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Enrichies de notes grammaticales , hiſtoriques &

critiques , & de pluſieurs chartres & diplomes ,

qui n'ont jamais été imprimés ,

Avec un diſcours préliminaire feryant d'introduction

à ces annales ,

PAR

M. LES
BROUSSART ,

Profeſſeur de poëſie au collège de Bruxelles ,

correſpondant du Muſée de Bordeaux.
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chez . Ë. de Goefin, imprimeur-libraite , iudi
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SSSSS

Noms , qualités & demeures de MB1. qui ont hono

sé cet ouvrage de leur souſcription .

· APERS ( P. J, ) à Gand ,

BAUT DE RASMON ( ALP . ) de l'acadérrie royale

des ſciences , arts & belles lettres d'Orléans ,

à Gand .

BEYDENS , avocat & bailli du pays de Nevel .

BOUCHETET , maïeur , à Valenciennes.

BOULANGER , à la l'entic ,

BOULÉ , avocat , à Valenciennes.

PRASSEUR ( L. F. ) négociant , à Gand.

BUQUET De Bracheux, membre de l'académie

d'Amiens , de la ſociété royale d'agriculture &

procureur honoraire du roi au préſidial de

Beauvais , à Beauvais.

CATTAERT , profeſſeur du collège , à Orchies.

CATTAERT ( Aug. ) jouaillier, à Lille .

COPPENS ( Le baron ) à Gand .

COPPENS ( B. ) médecin , à Gand .

COPPIETERS , religieux de l'abbaye de St. Pierre,

lès Gand.

CREUDAL ; lieutenant-prévot ; À Valenciennes.

CUIGNET , maître de penſion , à Lille .

CUYPERS DE RYMENAM ( Le comte Fr. ) à

Bruxelles.

DAENES , avocat , à Gand .

DE BAST ( Jean ) négociant , à Gand .

De Bast ( MART. ) curé de St. Nicolas à Gand,

DEBAUT , ayocat , à Gand,

DeBBAUT , avocat , à Gand .

De BRABANT , docteur en médecine , profeſſeur

d'anatomie à l'univerſité de Louvain , membre
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DE
SOUSCRIPTEURS

.,

intime & actuel , général d'artillerie , &c . & c ,

à Bruxelles .

De MURRAY ( Le comte ALLERT ) fils , enſeigne

au régiment de Murray.

DE MYTTENERE ( J. B. ) à Gand .

Denis , avocat , à Douay .

DE SANTANDER , à Bruxelles .

DescoRNAIX , officier criminel , à Valenciennes,

DE ST. SAUVE , ( L'abbé ) à Valenciennes.

De THIENNES DE RUMBEKE ( Le comte ) cham

bellan de S. M. l'empereur & roi , grand-bailli

de Bruges , &c .

DEVEMY , à Lille .

De Vos , religieux & receveur de l'abbaye de

St. Pierre , lès Gand.

D'HENNIN , libraire , à Valenciennes , pour fx

exemplaires.

DoFFEGNIES , ancien échevin , à Valenciennes,

DUBOIS DE SCHOONDORP , à Gand .

Du PONCHEL , à la Gorgue .

Du Thoit , auditeur du bailliage , à Lille.

D’YVE ( Mad . la comteſſe ) à Bruxelles.

EECKELLAER , avocat , à St. Gilles .

EECKELLAER , avocat , à St. Nicolas ,

Evêque ( L ' ) d'Anvers ,

FAUBERT , à Lille .

FLANDERIN , à Oſtende ,

GAMBAR , fils , libraire , à Courtrai , pour douzs

eremplaires.

GENYN ( T. F. ) avocat , à Gand .

GERARD , fecretaire de S. M. au conſeil royal du

gouvernement des Pays-Bas , membre des aca

démies des ſciences de Bruxelles , de Zélando

& de Befançon , à Cruxelles ,
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Noms, qualités & demeures de MII. gai ont hono

sé cet ouvrage de leir foufeription .

· APERS ( P. J, ) à Gand ,

BAUT DE RASMON ( ALP . ) de l'acadétrie royale

des ſciences , arts & belles lettres d'Orléans ,

à Gand .

BEYDENS , avocat & bailli du pays de Nevel.

BOUCHETET, maïeur , à Valenciennes.

BOULANGER , à la l'entic .

BOULÉ , avocat , à Valenciennes.

Prasseur ( L. F. ) négociant, à Gand .

BUQUET DE BRACHEUX , membre de l'académie

d'Amiens , de la ſociété royale d'agriculture &

procureur honoraire du roi au prélicial de

Beauvais , à Beauvais.

CATTAERT , profeſſeur du collège , à Orchies.

CATTAERT ( Aug. ) jouaillier , à Lille .

COPPENS ( Le baron ) à Gand.

COPPENS ( B. ) médecin , à Gand .

| COPPIETERS , religieux de l'abbaye de St. Pierre,

lès Gand .

CREUDAL ; lieutenant- prévot , Valenciennes.

CUIGNET , maître de penſion , à Lille,

CUYPERS DE RYMENAM ( Le comte Fr. ) A

Bruxelles.

DAENES , avocat , à Gand.

DE BAST ( JEAN ) négociant, à Gand .

De Bast ( MART. ) curé de St. Nicolas à Gand,

DEBAUT , ayocat , à Gand,

Debbaut , avocat , à Gand .

De BRABANT , docteur en médecine , profeſſeur

d'anatomie à l'univerſité de Louvain , membre



CATALOGUE

de la ſociété royale de médecine de Paris , à

Bruxelles.

DE CRESPIN ( L'abbé ) à Valenciennes .

DE CRUMPIPEN , chevalier de l'ordre royal de

St. Etienne , conſeiller d'état , chancelier de

Brabant , & préſident de l'académie de Bruxel

les , à Bruxelles .

De Feltz ( Le baron ) conſeiller au conſeil

royal , membre de la commiſſion établie pour

les affaires eccléſiaſtiques , les études & la cen

fure , à Bruxelles.

De Gruyter ( Pierre-F. ) à Gand,

De Hennau , à Gand.

DE HESDIN , roi & héraut d'armes de S. M, à

tître de la province de Namur , membre de

l'académie impériale & royale des ſciences &

belles lettres à Bruxelles .

De HEYNE , à Lille.

DE LA LOGE , à Valenciennes .

DE LAMBRECHTS , docteur en droit , profeſſeur

à l'univerſité de Louvain .

DE LA VIELLEUZE , conſeiller au conſeil royal

du gouvernement- général des Pays-Bas à

Bruxelles.

DE LAUNAY , ſecretaire de S. M. , membre des

académies de Bruxelles & de Zélande .

Del Haye ( G. J:) muſicien de la chapelle royale

à Bruxelles .

De LICHTERVELDE ( Le comte François ) fils.

DE MOERLOOSE , avocat , à Gand.

DE MONTREUIL , à Lille .

De.MURRAY ( S. E , le comte ) conſeiller d'étzt
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DE SOUSCRIPTEURS,

intime & actuel , général d'artillerie , & c . & c ,

à Bruxelles .

De Murray ( Le comte ALEERT ) fils , enſeigne

au régiment de Murray.

DE MYTTENERE ( J. B. ) à Gand.

DENIS , avocat , à Douay.

DE SANTANDER , à Bruxelles .

DESCORNAIX , officier criminel , à Valenciennes,

De St. SAUVE , ( L'abbé ) à Valenciennes.

DE THIENNES DE RUMBEKE ( Le comte ) cham

bellan de S. M. l'empereur & roi , grand- baillị

de Bruges , &c .

DEVEMY , à Lille.

De Vos , religieux & receveur de l'abbaye de

St. Pierre , lès Gand .

D'HENNIN , libraire , à Valenciennes , pour fit

exemplaires.

DoFFEGNIES , ancien échevin , à Valenciennes,

DUBOIS DE SCHOONDORP , à Gand.

Du PONCHEL , à la Gorgue .

Du Thoit , auditeur du bailliage , à Lille.

D’YVE ( Mad . la comteſſe ) à Bruxelles.

EECKELLAER , avocat , à St. Gilles .

EECKELLAER , avocat , à St. Nicolas ,

Evêque ( L ' ) d'Anvers,

FAUBERT , à Lille .

FLANDERIN , à Oſtende,

GAMBAR , fils , libraire , à Courtrai , pour douzs

exemplaires,

GENYN ( T. F. ) avocat , à Gand .

GERARD , ſecretaire de S. M. au conſeil royal du

gouvernement des Pays-Bas , membre des aca

démies des ſciences de Bruxelles , de Zélando

& de Beſançon , à Cruxelles ,
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GHESQUIERE (L'abbé) hiſtoriographe de S. . , M

membre des académies des ſciences de Bruxel

les & de Zélande , à Bruxelles .

HELIAS D’HUDDEGHEM ( E. ) à Gand .

Huart , directeur des études , à Bruxelles.

HULING , médeein , à St. Nicolas .

JACQUEZ , libraire , à Lille , pour 25. exemplairesi '

KAERTEN , en Hollande .

LAMMENS , avocat , à Gand.

LAMMENS ( FR . ) pour deux exemplaires.

LAMMENS ( J. ) contrôleur des poſtes , à Gand,

LAMMENS ( M. N. ) à Tronchiennes , pour deux

exemplaires.

LE JEUNE , avocat , à Gand .

LE MAIRE , imprimeur-libraire , à Bruxelles , pour

trois exemplaires.

LE PAN , principal du collège de la ville , à Lille .

LOMBAR , à Lille .

MANN ( L'abbé ) ſecretaire perpétuel de l'acadé

mie de Bruxelles , membre de la ſociété royale

de Londres &c . , à Bruxelles .

Alarc , chanoine régulier à Ciſojng.

MAXIMILIEN DE STE . MARIE ( Le révérend père )

dit Pater-noſtre , ſacriſtain actuel des Carines

déchauffés , à Malines,

Meſſager ( Le ) d'Hulſt.

MOERMAN ( JEAN -BAPT. ) à Gand .

MUNDELAERS ( L'abbé ) curé de N. D. de Fi

niſterre , #Bruxelles .

avocat , à Gand..

PAPELEU , tréſorier , à Gand.

PENNEMAN ( J. B. ) avocat , à Gand .

PIERSMAN , avocat , greffier , à S. Paul .

PAPELEU ,

1



DE
SOUSCRIPTEURS.

RENATUS ( Le père ) récoilet .

RIQLET ( M. ) médecin , à Lille.

RONAUT ( J. ) à Bruxelles.

ROTTIER ( J. P. ) avocat , à Gand .

SCYCPESS , avocat , à Gand.

Schlin , profeſieur au collège royal de Bruxelles ,

à Cruxelles.

SCRIVE , arocat , à Lille.

SELOSSE , curé de Bonsbeque.

SINON DE STE. CÉCILE ( Le père ) carmélite,

Société littéraire de Gand.

STA , avocat , à Lille .

STAPPENS , à Lille .

STEENWINKEL ( J. ) J. U. D. , membre de l'aca

démie de la littérature beigique , de la ſociété

des muſophiles de Leide , & de la ſociété pro

vinciale des arts & fciences d'Utrecht , à

Druxelles.

TERCELLIN , à Mons, pour fept exemplaires.

Terxois , ſecretaire au conſeil roval, à Bruxelles.

THEREXS , maleur & ftadhouder , à Vrachene.

THIRION ( L'abbé ) à Bruxelles.

Vax Beesex , à S. Nicolas , pour deux exem

psires .

VAN DEN WECKE ( T. B. ) à Gand.

VANDER BEKE ( J. I. ) à Gand.

VADER HAEGHEN DE MUSSAIX , À Gand .

VANDER STEGEN , baron de Putte , à Bruxelies .

VANDER STEGEX , major au ſervice de S. M. I.

& R. , à Bruxelles .

VANDE VIVERE ( E. C. J. ) greflier , à Gand.

Vax DOORNE (Mart. ) , médecin , à Gand,

S'AN DUTSE , praticien , à Beveren .



CATALOGUE DE SOUSCRIPTEURS,

P1

VAN HOORENBEKE , lieutenant-civil , à Gand,

VAN HULTHEM , à Gand .

VAN LANDEGHEM ( P. ) échevin , à Vrachene.

VAN OVERBEKE ( F. ) à Gand .

Van PRAET , libraire , à Bruges , pour fix exem

plaires.

VAN THENTE ( P. J. ) chirurgien , à Gand,

VAN THIEGHEM ( L. ) avocat , à Gand,

Van Toers , avocat , à Gand .

VARENBERGHE , à Gand.

VERVIĘR ( J. B. ) médecin , à Gand,

WALLAERT , bailli , à Tamiſe.

Walweyn ( La veuve ) à Ypres , pour douze

exemplaires.

Weyn , avocat , greffier de S. Nicolas & Nieuw

kerke, à S. Nicolas .

WOUTERS DE TER WEERDEN ( B. ) avocats
à

Gand .
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Τ Α Β L E

Des matières contenues dans le premier volume.

А

A Dolphe , reçoit en partage le comté de Bou

logne , le territoire de Thérouanne , & l'ab

baye de St. Bertin , p .153. & 158. Sa mort,p . 161 .

Amand (St.) Effets heureux de ſes travaux

apoſtoliques dans la Flandre , diſc. prelim . p . xix .

id . p . 6. & ſuiv. Il conſeille la fondation de l'ab

baye de Marchiennes , p . 15. ibid . n . 5. Il con

vertit à la Foi le peuple de Gand , ibid .

Agrippa , préfet des Gaules ſous la domination

romaine , fait conſtruire dans la Belgique pluſieurs

voies militaires , diſc. prélim . p . XII.

Antoine ( le foreſtier ) , fils de Lyderic I. ,

fuccède à ſon père , p . 77. Foibleſſe de ſon ad

miniſtration , ibid.

Arnould I. ( dit le Vieux ou le Grand ) . Ori

gine de ces ſurnoms, p . 152. Le pape lui accorde

toutes les dîmes de la Flandre , p . 153. Ses dé

mêlés avec l'empereur Othon I. , p . 154. & ſuiv .

Monumens de fa piété , 156. & fuiy. Il attaque

& défait Sifroid , capitaine Normand , qui s'étoit

emparé de la ville de Guines , 159. n . 1. Il re

nonce à l'abbaye de St. Bertin dont il avoit joui

après la mort de fon frère Adolphe , 162. Diver

ſes opinions ſur fes démêlés avec Guillaume ,

duc de Normandie , qu'il fait affaſſiner , 163. &

164. 1. 2. Il abdique en faveur de Baudoin le

Jeune , ſon fils , 170. Il reprend le gouvernement,

après la mort de ce fils , 176. n . 2. Sa mort, ibid .

Arnould II . , ( dit le Jeune ) . Guerres en Flan

dre pendant ſa minorité , 18o . & ſuiv. Il fait la

paix avec Lothaire , roi de France , 182. Ses dé

bats avec les religieux de St. Bertin , touchant

la ville de Calais , 185. Monumens de la piété ,

186. & fuiy. Son alliance avec Frédéric , duc do

la haute Lorraine , 188. Sa mort , 196 .

A
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Arnould .III. , ( dit le Simple ) fuccède à Daui

doin de Mons , ſon père , dans le comté de Flan

dre , & ſous la rutèle de Richide , ſa mère. p . 279 .

& ſuiv . Il eſt tué à la journée de Catie , en

combattant contre fou oncle , Robert le Frilon ,

299. & ſuiv.

Atrebates , pcuple indigène de la Belgique ,

diſc. prélim . p . I. Ils fléchillent Jules- Céiar qui

leur donne un roi , ibid. VII . Leur commerce

avec les Romains , ibid. xIII .

B

Baudoin I. ( dit Bras- de-fer ). Origine de ce

furnom , 93. Son portrait , ibid . & ſuiv. Il s'at

tache à Lothaire dans la guerre contre les rois

Louis & Charles le Chauve , & eft bleite à la

journée de Fontenai , 94. & fuiy. Il triomphe

deux fois des François , 107. & 114. Obſervation

critique ſur ces évènemens, 115. n . 1. Il devient ,

amoureux de Judith , fille de Charles le Chauve

& veuve de deux rois anglois , 95. ibid . n . 3. Il

la conduit en Flandre où il l'épouſe , 96. Il fe

rend à Rome avec Judith , pour faire lever l'ex

communication lancée contre leur mariage , 116 .

Il fe réconcilie avec Charles le Chauve qui rati

fie ſon union avec Judith , 122. , & qui augmente

ſes domaines , 125. ibid . n . 2. Il fait conſtruire

quelques fortereſſes , 130. & båtit l'égliſe de

St. Donas , 131. Ses enfans , 133. Sa mort, ibid .

Baudoin II . ( dit le Chauve ) . Origine de ce

furnom , 137. Il fuccède à Baudoin Bras-de-fer ,

fon père , ibid . Il déclare la guerre à Herbert ,

comte de Vermandois , pour venger la mort de

Rodolphe , fon frère , comte de Cainbrai , 139 .

& 146. Il répare quelques forts & en conſtruit

de nouveaux , 140. Il jette les fondemens de quel

ques égliſes , 142. Obtient de Charles le Simple

l'abbaye de St. Bertin , 143. ibid. n . 8. & 147:

Sa querelle avec Foulques, archevêquc de R heims,

ibid. n . 2. Il fait affailiver ce pontife , 148. Ex

!



DES , MATIE R R E S.

Boſſaert ou Burchard II. ,père du foreſtier Ly

deric II. , 80.

Bracbatenfis (pagus ). Ses limites & fon étén.

due , 16.

Bucq ( bois de ). Pourquoi appelle sans merci,

18. Par qui il étoit habité, ibid ,

C

Carauſius, originaire de la Ménapie , diſpute

l'empire à Dioclétien , diſc.prélimin . xiv.

Céſar ( Jules ) défait les Nerviens ſur les bords

de la Sambre ã dift. prélimin . VI . Sa conduite à

l'égard du ſénat de Vannes , ibid . viir. Il attan

que infructueuſement les Ménapiens & les Mor

rins , ibid . ix . & x . Il n'eſt point le fondateur

de la ville de Gand , p . 6.4.6. ,,,

Charlemagne. - Son éloge , 83. 4. 2. Il donne

le gouvernement de la Flandre à Lideric II. , 85.

Réflexion ſur cet objet , ibid. n . 3. Il vient à

Gand & y viſite la flotte qu'il y feroit équiper

contre les Normands , 89. , ibid . n . 5.

Charles le bon ou le faint. Il ſuccède à Baudoin

à la Hache , 355 , Ordonnance contre les blaſphé

mateurs , 358. Il ordonne qu'il ſoit permis de fe

confeffer & de recevoir la communion aux crimi

nels condamnés à mort, 359. Il fait publier la

paix du ſeigneur , ibid . Ses démêlés avec Guil

laume de Loo qui prétendoit au comté de Flan

dre , 361. & ſuiv. Ses guerres contre le comte

Gautier 'd'Heldin , la Douairière Clémence , Baila

doin de Mons & Thomas de Couchy, ibid . Bel

exemple de la libéralité, 364. Origine de fes dé

mêlés avec les Vander Straeten , 365. & ſuiv.

ibid . n . 3. Il ſe forme une confpiration atrode

.contre lui , 369. & ſuiv, Sa fin tragique , 371 .

Suites de cet aflaſinat, ibid. & ſuiv. Sa moto

vengée par le roi de France , Louis le Gros , 377.

ſuiv.

Charles le Chauve , réclame contre l'enlève.

* *
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Baudoin ' , 107 .

ment de Judith ' ſa fille , par Baudoin Brås-de-Fer ,

96. & ſuiv, Son armée eſt vaincue deux fois par

fur

tes, 115. n. 1. Il pardonne à Baudoin, & ratifié

ſon mariage avec Judith , 122. & ſuiv . Dot qu'il

fait à cette princeſſe en faveur de fon hymén avec

Baudoin , 124. & ſuiv . ibid . n . 2 .

Courtrai. Cette ville ſe révolte contre Baudoin

à la belle Barbe, 203 .

D

Dagobert ( le roi ). Il accueille favorablement

la requête de Lyderic I. contre Phinaert, 47. Il

envoye ' un héraur al ce dernier pour l'informer

des réclamations'que Lyderic I. feľoit à ſa char

ge , 48. Il aſliſte au combat entre ces deux athle

tes'; 54. Réflexions critiques ſur ces divers évè

nemens , 61. 62.61.8622, n . 1. Il conſtitue Lyderic I.

foreſtier de Flandre , 60 .

i

1

E

1

Eloi ( St.). prêche la foi dans la Flandre , 12 .

&ſuiv. ibid. n. 1. & 2. Il fonde l'égliſe de St.

Sauveur à Bruges , ibid .

Elſtorède, foreſtier , fils de Burchard & arrièrc

petit -fils de Lyderic I. , 80 .

Enguerrand ou Inghelram , foreſtier , fils de Ly

deric II . , 90 .

Ermengarde ou Emergaert . Son origine, 17 .

Part avec ſon époux pour l'Angleterre , ibid .

Elle échappe aux meurtriers de ſon époux , 20.

Viſion qu'elle a pendant la nuit , , 26. Elle ac

couche dans un bois de Lyderic I.', 28. Elle eſt

emmenée captive au château de Bucq , 31. Elle

recouvre fa liberté , 58. Sa mort , 75. Reflexion's

ſur les aventures romaneſques de cette princeſſe

& de"Ton ' fils Lyderic I. , 61. 62. n. 1. Et

ſur la conformité du nom & de l'origine de cet

te princeſſe avec une autre Ermengarde que quel
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ques-uns donnent pour épouſe à Lyderic d'Hars

lebecque , 86. , n . 4 .

Flamands, convertis å la Foi, diſc. prélimin.xvi

n . a. &p . 12. & ſuiv." Opinions diverſes for Pétya

mologie de ce nom , 2. & fuiy . ibid . n . 2. Eten

due de la langue flamande au moyen âge , 0.1 , 10 .

Flandre.Diverſité d'opinions ſur l'étymologie

de ce nom , : 2 . & fuiy ibid. Mi 2. Diviſion

de ce pays , 8, & fuiy Prérogatives de les

comtes, 268. & fuiy... !!

Foreſtier. Diverſité d'opinions ſur l'origine de

ce mot & ſur les fonctions de celui qui en étoit

revêtu , 63. & ſuiv. ibid. n. I.

Francs. Leur établiſſement dans la Belgique,

diſc. prélimin . xvi. & b. 11:15
-نا

::

Gand . A qui cette ville doit fon origine , 6.1.6.

Elle eſt inutilement attaquée par l'empereur Hen

ri le boiteux , 216. n . baisiai;
Id ( !!!

Gandenfis pagus. Son étendue & fes bornes ,

14. no 30 "37 14.6; glori

Gantois , convertis à la Foi par St. Anand , Ig.

Guillaume-dYpres. Ses prétentions ſur le cbm

té de Flandre , 379. & fuiv , Il eft battu & fait

priſonnier par fon rival, Guillaume, duc de Nor

mandie , 385. Il renonce à fes prétentions au

comté de Elandre ; ibid . & Muiv . Il repaſſe d'An

gleterre en Flandre , 389 : Il eſt forcé de retour

per en Angleterre , ibida & c 2. id . 399. Sa

mort , ibid . p . 2.ti ,

Guillaume ( dit courte Cuiſet) duc de Nor

mandiea H parvient an comtéde Flandre par da

faveur de Louis le Gros , roi de France , 382.

& fui) . Difficulté quiéprouve .d fon avène

ment, 3846 & fuiv :: Il eſt reconnu ſouverain par

la pldpart.des villes de la Flandre , ibid . Il të rend

odieux aux Flamands par les exactions , 3874 ,
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389. , 390. Il eſt bleſſé à mort ſous les murs

d'Aloft , 393

Guillaume le båtard , duc de Normandie , épouſe

Méhaut , fille de Baudoin de Lille , 245. Sa poſtéri

té , 246. Il parvient à la couronne d'Angleterre. ibid .

H

Henri le Boiteux ( l'empereur ) aſſiège le comte

de Flandre dans Valenciennes , 210. & fuiv . Il eſt

forcé de ſe retirer , 216. Il s'empare du château de

Gand , attaque inutilement cette ville dont il pille

les environs , 217. Il cède au comte de Flandre

les Iles de Zélande , 218 .

J.

Jofaran , fils ainé de Lyderic I. Il eſt condam

né à perdre la tête par ſon père , 76. ibid . 2 ,

Judith , fille de Charles le Chauve. Son amour

pour Baudoin bras -de - fer qu'elle ſuit en Flandre ,

90. Son voyage à Rome, 116. Dot qu'elle ap

porte à ſon époux , 125 .

Lyderic ( l’Hermite ) ſe préſente à la princeſle

Hermengarde & la conſole , 24. & ſuiv. Il trou

ve , recueille & éleve le jeune Lyderic I. , 31 .

Sa mort , 74 .
L

Lyderic I. Sa naiſſance , 28. Il eſt nourri par

une biche , 32. Opinion ſur ce prétendu prodi

ge , 62. n . 1. Son éducation par l'Hermite Ly

deric & fon départ pour l'Angleterre , 34. & 35.

Son amour pour la belle Gracienne , 37. Son

combat en champ clos avec Phinaert , 56. & ſuiv .

Il eſt fait premier foreſtier de Flandre , 60. Il

rencontre la fille du roi Dagobert & l'épouſe , 68 .

& 71. Réflexion ſur ce mariage , ibid . n.4 . & 5 .

Il fait trancher la tête à Joſaran ſon fils , 76 ,

Sa mort , 77 .

Lyderic II . Charlemagne lui confie le. Gouver

nement de la Flandre , pour prix de ſes. longs

ſervices, 85. ibid . n . 3. Il reçoit cet empereur

à Gand , go . Sa mort , n . 3 .
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M

Mempiſcuspagus. Origine de ce nom , & éten

due de ce pays , 13. 1. 3.

Ménapiens, peuple de la Belgique , difc. pré

limin . 1. Leur commerce ſous le gouvernement

romain , ibid . iii. Deſcription de la forme de leurs

vaiſſeaux , ibid . vi . n . a . Ils demandent la paix

à Céſar , ibid . xi. Leur commerce chez les Ro

mains , ibid . xi . Ils envoyent une colonie en

Irlande , ibid . xiv.

Morins. Anecdote ſingulière ſur la ſobriété de

ce peuple , diſc. prélimin . iv . Deſcription de la

forme de leurs vaiſſeaux , ibid . vIII. n. a. Ils ſont

vaincus par Céſar , ibid . x.

N

Negotiatores cretarii , eſpèce de commerçans

chez les anciens Belges , difc. prélimin . XIII. In

ſcriptions relatives à ce genre de commerce , ibid .

XIV . 1. l.

Nemetocenna , capitale du pays des Atrébates ,

diſc.prélimin . iv .

Nerviens. Ils font vaincus par Céſar , diſc.

prélim . vi. & vir.

Niepe ( bois de ) , reſte des forêts ménapien

nes , diſc. prélimin . III . & iv.

O

Odoacre ou Audacer. Il fuccède à Enguerrand

ſon père dans la dignité de foreſtier de Flandre ,

91. Réflexion ſur ce nom , 92. n. 3 .

P

Pagus. Ce que ſignifie ce mot dans Jules-Cé

ſar , diſc. prélimin . II . 1. a .

Philippe I. , roi de France. Il conduit de nom

breux fecours à Richilde contre Robert le Fri

fon , 291. ibid . n. 1. Il eſt vaincu à la journée

de Caffel, 299. & ſuiv . Il revient en Flandre &

pille St. Omer , 305. & ſuiv.
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Philippe d'Alſace , prend les rênes du Gouver

hement , 406. , 407 , ibid . n . 8. Ses premiers ex

ploits militaires ſur terre & fur mer , 408. ' , 409 .

Il fait jurer dans ſes états l'obfervation de la

paix publique , & s'occupe fériculement de la

légiſlation , 4161 , 417 ... Il déclare la guerre au

comte de Hollande & le défait , 419. , ibid. n . 6 .

Il fait la paix à des conditions très -avantageuſes ,

420. Monumens divers qui conſtatent ſon goût

pour la légiſlation & le commerce , 426. , ibid .

n . 1,, 430. , n . 2. , 433. & ſuiv, où ſont rap

porrés divers diplômes de ce prince . Divers pri

vilèges' accordés par lui aux villes de Bruges &

d'Audenarde, 433. , 434. Il réunit le comté

d'Aloft à celui de Flandre , 437. Il prend la croix ,

part pour la Paleſtine , ' où il ſe trouve à diver

fes expéditions , 438. & ſuiv . Il ſecourt le roi

de France , contre Henri II . , roi d'Angleterre ,

438. n . 1.-Ses demelés avec. Jacques d'Avenes ,

439 • , ibid . n . 2. Il inſtitue la fæur Marguerite ,

pour fon héritière , 440 , n . 3. Il afliſte & porte

l'épée royale au ſacre de Philippe-Auguſte , roi

de France , 4426'n . 3. Il inarie la nièce , Iſabelle

de Hainaut , 447. Dot qu'il lui donne , 448. Il fait

la guerre à la France , dont il ravage pluſieurs

provinces , 451. & ſuiv. ibid . n . 1. Il déclare

de nouveau la guerre à Philippe- Auguſte , 460 .

& ſuiv . , & au comte de Hainaut , ibid . Traité

de paix entre ces deux princes & le comte de

Flandre , 462. , 463. Philippe épouſe Mathilde

de Portugal , 464. fuiv . Il eſt déclaré gar

dien de l'égliſe de Cambrai, 467. Droits qui

lui font accordés à ce ſujet , ibid . M : 4 • Il

équipe une flotte contre les Sarrafins , 469. Il

part lui-même pour la Paleſtine, 470. & ſuiv.

H y mcurt à St. Jean d'Acre , 473. n . 7. Ré

flexions ſur l'adminiſtration civile de ce prince

474. n . 7 .

Phinaert. Son caractère , 18. Il aflallineSalyaert ,
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20 , Il fait enlever Ermengarde , 29. Son com

bat en champ clos avec Lyderic I. , 56. Şa dé

faite , 57

R 1.00

Richilde, comteſſe de Hainaut , épouſe Bau

doin de Mons , 237. ibid . n . 1. Elle gouverne

pour ſes enfans , 281. Sa conduite envers Ro

bert le Friſon , ibid . Elle ſoulève les Flamands

par ſes exactionis , 284. & fuiy. Elle fait met

tre à moft des députés de la ville d'Ypres, 286 .

Elle eſt vaincue par Robert le Friſon , 299. &

ſuiv. 302. , 308. n . 4. Sa pénitence & fa mort , 326 .

Robert le Friſon , reçoit en partage le pays

d'Aloft , les quatre métiers & les îles de Zélan

de , 248. Il veut s'emparer de la Flandre , après

la mort de Baudoin de Mons fon frère , 280.

Il ſoumet la province d'Ooſt -Friſe , 281. , eſt bat

tu par le duc de Brabant , 283. Il rentre en

Flandre , ibid . n . 3. 287. , ibid . n . 3. Il s'em

pare de pluſieurs villes de cette province , 289:

ſuiv. Il bat Richilde & le roi de France à

Caffel , 299. & fuir . Il eſt reconnu comte de

Flandre , 303. & 309. Il triomphe encore dé

Richilde près de Mons , 308. n. 4. Il fonde plu

fieurs égliſes , 312. Il entreprend le voyage de la

Paleſtine , 313. Sa mort , 316 . !

Robert le Jeune . Son avènement au comté de

Flandre , 317. Il abroge l'uſage où étoient les com

tes de Flandre de ſuccéder aux biens meubles des

eccléſiaſtiques , 320. Il crée le Prévớt de St. Do

nas , chancelier perpétuel de Flandre , 321. Fon

dations pieuſes , ibid . & fuir . Il part pour la

Paleſtine , 329. & fuiy. Ses exploits en Syrie ,

330. ibid . n . 6. Il fait la guerre à l'empereur

Henri V. & prend la Ville de Cambrai , 354. ,

ibid . 11. 9. Il périt dans l'eau près de Meaux en

Brie , 335. , ibid. n . II . & 336 .

Rothilde , four du roi Dagobert , eſt rencontrée

dans le bois de Bucq par Lyderic I. , 67 . & ſuis .
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s

Salvaert. Son origine, ſon voyage en Angle

terre avec Ermengarde ſon épouſe , 17. Son affal

ſinat par Phinaert dans le bois de Bucq , 20.

T

Thiéri d'Alface. ' Il formę des prétentions ſur

le comté de Flandre , 380. & ſuiv. Sur quels

titres elles étoient fondées , ibid.'n , 3. Il eſt ap

pellé par pluſieurs villes de laFlandre , fatiguées

du joug du comte Guillaume, dit courte cuille,

390. , 391. Il eſt excommunié comme ufurpateur,

ibid. Il eſtbattu près d'Aloſt par ſon compétiteur ,

392. & ſuiv. Il eſt reconnu comte de Flandre ,

394. , 395. Sa poſtérité, 396. , 397. Fondations

pieuſes qui lui ſont dues , ibid. & 398. Il palle

en Syrie au ſecours des croiſés , 400. , ibid . n. 3 .

Séditions fous ſon regne , 401. & ſuiv, Il re.

tourne en Paleſtine , 402. Guerre entre le Hai

naut & la Flandre , pendant ſon abſence , 403. ,

404. Thiéri cède à ſon fils Philippe le Gouver

nement de la Flandre , 406. Il fait un troiſième

voyage en Paleſtine, ibid. Ses exploits , dans

cette troiſième expédition , 409. &ſuiv. ibid. n . 2.

Son retour en Flandre , ibid . Puis en Paleſtine

pour la quatrième fois , 415. Il repaffe en Flan

dre & ſe retire au monaſtère de Guaſtine , 418 .

Sa, mort , 423. , ſon éloge , ibid . & ſuiv. n . 2 .

Tronchiennes ( égliſe de ) . Sa fonolation , 14.

Située ſur les limites dupagus Gandenfis , ibid . n. 3 .

V

Vandales . Leurs ravages de la Flandre, 78 .

ibid . n . 1 .

Voies militaires romaines . Quand & par qui

conſtruites dans la Belgique , difc. prélimin. XII,

W

Wichmann . Il eſt nommé par Othon I. d’unc

fortereffe fituee à Gand ſur la lys , 152. n , 1. &

155, n . 6.

anc

Occ
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AU

Comme la répétition trop fréquente de pluſieurs

expreſſions ſurannées qu'on rencontre dans cet ou

vrage , pourroit fatiguer le lecteur , nous avons

trouvé bon de mettre à la tête de ces volumes

une table alphabétique de ces expreflions , avec

leurs explications grammaticales.

AB - AP AR - BR

A
Ardulphus , Arnoul.

Abiffis , Haviſis , Haveiſ . Arfer , brúler , du latin ar

Abſconſe , cache. dere .

Accouſtrer , habiller . Aruner , orner.

AEthnique , payen . Aſpre , rude , opinidire,

Afforaige ( droias d' ) droits Aucunement , un peu , en

qui ſe levent ſur les boil quelque forte.

fons. Aucuns , quelques.

Agace , pie , en latin pica, Au menu , en abrégé , es

Agencer , arranger .
détail.

Agnel , agneau. Au prismes , pour la premiè

Aguerroyez , aguerri, Te fois.

Ainçois , aufi-tót. Ave , ayeul.

Ains , mais. Aveugliſſement, aveuglement.

A l'advenant , à proportion . B

A la mienne volonté que, ſe- Bachin , bafin , plat.

ion moi , fi. Bague , bagage.

A l'endroict , à l'égard . Bail , gouverneur , tuteur ,

Alexe , Alexis. gardien .

Aleyt , Alix , Aleyde, Adèle . Balfaert , droit quiparoît-être

Aliàs , autrement. le même que le meilleur

Aller avant , réuſſir. catheil.

Alloes , alleu , en latin allo- Bartholomieu , Barthélémi.

dium , prædium immune. Baſtre mal , étre contraire.

Altération , trouble.
Bave , Bavon.

Ambedeux , tous deux . Bélin , bélier , machine de

Amplier , augmenter. guerre:

Ancelle , ſervante , femme Bénoiſt , bon .

ſerve , eſclave , du latin an. Bertrude , Berthe.

cilla . Boadmond , Boëmond.

Andacer , Odoacre. Bochu , bofu .

Andrieu , André. Bourdes , fornettes , fadaiſes.

Appreſtes , préparatifs, Brandir , s'agiter,
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i

Brandon , tifon allumé. Conſter , couter .

Braſſer , préparer , compoſer. Contaminer, prefarer , Souil.

Brief, bientôt. ler , corrompre, du ' latin

Butiner , prendre. contaminare .
,

Buvrage , breuvage. Contempnement, mépris.

C Contempner , mépriſer , dr

Callenger , ' quereller , diſp - t tatin , contemnerea ?

ten , 2 Contendre , diſputer , préten

Caſſelrie., chdtellenie. : ' ) dreg , du latin contendre.

Catheil , meuble. Contexer , compoſer.

Cautele , ruſe. Contrevenge , repréſailles.

Cauteleus , ruſé. Convertir , tourner , adreſſer.

Cauteleuſement , finenent , Convoyeux , deſireux.

adroitement. Convoytiſe , deſir.

Cavillation , rufe , fubtilité. Coral , perſonne attachée au

Cavilleux , artificieux , ruſi , chäur d'une égliſe..

du latin cavilloſus. : , Couard , ldche , poltron .

Cervoiſe , bierre , en latin çe Couardie , poltronnerie.

reviſia .
Couardiſe , voyez Couardie.

Cès (le ) , l'interdit ou la Coulpe , faute ,dulatinculpa.

cellation de l'office divin . Coupler , joindre.

Chambrier , chambellan, Couppeau , haut.

Champ de bataille , duel.. Courtorifin, de Courtrai, en

Chartrois , . Chartreux, latin Curtracenſis .

Chartrous , voyez Chartrois. Couſt , frais , dépens.
.

Chaſtoy , châtiment , puni- Couſtre ,ſacrifiain , officier at

tian . taché au ſervice de l'égliſe.

Chaſtoyer , chdtier. accrúe,

Chemitière as ccimetière. Crọye , craie ,, en latin creta .

Chevance , biens , poſſeſſions. j. Cruciate , croiſade.

Chiceté , mesquinerie , léjine, Cunet , Canut.

avarice . Cure , foin , du latin cura .

Chiet , ſurvient. Tort Cuyder , penfer , croire.

Cil ( pron . ) , celui. D

Cil d'ail , clin d'ail . D'abondant , de plus, en la

Collocquer , tourner , pløeer . tin prætereà , infupcr,

Compagnable , acceſſible, Damaſco , Damas.

Compoſer , mettre de compor Débattre , diſputer.

ſition .
De brief , bientót.

Comprinſe , dtendue. Décheoir , tromper , féduire.

Concept , projet, Déduict (ſubſt. ) , plaifir ,

Concion , diſcouns. --- Palle-tems

Conférer , camparer . Defaillir , manquer. rii,

Conjure , confpiration Icon Deſfiance , défi.: )

juration : : PIÙ Délayer , différera ,

Conſtablement, chérementala Délinquer , manquer.

DIL

C

du

Creute , crte , acariu
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1

Demeurant (fubf ) , Telte. Efcapper , échapper .

Departir , partager , difri. Eſcars , étroit.

bult . Efchever , doiter.

Déporter, difpen /er . Eiclandre , infulte , cecidest

Détarroy , défordre. fdcheux.

Defcente , origine. Eshonté , luns bontke

Defconfaire , défaire. Eflargier , donner , accorder ,

Defconfiture , défaite. du latin elargiri.

Detervir , mériter. Eimoy , trouble , émotios .

Déshonefter , profaner , dés. Efpois , épais.

bonorer. Ettoc , race , côté , ligne , chef

Deſmouvoir , détourner , fai de famille.

Te changer , en latin dimo- Eſtranger ( s ' ) , le ſiperet ,

vere . s'eloigner .

Deitrier , cheval de bataille. Efvanouir , diſparoſtre .

Deſtroutler , piller. Eiventé , léger , imprudent .

Dextement, adroitemeri. Evaginer , tirer du fourreau .

Dextres , mains , du latin der. Event, évènement, circonſtan

tra , ou dextera . ce , cas .

D'heure , d'ubord , de bonne Excogiter , imaginer , inoen

beure, ter , perfer .

Dilert , éloquent.
Exploicter , 72mplir , exécuter

Diverdi, détourner , faire Exitruire , bátir.

changer d'opinion . F

Douagière , douairière. Facond , éloquent.

Douloir , f plaindre , du la . Faillir , manquer.

tin dolere . Fais ( Suiß . ) , poids , fardeau.

Douter , prévoyer , redouter . Fanon , pièce d'étoffe.

Duc de Veniſe , doge, Farfé , dérifoire.

Du tout , entièrement. Faſcer , s'ennuyer , quereller.

E Fafcerie , querelle.

Ecliſſement, féparction , di- Fauffelle , fauciile.

Sipon , partage. Féaulté , foi , fiutliti.

Eclitſer , ſiparir ,diviſet , par. Féé , merseiller, cacban .

tager . tour , facoriſé out foutenu

Elfate , Aface. par les fées.

Emergueri , Ermengarde. Félon , trottre , cruel , impi

Embler , prendre d'emblée. toya !!! , trompeur , .

Enghelbert , Lietbert. Félonie , crime, infatti .

Eagin , machine. Fiance , parole donnéz, 01

Enhort , exhortation . croyance .

Enkortement , voyez Enhort. Fiancer , jlrer , engager.

En fomme , enfin , en un 70t . Finer , fuir , tenir à bort ,

Erres , pes , chemin , cati:

quatios. Flores , Florent.

Esbatre , cover Foucault , Functe .

!
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Hoir ,

Forciblement ,forcément , par Harnas , harnois.

force. Haſtivement ,
promptement.

Fors , excepte , finon . Havre ,
port.

Fouir , creufer , du latin fo- Heaulme, caſque.

dere.
Heerlyçkę vrede , pajxdu Sci.

Foulles , deſaſtres , vexations , gneur,

extorſions, violences. Hem , nom d'une meſure,

Fourcompter , tromper . Herencus , Harono.

Fourfaire , malfaire ,pécher , Hermicles , Érniculo.

commettre un crime , per- Herold , Haralde.

dre , du latin forisfacere. Heur , bonheur,

Fourligner , dégénérer .
héritier.

Francq hofte , habitant du Hoftagiers, 6tages.

Franc .
Houzé , botte ,

Frument , froment, bled . Hoye , Hui.

Fulguration , éclair.
Hue , Hugues.

Fuſtes , bdtons , bois, ou tou- Hyberner , paſer l'hiver.

tes ſortes de petits meubles.
I

G
Idoine , propre.

Gabelle , impot.
Illec , là , dans ce lieu .

Galand , aventurier .
Imboſcade , embûche.

Gars , garçon , enfant.

Imperfcrutable ,impénétrabla.
Gavène , Gavenne ,ou Gave , Impertinent, hors de propos.

droit de protection , qui ſe Inadvertiſſement , inadver

paye à quelque prince ou

Seigneur , pour avoir ſa Incontinent que , dès

quo.
défenſe en tems de guerre. Incrédible , incroyable.

Gehenne , torture .
Induce , trève.

Géſir , repoſer. Invaſif ,
offenſif.

Gheleede , charge de convoi. Jordan , Jourdain.

Gifle , Giſele.
Jovencel , jeune homme.

Godevaert , Godefroi. Journée fignifie quelquefois

Goncelme , Gocelin .
entrevue , conférence.

Grand lieu , ſang illuſtre. Ire , colère , du latin ira.

Graveninghe , Gravelines . K

Grevelinghes , voyez Grave. Keure , loix .

ninghe.
L

Gréver , charger.
Lacq , filet , piège.

Guerdon , récompenſe. Lanchure , élancement.

Guerdonner , récompenſer. La part , par-tout.

Guerperer , abandonner . Larrechin , vol.

H
Las , hélas !

Haquebute , arquebuſes. Lćal, fidèle,

Hapieule , à la hache. I Légièrement , facilement ,ai

Hapkin , hache.
ſément.

Harollus, Haralde.
Lelyarts , lesgensattachés au

tan68 .
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parti des lis , en latin li Mezelle , Mozelle .

liati . Mite , monnoie ancienne ; il

Lez , près de , chez.
ſemble que la Mite fut une

Lice , combat. efpèce fingée , la, moindre

Linaige , lignée , famille. eſpèce réelle ayant la va

Linceux , draps , linges. leur de trois Mites , qu'on

Linéature , linéament , trait nomma maille., obole .

de viſage. Moult , beaucoup , très.

Lict de parement , lit de parade. Moyenner , ménager , procu .

Lotrice , Lothier. rer , mériter.

Louchet , bêche , inſtrument N

d'agriculture.rii N'affiert , il faut , ilconvient.

Lundolph , Landoald . Navrer , bleſer.

Luyſeau , cercueil. Nays ,
nés.

Lyeſle , joie , alégreſſe , du Nef , vaiſſeau , du latin na

latin lætitia . vis .

M
Neveu , petit-fils , du latin

Mahieu , Matthieu. nepos.

Maille , obole , monnoie an- Ninive , Ninove.

cienne , demi-denier , dont ' Nonchalloir , oubli , indiffé.

les 24. valoient un sol. rence , 'mépris.

Main ſouveraine , autorité. Nourir , elever .

Maiſné ,
pufne. Noyſe , querelle.

Mal-talent, dépit , indigna- Nutriment , nourriture.

tion , mauvaiſe volonté ; il 0

fignifie quelquefois faute Oblivion , oubli.
1

grave , crime.
Obſtant , s'y oppoſant, a caus

Mambour , tuteur , gouver. fe de.

Offendre , attaquer. 41060

Manant , habitant. Ognie , Otgine.

Mandelette , panier . Olbert , Albert.

Marchione , marquiſat. Omnipotent , tout-puifant . "

Marez , marais. Oncques , jamais , du latin

Mary ( adje & . ) , afrigd, faché . umquam .

Meerkerke , Mariekerke en Opportunité , facilité , occa

latin Mariæ fanum . Jion .

Méfaire , malfaire. Ord , Sale , honteux , infame,

Mens , Mayence. du latin fordidus. boris

Meſchef, meſchief , malheur , Ores , préfentement , rantof.

accident.
Ores que , quoique , quand

Mélus , faute, crime, forfaiti bien même , malgré que.

Mettre jus , mettre bas, quit. Ortaux , orteils.

Oft , armée , camp , armes.

Mettre Tus , établir , introa Overſchelde', outre l'Eſcaut.

duire , lever , 1 Oultre -cuidance , préfoup,

Meurdrir , afafiner . fion .

neur .

ter.
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AVIS AU LECTEUR.

Comme la répétition trop fréquente de pluſieurs

expreſlions ſurannées qu'on rencontre dans cet ou

vrage , pourroit fatiguer le lecteur , nous avons

trouvé bon de mettre à la tête de ces volumes

une table alphabétique de ces expreſſions , avee

leurs explications grammaticales ,

АВ . АР AR - BR

Au menu ,

А
Ardulphus , Arnoul.

Abiſſis , Haviſis , Havoiſe. Arfer , brúler , du latin ar

Abfconſe , cache. dere.

Accouſtrer , habiller. Aruner , orner.

AEthnique , payen . Afpre , rude , opinidtre.

Afforaige ( droids d' ) droits Aucunement , un peu , en

qui fe levent ſur les boiſ quelque ſorte.

fons. Aucuns , quelques.

Agace , pie , en latin pica, en abrégé , en

Agencer , arranger .
détail .

Agnel , agneau . Au prismes , pour la premid

Aguerroyez , aguerri. re fois.

Ainçois , auffi-tót. Ave , ayeul.

Ains , mais. Aveugliſſement, aveuglement.

A l'advenant , à proportion. B

A la mienne volonté que, ſe- Bachin , baſſin , plat.

lon moi , Bague , bagage.

A l'endroict , à l'égard. Bail , gouverneựr , tuteur ,

Alexe , Alexis. gardien .

Aleyt ; Alix , Aleyde , Adèle . Balfaert , droit qui paroft-être

Aliàs , autrement. le même que le meilleur

Aller avant , réufir. catheil.

Alloes , allér , en latin allo- Bartholomieu , Barthélémi.

dium , prædium immune. Baſtre mal , étre contraire.

Altération , trouble. Bave , Bavon .

Ambedeux , tous deux. hélier machine de

Amplier , augmenter. guerre:

Ancelle , ſervante , femme Bénoiſt , bon .

ſerve , eſclave , du latin an. Bertrude , Berthe.

cilla. Boadmond , Boëmond .

Andacer , Odoacre. Bochu , bofu.

Andrieu , André. Bourdes , fornettes , fadaiſes.

Appreſtes, préparatifs. Brandir , s'agiter,

fi.

Bélin , >
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1

ve

Brandon , tiſon allumé. Conſter , couter .

Brafler , préparer , campofer . Contaminer, profaner ,Souil

Brief , bientôt. ler , corrompre, du latin

Butiner , prendre.
contaminare.

Buvrage , breuvage. Contempnement, mépris.

1.C Contempner , ' mépriſer , du

Callenger , ' quereller , diſpu tatin , contemnere.

Contendre , diſputer , préten

Caſſelrie , chdtellenie. dre, du latin contendre.

Catheil , meuble . Contexer , compoſer.

Cautele , ruſe. Contrevenge , repréſailles.

Cauteleus , rufe. Convertir , tourner , adreſſer.

Cauteleuſement finement , Convoyteux , deſireux.

adroitement.
Convoytiſe , deſir .

Cavillation , rufe , fubtilité. Coral , perſonne attachée au

Cavilleux , artificieux ,,ruft , cheur d'une égliſe,

du latin cavilloſus. Couard , läche , poltron .

Cervoiſe , bierre , en latin ce- Couardie , poltronnerie.

reviſia. Couardiſe , voyez Couardie.

Cès (le ) , l'interdit ou la Coulpe , faute , du latin culpa.

celation de l'office divin. Coupler , joindre.

Chambrier , chambellan , Couppeau , haut .

Champ de bataille , duel. Courtoriſin, de Courtrai , en

Charțrois , Chartreux. latin Curtracenſis.

Chartrous, voyez Chartrois . Couft , frais , dépens.

Chaſtoy , châtiment , puni- Couſtre , facriſtain , officier at

tion . taché au ſervice de l'égliſe.

Chaſtoyer , chdtier. Creute , crile , accrde,

Chemitière , cimetière. Croye , craie ,, en latin creta .

Chevance , biens , poleſions. i Cruciate , croiſade.

Chiceté , mesquinerie , léfine, Cunet , Canut.

avarice. Cure , foin , du latin cura.

Chiet , ſurvient.
Cuyder , penſer , croire.

Cil (pron . ) , celui.
D

Cil d'ail , clin d'ail. D'abondant , de plus, en la

Collocquer , tourner , pleeer . tin prætereà , infuper,

Compagnable , acceſible, Damaſco , Dumas.

Compoſer , mettre à compo Débattre , diſputer.

• fition.
De brief, bientót...

Comprinſe ,
étendue, Décheoir , tromper , Solvire.

Concept , projet. Déduict ( ſubſt .) , Plailir ,

Concion , diſcours. ? pale-tens

Conférer , comparer.
Defaillir , manquer .

Conjure , confpiration , coni Deſfiance , défi. J

juration
Délayer , différer .

Conſtablement , cherementa Délinquer , manquçr .

2
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DAM

W

adre

vere .

p.

!

Demeurant ( ſubſt .) , reſte. Eſcapper , échapper .

Départir , partager , diftri. Eſcars , étroit.

buer . Efchever , éviter . '

Déporter , diſpenſer. Eſclandre , inſulte , accident

Défarroy , déſordre. fâcheux.

Defcente , origine. Eshonté , ſans hontea

Deſconfaire , défaire. Eſargier , donner , accorder ,

Deſconfiture , défaite. du latin elargiri.

Deſervir , mériter.
Efmoy , trouble , émotion .

Déshoneſter , profaner , dés. Efpois , épais.

honorer. Eſtoc , race , côté , ligne , chef

Deſmouvoir , détourner , fai de famille.

re changer , en latin dimo- Eſtranger ( s ' ) , le ſéparei ,

s'éloigner.

Deſtrier, cheval de bataille. Elvanouir, diſparottre.

Deſtrouffer , piller. Efventé , léger , imprudent .

Dextrement, adroitement. Evaginer , tirer du fourreau ,

Dextres , mains , du latin dex- Event ,évènement , circonſtan

tra , ou dextera . ce , cas.

D'heure , d'abord , de bonne Excogiter , imaginer , 'invenz

heure,
ter , penſer.

Diſert , éloquent. Exploicter , remplir , exécuter .

Divertir, détourner , faire Exſtruire , bátir.

changer d'opinion . F

Douagière , douairière. Facond , éloquent.

Douloir , ſe plaindre , dui la Faillir , manquer.

tin dolere . Fais (ſubft . ) , poids , fardeats,

Douter , prévoyer', redouter. Fanon , pièce d'étoffe,

Duc de Veniſe , doge, Farfé , dériſoire.

Du tout , entièrement. Faſcer , s'ennuyer , quereller.

Fafcerie ,
querelle.

Ecliſſement , ſéparation , di- Fauſfelle , faucille .

viſion , partage. Féaulté , foi , fidélité.

Ecliſſer ,ſéparer , diviſer, par. Féé , merveilleux , cnchan .

tager . teur , favoriſé ou ſoutenu

Elfate , Alface. par les fées.

Emergaert , Ermengarde. Félon , traitre , crucl , impi

Embler , prendre d'emblée . toyable , trompeur , perfide.

Enghelbert , Lietbert. Félonie , crime , infidélité.

Engin , machine. Fiance , parole donnée, 014

Enhort , exhortation . croyance .

Enhortement , voyez Enhort. Fiancer , jurer , engager .

En ſomme, enfin , en un mot . Finer , finir , venir à bort ,

Erres , pas , chemin , conti, trouver.

nuation . Flores , Florent.

Esbatre , anufer. Foucault , Foulques .

2
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Forciblement , forcément ,par Harnas , harnois.

force. Haſtivement , promptement.

Fors , excepté , ſinon . Havre , port.

Fouir , creufer , du latin fo- Heaulme, caſque.

dere . Heerlycke vrede , paix du Sei.

Foulles , deſaſtres , vexations, gneur,

extorſions , violences. Hem , nom d'une meſure .

Fourcompter , tromper . Herencus , Harenc.

Fourfaire , malfaire , pécher , Hermicles , Erniculo.

commettre un crime , per Herold , Haralde.

dre , du latin forisfacere. Heur , bonheur,

Fourligner , dégénérer .' Hoir , héritier .

Francq hofte , habitant du Hoſtagiers , ótages.

Franc. Houzé , botte ,

Frument , froment , bled . Hoye , Hui.

Fulguration , éclair. Hue , Hugues.

Fuſtes , batons, bois , ou tou- Hyberner , paſſer l'hiver.

tes ſortes de petits meubles. I

G Idoine , propre.

Gabelle , impot. Illec , là , dans ce licu .

Galand , aventurier . Imboſcade , embứche.

Gars , garçon , enfant. Imperfcrutable, impénétrable.

Gavène , Gavenne , ou Gave , Impertinent , hors de propos.

droit de protection , qui ſe Inadvertiſſement , inadver

paye à quelque prince ou

ſeigneur , pour avoir ſa Incontinent que ,

défenſe en tems de guerre. Incrédible , incroyable.

Gehenne , torture. Induce , trève.

Géſir , repoſer. Invaſif , offenfif.

Gheleede , charge de convoi. Jordan , Jourdain .

Gifle , Giſèle. Jovencel , jeune homme .

Godevaert , Godefroi. Journée fignifie quelquefois

Goncelme , Gocelin . entrevue , conférence.

Grand lieu , ſang illuſtre. Ire , colère , du latin ira .

Graveninghe , Gravelines. K

Grevelinghes , voyez Grave. Keure , loix .

ninghe . L

Gréver , charger. Lacq , filet , pidge.

Guerdon , récompenſe. Lanchure , dlancement,

Guerdonner , récompenſer. La part , par-tout.

Guerperer , abandonner. Larrechin , vol.

H hélas !

Haquebute , arquebuſes. Léal , fidèle,

Hapieule , à la hache. Légièrement , facilement , ai

Hapkin , hache . ſément.

Harollus , Haralde. Lelyarts , les gensattachés au

tance .

S
dès que.

IN

Las ,
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rer ,

parti des lis , en latin li Mezelle , Mozelle.

liaci. Mite , monnoie ancienne ; il

Lez , près de , chez . ſemble que la Mite fut une

Lice , combat. efpèce fingée , la , moindro

Linaige , lignée , famille. eſpèce réelle ayant la va

Linceux , draps , linges. leur de trois Mites , qu'on

Linéature , lineament , trait nomma maille ., obole.

de viſage. Moult , beaucoup , très .

Lidt de parement , lit deparade. Moyenner , ménager , procu .

Lotrice , Lothier. mériter .

Louchet , bêche , inſtrument
N

d'agriculture : N'affiert , il faut , ilconvient.

Lundolph , Landoald . Navrer , blefler .

Luyſeau , cercueil. Nays , nés.

Lyelle ,joie, alegreffe, du Nef , vaiſſeau , du latin na

latin lætitia. vis .

M
Neveu , petit -fils , du latin

Mahieu , Matthieu . nepos.

Maille , obole , monnoie an- Ninive , Ninove.

cienne , demi-denier , dont Nonchalloir , oubli , indiffé.

les 24. valoient un fol. rence , 'mépris.

Main ſouveraine , autorité. Nourir , élever .

Maiſné , pulné. Noyfe , querelle.

Mal-talent , dépit , indigna- Nutriment , nourriture .

tion , mauvaiſe volonté ; il 0

1
fignifie quelquefois faute Oblivion , oubli. '

grave , crime. -
Obſtant , s'y oppoſant , & cauz

Mambour , tuteur , gouver. ſe de.

neill . Offendre , attaquer .

Manant , habitant. Ognie , Otgine.
" T

Mandelette , panier. Olbert , Albert.

Marcbione , marquiſat. Omnipotent, tout-puiſſant,

Marez , marais. Oncques , jamais , du latin

Mary ( adje .) , afligé , fdché. umquam .

Meerkerke , Mariekerke , en Opportunité , facilité , occa

latin Mariæ fanum . fion .

Méfaire , malfaire. Ord , ſale , honteux , infame,

Mens , Mayence. du latin fordidus.

Meſchef, meſchief , malheur , Ores , préſentement , tantot.

accident. Ores - que , quoique , quand

Mélus , faute, crime, forfaiti bien même , malgré que.

Mettre jus , mettre bas, quite Ortaux , orteils.

ter . Oft , armée , camp , armes .

Mettre ſus , établir , introa Overſchelde , outre l’Eſcausa

duire , lever, Oultre - cuidance , pripompa

Meurdrir , alalliner. fion .



OU - PO PO - RE

Oultre cuidé, préſomptueux , Pous , pouce :

- audacieux , hardi. Pregnant , fort , puiſaut.

Ouvrer , travailler . Premiers ( adv .) , premièrei

Ouvroir , attelier , lieu où ment, d'abord , auparavant,

l'on travaille. Premier que , avant que.

P Prendre pied , avoir égard .

Paour, peur , du latin pavor. Prefche , ſermon :

Parfaire , achever . Procraſtination ', délai, len ,

Parragon , prince , le premier, .. teur,

le plus grand. Prouefle , bravoure.

Parragonner , meſurer , com Q

parer. Quant & luy , avec lui. '

Partir , partager , du latin Quant & quant , en même

partiri. inſiant.

Patent , découvert: Que ce ſoit , quoiqu'il erz

Patron , modèle. ſoit.

Paulmes ( dimenche der ) , di Quicte , libre.

manche des Rameaux . " Quint , cinquième.

Pecune , argent , du latin pe Quoye tranquille , immo

- cunia . bile.

Pennage , ailes , faculté de R

voler. Rabatre , parer.

Perdure , éternel. Rache , race .

Péremptoir , déciſif. Ramentevoir reppeller à

Perpétrer , commettre. l'eſprit.

Pers , pairs. Rappeller, révoquer, annuller ,

Pervicacité , opiniâtreté, ob- Ratedetemps , contingent ,eit

fination , du latin pervi
latin ratum ...

cacitas .
Rays ,, Tayons.

Pharauld , Pharaïlde. ww!!! Rebouter , vepouſſer ...

Pharetra , carquoisa . pi !'' Recordation , mémoire. ,

Picur , pire. 1 ) Recors ( être ) étre reſſouvet

Pincerne , échanſon . nant.

Pippard , trompeur...... Recucil , accueil.

Plantoureux , abondante y Redargue , reproche , blame:

1 Plasmateur , créateur , du la . Redonder, tourner , tomber .

tin plasmare. ) Reduire en mémoire ', rap

Poi&ou , Ponthicu .; peller en mémoire..

Poindre , percer :déchir,er . ) Refondre , Tendra , nererfer

Pointinghe , taille ,fomine fixe, Refraincte , reprimée.

Pompeux , nombreux. Regiment, 'conduite , goud

Porter crédence , méritar.com vernement...

fiance. ... , Reliques, reſtes.

Poudrière , pouſidre !', 'vivot ! Remettre fus , rétablir . ! ) 10"

Pourchaſſer , pourſuivre:.'. O Rencharge , ſurerost de mala

Pourjeet , projet. heur,

.
" e

f
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Rengreger , augmenter. Souëfves , douces ; fuaves.

Rettoupper , fermer , boucher, Souler , avoir codtume , die

Tumplir. latin folere .

Retourner , reoenir . S'ourdir , nättre.

Retraire , retirer .
Spolier , piller.

Revenge , repréſailles. St. Deſir , St. Dizicí .

Reveurs ( hauts ) , ofáciers. St. Regnier , St. Riquier.

Révocquer , rappeller. St. Vedaſt , St. Vaaft.

Revolver , feuilleter , relire. Subvertir , ſéduire.

Rewart , rigent. Surie , Syrie.

Réytiir , desenir . Sus la hart ſous peine de

Rouland , Řcoul.
la corde , sous peine d'Itro

Roulers , Rousſelaere.
pendu.

Roulof , Rodolphe.
Suſurre , petit bruit , du la .

Rouwaert , officier qui a in tin fufurus.

Spedios ſur la police ou le Sy avant que , pourvu que ,

bien public d'une ville . au cas que.

Rude , peu aguerri , peu
T

crercé.
Tailler , couper , mélanger,

Ruer , porter , diriger , jet. Taner , fatiguer.

Tantoſt après , aula -tót.

Roer jus, rencenſer , défaire, Tédieux , ennuyeuli , du la .

altruire , baitre.
tin cædiofus.

S Tenre , Dendre ,

Sa gette , fléche , du latin fa- Terminer , mourir .

gitta , Tertre , colline , hauteur.

Saguinolente , ſanglante , du Thérowaene , Thérouane.

ietis ſanguinolentus. Tiercement , troiſièmement.

Saalveté , ſalut , conferca- Tollenares , commis à la per

tion .
ception des impóts.

Salone , Saxe. Tollu , enlesé , du latin tol

Sastoa , époque. lere .

Sciogle , étincelle , du latin Tourbe , multitude , du latin

fcintilla .
turba.

Sesablant , air , ciſage. Tranflater , transférer , trans

Sesonce , incitation , re porter.

quite , demande. Trouſſer , amener , ſeifir , ar

Semondre , inviter . réter.

Sesetre , gauche. Tuition , défenſe.

e pelle , ſuite. Tyrus , Tyr , ville de la Pa

Serrer , fermer . leſtine.

$ , cis .

Sigillain , garde des ſceaux. Vauderoute , défordre.

Samment, ſur -tout. Vefveté , viduité , pelenge.

* , & Toupir , Ventiler , débattre , cgitur .

sode , 2 . Vergoigne , bonte.
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Verhilde, Pharailde, en latin ad arma conci.

Vierſchaere , tribunal. tatio .

Vigne, machine de guerre , Waft , laes.

du latin vinea.
Wateringhe , ce qui concerne

ili
Virer , tourner . les eaux .

Vitupère , blame, Satyre , dư Weddebode , officier chargede

latin vituperium. faire exécuter les ſentences,

Vituperable , bldmable. ex actorý executor rei ju.

Voires ; même. dicata .

W Wittecaperons chaperons

Waldruyt ( Ste ) , Ste. Vau blancs.

dru . Woncelin , Venceſlas.

Wapeninghe , priſe d'armes, Y

Yllir , fortir.

l

Q.

A TRES

!
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d arma cud

ce qui concern

A TRES HAUT , TRÈS
PUISSANT , ET

TRES
VICTORIEUX EMPEREUR

DES
ROMAINS

,
MAXIMILIAN

II. ,

toujours
Auguſte , Roy de

Germanie
,

Hongrie
& Bohème , Archiduc

d'Au

ſtrice, &c.

Efficier charza

er les ſenter

xecutor rei

Si chaper

enceflas.

Y

SIRË še
glorieux &

admirable
renomIR te

que par tous les
endroicts de la terre s'ex

tend & brüit de voſtre
magnanimité , pruta

dence &
humanité , me ſemble ne

mériter

riens inoings que la
dévotion & ſervice des

plus rares &
excellents

perſonnaiges, qui

pour le
jourdhuy ſe

trouvent en toute la

Chreſtienté :
mefmes qu'il ſeroit

impoſſible

trouy'r aucun homine tänt
parfaict & ac

comply , auquel se ſerve de très grand luſtre,

la ſeule
faculté de ſe povoir , à votre ad

yeu ,
reclamer très humble

ſerviteur de voſtre

Sacrée
Majeſté. Ce que auſy de tout temps

jay
extrêmement deſiré , 12071 pour pré

ſumption que j'aye
d'aucunes

parties 011

qualites en moy , qui
puiſſent eſtre jugées

dignes d'une gloire & félicité tant
ſouveraine ;

mais au moyen , gile à
l'imitation de yoz

auguſtes
Prédéceſſeurs , vous eſtes eſtimé le

TRE
S

А



Epistre À L'EMPEREUR.

Prince qui plus humainement & gracieuſe

ment reçoit la bonne volonté des plus petits

auſy toft que celle des bien grands & puiſ

Sants, conformant voſtre grandeur & magna

nimité , à la capacité de ceux quy deſirent

yous faire ſervice.

Soubs laquelle aſſeurance , je m'eftoye (a)

puis naguerres tranſporté vers voſtre Court

Impériale , où j'ayoye réſolu dédier & offrir

à voſtre Sacrée Majeſté le ſervice de ma

perſonne, & du peu de ſçavoir qu'a pleut

au Tout puiſſant m'epargier (b ) & diſtri

buer , lors que conférant la grandeur Impé.

riale de voſtre Majeſté avec
ma petitelje

( laquelle je ſçavoye -eſtre vers icelle redeb

yable de quelque tribut ou recognoiſſance)

ay eſtimé que ne poyoye , ſans irréparable

intéreſt de ma réputation , comparoir deyant

le prime Prince & Monarque de la Chreſtien

té , ſans quelque honneſte préſent , qui peuſt

ſervir d'irréprochable indice & teſmoingna

ge de mon bon vouloir & affection. A rai

Son de quoy, au lieu d’exécuter le pourject (c),

que lors j'avoye faict d'offrir mon trèshum

(a) Je m'étois.

(b) Me donner , du verbe la .

tin elargiri.

(c) Projet.
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a pili

raciel ble fervice à voſtre dicte
Majeſté , me mis

us pei: en devoir de
adviſer à la qualité du

préſent

que pour plusgrande
ſatisfaction d'icelle voſtre

image:
Impériale Majeſté , je luy deyoye

préallable

defriment faire & donner. En laquelle délibé

ration , mne vint de bon heur en
mémoire le

toyel recueil que avec
extrême

diligence @nron

e
Commoindre travail ,

j'ayoyé autres fois faict ,

&
of des

Antiquitex choſes
ſinguliéres & mé

morables de la
Province de

Flandres , &

Signamment (a ) des
héroicques

entreprin .

Jes,
magnanimes

Conqueſtes &
admirables

Victoires des
Princes,

Comtes , &
Seigneurs

de
ladice

Province. Et pour autant que

je
n'ignoroye icelle

Province ayoir depuis

cent ans en ça , ou environ , eſté
continuel

lement ( comme elle eſt
encoires pour le pré

ſent )
gouvervée , par la tres

victorieuſe

auguſte
Maiſon

d'Auſtrice ,
meſmes que les

ref très
illuſtres

Prédéceſſeurs de voſtre
Majeſté

im
Impériale font, du coté

maternel, yſjus de

la très
anciene

Maiſon duilict
Flandres ; je

me ſuis
perſuadé , ne povoir avec

meilleure

occaſion ,
réduire ledict

recueil en bon ordre ,

& (felon que aſſez
auparayant

j'avoye dé

libéré ) )
en

contexer ( b ) une
Hiſtoire

formée ,

petit:

Dace

pari

ing

AR

shum

(a)
Surtout,

(b) Compofir.
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que par celle qui lors me ſembloit ſe préſen

ter. Qui a eſté la cauſe , que laiſant voſtre

dicte Court Impériale, me ſuis mis en che

min pour retourner en mon Pays , où ſucceſ

ſivement j'ay travaillé , & befoingné de forte,

que je puis préſentement me trouver devant

voſtre Sacrée Majeſté avec ce fruict de mon

labeur , que je vous offre, SIRE , dédie &

préſente , enſemble mon très humble ſervice,

d'auſly bon cour & de telle Syncérité , que

je ſupplie noſtre bon Dieu , youloir conſerver

& eſtablir votre Impériale Majeſté, en toute

proſpérité , droicture & juſtice.

UE

it

De voſtre Sacrée Majeſté,

>Très-humble & perpétuel Serviteur,

Pierre d'Oudegherſt
.



Aux ESTATS ET PEUPLE DE FLAN

DRES , ET AUTRES LECTEURS

DIGNES DE CE NOM , Pierre d'Ou

degherſt ſouhaite toute félicité.

,
7

Es bons Seigneurs, je ne ſuis pré

ſentement délibéré vous propoſer le fruict

& utilité quy procède de la lecture des

Hiſtoires, & ſignamment de celles , lesquel

les comme propres & domeſticques , peu

vent ſervir de guide trés-certain à ceux quy

ſont commis à l'adminiſtration de la choſe

publicque : car outre ce que le travail ,

auquel pour ce reſpect je me mectroye (a) ,

feroit ( comme employé en recomman

dation de choſe , au jugement de

bons & gentils eſprits, ſuffiſamment ap

prouvée ) impertinent & ſuperflu , il pour

roit ſembler à aucuns que le deſir immodéré

de gloire & honneur m'auroit faict tranſpor

ter en trop exceſſive louange d’un eſtude ,

auquel j'auroye arreſté de m'addonner &

applicquer. Choſe véritablement autant ef

loignée de moy , comme ma conſcience

me tesmoingne , que le véhément deſir ,

tous

(2) Meitrois.
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auquel je fuis de prouffiter à un chaſcun,

joinct à la naturelle inclination que j'ay vers

ma Patrie , m'ont faict
entreprendre ce la

beur duquel auffy je me tiendray aſſez pour

recompenſé , lors que me ſeray apperçeu

ceſtuy mien Euvre , avoir eſté reçeu de

celle fyncérité , laquelle m'a donné har

dieſle , ou pour mieux dire , conſtrainct de

le publier & mettre en lumière. En laquelle

eſpérance je me confirme & nourry d'autant

plus , que je ſçay . & me puis faire fort ,

qu'en la lecture de cette Hiſtoire vous trou

verez chofes dignes d'eſtre leuës , choſes

grandes &
mémorables , divers

changements

de formes de
Républicques & auſurplus des

merveilleuſes Victoires obtenues ; eſquelles

toutes choſes on peut conſidérer les juge

ments
eſpoventables , la

providence ſingu

lière , & la fapience admirable de Dieu. Icy

pareillement ſe
démonſtre , quel jugement

doivent attendre tous
mocqueurs de la grace

de Dieu , & ceux qui faiſans de leurs vices

vertus , & de leurs ordures puantes , des

ſenteurs fouëfves ( a ) ,
rejectent orguilleu

ſement toutes faintes
admonitions. Vous y

( a ) Douces , ſuaves,



DE FLANDRE.

:

voirez un miroir commun auquel toutes

fortes & qualitez de perſonnes ſe trouve

ront repréſentées. Et fy un Roy , ou grand

Seigneur veut avoir ſon exemple à part ,

à ceſte fin qu'il n'eſtime que pour
ſa

gran

deur , il doive eſtre exempt de la main

tout puiſſante de Dieu , ce tyran monſtrueux

& abhominable parricide Phinaert y eſt auſſy

propoſé : lequel a finablement expérimenté

que valloit ſoy bander ( a ) parbander ( a ) par inhumanité ,

contre la bonté & juſtice divine . Je laiſſe

à parler du pénible évènement & fin mal

heureuſe de pluſieurs ſéditions , & rebellions,

parcidevant advenues en ceſte Province de

Flandres , & en divers temps. Lesquelles

certainement je deſireroy , ( avec tous gens

de bien ) avoir eſté mieux imprimées aux

cerveaux de pluſieurs perſonnes de noſtre

ſiècle , las (6) par trop eſventées ( c ) , &

mal conſeillées . Car nous aurions une Répu

blique moins déſolée, & ne ſerions forcez

d'entendre , à noſtre très-grand regret , les

crys , pleurs & gémiſſements d'une infinité

de Vefves & Orphelins. Lesquels journel

S

(a) Ce qu'il en cotite à se

roidir .

(3) Helas !

( c) Lozères , imprudentes.
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re ,

lement vous raffréciſſent la tédieuſe ( a ) mé

moire de la playe au -jourdhuy reçeue. Or

( laiſſant ce propos ) les gens vertueux trou

veront ſemblablement en ceſte noſtre Hiſtoi

des patrons (b) , pour eſtre enſuyvis , &

lesquels ſerviront de ſemonces ( c ) vehemen

tes devant les yeux de ceux qui aſpirent

à vertu , qu'eſt le but auquel ( felon mon

advis ) doivent tendre & aſpirer tous Au

theurs & Hiſtoriographes pluſtoſt qu'eux ap

plicquer à faire parade de leur éloquence ,

& beau parler , pour acquerir bruit , envers

la poſtérité ; ou à congratuler aux Princes

& grands Seigneurs , deſquels ils ont entre

prins d'eſeripre les faicts & victoires. Au ?

reſte , mon intention eſtoit de feulement

réciter les troubles & féditions esquelles ma

pouyre & miſérable Patrie a eſté puis na

guerres enveloppée , enſemble la finale yſlue

d'icelles; mais le dueil & juſte desplaiſir

conçeu de la défolation tant récente , a ap

peranty & retardé le vol & portée de ma

plume : de forte que pour un premier eſſay

& commencement , m’a eſté néceſſaire l'ap

(a) Ennyeuſe , du latin tx

dioſus.

(8 ) Moldles.

( c ). siguillon gencouragement.
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.

plicquer à choſe moins peſante & ennuyeuſe,

fi comme au récit des actes très-vertueux

& vrayement héroi.ques des Seigneurs &

Comtes de Flandre , des Loix par eux

preſcriptes , des Privilèges par eux donnez ,

de la diverſité des polices dudit Pays , avec

autres ſingularités non moins plaiſantes &

délectables à raiſon de leur variété , que

prouffitables & exemplaires , pour les doétri

nes & bons enſeignemens, que toutes qua

litez de perſonnes en pourront ſucer &

tirer. Ayant à ce de tant plus eſté incité

par les raiſons & moyens ſubſequentz , pre

mièrement , que veu la délibération en

laquelle j'eſtoye d'eſcripre des fuſdicts tu

multes de Flandre , je devoye reprendre

les affaires dudict Flandre dès le commen

cement & en continuer le diſcours jusques

au temps préſent , pour autant qu'il me

ſembloit que touts nobles & bons eſprits ,

s'esjouyroyent davantage , trouvants en leur

povoir l'univerſelle Hiſtoire d'un Peuple

tant renommé , eſcripte d'un meſme ſtyl,

pourſuyvie & achevée. D'autrepart , je con

fideroye l'indigence en laquelle nous ſom

mes d'Hiſtoires à nous propres & part.cu

lières , & que par faute de ce ,noſtre Païs en
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povoit eſtre moins eſtimé. Lequel autrement

ne doit toutesfois céder à autre du monde ,

ſoit en magnanimité de couraige , en no

bleſſe de lignages , en amour de vertus , en

inventions artificielles , en ſubtilité d'eſpritz,

en gloire militaire , en inſtitutions polytic

ques , & toutes autres particularitez , qui

peuvent ſervir de luſtre & ornement à

quelque Républicque ou Province . Et qu'ain

ſy foit , nous avons noz Alexandres , noz

Solons , noz Ariſtides , noz Pompées , noz

Camilles en un Lyderic , Baudouyn Bras de

Fer , Philippe le Hardy , Baudouyn le De

bonnaire , Arnould le Bon , Charles le Quint,

& autres : nous avons noz Victoires , autant

merveilleuſes & renommées que les plus

fameuſes de celles des Grecs ou Rommains.

Nous n'avons faute de bons Légiſlateurs ,

de grands Juſticiers, de Princes aulmoſniers

& libéraux , de Peuple loyal & obéiſſant ,

ny d'autres ſingularitez , esquelles lesdicts

Grecs & autres Nations , fleuriſſent par la

diſerte ( a ) & bien diſante plume de leurs

Hiſtoriographes plus que nous ,

par effect , ſelon que par le diſcours de ceſte

CU

1 .

mais non pas

(a) Cloquente.
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préſente Hiſtoire , j'eſpère faire apparoir à

tous lecteurs diſcretz & entendus . Qui fer

vira d'argument irréprochable pour deſcou

vrir le tort d'une infinité de gens doctes &

éloquentz , lesquels juſques à préſent , ont

trop mieulx aymé eux contenir en une vile

& indigne taciturnité , que d'employer leur

bon ſens, & fuffiſance au prouffit public , &

à l'immortalité de leur douce & bonne Pa

trie. Car ores que ( a ) pour excuſes ils

puiſſent propoſer la malignité du ſiècle mo

e derne , duquel ne povons eſpérer en lieu

de louanges , ſinon un millier de calump

nieuſes riſées , & en lieu de guerdon (6 )

de noz travaulx une infame ingratitude , &

que pour ce ne nous doit reſter aucune oc

caſion de faire le prouffit de ceux , quy

n'ont aucun ſoucy du noftre : fy eſt -ce que

l'affection ſeule de la Patrie les devoit ef

mouvoir à un euvre tant recommandable ,

outre ce qu'ils ne peuvent ignorer , que le

guerdon de la vertu , eſt la vertu meline.

Voylà pourquoy , je ne puis laiſſier de louer

grandement l'induſtrie , travail & diligence

de Jacobus Meyrus , lequel par les Annales

(a) Quoique. (6) Récompenſe.
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1

que puis naguerres ( nonobſtant lesdictes

raiſons ) il a mis en lumière , n'a dényé le

tribut , duquel il ſe ſentoit oblegé vers fa

Patrie , & le labeur duquel m'euſt paraven

ture peu excufer de ceſte mienne entre

prinſe , ſy les incidens advenús , durant le

temps des Princes & Comtes de Flandre

tant en noſtre Province qu'ailleurs , qu'avec

les geſtes d'autres Princes eſtrangiers, il a

inſeré en fondict volume , n'eufſent rendu

ſon Hiſtoire par trop mellée & difficile.

Quant à ceux quy ont eſcript auparavant,

je n'entendz m'y amuſer, pour autant que

quand j'auray laiſſé le jugement de leurs

labeurs aux bons Lecteurs & entendus , je pa

ſçay , que tous d'une meſme voix pronun

ceront que leurs eſcriptz pour l'antiquité

du langaige , & mauvais ordre y obſervé,

mérite une bien longue interprétation &

commentaires. Lesquels néantmoins je ne

voudroye priver de leur gloire & honneur :

car s'eſtants employez felon leur capacité ,

& conformément au temps de lors , ils nous

ont laiſſé le moyen de parachever le fur

plus , & par conſéquent ont très-bien mé

rité de la choſe publicque, l'accroiſſement,

félicité , renommée & bon gouvernement
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de aquelle doit eſtre en trop plus ſingu .

lière recommandation vers touts gens ver

tueux , que leurs négoces & affaires parti

culiers. Vous aſſeurant ( Amy Lecteur ) que

ceſte ſeule conſidération , m'a ſervy de bou

clier très-ferme, & de merveilleux antidote

contre les venimeuſes dentées ( a ) &

poignantes calumpnies des malvueillants ,

lesquels pour finale & réſolutive reſponſe ,

j'admoneſte de bon ceur , & en toute fyn

cérité , que pour mieux fonder leurs repré

henſions , ils mectent la main à la paſte , &

que par autre ſemblable Hiſtoire ils taſchent

d'obſcurcir le bruit de la préſente. Et pour

ront eſtre certains, que tant s'en fauldra

qu'en ce je me ſente aucunement intéreſ

ſé (6 ) , que meſmes je les auray toute ma

vye en fingulier reſpect & révérence , me

contentant du ſeul plaiſir que recevray , de

(pour le moins ) les avoir par mon inſuf

fiſance provoqués à l'entreprinſe & accom

pliſſement d'un euvre tant digne & prouf

fitable. Vous avez (Meſſeigneurs ) les raiſons

qui m'ont meu à ce hault & noble exercice ,

(6) Ofenſt.(6) Coups de dent , cu ſigurt

pour traits médiſans.
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cecy de moy , que j'culle voulu préférer la may

auquel toutesfois je ne veuls nier , que par

ſucceſſion de temps je ne ſoye devenu

oyfif & nonchallant , & que conſidérant la

difficulté de l'auvre , mon eſprit ne ſe ſoit

appeſanty. Mais cependant, je n’ay eu faute

de foliciteurs , qui bruſlans de deſir de bien

entendre les choſes , m'ont exhorté a con

tinuer . & mc remettre à la beſoingne , &

ſur touts autres, le très vertueux & illuſtre

Seigneur Fabio Maſqui d’Urbino , Gentil

homme de Sa Majeſté Catholicque , homme

certainement convoiteus de toutes ſciences ,

& auſſy de cogno'ſtre les faicts advenus, illy

comme celuy qui s'eſtant trouvé depuis at

les lictes ſéditions & és Pays de Flandres 5,

en des affaires de très grande importance »

& terribles aventures , a monſtré un bon &

excellent naturel en toutes choſes , & a cl

tousjours gardé une affection immuable de

vertu. Voulant donc obtempérer au deſir de

d'un tel perſonnaige , quy prend plaiſir à im

favoriſer ſans ceſſe ceux qui entreprennent

quelque choſe honneſte & utile ; & ayant eu

desia honte de moy -meſme, ſi on cuſt cognu

nonchallance à un honneſte travail , j'ay re

prins force & couraige. Ceſte conſidération
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auſfy m'a ſervy d'un aguillon fort & pico

quant , à ſçavoir, que me trouvant en vo

lonté de réſider en la Court de l'Empereur ,

& qu'au moyen de ce , je n'auroye pour

l'advenir la faculté de faire en mon Païs le

ſervice que autrefois j'avoye deſiré , il me

ſembloit que le zèle naturel de ma bonne

Patrie ( lequel jour & nuict ne ceſſoit d'exi

ger quelque honneſte tribut de ma naiſſance )

ne devoict en mon endroict rien moins po

voir , que me conſtraindre à ceſte manifeſte

déclaration du bon & ardent vouloir que

je luy porte , & duquel je deſire grande

ment que chaſcun face ſon prouffit. Au fur

plus , j'ay diviſé ceſte mienne Hiſtoire en

deux parties ou volumes , desquels je vous

envoye ce premier , pour avantcoureur, &

auquel vous trouverez tout ce que concerne

tant les faicts & actes des Princes & Com

tes de Flandre , que la police & manière de

governement dudict Païs , depuis le temps

de Lyderic premier de ce nom , jusques à

l'heureuſe fayſon (a) que ceux de Flandre

ſe ſont alliez à la très haute , très victorieuſe,

& yrayement auguſte Maiſon d'Auſtrice, la

us

PLE

LANC

11

( a ) Epoque.
012
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quelle par ſes heureuſes conqueſtes &

magnanimes entreprinſes, ſemble proprement,

& ſur toutes autres , eſtre menée & con

duite par la main tout-puiſſante de Dieu ,

comme effectuellement démonſtrent aſſez le

confeiſer toutes Nations & Seigneuries

eſtranges , par ce que ſentants la félicité

fatale de ladicte maison , viennent de toutes

parts , requerir ſon amitié & alliance , telle

ment que ſoubs icelle ( laquelle comme dict

eft ) Dieu a eſleu pour la combler de tout

honneur, intégrité , & prouëſſe , branſle &

marche préſentement , tant par mer , que

par terre , preſque l'univerſelle puiſſance de

l’Europe , comme plus au loing & manifeſte

ment apparoiſtra , par le diſcours de la fe

conde & dernière partie de noſtre dicte

Hiſtoire ; laquelle j'eſpère de brief faire

promulguer & vous envoyer foubs le bon

plaiſir & grace de Dieu. Lequel je ſupplie

vouloir eſtablir , & conſerver noſtre choſe

publicque en toute proſpérité, droicture , &

juſtice : & a vous (Meffeigneurs ) octroyer

l'accompliſſement de voz vertueux deſirs.

De Bruxelles le premier de May 1571 .

le

f

4

.

PROLOGUE
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Sur les Chronicques & Annales de Flandres,

par l'illuſtre Seigneur Fabio Maſqui d'Ur

bino , Gentilhomme du Roy Catholicque ,

noſtre ſouverain Seigneur , réſident pour

le jourdhuy au Païs-Bas.

LeE Phénić & Parragon ( a) de l'Élo

quence Rommaine , Cicero , eft accouſtume

appeller l'Hiſtoire , Teſmoingne de temps ,

Vie de mémoire, Maiſtreſſe de la vie , Lue

mière de vérité, & Meſſagière d'antiquité ( 1) :

ce que conſidérant , & diligemment à part

moy' ruminant , ne me puis aſſez eſmerveiller

de la parelle de pluſieurs grands Seigneurs

& fameuſes Républicques d'aujourdhuy. Les

quels non ſeulement ne ſemont ( b ) en touts

extrèmes debyoirs , pour récouvrer aucuns

gens vertueux , faiges & éloquentz, ausquels

ils puiſſent commettre totale & abſolute charge

de rédiger par eſcript leurs faicts & entre

prinſes , avec autres choſes mémorables ad

venues en leur temps ; mais aully ( & que

pis eſt ) ne font guerres d'eſtime, voires ( c )

( c ) Meme.(a) Prince.

(b) Se mettent.

( 1 ) Teſtis temporum , lux veritatis , vita memorie , magiſtra vita ,

nuntia vetujiatis. De Orat. L. 2.

B

1
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A

bien ſouvent meſpriſent ceux , qui d'un cæur

généreux , s'offrent par leur eſcript à les

faire revivré en leur poſtérité , ou pour mieux

dire à les rendre quaſy immortels. Qu'eſt

la couſe du peu de foucy que pluſieurs gens

d'eſprit de noſtre ſiècle ont d'embellir leurs

Hiſtoires des faicts cheyalereux de leurs Prin

ces & Seigneurs : lesquels encoires qu'ils le

méritent pour leur prouëſſe , le deſméritent

pour leur chiceté ( a) , pour le meſpris

dont ils uſent, en l'honneur & entretènement

des doĉtes : toutesfois ne debyroient ignorer,

que les ſciences veullent eſtre honnorées de

touts , & guerdonnées ( b ) par les Princes

grands Seigneurs & Républicques qui en re

çoivent leur plus durable gloire & renommée,

ou autrement que elles ne les honnoreront ,

cins (c) ſe tiendront en je ne ſcay quelle

arrogance , avec laquelle elles ont accouſtumé

déseſtimer tous ceux , qui les ont contemp

mées ( d ). Comme très bien ont cognu & péſé

les Anceſtres, tant Rommains & Grecs , que

autres ; lesquels par propoſitions de divers

!

!

20

(d) Mépriſées , du latin cor( a ) Meſquinerie, Idine , avarice.

(b ) Récompenſées.

(C) Mais.

temnere .
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ZEMA

Lei

ſalaires , honneurs & guerdons, fouloyent ( a)

provocquer
& inciter les doctes & ſçavants

à la promulgation des Hiſtoires de leur temps.

Aully n'ont ils eſté déceux de leur attente &

expectation ; d'autant que encores au -jourd

huy nous avons une infinité de volumes , em

plis & ornez des actes chevalereux & gou

vernements vertueux desdicts Anceſtres. Les

faicts desquels ſeroyent préſentement enſepye

lis au centre ténébreus de perpétuelle obli

vion ( b ) , ne fut le fruict de la diligence que

( comme dict eſt ) ils ont miſe à l'honneur &

entretènement de leurs éloquents & très re

nommez Hiſtoriens , & duquel ils jouiſſent

mòintenant , & jouiront juſques à la con

ſummation du monde. Quy debyroit eſmou

voir touts Princes magnanimes& Républicques

bien ordonnées , à entretenir & grandement

eſtimer ceux quy d'un caur prompt & libé

ral, ſans crainte d'aucuns travaulx, deſpens,

calumpnies, ny d'autres ſemblables incom

moditez , s'efforchent, par eſcripts, d'éterna

lizer leur mémoire , & publier leurs faicts

excellents: comme entre & ſur touts autres,

ETA

(a) Avoient cottume , du la .

tin folere.

( b) Oubli,

B 2
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l'on trouvera digne d'immortelle louange &

de recognoiſſance non vulgaire , Monſeigneur

Pierre d'Oudegherſt Docteur és Loix , homme

certainement très excellent , & de doctrine &

expérience non médiocre. Lequel nonobſtant

pluſieurs ſiens particuliers & très importants

affaires , èsquels il ſe trouvoit enveloppé, n'a

peu démentir ſon gentil naturel , & beaucoup

moins , le bon zèle & grande affection qu'il

ayoit , & a vers ſa Patrie , comme manifeſte

ment ſe deſcouvre par le labeur , & extrème

debyoir , auquel , en la compoſition de ceſte

préſente Hiſtoire , il s'eſt mis de tympaniſer

& publier les faicts héroicques des Comtes de

Flandre fes naturels Seigneurs enſemble la

bonne police , & autres choſes dignes de mé

moire & admiration , depuis pluſieurs ſiècles,

audit Pays fuccédées , & advenues. La meil

leure partie desquelles choſes a eſté jusques

à préſent du tout incognuë , non ſeulement

aux longtaines régions & terres eſtrangères,

mais aully à bon nombre de ceux qui re

cognoillent pour leur pays , laditte contrée de

Flandre. Et combien que ſur ce , pluſieurs

conyoiteus ( a) & amys de diſputes, ou ( pour

(a) Deſireux.
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mieux dire ) de contradictions , pourroyent

oppoſer aucunes autres telles quelles Hiſtoires ,

par lesquelles ſoit à un chaſcun loiſible d'en

tendre ce qu'il aura volonté de cognoiſtre aux

affaires dudič Flandre ; ſy eſt- ce que ( coin

me j'eſpère ) ils ſe contenteront , quanıt ils

ſeront eſté advertis , que la plus part des

diétes Hiſtoires ont eſté ſy groſſement concerës

& lourdement digérées , que (jusques à pré

ſent ) n'a eſté poſſible d'en digérer la inoictie

de l'excellence : & qu'au contraire , la pré

ſente ſe trouvera remplye de concions tant

facondes ( a) & advertiſſemens ſy notables ,

que par ſa douceur elle pourra attirer tou

tes fortes & qualitez deperſonnes i fa leiture .

Qui ſera cauſe que par meſme moyen ſera

doreſenayant par tout cogneuë & manifeſtée

la grandeur , excellence , prouëſe& magnani

mité de ladičke Province & Contrée de Flan

dre : laquelle indubitablement à l'adrenir

prendra, par le pennage ( b ) du parler élo

quent de ceſt Autheur , ſon yol vers toutes

autres Nations, avec autant d'heur (c) & fe

licité , comme joyeuſement, & en toute gra

(a) Diſcours tant d'cquens , des

mots latins , concio & fa

cundus .

(b) All.s, ou jacuité de to

ler .

(c) Borncha
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BE

titude, elle doit recevoir , embraſſer , & ca

reſſer ce fruict gracieux & dočte volume,

Meſmes d'autant plus , qu’en iceluy ſe re

préſente proprement & à l'ail , la yraye

image de police , d'aconomie & inſtruction

moralle , informant l'homme de ſon devoir ,

tant au faict univerſel que particulier de

la vie . Outre ce qu'on y trouvera une élé

gance copieuſe, non fardée, trop bien garnie

de toutes figures & ornements d’oraiſon ,

foubs un fond ſubſtantieux de prudence ci

vile , & telle qu'en toutes ſes parties elle

peut ſatisfaire aux oreilles doĉtes & délicates.

L'on y voira l'expérience de l'art militaire,

& ? s'encouraiger aux armes par la louenge

de prouëlſe & vitupération de la couairdie ( a ).

On y pourra conſidérer ( comme en un thél

tre de tout le monde ) les divers changements

de la fortune , l'inconſtance des choſes hu

maines, les hazards de la
guerre , les trophées

des princes victorieus , & la vergoingne ( b )

des vaincus. Finablement ( & ce que plus

contente & attire touts gentils eſprits à la

lecture de quelque Hiſtoire ) vous y cognoi

ſtrez par effect , l'extrème diligence en la

quelle l'Autheur s'eſt mis, pour rendre ſon

17

(a) 11dpris de la ldchete.
( b) Honte.

1
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diſcours plaiſant , l'Hiſtoire bien continuée,

& les propos bien ſuyvis ; de manière que

par le bénéfice de ceſt Hiſtoriographe , la

Flandre d’icy en ayant fe pourra comparer

aux plus heureuſes, renommées Provinces

de toute l'Europe. Dont auſly je n'ay peu ,

ny voulu laiſſer , de par ce petit diſcours ,

monſtrer ce ſigne de congratulation , tant

pour l'immortalité que ledict Autheur ( le

quel j'ay tousjours aymé & pour ſes mérites

révéré ) s’aura ( par la compoſition de ce

volume ) gaignée , * acquiſe , que pour le

prouffit & gloire que ceux de Flandre en

receyeront , ausquels je deſire tout heur , C09

tentement, & proſpérité.

FI N.
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» Vertueux & illuſtre Seigneur Fabio Masqui d'Urbino,

Gentilhomme de S. M. Catholique , qui avoit une

» grande paſſion pour toutes les Sciences , & qui avoit

été employé à des négociations importantes en Flana

„ dre , depuis les troubles arrivés dans le pays. Oude

y gherſt s'eſt appliqué ſur -tout à mettre de l'ordre

dans fon Hiſtoire, & il en a banni les actions des

» Princes étrangers qui jettent de la confuſion dans

les Annales de Meyer ,,.

Mém. pour ſervir à l'Hiſt . littér . des P. B.

par Paquot , in 8vo . t. 3. p. 269. & fuiy .

9

4

Nous ajouterons à cette notice les obſervations ſui

vantes que nous a fait naltre la lecture attentive &

réfléchie des Annales d'Oudegherſt. Cet Auteur eſt le

premier de ſes compatriotes qui pour laiſſer à la poſte

rité une Hiſtoire complette de son Pays , ait oſe s'écar

ter de la route tracée par les Annaliſtes des ſiècles

antérieurs. Ceux -ci , ſous le titre modeſte d’Annales

ou de Chroniques ,' ont plutôt écrit des Hiſtoires géné

rales , que des Hiſtoires particulières. Leurs compi

lations , quoiqu'eſtimables d'ailleurs , ne ſont guère que

des ſquelettes chronologiques & des tableaux imparfaits,

où la trop grande multiplicité des coſtumes répand le

désordre & la confuſion . Oudegherſt au contraire

n'introduit les peuples étrangers ſur la ſcène, qu'au

tant que l'exigent les évènemens qu'il doit décrire , &

rien d'exotique ou d'incohérent ne détruit chez lui

l'uniformité. Les premiers énoncent les faits avec un

laconiſme fouvent déſeſpérant, ſans en indiquer preſque

jamais les cauſes ni les effets. Si Oudegherſt ne rem

plit pas toujours à cet égard l'attente de ſes Lecteurs,

ſa narration du moins ſe reſſent rarement de la ſéche

relle de ſes prédéceſſeurs ; & ſans épuiſer les détails ,

il en dit ſouvent aſſez pour laiſer dans l'eſprit une

connaiſſance ſuffiſante des évènemens qu'il raconte, Dans

un ſiècle ou le goût & la méthode étoient encore au
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36

berceau , il n'eſt pas étonnant qu'il se ſoit quelquefois

écarté du vrai ton de l'Hiſtoire. Il avoit appris à

l'école des Anciens qu'il paroit avoir bien étudiés ,

que l'Hiſtoire d'une Nation ne doit pas être celle de

l'Univers ; mais en voulant ſe rapprocher de leur ma

nière, il n'a pas toujours ſçu ſe garantir des écueils .

Les diſcours moraux ou politiques qu'il met dans la

bouche de ſes perſonnages , peuvent , à la rigueur, étre

regardés comme des hors-d’æuvre qui ne méritent d'in

dulgence , qu'en faveur des maximes de ſagelle & de

vertu qu'ils contiennent. Tout ce qui n'a point une

liaiſon eſentielle avec la chaîne hiſtorique, tout ce qui

ne mène point directement au dénouement ne doit pas

trouver place dans un Ouvrage qui n'a pour but que

d'inſtruire. On voit qu'Oudegherſt avoit médité les

Hiſtoriens Latins dont il s'approprie quelquefois les

idées dans ſes diſcours ; mais l'exemple de Tite - Live

& de Salluſte qu'il veut imiter , ne le juſtifie point .

En donnant à leurs écrits une manière dramatique

en prétant leur voix éloquente aux grands Hommes de

leur pays , Tite - Live & Salluſte les obligeoient à se

peindre eux -mêmes dans leurs harangues , & à y tracer

avec énergie les évènemens auxquels ils avoient eu part

& dont ils avoient été ſouvent les principaux acteurs .

Ces harangues tiennent donc, plus qu'on ne penſe, au

corps entier de l'Hiſtoire , parce que , ſous la forme

oratoire , elles remplacent ou des portraits ou des récits qui

plairoient moins à l'homme de goût, fi l'Auteur ne les eût

préſentés qu'avec la marche ſymétrique & monotone du

genre narratif. Il n'en eſt pas de même chez Oude

gherit , dont les harangues n'ont pas toujours une

liaiſon bien étroite avec les évènemens qui ſuivent ou

qui précèdent. Dans les Hiſtoriens Latins , les perſon

nages ſont toujours éloquens , parce qu'à Roine l’élo

quence pouvoit tout conduifoit à tout . Dans Oude

gherſt, les perſonnages ſont ſouvent diffus & rarement

1
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affaires, èsquels il ſe trouvoit enveloppé, n'a

peu démentir ſon gentil naturel , & beaucoup

moins , le bon zèle com grande affection qu'il

aroit , & a vers ſa Patrie, comme manifeſte

ment ſe deſcouvre par le labeur, & extrème

debroir , auquel , en la compoſitio
n de ceſte
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mieux dire ) de contradictions , pourroyent

oppoſer aucunes autres telles quelles Hiſtoires,

par lesquelles ſoit à un chaſcun loiſible d'en

tendre ce qu'il aura volonté de cognoiſtre aux

affaires dudict Flandre ; ſy eſt -ce que ( com

me j'eſpère ) ils ſe contenteront , quani ils

feront eſté advertis , que la plus part des

dietes Hiſtoires ont eſté ſy groſſement conceuës

& lourdement digérées , que ( jusques à pré

ſent ) n'a eſté poſſible d'en digérer la inoictie

de l'excellence : & qu'au contraire , la pré

ſente ſe trouvera remplye de concions tant

facondes ( a ) & advertiſſemens ſy notables ,

que par ſa douceur elle pourra attirer tou

tes fortes & qualitez de perſonnes i fa lecture.

Qui ſerá cauſe que par meſme moyen ſera

doreſenayant par tout cogneuë & manifeſtée

la grandeur , excellence , prouëſſe& magnani

mité de ladicte Province & Contrée de Flan

dre : laquelle indubitablement à l'adrenir

prendra, par le pennage ( b ) du parler élo

quent de ceſt Autheur , ſon yol vers toutes

autres Nations, avec autant d'heur ( c ) & fd

licité , comme joyeuſement, & en toute gra

(a) Diſcours tant d'oquens , des

mots latins , concio & fa

cundus,

(b) Allis , ou jaculté de to

ler .

( c) Bonucunda
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titude, elle doit recevoir , embraſſer , & co

reſſer ce fruict gracieux & do &te volume,

*Meſmes d'autant plus , qu’en iceluy ſe re

préſente proprement & à l'ail , la vraye.

image de police , d'oęconomie & inſtruction

moralle , informant l'homme de fon deyoir,

tant au faict univerſel que particulier de

la vie. Outre ce qu'on y trouvera une élé

gance copieuſe, non fardée, trop bien garnie.

de toutes figures & ornements d’oraiſon ,

ſoubs un fond ſubſtantieux de prudence ci

yile , & telle qu'en toutes ſes parties elle

peut ſatisfaire aux oreilles doctes & délicates.

L'on y voira l'expérience de l'art militaire,

& s’encouraiger, aux armes par la louenge

de prouëlſe ' & vitupération de la couairdie ( a).

On y pourra conſidérer ( comme en un thél

tre de tout le monde ) les divers changements

de la fortune , l'inconſtance des choſes hu

maines , les hazards de la
guerre , les trophées

des princes victorieus , & la vergoingne ( b)

des vaincus.
Finablement ( ce que plus

contente & attire touts gentils eſprits à la

lecture de quelque Hiſtoire ) yous y cognoi

ſtrez par effect , l'extrème diligence en la

quelle l' Autheur s'eſt mis , pour rendre ſon

ce

(a) Mtpris de la ldchete.
( b) Honte.

1

1
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diſcours plaiſant, l'Hiſtoire bien continuée,

& les propos bien ſuyyis ; de manière que

par le bénéfice de ceſ Hiſtoriographe , la

Flandre d’icy en ayant fe pourra comparer

aux plus heureuſes , & renommées Provinces

de toute l'Europe. Dont auſly je n'ay peu ,

ny voulu laiſſer , de par ce petit diſcours ,

monſtrer ce ſigne de congratulation , tant

pour l'immortalité que ledict Autheur ( le

quel j'ay tousjours aymé & pour ſes mérites

révéré ) s'aura ( par la compoſition de ce

yolume) gaignée, & acquiſe, que pour le

prouffit & gloire que ceux de Flandre en

receyeront , ausquels je deſire tout heur , con

tentement, & proſpérité.

ci

213
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NOTICE HISTORIQUE ET CRITIQUE DE LA

VIE ET DES OUVRAGES DE L'AUTEUR.
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>

Plerre d'Oudegherſt originaire de Poperingue ,

mais né à Lille , fe fit de la réputation dans le

XVI. ſiecle par ſon habileté dans l'Hiſtoire , dans

la Jurisprudence , dans le maniement des af

» faires. Il prit quelque part le bonnet de Dolieur

» en Droit , & fut Lieutenant- Bailli de Tournai &

du Tourneſis. Il parolt que ce fut pour quelque

»s commiſion relative à cet emploi , qu'il ſe rendit vers

l'an 1569. en Allemagne , où il fut quelque temps

à la Cour de l'Empereur Maximilien II. Ni les

affaires importantes qu'on lui confia , ni le temps

» qu'il donnoit aux exercices du Barreau , ni de fácheux

embarras domeſtiques qu'il eut d eluyer , ne purent

» l'empêcher de faire une étude approfondie des Anti

» quités de fon Pays, Ayant fait le voyage d'Eſpagne,

, apparemment pour quelque négociation , il fruit ſes

jours dans la Capitale de ce Royaume. Perſonne ne

» marque l'époque de fa mort : je crois qu'elle n'arriva

» pas longtems après l'an 1571 . ,, qui eſt la date de

» Son Hiſtoire ; car il promettoit alors d'en donner

inceſamment le ſecond tome qui n'a point paru .

Oudegherſt étoit lié d'amitié avec l’Hiſtorien Flo

rent van der Haer & avec le Poëte Maximilien de

» Vriendt , qui lui fit cette épitaphe :

Ne properes , quamvis properes , moriture Viator ;

„ Stá , lege , diſce brevis quem tegit urna virum ,

Hiſtoriæ & legum jacet hic fine lumine lumen ,

Hic Sophiæ & Suadæ muta medulla jacet.

Hic uſuraruin maſtix immitis , & idem

Mitis amor charitum juſtitiæque jacct .

Tantum læta virum felici Belgica partu

„ Extulit , ereptum Boetica terra capit ,

, Oudegherſt entreprit son Ouvrage , qui eſt écrit

ſur de bons Mémoires , à la follicitation du très
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Vertueux & illuſtre Seigneur Fabio Masqui d'Urbino,

Gentilhomme de S. M. Catholique , qui avoit une

on grande paſſion pour toutes les Sciences , & qui avoit

» été employé à des négociations importantes en Flan

dre , depuis les troubles arrivés dans le pays. Oude

y, gherſt s'eſt appliqué ſur -tout à mettre de l'ordre

dans ſon Hiſtoire, & il en a banni les actions des

Princes étrangers qui jettent de la confuſion dans

les Annales de Meyer ,,.

Mém . pour ſervir à l'Hiſt . littér. des P. B.

par Paquot, in 8vo. t . 3. p. 269. & ſuiv .

99

Nous ajouterons à cette notice les obſervations ſui

vantes que nous a fait naltre la lecture attentive &

réfléchie des Annales d'Oudegherſt . Cet Auteur eſt le

premier de ſes compatriotes qui pour laiſſer à la poſlé.

rité une Hiſoire complette de ſon Pays , ait oſé s'écar

ter de la route tracée par les Annaliſtes des ſiècles

antérieurs. Ceux - ci , fous le titre modeſte d’Annales

ou de Chroniques , ont plutôt écrit des Hiſtoires géné

rales , que des Hifloires particulières. Leurs compi

lations , quoiqu'eſtimables d'ailleurs , ne ſont guère que

des ſquélettes chronologiques & des tableaux imparfaits,

ou la trop grande multiplicité des coſtumes répand le

désordre & la confuſion. Oudegherſt au contraire

n'introduit les peuples étrangers ſur la ſcène , qu'au

tant que l'exigent les évènemens qu'il doit décrire , &

rien d'exotique ou d'incohérent ne détruit chez lui

l'uniformité. Les premiers énoncent les faits avec un

laconiſme ſouvent déſeſpérant , ſans en indiquer preſque

jamais les cauſes ni les effets. Si Oudegherſt ne rem

plit pas toujours à cet égard l'attente de ſes Lecteurs ,

ſa narration du moins ſe reſſent rarement de la ſéche

Teſle de ſes prédéceſſeurs ; & ſans épuiſer les détails ,

il en dit ſouvent aſſez pour laiſſer dans l'eſprit une

connaiſſance ſuffiſante des évènemens qu'il raconte. Dans

un fiecle ou le goût la méthode étoicnt encore au
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berceau , il n'eſt pas étonnant qu'il se foit quelquefois

écarté du vrai ton de l'Hiſtoire. Il avoit appris à

l'école des Anciens qu'il paroit avoir bien étudiés

que l'Hiſtoire d'une Nation ne doit pas être celle de

l'Univers ; mais en voulant se rapprocher de leur ma

sal nière , il n'a pas toujours ſçu ſe garantir des écueils .

Les diſcours moraux ou politiques qu'il met dans la

de bouche de ſes perſonnages , peuvent , à la rigueur , étre

regardés comme des hors -d’auvre qui ne méritent d'in

. dulgence , qu'en faveur des maximes de ſageſſe & de

. vertu qu'ils contiennent. Tout ce qui n'a point une

liaiſon eſſentielle avec la chaine hiſtorique, tout ce qui

ne mène point directement au dénouement , ne doit pas

e trouver place dans un Ouvrage qui n'a pour but que

7

d'inſtruire. On voit qu'Oudegherſt avoit médité les

ofte
Hiſtoriens Latins dont il s'approprie quelquefois les

con idées dans ſes diſcours ; mais l'exemple de Tite-Live

& de Salluſte qu'il veut imiter , ne le juſtifie point .

En donnant à leurs écrits une manière dramatique ,

en prétant leur voix éloquente aux grands Homines de

leur pays , Tite - Live & Salluſte les obligeoient à ſe

peindre eux-mêmes dans leurs harangues, & à y tracer

avec énergie les évènemens auxquels ils avoient eu part

& doit ils avoient été ſouvent les principaux acteurs .

Ces harangues tiennent donc , plus qu'on ne penſe , au

corps entier de l'Hiſtoire , parce que , ſous la forme

oratoire, elles remplacent ou des portraits ou des récits qui

plairoient moins à l'homme de goût, fi l'Auteur ne les eût

préſentés qu'avec la marche ſymétrique & monotone due

genre narratif. Il n'en eſt pas de même chez Oude

gherít , dont les harangues n'ont pas toujours une

liaiſon bien étroite avec les évènemens qui ſuivent ou

qui précèdent. Dans les Hiſtoriens Latins , les perſone

nages ſont toujours éloquens , parce qu'à Rosne l’élo

quence pourroit tout conduifoit à tout . Dans Oude

gherſt , les perſonnages ſont souvent diffus & rareinent

1

si
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des mouvemens d’éloquence animent la raiſon que leur

préte l’Hiſtorien .

On regrette encore qu'Oudegherſt ait quelquefois

déplacé les évènemens , qu'il n'ait pas été plus

exact à les rapporter aux années qui leur conviennent.

Au reſte ces inexactitudes deviennent plus rares , à me

ſure que l'on avance vers le ſiècle ole il écrivoit . Il a

recueilli pluſieurs Loix & pluſieurs Privilèges accordes

par les Souverains ; & ce ſont autant de monumens de

la légiſation & de l'induſtrie du moyen dge. Il a roue

vent conſulté les écrivains originaux & contemporains ;

mais en leur empruntant des faits marqués au coin de

la vérité , on voudroit qu'il n'eût point défiguré sa

narration par le récit de pluſieurs prodiges. Ces pro

diges peignent , il eſt vrai , l'eſprit du ſiècle qui n'a

pu les voir arriver ſans frémir ; mais l'Hiſtorien qui

les place à côté d'une vérité hiſtorique , & qui les

adopte aveuglèment , aflige , par cet accouplement bi

zarre , l'ame de fon Lecteur , ſans rien ajouter à

l'intérêt de son Ouvrage.

Au reſte , ces défauts que l'équité nous force à re

lever,n’empéchentpasOudegherſt d'être placé parmi ceux

qui ont le mieux écritjuſqu'iciſur l'Hiſtoire de ſon pays.

Ses Annales ne renferment pas tout ce que cette Pro

vince a fourni d'évènemens intéreſſans ; mais on y

trouve des choſes que l'on chercheroit peut- être inutile

ment ailleurs , depuis ſur -tout que le tems & les guer

res civiles ont ravi à la poſtérité des mémoires prétieux

qu'il a pu conſulter. Elles deviennent donc néceſſaires

à ceux qui voudront connoltre les révolutions qu'a

eſuye la Flandre , & la part qu'elle a eue à celles

qui ont agité les états voiſins, depuis l'origine de cette

Principauté , juſqu'à la mort de Charles le Téméraire ,

le dernier des Ducs de Bourgogne qui ait régné ſur

cofte Province.

0
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Nous ajouterons à la notice hiſtorique de la vie

d'Oudegherſt , l'extrait ſuivant de la préface d'un

ouvrage eſpagnol imprimé , petit in - 4 ° . , l'an 1600 ,

à Madrid , fous ce titre : Deſempeno &c . c'eſt - à -dire

posit Dégagement du patrimoine de fa majeſté & de ſon

royaume, ſans préjudice du roi ni de ſes ſujets , par

le moyen de caiſſes publiques & de monts-de-piété ,

par D. Louis Valle de la Cerda, conſeiller de S. M. &c,

Mais comme il eſt juſte de faire connoître celui

m qui le premier conçut le projet de cette utile entre

» priſe, je dois déclarer , ayant d'entrer en matière ,

» que me trouvant aux pays-bas [où S. M. m'avoit

» envoyé auprès du Duc deParine , pour des affaires

>> importantes] je fis connoiſſance avec un gentil-homme

» flamand , natif de Lille , nommé P. d'Oudegherſt,

» perſonnage doué d'une rare vertu des plus belles

n qualités. Comme il me voyoit diſpoſé ainſi que lui à

chercher le remède aux maux publics , il me dit un

► jour qu'après de longs voyages qu'il avoitfait dans

! ľEurope , touché des maux qu'enfantoit l'uſure

dans la chrétienté , il y avoit trouvé un remède

doux & facile , tant dans la théorie que dans la

, pratique, par l'établiffement de caiſſes publiques

de monts-de-piété qui , pour le bien du prince &

de fes ſujets , parviendroient à éteindre l'uſure,

> fans qu'il fut beſoin d'avoir recours à la violence ,

,, ni à aucune loi . Il me dit qu'il avoit communiqué

» ce projet à S. M. lorſqu'il étoit en Eſpagne & qu'il

étoit entré à ce ſujet en conférences avec quelques

» miniſtres . Ceux -ci le trouvant favorablement diſpoſé

» à ſervir les pays-bas , ly envoyerent pour ſe concer

ter & pour délibérer ſur cet objet avec le conſeil du

> pays, kquel décida que c'étoit un établiſſement im

portant &digne d'être offert à la nation . Mais

la jalouſie& les contrariétés de ceux méme qui par

leur état auroient dû le favoriſer , en empêcherent

l'exécution coinme il arrive malheureuſement au

► jourd'hui dans tout ce qui eſt bon utile. M'ayant

» inſtruit lui-même de ce projet , il me pria d'en par

» ler à S. M. De retour en Eſpagne& chargé d'autres

affaires importantes , je le propoſai & je l'appiyai

» avec tout le zèle dont j'étois capable , & autant que

» file le permettoient mes foibles lumières.Je demandai
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duti dvec inſtance qu'on appellat ledit d’Oudegherſt

j en Eſpagne. Il y vint , trouvant cette affaire en

bon train , il conçut tant de plaiſir du point où je

l'avois conduite , qu'enſuite il ne me quitta plus un

my inſtant'. Enfin Ş. M.fit adembler à cet effet quel

ques miniſtres de conſidération , ' & avec iapiſtance

continuelle de nous deux , on traita' & l'on " diſcuta

is très-ſouvent l'importance de cet objet , pendant plus

de ſix mois que dura cette aſſemblée. Il fut réſolu

in d'un conſentement unanime d'affermir cet établiſſe

gġ ment ſur une baſe ſolide; ce qui alloit être exécuté ,

his quand mourut P. d'Oudegherſt en 1591 , me laiſant

aufitriſte que découragé & dépourvu des talens

» néceſſaires pour l’établiſſement d'un projet ſi impor

9, tant. , (* )

11 refulte de cet extrait ro. que l'annaliſte P. d'Oudegherſt a fait

deux voyages en Eſpagne , le premier probablement avant l'an

1571, le ſecond , lorſqu'il y fut appellé pour traiter avec le

miniſtère eſpagnol de l'établiſſement des monts-de -piété & lyi

communiquer les réflexions qu'il avoit faites fur cet important

objet ; 20 : il eſt conſtant que c'eſt pendant ce ſecond voyage que

mourut P. d'Ordegherſ en 1591, & non pas en 1571, comme on l'a cru

juſqu'ici : 3º . la gloire d'avoir le premier créé un projet qui pår
tric

mettre un frein à la rapacité des uſuriersdans les Pays-Bas , eſt

un ſecret, que la franchiſe de D. Louis Valle de la Cerdà révèle à pa

ceux qui s'intéreſſent à la mémoire de cet hiſtorien de la Flandre.
C

La date de la première édition de les annales eſt de 1571, &

parce que 'ee ne fut pas à P.d "Oudegherſt lui-même , mais à Claire

( Clara ) Wits , que fut accordé le privilège de les mettre au jour,

l'on en a conclu qu'il devoit être mort à -peu -près à cette époque.

Ce qui rendoit cette opinion vraiſemblable, c'eſt qu'il avoit pro•

mis une ſuite à les annales, & que cette ſuite n'a point paru ;

mais ne pourroit-on pas conjecturer que P. d’Oudegherft diftrait

par de longs voyages aura chargé cette Clara Wits , du ſoin

de folliciter le privilège de livrer fon manuſcrit à l'impreſſion ?

Quant à la ſuite qu'il promettoit , il en avoit déjų , ſans doute, ra

marre les matériaux ; mais ſes voyages , fes embarras domeſti

gues & les négociations dont il fut chargé durent le forcer

d'interrompre ſes travaux . On pourroit donc préſumer qu'ayant

emporté avec lui dans ſon ſecond voyage d'Eſpagne , les maté

riaux de la ſuite de ſon hiſtoire , dans l'eſpoir peut- être d'y

mettre la dernière main dans ſes inſtans de loiſir , ces maté

riaux ſe feront égarés à fa mort , à moins qu'une inain foi

gneuſe' ne les air recueillis , & qu'un jour quelque haſard

Neureux ne les tire de la pouſſière d'une bibliothèque eſpagnole.

M

( *) Cet extrait nous a été communiqué par Mrs. de Santander ,

71011 moins connus par leur érudition bibliographique , que par

le zele obligeant av?c lequel ils font part aux gens de lettres

de leurs richelies littérairės.
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE ,

POUR SERVIR D'INTRODUCTION AUX

ANNALES D'OUDEGHERST.

,

le

Orsque Jules -Céſar , après avoir triomphé

des Celtes , pénétra dans la Belgique , la partie

la plus occidentale de cette Province , renfermée

entre l'Eſcaut & l'Océan , étoit habitée par trois

Nations puiſſantes , les Morins, les Atrébates &

les Ménapiens. Les deux premières ont formé

longtems une portion conſiderable du domaine

des Comtes de Flandre . La politique & la guerre

leur ont depuis ravi ces Provinces que la politi

que leur avoit accordées , & dont une longue

#jouillance ſembloit devoir leur garantir la poſſeſſion

ort
pour toujours. La Ménapie , pendant près de huit

fiècles , a été foumiſe à une ſuite non interrompue

dePrinces indépendans , tandis que les deux autres

ont paſſé ſous les loix d'une Monarchie étrangère.

Elle conſtitue encore aujourd'hui , ſous une autre

dénomination , une portion prétieuſe de l'héritage

du Souverain qui regne ſur elle , & dont toute

l'autorité ſur cette province dérive du titre héré

ditaire de Comte de Flandre , que le ſang & la

dature lui ont donné . La Ménapie que le Com

merce & le premier des arts , l’Agriculture , ont

placée au premier rang des Provinces Belgiques ,

étoit alors bien inférieure à ſes voiſins , tant par

la population , que par les progrès de la civilifa

tion . Epars dans une vaſte contrée , ſur les bords

d'une mer orageuſe , occupés à repouſſer d'une

main les vagues qui refluoient ſur leurs champs ,

& de l'autre à détruire les bois qui diſputoient

aux eaux de l'Océan l'empire de la terre qu'ils

habitoient, les Ménapiens, malgré le vaſte eſpace

qu'ils occupoient , n'offrirent qu'un corps de
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Plerre d'Oudegherſt originaire de Poperingue ,

mais né à Lille , fe fit de la réputation dans le

XVI. ſiècle par ſon habileté dans l'Hiſtoire , dans

la Jurisprudence', & dans le maniement des af

» faires. Il prit quelque part le bonnet de Docteur

» en Droit, & fut Lieutenant- Bailli de Tournai &

du Tourneſis. Il parolt que ce fut pour quelque

, commiſſion relative à cet emploi , qu'il ſe rendit vers

l'an 1569. en Allemagne , où il fut quelque temps

à la Cour de l'Empereur Maximilien II. Ni les

» affaires importantes qu'on lui confia , ni le temps

» qu'il donnoit aux exercices du Barreau , ni de fácheux

„ embarras domeſtiques qu'il eut à eliyer , ne purent

l'empêcher de faire une étude approfondie des Anti

» quités de son pays. Ayant fait le voyage d'Eſpagne,

my apparemment pour quelque négociation , il finit les

, jours dans la Capitale de ce Royaume. Perfonne ne

» marque l'époque de fa mort : je crois qu'elle n'arriva

pas longtems après l'an 1571. , qui eſt la date de

» fon Hiſtoire ; car il promettoit alors d'en donner

inceſſamment le ſecond tome qui n'a point paru .

Oudegherſt étoit lié d'amitié avec l'Hiſlorien Flo

rent van der Haer & avec le Poëte Maximilien de

Vriendt , qui lui fit cette épitaphe:

Ne properes , quamvis properes , moriture Viator ;

, Sta , lege , diſce brevis quem tegit urna virum ,

Hiſtoriæ & legum jacet hic fine lumine lumen ,

Hic Sophiæ & Suadæ muta medulla jacet.

Hic uſurarum maſtix immitis , & idem

Mitis amor charitum juſtitiæque jacet.

Tantum læta virum felici Belgica partu

Extulit , ereptum Bætica terra capit ,

99
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$ Oudegherſt entreprit son Ouvrage , qui eſt écrit

» ſur de bons Mémoires , à la follicitation du très



NOTICE.

1

59

99

99

99

, Vertueux & illuſtre Seigneur Fabio Masqui d'Urbino,

Gentilhomme de S. M. Catholique , qui avoit une

m grande paſſion pour toutes les Sciences , & qui avoit

été employd à des négociations importantes en Flan

» dre, depuis les troubles arrivés dans le pays. Oude

y, gherſt s’eſt appliqué ſur-tout à mettre de l'ordre

dans fon Hiſtoire, & il en a banni les actions des

Princes dirangers qui jettent de la confuſion dans

les Annales de Meyer,,.

Mém . pour ſervir à l'Hiſt. littér . des P. B.

par Paquot , in 8vo. t . 3. p. 269. & ſuiv .

Nous ajouterons à cette notice les obſervations ſui

vantes que nous a fait naltre la lecture attentive &

réfléchie des Annales d'Oudegherſt. Cet Auteur eſt le

premier de ſes compatriotes qui pour laiſſer à la poſle

rité une Hiſoire complette de ſon Pays , ait oſe s'écar

ter de la route tracée par les Annaliſtes des ſiècles

anterieurs . Ceux -ci , ſous le titre modeſte d’Annales

ou de Chroniques , ont plutôt écrit des Hiſtoires géné

rales, que des Hilloires particulières. Leurs compi

lations , quoiqu'eſtimables d'ailleurs , ne ſont guère que

des ſquelettes chronologiques & des tableaux imparfaits,

ou la trop grande multiplicité des coſtumes répand le

desordre & la confuſion. Oudegherſt au contraire

n'introduit les peuples étrangers ſur la foène , qu'au

tant que l'exigent les évènemens qu'il doit décrire, &

rien d'exotique ou d'incohérent ne détruit chez lui

l'uniformitd. Les premiers énoncent les faits avec un

laconiſme fouvent deſeſpérant, ſans en indiquer preſque

jamais les cauſes ni les effets. Si Oudegherſt ne rema

plit pas toujours à cet égard l'attente de ſes Lecteurs ,

ſa narration du moins fe rellent rarement de la ſeche

relle de ſes prédéceſſeurs ; & ſans épuiſer les détails ,

il en dit ſouvent aſſez pour laiſſer dans l'eſprit une

connaiſſance fullifante des évènemens qu'il raconte, Dans

un ſiècle où le goût & la méthode étoient encore au

de
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berceau , il n'eſt pas étonnant qu'il se ſoit quelquefois

écarté du vrai ton de l'Hiſtoire. Il avoit appris à

l'école des Anciens qu'il paroit avoir bien étudiés ,

que l'Hiſtoire d'une Nation ne doit pas être celle de

l'Univers ; mais en voulant ſe rapprocher de leur ma

nière , il n'a pas toujours ſçu ſe garantir des écueils.

Les diſcours moraux ou politiques qu'il met dans la

bouche de ſes perſonnages , peuvent , à la rigueur , être

regardés comme des hors -d’æuvre qui ne méritent d’in

É dulgence , qu'en faveur des maximes de ſageſle & de

vertu qu'ils contiennent. Tout ce qui n'a point une

liaiſon eſſentielle avec la chaine hiſtorique, tout ce qui

ne mène point directement au dénouement , ne doit pas

trouver place dans un Ouvrage qui n'a pour but que

2
d'inſtruire. On voit qu'Oudegherſt avoit médité les

Hiſtoriens Latins dont il s'approprie quelquefois les

idées dans ſes diſcours ; mais l'exemple de Tite-Live

& de Salluſte qu'il veut imiter , ne le juſtifie point .

En donnant à leurs écrits une manière dramatique

en prétant leur voix éloquente aux grands Hommes de

leur pays , Tite-Live & Salluſte les obligeoient à re

peindre eux - mêmes dans leurs harangues , & à y tracer

avec énergie les évènemens auxquels ils avoient eu part

& dont ils avoient été souvent les principaux acteurs .

Ces harangues tiennent donc , plus qu'on ne penſe , au

& corps entier de l'Hiſtoire , parce que , ſous la forme

oratoire, elles remplacent ou des portraits ou des récits qui

plairoient moins à l'homme de goût, fi l'Auteur ne les eût

préſentés qu'avec la marche ſymétrique & monotone due

genre narratif. Il n'en eſt pas de même chez Oude

gherſt , dont les harangues n'ont pas toujours une

ha liaiſon bien étroite avec les évènemens qui ſuivent ou

big qui précèdent. Dans les Hiſtoriens Latins , les perſon

nages ſont toujours éloquens , parce qu'à Roine l'élo

quence pouvoit tout conduiſoit à tout . Dans Oude

gherſt, les perſonnages ſont ſouvent diffus & rarement

>
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des mouvemens d’éloquence animent la raiſon que leur

prête l’Hiſtorien .

On regrette encore qu'Oudegherſt ait quelquefois

déplacé les évènemens , & qu'il n'ait pas été plus

exact à les rapporter aux années qui leur conviennent.

Au reſte ces inexactitudes deviennent plus rares , à me

ſure que l'on avance vers le ſiècle où il écrivoit . Il a

recueilli pluſieurs Loix & pluſieurs Privilèges accordés

par les Souverains ; & ce ſont autant de monumens de

la légiſation & de l'induſtrie du moyen dge. Il a fou

vent conſulté les écrivains originaux & contemporains;

mais en leur empruntant des faits marqués au coin de

la vérité , on voudroit qu'il n'eût point défiguré ſa

narration par le récit de pluſieurs prodiges. Ces pro

diges peignent, il eſt vrai , l'eſprit du ſiècle qui n'a

pu les voir arriver fans frémir ; mais l’Hiſtorien qui

les place à côté d'une vérité hiſtorique , & qui les

adopte aveuglément , afflige , par cet accouplement bi

zarre , l'ame de fon Lecteur , ſans rien ajouter à

l'intérêt de fon Ouvrage.

Au reſte , ces défauts que l'équité nous force à rea

tever , n'empêchentpasOudegherſt d'être placéparmiceux

qui ont le mieux écrit juſqu'ici ſur l'Hiſtoire de ſon pays.

Ses Annales ne renferment pas tout ce que cette Pro

vince a fourni d’évènemens intéreſſans ; mais on y

trouve des choſes que l'on chercheroit peut- être inutile

ment ailleurs , depuis ſur -tout que le tems o les guer

Tres civiles ont ravi à la poſtérité des mémoires prétieux

qu'il a pu conſulter. Elles deviennent donc néceſſaires

à ceux qui voudront connoltre les révolutions qu'a

eſuyé la Flandre , & la part qu'elle a eue à celles

qui ont agité les états voiſins , depuis l'origine de cette

Principauté , juſqu'à la mort de Charles le Téméraire ,

le dernier des Ducs de Bourgogne qui ait régné ſur

cotte Province.

1
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Nous ajouterons à la notice hiſtorique de la vie

d'Oudegherſt , l'extrait ſuivant de la préface d'un

ouvrage eſpagnol imprimé , petit in - 4 ° . , l'an 1600 ,

à Madrid , fous ce titre : Defempeno &c. c'eſt - à -dire

Dégagement du patrimoine de fa majeſté & de ſon

royaume, ſans préjudice du roi ni de ſes ſujets , par

le moyen de caiſſes publiques & de monts-de-piété ,

par D. Louis Valle de la Cerda, conſeiller de S. M. &c.

Mais comme il eſt juſte de faire connoître celui

n qui le premier conçut le projet de cette utile entre

priſe , je dois déclarer , ayant d'entrer en matière ,

» que me trouvant aux pays -bas [ où s. M. m'avoit

, envoyé auprès du Duc de Parme, pour des affaires

» importantes] je fis connoiſſance avec un gentil-homme

» flamand , natif de Lille , nommé P. d'Oudegherſt ,

» perſonnage doué d'une rare vertu & des plus belles

» qualités. Comme il me voyoit diſpoſé ainſi que lui à

chercher le remède aux maux publics , il me dit un

njour qu'après de longs voyages qu'il avoit fait dans

,, l'Europe , touché des maux qu'enfantoit l'uſure

dans la chrétienté , il y avoit trouvé un remède

doux & facile , tant dans la théorie que dans la

» pratique, par l'établiſement de caiſes publiques &

de monts-de-piété qui , pour le bien du prince &

de fes ſujets , parviendroient à éteindre l'uſure,

» ſans qu'il fút beſoin d'avoir recours à la violence ,

,, ni à aucune loi. Il me dit qu'il avoit communiqué

» ce projet à S. M. lorſqu'il étoit en Eſpagne & qu'il

étoit entréà ce ſujet en conferences avec quelques

~ miniſtres . Ceux -ci le trouvant favorablement diſpoſe

» à fervir les pays -bas , l'y envoyerent pour ſe concer

, ter & pour délibérer ſur cet objet avec le conſeil du

5 pays , lequel décida que c'étoit un établiſſement in

o portant &digne d'étre offert à la nation . Mais

la jalouſie& les contrariétés de ceux même qui par

leur état auroient dû le favoriſer , en empêcherent

» l'exécution comme il arrive malheureuſement au

► jourd'hui dans tout ce qui eſt bon & utile. M'ayant

» inftruit lui-même de ce projet , il me pria d'en par

» ler à S. M. De retour en Eſpagne& chargé d'autres

affaires importantes , je le propoſai & je l'appuyai

» avec tout le zèle dont j'étois capable , & autant que

99 me le permettoient mes foibles lumières. Je demandai

39
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11 auti dvec inſtance qu'on appellât ledit d'Oudegherft

95 en Eſpagne. Il y vint ' , trouvant cette affaire en

5, bon train , il conçut tant de plaiſir du point où je

s l'avois conduite , qu'enſuite il ne me quitta plus un

yg inftant'. Enfin S. M. fit allembler à cet effetquel

» ques miniftres de confideration , &avecBalitance

continuelle de nous deux , on traita & l'on diſcuta

5 très- ſouvent l'importance de cet objet , pendant plus

de fisc mois que dura cette allemblée. Il fut réſolut

d'un conſentement unanime d'affermir cet établife

is quand mourut P. d'Oudegherit en 1591, melaiſant

si aufitriſte que découragé & dépourvu des talens

» néceſſaires pour l'établillement d'un projet ſi impor

» tant. ( *)

11 réſulte de cet extrait 10. que l'annaliſte P. d'Oudegherſt a fait

deux voyages en Eſpagne , le premier probablement avant l'an

1571, & le ſecond , lorſqu'il ý fut: appellé pour traiter avec le

miniſtère eſpagnol de l'établiſſement des monts-de-piệté & lui

communiquer les réflexions qu'il avoit faites ſur cet important

Objet ; 20 il eſt conſtant que c'eſt pendant ce ſecond voyage que

mourutP.d'Ordegherſt en 1591, & non pasen 1591, comme on l'a cru

juſqu'ici 3 °. la gloire d'avoir le premier créé un projet qui pât or

mettre un frein à la rapacité desuſuriersdans les Pays-Bas , eft

un ſecret, que la franchiſe de D: Louis Valle de la Cerda révèle à te

ceux qui s'intéreſſent à la mémoire de cet hiſtorien de la Flandre.

La date de la première édition de ſes annales, eſt de 1571 , &

parce quece ne fut pas à P. d'Oudegherſt lui-même , mais à Claire

(Claro ) Wits , que fut accordé le privilège de les mettre au jour, as

j'on en a conclu qu'il devoit être mort à-peu -près à cette époque.

Ce qui rendoit cette opinion vraiſemblable , c'eſt qu'il avoit pro

iuis une ſuite à ſes annales , & que cette ſuite n'a point parti;

mais ne pourroit-on pas conjecturer que P. d'Oudegherft diftrait

par de longs voyages aura chargé cette Clara Wits , du ſoin

de ſolliciter le privilège de livrer fon 'manuſcrit à l'impreſſion?

Quant à la ſuite qu'il promettoit , il en avoit déjà , ſans doute, ra

malle les matériaux , mais les voyages , ſes embarras domeſti

ques & les négociations dont il fut chargé durent le forcer

d'interrompre les travaux. On pourroit donc préſumer qu'ayant

emporté avec lui dans ton ſecond voyage d'Eſpagne, les maté

riaux de la ſuite de fon hiſtoire , dans l'eſpoir peut-être d'y

mettre la dernière main dans ſes inſtans de loiſir , ces maté

tiaux ſe feront égarés à la mort , à moins qu'une main ſoi

gneure' ne les ait recueillis , & qu'un jour quelque haſard

heureux pe les tire de la pouſſière d'une bibliothèque eſpagnole.

( * ) Cet extrait nous a été communiqué par Mrs. de Santander ,

for moins connus par leur érudition " bibliographique , que par

le zele obligeant avec lequel ils font part aux gens de lettres

de leurs richelies littéraires.
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DISCOURS PRÉLIMINAIRE ,

POUR SERVIR D'INTRODUCTION AUX

ANNALES D'OUDEGHERST.

Lorsque Jules -Céſar , après avoir triomphé

des Celtes , pénétra dans la Belgique , la partie

la plus occidentale de cette Province , renfermée

entre l'Eſcaut & l'Océan , étoit habitée par trois

Nations puiſſantes, les Morins , les Atrébates &

les Ménapiens. Les deux premières ont formé

longtems une portion conſiderable du domaine

des Comtes de Flandre . La politique & la guerre

leur ont depuis ravi ces Provinces que la politi

que leur avoit accordées , & dont une longue

jouiſſance ſembloit devoir leur garantir la poffeffion

pour toujours. La Ménapie , pendant près de huit

ſiècles , a été ſoumiſe à une ſuite non interrompue

dePrinces indépendans , tandis que les deux autres

ont paſſé ſous les loix d'une Monarchie étrangère.

Elle conſtitue encore aujourd'hui , ſous une autre

dénomination , une portion prétieuſe de l'héritage

du Souverain qui regne ſur elle , & dont toute

l'autorité ſur cette province dérive du titre héré

ditaire de Comte de Flandre , que le ſang & la

dature lui ont donné . La Ménapie que le Com

merce & le premier des arts , l’Agriculture , ont

placée au premier rang des Provinces Belgiques ,

étoit alors bien inférieure à ſes voiſins , tant par

la population , que par les progrès de la civiliſa

tion . Epars dans une vaſte contrée , ſur les bords

d'une mer orageuſe , occupés à repouſſer d'une

main les vagues qui refluoient ſur leurs champs ,

& de l'autre à détruire les bois qui diſputoient

aux eaux de l'Océan l'empire de la terre qu'ils

habitoient, les Ménapiens, malgré le vaſte eſpace

qu'ils occupoient , n'offrirent qu'un corps de
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9000 hommes , dans la ligue générale formée par

les Belges , pour arrêter les efforts des armes

Cæf.de bel- romaines. Les Atrébates & les Morins , quoique

lo gall. 1. 2 .

reſſerrés dans un eſpace plus étroit , offrirent

ceux-ci 25000 , & ceux - là 15000 combattans. La

cauſe de cette différence dans la population n'eſt

pas ſeulement établie ſur la civiliſation & le

commerce qui avoient fait plus de progrès chez

les Morins & chez les Atrébates , que chez les

Ménapiens . Elle eſt établie encore ſur l'ancien

neté de ces différentes Nations . Les premiers,

peuples vraiſemblablement indigènes , vivoient

ſous des Chefs , ſoumis à des Magiſtrats & diſtri

bués en divers cantons ( a ). Cet ordre de choſes

ne peut être que le fruit lent & tardif des années.

Les Ménapiens au contraire , originaires de la

Germanie & transplantés récemment ſur les côtes

de l'Océan occidental , ne préſentent pas à cette

époque le ſpectacle d'une adminiſtration politique

auſſi bien organiſée. Toute leur induſtrie dut ſe

borner d'abord à la culture des champs ; mais

le voiſinage de la mer dut en faire bientôt un

peuple navigateur.

Au centre des Forêts Ménapiennes , étoient

des plaines nombreuſes & de gras pâturages ,

autour desquels le befoin avoit élevé des hameaux

modeſtes qui renfermoient à la fois des hommes

(a) Ces cantons font appellés pagi dans Céſar. C'eſt de

là qu'eſt venu le mot de pays , ſi connu , ſurtout dans le

moyen âge , fous le nom de pagus. Cette expreſſion nc

peut ſignifier , dans Céſar , un village . Il dit , en parlant

des Helvétiens , que toute leur cité eſt diviſée en quatre

pays ou cantons : Omnis civitas in quatuor pagos diviſa eſt.

Ce paſſage prouve dans quel ſens il faut entendre le mot

pagus , toutes les fois qu'il ſe rencontre dans les Commen

taires de Céſar,
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laborieux & des troupeaux féconds ( a ). Les lai

nes que fourniſſoient ces troupeaux , & les viandes

ſalées de la Ménapie dont la ſenſualité couvrit

les tables romaines après la conquête , accrurent

bientôt l'aiſance de cette Nation (b) . Telle eſt

l'origine auſſi foible qu’antique du commerce qui ,

dans les derniers ſiècles , éleva la Belgique &

ſurtout la Flandre au plus haut dégré de gran

deur & d'opulence . C'eſt en partie du ſein des

marais de la Ménapie qu'eſt ſortie cette ſource

inépuiſable qui croiſſant d’age en âge , a rendu

toutes les nations tributaires de fa fécondité .

Tandis que les Ménapiens occupés à multi

plier leurs troupeaux & à transformer un fol in

culte en guérêts utiles , couloient des jours ob

ſcurs au milieu de leurs hameaux , les Morins

que Virgile place aux extrêmités du monde ,

parce qu'ils occupoient l'extrêmité du continent

occidental de l'Europe , agriculteurs comme les

Ménapiens , mais un peu plus civiliſés , fe plai

foient , comme eux , à l'ombre des forêts dont

leur pays n'étoit pas moins couvert que la Mé

napie ( C ) . Elles ont été , pour la plậpart , con

verties en plaines fertiles ; mais les bois de Nièpe,

ceux de Boulogne , & ceux qu'on voit encore

Enéide , L.

(a) Agros , ædificia vicosque habebant (Mänapii ) , dit

Cefar. Les forêts des Ménapiens ſont également déſignées

dans un autre paſſage du même Auteur : Omnes ſe in den

kiffimas ſylvas abdiderant.

(6) Tam copioſi ſunt iis pecudum ſuum greges ut ſago

tum & falfamentorum copiam non Romæ tantùm fuppeditent,

ſed & plerisque Italiæ partibus. Strabon . t. 1. p. 301. ,

Edit. Amft .

(c) Selon Dion Caſſius , il ne paroît pas que les Morins

cuſſent de Villes , du moins lors de la conquête des Gau.

les: Habitant bi populi , dic -il , non in urbibus , ſed in tu

guriis , L. 39.
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aux environs d'Ipres & de Poperingue , font des

reftes auguſtes de ces anciennes forêts . De bel

les plaines remplacent aujourd'hui les marais qui

s'étendoient depuis la mer jusqu'aux lieux où

fur barie la ville de St. Omer ; & ſous Philippe

d'Alface , l'induſtrie flamande a transforint en

champs labourables le terrein fangeux qui envi

ronnoit les murs de la ville d'Aire . La fobriété

& le travail paroiffent ſurtout avoir été en honº

neur parmi ce peuple. Chez lui , l'on n'engrail

foit point impunément. On craignoit que l'em

bonpoint que l'on regardoit comme le fruit de

l'inrempérance , n'énervât les corps des jeunes

gens , & ne les rendit peu propres au métier des

armes , que les Belges regardoient comme l'un

des premiers devoirs du citoyen . C'eſt pourquoi

on les meſuroit de tems en tems avec une cein

ture dépoſée dans un lieu public , & celui dont

l'embonpoint excédoit cette meſure , étoit con

dainné à une amende preſcrite par les loix .

Ou remarque chez les Atrébates le même amour

pour le travail & pour la guerre ; mais le com

mercc, la civiliſation , & l'art de gouverner les

peuples y avoient fait plus de progrès , que chez

les deux autres nations. En effet , à l'époque

C. l . 4 même de la conquête par les Romains, on trouve

parmi eux tout ce qui caractériſe une nation

policée , un Chef conſidéré de tous ſes voiſins,

un corps de citoyens réunis fous les mêmes loix ,

& des liaiſons avec des peuples étrangers . Enfin

le Nemetocénna de Céſar ( a ) paroit avoir été la

capitale de cet état , & la Belgique avoit alors

7 .

peu

(a) His rebus confeftis , ad legiones in Belgium fe recepit ,

hibernavitque Nemetocenna . Ibi cognofcit Comium Atreban

tem prælio cum equitatu ſuo contendiffe. De bcl. gal. L. 8.
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peu de villes qui l'égalaſſent. On n'exigera pas

de nous que nous entrions dans de plus longs

détails relativement à l'origine , aux mours &

aux arts des premiers habitans de la Flandre .

Les bornes d'une Introduction ne nous permet

tent que d'indiquer ſommairement les traits dif

tinctifs de ces peuples . Des recherches laborieu

fes fur leur ancienne légiſlation , ſur leur culte

religieux , fur leur vie publique & privée , feroient

étrangères à notre objet . D'ailleurs , cette ma

tière a été traitée avec tant de ſuccès par d’ha

biles écrivains , qu'il ſeroit dangereux pour nous

d'ofer nous meſurer avec eux. Qu’aurions-nous

à dire ſur ce ſujet, après les ſavantes recherches

des Malbrancq , des Waſtelain & de quelques

autres ? Leurs ouvrages font le vaſte tableau où

l'cil curieux doit aller étudier le coſtume moral

& politique des anciens Belges .

Paiſibles à l'ombre de leurs foyers ruſtiques , &

éloignés du luxe qui énerve les courages , les

Belges fembloient n'avoir rien à redouter de la

cupidité romaine , parce que pendant la guerre

qui venoit de donner des fers aux Celtes , ils

n'avoient rien fait qui pût irriter Rome. Ils

craignirent cependant que la foudre , qui venoit

d'écraſer leurs voiſins , ne vint les frapper à

leur tour ; & l'amour de la liberté , qui agifloit

puiſſamment ſur leurs ames , s'échauffant au bruit

des conquêtes de Céſar , ils crurent devoir réunir

leurs forces , pour écarter ou du moins pour

prévenir l'orage qui les menacoit. Ils prévoyoient

qu'après avoir pacifié la Gaule , Céſar les vien

droit attaquer (a) ; & en ſe réuniſſant pour la

(a) C'eſt Céſar lui-même qui nous l'apprend : Conjurandi

bas eſſe caufas; primum quod vererentur ne , omni pacati

Gallia , ad eos exercitus nofter adduceretur. L. 2. de bell. galla

C
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2défenſe de la liberté commune ils fournirent

au Général Romain le prétexte de tourner contre

eux ſes armes victorieuſes. La prudence dirigeoit

les démarches des Belges , & l'ambition de Rome

juſtifioit la confédération qu'ils venoient de for

mer . Etoit-il probable en effet que Céſar , dont

les obſtacles ne feſoient qu'irriter le courage ,

dont l'ardeur n'ignoroit que le repos , aux yeux

du quel toute guerre étoit juſte , quand elle pou

voit ajouter à ſa gloire & à celle du nom romain ,

qui rouloit déjà dans ſa tête le projet de fup

planter ſon illuſtre rival , de commander à l'Uni

vers en aſſerviſſant ſa Patrie qui en étoit la

maîtreſſe, & qui vouloit élever ſur le débris des

nations ſubjuguées le trône où il aſpiroit de mon

ter, étoit- il probable, dis - je , qu'après avoir pouſſé

ſes conquêtes juſqu'aux rives de la Marne & de

la Seine, il s'arrêtat aux frontières de la Belgique?

Il avoit trouvé dans le pillage de la Gaule Cel- fri

tique une partie des choſes dont il avoit beſoin

pour aſſurer le ſuccès de ſes projets ambitieux, L

l'or & l'argent de vingt peuples. Inſtruit de la fin

bravoure des Belges , il crut qu'il trouveroit chez

eux des ſoldats qui ne rougiroient point de tour

ner leurs armes contre Rome & contre Pompée,

fi Rome & Pompée ofoient traverſer ſes del

ſeins ; & dès lors la conquête de la Belgique fut

réſolue.

Vainqueur des Belges méridionaux ( a ) , Céſar

pénétra dans le pays des Nerviens qui s'étoient

Tafſemblés ſur les bords de la Sambre , au nombre

de foixante mille combattans. C'eſt là , & dans

les mêmes lieux, où depuis ſe ſont données deux

1

(a) Ces Belges méridionaux étoient les Rhémois, ceux

de Soiſſons , de Beauvais & d’Amiens , dont Céſar s'étoit

rendu maitre en partie par les armes en partie par des

négociations infidieuſement conduites par ſes émiſſaires.

2
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Gre batailles ſanglantes ( a ) , que les Romains éprou

verent pour la première fois le courage des Ner

viens & des Atrébates qui ſeuls , avec ceux du

Vermandois , combattirent alors pour la défenſe

de la patrie. Jamais Céſar n'avoit eu à lutter

contre tant d'intrépidité ; mais ſa fortune & la

diſcipline romaine l'emporterent ſur le courage .

Cette journée meurtrière éteignit preſqu'entière L. 2. de

ment la race & le nom des Nerviens , puiſque bell. gall.

de 6000o combattans , il n'en échappa au fer de

l'ennemi que 500 en état de porter les armes .

La clémence du vainqueur adoucit un peu les

malheurs des vaincus. Il leur laiſſa leurs loix ,

leur rendit leur pays & défendit à leurs voiſins

de les inſulter & de tirer avantage de leurs dis

graces . Les peuples du Vermandois fubirent le Ibida

joug. Les Atrebates parvinrent à fléchir Céſar ,

& reçurent de ſa main , avec la conſervation de la

forme de leur gouvernement , un roi leur conci

toyen dont il eſtimoit le courage & la prudence (b) .

La défaite des Nerviens répandit la conſterna

tion parmi leurs voiſins . Les Aduatiques & leurs

voiſins ſe virent preſqu'auſlitôt après attaqués

& vaincus . Ainſi à l'exception des Morins &

des Ménapiens , la plupart des peuples de la

bu

(a) L'opinion la plus vraiſemblable eſt que la bataille

entre Céſar & les Nerviens ſe donna près du village de

Prêle ſur la Sambre. Céſar s'étoit campé à l'extrêmité de

la plaine de Fleurus , célèbre ſurtout par deux batailles qui

s’y font données dans le dernier ſiècle , l'une en 1622 , où

les Efpagnols furent défaits , & l'autre en 1690 , où le Ma

réchal de Luxembourg vainquit les alliés. Céſar vit en un

inſtant les Nerviens & leurs alliés s'élancer au delà du

fleuve , culbuter ſa cavalerie , mettre en déroute fęs archers

& ſes frondeurs , venir attaquer les retranchemens & bra

ver la mort.

(6 ) Comium quem ipſe , Atrebatibus fuperatis , Regem ibi

conßituerat, cujus & virtutem & confilium probabat.L.4.c.2 .

C 2
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Belgique devinrent en peu de tems les alliés ou

les ſujets de Rome . Soit que la ſaiſon fût trop

avancée pour tenter une expédition contre les

provinces maritimes , ſoit que le ſoin de fa gran

deur future l'appellât en Italie , Céſar repaſſa les

L. 3. de Alpes . Son abſence avoit réveillé le courage d'une

bell. gall.

partie des Celtes auxquels s'étoient joints les

Morins & les Ménapiens qui avoient raſſemblé

à cet effet toutes leurs forces navales . (a) . Céſar

de retour dans les Gaules vengea cette inſur

rection , en livrant à la mort tout le Sénat de

Vannes , & en vendant à l'encan , comme de vils

eſclaves, le reſte de la Nation .

Des diverſes nations qui s'étoient liguées pour

régénérer leur indépendance ', toutes étoient ren

trées ſous le joug. Les Morins ſeuls & les Mé

napiens ſembloient encore braver la puiſſance

QC

TE

NIC

(a) La deſcription que fait Céſar de la forme des vaiſſeaux de

la flotte gauloiſe , mérite de trouver place ici , parce que ſans

doute ceux des Morins & des Ména piens reſſembloient à

ceux de leurs alliés . Ces vaiſſeaux , dit Céſar , avoient

le fond plus plat que les nôtres , & étoient par conſé.

„ quent moins incommodés des bas-fonds & du reflux : la

„ proue en étoit fort haute , & la pouppe plus propre à

réſiſter aux vagues & aux tempêtes . Tous étoient de bois

de chêne & aſſez capables de ſoutenir le plus rude choc ;

les poutres
travertantes , d'un pied d'épaiffeur , étoient

attachées avec des clous de la groſſeur du pouce : leurs

ancres tenoient à des chaînes de fer au lieu de cordes ;

& leurs voiles étoient de peaux molles & bien apprêtées,

ſoit faute de lin , ſoit parce qu'ils ignoroient l'art de

faire de la toile , ſoit , ce qui eſt plus vraiſemblable ,

„ parce qu'ils ne croyoient pas que la toiie pût réſiſter aux

» , agitations & aux vents impétueux de l'océan , & faire

mouvoir des vaiſſeaux aulli peſans que les leurs . Dans

l'action contre ces vaiſſeaux , notre fotte ne les ſurpaſſoit

» qu'en agilité & en vîteſſe : quant au reſte , ils étoient

» plus propres que les nôtres pour les vaſtes mers & les

» tempêtes. De bell. gall. l. 3. trad. par M. de Wailly.
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romaine. Ni l'effrayante ſévérité que le vainqueur

venoit de déployer contre une partie de la nation

celtique , ni les diſtinctions dont il récompenſoit

ceux qui préſentoient lâchement leurs mains aux

chaines de la fervitude , ni l'improbabilité de

voir aucuns de leurs voiſins s’armer en leur

faveur , ne purent ébranler leurs courages. Dé

terminés à vivre libres ou à mourir , ils atten

dirent que l'ennemi vint , ou leur ravir la vie ,

s'ils avoient le malheur de ſuccomber dans la

défenſe , ou qu'il vint chercher dans leurs fo

rêts un terme à ſes conquêtes , fi la fortune

ſecondoit leur intrépidité . Céſar en effet arriva

bientôt ſur leurs frontières , perſuadé , comme

il le dit lui-même, que , quoique la ſaiſon fût

avancée , il parviendroit aiſément à les ſoumettre

avant l'hiver ; mais il fut trompé dans ſon at- - L. 3. de

tente . Inſtruits par l'exemple des autres nations bell. gall.

c . 28 .
qui n'avoient pu ſoutenir les efforts des Romains

en bataille rangée , les Ménapiens & les Morins

renoncerent au périlleux honneur de ſe meſurer

avec eux en raſe campagne , & profitant des

avantages que leur offroit la nature de leur pays ,

ils fe couvrirent de leurs marais & de leurs

bois , comme d'un rempart inacceſſible aux trou

pes romaines ( a ). Céſar ayant diviſé ſes ſoldats ,

pour travailler aux retranchemens , ces Belges

fondirent fur eux avec impétuofité , & les difper

ferent ; puis s'étant repliés vers leurs forêts , ils

les attirerent dans des embuſcades ou ils en firent

périr un grand nombre. Piqué de la réſiſtance

d'un ennemi dont il croyoit la défaite facile ,

Céſar Sit porter la hache aux pieds de ces arbres

que le tems & les orages avoient reſpectés

-

(a) Quòd intelligebantmaximas nationes , quæ pralio com

tendifſent , pulſas fuperatasque ere , continentesque ſylvas ac

paludes habebant , eò ſe fuaque omnia contulerunt. L. 3. 6. 28.
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jusques là. En peu de jours une vaſte étendue

de bois fut convertie en folitude. Les troupeaux

& les bagages retranchés derrière ces bois , tom

berent au pouvoir des Romains ( a ) ; mais Céſar

voyant que l'ennemi ſe retiroit toujours vers

ſes forêts & que les pluies abondantes rendoient

ſes efforts infructueux , il prit le parti de renon

cer à ſon entrepriſe , content d'exercer ſa fureur

ſur les champs & les bourgades de cette nation

indomtée,

Cependant une partie de ces Morins quf ve

noient de défendre fi vaillamment leur liberté ,

ſe ſoumit , preſque ſans réſiſtance , l'année ſui

vante , lorſque Céſar , après ſon excurſion au

delà du Rhin , ramena ſes troupes dans la Bel

gique , pour les conduire dans l'île des Bretons.

Inſatiable dans ſa paſſion pour la gloire , il croyoit

rendre ſon nom plus fameux , en abordant le

premier des Romains ſur ce rivage étranger

qu’un océan immenſe déroboit aux regards de

ſes concitoyens . Les Morins ſeptentrionaux dé

fendus par leurs forêts, & que l'intérêt commun

uniffoit aux Ménapiens , perſiſterent à vouloir

ſe défendre juſqu'à la dernière extrêmité. Céſar

· en partant pour la Grande-Bretagne , avoit laiſſé

le ſoin de réduire ces deux peuples à Sabinus

& à Cotta. Il paroît , d'après les commentaires ,

que les Morins furent forcés de mettre bas les

armes ; mais les Ménapiens enfoncés dans les

forêts du nord de la Flandre , s'ils eurent la

1

RI

TS

сс

orice

cft

qu.

f

confecto >

(a) Incredibili celeritate magno ſpatio , paucis diebus,

cum jam peçus atque extrema impedimenta ab

noftris tenerentur ipfi denfiores fylvas peter.nt ; ejusmodi

tempeſtates ſunt conſecute , uti opus neceſarið intermittere

tur , & continuatione imbrium , diutiùs ſub pellibus milites

contineri non pollent. Itaque, vaftatis omnibus eorum agris,

vicis ædificiisque incenfis, Cæfar exercitum reduxit. L. 3. c . ili,
<

1
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j

douleur de voir leurs champs ravagés & leurs

habitations incendiées ( a ) , goûterent au moins

la ſatisfaction de différer encore de deux années

la perte entière de leur liberté . Mais enfin il

fallut céder. Attaqués à la fois par trois corps

d'armée & furpris fans défenſe , ils feroient péris

étouffés dans les flammes de leurs maiſons embra

ſées , s'ils ne s'étoient hâtés d'envoyer des dé

putés au vainqueur pour en obtenir la paix (6 ) .

Céſar , qui reſpecta toujours l'axiome politique

adopté par ſa patrie ( c) , reçut leurs otages &

fit grace à la nation .

Ainſi furent domtés ces fiers Ménapiens qui L. 6. c . 5.

juſques là étoient les ſeuls , ſelon Céfar lui-même,

qui n'avoient jamais député vers lui , pour lui

demander ſon amitié . Depuis ce tems , ils parta .

gerent la fortune des autres nations belgiques ,

tantot paiſibles , tantôt unis avec leurs voiſins

pour fecouer le joug , mais toujours trompés dans

leurs efforts , toujours repouſſés vers l'eſclavage

par ce deſtin impérieux qui avoit arrêté que Rome

tiendroit longtems encore l'Univers dans ſes fers.

Au reſte, en perdant leur indépendance , les Belges

devinrent peu à peu plus civiliſés. Ceux d'entre

eux qui ſuivirent Céſar en Italie , qui vainquirent

avec lui dans les plaines de Pharfale , fous les

(a ) Q. Titurius L. Cotta qui in Venapiorum fines le

giones dizerant , omnibus corum cgris caftatis , frimentis

ſucciſis ædificiisque incenfis , quòd vendpii omnes ſe in dene

fitomas ſylvas avdiderant , ad Cæfarem fe receperunt .

L. 4. de bell. gall. c. ult.

(b ) Calar .... adiit tripartito ; edificia vicosque in

tendit. Magno pecoris atque hominum 2017? cro potitur. Qui

bus rebus coadi Menapii , legatos ad eum , pacis petenda

cauld , mittunt. Ibid . 1. 6. c . 6.

( ) Parcere ſubjectis & debellare ſuperbos. Virg. En. I. 6 .

C'eſt en partie à cette maxime que Rome dut l'empire du

monde,
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1. 3 :

murs d'Alexandrie , en Aſie & dans l'Eſpagne,

qui partagerent avec ce conquérant l'honneur de

pluſieurs triomphes & qui furent témoins du luxe

& des délices de la vie romaines , durent ſe dé

pouiller inſenſiblement de leur ruſticité à l'école

de l'urbanité italienne . De retour dans leur pa

trie , leurs moeurs moins groſſières y préparerent

la révolution que favoriſerent encore les change

mens qui, ſous le regne d'Auguſte , ſe firent dans

l'adminiſtration civile & politique des Gaules .

Dion Call, En leur donnant une nouvelle forme de gouver

nement , en établiſſant diverſes colonies dans la

Belgique , en y transplantant une partie de ces

guerriers vétérans qui l'avoient aidé à vaincre

les meurtriers de ſon père adoptif , il n'eſt pas

probable qu’Auguſte ait oublié les terres ſituées

ſur les bords de l'océan . Quelques fondemens

Des Ro. de villes dont on ignore les noms , quelques

ches ,Rech . uſtenſiles à la romaine , des médailles frappées

ſur l'anc .

Belg .
au coin des premiers Empereurs , découverts dans

4º . p.470. le Hainaut , la Flandre & le Brabant iimblent

annoncer que ces lieux détruits au troiſième &

quatrième ſiècles durent leur exiſtence à ces pre

mières colonies romaines . Du moins , c'eſt ſous

Strab . 1: 4. le regne de cet Empereur qu’Agrippa Préfet des

Gaules traça ces voies militaires dont l'une, en

traverſant le pays des Bellovaques & des Amiè

nois , s'étendoit juſqu'à l'océan belgique. A peu

près à la même époque , il en fut conſtruit plu
Bucherii

Belg .Rom . ſieurs autres . Elles partoient de Bavai ; l'une

P. 31 . d'elles prenoit ſa direction vers les ports de la

Morinie, & une autre vers le pays des Ména

piens,

Ces ouvrages deſtinés à faciliter la marche des

troupes dans les parties les plus reculées des

régions conquiſes , établirent néceſſairement une

communication moins lente entre les peuples,

in



DISCOURS PRÉLIMINAIRE. xiij

& favoriſerent l'exploitation des denrées & le

tranſport des productions reſpectives d'une pro

vince à l'autre . Ainſi des ouvrages créés pour

perpétuer le deſpotiſme devinrent une des fources

de l'opulence nationale. Le commerce appuié

ſur les richeſſes territoriales s'accrut inſenſible

ment , & Rome devint, quant à certains objets ,

tributaire de la Flandre & de l'Artois . Les Atré

- bates fournirent à l'Italie ces étoffes utiles que les

latins appelloient ſaga & birri (a) . Le Platane

aſiatique fut transplanté par les Morins des bords

du Tibre ſur ceux de la Lis & de la Canche ,

& la transplantation de cet arbre célibataire ( 6 )

n'étoit ſans doute qu'un échange des productions,

& ſurtout des oies que les peuples conduiſoient

à Rome , comme les Ménapiens y portoient

d'abondantes proviſions de viandes ſalées ) .

L'agriculture avoit auſſi produit chez ces peuples

une branche utile de commerce ; c'étoit la craie ,

terre graffe & calcaire dont les Belges & les Bre

feſoient un grand uſage pour fertiliſertons

(a) Lorſqu'on vint annoncer à l'imbécille Gallien la dé.

fection des Gaules , il dit : Non fine Atrebaticis fagis tuta

refpublica eft ? Vopifcus parle des birri des Atrébates , &

Suidas des manteaux de ce même nom qu'il appelle Clila

mydes Xerampeline Atrebatice .

(b) Horace appelle le Platane un arbre célibataire , pla

tanus cælebs , parce qu'il ne ſe marioit pas avec la vigne.

(c) Pline dit , en parlant des troupeaux d'oies que les

Morins conduiſoient à Rome à travers les Gaules : Mirum

in hac alite , à Morinis ufque Romam pedibus venire. Felli

proferuntur ad primos , ità cæteri ſtipatione naturali pro

pellunt eos . Hiſt. nat . 1. 10. C. 22.

Martial fait l'éloge des jambons de la Ménapie , qu'il égale

ceux de la ville de Cère en Italie :

Caretana mihi fiet , vel mila licebit

De Menapis.

.
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leurs champs ( a ). Nous avons déjà parlé de la

Aurelius ſcience maritime de ces peuples . Sous l'empire

Vict. de

Cæſ. c. 39. de Dioclétien , on voit un habitant de la Ména

pie , Carauſius , élevé par ſon habileté dans la

navigation ay dangereux honneur de diſputer le

trône à ce deſpote ſuperbe , & un ſiècle aupara

vant , une colonie de ces mêmes Ménapiens ayoit

traverſé l'océan , & bravant les écueils qui bor

Pto.l.l.II.

dent le rivage britannique , avoir été s'établir

en Irlande , ſous les murs de Dublin ,

Tels font , en partie du moins , les traits les

plus connus qui appartiennent aux trois nations

dont il s'agit , 'pendant l'époque de la domina

tion romaine . Du reſte leur hiſtoire eſt celle des

autres peuples de la Belgique ; heureux & tran

quilles , quand l'empire étoit poffédé par un

prince vertueux , mais malheureux & forcés de

courber la tête ſous la verge du deſpotiſme,

lorſque l'avarice & la cruauté étoient alliſes ſur le

trone. Dépouillés de leur groſſièreté antique par

le commerce habituel qu'ils avoient avec la na

tion la plus civiliſée qui fut alors , & trouvant

dans la fertilité du fol national cette heureuſe

médiocrité qui place l'homme à une diſtance

égale des rigueurs de l'indigence & des écueils

de l'opulence , les Belges laborieux auroient peut

être moins regretté la perte de leur première

indépendance , ſi les gouverneurs que Rome en

( a ) In Gallid transalpind , intùs ad Rhenum , cum exer

citum ducerem , aliquas regiones acceſſi ubi . . . . agros ſtero

corarent candidd foſſitid creta . Varron de re ruſticâ , l. 1. C.7:

Pline dit auſſi : Alia eſt ratio quam Britannia & Gallia in.

venêre alendi eam ( terram ) ipſd , quod genusvocant Margam .

Spiſior ubertas in ed intelligitur. Hiſt. nat. l . 17. c . 6. C'eſt

à ce commerce que le rapportent ces diverſes inſcriptions ;

Negotiator artis cretaria : Artis cretaria defricator : Nego

tiator cretarius Britannicianus. La dernière fut trouvée dans

l'ile de Walcheren , l'une de celles qu’occupoient les Ména,

piens. Des Roches , Rech . ſur l'anc. Belg.
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voyoit pour aſſurer le repos de ces provinces ,

n'en avoient été ſouvent les bourreaux & les

de dévaſtateurs .

La Religion chrétienne dont la lumière avoit

en pénétré chez eux , dès le troiſième ſiècle , auroit

a achevé d'adoucir leurs meurs , fi l'Évangile que

mi prêchoient les premiers apôtres n'eût pas été

bui la fatyre des vices & des crimes qui ſouilloient

a les tyrans ſubalternes commis à la garde des

provinces de l'empire. La mort fut preſque tou

s jours le prix de leurs faints travaux , & le germe

tic de la Foi , à peine dépoſé dans cette terre nou

mic velle, périt bientôt étouffé ſous les pas des Goths,

e des Suèves , des Huns , des Vandales & des

tre Saxons , lorſqu'ils ſe répandirent en torrent dans

- toutes les Gaules ( a ).

S Ce moment étoit le terme marqué par la Pro

Ema vidence pour la durée de l'empire romain en

Eur Occident . Ce coloffe qui avoit mis la terre dans

le ſilence , tomba rapidement lui-même & devint

la proie des barbares dont il avoit été la terreur.

On eût dit que Rome n'avoit élevé ſi haut ſa

can
(a ) C'eſt à l'époque de cette irruption qu'il faut rappor

ter la fubverſion de pluſieurs lieux auparavant célèbres dans

la Belgique . Ces barbares détruifirent les égliſes qui ne ſe

releverent qu'après la converſion de Clovis . Il ne paroît

pas que les Huns , les Goths & les Vandales aient fait un

e long ſéjour dans ces provinces ; mais , ſelon l'auteur de la

vie de St. Eloi , il exiſtoit encore des Suèves , au ſeptième

ſiècle , dans la Flandre & dans les îles de Zélande. Les

Saxons formerent , ſur les côtes maritimes de la Flandre ,

un établiſſement qui fit donner à ce canton le nom de lit.

tus ſaxonicum.

A l'égard de la Foi , St. Piat , dit-on , l'annonça , dans

le troiſième ſiècle , à une partie des habitans de la Flandre ,

ainſi que St. Fuſcien & St. Victoric. St. Victrice , dans le

ſiècle ſuivant , porta plus loin la lumière de l'Évangile .

Quant aux progrès ſucceſſifs de la Religion dans cette partie

de la Belgique , on trouvera dans la ſuite de l'ouvrage plu

fieurs obſervations qui nous difpenfent d'en dire içi da

Fantage ,
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des provinces entières de leurs domaines , ſousune ſimple

tion fit que les Rois céderent de vaſtes terreins , & juſqu'à

xvj DISCOURS PRÉLIMINAIRE.

puiſſance , que pour la voir s'écrouler avec plus

d'éclat . Tandis que cette orgueilleuſe cité , priſe

& ſaccagée par les armes d’Alaric & des Viſigoths,

expioit par ſes malheurs la tyrannie dont elle

avoit accablé le monde , les Francs ſe préparoient

à porter dans les Gaules les derniers coups à ſa

domination . Attirés du nord vers le midi dans

l'eſpoir d'y trouver des régions moins ingrates,

ces peuples étoient parvenus à fe fixer entre le

Rhin & la Meuſe. A force de défaites , ils avoient

appris à égaler leurs vainqueurs dans l'art mili

taire ; & bientôt encouragés par la foibleffe de

Rome, & par les pertes qu'elle eſſuyoit depuis

longtems , ils ſe précipiterent vers la Belgique

occidentale . Alors furent jettés , ſur les bords de

l'Eſcaut , les fondemens d'une Monarchie , dont

aucune , depuis quatorze fiècles , n'a encore ſur

paſſé l'éclat & la puiſſance (a) .

L'expulſion des Romains par les Francs dut

opérer une révolution dans les provinces dont

ils s'étoient emparés ( b ). L'hiſtoire ne nous dit

point que les Belges ſe foient plaints d'avoir

changé de maîtres , & il eſt vraiſemblable qu'ils

(a) Clodion ſurnommé le Chevelu , ſucceſſeur de Phara

mond , ayant traverſé le Brabant & le Ilainaut & pouſſé fes

conquêtes juſqu'à la Somme, revint fixer le fiège de ſes

nouveaux états à Tournai. Ce qui donne à cette affertion le

caractère de la vérité , c'eſt le témoignage d'un écrivain du

ſeptième ſiècle qui qualifie cette ville du tître de ville royale,

auquel il faut joindre la découverte du tombcau de Chil

deric I. dans la même ville , au milicu du dernier ſiècle.

Ainſi la ville de Tournai , l'une des plus anciennes & des

plus célèbres de la Flandre , fut le berceau de la Monarchic

françoiſe.

(1) L'invaſion des Francs eſt ſans doute une

époque pour les défrichemens des terres ,

» que l'on voit faire des progrès rapides par la naiſſance

d'une juriſprudencenouvelle, celle des fiefs. Cette inven

grand
e

défri
cheme

ns
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05

auront regardé les Francs plutôt comme leurs
20

libérateurs , que comme des conquérans oppref

ſeurs. Quelle que fut l'ambition cruelle de Clo

vis qui , pour régner ſeul, trempa ſes mains dans

le fang de quatre rois (a) , il fut encore plus

adroit politique que guerrier redoutable . Le parti

qu'il prit d'embrafler le Chriſtianiſme acheva de

Ei

lui foumettre les peuples fatigués du deſpotiſme

romain , & chez lesquels la Foi avoit fait de

grands progrès . Il protégea ouvertement la Reli,

gion à laquelle il devoit en partie l'aggrandiſſe

ment de ſon nouvel empire. La Belgique vit fes

premiers temples relevés , par le zèle & les tra

de
vaux de St. Waaſt que St. Remi avoit envoyé

lgi
si pour annoncer l'Évangile aux Atrébates . Dans

rde le même tems , St. Antimond opéroit de nom

dbreuſes converſions chez les Morins & St. Eleu

re : thère chez les habitans du Tournaifis . Les

progrès furent plus tardifs dans les parties ſep

Cs 4 tentrionales. L'aſpérité des mours & l'attache

dment des peuples de la Ménapie à leur ancien

101

>

»

my.Obligation de vaſſalité , en faveur de leurs ſujets ou plutôt

de leurs compagnons d'armes ; tandis que ceux-ci les

„ fousdiviſoient enſuite , & les partageoient en arrière

fiefs, qu'ils accordoient à d'autres ſubalternes , toujours

ſous la même obligation de vaſſalité. Au moyen de tout

cela , les propriétés s'étendoient ; on ne gardoit , en fait

de bien , que ce qu'on pouvoit cultiver , & ainſi tout

» proſpéroit & fructifioit , & chacun tiroit le meilleur parti

» poſſible de ſes poſſeſſions ou domaines . Mém . de l'Acad .

de Brux. t. 2. p. 591 .

( a) Ces quatre rois étoient Sigebert roi de Cologne ,

Ragnacaire prince du Cambrefis , Cararic roi des Morins

& Rignomer qui regnoit ſur les Manceaux. Le premier fut

aſſaſſiné par ſon propre fils que Clovis avoit ſéduit. Cara

ric & ſon fils furent tués par les ordres dans une priſon

où il les tenoit renfermés. Il tua de ſa propre main Ragna

caire
que la perfidie lui avoit livré . Rignomer mourut

peu près de la même manière.
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V

culte , rendit impuiſſans les efforts des premiers

apôtres ; & ce ne fut guère que vers le feptième

fiècle , que la Foi gagnant de proche en proche ,

y jouit d'un hommage libre & paiſible.

Clovis étant mort , & ſes états ayant été par

tagés , la Flandre fit partie du domaine de Clo

taire roi de Soiſſons ou de Neuſtrie . Sous les

ſucceſſeurs de ce premier roi chrétien , la haine

mutuelle de Brunehaut & de Frédégonde enfan

glanta ces contrées . Tout ce qui s'y paſſa a

cette époque , n'eſt qu'un tiſſu d'horreurs . Sige

bert roi d'Auſtralie y vint chercher la mort, après

un regňe glorieux de quarante ans . Deux affallins

ſubornés par Frédégonde , le poignardent dans

l'Artois dont il venoit de faire la conquête. Plu

fieurs princes & un pontife facré périffent égale

ment par les artifices de cette femme, qu'on pour

Toit appeller la meurtrière des rois . C'eſt à peu

près à ce tems , que quelques hiſtoriens placent

l'exiſtence de Lyderic de Buc qu'ils décorent du

tître de premier foreſtier de Flandre ; mais les

actions qu'ils lui prêtent , ainſi qu'à ſes fuccef

feurs , fouvent altérées par la fable , méritent

peu d'être placées au rang des vérités hiſtoriques.

D'ailleurs l'exiſtence des foreſtiers fera toujours

un problême qui trouvera autant d'improbateurs

que de partiſans. Quoiqu'il en ſoit , le moment

arriva bientôt où ſecondes de la Religion , de

pieux Cénobites vinrent tirer les peuples de la

Flandre de l'engourdiſſement & de la corruption

où elle languiſſoit depuis longtems . Ils eurent à

lutter à la fois contre la dépravation des meurs ,

contre les égaremens de l'eſprit & contre l'infer

tilité du terrein où ils établiſſoient leurs retrai

tes ; mais leur courage triompha de tous les

obſtacles. Encouragés par les libéralités des rois

& des grands , ils fertiliſerent la terre , & l'on

vit de vaſtes champs auparavant hériſſés de

1
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bois ou couverts d'eaux ſtagnantes & fétides , fe

couvrir de moiffons & de fruits ,

Sterilisve palus dudum aptaque remis
Hor. arc )

Vicinas urbes alit & graye ſentit aratrum .
poët.

St. Amand , en établiſſant les monaſtères

d'Elnone , de Marchiennes & les deux mona

ſtères de St. Pierre à Gand , fit briller au mi

lieu de nos fauvages des moeurs nouvelles &

des vertus inconnues . On ne vit que de la

douceur , de la bienfaiſance , de la ſubordina

„ tion , une application conſtante aux cérémonies

d'une Religion pure , au foulagement des ma
»

lades & des pauvres , un travail fans relâche ,

& le continuel défrichement des champs in

cultes . La fécondité de la terre , une vie aiſée ,
Mém . de

, quoique frugale , enfin un bonheur tranquille Brux. t.
l'Acad . de

naiſſant de tout cela , frappa l'eſprit des peu- p. 593.

ples & les dégoûta inſenſiblement de leur vie

indiſciplinée & de leurs farouches befoins ...

On aima ce nouveau genre de vie . , Autour

de ces monaſtères , foibles d'abord & modeſtes

comme ceux qui les habitoient , ſe raſſemblerent

des agriculteurs animés par l'exemple , encoura

gés par les bienfaits , éclairés par les lumières

de ces pieux folitairés. ,, Ils chercherent , dans Ibid.p.594

le voiſinage de ces communautés , un abri

, contre les vexations des petits ſeigneurs que

le gouvernement féodal produifoit en foule ,

& l'on vit la plû part . des monaſtères entourés

d'habitations , donner naiſſance à des villes & St. Omer ,

St.Ghiſlain,

ſouvent leur nom .
St. Amand

Il auroit fallu , pour achever une révolution fi &c .

heureuſement commencée , que le royaume des

Francs eût été gouverné par des princes actifs ,

vigilans , éclairés ; mais les rois dormoient alors

au fein de la mollefſe , & le ſceptre , dans les

mains des maires du palais , devenoit ſouvent un

ſcèptre de fer qui s'appeſantiſſoit ſur les peuples .

»

>
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Cependant à l'orient de la Belgique , & à l'ombre

du trône d'Auſtraſie , s'élevoit par degrés la fa

mille des Pépins , comme un grand arbre qui

bientôt étendra au loin ſes rameaux vigoureux.

Childeric III . , fantôme obſcur ſur le trône , fit

place à Pépin que les vertus de fes aïeux , fes

talens perſonnels , fa politique & les ſervices ren

dus à la nation dont il avoit été le vengeur &

l'appui , éleverent ſur les ruines de la Maiſon

Mérovingienne . Ainſi la Belgique donna entore

aux François le chef de la ſeconde dynaſtie de

leurs rois . Alors hàquit Charlemagne qui ſuir

paſſa ſes ancêtres & qu'aucun de ſes deſcendans

n'égala. La Flandre éprouva , comme les autres

parties de ſon empire , les fruits de fon génie

ſupérieur à fon ſiècle . Il la mit à l'abri des in

curſions des peuples du nord dont il prévoyoit

les ravages futurs . Il y transplanta une colonie

de Saxons , & cette colonie , en augmentant la

-population , fournit à la terre de nouveaux agri

culteurs. Après avoir foumis tant de peuples

différens , il ne put , malgré la fagefle de ſes loix ,

chaffer les ténèbres ni extirper les erreurs ſu

perſtitieuſes qui obſédoient l'eſprit de ſes ſujets.

Il avoit appellé les lettres à ſa cour , perſuadé

que l'iguorance eſt l'aliment de la plupart des

vices , tandis qu'au contraire le concours des

loix & des connoiſſances eſt le garant infaillible

de la félicité publique . Malheureuſement ſes fuc-.

ceſſeurs n'hériterent point de ſon génie, & l'Eu

rope reſta barbare.

On trouvera dans l'hiſtoire ſuivante une par

tie des actions de ce prince , ſelon qu'elles

ſeront plus ou moins liées avec l'hiſtoire de la

Flandre , la ſeule dont il s'agiſſe dans l'ouvrage

fuivant , & à laquelle nous avons du rapporter

excluſivement la plupart des réflexions précé.

dentes .

DU
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DU COMENCEMENT

ET AUTRES CHOSES MEMORABLES DE

FL A N D R E.

CHAPITRE PREMIER.

Du comencement & ethimologie comprinſe & aula

tres choſes mémorables de Flandre.

E quartier de païs , que nous appellons Deſcriptiota

C eſt une partie de la Gaule que deFlandre.

Cæſar en fes commentaires nomme Belgique ,

laquelle je trouve avoir eſté ancienement ſub

jecte aulx roys des Belgues, leſquelz ſouloyent (a)

tenir leur réſidence ordinaire à Bauvais en Haya

nault , juſques au temps de Flamineus & Fland

bertus , que Andromedès roy des Belgues eſtant

par Cayus légat de Julius Cæſar , aſſiégé audict

Bauvais & grandement preſſé , conſtraignit avec

grande multitude de femmes , enfans & aultres

gens inutiles à la guerre, partir de ladicte ville (1) .

( a ) Avoient coûtume .

Gall. Flan

dr . L. I. p.5

( 1 ) L'amour de la patrie , autant que celui du merveil

jeux , a égaré Oudegherſt dès ſon début. C'eſt la réflexion que

fait Buzeliņ , après avoir expoſé l'opinion de cet hiſtorien :

ita P. Oudegherſtius partim Jac. Guiſianum ſecutus , partim

patria dulcedinem , quæ multa etiam viris do&tis perperàm

fuadet. En effet , il eſt invraiſemblable que le pays , dont

parle notre auteur , ait jamais été ſoumis à des rois qui te

noient leur réſidence ordinaire à Bavai. Avant la conquête

de la Belgique par Céſar , cette partie des Gaules étoit ha

bitée par pluſieurs nations dont chacune avoit ſon roi ou

ſon chef particulier. Céſar en nomme pluſieurs , tels que

Ambiorix & Cativulque chez les Eburons , Boduognat chez

jes Nerviens , Comius chez les Atrebates &c. Les Belges

n'avoient donc pas alors de monarque dont la puiſſance

ramenée à un centre commun s'étendit ſur toutes les autres

D
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Et leſquelz ſe retirerent au païs des Ménapiens

Flamineus ſoubz la juriſdiction des Moriniens , où ilz fei

Fland- rent un nouveau Belgue , que nous diſons au

fient Bail: jourdhuy Belle ou Bailleul. Et habiterent eulx

leul. & leurs ſuceſſeurs bien longue eſpace de'temps

audict païs , lequel de Flandbertus print nom

de Flandre , & les habitants d'iceluy de Flami
Æthimolo

gie de Flan
neus furent dictz & appellez Flamens. Et ores

dre & des que aulcuns hiſtoriens ayent tafché de fouſtenir
Flamens.

& nous perſuader , que ledict nom de Flandre foit

defcendu d'une certaine Flandrine , qu'ilz main

tiengnent avoir eſté femme au ſecond Lyderic ,

Diverſité
& que aultres eſtiment les Flamens avoir prins

d'opinions l'origine de leur appellation de la cruaulté & in

touchant

humanité de Phinaert , prince de Bucq , lequel
l'æthimolo

gie de Flan- à raiſon de fes larrechins , meurtres & pilleries

dre .
auroit eſté ſurnommé Vlaminck , qu'eſt une diction

compoſée de Van ende mincken ; je ne puis tou

tesfois que je n'adhère à ma fuſdicte première

opinion entant meſmes , que ceulx leſquelz aul

cunement feront verſez en la lecture des chro

niques françoiſes , trouveront que long temps ,

ávant que fut mémoire ny de Phinaert , ny de

Flandrine , eſt pluſieurs fois auſdictes hiſtoires

faicte mention des païs & nom de Flandre : com

me notamment appert par le partage faict entre

w

ho

parties de la Belgique. Après la conquête , la Belgique fue

foumiſe à des préfets que Rome envoyoit.

Quant à Bavai , Ptolemée qui écrivoit près de deux fièe

cles après Céſar , eſt le premier qui en parle , commede la

capitale du pays des Nerviens. Les reſtes auguftes que

cette ville a longtems conſervés de ſon ancienne ſplendeur,

appartiennent au génie romain . Elle fut ruinée par Clodion

le chevelu , au milieu du cinquième ſiècle. Ainſi l'Andro

mède roi des Belgues peut bien n'être qu'un perſonnage fa

buleux . On en pourroit dire autant de Flamineus & de

Flandbertus. Celui-ci cependant eſt regardé par quelques

chroniqueurs', comme neveu de Clodion , le premier des

tois francs qui prit un établiſſement fixe dans la Belgique.

G
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les quatre enfans de Clovis premier roy chrée

tien de France , auquel ſe . voit que Flandre ,

ſoubz meſme nom , fuit applicquée au royaulme de

Soiſſon . Et partant ceulx , auſquelz la dérivation

du nom de Flandre, telle que deflus , n'aura donné

appaiſement ſuffiſant, ſe pourront avec trop meil

leur fondement contenter de l'æthimologie pro

poſée par le chronicqueur d'Oudenbourch , le

quel teſmoigne Flandriam à flatu & fluctibus ita

suncupatam (2) . il y en a aufi , & entre aultres ,

Strabo Cappadocius de fitu orbis , libro quarto , qui
Flandre att

affirment Flandre avoir auparavant eſté appellée cienement

Mænapia , & le peuple d'icelle , Ménapiens, d'un s'appelloit
Menapia .

prince de Theerenburch nommé Menapos ( 3) :

ou ( à raiſon du froid ) de menas menatos , qui

( ſelon Hugacio ) fignifie un double veftement; Menades

ou bien des Menades prebſtres du dieu Bacchus , du dieu
prebitres

Bacchus.

1

( 2 ) Malgré toutes les recherches des étymologiſtes , l'ori

gine des mots Flandre , ou Flammand ſera longtems encore

une énigme hiſtorique. Le ſyſtème le moins invraiſembla

ble eſt celui dont parle ici Oudegherſt d'après une très-an

cienne chronique du monaſtère d'Oudenbourch ( Aldem

bourg ), Cette chronique dit que ce pays fut ainſi nommé ,

à cauſe des eaux que la mer y verſoit dans pluſieurs en

droits. Ces eaux formoient ce qu'on appelle en flammand

bet vlache & en langage picard , flaques ou flaquais , petites

mares ou amás d'eaux croupiſſantes. L'analogie eſt frappan .

te ici entre le picard &le fiammand . En admettant ce ſys

tême , avec Meyerus & Vredius , la Flandre proprement dite

alors étoit donc le pays des Flaques. Obſervons auſſi que

pendant longtems on n'employa le nom latin qu'au pluriel

& qu'on diſoit généralement Flandre , Flandrarum , Flan

dris , Flandras. Ce n'eſt guères que vers le dixième ſiècle

qu'on commença à dire communément Flandria pour Flandre .

(3 ) Quelle que ſoit l'étymologie du mot Menapiens , ces

peuples étoient originaires de la Germanie , comme la plù

part de ceux de la Belgique. Etablis d'abord ſur les rives

de la Meuſe , & vers le confluent de ce fleuve avec le

Val, ils allerent enſuite s'établir ſur les côtes maritimes

de la Flandre.

Strabon

t , 1. p. 296 .

D2



FORESTIERS DE FLANDRE.

lequel en ce quartier plus qu'en tout aultre

eſtoit en ſingulière honneur , eſtime & recom

Diverſité mandation . Quant à la grandeur & eſtendue du

d'opinions die païs, & contrée de Flandre, tant en ſon com
touchant la

grandeur&
mencement & durant le gouvernement des fo

eſtendue reſtiers , qu'au temps de l'inféodation d'iceluy

de Flandre.
païs à la couronne de France , je treuve de

divers autheurs diverſes & contraires opinions .

Pour aultant que aulcuns & ſignamment Lamber

tus Onulphi ( en ſon volume qu'il intitule Flo

gidus Lamberti ) dict & affirme , que Flandre

anchienement eſtoit aſſemblée de dix Contez (4) ,

fi comme de Theerenburch , Arras , Boulongne ,

Guiſnes , Sainct Paul , Heſdin , Blandimont , Bru

ges , Harlebecque & Tournay. Auquel Tournay

toutesfois ledict autheur me ſemble s'avoir gran

dement oublié , par ce que toutz aultres hiſto

riens maintienent , qu'elle n'a jamais eſté tenue

pour Flandre , trop bien le demeurant , qui pour

le moins a eſté du refort dudict Flandre , & pa

reillement Arkes & Valkenberghe. D'aultre part ,

il ſemble par le contenu aulx chronicques de

France , que meſmes au temps de l'empereur

Charlemaigne, ladicte Flandre eſtoit bien peu de

choſe , & que coſtuy , auquel le don premier

to

PE

ce

10

(4) Anciennement la Flandre étoit toute renfermée dans

Act. SS. ce qu'on appelle le franc de Bruges. Elle formoit un diſtrict

Belg. t. 2 . individuel , pagus , qui n'avoit rien de commun avec les

P. 401. diſtriets voiſins. Cette diſtinction eſt clairement énoncée par

Ducheſne,
pluſieurs actes des premiers Comtes de Flandre & ſurtout

capitul . de par un capitulaire de Charles le Chauve : Miſiin Noviomi.

Charles le ſo , Vermendiſo, Adertiſo , Curtricifo , Flandrd , & par un

chauve. paſſage de la vie de St. Eloi , où le Pagus Flandrenſis eſt

Id . t. I. clairement diſtingué de ceux de Courtrai & de Gand . Ce

fol. 632. ne fut qu'après le mariage de la fille de Charles le Chauve

avec Baudoin bras de fer , que la dénomination de Flandre
Act. SS.

Belg. t. 3 .
s'étendit aux divers cantons renfermés dans les domaines

p. 229. Sa cédés à ce premier Comte de Flandre .

236. Oliver. Vredius , Flandr. Ethnica. C. 256
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en auroit eſté faict , fe feroit à raiſon de ce Opinion

par forme de mocquerie & meſpris faict appel
d'aulcuns

touchant la

ler foreſtier dudiet quartier. A quoy néantmoings, déduction

je ne puis aulcunement condeſcendre , & d'aul- du mot de

foreſtier.

tant moings que clèrement & à veüe d'eil le

contraire ſe manifeſte par les raiſons fubféquen

tes. Premiers que ne convient doubter , que dès La furdicto

le temps que ledict Cayus légat de Julius Céſar opinion dé

vint pardeçà, ce quartier de païs ne fuſt gran- jedee.

dement fréquenté, tant à raiſon de la commo

dité de la mer , que pour la multitude des ri

vières qui y ſont. Oultre , que Julius Célar ,

aulx commentaires qu'il a eſcript , faict en plus

d'un paſſage itérée mention de Tournay , Arras ,

Therouenne, Boulongne & de pluſieurs aultres

villes , encores que ce ſoit foubz aultres noms ,

& leſquelz eiles n'ont de préſent. Joinct qu'eſt

chofe certaine & notoire , que auparavant le

temps dudict Charles le Grand , y avoit ſur la

třière de l'Eſcault entre Tournay & Gand un

viel chaſteau appellé Brachantum (5 ) , & fi aviez
Brachan .

ſur le Lys , Aire, Lille & Harlebecque. D'avan- tum .

taige en la ville de Gand y avoit deux chaſteauls

merveilleuſement anchiens , l'un ſur ladicte ri

vière du Lys , nommé Ganda , & l’aultre ſur
Ganda &

l'Eſcault, appellé Blandinium , auquel ceulx du- Blandinium

dict Gand adoroyent l’ydole du dieu Mercure ,

chaſteauls .

& lefquelz deux chaſteaulx , ou du moings ledict

Ganda , furent l'an devant la nativité de noſtre Cayus edi.

Seigneur 47. édifiez par ledict Cayus (6 ) , tant fia le chattel

de Ganda .

.es

(5) L'auteur veut fans doute parler du château d'Eina

banz , chef -lieu du comté de ce nom & fitué alors dans le

Brabant. Au reite , il eſttrès -douteux que ce château , ainſi

que les villes d'Aire , de Lille & d'Harlebecque , fuſſent

des lieux fort remarquables , avant le regne de Charlemagne,

( 6) Oudegherft a évidemment emprunté ce paiſage de la

chronique manuſcrite de St. Bavon , qui débute ainſi: Anno

Mas ante nativitatem Domini noftri . C. inclitus Gaiuta
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pour y povoir hyverner , que affin de plus com

modieuſement guerroyer & ſubjuguer les royaul

mes d'Angleterre & aultres circonvoiſins. En

Bt, Amand oultre , monſieur Sainct Amand peu après l'an

convertit le ſix centz & quatre , avoit par ſa prédication con,
peuple de

Gand. verty à la faincte foi catholique le peuple de

Gand , & aultres dudict païs , après avoir de

ſtruit leurs temples , & abolly leurs ydolles (7) ,

fo

bli

1

aucune ,

To

9
Rer. Gand.

Julius Cæſar romanorum conſtruxit nobile caſtrum & famo

fum fuper flumina Scaldis & Legiæ , ubi idem amnis Scaldis

Legiam flumen accipit. Conſtruxit ergo illic propter decen.

diam & opportunitatein loci , in hieme ad quiescendum &

in æftatecontrà regem Caſſibellavanum Britanniæ bellandum ,

quem regem & regnum devicit totaliter , impoſuitque no

men caſtro à nomine ſuo Gayo , Ganda. Ce caſtrum Ganda ,

très-connu dans l'hiſtoire du Pays , a ſans doute donné naiſ;

ſance à la ville de Gand. Il a pu être l'ouvrage des Ro

mains qui , déterminés par le confluenţ de deux rivières

navigables , y ont fait bâtir une fortereſſe , pour tenir en

reſpect , d'un côté les Ménapiens & de l'autre quelques

uns de ceux que Céſar appelle les Cliers des Nerviens ;

mais rien n'eſt moins certain que la fondation de ce châ

teau par le vainqueur des Gaules . On a trouvé jadis quel

ques médailles romaines aux environs de ce château ; mais

dit Sanderus , ne remonte au-delà de Néron. L'au

teur de la chronique de St. Bavon & ceux qui l'ont ſuivi ,

n'auroient point dù s'expoſer à altérer la vérité , pour le

plaiſir de reculer de quelques années & d’anoblir l'origine

de la capitale de la Flandre , qui a des titres mieux fondés

à la célébrité , que ceux qu'elle pourroit tirer de fon ori.

gine Céſarienne.

(7) Longtems avant St. Amand , St. Piat , St. Euchaire ,

St. Valère , St. Materne & ſurtout St. Vi&rice avoient tra,

vaillé à la converſion des peuples de la Belgique occiden

tale . St. Paulin dit en parlant de ce dernier : San &tificatum

eft nomen Chriſti in remotiſſimo Nervici littoris tračtu ... E

in terrd Morinorum ... ſedebant gentium populi vid maris

arenosa in regione umbre mortis ... verùm prædicatione

beatifſimi Vi&tricii à Domino lucem magnam acceperunt. Les

irruptions de pluſieurs nations barbares détruiſirent preſque

tous les fruits de ces travaux apoſtoliques. Ils ne ſe ranime

rent qu'après le båtême de Clovis qui fit relever lçs tem.

Epiſt. 28.
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Il avoit ſemblablement environ ce temps , fondé

en l'égliſe de Tronchienes pluſieurs chanoines,

& commencé l'édification du cloiſtre de fainct

Bavon . Vous aviez auſſi ſur les coſtes de la

mer , deux grandes & puiſſantes villes & fort re

nommées par le moyen de la marchandiſe , qui

s'y contractoit, Oudenbourch & Rodenbourch (8), Ouden

que nous , nommons maintenant Ardenbourch bourch &

Roden

& leſquelles , après avoir dès l'an quatre centz bourch en

cincquante deux par Attilla roy des Hunes , eſté Flandre.

deſtruictes & ruinées , furent après par ſuccef

fion de temps refaictes & magnificquement reſta

blies. Thoroult eſtoit lors pareillement bonne Thoroult.

ville ( 9 ) , de laquelle monſieur fainct Bavon eſtant St. Bayon.

en ſon lict mortel envoya quérir un prebſtre pour

luy recommander aulcunes choſes . Finablement Sithiu ,

Sithiu , qu'on appelle maintenant ſainct Omer , maintenant
St. Omer.

n'eſtoit ville pour meſpriſer , en laquelle mon

apud Vred .

ples détruits , & envoya , pour établir la Foi ſur des fon

demens plus ſolides , St. Vaaſt chez les Artéſiens , St. An

timond chez les Morins & St. Eleuthère chez les peuples

du Tournaiſis. ( V. diſcours préliminaire ).

(8) La première s'appelloit anciennement Aldembourg. Chron .

Elle avoit été ruinée par les Vandales en 480. , ſelon la Aldeburg

chronique de St. Bavon , mais elle avoit été réparée en

partie. Vers la fin du ſeptième ſiècle , St. Vursmare y pre

Flandria

Ethnica p.

cha le S. Evangile , & y bâtit une Egliſe. 492.

Ardembourg autrefois Rodembourg eſt également une vil

le ancienne qui appartient aujourdhui aux Hollandois. Il y

avoit autrefois un chapitre fondé vers la fin du treizième

ſiècle , par un Abbé de St. Bayon. On peut conſulter ſur

l'érection de ce chapître , l'ouvrage de Mr. de Caſtillon ,

intitulé Sacra Belgii Chronologia , au mot Ardembourg ou

Rodembourg.

(9) Cette ville fut une des premières villes commerçan

tes de Flandre au moyen âge. St. Médard y jetta les fonde

mens d'un monaſtère que fit achever St. Eloi & dont St.Ans
Act. SS.

Belg. t. 2 .

gaire évêque de Hambourg fut abbé . Le religieux dont parle
p . 473. &

ici Oudegherſt , & que St. Bavon près de mourir appella au p. 510 an

près de lui, étoit le St. prêtre Domlin , né à Thouroult même . not. c & e ,
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St. Bertin . ſieur ſainet Bertin , dès l’an ſix centz quarante ſix ,

avoit fondé un bel & ample monaſtère. Dont

fuffiſament fe defcouvre le tort de ceulx qui di

ſent que au temps dudict empereur Charlemaigne,

ledict quartier de Flandre eſtoit enhabité & de

petite valeur. Et combien que pour pallier leur

abuz , ilz puiſſent prétexer la ruyne , pillerie &

deſtruction , que les Hunes , Goths , Wandalois

& autres nations eſtranges & barbares avoyent ,

long temps auparavant , & depuis continuelle

ment juſques au temps dudict Charles le Grand ,

moyenné audict païs , & que pour ce reſpect ,

il eſtoit inhabité : ſi eſt ce que les ſuſdites com

moditez des mer & rivières , ceffant l'obſtacle

defdictes nations eſtranges , ne povoyent eſtre

oſtées ny diminuées , & par tant ceſte ſeule con

ſidération les debvoit empeſcher d'avoir par leurs

eſcripts ļedict païs de Flandre en tant petite eſti

me & réputation . Au reſte ( pour retourner ſur

nos erres (a) ] je treuve en mon advis impoſſi

ble , d'efcrire touchant l'extendue anciene dudict

Flandre , chofe ſur laquelle on doibye , ou puiſſe

affeoir arreſté jugement. Le tout obſtant les an

nexions & écliſſementz (6) de pluſieurs terres

& feigneuries que ſouventesfois , & en divers

temps , ont eſté faictz audiet païs , & ce confor

mément à la différente qualité des occurrences .

Il ſuffira doncq de fommièrement déclarer que

Divifion de Flandre quaſi de tout temps a eſté par le moyen

Flandre. de la rivière du Lys en deux parties diviſée , &

que tout ce qu'eſt deçà la Lys , du coſté de

Flandre noort , ſe nomme Flandré flamengant , à raiſon

flamengant. du langage qu'on parle illec , & ce que depuis

Menin vers le zuut eſt delà le Lys , s'appelle

Flandre Flandre gallicant, pour ce qu'on y uſe de la lan

gallicant .

7

(a ) Sur nos pas , ſur notre (6) Séparations , diviſions,

chemin ,

)
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gue wallée ou françoiſe (10) . Toutesfois ne con

vient obmettre que ledict quartier reçoit enco

res une aultre diviſion , fi comme entre ce que viſion de

Aultre di.

fouloit eſtre ( a ) ſoubz la couronne de France, Flandre.

appellé ordinairement Conté , & ce que giſoit

foubz l'empire , qu'on diſoit ou nommoit Segnell

rie de Flandre , meſmes que la rivière de l'Efcault

ſervoit de ſéparation auſdictes deux parties ,

que à raiſon de chaſcune d'icelles reſpectivement,

le chief ou gouverneur dudict Flandre , en eſtoit

appellé ou Conte ou Signeur. A quoy néant

moins je n'entens beaucoup m'arreſter pour le

préſent, d'aultant que ay délibéré d'en faire un

diſcours plus particulier en ſon temps & lieu ,

enſemble des notables prééminences que a ledict

conte en ſon païs , de la qualité des eſtatz d’ice

luy tant eccléfiafticques que ſéculiers , de la quan

( a) Avoit coutume ,

(10) Nous croyons pouvoir avancer qu'au dixième ſiècle ,

la langue flamande étoit en uſage bien au delà des provin

ces ſituées au midi de la Lis , c'eſt - à - dire , au moins dans

toute la Picardie. Le moine Hariulphe qui écrivoit à peu

près à cette époque , rapporte qu'on chantoit partout dans

cette province les vers teutoniques compoſés en l'honneur

de Louis fils de Louis le Bégue , lorſqu'en 881. il eut vain

cu les Normands : Patrienſium memoria quotidiè recolitur

& cantatur. Voici les deux premières ſtrophçs de ce poë

me , avec la yerſion latine du ſavant Schilter :

Einen kuning weiz ich , Regem novi ,

Heiſſet herr Ludwig , Vocatur dominus Ludovicus ,

Der gerne Gott dienet , Qui lubens Deo ſervit ,

Weil er ihms lohnet. Quippe qui cum præmiis aſſicit.

Chron.

Centul. 1. 3.

C. 20 .

Kind wart er vatterlos , Minorennis orbabatur patre ,

Deff warth ihme ſehr boſs. Id quod ipſi erat valde noxium.

Holoda' nan truhtin , Sufccpit ipſum Dominus ,

Magaczogo warth her fin . Ductor fiebat ipſius.

Epinichion Rhythmo Teu- ' D. Mabill.t. 3. Annal.Bened .

ton . &c. Argentorati, 1696. P.684. & D.Bouq.1.9.1.99 .
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tité & magnificence des villes , bourgades , vil .

lettes , chaſteaulx & places plus grandes ( ſelon

fa comprinſe (a ) ] en ce quartier , que en toutz

aultres de l'Europe univerſelle : pareillement de

la police dudict païs , & des grandz traficques

qui ſi font, avecquez aultres particularitéz non

moins admirables , que plaiſantes & délectables,

comme de faict pourra cognoiſtre tout bon lecteur,

par la continuation de ceſte hiſtoire , & aulx cha

pitres à ce deſtinez. Cependant pour ofter toute

occaſion de plaincte aulx plus curieus & gentilz

eſpritz , me ſemble que ne fera impertinent , ny

hors propos , de briefvement ( ayant paſſer plus

oultre en noſtre pourjecté diſcours ) réciter que

devindrent après leur renvoy & transmigration

leſdict Flamineus & Flandbertus, avecq le de

meurant de leur populaire & fequelle (6) , & à

qui ilz furent ſubjectz. Auquel endroict, com

bien que je ne treuve , à raiſon du laps de temps

depuis encouru , choſe certaine & aſſeurée, fi eft

ce que ſuys content de m'incliner du tout à l'opi

nion de ceulx qui affirment lefdicts Flamineus &

Flandbertus avoir peu après en conſidération de

l'heur & puiſſance romaine ( foubz le povoir de

laquelle eſtoit pour lors réduicte la plus faine

partie de la Gaule belgicque ) faict & contraicté

amitié & alliance avec ledict Cayus , légat de Ju

Flamineus lius Cæſar , & que moyennant ce , à l'ayde & par

& Flandber- l'authorité dudict Cayus, iceluy Flandbertus au

roit eſté faict , conſtitué , & eſtably prince dudict

Cayus Cæ- Theerenburch , & gouverneur de la contrée de

ſar .
Flandre. Laquelle depuis ledict temps auroit fuc

Flandre ceſſivement tousjours eſté foubz l'empire & ju

foubz le riſdiction des Romains , juſques en l'an quatre

povoir des

Romains.

)

tus font al

liance avec

C

(a) Etendue. (b) Suite.

1
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centz quarante ou environ , que par la magnani

mité & proueffe de Clodio roy de France , pre Flandre

mier de ce nom , ledict Flandre fuft diftraict de foubz les

François.

l'obéiſſance deſdictz Romains , & réduict foubz cel

le des François , foubz laquelle elle a depuis quafi

de tout temps demeuré. Et quant audict Fland

bertus il gouverna bonne eſpace par le moyen

que defus , ledict pais de Flandre (11) , fi fut
Commen

celuy qui feit commencer la ville de Lille , & cement de

édifia le chaſteau d'Harlebecque : toutesfois Lilie & llir

l'on ne ſçait combien de temps il obtenit le- lebecque.

diệt gouvernement. Trop bien diſent aulcuns

hiſtoriens, que de luy vint un Philibertus, lequel Deſcente do

gouvernoit le fuſdict païs au temps que le roy Flandber

Clovis receut la Foycatholique: & que audićt tus julques
à Phinacrt.

Philibertus ſuccéda Gondegorius , à luy Phili

bertus le deuzième ( ſoubz lequel Flandre fut

convertie à la faincte Foy ) , & que d'iceluy vint

Phinaert ( duquel cy après nous ferons plus an

ple mention toutz leſquelz furent fucceflive

ment gouverneurs de Thèerenburch , princes de

Bucq , & contes d'Harlebecque. Mais des enterre

ment , actes & manière de gouvernement d'iceulx

je n’eſtime avoir rien veu par eſcript , ny mel

mes de leurs femmes juſques au temps de Ly

deric premier de ce nom , lequel occiſt en com

bat fingulier ledict Phinaert , & puis après obtint

de Clotaire roy de France avec la confiſcation

des biens dudict Phinaert , l'eſtat de forestier de

Flandre , comme plus à plain cognoiſtrés par le

contenu auls chapiſtres ſubſequentz.

Ice

(11 ) Tout ce que dit ici l'auteur , n'eſt appuyé ſur aucun

monument certain . D'ailieurs le Flandbertus & le Flamincus

dont il parle , appartiennent à l'époque de l'invaſion des

Francs , & non pas à celle des Romains, fi toutefois ils

ne ſont pas des perfonnages ſuppoſés.

! +
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Quand , & à la prédication de qui Flandre receut

la foy catholicque ? & d'aulcunes égliſes qui au

commencement furent illec fondées.

L

E ſouverain Monarche , tout puiſſant Sei

gneur , & unicque Créateur de toutes choſes

noſtre bon Dieu , & débonnaire rédempteur,

ayant pitié & compaſſion de ſon peuple de Flan

dre , lequel juſques alors égaré du droict chemin ,

avoit tousjours veſcu en toute impiété & ydolå

trie , ſuſcita depuis l'an de la reſtauration humai

ne ſix centz , juſques en l'an ſix centz quarante

incluſivement, pluſieurs fainctz , dévots & dignes

perſonnages , pour par iceulx convertir ledict

peuple à ſa faincte Foy , & le mettre au chemin

de ſalut. Entre leſquelz monſieur ſainct Eloy futle

premier (1) qui vint pour l'effect que deſus audict

Saina Eloy païs, & defcendeit en un lieu appellé Brugſtoc , gi
fut le pre

mier qui fant entre Oudenbourch & Rodenbourch , où il

preſcha en s'applicqua à pluſieurs& diverſes prédications , &

fainde foy. aultres debvoirs avec tel ſuccès & félicité , que

moyennant l’ayde fingulière & pieuſe miſéricorde

de Dieu , tout le peuple de ladicte contrée , fut

en bien briefve eſpace converty . Lequel aufi peu

après à l'inſtance & perſuaſion dudict ſainct Eloy ,

commença audiet licu ( auquel la tant fameufe

rille de Bruges a eſté depuis édifiée ) l'égliſe

( 1) L'on ne peut nier les fruits que produiſit dans la

Flandre le zèle apoſtolique du St. Evêque de Noyon , parce

qu'ils ſont appuiés ſur le témoignage de St. Quen fop ami.

Multùm ir Flandris laboravit , ( D. Eligius ) jugi inſtantid.

Spicileg, t . Andoverpis pugnavit multosque erroneos Suevos convertit,

D'autres Apôtres avoient précédé St. Eloi Voyez ci-delius

in -4to .
wote 7. du chap . premier.

5. P. 196. &

200. Edit.
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fainet Saulveur ( 2 ) , qu'on voit encores aujour L'égliſe

dhuy audict Bruges en notable amplitude & ma

ſainct Saul

veur à Bru

gnificence. En ſigne de quoy meſmes pour re ges fut la

cognoiſſance d'un bien tant excellent , receu par première

le moyen dudict fainct Eloy , lefdictz de Bruges fia en Flan

qu'on édi

l'ont tousjours depuis eu ( comme encores ilz dre.

font) en fingulier honneur , & révérence , le te Sainet Eloy

nant au reſte & vénérant comme leur intercef- apoſtre de
Bruges.

ſeur & apoftre. D'aultre part monſieur fainct Urf
Saina Urſ.

marus éveſque de Noyon & ſucceſſeur de mon marusvient

ſieur fainct Achaire vint quaſi au meſme temps
en Flandre

audićt païs de Flandre, où il feit pareillement de faincte foy,

publier la

grands biens , induiſant une infinité de peuple à & édifie

la réception du S. Sacrement de Bapteſme, &

l'égliſe Ste

Pierre àOu

en leur donnant pluſieurs ſaintes & bonnes doc- denbourch

trines & inſtitutions, pour ſelon icelles réformer

leurs actions précédentes prophanes & damna

bles , & les appliquer à vertu & fidélité. Finable

ment il feit édifier en la ville d'Oudenbourch une

égliſe de bois , laquelle il conſacra & dédia au

nom & honneur de ſainct Pierre. Monſieur fainct

Amand aufi adverti du louable fruict & notable
St. Amand

convertit

avancement que le de ſus nommez en peu de ceulx de

temps avoyent faict audićt païs de Flandre , vou Thielt.

lut eſtre de la partie , & de faict , après ſe eſtre

mis pour ſemblable occaſion en chemin , arriva

environ ce temps in pago mempeſco (3) , qu'eſt

yib

OC ,

ns .

1 ,

ic

2.

( 2) Brugis & alibi ſacras inchoavit ædes. La fondation Molan , Na.

del'égliſe de St. Sauveur par St. Eloi n'eſt appuyée que ſur
tal.ss.Belg.

deSto.Elig.

la tradition ; mais cette tradition eſt conſtante. Cet apôtre Act . SS.

étoit ſoutenu dans ſes travauxpar le roi Dagobert, à la pieuſe Belg. t . 3.

libéralité duquel, ſelon Meyerus, on doit cette fondation : p . 328.

templum julu ( Dagoberti ) Servatori Chriſto Brugis pofitum Meyer.Rer.

atque ab Eligio .... dedicatum .,
Fland. apud

Vred . Flan

( 3) Le pagus mempiſcus ou menapiſcus , ainſi appellé des dr. Ethn .

Ménapiens qui confinoient aux Morins vers le ſud , étoit p. 415.

beaucoup plus étendu que le baillage de Thielt. Il compre

4



& qui fut érigée en
cathédrale par Philippe

ſecond en 1559.

abbaye fut d'abord habitée par des clercs qui vivoient en

commun , puis par des Bénédictins qui furent transformés

en
chanoines féculiers , en 1537. , par Paul Ill . , à la deman

de de Charles V. Ce prince ayant jugé à propos de bâtir

une citadelle dans le lieu qu'ils habitoient , les tranſporta

à l'Egliſe de St. Jean , qui prit depuis le titre de St. Bavon ,
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pour le préſent le bailliage de Thielt, auquel

preſque toutz les habitantz , furent par ſon in

duſtrie & bonne diligence inſtruictz & convertis ,

& fonda audiet lieu ſoubz la faveur & ſupport

L'égliſe de du peuple d'illec , l'égliſe de Tronchienes, en la

Tronchien- quelle il conſtitua quarante clerqs de l'ordre &

far Tainde regle de fainct Auguſtin . Puis tira vers le quar

Amand . tier , qu'on appelloit lors pagum tornacenſe (4 ) ,

noit les quartiers de Bourbourg , de Bergues St. Vinox , de

Furnes , une partie de ceux de Bruges & de Gand , les quar

ciers de Caſſel, d'Ipres , de Lille & de Tournai juſqu'à l'El

caut qui le ſéparoit de l'ancien Brabant. V. mém . Couronné

par l'Acad . de Bruxelles en 1770. L'abbaye de Tronchien

nes dont il eſt parlé plus bas étoit dans le pagus mempiſcus;

& c'eſt là que commençoit le pagus Gandenſis. Celui-ci

avoit peu d'étendue vers l'orient & le midi ; mais au nord &

au nord -eſt , il comprenoit Bocholt , Axel, Hulft & toutle

pays de Waes.

(4) Le pagus tornacenſis feſoit partie du pagus mempiſ

cus. Il s'étendoit au ſud juſqu'à Eſpain , à l'oueſt juſqu'à la

Marque , au nord juſqu'à Helchin & à l'orient juſqu'à l'Eſcaut.

V. le mémoire cité plus haut. Au reſte Oudegherſt n'eſt pas le

ſeul qui place l'abbaye de St. Pierre de Gand dans le pas

gus tornacenſis. La chronique de St. Bavon ( an . 939. ) rap.

porte un paſſage d'un diplôme d’Arnoul qui la place dans le

pagus tornacenſis ou liſtringagenfis ; ce qui peut ſignifier ,

dit M. J. Gheſquiere , qu'elle étoit du diocèſe de Tournai.

Mais un diplôme de Louis le Débonnaire la place dans le

Aub . Mir . Dagus gandenſis : Noverit omnium folertia , quia vir vene,

dipl. Belg. rabilis abba Ainhardus ex monaſterio Blandinio.... quod

t. I. p. 131.

et litum in pago gandenſt fuper fluvium Scaldim .L'abbaye

de St. Bavon au contraire , dans un diplôme de l'an 819.,

eft placée dans lepagus bracbatenſis: ex monafterio quod

dicitur ganda, quod fitum eftinpagobrachbantenſ.Cette

Cod. don .

piar. c . 14 .
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01.

au mont Blandin entre l'Eſcault & le Lys , & y L'abbayo

15 fonda des biens de Dagobert roy de France un
de St. Pier

re lez Gand

monaſtère de moiſnes noirs , nommé cænobium fondée par

blandimontenfe , que nous diſons aujourdhuy l’ab. lediet faina
Amand .

1 ) baye faint Pierre . De là deſcendeit in pago gan

Iri denfi, aultrement dict ſainet Bavon , où il ſe meit

qe pareillement à preſcher. Eſquelz deux lieux ,

24 qu'eſtoyent ancienement ( comme appert par ce

que de ſus deux chaſteaux , noz Anceſtres fou

lovent adorer l'ydole du dieu Mercure. Et euſt

lediet ſainct Amand plufieurs grandz & intollé Le peuple

rables travaulx & facheries avant povoir réduire de

Gand

plus dur à

al
foubz l'obéiſſance de l'égliſe , & à la faincte foy convertir

17 ledict peuple de Gand . Lequel entre toutz aul

toutz

aultres de

tres de Flandre , fut trouvé les plus obſtiné & Flandre.

endurcy , & lequel avecques plus grande perti

or nacité adhéraſt aulx reſveries & illuſions anchie

tunes. Toutesfois par la miſéricorde de Dieu , &

au moyen des extrêmes diligence , vigilance , &

debvoir dudict ſainct Amand , il fut enfin con

Econverti , & receut le fainct charactère & Sacre

ment de Bapteſme. Ledict ſainct Amand fon

Le cloiſtre

da ſemblablement le cloiſtre de Marchienes lez de Mar

Douay ( 5 ) ſur la ſigneurie de faincte Rictrude , chiennes

femme du duc Adabaldus, l'un des frères du- St. Amand.

quel, nommé Ercembauldus , qui eſtoit maire du

721

nca

Pila

Cele

fondé par

(5) Ce fut à la follicitation de St. Amand , que Ste. Ric

trude fille d’Archembault maire du palais de Clovis II. &

veuve d'Adalbaud ſeigneur de Douai fonda l'abbaye de

Marchiennes. Ce monaſtère ſitué à trois lieues de Douai ſur

la Scarpe fut d'abord occupé par des religieuſes. Elles fu

rent remplacées par des moines de l'ordre de St. Benoît l'an

1028., ſous le regne de Baudoin à la belle barbe. Hucbald ,

auteur de la vie de Ste . Ridrude , appelle ſon père Ernol

dus. ( v . t. 4. AA. SS. Belg. p. 490 ). Il eſt poſible qu'il

ait porté indifféremment ces deux noms.

TO
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Fondation palais du roy Clovis , filz de Dagobert, fonda

du chaſteau . le chaſteau de Douay , & en iceluy l'égliſe noſtre

deDouay & Dame , qu'on appelle préſentement de faincte

de l'égliſe

Ste . Anne. Annie . Au meſine temps & environ 1'an fix centz

quarante , monſieur ſainet Lievin archeveſque

Sainet Lie- d'Eſcoce convertit par fa prédication la terre

vin marty

tiſe en la d’Aloſt qui ſe nommoit pagum brachbatenſe, où

terre
aufi après pluſieurs debvoirs & fainctes prédica

d'Aloft.

tions , il receut la très-digne & précieuſe couron

ne de martyre (6) . Depuis lequel temps , ou peu /

après ; toute ladictė contrée de Flandre , à la

confuſion du diable & de ſes adhérentz , & à

l'accroiciſſement & honneur de la faincte égliſe

triumphante & militante , receut la vraie & falu

taire Foy de noſtre ſeigneur Jeſus-Chriſt, auquel

ſeul en ſoit l'honneur & la gloire.

(6) Ce fut vers le milieu dų ſeptième ſiècle que cet apô

tre vint s'établir dans le territoire d’Aloft , au village de

Houthene a ou Haultheim , ſylveſtre domicilium . Il eut beau

coup à ſouffrir de la férocité des habitans , comme il nous

l'apprend lui-même dans une épître à Florbert diſciple de

Śt. Amand.

Mabill.

Act . SS. t.

II. p. 404

Impia barbarico gens exagitata tumultü

Hic Brabanta furit , meque cruenta petita

Le martyre fut le prix de fon zèle pour la Foi de J. C.

Quant au pagus brachtbatenſis , il étoit borné au nord par

le pagus Rienfis , à l'oueſt par l'Eſcaut , à l'orient par la

Dyle & au midi par la Haine. Il renfermoit donc cette par

tie du quartier de Dendermonde qui eſt en deçà de l'Eſcaut,

tout le comté d'Aloft & une bonne partie du Hainaut.

Mém . cour , à l'Acad. de

Brux. er 1770.

CHA
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CHAPITRE
I II.

De la venue du prince Salvaert au païs du Bucgi

de la deſconfiture d'iceluy, & de la cruaulte

de Phinaert.

PAL

Ar les chapitres précédentz nous avons foma

mierement déclaré , ce que avecque bon fone

dement ſe povoit eſcrire du comencement de

Flandre , de l'æthymologie de ce nom , des pre

miers gouverneurs d'iceluy païs , du temps en que

l'on y receut la Foy catholique , de la première

fondation d'aucunes égliſes , & d'aultres fingu

laritez , leſquelles nous ont ſervi de préambule

& introduction , à ce que povoit concerner le

diſcours abſolut & plus particulier de ceſte pré

fente hiſtoire. Pour auquel parvenir , eſt nécef

faire que maintenant entendiez , que au temps du

roy Clotaire de France deuzième de ce noms &

environ l'an fix centz & vingt , à raiſon des fé- L'ani 6201

ditions , qui lors regnoyent au païs de Bour

goingne , pluſieurs princes , ſeigneurs & gentilz

hommes furent conſtraincts abandonner ledict

païs , & chercher aultres demeures . Entre lef

quelz ſe trouva un noble , vertueulz , & grand

perſonnaige , yſſu de la maiſon dudict Bourgoin

gne , appellé Salvaert prince de Dijon. Lequel

preflé de la fuſdicte néceſſité , & forché de s'en

fuyr , délibera foy retirer vers le roy d’Angles

terre : duquel ( pour reſpect de la mutuelle cons

fanguinité qu'il avoit avec luy ) il eſpéroit & ſe

promettoit tout bon comfort , traictement & fup :

port. Et ſuyvant cette délibération il fe meit peu

après en chemin menant en la compagnie avec le

demeurant de fa fuyte , la princeffe Emergaert de

Emergaert
Roffillon fille de Gherard , fa femme. Laquelle de Rolal

pour lors eſtoit enceincte , & en bien maigre dif- lon .

poſition . Si diligenta tellement qu'en peu de

E
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aaert. 1

Le pals du journées il parvient au païs de Bucq , guerres

Вися.. diſtant de la ville de Lille , en un bois , lequel

à raiſon des félonnies , meurtres & inhumanitez

qui s'y commetoyent , s'appeloit fans mercy.

Or audict temps ledict païs de Bucq , avec aul

tres limitrofes , eſtoit ſoubz les roys de France ,

gouverné & ſignorié par un malheureuz prince ,

ou ( pour mieulx dire ) tyran monſtrueux , nom

Des maul

vaiſes con mé Phinaert ( du quel nous avons cy deſus parlé )

ditions du lequel en meſpris de Dieu , & au deſpit de vertu ,

prince Phi
s'eſtoit tellement adonné à toutes eſpèces de

wcés & cruautez , qu'il réputoit le jour eſtre

perdu auquel il n'avoit donné à ſes ſubjects quel

que ſigne évident & manifeſte indice de ſon infa

tiable avarice , & beſtiale férocité . Auſi avoit il

des ſubjectz ſerviteurs , & officiers , lefquelz en

rien ne démentoyent le gentil naturel de leur

barbare & brutal gouverneur , pour auquel ſatis

faire & complaire , leur principal eſtude & con

tinuel foing eſtoit , de par diverſes imboſca - 20

des ( a ) , mettre des attrapes à toutz paſſantz

leſquelz indifféremment ilz pilloyent , perſécu.

toyent , & meurtriſoyent avec telle promptitude

& allégreſſe , qu'il fembloit y avoir entre eulx

une ordinaire contention , à qui en ceſt endroict

ſe monſtroit plus vaillant , & commettroit plus

les larrechins ( 6 ) & pilleries . En ſomme ilz

eſtoient tant conformes aulx beſtiales conditions

de leur fufdict tyran , que par celle des ferviteurs

vous euſſiez légierement ( c) cognu l'inclinacion

du maiſtre , & par celle dudict maiſtre l'on euſt

Telmaiſtre,
ſans aucune difficulté peü juger des meurs &

tel valet. couſtumes de fubjectz tant malheureux. Dont tou

tesfois la totale coulpe (d) ſe doict ( ſelon mone

advis ) en ſemblables incidentz , attribuer au ſeul

12

( a ) Embaches,

( 6 ) Volsa

1( c ) Facilement.

( d ) Faute , du latin culpa.
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prince & feigneur , lequel auſi en eſt de tant plus

puniflable, d'aultant qu'en convertiſant l'authorité

par la puiſſance divine à luy donée pour l'ex

tirpation des péchez & actes énormes , au ſúp

port des meſchantz & malconditionez : il ſe dé

clare manifeſtement autheur & amy de toute

malice , & ſucceſſivement faict par ſon exemple

desborder ſes vaſſaulx en toutes ſortes d'iniqui

tez . Voylà pourquoy , le ſage Caton , non moins

prudemment que fubtilement , fouloit dire & af

firmer que les princes faillent beaucoup plus par les prince

exemple , que par coulpe: Ce que véritablement faillent plus

debvroit deſtourner toutz monarches & gouver- pie quepet
par exem

neurs , & fignamment (a ) chreſtiens , de faire coulpe.

actes déshonneſte
s

, & les induire & inciter à

l'amour de vertu . Aultrement ſe peuvent aſſeurer ,

qu'ilz n’eſcappero
nt

( b ) le juſte chaſtoy ( c) &

certaine vengeance de Dieu , non plus que par le

diſcours de ceſte , cognoiſtrez avoir faict ledict

Phinaert. Lequel fuſt aſſez toſt adverty de l'arria

vée dudict Salvaert en ſes païs. Et combien que

la conſanguini
té

, qu'il y avoit entre eulx ( car ilz

eſtoyent couſins & aſſez proches) le deüft avoir ( d )

empeſché , d'exercer contre ledict Salvaert aula

cune briganderie ou cruaulté , ſi eſt ce que l'eſpoir

du gaing préſent , qui lor's ( à ſon advis ) fe

préſentoit , joinct à ſon invétérée couſtume de

mal faire , l'eſmeurent à s'armer , & avec bon

équipage d'aller rencontrer le ſuſdict Salvaert

lequel il trouva audiet bois , qui ( ſelon que dict

eſt ) fe difoit fans mercy : & auquel bois d'une

merveilleuſe furie , il ſe jecta fur ledict Salvaert

& les fiens : lesquelz ne ſe doubtantz lors de rien

(a) Surtout,particulièrement. ( c ) Chdtiment , punition

C) Eviteront , Ichapperont ( d ) Auroit de .

Ba
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vaert.

1

moins que d'une telle entrepriſe , furent de prime

face grandement eſtonnez , & toutesfois ( voyantz

que c'eſtoit un faire le fault ( a ) ] ſe meiſrent en defa

fenfe , & ſe maintindrent tant vaillamment , qu'ilz

occirent pluſieurs de leurs ennemis , de forte qu'il

euſt eſté du commencement difficil de juger de

quel coſté la victoire ſe inclineroit. Néantmoins

à raiſon que les gens dudict Phinaert 'croiſſoyent

à la file , & de plus en plus multiplioyent , ledict

Mort du Salvaert avec les liens fut enfin maſſacré & deſcon

prince Sale fit ( b ) . Et ne demeura de tout le train dudict Sal

vaert , que la princeſſe Emergaert , laquelle du

Puyte de la rant ce conflict s'eſtoit avec une ſeule ſervante

princeſſe retirée à l'eſcart dans ledict bois , plus pour la

Emergaert.
conſervation du fruict qu'elle portoit , que pour

deſir qu'elle euſt de ſurvivre après la mort du

dict Salvaert fon mary. Cependant ledict Phi

naert ayfe au poſſible du grand butin que moyen

nant les meurtres que deſus il avoit fait , retour

na avecq les fiens en fon chaſteau du Bucq . Où

luy fut peu après rapporté , que en faiſant re

veüe de ceulx , que avec ledict Salvaert avoyent

eſté occis , l'on n'avoit trouvé ladicte princefle , &

que partant elle devoit fans faulte eſtre eſchap

pée. Dont ledict Phinaert ne fut un ſeul brin

content : ains ( c) craignant que par le moyen
La prin

ceſſe Emer- d'icelle princeſſe ( qu'il ſçavoit eſtre grandement

apparantée ) ſa laſceté ſuſdicte ne fuſt par ſucceſpourſuivie.

ſion de temps non ſeulement deſcouverte , mais

auſi punie & chaſtoyée ( d ) , feit commendement

à ſes gens, d'en toute extrêmité la chercher , &

faire tellement, que elle fut & trouvée & trouf

ſée (e) . Mais ceſtuy noſtre bon Dieu , à la pré

ſcience de qui rien n'eſt cacé , & contre la puif

/

gaert eſt

( a ) Une néceffitd.

(6) Vaincu , défait.

( c ) Mais,

( d ) Châtiée.

(e) Amende , emmenée.
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fance & volunté duquel toutes aultres terniffent,

avoit pour quelquez temps voulu exempter la

dicte princeſſe du povoir dudict tyran , par ce

qu'il n'ignoroit le bien , avancement & prouffit

que ſelon ſa préordonnance debvoit advenir à tou

te la chreſtienté , par le moien de la lignée que

d'icelle princeſſe yſliroit ( a ) . Qui fut la cauſe que

les ſatellites & brigans dudict tyran , ne la luy

peurent amener ſy toft & conformément à ſon

plaiſir & vouloir,

CH A P I T RE
P I V.

Des regretz de la princeſſe Emergaert , pour le

perte de Salvaert fon mary , du reconfort que

luy fuſt donné, & des choſes à elle miraculeu

ſement prédictes ſur le faict de l'enfant qu'elle

portoit.

V

Ous avez cy deſus povu ( b ) conſidérer &

veoir la princeſſe Emergaert en merveilleuſe

peine & debvoir pour ſe faulver , cependant que

le prince Salvaert ſon mary , ſe deffendoit contre

l'invaſion de ſes ennemis : reſte préſentement à

diſcourir , ce que depuis la deſconfiture dudict Sal

vaert advint à ladicte princeſſe. Laquelle , pour

la perte tant récentement ſoufferte , oultrée de

douleur nompareil , conſidérant le miſérable eſtat

de ſes affaires , & ne trouvant eſdictes folitudes

lieu aſſeuré contre l'inhumanité deſdictz voleurs ,

réſolut ſe retirer dans l'eſpeſſeur dudict bois , &

par les chemins plus eſcartez , cercer moyen d'en

ſortir , & puis après reprendre les erres ( c ) de

fondicte pourjecté voyage d'Angleterre . Et de

faict , elle tranſverſa tant de hayes & buyſons ,

& fe meit fi avant dans ledict bois qu'il eſtoit

( a ) Sortiroit.

( ) Pu ,

( c ) La continuation ,
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OLE

0 !

jà preſque grande nuict, lors quę ne voyant en.

cores aulcune apparence d'en povoir ſortir , com

mença perdre toutę eſpérance & de ſa vie , & de

fa ſanté. Qui fut cauſe que appercevant guerres

loing de ſon chemin une fonteine aſſez plaiſante,

elle arreſta de y 'paſſer la nuict , enſemble d'ef:

ſayer , fi par quelque peu de repos , elle pour

roit donner aulcune relaſche à l'angoiſe qui

trop la travailloit . Mais la pauvre dame ignoroit

que l'exercice & travail du corps, qu'elle avoit

tout ledict jour enduré , ayoit cependant oſté

bonne partie de l'appréhenſion de l'infortune

elle advenu , aulx plus faines parties de ſon eſprit,

comme de faict elle expérimenta , lors que eſtant

deſcendue de fa monture , elle ſe trouva tant

durement troublée & diverſement agitée , que
la

ſeule crainte de perdre l'ame luy garantit la

deſtruction voluntaire de ſon corps. Auquel ne

youlant faire force à raiſon de l'obſtacle y mis

par le moyen des commandementz & deffenſes de

Dieu : ne luy fuſt poſſible que pour le moings

la larme à l'ail , & ayant la triſteſſe au plus

profond du coeur , elle ne diſt en foufpirant :

Hélas ! pauvre malheureuſe que je ſuis

» pourray-je déſormais devenir eſtanț deſtituée

de tout confort & ayde ? Où iray -je ? A qui

me retireray -je ? O Dieu que fera -cę de ma

vie ? Las ! las ! mon mary , qui n'avez pré

ſervé de tant de périls , & tenu fi bonne

& loyalle compagnie , où eſtes- vous mainte

,, nant ? O mauldicte fortune , m'as tant

pourſuyvie que la deſpouille de moy & de

» mes biens te ſervira pour l’advenir de tro

phée , fortune ennemie & contraire à toute

perſonne de vertu , fortune , chymère ingratę

& malheureuſe , qui pour me décepvoir &

abuſer , me prometois en récompenſe de mes

adverſitez paſſées , un gracieux traictement du

ed

i queComplainc

te de la

princeſſe

Emergaert.
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, roi d'Angleterre mon couſin , & un aſſeure

reſtabliſſement en mes biens & poffeffions

m'avois tu gardée juſques à ceſte heure , pour

me mettre entre les mains de ces mefchantz ?

O faulſe lice ( a ) , penſes-tu me fleſchir à me

déſeſpérer pour quelque tourment que tu me fa

, ces ? ha , certes tu t'abuſes bien , & comptes

lourdement ſans ton hofte . Car j'ay mon Dieu,

» en quy j'ay mis toute mon eſpérance , & le

„ quel ne rejectra l’humble prière de ſa déſolée

ſervante. , Achevant ce mot , il luy ſembla

ouir quelque bruit de chevaulx fus le chemin . Par

quoy craignant que ce fuſſent ceulx qui avoyent

mis à mort le prince Salvaert ſon mary , ſe leva

en très-grand effroy pour plus attentivement

eſcouter que ce ſeroit. Mais comme elle ſe fut

rafleurée , voyant qu'il n'y avoit perſonne , après

avoir un peu reprins ſon haleine recommença

ſes pleurs & lamentations plus douloureuſes que

devant, „ Las ! fortune ( diſoit elle ) comme tu

es mal afleurée , & principallement à l'en

droict ( 6 ) des plus grands : ne ſeras tu jamais

contente de faire cognoiſtre ton povoir , ſoit

aulx maulvais , ou aulx bons ? Las , mort de

ſirée , maintenant plus agréable en mon en

droict que telle vie envieulſe , pourquoy tardes

tu tant à me ſurprendre ? ,, Ainfy paſſa la

povre princeffe icelle nuict , relvant , ravaſlant &

fouſpirant , comme perſonne quy n'eſpère jamais

joye. Et ce que plus encoire rengregeoit (c )

fon martyre, eſtoyent les lanchures. (d ) du fruict ,

qu'elle ſentoit en ſon ventre , lequel . ennuié &

compaſſioné de la miſère de ſa mère , ſembloit

avant ſon temps , vouloir demander paſſage , pour

la reconforter & confoler. Cependant , la bonne

9

(a) Combat , défaite.

(b) A l'égard , enverk.

(c) Augmentoit.

( d ) Elancemens, nouvements
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princeffe fafchée de plus demeurer en lieu ,

auquel elle avoit receu tant de deſplaiſirs , ap

pareilloit ſon partement , quand par la diſpo

Dieu jamais ſition & miſéricorde de Dieu ( lequel jamais ne

ne délaille délaiſſe ceulx quy de tout leur cour , & fans

les liens.

aulcune faintiſe le réclament ) ſe préſenta de

L'hermice vant elle un fainct & religieux héremite , ap

Lydcric

pellé Lyderiç , qui lors eſtoit venu quérir de
treuve la

princeſſe
l'eauë en la ſufdicte fonteine. Lequel eſmer

Emergaert veillé au poſſible de veoir en lieu tant ſolitaire

dans le bois

& luy de. & retiré une dame ( laquelle en port & veſte

mande la
mentz repréſentoit toute grandeur & nobleſfe ) ſi

cauſe de ſon

deſplaiſir, déplorée & affigée , ne ſe peult garder de luy de

mander le plus gracieuſement que luy fut poſſible

la cauſe de ſon ennuy. A quoy ladicte princeſſe

( qui pour les diſgraces & malheurs ſurvenus

n'avoit perdu un feul brin de fa naïfve courtoi

ſię ) refpondit en peu de propos : , Mon père,
Reſponſe

de la 'dicte il ſeroit impoſſible , veu la diverſité de mes

princeſſe
malheurs , de particulièrement vous déclarer le

audiet hé.

remite. motif de mon deuil & meſcontentement. Le

, quel néantmoins vous pourez aſſez legiere

» ment ( a ) comprendre , ſi ſeulement vous vous

perſuadez , que fortune a voulu me faire ces

► jours paſſez cognoiſtre aſſeurément l'entier ef

fect de la mobilité, Mais ſi elle eſtoit aultre ,

90 le nom qu'elle porte , ne luy ſeroit en rien

» convenable , attendu qu'elle eſlieve ores ( 6 )

l'un juſques au ſommet de ſa roüe , & fans

l'avoir mérité , & abbaiſſe tantoft laultre au

bas de ſes piedz , contre tout droict & raiſon .

Ce qui s'eſpreuve bien en moy , qu'elle avoit

n collocquée par longues années au throfne de

„ toute proſpérité , & à un cil d’æil ( c) , n'a

d

fu

cd

99

( a ) Miſément.

( ) Tantót,Tantot , préſentement,

( c ) Clin d'ail,
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» pas un mois , m'a tellement ruinée & abba

, tue , que quand je conſidére l'eſtat où je ſuis ,

& voyant tant de malheur en moy , je penſe

ſonger , ne povant comprendre pourquoy cela

» m'eſt advenu , n'ayant oncques faict choſe pour

,, défervir ( a ) le mal que j'endure. , Et après ,

commenchant de la cauſe de ſon partement de

Bourgoigne , continua le plus briefvement qu'elle

peuſt , à luy reciter ce que juſques lors luy eſtoit

advenu ; meſmes qu'elle doubtoit , que au pré

judice & danger de l'enfant qu'elle pourtoit , elle

ne s'accouchaft avant temps en ces follitudes .

Si faiſoit ce diſcours avecq tant de pleurs &

ſouſpirs , qu'elle euſt eſmeu à pitié & compaſ

fion le plus dur rocher de la mer , & à plus

forte raifon le bon héremite , lequel après plu

ſieurs larmes que en compagnie de celles de la

princeſſe luy decoulloyent , pour la reconforter

luy diſt : Madamme , Dieu pour rendre ceux
Harengue

, qu'il ayme & qui font plus à luy , du tout confolatie

» accomplis , permet fouvent leur venir maintes re de l'he

remite à la

adverſitez , qui leur eſt ſatisfaction des péchez dicte prin

, qu'ilz comètent , leur donnant puis après au

ceſte.

,, lieu de ceſte vie tranſitoire , la gloire perma

» nente & bien-heurée. Pourtant il eſt néceflaire

» que vous conformez voſtre vouloir à fon bon

„ plaiſir , luy rendant gloire & action de graces

de tout ce qu'il vous envoye . Vous ſouvenant,

„ qu'il eſt aultant puiſſant qu'il fut oncques ( 5) ,

, pour convertir ceſte voſtre grande triſtele ,

, en plus de joye que voſtre defplaiſir n'eſt cy

„ trême , & ce que vous tenez en mal , en plus

de contentement & de bien . Et au regard du

fruict, pour lequel vous eſtes préſentement en

ſoucy , vous convient eſpérer , que Dieu ( père.

univerſel de toutz humains ) en aura le foing ,

(a) Miriter, ( 6 ) Famais.

/
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1

ETOT

qu'il cognoiſt luy eſtre falutaire & néceſſaire,

Resjouiſſez vous doncq , & taſchez le plus toſt

n que porrez , de vous mettre en lieu , auquel

m avec plus de ſeureté & commoditez , ayez

» moyen de produire à monde le fruict que Dieu

» vous a donné . Après ceſtę remonſtrance ,

le bon héremite voulant retourner à la maiſo

nette , prinț congé de ladiete princeſſe. Laquelle

aulcunement confolée des ſainctz propos d'iceluy,

fe fentant aggravée de fommeil , à raiſon du peu

de repos que la nuit précédente elle avoit eu ,

ſe coucha auprès de la dicte fonteine , en inten

tion d'y repoſer pour quelque temps le mieulx

qu'il luy ſeroit poſſible. Mais elle n'avoit enco

res commencé à fommeiller , quand luy ſembla

ouyr autour d'elle quelque bruit. Qui fut cauſe,

que elle ſe refveilla comme en furſault , & s'af

ſeyant ſus le bord de la fuſdicte fonteine , jecta

ſa veüe de tout coſte , pour veoir que ce povoit

eſtre , & åpperceut guerres loing d'elle , une ea

Apparition gée femme , laquelle ( çe luy ſembloit ) avoit sain
miraculeuſe

à la prin en elle une gravité & mageſté plus que humaine.

ceſſe Emer- Dont elle s'eſmerveilla grandement , meſmes de

ce que s'approçant ladicte femme luy dict: ,, Emer
vierge Ma

rie en for „ gaert , pour aultant que de tout voſtre caur

me d'une

avez aſſis toute voſtre eſpérance ſur la bonté
femme très

& miſéricorde divine, je viens vous advertir
grave.

Prédictions „ que voz ardantes oraiſons ont eſté préſentées

de la vierge devant le throfne, & acceptées de Dieu fou

Marie à la
verain . Lequel vous mande par moy que l'en.

princeſſe

Emergaert. fant que portez viendra en aage d'homme

,, accomply , ſera fage & vertueulx , vous ofterå

La ſeigneu

rie de Flan de toute triſteſſe , délivrera ce païs de la ty

dre promiſe
,, rannie , foubz laquelle il eſt préſentement,

aulx fuccef

ſeurs de la „ vengerà la mort de voſtre mary fon père , &

princeſſe deviendra ſeigneur de ce païs , duquel ſes,

Einergaert ,

ſucceſſeurs jouiront à tousjours; , ce dict laspour tous

jours.

9

gaert , de la
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dicte femme s'eſvanouit ( a ). Pluſieurs maintie ,

gnent que ce fut la vierge Marie , qui foubz la

ſuſdicte repréſentation venit conſoler la miſérable

princeſſe : aultres , que ce ſeroit eſté quelque

ange , à elle pour le meſme effect envoyé. Ce

que ce ſoit , ne fault doubter que par telle ré

vélation , la divine bonté n'ayt voulu long temps

auparavant monſtrer & prédire la grandeur en

laquelle ceſte maiſon de Flandre debvoit par fu

ceſſion de temps non ſeulement continuer , mais

auſſi croiſtre & augmenter , ſelon que depuis on

a tousjours actuelement cognu , & cncoires au

jourdhuy l'on peult cognoiſtre plus que jamais,

Par où aufli manifeſtement fe defcouvre , que la

domination des hommes n'eſt un don fortuit ou

caſuel , ains qu'elle eſt baillée à un prince par

le vouloir & providence divine : & que partant

nul ne peult juſtement ny long temps comman

der , ſinon celuy , auquel Dieua permis le dom- Regne, don
de Dicu.

maine & empire ,

С Н А Р І TR E V.

De la naiſſance , bapteſme, & merveilleuſe fachon

de nouriture du jeune Lyderic , & de l’empri

fonement de la princeſe Emergaert ſa mère.

A princeſſe Emergaert après la révélation

telle que cy deſſus avez peu entendre , ſo

ſentant grandement conſolée , remerchia Dieu

bien humblement, & dévotement de ce qu'ayant

égard à fa miſère , luy avoit pleu la préadvertir

des grands biens & honneurs que debvoyent ad

venir à ſon enfant & à fa poſtérité : priant en

oultre que ſon divin plaiſir fût, régir & gouver

ner toutes leurs actions : de ſorte , que par aula

)( 9 ) Diſparut.
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cune impiété ilz ne ſe feiffent incapables de la

grandeur & profpérité promiſe. Et comme elle

ſe diſpoſoit pour davantage continuer en fon orai

ſon , & puis après ſe remettre en chemin , le

mal d'enfant la commença travailler de ſi près ,

qu'elle fut conſtraincte d'entendre à ce qu'eſtoit

requis pour l'advancement de la naiſſance dudict

Naiſſance enfant. Duquel après pluſieurs travaulx , elle fut

du prince finablement par la miſéricorde & grace du tout

Lyderic.

puiſſant , délivrée , n'ayant pour toute aſiſtence

humaine avec elle , aultre compagnie que celle de

fadicte ſervante. Laquelle comme nouvellière

& inexperimentée en ſemblables affaires , ſe trou

va lors bien eſtonnée , & néantmoings ( faiſant

de néceſlité vertu ) envelopa ledict enfant dedans

le peu de linges & aultres draps , qu'entre ceulx

de la princeſſe & les liens povoyent audict effect

ſervir , & meſmes en telle extrêmité . Ce faict ,

ſe meit en debvoir d'aſſiſter la bonne princeſſe ,

ſelon la force & poſſibilité que noſtre bon Dieu

luy donnoit. Si beſongna tellement, qu'en bien

petite eſpace l'on s'euſt légièrement ( a ) apperceu ,

d'un meilleur eſtre & diſpoſition en ladicte prin

ceffe . Laquelle tenant ſon petit filz entre ſes

bras , ne fe poyoit faouller de l'embraffer , baiſer

& regarder tant le trouvoit beau , bien formé &

agréable. D'aultre part la fidèle ſervante , qui

voyoit la princeſſe oublier & ſon mal , & quaſi

foy meſme, au plaiſir qu'elle recevoit par l'object

de ceſtuy ſon filz , duquel tant de choſes luy

avoyent eſté prédictes: conſidérant que s'elle n'y

prévoyoyt on eſtoit taillé (b) d'endurer aſſez de

faim , & demeurer illec ( c ) plus longuement que

la ſanté de ladicte princeſſe ne requeroit , s'ad

viſa de monter ſur un petit tertre ( d ) , qui n'ef

(a) Aiſement.

(b) Réduit à , condamné à.

(c) Là , dans ce lieu .

( d ) Colline , hauteur ,
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toit guerres loing de là , pour tånt mieulx eſpier

par quel chemin l'on pouroit plus commodieu

ſement ſortir hors du bois auquel elles eſtoyent.

Et comme elle jectoit fa veüe de tout coſté, pour

plus aſſeurément le tout recognoiſtre , elle choi

fit une trouppe de gens embaftonnez venantz en

grande deligence vers elle . Et entre iceulx elle

en recognut aulcuns que avoyent efté préſentz

au meurtre & deſconfiture du prince Salvaert fon

bon maiſtre. Aufi debvez vous ſçavoir que c'ef

toyent eulx ſans aultres , auxquelz le malheureux

Phinaert , avoit donné charge exprefle de pren

dre & luy amener la princeſſe Emergaert. Et

ores ( a ) que le jour précédent, & ceſtuy mef

mes ilz euſſent pluſieurs fois coſtoyé le lieu au

quel la pauvre princeſſe s'eſtoit retirée , ſi eſt ce

que juſques lors ne leur avoit eſté poflible de la

trouver , obſtant ( b ) la volunté & difpofition di

vine , laquelle , avant l'empriſonnement de ladic

te princefle s'avoit voulu réſerver ledict enfant ,

pour par le moyen d'iceluy , exécuter les ex

ploitz que cy après entendrez. Au reſte la fuf

dicte ſervante triſte au poſſible de ceſte renchar

ge (c ) , ſe retira le plus haſtivement qu'elle peult

vers la princeſſe , laquelle advertie de ceſt aul

tre & nouvel déſaſtre , ſe confiant en la promeſ

ſe par laquelle luy avoit eſté prédict que ſondict

filz la debvoit , par ſucceſſion de temps , délivrer

de toute triſteffe , ayma trop mieulx l'abandon

Der à la diſcrétion des beſtes brutes , que de le

ſubmetre à la mercy de ceulx , defquelz elle n'en

eſpéroit aulcune . Et de faict adfiſtée de fa ſer L'enfant

vante , meit & caça ( d ) fon fortuné enfant dans Lyderic

abandonné

une petite foſſe , deſſoubz une haye qu'eſtoit af- &laiſſé ſeul

ſez large & umbrageuſe. Et après l'avoir de tout

dedans 1

bois du

Bucq.

( a ) Quoique. (c) Surcroit de malheur .

(o ) s'y oppofani. ( d ) Cacha ,
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Les propos

de la prin
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ccíle Emer

gacrt aulx

fatellites du

tyran Phi

nacrt .
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ſon cour recommandé en la garde de Dieu , elle

retourna , avec tel deſplaiſir que chaſcun peult

penſer vers la fontaine , dont cy deſus a eſté

parlé . Où quaſi auſi toſt ſurviendrent les ſuſdictz

brigandz : auſquelz , d'une contenance aſſeurée :

Si voſtre cruaulté ( diſt elle ) n'eſt, par la mort

de tant de mes gens & meſmes de mon trèse

cher ſeigneur & eſpous, encoire raſlaziće, que

tardez vous à pareillement vous baigner en ce

„ , mien fang , aſfin que avec ceſtuy des aultres ,

9, que avez puis n’aguerres eſpandu , il deman

de & impetre de Dieu la vengeance , que voz

inhumanitez ont desjà méritée ? Mais fi ( ce

y que mal ayſément je pouroye croire ) eſt ref

mtée en aulcuns de vous quelque ſcintille ( a)

de vertu & pitié , permettez , que je jouiſſe de

ceſte liberté , laquelle ſeule entre une infinite

de biens que fouloye ( 6 ) poſſéder , m'eſt juf

5 ques ores (c) pour tout confort , demeurée.

» Et laquelle perdue, tant s'en fault, que j'aye

aulcune volunté de prolonguer ma pauvre &

miſérable vie , que meſmes en tout inſtance je

vous requiers me donner une prompte mort ,

» pluſtoſt que me mettre entre les mains de ceſs

, tuy , par le faict & commandement duquel je

s perdis hier tout mon ſupport, & ma joye. ,Ceuix

que eſtoyent venu pour emmener la princeſſe ,

conſidérantz la magnanimité d'elle , & que fans

aultrement s'effrayer elle parloit à eulx d'une telle

conſtance , eufrent merveilleuſement grande com

paflion de ſon adverſité ; & y en avoit qui volun

tiers l'euſſent laiſſé en la liberté , fi la crainte

d'eſtre de ce vers Phinaert accuſez ne les en

euſſe deſtourné : & partant après l'avoir aſſeurée

de tout bon traictement de la part dudict Phi

(a) Etincelle , du latin fcin . (b) Avois codtume.

tilla .
6) A préſent.

1
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el

en

e

Te

fir
-

naert , ( ce que toutesfois ilz faiſoyent ſeulement

pour la reconforter , & ſans aulcune charge )

trouſſerent ladicte princeſſe & fa ſervante ſur

deux de leurs chevaulx & diligenterent , de forte

que peu après ilz parviendrent au chaſteau du

Bucq . Où nous la laiſſerons ſoubz povoir & en
Empriſon

la diſcrétion du malheureux Phinaert , juſques à la princelle

nement de

ce que le bon Dieu en aura aultrement diſpoſé ; Emergaert

& retournerons à ſon petit filz , qu'elle avoit

laiſſé en la ſuſdicte foreſt deſtitué de toute ayde

humaine , non pas de celle de Dieu , lequel pour

veüt à la nourriture dudict enfant , comme vous

cognoiſtrez préſentemen
t
. Il vous doibt fouvenir

de la venue du bon héremite Lyderic vers la fon

taine , près laquelle la princeſſe Emergaert s'eſtoit

retirée , lors qu'elle eſtoit au plus fort de ſes des

plaiſirs , enſemble des ſainctes remonſtranc
es

que ledict héremite luy feit . Lequel peu après

l'empriſonne
ment

de ladicte princeſſe , retourna

vers ledict lieu , pour y querir de l'eauë ſelon

qu'il avoit faict le jour précédent. Mais en ap
L'héremito

prochant ladicte fonteine, il fuſt grandement trouve l'en

esbahy du cry & eſtrange bruit que faiſoyent fant Lyde

pluſieurs corneilles , agaces (a ), & aultres oy- die brunt de

feaulx en très-grand nombre , fus & environ la pluſieurs

haye , au deſſoubz de laquelle eſtoit le foſſé , au. Oyſeaulx

quel la princeſſe Emergaert avoit caché ſon petit autour du

filz , & de faict convoiteulx d'en ſçavoir l'occaſion , die enfant.

venit vers ladicte haye , & trouva dedans ledict

foſſé le petit gars ( 6 ) qui par ſes geſtes ſembloit

demander ſecours & aſliſtence audict héremite,

Lequel aſſeuré que le cry defdictz oyſeaulx n'avoit

eſté ſans myſtère, leva ledict enfant, & l'empor

ta en ſon héremitaige , s'eſmerveillant au ſurplus

de la cruaulté de la mère d'iceluy , & que elle

povoit eſtre . Toutesfois ſe ſouvenant des regretz

(a) Pie , pica , en latin , ( 6 ) Garçon , enfant,
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du jeune

que auparavant & au meſme lieu il avoit ouy

faire à la princeſſe Emergaert , luy tomba en l'er

prit qu'elle fans aultre l'avoit engendré : ne poa

vant en foy comprendre la raiſon qui l'avoit

meüe d'ainſi abandonner ceſte innocente & tant

belle créature : dont néantmoins il fut fuffiflam

ment appaiſé, & ſatisfaict , lors qu'eſtant adver

ty de la captivité de ladicte princeſſe, il s'aſſeu

ra que la ſeule crainete ( qu'elle avoit eu ) de

perdre ſon petit filz , l'avoit conſtraincte de l'ex

poſer à tout aultre péril , pluſtoſt que le laiſſer

au povoir de ſes ennemis . Parquoy plus ayfe que

devant , eſtimant (veu que fi miraculeuſement

Dieu l'avoit préſervé du ſufdict dangier ) qu'il

pourroit quelque jour réiſſir vertueulx & preud

Bapteſme
homme Caprès l'avoir préallablement baptizé ,

& de ſon nom appellé Lydericq ) commençà pen

Lyderic.

ſer au moyen qu'il debvroit tenir pour ellever

ledict enfant , & ſuyvant ce , délibéra luy cera

cher le lendemain quelque bonne nourrice , eſtant

cependant en extrême peine , à raiſon que plus

promptement il ne povoit fubvenir à la néceſſité

dudict enfant. Et comme ledict héremite eftoit

en ceſte ſolicitude , voicy ( par la graee & pto

L'enfant vidence divine ) une cerve ou biche qui fe vint

Lyderic eſt préſenter à luy, faiſant toute la feſte & bonne

iniraculou

femcnt al chère au petit enfant , qu'elle euſt peu faire à

laicté par ſes propres petitz. Dont eſmerveillé ledict hére

une biche.

mite , & meſmes qu'il ſembloit aulz geſtes de la

dicte biche , qu'elle vouloit allaicter ledict enfant ,

il applicqua 'la bouche d'iceluy à une des ma

melles de la biche. Laquelle cependant fe mon

ftroit quoye ( a ) , doulce & privée , juſques à ce

qu'eſtant ledict enfant allaicté , elle ſe retira dans

le bois , & continua ceſte viſitation deux fois

le

( a ) Tranquille.
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lé jour, durant tout le temps , auquel le jeune

Lydericq avoit néceſſité de telle nourriture , non

ſans très -grand esbahiſſement du bon héremite ,

lequel par ceſte nouvellité, ou pour mieulx dire

afleurémiracle , confirmoit en foy davantage l'opi

nion au commencement conceüe des futures gran

deur & profpérité dudict enfant. Et pour ceſte

occaſion , fe difpofoit tant plus voluntiers à le

ſoingneuſement nourrir , & bien endoctriner . je

fçay qu'il en y aura pluſieurs, qui de prime fa

ce ( a) , recevront ceſte façon de nourriture du

petit Lyderic en mefme lieu qu'on eſt accouſtu

mé faire les chofes fabuleuſes. Mais quand ilz

viendront à conſidérer l'heureuſe , noble & mag

nanime poſtérité , que ceſt enfant a délaiſſé ;

meſmes que les regnes, empires & dominations, Regnes mi

font ſouvent par ſemblables ſignes & miracles raculeuſe

prédictz de Dieu , j'eſtime que pour le moings , dictz de

ment pré

ilz adjouſteront aultant de foy à ce que deſus, Dieu.

qu'ilz font aulx autheurs , leſquelz teſmoingnent Cyrus fut

que Cyrus auroit efté nourry' d'une chèvre , les nourity
d'une che

fondateurs de Rome, Romulus & Remús d'une

louve , & Abydus d'une biche . Laiſſant néant lus & Re

moins en l'arbitre & diſcrétion d'un chaſcun ,

mus d'une

de croite & admettre ce que plus luy ſemblera Abydus

conformne à la raiſon & vérité .
d'une bi

che.

C Η Α Ρ Ι Τ R E ♡ I.

vre, Romu

Des bonnes meurs & conditions du prince Lydes

ric , de fa venue en Angleterre , & des amours

d'iceluy avec la belle Gracienne.

E fainct héremite voyant par fignes tant

myraculeux & évidentz le ſoing que Dieu

monſtroit avoir du jeune Lyderic , s'efforçoit à

LE

(a) D'abord , au premier afpe&t.
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ces.

ſon pofſible de l'enſeigner en tout ce que luy fem

bloit néceſſaire , pour le rendre de toutz poincts

accomply , luy ramentevant ( a ) continuellement,

& ſur toute aultre choſe , qu'il y avoit un domi

nateur au ciel , donnant & départant ( b ) toutes

les ſeigneuries de la terre , lequel toutz princes

doyvent recognoiſtre , & pour ce eſtimer qu'ilz

Les princes ſont aultant nais ( c) à ſervir leurs ſubjects de

ſont obligés bons & juſtes gouverneurs , que iceulx ſont obli

verner leurs gez à leur bien & loyaulment obéir. Et pour

ſubjects , de tant plus l'enflammer en l'amour de Dieu ,

leſquels ré

ciprocque
luy inettoit ſouvent devant les yeulx , les grandz

ment ſont biens que dèz ſa naiſſance Dieu luy avoit faict,

tenus d'ef

tre loyaux le préſervant de tant de dangiers , & luy admi

& obéiſſants niſtrant une nouriture ſi eſtrange & admirable.

à leurs prin- Toutz lefquelz advertiſſementz le jeune Lyderic

recevoit d'une vivacité merveilleuſe , & d'une

capacité que excédoit le port de ſon tendre aage.

Bonne con Auſſi avoit il une condition trop admirable , eſtant

dition du preſquez encoire en enfance , de ne faire quali

jeuneLyde- nul acte de puérilité , & nul compte de tout ce

ric .

que naturellement la petitefle priſe ( d ) & ayme.

Quoy confidérant ledict héremite , & cognoiſſant

que la dextérité & grandeur de l'eſprit dudict

Lyderic requéroît un governeur plus excellent,

délibéra l'envoyer en Angleterre vers un abbé

qu'il cognoiſſoit de longue main , homme ver

tueulx , de bonne vie , d'expérience non vulgaire

en toutes manières de ſciences & finablement tel

qu'il ſçavoit eſtre néceſſaire pour le gouverne

ment d'un jeune prince. Se ſentant à ce - de tant

plus incliné, pour aultant qu'il n'ignoroit , que ,

comme la nature d'une bonne terre ſe déprave,

& au lieu de prouffitables , produit des herbes

inutiles , ſi elle n'eſt bien & diligemment cultivée,

Similitud
e
.

( a ) Rappellant. ( c ) Nés.

(1) Partageant , difribuant. ( d ) Eſime, rechercher
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2 ainſi le gentil efprit , & débonnaire inclination Le bon el

d'un prince ſe remplit de pluſieurs vices ordz ( a ) prit d'un

& vilains , s'il n'eſt aruné ( b ) & agencé ( c ) de doibt eſtré

doctrine falutaire . Et ceſte fuft lä сauſe , qu'il bien culti

vé .

envoya en l'aage de dix ans , le jeune Lyderic

vers le fufdict abbé , ( duquel je n'ay encores Inſtruction

trouvé le nom par eſcript ) mais ce fut après de l'hére

mite au
luy avoir faict pluſieurs belles & amples remon

jeune Ly

ſtrances , dont la ſubſtance tendoit à ce qu'il deric avane

fut induict en la crainte de Dieu , laquelle ( ſelon l'envoyer

en Angle
le fage Salomon ) eſt le commencement de toute

terre.

fapience. Il luy recommandoit auſſi & bien chaul Initium ſa

dement la liberté de la pauvre princefle Emer- pientiatua
mor Domi:

gaert ſa mère , qu'il ſçavoit eſtre détenue foubz nio

la tyrannie de Phinaert. Ce que ledict Lyderic

imprima tellement en fon cerveau , que inconti

nent qu'il ſe ſentit aſſez roide de membres , &

fort pour la délivrer , enſemble pour faire la

vengeance de la mort du prince Salvaert foni

père , il exécutá le tout , de la forte qu'en

pourſuyvant ceſte hiſtoire , cognoiſtrez . Après

les fufdietz debvoirs le bon héremite fondant en

larmes donna fa bénédiction au jeune Lyderic ,

pryant le fouverain Seigneur de toutes choſes ,

huy vouloir eſtre aultant propice à l'advenir ,

comme par le paffé , il s'eſtoit monſtré ſoigneulx

pour le garder & eſlevet. Ce faict le jeune prince,

mary (d) au poſſible de ce partement , print

congé dudict héremite ; & fe miſt en chemin Lyderic

prend con
accompagné ſeulement d'un homme de bien , qui gé de l'hé

eſtoit d'iceluy païs & parent audict hérennite. Si remite , &
ſe trans

diligenta tellement , qu'il parvient en peu de

temps au logis du ſuſdict abbé , duquel il fut Angleterre:

bien gracieuſement receu , & doulcement traicté,

& foubz lequel il profita , de ſorte que par tout

Le jeune

porte version

(2) Sales : fordidus.

Orne.

(C) Arrangé.

(d ) Afilige.
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9

1

Les vertus où il ſe trouvoit , il gaignoit le poinct de préémie

tés du jeune nence par ſa vertu & fçavoir. Se monſtrant aiz

Lyderic. reſte à l'endroict d'un chaſcun fi courtois & af

fable , qu'il attiroit à ſon amour , & defroboit

le cour de tous ceulx qui ſeulement avoyent le

bien de gouſter la doulceur de ſa converſation .

En ſomme , il creut en vertu , beauté , diſpoſi

tion de corps , exercice des armes & toutes

aultres parfections, tellement qu'il euſt été diffi

cil trouver lors aulcune perſonne , qui és 'fuf

dictes propriétez l'euſt ſecondé , & beaucoup

moings égalé . Car quant à fa force corporelle

elle fut admirable , & bien correſpondante à la

vertu de ſon coeur : en ſes meurs il fut débon

naire , la langue il euſt très -diſerte , & fa ſimple

parolle valloit ſerment . L'amour & révérence de

Le debvoir

du jeune Dieu luy fut tousjours devant les yeulx , qui luy

Lyderic réfrénoit ſouvent ſa fureur de peur de l'offenſer:

vers Dieu .

comme au contraire il entreprenoit ſans crainte,

Le debvoir tout ce qui eſtoit juſte & raiſonnable. Depuis

dudict Ly- qu'il fut conſtitué en eſtatz , fe monſtra quaſi

deric
plus ſubject que feigneur en l'obſervance desloix

l'obſervan

ce des loix . ( comme cy après voirez par l'exécution qu'il

feit faire ſur ſon propre filz ) eſtimant plus griefve

Grande
punition à un prince la honte de rompre les

honte à un

prince ,con
ordonnances , qu'au peuple le chaſtiment qu'il

trevenir
peult encourir pour les avoir enfrainctes. Or ,

aulx ordon

pour retourner ſur noz erres , voyant ledict abbé

la perfection à laquelle le prince Lyderic ( lors

en aage de dix & huict ans ) eſtoit parvenu , trou

Le prince va moyen de le mettre au ſervice du roy d’An

ſervice du gleterre , où en briefve eſpace les vertus d'iceluy

toy d’An- Lyderic commencerent à reluire entre celles des

gleterre.
aultres gentilzhommes de ladicte court , comme

le ſoleil eſt accouſtumé faire , entre toutes les

planètes & eſtoiles. Et ce que plus le rendoit

Eloquence admirable , eſtoit la ſingulière grace de parler ,

du prince

qu'il avoit attraiante & perfuafive , laquelle ,
Lyderic.

en

nances.
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joincte à une infinité d'aultres bonnes conditions,

le rendit incontinent tant aymé du roy meſme

qu'en toutes feſtes & paſſetemps où le roy ſe

daignoit trouver , convenoit auſſy toſt pour con-

tentement du roy y ſemondre ( a ) ledict Lyderic .

La vertu , dextérité , bonne grace & beauté du

quel ne tarderent guerres à parvenir juſques aulx

oreilles d'une fille que le roy avoit belle en toute

perfection , appellée Gracienne. Laquelle convoi

teuſe de mieulx cognoiſtre & à l'ail ſi les excel

lences du prince Lyderic correſpondoient au bruit

qui en volloit, ſe trouva un jour entre aultres

pour ce feul reſpect en un feſtin , auquel elle

eſtoit advertie que ledict Lyderic eſtoit appellé : *

& de faict l'ayant apperceu , elle jugea que tout

ce qu'elle avoit entendu des graces d'iceluy La princef

n'eſtoit riens , au prix de ce que lors ſe préſen- ne devient

toit devant ſon eſprit & ſes yeulx. Imprimant au
amoureuſe

du prince

reſte tout ce qu'il y avoit de boni en luy en fa Lyderic,

fantaſie , tellement que long temps depuis luy

fut impoſſible divertir de luy le grand amour ,

duquel au meſme inſtant elle ſe ſentit navrée .

Lequel neantmoins elle diſſimula pour quelques

eſpace , & juſques à ce que forcée d'une puiſ

fance plus grande que la ſienne , elle fut con

trainte ſe deſcouvrir & ſa nouvelle pallion à une

fille de chambre qu'elle avoit de tout temps

Cognu loyale , & à laquelle elle ſe fioit de ſes

plus fecretz & particuliers affaires : Par le moyen

de laquelle elle euſt enfin jouiſſance dudict Ly

deric . Lequel ayſe au poffible d'une tant bonne

fortune, continua ( le plus ſecrètement qu'il peult)

ſoubz le fervice du roy , les amours nouvellement

contractées avec la belle Gracienne , juſques à

l'aage de vingt ans ou environ , que ſe fouvenant

des angoiſſes de la princeſſe Emergaert ſa mère ,

) Inolter
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Deldain

que le prin

ce Lyderic

conçoit

contre foy

meſme à

raiſon du

long délay

qu'il a mis

avant pour

chaffer la

liberté de la

princeſſe ſa

mère,

92

30

27

ne ſe peult garder de blaſmer & ſoy meſme , &

ſa grande nonchallance , diſant comme par deſpit :

Ah pouvre malheureulx qui te chatouilles de

, je ne ſçay quel bruit vain & menteur , de

telles quelles vertus qu'on t'attribue , comme

oferas tu déſormais te trouver en bonnes com

pagnies, ſentant ta conſcience , qui continuel

lement te redargue ( a ) de la laſcheté & trahi

ſon , que tu commets contre ta propre mère?

Ah couard ( que tu es ! comme veulx tu

» qu'à l'advenir les oppreſſés & affligez conçoi

vent aulçune cſpérance de ton ſupport & ayde

ſi tu deffaults de garrand ( c) à l'incomparable

miſère de celle qui t'a engendré ? A quoy te

ſervent tes forces & ta préfumée magnanimité,

ſi toy vivant , & en faculté de porter armes ,

demeure en toute alleurance le paillard qu'après

le meurtre commis en la perſonne de ton père ,

détient ſoubz fon povoir ta miſérable mère !

Ah ingrat Lyderic , indigne que la terre fous

tienne , eſt il poſſible que tu ayes fi long temps

différé l'exécution d'une vengeance tant juſte ,

& deſirée ? Mais , o mon Dieu , o bonté fou

veraine , de quel wil me convertiray -je d'ici

» en avant (d) vers toy ? Vers toy , dis-je , que

„ par ceſte mienne pareſſe j'ay de trop offenfé ?

Vers toy , du quel fi miraculeuſement , & dès

le berſeau , j'ay eſté préſervé de dangiers tant

évidents ? Vors toy , qui de ta grace m'as

ellevé d'une façon ſi eſtrange , & depuis orné

de pluſieurs dons & admirables. Et néantmoins

faiſant ſemblant de meſcognoiſtre que tu fois

l'autheur de mon eſtre , & de tout mon bien ,

,, je me ſuis veautré ( comme un pourceau en la

fange , ), dedans l'ordure de charnalité , & en

icelle me ſuis tellement enfepvely , que poſt

> D

92

22

99

(2 ) Reproche , blame,

( 6) Lache , paltron .

( c) Si tu refuſes un appui.

( d) Me tournerai-je deformais
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diſant :

9

»

>> poſant la tienne très -bonne , je ne tens qu'à

la ſatisfaction de ma perverſe volonté. ,, Et in

continent voires ( a ) au meſme inſtant changeant

de propos comme un homme transporté , ſe con

vertiſoit ( b ) au viel Lyderic ſon père nourriſier ,

„Ah bon & ſainct Lyderic , fi tu voyois

ceſtuy , auquel avec telle ſolicitude & felon

,, ton povoir , tu as par cy devant adminiſtre

» toutes choſes néceſſaires & au corps & à l'ame,

, préſentement emperché au feul entretien de les

folles amours : combien jufte occaſion aurois

tu de te repentir de tes bénéfices paſſez ?

» Quelles figures d'oraiſon , quelles exclamations

,, trouverois tu aſſez aigres , pour ſuffiſſament

» me reprocher , & le meſpris dont j’uſe vers le

» dørnier commandement que tu m'avois donné ,

de n'oublier la liberté de ma pouvre mère ,

la puſillanimité , de laquelle par la prolonga

tion d'un ouvre tant recommandable , je me

monſtre de toutz poincts entâché. Mais il en

► yrat aultrement . Car dès maintenant je faicts vou

à mon Dieu , de jamais repoſer , ny vivre con

tent , que préallablement je n'aye avec ſa teſte
Réſolution

oſté à l'infame meurdrier tout moyen d'exer du prince

» cer pour l'advenir aulcune cruaulté ou pille- Lyderic

„ rie . ,, Ce dict , arreſta en foy mefme de trouver touchant la
Jiberté de

opportunité ( c ) pour deſcouvrir ceſte fienne dé- la mère .

libération à la belle Gracienne, l'amour de la

quelle le prefroit de ſy près , qu'il eſtoit plus

fieurs fois vacillant & ſuſpens de ce qu'il devroit

faire . Mais enfin la raiſon euft fur fon defir char

nel tel povoir , que le bon chevaucheur doibt

avoir ſur un cheval pennadant ( d ) & trop déli

béré . Quy fut'la cauſe qu'eſtant ( un jour après )

9

»

(a) Preſque , même.

(b) Se tournoit , s'adrefoit.

(4) Moment favorable.

( d ) Remuant , vif , qui bat

du pied .
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??

9

9

>
.

99

99

7

entré en deviſes avec la princeffe Gracienne ,

après un grand ſouſpir ( tefioing de l'altération

Le prince de ſon ame ) il commencha luy dire : ,, Madame

Lyderic de l'heur (a) & contentement que je reçoy par

clare à la

princeſſe l'object de voſtre beauté nompareille , joincte

Gracienne à celle vertu que chafcun cognoit en vous ,

Tadicte re

Solution. 22 pourront ( encoires que je me taiſe ) aſſez vous

déclarer le mal-ayfe , fafcherie & regret que

yoſtre abfence me cauſera. Laquelle néant

» moings avec tous aultres travaulx , j'ay déli

béré ſoubz voſtre congé., & bon plaiſir d'en

99 durer pluſtoſt, que de davantage fouffrir que

la princeſſe Emergaert ma mère, au préjudice

de mon honneur ( auquel toutz grandz perſo

7, nages , & gens de vertu font obligez de facri

fier , voires leur propre vie ) & continuels re

mors de ma conſcience , demeure plus long

» temps foubz la captivité & mifère , en laquel

le depuis vingt ans elle a tousjours eſté

Et lors luy diſcourut le faict de ſa naiſſance , lą

manière de laquelle il avoit eſté eflevé, l'empri

ſonnement de la princeſſe Emergaert , avec le de

meurant de ſes affaires & aultres adventures ,

dont aultrefois il luy avoit faict ſommière ou

verture (b) ; la requérant au ſurplus , & conju.

rant ſur ceſte perpétuelle & inviolable fervitude ,

de laquelle il luy feroit toute ſa vie obligé ,

qu'elle voulſiſt (C ), non ſeulement trouver bon

fon partement, mais auſſy luy permettre que la

prémière entreprinſe , à laquelle il ſe préparoit ,

fût & commenchée & parachevée , ſoubz ſon

nom , à ſon adveu , & par ſon commandement,

La belle Gracienne quy ne meſuroit ſon conten

tement que par ceſtuy de fon Lyderic , conſidé,

rant l'équité de fa requeſte , luy refpondit : ,, Sel

(

de

0

:57

21

( a ) Bonheur.

C ) Récit abrégé.

( c ) Vouldt.
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» gneur Lyderic , je vous ay pluſieurs fois dé- Reſponſe

» claré , que la ſeule renommée de voſtre vertu de la belle

Gracienne

» m'a attirée à l'admiration d'icelle & fucceſſive- ku prince

ment m'a donné volunté de vous rendre au- Lyderic.

, tant mien , comme je me ſens & confeffe eſtre

voſtre. Or , fi en la préſente occaſion , je me

monſtrois contraire à voſtre délibération , oul

tre la faulte que je commettrois contre ma

» propre grandeur , en contrevenant à un quvre

» tant excellent , je vous donnerois matière de

m'eſtimer plus diffolüe que ma qualité ne re:

„ quiert , & plus inconſtante que n'eſt convena

n ble à une princeſſe de tel lieu que je ſuis . Ce

» que ne devés eſtimer de moy , & beaucoup

» moins vous perſuader , que je ne deſire pré

ſentement en vous la continuation des vertus ,

» leſquelles avant noſtre mutuelle cognoifance

» j'ay tant priſées & eſtimées . Non que pour

, tant je prétende nyer , ou aulcunement vous

, deſguifer, le deſplaiſir & mal-ayfe que dèsjà je

, conçoy par la ſeule appréhenſion de voſtre

abſence. Mais voſtre ſatisfaction avec l'hon

neur que vous allés acquérir, joincte à l'ex

trême deſir que j'ay de conformer ma volunté

à la voſtre , me ſerviront de ſecours & confo

lation contre la violence que je prétendz faire

à moi meſme , par le congé que je vous donne

d'achever ce qu'avez entreprins : vous priant

toutesfois ne vouloir précipiter voſtre parte

y ment , de ſorte , que je n'aye la commodité de

» vous mettre en l'équipage que mérités , aſlin

, que là part ( pour l'effect que deſlus ) aurés ar

reſté vous tranſporter , puiſſiez comparoiſtre

, en tel train & eftat , que requiert le lieu duquel

vous eſtes yfľu . Cependant vous me ferez plai

ſir de particulièrement me déclarer , quel cheminr

vous eſpérez tenir , pour parvenir à la vengean

o ce que prétendez , . Sur quoy le prince Lyde.
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Diſcoursdu ric , après avoir remerchié la gentille princeſſe

prince Ly: de fa reſponſe tant courtoiſe & de fes offres

faict de fon ſi libérales , l'alleura que le roy Dagobert de

entreprinſe. France , eſtoit ( felon qu'il avoit entendu ) entre

touts les princes chreſtiens , renommé pour un

des bons juſticiers dont on ouyt oncques (a ) par

ler & que Phinaert ſa partie adverſe , eſtoit val

fal dudict Dagobert , devant lequel partant il avoit

propoſé l'accuſer du meurtre , trahiſon & lafche

té commiſe contre le feu prince Salvaert fon pè

re , enſemble d'aultres inhumanitez par luy per

pétrées , leſquelles ſuyvant l'eſpérance qu'il avoit

en la bonté & grace divine , il ſe faiſoit fort de

vérifier par le combat qu'il préſenteroit de ſa per.

ſonne à celle dudict Phinaert , & que par meſme

moyen il délivreroit la bonne princeſſe ſa mère

de l'angoiſſe & triſteſſe , que paſſé longtemps elle

avoit enduré. La belle Gracienne fatisfaicte du

gentil diſcours du prince Lyderic , aſſez plus que

des préparatifz qui fe debvoyent faire , pour le

voyage d'iceluy , voyant que la nuịct approchoit ,

le licentia . Lequel d’aultre coſté durant que ſon

équipage s'appareilloit , eſtoit en continuelles

oraiſons , affin qu'il pleuſt à la mageſté divine

luy octroyer un bon & heureulx fuccès , en fa

première & ſi faincte entreprinſe,

2

C Η Α Ρ Ι Τ R E VII:

De la venue du prince Lyderic en la ville de

Soillon , & des accuſations, qu'à la charge de

Phinaert prince du Bucq , il propoſa devant

Dagobert roy de France .

A

Près que le prince Lyderic fut adverty que

toutes les choſes néceſſaires pour ſon voyage

eſtoyent en ordre , ayant prins le faſcheux conge

de la belle Gracienne , que leur mutuelle & ar,

fa ) jamais.
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1

dante amour povoit permettre , il ſe préſenta de

vant le roy , auquel d'une bien bonne grace , &

le genouil en terre , „ Sire ( diſt - il ) j'ay reçeu

Harangue

du prince

durant mon ſéjour en voſtre court , tant de Lyderic, ea

faveurs & gracieux traictementz de voſtre ma- prendant

geſté , qu'ores que ( a ) pour icelle , j'eufle plus

congé du

roy d'An.

d'une fois hazardé ma propre vie , je ne penſ- ' gleterre.

feroys pourtant avoir palcunemen
t

attainet à

la moindre partie de l'obligation dont je me

ſens redebvable : & toutesfois voſtre humanité

aſſez eſprouvée , me faict certain que , pour

ſatisfaction de mon debvoir , non ſeulement

ſerez content de recebvoir ceſte niene volunté ,

» laquelle paſſé long temps a conſacré le peu de

povoir que j'auray jamais , à voſtre ſervice ,

, mais auſſy , que me ferez l'honneur de ne

7 m’eſpargner ny les miens , en toutęs voz Ocz

currences. Soubz laquelle eſpérance , me ſuis

» préſentement advancé de ſupplier qu'il plaiſe

à voſtre mageſté ne trouver mauvais mon par

„ tement , duquel ( pour pluſieurs raifons , trop

„ longues à réciter ) je ne puis ores ( 6) hon

neſtement m'excufer ., Le roy , auquel ceſte

ſoubdaine délibération du prince Lyderic n'eſtoit

trop agréable , voyant que non obftant pluſieurs

offres que lors il luy feit , n'eſtoit en ſon po.

voir de plus long temps l'arreſter , l'afleura ne

luy avoir oncques faict tant de careſſes & bon

recueil , qu'il ne s'esforchaft d'en faire à l'adve

nir aſſez davantaige, s'il ſe vouloit réfouldre d'en

cores demeurer en fon ſervice ; & que néant ,

moings , veu que ſes affaires l'appelloyent aultre

part , il ſe contentoit de ſon partement , mais à

condition qu'il luy envoyaſt ſouvent de ſes nou

velles , & qu'à la première opportunité il n'ou ,

1

( a ) Quoique. Il ſignifie pour l'or. (b) Maintenant,

dinaire, àpréſent, maintenant,
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re,

Partement bliaſt à le venir veoir. Le prince Lyderic ainſy

Lyderic du expédié du roy d'Angleterre , s'embarqua le met

royaulme me jour dans la nef ( a ) , que moyennant la li

d'Angleter- béralité de la belle Gracienne , il s'avoit faict

fréter & appareiller , & auſſy toſt feit lever les

ancres , ſinglant en pleine mer , avec ſy bon vent

qu'il arriva au bout de deux jours en un port

guerres loing de Boloingne , auquel il defcen

deit de fon navire , & continua fon chemin par

Venue du terre , juſques à la ville de Soiſſon , où pour lors

prince Ly- eſtoit le roy Dagobert de France , accompagné

deric à Soiſ de pluſieurs ducqs , comtes , barons & grandsfon .

ſeigneurs de ſon royaulme , 'en préſence deſquelz ,

le prince Lyderic , après la révérence deüe à fy

haulte compaignie , s'adreſſant au roy , parla de

Harangue telle forte : ,, Sire , le bruit de voſtre vertu fins

du prince

» gulière , laquelle vous rend aſſez plus eſtimé
Lyderic au

„z que voz grandes poſſeſſions & richeſſes , m'a
roy Dago

, amené en 'voſtre court , foubz eſpoir de n'en

tenant l'ac retourner moins ſatisfaict , que juſques à pré

cuſacion

qu'il pro ſent ont faict ceulx , leſquelz pour demander

poſe à la , juſtice & réparation des tortz fouffertz , fe

charge du
ſont de tout temps retirez vers voſtre majeſté,

tyran Phi

nacrt . de laquelle je me prometz tout confort , aſſi

ſtence & ayde , voires d'aultant plus prompte ,

comme mon déſaſtre cſt digne de grande com

pafſion , &-la requeſte que maintenant je pré

tens faire , pleine d'équité & raiſon . Et affin

de ne trop détenir 'voſtre majeſté en ſuſpens ,

i convient ſçavoir , qu'il y a vingt ans ou envi

ron , que par le faict de Salvaert 'prince de

Dijon ( qu’aulcuns de ceſte 'noble compaignie

auront , peult eſtre , cognu ) la princeſſe Emer

, gaert de Roſſillon , m'engendra dans un bois ,

,, qu'au païs de Flandre , l'on appelle encores

» aujourdhuy , ſans merchy , & auquel je fus par

bert , con

99

52

99

29

( 4 ) Vaiſſeau , navis,
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la grace & miſéricorde divine , trouvé d'un

héremite ( qu'avoit ſa demeure guerres loing

dudict lieu ) aultant miraculeuſement comme

, j'ay efté depuis eſtrangement nourry & eflevé . ,

Lors commencha à diſcourir , ce qu'avez cy def

fus peu entendre , de ſes premières 'adventures

non fans très-grande admiration de tous les affi

ſtans, & puis en continuant ſon propos , diſt :

Or Sire , eſtant parvenu en l'aage de dix ans ,

» comme ledit héremite délibéroit me mettre en

» mains de quelque aultre gouverneur , me récita,

avec abundante effuſion : de larmes oultre le

„ fait de ma naiſſance , ce que desjà je vous ay

déclaré : meſmes que un ou deux jours avant

, ma dicte naiſſance, le prince Salvaert mon père,

, auroit par Phinaert prince du Bucq & ſes com

„ plices , eſté ( en paſſant par ledit bois , pour

aller en Angleterre ) fans aulcune occaſion af

failly , ſaccagé & meurdry , avec toute ſa com

„ paignie : que ledit Phinaert , de cenon content ,

» s'eſtant apperceu que la princeſſe Emergaert

, ma mère , durant les ſuſdits meurtres & facca

» gementz , s'eſtoit faulvée , auroit de tous cof

» tez envoyé force gens , pour la trouver & ap

préhender . Laquelle finablement il auroit faict

empriſonner , la détenant encores pour le jour

» d’huy foubz ſa tyrannie & povoir , duquel le

bon héremite me requiſt , & adjura que je

„ feiffe tout debvoir de la délivrer , incontinent

» que l'aage & mes forces me le pourroyent per

, mettre . Suyvant quoy , eſtant parvenu en l'aage

, qu'on voit préſentement , & après avoir eſté

adverty que ledit Phinaert eſt vaſſal de voſtre

majeſté , me fouyenant des admonitions du bon

, héremite , mon père nouriſſier , & affez davan

,, tage de ce que je doibz à la piété paternelle

» & maternelle , m'a ſemblé qu'il ne in'euſt eſté

» pollible , trouver remède plus certain contre

19

1

I 9
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l'angoiſſe quy m'afflige aultre part , qu'en 15

big court de voſtre dit majeſté , devant laquelle

žą partant , & en préſence de ceſte -magnanime

in compagnie , avec le reſpect & humilité requiſe,

je maintiens que ledict Phinaert á , comme

traiſtre , larron & meurdrier , mefchamment

, occis & ſaccagé le prince Salvaert mon père ,

» enſemble toutz les ſiens , & que comme tyran ,

s , il détient aujourd'huy contre toute raiſon la

5 , princeſſe Emergaert mamère : fouſtenant qu'au

jn moyen de ce il doibt eſtre eſcartelé , ou bien

5 mis à tel autre dernier fuppliće ; que fa laſcheté

39 & trahiſon méritent. Mais pour aultant que

l'accouſtumé de ſes ſemblables , eſt de pallier,

ty nier ; & excuſer leurs mesfaietz , ou par le plat

de la langue , ou par leur préfumée force ;

affin que la juſte vengeancë ne foit pour ce

in reſpect différée , je ſuis preſt , & m'offre véri,

fier & maintenir ce que deſſus , par le com.

» bat . de ma perfonne à la ſienne , & à celle de

in tout aultre qui en fon tort le vo'uldrâ , deffen

5, dré & affifter. Suppliant au reſte , que voſtre

, majeſté , comme ſouveraine fur ledict Phinaert,

me pourvoye de juſtice & remède , en tel cas

» convenable . , Le roi merveilleuſement eſtonné

de la grave repréſentation , humble maintien , he

roycque aſſeurance , & perfuaſive éloquence du

prince Lyderic , mefmes de ce qu'en aage tant

délicat , il s'expofoit d'une telle magnanimité

une entreprinſe ſi dangereuſe ; nie te povoit gar

der de grandement , en ſon courage , le louer;

& après un petit filence , le remerchia en pre

Reſponſe
du roi Da- mier lieu , de l'opinion qu'il diſoit avoir de fx

gobert au bonté & juſtice , l'aſſeurant qu'il ne ſe trouve

prince Ly- roit en ceft endroict déceu , non plus qu'en
deric.

toutz aultres , auſquelz bonnement il le pouroit

favorifer & aſſiſter . Après l'admoneſta , & luy

conſeilla de différer le combat , qu'il prétendoit

وو
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en

Enquoy

contre le prince Phinaert : non pour doubte qu'il Diſſuaſion

euſt de ſon bon droict , mais à l'occaſion que le du roy Da

dict Phinaert , eſtoit eſtimé l'un des plus adroictz, Chant le

gobert tou .

& rudes chevaliers de ſon temps , & ' que veüe combat,quo

la qualité de ſon aage , il pouroit ( par trop ſe le prince

haſter ) faillir ( a ) à ce que la juſtice par ſuc- vouloit en .

ceſſion de temps , & en aage plus meur ne luy treprendre.

fçauroit dénier. Et oultre ce , pour du tout di

vertir le prince Lyderic de fa fuſdicte délibéra

tion , luy remonſtra, que la magnanimité ne conſiſte

en l'entreprinſe des choſes notoirement impoſſi

bles, mais en celles , l'exécution deſquelles ſe peult conſiſte la

limiter & meſurer par la qualité de noſtre force & magnanie

povoir . Aultrement qu'au lieu de magnanimes ,
mité.

l'on ſe met en dangier d’eſtre eſtimez téméraires ,

& pour vertueulx , oultre cuidez ( 6 ) & vitieux .

Finablement, pour luy monſtrer que les fuſdictz

advertiſſementz ne tendoyent qu'à fon prouffit

& honneur , & qu'il n'avoit intention de recu

ler de la juſtice que ledit Lyderic requéroit luy

eſtre faicte , il luy laiſſa le chois de ce qu'il

trouveroit plus expédient pour ſon affaire, Le

prince Lyderic , ayſe au poffible de veoir que

ſon entreprinſe s'acheminoit conformément à ſon

ſouhait, affin de rejecter de ſoy toute opinion

qu'on pourroit de luy avoir conceüe d'aucune

témérité , replicqua : que l'équité de fa querelle
Replique

& toutes aultres choſes égalles , il ne vouldroit du prince

tomber en réputacion d'homme tant préfump- Lydericfur

la ſufdic

tueux , que de prétendre paragonner c) ſes inex- diffuafion.

périmentées & foibles forches , à la manifeſte &

( a) Manquer , ne pas réuſſir. choit anciennement , eſt ve

(6) Préſomptueux, audacieux. nu le terme groſſer dont on

Outre cuider , s'en faire ac ſe ſert encore, quand on veut

croire , préfumer trop de inſulter quelqu'un. Diet. du

ſoi. Ce mot vient d'oultre, vieux langage par Lacoinbe .

i da Pidée qu'on y atta. (c) Meſurer y comparer .
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Force d'un

homme

cruel com

parée à cel

le d'une

beſte brute .

chevalereuſe proueſſe du prince Phinaert. Cors

tre lequel néantmoins , il eſpéroit une glorieuſe

victoires au moyen qu'il avoit tousjours enten

du , que la force de l'homme accompagnée de

cruaulté , ne faict à eftimer, non plus que celle

d'une beſte brute , de laquelle l'homme conduit

par raiſon devient finablement & vaincqueur &

ſupérieur , oultre ce qu'il ſe faiſoit fort ( veu

le bon courage que Dieu luy inſpiroit ) que ſon

bràs guidé par la bonté divine , ſeroit exécuteur

de la juſtice, que les inhumanitez dudit Phinaert

ne povoyent plus long temps éviter . Et pour ce

requéroit en tout inſtance, que le bon plaiſir de

ſa Majeſté fût prononcher , fans ultérieur délay ,

ſur ſa requeſte , l'arreſt que ſelon droict & rai

fon elle ſçavoit convenir . Suyvant quoy le roy,

après meure délibération de conſeil , ordonna

que un hérauld fût envoyé vers ledict Phinaert,

affin qu'après avoir entendu ce qu'il propoſeroit

ſur les accuſations du prince Lyderic , l'on peuſt

avec meilleur fondement donner ſur leur débat ,

une ſeure ſentence & diffinitive .

CH A P I T R E VII 1.

1

11

m

P

11

10

Comment le roy Dagobert envoya , vers Phindert

un hérauld , pour l'advertir des charges que le

prince Lyderic luy mettoit ſus , & de la reſ

ponſe dudit Phinaert.

Neontinent qu'à la très-urgente ' pourſuyte du

prince Lyderic , ledict hérault fut deſpêché,

il ſe tranſporta en toute diligence au chaſteau du

Bucq , où il trouva le prince Phinaert : auquel

il déclára ſúccinctement la cauſe de ſa venue ,

mefmes que le roy Dagobert' fon très-redoubté

ſeigneur , luy mândoit qu'il euft à reſpondre aux

grandes & exceſſives charges que le prince Ly

deric luy mettoit fus, fut par ſatisfaction ver

balle
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99

balle ou réelle , & ce en dedans certain jour lors

aſſigné. Quand Phinaert euſt entendu le fufdict Maintien se

embaffade , diſſimulant le mieulx qu'il luy fut pof- contenance
de Phinaerc

fible , & la douleur que le remors de ſa conſcien- entendant

ce luy caufoit , & la beſtiale fureur quy lors le les accuſa
tions du

maiſtrifoit , dift audićt hérauld : „ Mon amy , tuMon amy , tu prince Ly,

retourneras vers le roy mon feigneur , & . l’afo deric .

ſeureras de ma part , que je ne commis onc

Reſponſe
, ques aulcune trahyſon , ny félonnie . Et que , de Phinaert

in quant à la mort du prince Salvaert , elle fut aux fuſdic
tes accuſa

en bonne guerre , & pour juſte occaſion exé
tions.

cutée , au reſte , que fuis délibéré de différer

„ le chaſtoy de ceſtuy quy tant injuftement m'at

accuſé , juſques au jour du combat qu'il m'a

» préſenté , que lors , aux deſpens de fa tefte ,

j ma juſtice ſera cogneüe , & fon oultrecuidan

, ce (a) defcouverte & manifeftée. Et pour aul

tant que ce brave mignon faict ſemblant d'eſtre

» merveilleuſement curieux de la liberté de la

princeſſe Emergaert , qu'il maintient eſtre ſa

mère , tu 'me feras plaifir de luy dire en mon

» nom , que fuis content que noſtre différent fe

,, deſinelle en ceſte contrée , affin qu'ayant le def

„n ſus de moy , que fy follement il ſe promet, il

n’ayt la peine , pour la délivrance de ladiete

princeffe , de fe tranſporter pardeçà . Cepen

», dant , il fera très- bien de n'oublier rien de få

in proueffe (b) , laquelle redoublée luy viendroit

,, trop mieux à propos , en noſtre conflit [ du

moins s'il continue en volunté & hardiefle

de s'atacher ( c) à moy ] que les parolles eſvená

,, tées ( d ) , qu'à mon défavantage , & en fy hault

compaignie , il s'a laiſſé efchapper ., Ce dict ,

il commandà que l'hérauld fuft bien traicté , &

99

09

99

ܪܕ

ܪܕ

(a) Préfomption :

) Bravoure.

(c) s'attaquer à moi , ſe me:

furer contre moi.

(d ) Indiferètes, imprudentes:
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peu après ſe trouvant ſeul avec trois ou quatre

de ſes plus privez , il s'enquiſt s’aulcun d'eux

avoit jamais entendu parler de ce Lyderic , quy

fe difoit filz de la princeſſe Emergaert , & duquel

néantmoins juſques alors n'avoit eſté aulcun bruit

ou mention , s'eſmerveillant au ſurplus comment

eſtant filz de ladicte princeſſe, il avoit poü eſchap

per de ſes mains , lorsque le prince Salvaert

fut deffaict , & meſmes que des gens d'iceluy Sal

vaert il n'avoit oncques eſté adverty que ledit

Salvaert auroit laiſſé quelque enfant. D'aultre

part en conférant l'eſpace qu'il détenoit ladicte

princeſſe , avec l'aage dudict Lyderic , il trou

voit impoſſible , qu'il fut audict temps eſté fuffi

ſant pour ſe faulver , ſans l'aſſiſtance de quelque

aultre perſonne. Comme auſly luy ſembloit eſtran

ge que ladicte princeſſe , eſtant depuis retrou

vée , fut apperceue ſans enfant , & qu'en telle

extrêmité , n'eſtoit vrayſemblable qu'elle euſt

voulu abandonner ſon filz , s'elle en cuft eu aul

cun . Toutes ces choſes bien débatues , & avec

les ſuſdictz diligemment examinées , ne luy eſtoit

poſſible d'aſſeoir jugement certain ſur choſe quy

fut, & partant il arreſta qu'on regarderoit d'en

fçavoir la vérité de la princeſſe Emergaert , fût

par menaſes , doulceur , ou aultrement. Elle fut

doncques appellée , & après pluſieurs ruſes , dont

( pour luy tirer les vers du né ) l'on uſa , elle

confeſſa qu'au jour meſme qu'elle fut empriſon

née , Dieu par ſa bonté l'avoit faict mère d’ung

beau filz , que craindant la fureur de ceulx quy la

chercoyent , elle laiſſa en un petit foſfé, guerre

loing du lieu auquel elle fut trouvée , & que du de

meurant , elle n'en povoit ſçavoir plus que ceſtuy

quy oncques n'en euſt nouvelles ; ſuppliant à

chauldes larmes & mains joinctes , que s'il el

toit en leur povoir , ilz voulſifſent avoir pitié de

Juy , ou bien que la mort fut accompagnée par

le

afi

an
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telle de ſa miſérable mère. Phinaert quy par ces

nouvelles avoit martel en teſte , & penſoit à aul

tre choſe que aux larmes de la pouvre princeſſe, la

fit remener en ſon lieu , & ordonna qu'on feit

tout diligence pour s'informer comment & par

quy ledict enfant avoit eſté ellevé. Mais voyant

que nonobſtant tout debvoir , n'eſtoit en luy d'en

rien entendre , il commença doubter de fon af

faire : & d'aultant plus , qu’oultre le remors de
Remors de

ſa confcience ( quy trop doulcement ne le cha- conſcience:

ftouilloit ) la nouvellité de ceſt enfant le faifoit

craindre que Dieu , enuyé de ſes cruaultez , ne

l'euft réſervé pour en faire & exécuter la ven

geance . D'aultre coſté , ſon cøur endurcy & ob

ſtiné au mal , appuyé ſur l'afleurance qu'il avoit

en ſes préfumés forches , luy oſtoit toute crainte

du dangier , lequel peu après il expérimenta cer

tain , à få grande confuſion , déshonneur & per

te de ſa vie , donnant à entendre par ſon exem

ple à un ehafcun , de quelle monnoye le diable

enfin paye fes adhérentz , leſquelz par vaines pro

meſſes , il pourmeine diverſement , & juſques

ce qu'il les tient esblouis , de forte qu'avant

s'en apperchevoir , il les faict trébuſcer en la

foffe & aulx lacqs (a) , qu'il leur avoit preparé.

En quoy le meſme diable , encores que forche

fert de miniſtre , ou ( pour mieulx dire d'inſtru

ment à l'exécution de la volonté & juſtice du

feigneur Dicu immortel . Lequel a accouſtume de

donner proſpéritez , & laiffer longuement fans du ad vin

punir ceulx deſquelz il veult prendre' vengeance diétam fui

pour leurs péchez : aſfin que par la mutation des divina pro
cedit ira ,

choſes , ilz ſe deullent ( b ) plus griefvement , & fed tordic

de la cheutte ineſperée , ilz rechoivent incompara- tatem gra
vitate ſup

bles tourmentz . Comme advint audiet Phinaert , plicii com

penſat. Val.

l. 1. C. 1 .

( ) Filets , pièges. (b) S'apligent , fe repentent ,

du latin dolere , douloir .

Lenio grit

G 2
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lequel occupé , en la conſidération des choſes que

deflus , donna audict hérault toutes defpêches

néceſſaires , avec leſquelles il ſe meit allez toſt

en chemin , & parvint en peu de temps en la vil

le de Soillon , où il trouva encores avec le roy

Dagobert , & aultres grands ſeigneurs le gentil

Lyderic , en bien bonne dévotion de s'atacher ,

& faire recognoiſtre au prince Phinacrt ſa lafche

té & grande trahyfon. Et comme par le rapport

dudict hérauld , il euſt entendu le peu de cas

que ledict Phinaert monſtroit faire & de fes ac

cuſations & du combat auquel'ill'avoit ſemons (a ) ,

meſmes qu'il luy avoit mandé eſtre content que

leur conflict Te deſinellaſt en la préſence de la

princeſſe Emergaert, plus par fourme de meſpris

que pour aultre occaſion ; il print en l'orgueil

de fon adverſaire matière de plus grand cou

rage , & par la préſumée afleurance d'iceluy ,

eſpoir de bonne yſlue & certaine victoire . Les

aſſiſtantz parcillement, & le roy meline , ballan

chantz la magnanime paticnce du prince Lyde

ric , lequel ne s'eſtoit aulcunement effroyé , nytant

peu ſoit altéré des menaſles & melpris de ſon

ennemy , avec la beſtialle oultrccuidance dudict

Phinaert, lequel desja faifoit eſtat de la contre

partie , comme d'une perſonne réduicte ſoubz fon

povoir & diſcrétion , ſe promettoyent du prince

Lyderic aſſez plus , qu'ilz n’avoyent faict aupa

ravant. Auquel endroict le lecteur poura deſcou .
Louange de

la modeftic. vrir à part ſoy le fruict qu'apporte la préſump

tion , & au contraire quelle perfection des aul

tres vertus eſt la modeſtie. Nul courage bien

ordonné , & nul corps bien diſpoſé peult dextre

ment mettre en exercice les biens de l'un ne de

l'aultre , ſy la tempérance , & modération ne les

conduict , & bienque la vaillance & hardicffe ſoit

11

Y

d

(a) Invill , provogud.
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grand don de Dieu , ſy ſera elle pernicieuſe à quy Vitupe

l'aura , s'il ſe laiſſe tranſporter par paſſion ou de
re (a) de

l'outrecui.

gloire , ou d'ambition , juſques à témérité ou or- dance .

gueil . L'éloquence & faculté de bien dire eſt un

beau & riche préſent de nature , augmenté &

cultivé par long uſage & eftude , pour donner

lumière & ornement aux belles conceptions de

l'eſprit; mais y a-t- il peſte plus nuyſante à une ré

publicque , que un bien -diſant orateur , quand il

veult mal uſer de ſon art & douceur de langage ?

N'en a - t - on pas veu perſuader des peuples en

tiers , juſques à entreprendre des choſes quy leur

ont apporté ruyne & fubverſion ? Je laiſſe la con

fidence des biens & l'opinion de ſa propre beau

té , dont l'une a eſté cauſe à pluſieurs de perdi

tion de corps , & l'aultre à infinis de deſtruction

d'honneur , & d’ame . Tant eſt en toutes choſes

dommageable l'outrecuydée ufurpation de trop ,

& l’immodérée eſtime de ſoy -meſine. Je ne veulx

icy comparer la prudence d'Ulyſſes à l'arrogan

ce du furieus Ayax , ne la violence de Turnus

à la tempérance d'Æneas , ne faire aultres remon

ſtrances par le ſuccès des grandes choſes adve

nues aux illuſtres perſonnes Grecques , Latines ,

& aultres ; ains me contenteray de mettre pour

exemple le ſeul accident de l'indiſcret Phinaert ,

affin que toutz lecteurs quy s'esbattront à lire

ceſte hiſtoire , ſe propoſent à déteſter & fuyr

le vicieulx Phinaert , & à imiter le gentil & ver

tueulx Lyderic , lequel fuyvant l'offre faicte pour

fon ennemy , requiſt bien humblement au roy ,

que ſon plaiſir fût d'accorder que le fufdict com

bat ſe fiſt au lieu , & ſelon les convenances que

le prince Phinaert avoit devilé. A quoy le roy

Dagobert non ſeulement s'accorda , mais auſſy

(a) Blåme, fatyre , du latin vituperium .
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pour la volunté qu'il avoit de vcoir l’yſſuë de

ceſte meſée , promit d'y aller en perſonne , avec

bon nombre des principaulx ſeigneurs de la

court. Dont le prince Lyderic ayſe au poſſible

Je remerchia de tout ſon ceur , & d'aultant plus,

que par la préſence du roi , il s'afleuroit contre

la trahyfon du cruel Phinaert, laquelle juſques

alors il avoit trop plus redoubtéc que fa prouel

fe , chevalerie & grand cour,

CH A P I TRE I X ,

Camment le prince Lyderic vainquyt & occit en camp

de bataille le tyran Phinaert , en préſence du

roy Dagobert & d'aultresprinces de France.

Es choſes ſuſdictes diſpoſées , ſelon qu'avez

L ou chafele Selfiaptere cipele stene upra

1

1

chant le temps auquel le combat des princes Ly,

deric & Phimaert fe debvoit exécuter ; le roy

Dagobert, avec un équipage correſpondant à ſa

grandcur & puiſſance , fe mit en chemin , & vint

peu après au chaſteau du Bucq , où luy fut fait

tout l'honneur & bon traictement , dont un val;

fal, pour acquérir la grace de ſon prince & fei

gneur , le porroit adviſer . Nonobſtant quoy ,

le roy Dagobert ayant faict appeller le princePropos du

roy Dago Phinacrt, après luy avoir déclaré , qu'il ne deb ,

bert à Phi voit ignorer la cauſe de la venue , luy ordonna

nacrt.

qu'il cuſt à ſe tenir preſt le lendemain pour ref

pondre & ſatisfaire au combat qu'eſtoit arreſté en

tre luy & lc prince I yderic , promettant & ju

rant ſur ſa couronne , de faire faus aulcune con

ſidération , ny rcfpect , juſtice conformćinent au

droict quc l'évènement du futur combat don

neroit à chalcune deſdicts parties . Le prince Phi,
Rcfponfc

dudict Phi nacrt après avoir reſpondu que la fin du combat

nacrt au roi luy ſeroit plus agréable que le commencement ,

Dagobert.

trop esbaly des carefles que le roi & toute ſa
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naert en

ric ,

ſuyte faiſoyent au , gentil Lyderic , penſant par

le plat de la langue les divertir de la bonne opi

nion qu'ilz monſtroyent avoir de luy , propoſa

pluſieurs cavilleuſes ( a ) excuſations ſur les char

ges à luy impoſées. Leſquelles néantmoins il pal

lioit d'une telle inconſtance & indiſcrétion , que

par ſa bouche propre l'on euſt facilement def

couvert & le venin & la trahyſon de fon cæur.

Et ce qui rendoit la cauſe du prince Lyderic

aſſez meilleure , eſtoit un changement de couleur

Contenan.

ce de Phi

qu'on voyoit continuellement au viſage dudict

Phinaert , joinct à une contenance tant farouche , préſence

.
qu'on cognoiſloit à veüe d'ail , qu'il avoit en les du roy Da

gobert &

forces trop plus de confidence , qu'en aulcun aultres

droict ou juſtice. D'aultre coſté le prince Lyde

princes.

d'une bien bonne grace , & en peu de pro

pos , continuoit en fes accuſations , & remettoit

la juſtification d'icelles au jour de lendemain ,

lequel venu , & toutes choſes pour ce requiſes

appareillées , il comparut , avec bon nombre de

grandz ſeigneurs & gentilz hommes , au lieu pour

le ſufdict combat deſtiné ( qu'eſtoit un pont,

qu'encores aujourd'huy l'on voit en la ville de Le pont de

Lifle , appellé le pont de Fin ) où pareillement Fin à Lille .

& quaſi auſſy toſt ſe trouva le prince Phinaert

en repréſentation d'homme adroict , puiſſant , &

de grand cour ; & lequel ſe tenoit tant bien à La venue

de Lyderic

cheval , qu'il ſembloit eſtre collé en la ſelle d'ice- & Phinaert

luy. Cependant faiſoit beau veoir le gentil Lyde- au lieu def

ric pour mener fon deſtrier ( 6 ) au petit pas , & leur con1

le gouverner d'une dextérité non croyable , le- flict.

quel par ſon port & brave maintien , laifloit au

ceur de toutz les regardantz une admiration non

vulgaire de foy , pour ce que chacun d'eux jugeoit

& eftimoit que fy l'intérieur correſpondoit à la

tiné pour

(a) Artificieufes , ruſées , dula- (0) Cheval de bataille,

tin çavilloſus , trompeure
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chevalereuſe proueſſe du prince Phinacrt. Con

tre lequel néantmoins , il el'péroit une glorieure

victoirée au moyen qu'il avoit tousjours enten

Porce d'un du , que la force de l'homme accompagnée de

cruel con . cruaulté , ne faict à eſtimer non plus que celle

parée à cel d'une belte brute , de laquelle l'homme conduit
le d'une

belle brute. par raiſon devient finablement & vaincqucur &

ſupérieur , oultre ce qu'il ſe failoit fort ( veu

le bon courage que Dieu luy inſpiroit ) que fon

bras guidé par la bonté divine , ſeroit cxécuteur

de la juſtice , que les inhumanitez dudit Phinacrt

ne povoyent plus long temps éviter . Et pour ce

requéroit en tour inſtance , que le bon plaiſir de

fa Majeſté fût prononcher , fans ultérieur délay ,

Sur la requeſte , l'arrelt que felon droićt & rai

ſon clle ſçavoit convenir . Suyvant quoy le roy ,

après meure délibération de conſeil, ordonna

que un hérauld fût envoyé vers lediet Phinaert,

aflin qu'après avoir entendu ce qu'il propoſeroit

ſur les accuſations du prince Lyderic , l'on peut

avec meilleur fondement donner ſur leur débat ,

une ſeure ſentence & dillinitive .

CH A TI T R E
P I T

VII 1.

Comment le roy Dagobert envoya ,ver's Phinaert

un hérauld , pour l'advertir des charges que le

prince Lyderic luy mettoit ſus , de la ref

ponſe dudit Phinaert.

Neontinent qu'à la très-urgente pourſuyte du

I de

il le tranſporta en toute diligence au chaſteau du

Bucq , où il trouva le prince Phinacrt : auquel

il déclara fúccinctement la cauſe de fa venue ,

mefmes que le roy Dagobert fon très -redoubté

Teigneur , luy mandoit qu'il euſt å reſpondre aux

grandes & excellives charges que le prince Lý

deric luy mcttoit lus, fut par fatisfa &tion ver

balle
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>

balle ou réelle , & ce en dedans certain jour lors

affigné. Quand Phinaert euſt entendu le fufdict Maintien &

embaſſade , diffimulant le mieulx qu'il luy fut pof- contenance
de Phinaerc

fible , & la douleur que le remors de ſa conſcien- entendant

ce luy caufoit, & la beſtiale fureur quy lors le les accuſa
tions du

maiſtriſoit , diſt audict hérauld : „ Mon amy , tu prince Ly,

retourneras vers le roy mon feigneur, & . l’aft deric .

feureras de ma part , que je ne commis onc
Reſponſe

- ques aulcune trahyfon , ny félonnie . Et que , de Phinaert

in quant à la mort du prince Salvaert , elle fut aux ſurdic
tes accura

„ en bonne guerre , & pour juſte occaſion exé tions ,

jo cutée , au reſte , que ſuis délibéré de différer

le chaſtoy de ceſtuy quy tant injuftement m'at

,, accuſé , juſques au jour du combát qu'il m'a

» préſenté , que lors , aux deſpens de fa tefte ,

jy ma juſtice ſera cogneüe , & fon oultrecuidan

ce (a ) deſcouverte & manifeſtée . Et pour aul

tant que ce brave mignon faict ſemblant d'eſtre

,, merveilleuſement curieux de la liberté de la

princeſſe Emergaert , qu'il maintient eſtre fa

,, mère , tu me feras plaifir de luy dire en mon

» nom , que fuis content que noſtre différent fe

definelle en ceſte contrée , affin qu'ayant le def

jy ſus de moy , que fy follement il ſe promet, il

„ n'ayt la peine , pour la délivrance de ladicte

in princeſſe , de fe tranſporter' pardeçà. Cepen

, dant , il fera très -bien de n'oublier rien de la

in proueffe ( b ) , laquelle redoublée luy viendroit

, trop mieux à propos , en noltre conflitſ du

moins s'il continue en volunté & hardiefl'e

de s'atacher (c) à moy ] que les parolles eſven

tées ( d ) , qu'à mon défavantage , & en fy hault

compaignie, il s'a laiſſé efchapper . Ce dict ,

il commanda que l'hérauld fuft bien traicté , &

>

39

ܪܕ

ܪܕ

99

(a) Préſomption :

(1) Bravoure.

( c) S'attaquer à moi , ſe me:

furer contre moi.

( d ) Indiſcrètes , imprudenten
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1

peu après ſe trouvant ſeul avec trois ou quatre

de ſes plus privez , il s'enquiſt s'aulcun d'eux

avoit jamais entendu parler de ce Lyderic , quy

ſe diſoit filz de la princeſſe Emergaert , & duquel

néantmoins juſques alors n'avoit eſté aulcun bruit

ou mention , s'eſmerveillant au ſurplus comment

eſtant filz de ladićte princeſſe, il avoit poü eſchap

per de ſes mains , lorsque le prince Salvaert

fut deffaict , & meſmes que des gens d'iceluy Sal

vaert il n'avoit oncques eſté adverty que ledit

Salvaert auroit laiflé quelque enfant. D'aultre

part en conférant l'eſpace qu'il détenoit ladicte

princeſſe , avec l'aage dudict Lyderic , il trou

voit impoſſible , qu'il fut audiet temps eſté fuffi

ſant pour ſe faulver , ſans l'aſſiſtance de quelque

aultre perſonne. Comme aufly luy fembloit eſtran

ge que ladicte princeſſe , eſtant depuis retrou

vée , fut apperceue fans enfant , & qu'en telle

extrêmité , n'eſtoit vrayſemblable qu'elle euſt

voulu abandonner ſon filz , s'elle en euft eu aul

cun . Toutes ces choſes bien débatues & avec

les ſuſdictz diligemment examinées , ne luy eſtoit

poſſible d'aſſeoir jugement certain ſur choſe quy

fut , & partant il arreſta qu’on regarderoit d'en

fçavoir la vérité de la princeſſe Emergaert , fût

par menaſes , doulceur , ou aultrement. Elle fut

doncques appellée , & après pluſieurs ruſes , dont

( pour luy tirer les vers du né ) l'on uſa , elle

confeſſa qu'au jour meſme qu'elle fut empriſon

née , Dieu par ſa bonté l'avoit faict mère d'ung

beau filz , que craindant la fureur de ceulx quy la

chercoyent , elle laifla en un petit foffé , guerre

loing du lieu auquel elle fut trouvée , & que du de

meurant , elle n'en povoit ſçavoir plus que ceſtuy

quy oncques n'en euſt nouvelles ; ſuppliant à

chauldes larmes & mains joinctes , que s'il eſ

toit en leur povoir , ilz voulſiſfent avoir pitié de

luy , ou bien que la mort fut accompagnée par

e
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celle de la miſérable mère. Phinaert quy par ces

nouvelles avoit martel en tefte , & penſoit à auls

tre choſe que aux larmes de la pouvre princeſſe, la

fit remener en ſon lieu , & ordonna qu'on feit

tout diligence pour s'informer comment & par

quy ledict enfant avoit eſté eſlevé . Mais voyant

que nonobſtant tout debvoir , n'eſtoit en luy d'en

rien entendre , il commença doubter de ſon af

faire : & d'aultant plus , qu’oultre le remors de
Remors de

fa confcience ( quy trop doulcement ne le cha- conſcience.

ftouilloit la nouvellité de ceft enfant le faifoit

craindre que Dieu , enuyé de ſes cruaultez , ne

l'euft réſervé pour en faire & exécuter la ven

geance . D'aultre coſté , ſon cour endurcy & ob

ſtiné au mal , appuyé ſur l'aſſeurance qu'il avoit

en ſes préfumés forches, luy oſtoit toute crainte

du dangier , lequel peu après il expérimenta cer

tain , à fa grande confuſion , déshonneur & per

te de ſa fie , donnant à entendre par ſon exem

ple à un chacun de quelle monnoye le diable

enfin paye fes adhérentz , leſquelz par vaines pro

meſſes , il pourmeine diverſement , & juſques à

ce qu'il les tient esblouis , de forte qu'avant

s'en apperchevoir ; il les faict trébuſcer en la

foffe & aulx lacqs (a) , qu'il leur avoit preparé.

En quoy le meſme diable , encores que forche

ſert de miniſtre, ou ( pour mieulx dire ) d’inſtru

ment à l'exécution de la volonté & juſtice du

ſeigneur Dieu immortel . Lequel a accouſtumé de

donner proſpéritez , & laiſſer longuement ſans

punir ceuls deſquelz il veult prendre vengeance dictan qui

pour leurs péchez : aſtin que par la mutation des divina pro
cedit ira ,

choſes , ilz ſe deullent (b) plus griefvement , & fed tordi

de la cheutte ineſperée , ilz rechoiven
t incompara

-
totem, gra

bles tourmentz. Comme advint audiêt Phinaert , plicii com

penſat.Val.

1. 1.c. 1 .

(a) Filets , piges. (6) S'afligent , fe repentent ,

du latin dolere , douloiri

Lenio gri

di ad vin

G 2
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lequel occupé , en la conſidération des choſes que

delius , donna audiet hérault toutes deſpoches

néceflaires , avec leſquelles il fe meit allez toſt

en chemin , & parvint en peu de temps en la vil

le de Soillon , où il trouva encores avec le roy

Dagobert , & aultres grands ſeigneurs lo gentil

Lyderic , en bien bonne dévotion de s'atacher ,

& faire recognoiſtre au prince Phinacrt ſa lafche

té & grande trahyfon . Et comme par le rapport

dudict hérauld , il euſt entendu le peu de cas

que ledict Phinaert monſtroit faire & de fes ac

cuſations & du combat auquel ill'avoit femons (a) ,

meſmes qu'il luy avoit mandé eftre content que

leur conflict Te definellaſt en la préſence de la

princeſſe Emergaert, plus par fourme de mefpris

que pour aultre occaſion ; il print en l'orgucil

de fon adverſaire matière de plus grand cou

ragc , & par la préſuméc afleurance d'iceluy ,

eſpoir de bonne yllue & certaine victoire . Les

aſliſtantz parcillement , & le roy meline, ballan

chantz la magnanime patience du prince Lyde

ric , lequel ne s'eſtoit aulcunement effroyć , nytant

pcu foit altéré des menafles & mcfpris de ſon

ennemy , avec la beſtialle oultrecuidance dudict

Phinaert , lequel desja faifoit eſtat de la contre

partie , comme d'une perſonne réduicte ſoubz fon

povoir & diſcrétion , fe promettoyent du prince

Lyderic aflez plus , qu'ilz n'avoyent faict aupa

ravant. Auquel endroict le lecteur poura defcou.
Louange de

damodcftic. vrir à part ſoy le fruict qu'apporte la préſump

tion , & au contraire quello perfection des aul

tres vertus eſt la modeſtie . Nul courage bien

ordonné , & nul corps bien diſpoſé peult dextrc

ment mettre en exercice les bicns de l'un ne de

l'aultre , fy la tempérance , & modération ne les

conduict , & bien que la vaillance & hardicfre ſoit

( a ) Invill , provoque.
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grand don de Dieu , ſy ſera elle pernicieuſe à quy Vitupe

laura , s'il ſe laiſſe tranſporter par paſſion ou de to (a ) de

gloire , ou d'ambition , juſques à témérité ou or dance.

gueil. L'éloquence & faculté de bien dire eſt un

beau & riche préſent de nature , augmenté &

cultivé par long uſage & eftude , pour donner

lumière & ornement aux belles conceptions de

l'eſprit ; mais y a-t- il peſte plus nuyfante à une ré

publicque , que un bien -diſant orateur , quand il

veult mal uſer de fon art & douceur de langage ?

N'en a - t - on pas veu perſuader des peuples en

tiers , juſques à entreprendre des choſes quy leur

ont apporté ruyne & ſubverſion ? Je laiſſe la con

fidence des biens & l'opinion de ſa propre beau

té , dont l'une a eſté cauſe à pluſieurs de perdi

tion de corps , & l'aultre à infinis de deſtruction

d'honneur , & d'ame. Tant eſt en toutes choſes

dommageable l'outrecuydée uſurpation de trop ,

& l'immodérée eſtime de ſoy -meſine. Je ne veulx

icy comparer la prudence d'Ulyſſes à l'arrogan

ce du furieus Ayax , ne la violence de Turnus

à la tempérance d'Æneas , ne faire aultres remon

ſtrances par le ſuccès des grandes choſes adve

nues aux illuſtres perſonnes Grecques , Latines ,

& aultres ; ains me contenteray de mettre pour

exemple le ſeul accident de l'indiſcret Phinaert ,

affin que toutz lecteurs quy s'esbattront à lire

ceſte hiſtoire , ſe propoſent à déteſter & fuyr

le vicieulx Phinaert , & à imiter le gentil & ver

tueulx Lyderic , lequel ſuyvant l'offre faicte pour

ſon ennemy , requiſt bien humblement au roy ,

que ſon plaiſir fùt d'accorder que le fufdiet com

bat ſe fiſt au lieu , & ſelon les convenances que

le prince Phinaert avoit deviſé. A quoy le roy

Dagobert non ſeulement s'accorda , mais auffy

(a ) Bláme, fatyre , du latin vituperium .
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pour la volunté qu'il avoit de veoir l’yſſuë de

ceſte meſlée , promit d'y aller en perſonne, avec

bon nombre des principaulx ſeigneurs de fa

court. Dont le prince Lyderic ayſe au poſſible

le remerchia de tout ſon cœur , & d'aultant plus,

que par la préſence du roi , il s'aſſeuroit contre

la trahyfon du cruel Phinaert , laquelle juſques

alors il avoit trop plus redoubtée que fa proueſ

ſe , chevalerie & grand cæur,

C Η Α Ρ Ι Τ R E I X ,

Camment le princeLyderic vainquyt & occit en camp

de bataille le tyran Phinaert , en préſence du

roy Dagobert & d'aultres princesde France.

Es choſes ſufdictes diſpoſées , ſelon qu'avez

L le

chant le temps auquel le combat des princes Ly,

deric & Phinaert ſe debvoir exécuter ; le roy

Dagobert , avec un équipage correſpondant à ſa

grandeur & puiſſance , ſe mit en chemin , & vint

peu après au chaſteau du Bucq , où luy fut fait

tout l'honneur & bon traictement , dont un val

ſal , pour acquérir la grace de ſon prince & fei

gneur , fe porroit adviſer. Nonobſtant quoy ,

Propos du le roy Dagobert ayant faict appeller le prince

roy Dago- Phinaert , après luy avoir déclaré , qu'il ne deb

bert à Phi: voit ignorer la cauſe de ſa venue , luy ordonna

qu'il cuſt à ſe tenir preſt le lendemain pour ref

pondre & ſatisfaire au combat qu'eſtoit arreſté en

tre luy & le prince Lyderic , promettant & ju

rant ſur ſa couronne , de faire ſans aulcune con

ſidération , ny reſpect , juſtice conformément au

droict que l'évènement du futur combat don

neroit à chafcune deſdicts parties . Le prince Phi
Rcfponfc

dudict Phi naert après avoir reſpondu que la fin du combat

naertau roi luy feroit plus agréable que le commencement ,

Dagobert.

trop esbahy des careſſes que le roi & toute ſa

naert.
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naert en

ſuyte faiſoyent au , gentil Lyderic , penſant par

le plat de la langue les divertir de la bonne opi

nion qu'ilz monſtroyent avoir de luy , propoſa

pluſieurs cavilleuſes ( a ) excuſations ſur les char

ges à luy impoſées. Leſquelles néantmoins il pal

lioit d'une telle inconſtance & indiſcrétion , que

par ſa bouche propre l'on euſt facilement def

couvert & le venin & la trahyſon de ſon cæur.

Et ce qui rendoit la cauſe du prince Lyderic

allez meilleure , eſtoit un changement de couleur
Contenan .

ce de Phi

qu'on voyoit continuelle
ment au viſage dudict

Phinaert , joinct à une contenance tant farouche , préſence

qu'on cognoiſſoit à veüe d'oeil , qu'il avoit en les du roy Da.
gobert &

forces trop plus de confidence , qu'en aulcun aultres

droict ou juſtice. D'aultre coſté le prince Lyde- princes,

ric , d'une bien bonne grace , & en peu de pro

pos , continuoit en fes accuſations , & remettoit

la juſtification d'icelles au jour de lendemain ,

lequel venu , & toutes choſes pour ce requiſes

appareillées , il comparut , avec bon nombre de

grandz ſeigneurs & gentilz hommes , au lieu pour

le fufdict combat deſtiné ( qu'eſtoit un pont ,

qu'encores aujourd’huy l'on voit en la ville de Le pontde

Fin à Lille .

Liſle , appellé le pont de Fin ) où pareillement

& quaſi auſly toſt ſe trouva le prince Phinaert

en repréſentation d'homme adroict , puiſſant, &

de grand cour ; & lequel ſe tenoit tant bien à La venue

cheval , qu'il ſembloit eſtre collé en la felle d'ice- & Phinaert

de Lyderic

luy. Cependant faiſoit beau veoir le gentil Lyde- au lieu def

ric pour mener fon deſtrier ( b ) au petit pas , & leur coul

le gouverner d'une dextérité non croyable , le- flict.

quel par ſon port & brave maintien , laiſſoit au

cour de toutz les regardantz une admiration 11011

vulgaire de foy , pour ce que chaſcun d'eux jugeoit

& eftimoit que fy l'intérieur correſpondoit à la

tiné pour

(a) Artificieuſes, rufees , dula- (6) Cheval de bataille.

tin cavilloſus , trompeur.
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reux com

magnanimité qu'extérieurement ſe démonſtroit ,

il ne pourroit faillir d'eſtre l'un des meilleurs &

plus renommez chevaliers du monde. En ces

entrefaictes furvint le roy Dagobert, la venue

duquel caufa un merveilleux filence à toutz les

aſſiſtans , & un effroy point petit à ceulx quy

ſelon leur paſſion portoyent faveur , ou à l'un ou

à l'autre deſdictz champions , leſquels peu après ,

avec égale diſtribution du ſoleil, furent dans le camp

conſtituez à l'oppoſite l'un de l'autre , & au pre

mier fon des trompettes , donantz des eſperons

à leurs chevaulx , vindrent à bride abbatue à

fe rencontrer d'une telle impétuoſité , que les

glaives briſez juſques dans les poignées , ils fu

Le cruel rent tous deux conſtrainctz abandonner leurs mon

& dange

tures , non pas le combat , lequel à grandz coups

bat de Ly- d'eſpées , ilz pourſuyvirent d'une vivacité fy ef

deric & de

Phinacrt.
trangc , qu'il cſtoit impoſible d'aſſeoir jugement

certain à quy l'honneur en debyoit demeurer.

Dont le roy & toutz les aultres furent grande

ment eſtonnez , mefmes de l'agilité moyennant

laquelle le prince Lyderic évitoit les coups lourds

& peſants de ſon adverſaire , enſemble de la

promptitudc dont il uſoit à luy faire refentir les

ſiens ; ce que toutesfois il ne povoit faire tant

dextrement , qu'il n'cuft bien ſouvent bonne part

au gaſteau . Auſly eſtoit le prince Phinaert vail

lant & rude chevalier , voires aultant que mal

ayfément l'on cuft aultre part trouvé fon fembla

ble . Quy eſtoit la caufe que bien ſouvent, quand

ilz penſloyent avoir faiet , ilz ſe trouvovent à

recommencher & que quand on les eſtimoit hors

d'haleine , leur meſlée le monſtroit plus cruelle

& icur conflict plus dangereux. Mais enfin le prin

ce Lyderic , deyant les yeulx duquel ſe repréſen

foit la mort du prince Salvaert ſon père , joincte

à l'injuſte cmpriſonnement de fa pouvre mère ,

voyant la longue réſiſtence que le prince Phinacré

1

}
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1

luy faiſoit , & qu'au moyen de ce il avoit à ſon

ſemblant, pour une victoire tant déſirée , trop long

temps combatu , enfſammé de defpit entremeſle

d’ire (a) & deſdain , deſploya toutes ſes forces ,

& comme ſy tout le jour il n'euft combatu , ſe

rua d'une telle afpreté ſur fon ennemy , qu'au

meſme inſtant il rendeit un chafcun afleuré que

la chance tourneroit au péril du malheureux Phi

naert , lequel eſtoit desja fy affoibly , tant à raiſon

du ſang qu'il avoit perdu , que pour le long temps

que ceſte bataille avoit duré , qu'il ne faifoit plus

que parer aulx coups que ſur luy fulminoit le

vaillant Lyderic ; quand il ſe ſentit d'iceluy char.

gé d'une eſtocquade tant roide & bien aſſize ,

que chancelant deux ou trois pas en arrière , il De la miſe .

fut conſtrainct tomber du hault de foy , & par ſa rable mort

mort ignominieuſe rendre la princeſſe Emergaert Phinaert.

certaine de ſa liberté , & le gentil Lyderic d'une

victoire aultant glorieuſe , qu'aultre en tel aage

euſt jamais conquis & obteniu , non ſans grand

esbahiſſement d'un chaſcun , & au ſingulier con

tentement de touts les feigneurs & aultres gens

de bien illec aſſiſtans , meſmes du roy Dagobert

lequel deſcendit incontinent de fon eſchaffault ,

pour ſçavoir cominent il eſtoit de la diſpoſition

du prince Lyderic , enſemble pour luy congra

tuler de ce que deſſus. Et comme il entendit que

de toutes les playes , qu'il avoit en grand nom

bre , ne s'en trouvoit aulcune mortelle , eſimer

veillé & fatisfaict plus que devant, commanda

qu'il fut bien doulcement mené vers le chaſteau

de Bucq , auquel il difoit le vouloir attendre ,

& où furent depuis traitées les choſes que co

gnoiſtrés préſentement.

(a) Colère , en latin ira .
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CH A P I T R E X.

ago Comment le roy Dagobert tranſporta les biens do

Phinaert au prince Lyderic , lequel auf il crée

premier foreſtier de Flandre.

E victorieux Lyderic , après l’yſſue du com

Lbayiter we entender

exécuté , ſur un matin environ ſix heures , le

L'an 640 . quinzième de Juing en l'an fix centz quarante )

fchaſchant que les victoires ne procédoyent de

la vaillantiſe des hommes , ains de la providence

Les victoi
& omnipotente ( a) bonté de Dieu , luy rendeit

res vien de la ſienne telles graces , que la ſanté & le

nent de la lieu auquel il eſtoit povoyent permettre. Et puis ,
de

Dieu. fuyvant le commandement
du roy , il fut én gran

de magnificence & triumphe conduict vers le

chaſteau de Bucq , auquel parvenu , il ne voulut

oncques ſouffrir aulcun appareil eſtre mis à ſes

playes , que préallablement il n'euſt & falué , &

delivré la bonne princeſſe ſa mère , vers laquelle

Le prince partant il fut incontinent mené . Et ſe trouvant

livre fame près elle , il ſeroit impoſſible de particulierement

re des pri- réciter les baiſers , carcffes & embraſſementz ré

fonsdePhi- ciproques que ilz s’entre-donnerent ; trop bien

les pouront aſſez mieux comprendre ceulx , qui

après une longue miſère , ſe font retrouvez au

port defiré de repos & contentement, comme eſtoit

la noble princeſſe, laquelle ne ſe povoit faouler

de remercier Dieu de la bonne ſouvenance que

luy avoit pleut avoir de fa miſère , laquelle elle

proteſtoit tenir pour très -bien employée , conſidé

rant que le remède d'icelle , avoit eſté moyenné

par la main de la perſonne , que plus elle deſiroit

veoir , & qu'elle aymoit le mieulx en ce monde ,

D'aultre coſté , le prince Lyderic , lequel ( tranſ.

nacrt.

( a ) Toute-puiſſante.
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porté du plaiſir , dont il s'avoit ſenty faiſy par

la préſence de ſa mère ) n'avoit quafi encoires

ouvert fa bouche , jugeant par le contrepois de

l'allégreſſe préſente, ce que ſa mère en fi longue

eſpace povoit avoir ſouffert & enduré : tant pour

la conſoler de la miſère paſſée , que affin de luy

manifeſter le reſentiment qu'il avoit de la joye

récente , luy dift : ,, Madame, le Dieu fouverain , Propos da

architecte de ce monde , nous y faict jouer les prince Ly

tragédies triſtes & fafcheuſes , quand il luy dan Emer

> plaiſt, puis les comédies & farſes joyeuſes, gaertſamè

quand ſon divin vouloir le porte. A quoy

re .

nous fault renger noz voluntez ſubjectes , fai

fantz de néceſlité vertu , fans regimber contre

, l'eſperon , en ſe plaignant de ſes ordonnances

divines : les grandes adverſitez il nous envoye

, pour nous faire cognoiſtre ſa grandeur & no

ſtre imbécillité , & après la pluye le beau temps
Arrés

en tefinoignage de fa bonté , qui ne nous veult la pluve

abyſmer & deftruire felon fa puiſſance & noftre le beau

deſmérite. Ce que certainement devroit en
temps.

toutz cerveaux bien diſpoſez cauſer une crain

te des jugementz de Dieu , & en toutz ceurs

deüement tempérez , un amour inextinguible

, vers la doulceur & bonté d'iceluy. La gen

calle princefle voyant au maintien de ſon filz ,

cu'il eſtoit pour entrer plus avant en propos ,

s'elle le laifoit continuer , l'admoneſta de diffé

rer toutes ultérieures collocutions, juſques à ſa

convaleſcence ou bien , qu'eſtant ſes plaves ap

pareillées , l'on fut aſſeuré de la ſanté. A quoy

le gentil Lyderic , tant à raiſon de la néceflité

qu'il en avoit , que pour obtempérer au vouloir

de fa mère , condeſcendeit promptement & vo

luntiers . Et fuyvant ce , fut mis en un bon lict ,

& incontinent après , viſité par aulcuns experts

médecins & chyrurgiens , leſquelz aſſeurerent le

dict Lyderic de tout dangier , non pas de guer
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naert.

riſon ſi ſubite qu'il euſt bien deſiré. Cependant

le roy Dagobert , qui ne ſçavoit affez parler &

louer la prudence , magnanimité ,proueſſe & vertu

du gentil Lyderic , eſtant adverty , que la ſanté

d'iceluy prendroit plus long' train qu'il n'avoit

Le roy Da eſpéré , vint le lendemain le trouver en ſon lict ,

gobert

où en préſence , & du conſentement des princes ,vient viſi

ter le prin- barrons & ſeigneurs qui l'accompagnoyent , luy

ce Lyderic
tranſporta , & donna toutes les terres & ſeigneu

en fon lict.

Le roy Da- ries que ledict Phinaert folloit poſſéder , pour d'icel

gobertdon- les , par lediet Lyderic & fes ſucceſſeurs éternelle

ce Lyderic ment jouir & pofféder , ſelon & de la meſme manière

les terres que faiſoit ledict Phinaert & fes prédéceſſeurs.

de Phi

Et oultre ce , pour davantage décorer & honno

rer la vertu dudict Lyderic , & inciter touts aul

Le roy Da
tres à l'imitation d'icelle , le feit & conſtitua pre

gobert con

ititue ledict mier foreſtier du païs & contrée de Flandre :

Lyderic
moyennant toutesfois la ſouveraineté , que fur

premier fo

reſtier de toutes leſdictes terres & païs , le roy Dagobert

Flandre. ſe réſervoit , & à la couronne de France . Ce faict,

& après avoir receu le ſerment de fidélité & hom

maigc , que le prince Lyderic luy feit en pré

fence deſdictz barons & ſeigneurs , ledict DagoRetour du

roy Dago bert retourna en France , laiſſant le vaillant Ly

bert vers deric en bonne délibération de le venir retrouver

France .

& fervir , incontinent que ſes playes ſeroyent

Diſcours & conſolidées. Et voylà quelle fut la fin des ri
admonition

de l'au chelles & de la vie du prince Phinaert , ſervant

theuríurla aujourd'huy d'exemple pour ceux qui font conſtu

finmalheu- miers d'uſurper le bien d'aultruy , & exercer

reure du

Cruel Phi toutes eſpèces d'inhumanitez , leſquelz Dieu pa

Dacrt. tient & miſéricordieux permet triumpher & pros

pérer pour quelque temps ; mais à la fin , il

deſcoche fa fagette (a) contre eulx , qui les faict

tomber & entièrement ruyner, Pourtant chafcun

t

(a) Fléche , traits , du latin ſagitta.
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doibt avoir devant les yeulx que nul mal demeure

impuny , & que à la fin toute choſe termine ,

fors ( a ) la beatitude des ames céleſtes , & les

peines des damnez miſérables. Car quant au pur

gatoire , il n'eſt pardurable , ains prend ſembla

blement ſa fin . Ainſi vous voyez , quel prouffit

rapporta à Phinaert le larrechin & homicide qu'il

commeit en la perſonne du prince Salvaert ,
&

des fiens. Certes nul aultre , finon mort & fin

miſérable , que ( comme diet eſt ) il receut par

les mains du prince Lyderic . Un tel ſpectacle

doncques eſt générallement propoſé , devant les

yeulx de toutz les hommes du monde , affin que

toutz depuis le plus grand jusques au plus pe

tit , tremblent & foyent perſuadez , qu'il n'y a ,

chofe fi ferme & fi bien eſtablie ici bas , que

Dieu ne ſçache bien renverſer ; qu'il n'y a proſpé

rité fi bien fondée qu'il ne convertiffe en unc

face triſte & hydeuſe ; qu'il n'y a couronne fi

ſeureinent poſée , qu'il n'arraçe ; qu'il n'y a ri

cheffes tant grandes , qu'il ne convertiſſe bien en

grande pouvreté, & n'y a liberté qu'il ne change en

ſervitude fort míſérable & angoiffeuſe, quand l'heu

re de l'exécution de ſes jugementz eſt venue (1) .

(2) Excepté.

(1 ) Tout ce que contiennent les chapîtres précédens eſt

évidemment marqué au coin de la fable & du merveilleux.

Il eſt poſſible cependant qu'au ſeptième ſiècle , il ſe ſoit

trouvé ſur les bords de la Deule & dans le bois ſans mer

chy un chef de brigands fameux par ſes aſſaſſinats. La chro

nique de St. Bavon parle en ces termes de l'aſſaſſin Phinart

qu'elle fait foreſtier de Flandre : Hic homo gigantea forme

rapinis mercatorum cæpit ditari ; nec aufus fuit aliquis do

minium hujus tyranni ingredi propter ſavitiam ejus , quia ſi

bona rapienda fui non inveniſſent , aliquodmembrum intran

tibus auferebant . Cette chronique place ces événemens près

Ad an . 557
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d'un ſiècle avant le tems où les place Oudegherſt ; & cette

différence d'un ſiècle rend la choſe fort douteuſe. Outro

cela , un grand ſeigneur qui part de la Bourgogne , emme

nant avec lui , dans un voyage au-delà des mers , fon épouſe

près de devenir mère , la mort qu'il trouve dans un coupe

gorge en arrivant en Flandre , ſon épouſe qui fuit dans un

bois où elle met au monde un fils qu'elle abandonne lâche

ment ſur la foi d'une viſion , dès qu'elle croit appercevoir

les meurtricrs de ſon mari , la longue captivité de cette mère,

la biche qui allaite ce fils , comme la louve des bords du

Tibre allaita les fondateurs de Rome , l'hermite qui recucille

cet infortuné , qui l'élève & qui l'envoye achever ſon édu

cation dans l'Angleterre qui , à cette époque , n'étoit pas

plus civiliſée que la Ncuſtrie , les diſtinctions dont jouit ce

jeune avanturier à la cour de l'hcptarque Breton , ſon intri

gue amoureuſe avec la belle Gracienne , dont il obtient les

faveurs & qu'il délaiſſe , ſon retour auprès de Dagobert ,

fon combat en champ clos avec Phinart , tout cela a pu four

nir à M. le Comte de Treffan le ſujet d'un roman plein de

graces & d'intérêt , & à quelques beaux eſprits flamands le

cadre d'une tragi -comédie ; mais un tiſſu pareil d'avantures

moitié galantes , moitié fanguinaires , n'auroit pas dû trou

ver place dans une hiſtoire ſérieure dont la vérité doit être

l'ame .

Ce que renferme le chapître ſuivant , porte également le

cara&ère du roman , & c'eſt un défaut dont n'a pa ſe ga

rantir Oudegherſt au commencement de ſon hiſtoire. Obſer.

vons encore que Dagobert qui , ſelon lui , ſe trouva au ducl

de Lyderic avec Phinart l'an 640 , étoit mort l'an 638 , laif

ſant l’Auſtraſie à Sigebert II . fon fils & le reſte de la Mo.

narchie à Clovis II . Quelques chroniques anciennes mais

peu dignes de foi , ſelon Meyerus, diſent que ce fut Clotaire II .

qui établit Lyderick de Bucq premier foreſtier de Flandre

Au milieu de tant d'opinions diverſes & lorsqu'il ne reſte

aucuns monumens certains , comment démêler la vérité ?

Comment marcher d'un pas aſſuré dans ce labyrinthe téné

breux où l'on ne trouve ſouvent aucun fil, où l'on ne voit bril

ler aucun rayon de lumière qui puiſſe guider la marche incer

taine de l'écrivain ? Nous laiſſerons donc à l'auteur les

erreurs dont il a femé les premiers chapitres de ſes annales ,

ſans prétendre à la gloire de le redreſſer ou de le concilier

avec les autres hiſtoriens ,

· An . Fland .

ad an . 621 .

1
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C Η Α Ρ Ι Τ R E XI.

N Trico

Comment Lyderic eſtant à la chale , trouva la prin

celle Rothilde , ſeur du roy Dagobert , & en

voya vers ledict Dagobert pour demander en ma

riage ladicte princelle & d'aultres fingularitez .

Ous avons cy deſſus laiſſé le prince Lyde

ric , entre les mains d'aulcuns médecins &

chyrurgiens très-expertz , & ſoubz le gouverne

ment de la princeſſe Emergaert ſa mère: mainte

nant nous convient diſcourir de ce , qu'après

avoir eſté reſtitué en fa bonne ſanté , luy advint.

Mais avant paſſer plus oultre , ne me ſemble im

Diverſité

d'opinions

pertinent de toucher , comme en paſſant , ung pe- touchant la

tit mot du ſuſdict nom & eſtat de foreſtier , le diation de
foreſtier.

quel pluſieurs eſtiment, avoir prins fon commen

cement de ceſtuy qui premier l'auroit porté ,

lequel par esbat & en ſe mocquant d'un don ſi

petit , comme eſtoit lors le païs de Flandre , s'en

feroit faict appeller foreſtier. A quoy néantmoins

je ne puis aulcunement condeſcendre , entantmef

mes que par ce qu'ayons au commencement de

ceſte hiſtoire affez amplement déduict, fe def- Chap. 1 .

couvre que long temps auparavant , ceſte contrée

de Flandre eſtoit un bon & opulent païs. Et

pourtant , mon opinion ſeroit , que ledict nom de Opinion de

foreſtier anroit prins fa première ſource des l'auteur

touchant le

foreſtz qu'il y avoit ( comme encores pour le nom de for

jourdhuy a ) audict païs , en nombre compétent , reſtier.

ou bien que ledict nom de foreſtier n'auroit

eſté uſurpé ny par Lyderic , ny par aultre ; ains

qu'il auroit ainſi eſté appellé , à raiſon de ſem

blable dignité , en laquelle il auroit par le roy

Dagobert eſte conſtitué , & la quelle dignité ſeroit

en effect eſté telle , comme eſt celle de ceulx que

préſentemen
t nous appellons grandz - veneurs .

Ce que ce ſoit , je m'appaiſega
y trop mieux de
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reux com

magnanimité qu'extérieurement ſe démonſtroit ,

il ne pourroit faillir d'eſtre l'un des meilleurs &

plus renommez chevaliers du monde . En ces

entrefaictes ſurvint le roy Dagobert , la venue

duquel caufa un merveilleux filence à toutz les

aſſiſtans , & un effroy point petit à ceulx quy

ſelon leur paſſion portoyent faveur , ou à l'un ou

à l'autre deſdictz champions , leſquels peu après ,

avec égale diſtribution du ſoleil, furent dans le camp

conſtituez à l’oppoſite l'un de l'autre , & au pre

mier ſon des trompettes , donantz des eſperons

à leurs chevaulx , vindrent à bride abbatue à

fe rencontrer d'une telle impétuoſité , que les

glaives briſez juſques dans les poignées , ils fu .

Le cruel rent tous deux conſtrainctz abandonner leursmon

& dange

tures , non pas le combat , lequel à grandz coups

bat de Ly- d'eſpées , ilz pourſuyvirent d'une vivacité fy ef
deric & de

trange , qu'il eſtoit impoſſible d'affeoir jugement
Phinacrt.

certain à quy l'honneur en debyoit demeurer.

Dont le roy & toutz les aultres furent grande

ment eſtonnez , mefmes de l'agilité moyennant

laquelle le prince Lyderic évitoit les coups lourds

& peſants de ſon adverſaire , enſemble de la

promptitude dont il uſoit à luy faire reſentir les

ſiens; ce que toutesfois il ne povoit faire tant

dextrement , qu'il n'cuſt bien ſouvent bonne part

au gaſteau . Auffy eſtoit le prince Phinaert vail

lant & rude chevalier , voires aultant que mal

ayſément l'on cuſt aultre part trouvé ſon ſembla

ble . Quy eſtoit la caufc que bien ſouvent , quand

ilz penſloyent avoir faict , ilz ſe trouvoyent à

recommencher & que quand on les eſtimoit hors

d’haleine, leur meſlée le monſtroit plus cruelle

& leur conflict plus dangereux. Mais enfin le prin

ce Lyderic , deyant les yeulx duquel ſe repréſen

soit la mort du prince Salvaert ſon père , joincte

à l'injuſțe empriſonnement de la pouvre mère ,

voyant la longue réſiſtence que le prince Phinaere
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luy faifoit , & qu'au moyen de ce il avoit à ſon

ſemblant , pour une victoire tant défirée , trop long

temps combatu , enflammé de deſpit entremeſlé

d'ire (a) & deſdain , deſploya toutes ſes forces

& comme ſy tout le jour il n'euſt combatu , ſe

rua d’une telle aſpreté ſur ſon ennemy , qu'au

mefme inſtant il rendeit un chafcun afleuré que

la chance tourneroit au péril du malheureux Phi

naert , lequel eſtoit desja fy affoibly , tant à raiſon

du ſang qu'il avoit perdu , que pour le long temps

que ceſte bataille avoit duré , qu'il ne faifoit plus

que parer aulx coups que ſur luy fulminoit le

vaillant Lyderic ; quand il ſe ſentit d'iceluy char .

gé d'une eſtocquade tant roide & bien aflize ,

que chancelant deux ou trois pas en arrière , il De la miſe .

fut conſtrainct tomber du hault de ſoy , & par ſa ſable mort

mort ignominieuſe rendre la princeſſe Emergaert Phinaert.

certaine de la liberté , & le gentil Lyderic d'une

victoire aultant glorieuſe , qu'aultre en tel aage

enſt jamais conquis & obteniu , non ſans grand

esbahiſſement d'un chaſcun , & au ſingulier con

tentement de touts les ſeigneurs & aultres gens

de bien illec affiftans, mefmes du roy Dagobert

lequel deſcendit incontinent de fon eſchaffault ,

pour ſçavoir comment il eſtoit de la diſpoſition

du prince Lyderic , enſemble pour luy congra

tuler de ce que deflus. Et comme il entendit que

de toutes les playes , qu'il avoit en grand nom

bre , ne s'en trouvoit aulcune mortelle , efier

veillé & fatisfaict plus que devant , cominanda

qu'il fut bien doulcement mené vers le chaſteau

de Bucq , auquel il diſoit le vouloir attendre ,

& où furent depuis traitées les choſes que co

gnoiſtrés préſentement.

(a) Colère , en latin ira .
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1

CH A P I TRE X.

3

M

res viens

de

Comment le roy Dagobert tranſporta les biens de

Phinaert au prince Lyderic , lequel auſ il crée

premier foreſtier de Flandre .

E victorieux Lyderic , après l’yſſue du com

bat , tel que avez peu entendre ( & lequel fut

exécuté , ſur un matin environ fix heures, le

L'an 640 .
quinzième de Juing en l’an ſix centz quarante )

fchaſchant que les victoires ne procédoyent de

la vaillantiſe des hommes , ains de la providence

Les victoi & omnipotente ( a ) bonté de Dieu , luy rendeit

de la ſienne telles graces , que la ſanté & le

ment de la lieu auquel il eſtoit povoyent permettre . Et puis ,
de

Dieu . ſuyvant le commandement du roy , il fut en gran

de magnificence & triumphe conduict vers le

chaſteau de Bucq , auquel parvenu , il ne voulut

oncques ſouffrir aulçun appareil eſtre mis à ſes

playes , que préallablement il n'euſt & falué, &

delivré la bonne princeſſe ſa mère , vers laquelle

Le prince partant il fut incontinent mené . Et fe trouvant

Livre lame près elle , il ſeroit impoſſible de particulierement

re des pri- réciter les baiſers , careffes & embraſſementz ré

fons de Phi- ciproques que ilz s'entre-donnerent ; trop bien

les pouront aſſez mieux comprendre ceulx , qui

après une longue iniſère , ſe font retrouvez au

port defiré de repos & contentement, comme eſtoit

la noble princeſſe , laquelle ne ſe povoit faouler

de remercier Dieu de la bonne ſouvenance que

luy avoit pleut avoir de fa miſère , laquelle elle

proteſtoit tenir pour très-bien employée , conſidé

rant que le remède d'icelle , avoit eſté moyenné

par la main de la perſonne , que plus elle deſiroit

veoir , & qu'elle aymoit le mieulx en ce monde,

D'aultre coſté , le prince Lyderic , lequel ( tranſ,

iby

naert.

( a ) Toute-puiſſante.
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9

rc.

2

97

porté du plaiſir , dont il s'avoit ſenty faiſy par

la préſence de ſa mère ) n'avoit quaſi encoires

ouvert ſa bouche , jugeant par le contrepois de

l'allégreſſe préſente , ce que ſa mère en ſi longue

eſpace povoit avoir ſouffert & enduré : tant pour

la conſoler de la miſère paſſée , que affin de luy

manifeſter le reſentiment qu'il avoit de la joye

récente , luy diſt : ,, Madame , le Dieu ſouverain , Propos du

architecte de ce monde , nous y faict joüer les prince Ly.

tragédies triſtes & faſcheuſes , quand il luy danielmer

plaiſt , puis les comédies & farſes joyeuſes, gaert fa mċ.

, quand ſon divin vouloir le porte . A quoy

nous fault renger noz voluntez ſubjectes , fai

fantz de néceflité vertu , fans regimber contre

l'eſperon , en ſe plaignant de ſes ordonnances

divines : les grandes adverſitez il nous envoye .

» pour nous faire cognoiſtre ſa grandeur & 10

ſtre imbécillité , & après la pluye le beau temps

Après

og en teſinoignage de ſa bonté , qui ne nous veult la pluye

abyſmer & deſtruire ſelon ſa puiſſance & noſtre le

deſmérite. Ce que certainement devroit en

temps.

toutz cerveaux bien diſpoſez cauſer une crain

te des jugementz de Dieu , & en toutz cours

deüement tempérez , un amour inextinguible

vers la doulceur & bonté d'iceluy . La gen

tille princeffe voyant au maintien de ſon filz ,

qu'il eſtoit pour entrer plus avant en propos ,

s'elle le laiſſoit continuer , l'admoneſta de diffé

rer toutes ultérieures collocutions , juſques à fa

convaleſcence ou bien , qu'eſtant ſes playes ap

pareillées , l'on fût aſſeuré de la ſanté. A quoy

le gentil Lyderic , tant à raiſon de la néceſſité

qu'il en avoit , que pour obtempérer au vouloir

de ſa mère , condeſcendeit promptement & vo

luntiers . Et ſuyvant ce , fut mis en un bon lict,

& incontinent après , viſité par aulcuns experts

médecins & chyrurgiens, leſquelz aſſeurerent le

dict Lyderic de tout dangier , non pas de guer

beau

99
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les terres

dc Phi

naert.

riſon fi fubite qu'il euſt bien defiré . Cependant

le roy Dagobert , qui ne ſçavoit aſſez parler &

louer la prudence , magnanimité ', proueſſe & vertu

du gentil Lyderic , eſtant advertyeſtant adverty , que la ſanté

d'iceluy prendroit plus long ' train qu'il n'avoit

Le roy Da eſpéré , vint le lendemain le trouver en ſon lict ,

gobert

où en préſence , & du conſentement des princes,
vient vifi

ter le prin barrons & feigneurs qui l'accompagnoyent , luy

en bond tie tranſporta , &donna toutes les terres & ſeigneu

Le roy Da ries que ledict Phinaert folloit poſſéder , pour d'icel

gobert don les , par ledict Lyderic & fes ſucceſſeurs éternelle

ce Lyderic mentjouir& pofléder , ſelon & de la mefme manière

que faiſoit ledict Phinacrt & ſes prédéceſſeurs.

Et oultre ce , pour davantage décorer & honno

rer la vertu dudict Lyderic , & inciter touts aul

Le roy Da
tres à l'imitation d'icelle , le feit & conſtitua pre

gobert con

ititue ledict mier foreſtier du païs & contrée de Flandre :

Lyderic
moyennant toutesfois la ſouveraineté , que ſur

premier fo

reſtier de toutes lefdictes terres & païs , le roy Dagobert

Flandre. ſe réſervoit , & à la couronne de France . Ce faict,

& après avoir receu lc ferment de fidélité & hom

maige , que le prince Lyderic luy feit en pré

fence defdictz barons & feigneurs , ledict Dago
Retour du

roy Dago bert retourna en France , laiſſant le vaillant Ly

bert vers deric en bonne délibération de le venir retrouver

France .

& fervir , incontinent que ſes playes ſeroyent

Diſcours & conſolidées. Et voylà quelle fut la fin des ri

admonition chelles & de la vie du prince Phinaert , fervant

theur Tur la aujourd’huy d'exemple pour ceux qui font conſtu
fin malheu

reure du
miers d'uſurper le bien d'aultruy , & excrcer

Cruel Phi toutes eſpèces d'inhumanitez , leſquelz Dieu pa

piert. tient & miſéricordieux permet triumpher & pros

pérer pour quelque temps ; mais à la fin , il

defcoche fa fagette ( a ) contre culx , qui les faict

tomber & entièrement ruyner. Pourtant chafcun

(a ) Fleche , trails , du latin ſagitta.
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doibt avoir devant les yeulx que nul mal demeure

impuny , & que à la fin toute choſe termine ,

fors ( a) la beatitude des ames céleſtes , & les

peines des damnez miſérables. Car quant au pur

gatoire , il n'eſt pardurable , ains prend ſembla

blement fa fin . Ainſi vous voyez , quel prouffit

rapporta à Phinaert le larrechin & homicide qu'il

commeit en la perſonne du prince Salvaert , &

des fiens. Certes nul aultre , finon mort & fin

miſérable , que ( comme dict eft ) il receut par

les mains du prince Lyderic . Un tel ſpectacle

doncques eſt générallement propoſé , devant les

yeulx de toutz les hommes du monde , affin que

toutz depuis le plus grand jusques au plus pe

tit, tremblent & foyent perfuadez , qu'il n'y a ,

chofe fi ferine & fi bien eſtablie ici bas , que

Dieu ne ſçache bien renverſer ; qu'il n'y a proſpé

rité fi bien fondée qu'il ne convertiffe en unc

face triſte & hydeuſe ; qu'il n'y a couronne ſi

ſeureinent poſée, qu'il n'arraçe ; qu'il n'y a ri

cheſſes tant grandes , qu'il ne convertiſie bien en

grande pouvreté, & n'y a liberté qu'il ne change en

ſervitude fort miſérable & angoiſſeuſe, quand l'heu

re de l'exécution de ſes jugementz eſt venue ( 1 ) .

i

(a) Excepté.

( 1 ) Tout ce que contiennent les chapitres précédens eft

évidemment marqué au coin de la fable & du merveilleux .

Il eſt poſſible cependant qu'au ſeptième ſiècle , il ſe ſoit

trouvé ſur les bords de la Deule & dans le bois ſans mer

chry un chef de brigands fameux par ſes affafiinats. La chro

nique de St. Bavon parle en ces termes de l'aflatlin Phinart

qu'elle fait foreſtier de Flandre : Hic homo giganteæ forme

rapinis mercatorum cæpit ditari ; nec aufus fuit aliquis do

minium hujus tyranni ingredi propter fævitiam ejus , quia fi

bona rapiendo ſui non inveniſſent , aliquodmembrum intran.

tibus auferebant. Cette chronique place ces évènemens près

Ad an. 55.7 .
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d'un ſiècle avant le tems où les place Oudegherſt; & cette

différence d'un ſiècle rend la choſe fort douteuſe. Outre

cela , un grand ſeigneur qui part de la Bourgogne , emme

nant avec lui , dans un voyage au-delà des mers , ſon épouſe

près de devenir mère , la mort qu'il trouve dans un coupe

gorge en arrivant en Flandre , fon épouſe qui fuit dans un

bois où elle met au monde un fils qu'elle abandonne lâche

ment ſur la foi d'une viſion , dès qu'elle croit appercevoir

les meurtriers de ſon mari , la longue captivité de cettemère,

la biche qui allaite ce fils , comme la louve des bords du

Tibre allaita les fondateurs de Rome , l'hermite qui recueille

cet infortuné , qui l'élève & qui l'envoye achever ſon édu

cation dans l’Angleterre qui, à cette époque
n'étoit pas

plus civiliſée que la Neuſtrie , les diſtinctions dont jouit ce

jeune avanturier à la cour de l'heptarque Breton , ſon intri

gue amoureuſe avec la belle Gracienne , dont il obtient les

faveurs & qu'il délaiſſe , ſon retour auprès de Dagobert,

fon combat en champ clos avec Phinart, tout cela apu four

nir à M. le Comte de Treſſan le ſujet d'un roman plein de

graces & d'intérêt , & à quelques beaux eſprits flamands le

cadre d'une tragi-comédie ; mais un tiſſu pareil d'avantures

moitié galantes , moitié fanguinaires
, n'auroit pas dû trou

ver place dans une hiſtoire ſérieuſe dont la vérité doit être

l'ame .

Ce que renferme le chapître ſuivant, porte également le

caractère du roman , & c'eſt un défaut dont n'a pu le ga

rantir Oudegherſt au commencement de ſon hiſtoire. Obſer

vons encore que Dagobert qui , ſelon lui , ſe trouva au duel

de Lyderic avec Phinart l'an 640 , étoit mort l'an 638 , lail

ſant l’Auſtraſie à Sigebert II . ſon fils & le reſte de la Mo.

narchie à Clovis II. Quelques chroniques anciennes , mais

peu dignes de foi , ſelon Meyerüs, diſent quece fut Clotaire II.

qui établit Lyderick de Bucq premier foreſtier de Flandre,

Au milieu de tant d'opinions diverſes & lorsqu'il ne reſte

aucuns monumens certains , comment démêler la vérité ?

Comment marcher d'un pas aſſuré dans ce labyrinthe tént

breux où l'on ne trouve ſouvent aucun fil, où l'on ne voit bril

ler aucun rayon de lumière qui puiſſe guider la marche incer:

taine de l'écrivain ? Nous laiſſerons donc à l'auteur les

erreurs dont il a ſemé les premiers chapitres de ſes annales ,

ſans prétendre à la gloire de le redreſſer ou de le concilier

avec les autres hiſtoriens.

:

An. Fland.

ad an . 621.
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C Η Α Ρ Ι Τ R E XI.

Nrice

Comment Lyderic eſtant à la chale , trouva la prin

celle Rothilde , ſeur du roy Dagobert , & en

voya vers ledict Dagobert pour demander en ma

riage ladičte princeſſe & d'aultres fingularitez .

Ous avons cy deſſus laiſſé le prince Lyde

ric , entre les mains d'aulcuns médecins &

chyrurgiens très-expertz , & foubz le gouverne

ment de la princeſſe Emergaert fa mère : mainte

nant nous convient diſcourir de ce , qu'après

avoir eſté reſtitué en fa bonne ſanté , luy advint .

Mais avant paſſer plus oultre , ne me ſembleim

Diverſité

d'opinions

pertinent de toucher, comme en paſſant, ung pe- touchant la

tit mot du ſuſdict nom & eſtat de foreſtier , le- diation de
foreſtier.

quel pluſieurs eſtiment, avoir prins ſon commen

cement de ceſtuy qui premier l'auroit porté ,

lequel par esbat & en ſe mocquant d'un don ſi

petit , comme eſtoit lors le païs de Flandre , s'en

ſeroit faict appeller foreſtier . A quoy neantmoins

je ne puis aulcunement condeſcendre , entantmeſ

mes que par ce qu'avons au commencement de

ceſte hiſtoire affez amplement déduict , ſe def- Chap. 1 .

couvre que long temps auparavant , ceſte contrée

de Flandre eſtoit un bon & opulent païs. Et

pourtant , mon opinion ſeroit , que ledict nom de Opinion de

foreſtier auroit prins ſa première fource des l'auteur

touchant le

foreſtz qu'il y avoit ( comme encores pour le nom de for

jourdhuy a ) audict païs , en nombre compétent , reſtier .

ou bien que ledict nom de foreſtier n'auroit

eſté uſurpé ny par Lyderic , ny par aultre ; ains

qu'il auroit ainſi eſté appellé , à raiſon de ſem

blable dignité , en laquelle il auroit par le roy

Dagobert eſte conſtitué , & la quelle dignité ſeroit

en effect eſté telle , comme eſt celle de ceulx que

préſentement nous appellons grandz - veneurs .

Ce que ce ſoit , je m'appaiſegay trop mieux de

1
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toutes aultres opinions , que de la ſuſdicte prea

mière , & toutesfois je laiſſeray chaſcun en fa

liberté d'en juger ſelon fa fantaſie , & diſcré +

tion ( 1 ) . Or , pour reprendre noſtre premier thê

me , comme le prince Lyderic fut retourné en con

valeſcence , ļon principal foing & eſtude eſtoit

La diligen- de réduire ſoubz bonnes loix & ordonnances le

cede Lyde- peuple de Flandre , duquel il avoit nouvellement

ric pour ré

duire Flan- emprins le gouvernement. Lequel peuple en chan

dre en bon- geant de prince , fuſt auſſi tolt apperceu changer

ne police .
de complexion & condition réformant ſa beſtiale

férocité , en une doulce civilité , & ſes brigandes

ries accouſtumées , en une tractable humanité .

A quoy luy prou fita grandement, la diligence &

bonnes

(1 ) Quant au titre de foreſtier donné par les rois Méro .

vingiens & les premiers Carlovingiens aux gouverneurs de

la Flandre , il est également difficile de fixer ſur ce point

t'opinion publique . Les uns le rejetent & par conſéquent

révoquent en doute l'exiſtence de Lyderick & de ſes fuc

ceſſeurs. D'autres au contraire admettent ces foreſtiers dans

l'ordre où les place Meyerus , l'un de ceux qui ont le plus

judicieuſement écrit ſur l'hiſtoire de Flandre. Saris vouloir

fronder l'opinion des premiers , ni adopter aveuglément le

ſentiment des autres , nous remarquerons que la dignité de

foreſtier n'étoit pas inconnue ſous la dynaſtie Carlovin

gienne . Elle embraſfoit à la fois la ſurveillance des eaux &

des forêts. Les unes & les autres étoient précieuſes aux

rois par les avantages qu'ils en tiroient . La Flandre cou.

verte encore alors d'un grand nombre de bois , baignée par

l'océan , traverſée par pluſieurs rivières navigables , avoit ,

comme les autres provinces de l'empire françois , les gou.

verneurs particuliers . Rien n'empêche donc de penſer , avec

Du Tillet auteur de recherches très- ſavantes ſur les digni

tés de la monarchie françoiſe , que les gouverneurs dela Flan

dre ſe nommoient foreſtiers , non que leur charge fút ſeule .

ment ſur la terre , eſtant lors.pleine de la foreſtcharbonnière;

mais la garde de la mer leur eſtoit commiſe. Je ne doute pas

cependant que la dignité de gouverneur ou de foreſtier de

la Flandre n'ait été ſubordonnée à celle du Duc maritime

de la France , dont l'autorité s'étendoit le long des côtes ,

depuis l'embouchure de la Seine juſqu'à celle de l'Eſcautt ,

Fol . 211
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bonnes admonitions de monſieur fainct Amand , St. Amanid,

que le prince Lyderic pour fa fainete converſa

tion , avoit en fingulière révérence , & lequel de

puis n’aguerres avoit converty à la ſaincte Foy

bonne partie dudict peuple de Flandre. Par le

conſeil de ce fainct perſonnaige , le bon Lyderic Lyderíc

feit édifier foubz ſon dommeine pluſieurs bliſes la requeſte

de faint

& chappelles , & entre aultres , il fonda en un Amand

hameau nommé Brugſtoc , où préſentement eſt fi- fondeen

tuée la gentille & très-renommée cité de Bruges, pluſieurs

une chappelle en l'honneur noftre Dame , au lieu égliſes &

meſme auquel depuis a eſte faicte l'égliſe de fainct Chappelles.La chap

Donas (2) . Au reſte je trenve par anciens cartu pelle noſtre

laires ,que ce Lyderic portoit ſes armes giron- Dame ,ou
préſente

nées d'or & d'azur , à un efcuffon de gueule par ment eſt

deſus (3) , & diſent aulcuns qu'il les conquiſt St, Donas

à Bruges.
ſur Phinaert. Les aultres eſtiment qu'elles luy

vindrent de ſes prédéceſſeurs : tant ya que ſes Les armes

ſucceſſeurs contes de Harlebecque.& foreſtiers de Lyderic

de Flandre , & auſi depuis les contes dudict vement des

Flandre ont toujours porté les meſines armes , contes de

Flandre .

juſques au conte Philippe , premier de ce nom

lequel les abandonna , pour la raiſon qu'en pour

fuyvant ceſte hiſtoire pourez entendre. Je treuve

auffi, que le fufdiet Lyderic , entre toutz aultres

paſſetemps , aymoit extrêmement le déduict (a)

de la chaſſe , comme de tout temps ont faict plu

2

(a) Plaiſir.

(2) La chronique de St. Bavon tranſporte cette fondation

à l'an 801 , & conféquemment ſous le gouvernement de

Lyderic d'Harlebecque : Ecclefia Sti. Donatiani diéta , nunc

fundatur Brugæ ad honorem B. Alaria .

(3 ) Il y a apparence , dit le P. Henaut , que l'uſage des

armoiries a commencé pendant les croiſades , pour diſtinguer

les perſonnes qui étant toutes couvertes de fer , n'étoient

guères reconnoiſſables , fans une marque extérieure. Avant

ce tems-là , chaque nation & chaque famille un peu diſtin

guée avoit ſeulement un ſymbole qui lui fervoit de inarque

diſtinctive .
Hн

Abr.chron .

de l'hiſt.de

France ,

an. 1149
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3

fieurs grandz princes & ſeigneurs : de forte que

à cette occaſion on a tousjours eſtimé ladicte

La chaſſe chaſſe eſtre le propre exercice deſdictz princes ,
déduict de

& non fans cauſe. Car elle porte une ſemblance
princes .

de fortitude , & avec elle , tient la fimilitude des

La chaſſe a armes . Elle eſtablit en premier lieu ſon capitaine ,

' fimilitude

au commandement duquel toutz veneurs obéiſſent,des armes .

& obtempèrent ; elle provocque ſon ennemy par

excurſions , elle mect ſes eſpies aulx eſchauguet

tes ( a ) , elle cache ſes ruſes , elle faict ſemblant

Louange de d'ouvertement combatre , elle guette & prent gør

la challe,

de aulx lieux , où ſe peult divertir & retirer la

beſte , elle faict marcher ſes piétons devant , par

les champs & taillis , elle met en une plaine &

& lieu patent ( b) ſes aeſles , elle ſonne avec ſes

trompes , l'entrée & l’yſſue de fa guerre , elle

donne les ſignes de victoire , elle fignifie quand

la beſté vient ou s'enfuyt , elle donne à cognoiſtre

quand il fault dreſſer le camp ailleurs ; bref, il
in .

fault conclure que la chaſſe & la guerre font ſem lule

blables l'un à l'aultre . Les veneurs font accou

Itumez au froid & au chauld : ilz endurent faim

pour le deſir de la proye ; ilz font faictz plus

durs & robuſtes en cevauchant
, courrant, fail

lant , grimpant
contre les montaignes

& plus

prompts
& courageus

en faiſant la guerre aula

beſtes faulvages
. Oultre ce , nous avons pour

teſinoing
Pline ſecond , que la chaſſe eſt idoi- oy

ne ( c) à la contemplation des choſes peſantes & file

de la chaffe. difficiles : lequel fe glorifiant , reſcrivoit à Cornelia

idoine à la lius Tacitus, que ſouvent il hantoit la chaſſe ; di- Fi

contempla- fant que c'eſtoit merveille, que l'eſprit par le

plaiſir de la chaſſe s'eſmeut & excite à contemnek

choles pe

plation , & mouvement de corps . A la miennevo

ſunté , que toutz princes & ſeigneurs de notre

1

110

atres

Po

Pline fe

cond , ami

tion des

ſantes.
1

( a) Ses eſpions en ſentinelle. (c) Propre.

(6 ) Découvert.
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treuve une

temps, y vacquaffent aultant , qu'ilz font à pail

lardiſes , yvrongneries , jeuz de déz & aultres

ſemblables beſtialitez indignes , non ſeulement de

leur rang , mais auſſi de toute condition pour baf

fe & ſervile qu'elle ſoit. Or le prince Lyderic ,

qui ( ſelon que dict eft) prendoit un ſingulier plai

fir en la chaſſe , ſe trouva un jour entré aultres

dans la foreſt du Bucq , où il s'eſchauffa telle

ment à la pourſuyte d'un cerf grand à merveil Lyderic et

les , qu'il ſe meit bien avant dans ledict bois , tant à la

auquel en un lieu umbrageulx & fort retiré il ap- d'un cerf
pourſuyte

percheut une dame belle en toute perfection ,

mais ſi deſconfortée , qu'il ſembloit de ſes deux belle dame

yeux un tuyau ou canal par lequel la fontaine vi- mentdef

ve prend ſon cours ; qui fut la cauſe , que s'ap- confortée .

prochant d'elle , il luy demanda en toute huma

nité & doulceur le motif de ſon desplaiſir , mef

mes qui l'avoit amenée en ce lieu tant ſolitaire

& inhabité . A quoy la pouvre damoiſelle hon- Propos de

teufe de fe veoir en tel eſtat , & en la préſence ladiete da

d'une perſonne , laquelle à fon advis debvoit me à Lyde

ric & qui

eſtre de grand lieu , reſpondit, qu'elle eſtoit ſeur elle eſtoit.

du roy Dagobert de France , appellée Rothilde :

aultres la nomment Ydone , & que les feigneurs

Les ſei

de Poictiers & Pertenay ` aultant traiſtres &
gneurs de

meſchantz , qu'elleeſtoit malheureuſe & infortunée , Poitiers

& Pertenay
l'avoyent ravie du lieu , auquel ordinairement

ont ravy la

elle ſe tenoit , & illéc amenée contre ſon gré & princelle

volunté , & que néantmoins par la grace , bonté Rothilde
de la mai

& miſéricorde divine , ilz ne luy avoyent faict fon du roy

aultre deſplaiſir : fuppliant qu'il pleuſt au prince Dagobert

ſon frère.

Lyderic la retirer de ceſte folitude, enſemble luy

faire l'aſſiſtence que ſon port & repréſentation

luy promettoyent. Lyderic , ayfe au poſſible de

l'occaſion qui ſe préſentoit pour faire cognoiſtre

au roy Dagobert l'envie qu'il avoit de luy faire

ſervice , & à toutz les fiens , après d'eſtre

deſcendu de ſon cheval & mettant un gea

H2
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11 52

nouil en terre : Madame ( diſt -il ) entre une
Reſponſe

de Lyderic infinité de graces que mon bon Dieu , deſpuis

à ladiete
ma naiſſance , m'a faict , je réputeray ceſte qui

princeſſe.

, s'offre préſentement , au lieu des plus princi

pales & excellentes , tant à raiſon que au

un moyen d'icelle , il m'a donné matière de po

, voir effectuellement manifeſter la fouvenance

„ que j'ay des grandz bénéfices que le roy Da

,, gobert mon ſouverain feigneur m'a faict , ( me

,, conſtituant chef & gouverneur ſur toute la

contrée , en laquelle vous eſtes maintenant )

» que , pour aultant que par ceſte rencontre j'au

w ray toute faculté & povoir de ſecourir une

princeſſe , laquelle dorénavant poura faire eſtat

& de moy , & des miens , comme de choſe

ſienne. Et en ſigne de ce , je vous ſupplie bien

affectueuſement vouloir avec moy venir vers

mon chaſteau de Harlebecque , auquel j'eſpère

„, vous faire tout l'honneur , & bon traictement

dont je me pouray adviſer La belle prin
Lyderic

conduit la ceſſe , grandement fatisfaicte de l'honneſteté du

princeſſe dict Lyderic , après l'avoir remercié de ſes gra

Rothilde

ſon cieuſes offres , ſe meit en chemin avec luy , & ne

chaſteau de chemina guerres qu'elle rencontra les gens du

Hırlebec

prince Lyderic , qui s'eſtoyent mis en queſte
que .

pour trouver leur ſeigneur. Lequel d'aultre coſté

aultant joyeulx de la proye qu'il avoit conquiſe ,

que d'aultre choſe que luy euſt fceu advenir ,

leur déclara & l'eſtre & la qualité de la dame qu'il

conduifoit , ordonnant au reſte , que luy fuſtpor

tée toute l'obéiſſance & reſpect qu'il leur feroit

poſſible. Et peu après vint en ſon chaſteau de

Harlebecque , auquel il fe tenoit trop plus volun

tiers , qu'en ceſtuy du Bucq , à raiſon du desplai

fir que la princefle ſa mère y avoit fouffert & en.

duré. Eſtant arrivé audiet chaſteau , & après avoir

par aulcuns jours gouſté la converſation de la

princefle Rothilde ( laquelle eſtoit aultant bien

990

vers
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parlante , que aultre femme du monde , & avoit

tant bonne grace accompagnée d'une beauté fi

excellente , que difficilement on euſt trouvé fa pa- Lyderic de
vient amou .

reille ) il ſe ſenteit tellement eſprins de ſon amour , reux de la

qu'il en perdeit & le dormir & toute contenan belle Ro

thilde.

ce ; de ſorte que pour mettre ordre à ſon tour

ment & martyre , il ſe délibéra , non ſeulement

de luy manifefter fon affection , mais auſii de fon

der , s'elle vouldroit entendre à leur mutuel ma

riage , & de faict la trouvant ſur un certain jour

aſſez plus gaye & délibérée , que à l'accouſtu

mé , la retirant à part , luy commença dire : „ Ma
Harangue

de Lyderic
dame , puisque l'excellence de voſtre beauté

à la princcf

, ( combien que deſirée de toutz ) ne doibt , par le Rothil

raiſon , faire don de foy , fors que à un ; vous de , la de

,, avez à penſer plus toſt que tard , ( tandis que mariage.

, ceſte tendre , & fouëfve ( a ) fleur de jeuneſſe

eſt vertc , & vive en vous ) à qui, entre les

,, mortelz , vous devez faire ce préſent précieulx

& irrévocable. Ce que je vous ſupplie n'eſti

mer avoir de moy eſté propoſé , ſans bien pre

„ gnante ( b ) raiſon , & de grande conſéquence.

Et que ainſi ſoit , je vous aſſeure (madame)

„ que depuis le peu de temps que j'ay eu l'heur

d'avoir cognoiſſance de voſtre beaulté & aul

tres perfections, je me ſuis trouvé tant hors

de moy , que tout mon plaiſir , & contente

,, ment ne tend que au lyen indiffoluble dumariage

d'entre nous deux , que je vous prie trouver

bon, & accorder , moyennant toutesfois le con

ſentement du roy Dagobert mon feigneur , ſans

» lequel je fcay que no conclurrez rien en ceft

affaire , comme auſſi de inon coſté je commet

,, troys trop grande félonie ( c ) à y ſeulement

39

99

.

59

11
39

(a) Suave , douce.

( b ) Forte , puiſſante. Mal

pregnant , mal violent.

(c) Crime qué commet le vara

ſal , lorſqu'il agit contro

la foi & fidelite qu'il doit

à (ou ſeigneur.
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, penſer ; n'eſtant délibéré d'aultrement vous

ſpécifier & ma qualité & mes richeſſes , atten,

"
du que de l'un vous eſtes affez advertie , &

in que quant à l'aultre , ne devez ignorer que

préſentement j'en jouys par la ſeule libéralité

de monſeigneur voſtre frère , le bon & ver.

, tueux roy Dagobert . Mais , le poinct ſeul que

» j'entends vous ramentevoir ( a ) , & lequel

( comme j'eſpère ) vous trouverez digne de plus

,, grande confideration , eſt que je vous ayme

plus que moy -meſme, Et que pourtant ayant

faict facrifice dévot de mon cøur à voz per

fections, je penſe mériter par pitié la récom

» penſe de ce que , avec voſtre honneur , povez

,, octroyer en vous , Yoylà (Madame la re

» queſte , que j'avois envie de vous faire , la

quelle je vous ſupplie recevoir & reſpondre de

telle diſcrétion que avez accouſtumé d'uſer en

toutes choſes . ,, Ce dict , la princeſſe Rothilde

luy feit d'une fort bonne grace telle reſponſe :

Monſieur , les graces & vertus que avec aſſez

maigre fondement vous attribuez à ma per

,, fonne, vous font fi propres & familières, que

, par ce qu'avez déclaré de moy , ſemble que

, ayez voulu ſpécifier les perfections qui font

„ en vous , & leſquelles je mets en ſi hault prix ,

qu'elles ne reçoivent enchère , jusques à vous

dire pour réſolutive reſponſe conforme tant à

voz mérites qu'au guerdon (b ) de l'affection

ſi véhémente que dictes me porter , que fi ja

,, mais la volunté du roy monſeigneur & frère

deſcend à me moyenner l'alliance de quelque

homme que ce ſoit , je vous tiens en réputa

tion de prince aultant vertueux & accomply

y que la terre porte , & de qui je ſouhaiterois

la familiarité plus que de nul aultre qui vive.

201

i

p

99 >

Reſponſe

de la prin

ceſſe Ro

thilde ſur

la fufdicte

propofi

tion,

97

22

(8) Rappeller à l'eſprit. (b) Récompenſe,
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pour de

Vous pourez doncques envoyer , quand il vous

» plaira vers le roy monſeigneur , & cependant

vivre en toute aſſeurance , que ayant la fienne,

ne trouverez ma volunté contraire à ce que

m'avez préſentement requis & demandé. , Le

prince Lyderic battant chaudement le fer dont

il vouloit s'ayder , incontinent après ceſte ref

ponſe , envoya une notable & honnorable am

Ambaſſade

baffade vers le roy Dagobert . Lequel adverty. deLyderic

par ladicte ambaſſade du ſecours qu'en ſi urgente vers le roy .

extrêmité le gentil Lyderic avoit donné à la Dagobert,

princeſſe Rothilde , enſemble de l'honneur & mander en

grand traictement qu'il luy avoit faict en ſon païs, mariage la

meſmes qu'en telle inſtance & avec tout reſpect Rothilde.

& humilité , il la demandoit en mariage ; fe per

ſuadant qu'il ſeroit impoflible trouver party plus

convenable à la grandeur d'elle , & prince qui

mieux la méritalt , après avoir le tout commu

nicqué aux princes & ſeigneurs de fa court , la

luy accorda (4) , mefmes & ſelon qu'ay trouvé

en pluſieurs anchiens regiſtres & viels cartulai

res , luy donna avec elle toute la terre d'Artois , Les terres

Vermandois , Picardie , Amiens , Nelle , Péronne, que le roy

Soiſſon & Noyon , réſervé ſeulement l'hommaige donn avec

& ferment de fidélité que peu après par ledict fa feur en

Lyderic luy en fut faict : ordonnant ay ſurplus mariage au
prince Ly

que l'accompliſſement & feſtes dudict mariage deric.

fe feroyent en la ville de Soiſſon , & ce endedans

le Noël de l'an ſix centz quarante deux lors pro
L'an 612

chainement venant (5) . Les ambaſſadeurs ayantž

(4) S'il étoit vrai que Dagobert eut accordé ſa ſoeur à

Lyderick , il eût dérogé formellementà l'uſage des rois francs

qui ne permettoient pas qu'aucune de leurs filles ou fæurs

épouſàt d'autre perſonne qu'un prince ſouverain .

(5) Nous avons remarqué plus haut que c'étoit Clovis II .

qui regnoit alors dans la Neuſtrie. D'ailleurs cette donation

n'eſt appuiée ſur aucune preuve authentique . Elle eſt même

dementie par l'hiſtoire des regnes ſuivans.
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tant bien exploicté , retournerent en toute dili

gence vers le prince Lyderic leur ſeigneur , le

quel fut aultant ſatisfaict de ces nouvelles , que

la princeſſe ſe trouva contente & joyeuſe pour

l'eſpérance qu'elle avoit d'eſtre de brief ( a ) fem

me d'un prince tant vertueux & accomply, Le

quel cependant faiſoit ſes appareilz pour au jour

alligné comparoir, en la ville de Soiſſon avec le

plus grand triumphe & magnificence que faire

fe pouroit .

C Η Α Ρ Ι Τ R E XI I.

A

t

ad

Comment Lyderic feit trencher la teſte à son fils

aiſné , & de la mort dudict Lyderic ; de l’here

mite ſon père nouriſſier ; de madame Rothilde

ſa femme, & d'aultres ſingularitez.

pprochant ladicte feſte de Noël , le prince

Lyderic & la belle Rothilde fe meiſrent avec

grand train & équipage en chemin , & peu après

arriverent en la ville de Soiſſon , où leur fut

faict du roy Dagobert & des aultres princes
Nopces de

Lyderic & & feigneurs un tel recueil & bon viſage , qu'il

de la prin- feroit impoſſible le repréſenter par eſcript , &
ceſſe RO

childc.
beaucoup moins les feſtins , tournois & paſſe

temps que journellement & durant lesdictes nop

ces fc faiſoyent. Leſquelz achevées , ilz retour

nerent au païs de Flandre , où furent faictz pour

leur venue pluſieurs feuz de joye & aultres ſignes

d'allégreffe , que un peuple bien affectionné eſt

accouſtume faire à la joyeuſe entrée de foji prince

ou princeſſe ; monſtrantz allez & toutz en géné

Bonne af- ral par ſignes extérieurs la grande & non fimu

fetion de lée affection qu'ilz portoyent à leur bon prince ,

peuple vers

fon ſei auquel ilz ſe rendoyent de tant plus humbles &

gneur. obéiflantz , que la ſouvenance du rude & tiran

(a) Bientôt.
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1

Teux .

nicque traictement du prince Phinaert leur faiſoit

trouver beaucoup meilleure la modeſtie , juſtice

& bonnaire inclination du gentil Lyderic , lequel

d'aultre coſté ſe povoit vanter de poſſéder tant

les cours que les biens & poffeſſions de ſes loyaulx

vaffaulx . Si grande eſtoit la conformité & cor

reſpondence qu'il y avoit entre ce prince à bien

commander , & le peuple à deüement obéyr &

obtempérer , qui caufoit un bonheur & félicité

réciproque tant à l'un comme à l'aultre ; affez

plus grande toutesfois au prince Lyderic , comme

pouront juger ceux qui ſçavent, que comme un Bienheu.

tyran faiet à eſtimer le plus malheureux de tous reux le

prince
les hommes , ainſi un bon prince & juſte gou- qu'eſtaymé

verneur eſt diet & appellé entre les vivantz le de ſes vaf
faulx .

plus heureux , Car ainſi qu'à un tyran tout luy

eſt dangereux & ſuſpect , pareillement à un prince Tout tyran
malheu

clément & juſte , toutes choſes luy font certai

nes & ſeures. Voylà pourquoy ' Yfocrates fou Yfocrates.

loit , avec bonne raiſon , dire que la très -ſeure

garde des roys & princes ne conſiſte en tours ,
conſiſte la

fortereſſes , murailles , ſatellites , ny en armes , feure garde

mais au ſecours de leur bonne conſcience , au
des princes .

renfort de leurs amis , en la bienveuillance de

leur peuple & en leur propre vertu . Rien n'eſt

qui rende plus les princes odieulx & ſuſpectz à

leurs ſubjectz , que le maltraictement , & quaiid

ilz dominent par force & injuſtice. Oultre ce ,

que un bon prince ou ſeigneur ne doibt ignorer

que ſon affection & bénévolence à l'endroict de
Un bon

prince doit

fęs vaſſaulx & ſuppoſtz doibt eſtre telle , que celle vers les

d'un père de famille vers ſes enfans , ſerviteurs vaſſaulx ef

& domeſticques . Auſſi qu'eſt-ce que un royaulme, un père de

ſinon une grande famille ? Que eſt- ce que un roy, famille vers
fes enfans

ſinon un père de pluſieurs ? Il eſt vrai qu'il eſt & domef:

plus grand & plus digne , mais il eſt de meſme ticques.

eſtoffe que les aultres fes ſubjectz : c'eſt un hom

me qui domine fur les hommes , un perſonnage

En quoy
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!

francq , qui a gouvernement des créatures de

franche condition , & non des beſtes , ſelon que

non moins prudemment que véritablement ſou

Ariſtoteles. loit publier le prince des philofophes , Ariſtoteles.

Retournantz donc à noſtre propos , tel eſtoit le

prince Lyderic vers ſon peuple , lequel pour ceſte

occaſion Dieu n'oublia ; ains en toutes ſes pré

tenſions & opérations le faiſoit proſpérer , ſuſci"

tant à ceſt effect le roy Dagobert , par le moyen

duquel ledict Lyderiç , de pouvre & petit com

pagnon ( encores que yſſu de maiſon Royale )

parvint à la grandeur & authorité que avez veu

cy deſſus. Et en laquelle ſe ſouvenant de la nour

riture & bénéfices receus de l'héremite Lyderic
Lyderic

inande vers ſon père nourriſſier ( duquel nous avons parlé aulx

ſoy & veult chapiſtres précédentz ) luy feit pluſieurs belles &

fer les bé- grandes offres , & à l'occaſion qu'il ne voulut

néfices re laiffer fon héremitage , il récompenſa leſdictz bien

ceus del'hé

remite fon faictz à l'endroict des parentz d'iceluy , de forte

père nour que chaſcun ſe tint pour ſatisfaict & bien con

rillier.

tent . Peu après , luy vindrentnouvelles du tres

Treſpas du
pas dudict héremite , dont il mena un dueil mer

dict here

mite,
veilleux, ordonnant que lemefmefut faict par toutz

ceulx de fa maiſon . Et au ſurplus il aſliſta en per

fonne à l'enterrement du ſufdict héremite , lequel

avant mourir avoit efleu fa ſépulture lez ( a) fon

héremitage , où pourtant il fut enterré , & en

l'honneur de luy fut faict & laiſſé ſur ſadicte fé

pulture , l'épitaphe qui s'enſuyt.

Epitaphe Decrepitis baculus , cæcis oculus, via claudis ,

de l'hére Hic Lydericus erat , Deus illi præmia reddat.

mite Lyde- Lequel ſe peult rendre en françois, de ceſte ſorte,

La guyde des boyteus , des anchiens le baſton , &

des aveugles l'ail ,

Icy giſt Lyderic , auquel Dieu foit propice.

Les yeuls n’eſtoyent quaſi ſeichez au bon &

(

S

ba:

10

191

&

li

IN

(2) Près de
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lu

انداد

vertueux Lyderic , du deſplaiſir dont il avoit

eſté fayfy , au moyen du décès du fufdict hére

mite , quand Dieu luy appreſta matière d'affez

Décès , le

plus grande triſteſſe , par la mort de la princeſſe plure ,

Emergaert ſa mère , qui fuyvit de bien près celle isthe de

dudict héremite , & laquelle , conformément au

risdic

Einart

commandement laiſſé par fa dernière volunté , fut rere
enterrée guerres loing dudict héremite foubz ure r.2 Lys

petite lame , ſur laquelle fut eſcript cet épitaphe.

Emergardis eram , quæ vivens undique paſſa

Mundanæ fortis exui vile jugum :

Nuncferor ad Superos , nam me Deus evocat ; ergo

Orbatus genitrice ſua valeat Lgdericus.

Lequel en françois ſignifie :

Emergaert j'ay eſté , qui vivant en ce monde

Ay ſouffert des grands maux , dont maintenant

n'ay cure :

Ores m'en yais aulx cieulx , car Dieu ainſi l'ordonne ;

Sans mère Lyderic ſoit heureux juſqu'il meure .

Pluſieurs eſtiment que ledict Lyderic ne fuſt Diverſité

pas filz de ceſte Emergaert , mais d'une dame

d'opin ons

touch : nt la

nommée Yolente , fille du prince des Ruthènes ( 1 ) , mere ciudic

que nous diſons aujourd’huy Auvergne , Nevers , Lyderic.

& tout le quartier circonvoiſin : & que Emer

gaert fut femme du ſecond Lyderic. Il pourroit

eſtre que Lyderic le ſecond auroit eu une fem

me de meſme nom : mais le contenu en l'épira

phe que deſus joinct à pluſieurs raiſons que chaf

cun poura tirer des aventures advenues à Lyde

ric le premier , deſcouvrent aſſez avec la vérité

de noſtre précédent diſcours , que ladicte Emer

gaert & nulle aultre , fuſt mère du Lyderic , dont

à préſent eſt queſtion : lequel par fucceflion de

( 1 ) Les Ruthènes étoient des peuples du diocèſe de Rho

des & de Vabres en Rouergne , dans la Gaule aquitanique.

On trouve autii des Ruthènes au nord de la Pologne , dans

Grande -Bretagne & dans la Belgique.
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die

na.

Hic

fin

me

temps euſt de la princefle Rothilde fa femme

quinze enfans malles dont le premier nommé Jo

ſaran , euſt par l'ordonnance du prince Lyderic

Lyderic ſon père la teſte trenchée , pour autant qu'en la

cher la tette ville de Tournay , il avoit oſté par force' à une

à fon filz pouvre femme, une mandelette ( a ) de pommes
aiſné.

ſans la payer . Et combien que de prime face

ceſte exécution ſemble avoir excédé les termes

de raiſon , & eſté trop plus rigoreuſe , que lemé

ſus (b ) [ en foy petit ] ne requéroit ; ſi eſt ce ,

que prendant pied à la qualité du temps

d'alors , & aux ſévères inſtitutions & loiz que

le prince Lyderic avoit eſtablyes , pour extirper

dudict païs & anéantir les félonnies , larcins &

violences que le prince Phinaert y avoit ſemées,

eſtoit expedient, voires néceſſaire , que l'obſer

vance defdictz ſtatutz demouraſt ſtable & invio

lable , meſmes aux deſpens de la teſte du propre

filz de ceſtuy qui avoit eſté le légiſlateur affin

que le peuple conſidérant l'équité , & inflexible

juſtice de leur prince , ne ſe promiſt aulcune con

nivence ou diffimulation en leurs mesfaictz , &

moins de ceſtuy , lequel en faveur de

ſon filz aiſné , & futur héritier , n'avoit voulu

tant ſoit peu violer fefdictes ordonnances . Il

feit doncques très-bien , fainctement & juſte

ment , & mérite pour ce ſeul refpect , qu'on l'ayt

à tousjours en réputation de prince vertueux ,

fage & prudent' (2) . En quoy auſſi touts roys &

P:

plan

in 1

fi

cares

છ.ે

tS

PNC

beaucoup

C

oiree

cafe

Pr

lee

(a) Panier. (c) Ayant égard,

( b ) La faute.

( 2 ) La Juſtice exigeoit fans doute que le jeune Jofaran

réparât le tort qu'il avoit fait ; mais ſa faute exigeoit-ello

qu'il perdît la tête par les ordres même de ſon père ? Brutus

nous révolte , lorſqu'on le voit ſacrifier ſon propre fils à la

liberté de ſon pays . Il ne s'agit ici que d'une étourderie

que l'âge rendoit excuſable. La Juſtice pouſſéeà l'excés dans

en cas pareil , dégénère en une barbarie atroce,
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. gouverneurs le devroyent enfuyvir ; non pas Diſcours ás.

permettre leurs enfans ( comme l'on voit au l'autheur

ſur l'exécue

jourd’huy ) une licence tant avantageuſe & au
tion de jur

dace ſi ouliecuydée
, qu'il ſemble en pluſieurs tice faicte

en la per
lieux , que la principaulté & gouvernement

fer
fonne du

vent de couverture aux homicides , extorſions , filz a iſnéde

violences , adultères , raptz de filles & aultres Lyderic.

ſemblables desbordementz , que leurs enfans &

domeſtiques , ſans aulcune crainte ny vergoin.

gne ( a ) , commettent à tous propos , & quand

Treſpas do
leur en vient volunté. Au reſte , le ſuſdict Lyde- Lyderic

ric , gouverna de la forte que avons ja déduict, premier do

le païs & contrée de Flandre , l'eſpace de cinc

quante deux ans , & moruſt plein d'aage environ

- l'an fix centz quatre vingtz douze , laiſſant à touts L'an 692 .

ſes ſuceſleurs & aultres princes qui viendroyent

après luy un vertueulx exemple pour enfuyvir ,

& à ſes ſubjectz un perpétuel regret de ſon de

cès & trépas. Il fuſt enterré en grande magnifi

Sépulture

cence en la ville d'Ayre. Quant à madame Ro
de Lyderic

thilde fa femme , il n'eſt mémoire du temps de en la villo

d'Ayre .
fon treſpas, & beaucoup moins du lieu de fa fé

pulture .

ce nom .

C Η Α Ρ Ι Τ R E XIII.

Comment les Goths , Wandales & aultres defcen

dirent & gaſterent le païs de Flandre. Des fuc

ceſſeurs de Lyderic premier de ce nom , enſemble

de la diverſité d'opinions, touchant le premier fo

reſtier dudict Flandre.

A

Près la mort dudict Lyderic , Antoine ſon

Déprava
laſche gouvernement duquel fuft cauſe de plu- tionde

ſieurs maulx , vices & grandz méfus en Flandre ,

Flandre.
en laquelle l'iniquité y devint floriſſante , la juf

meurs en

( a ) Honte.
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1

tice opprimée , l'ambition en vogue , l'avarice

dominante l'hypocriſie hault ellevée : bref il

n'y avoit eſpèce de malice qui n'y euft fon lieu

& domination . Au moyen de quoy ilz expéri

menterent aſſez toſt l’ire & indignation du Dieu

tout- puiſſant , pár la volunté .& juſte jugement

Defcente duquel les Goths , Wandalois , Hunes & aultres

des Goths nations eſtranges deſcendirent en merveilleuſe

& aultres

puiſſance & à l'impourveu audict Flandre (1) .nacions en

Flandre . Dont partie ſe meit à courir & piller le plat païs,

ſans rien oublier de la rigueurde guerre mortelle , à

Dégaſts au bruſler , ſaccager & tuer tout ce qui ſe rencontra

pais de
hors des fortz . Les aultres s'efforcherent de prendre

Flandre .

les portz , villes & fortereſſes , eſquelles ilz trou

voyent bien petite ou nulle réſiſtence à raiſon

que les habitantz par une ſurprinſe fi ſoudaine

& ineſpérée avoyent perdu tout leur courage :

y joindant que la cruaulté qu'ilz exercerent en

aulcunes places , eſquelles on avoit voulu te

ner (a ) contre eulx , oftaſt toute hardieſſe aux

aultres de plus leur réſiſter. En fomme ilz ex

ploicterent tellement , qu'en peu de temps ilz

eufrent gaſté le païs , Tuyné pluſieurs villes , ab

batu toutes les principales fortereffes , & con

Le foreſtier ſtrainct le prince Antoine foy retirer avec les

Antoine ſe ſiens en France , où il demeura enſemble ſes fuc
retire vers

France & ceſſeurs, juſques au temps de Charles le Grand ,

abandonne lequel purgea tout ledict païs avec pluſieurs aul

fon païs de
tres desdictes nations barbares . Ne trouvant au

Flandre.

refte aulcune choſe mémorable , que ayt cepen

dant eſté par ledict prince Antoine , pour le re

1

(a) Tenir , réſiſter.

( 1 ) Les Goths , ni les Vandales , ni les Huns ne feſoient

alors d'incurſions dans la Belgique , C'étoit le tems où les

maires du palais s'élevoient lentement au trône des Méro

vingiens. Pépin d'Hériſtal réprimoit les Saxons , comme

bientôt après Charles Martel ſon fils écrafa les Sarrafins qui

avoient inondé le midi de la France.
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couvrement de ſes païs , ou faićte ou attentée.

Lequel Antoine laiſſa un filz appellé Boflaert , Des enfans

qui ( felon aucuns ) fut marié à madame Hel- & fuccef
feurs du

wide fille du prince de Louvain . Ce que toutes- diet An

fois me ſemble aſſez eſtrange , pour aultant qu'il toine .

n'eſt mémoire que audiet temps y euſt aulcun Bofaert fo

particulier prince de Louvain (2) ; mais au con- reſtier de

traire , toute la ducé de Lotrice (a) & de Bra- Fla ndre .

bant eſtoit en une main , comme tousjours elle

fut depuis , juſques en l'an neuf centz quatre

vingtz treze , que Louvain fuſt donnée par le

duc Charles de Brabant à Lambert , frère du

conte de Haynault , & ce en avancement du ma

riage de madame Gherberghe ſa fille ( 3 ) , & pour

( a) Lothier.

(2) Oudegherſt obſerve avec raiſon que Louvain n'avoit

pas alors de prince dont il dépendît . Cette ville ne com Regin. an.

mence guères à être connue dans l'hiſtoire qu'au neuvième 886 .

ſiècle . Le premier comte de Louvain déſigné dans les mé- Sigeb . an .

moires dignes de foi , eſt Lambert dont il eſt parlé dans un 885.

diplôme de l’an 948 , recueilli par le ſavant A. Lemire. Selon Cod. don.

Meyerus , Boſſaert ou Burchard dont parle notre hiſtorien , piar. c . 32.

étoit fils & non pas petit - fils de Lyderick de Buck , & Hel
Ann. Fl .

wide qu'on lui donne pour épouſe étoit parente du maire du
an . 621 .

palais , Pépin d'Hériſtal . Selon le même annaliſte , Burchard

ayant combattu pour Pépin à la journée de Textti contre An , 691 .

Thierri III. , celui-ci lui ôta le gouvernement de la Flan

dre , en lui laiſſant cependant la ville d'Harlebecque avec le

titre de comte . Il fut le père d'Eſtorède , qui , dit-on , don

na le jour à Lyderic d'Ilarlebecque. Meyerus n'admet qu'un

Burchard & non pas deux comme Oudegherſt.

(3 ) La partie de la Belgique , dont il eſt ici queſtion , fe

ſoit partie du royaume d’Auſtraſie , & depuis Pépin de Lan

den , elle avoit preſque toujours été gouvernée par les der:

cendans de ce maire . Elle devint enſuite le partage de Lo

thaire l'un des fils de Louis le Débonnaire . Quant à ce que

dit Oudegherſt que Louvain fut donnée par le duc Charles

de Brabant à Lambert fière du comte de Haynault , üce en

avancement du mariage de madame Gherberghe ſa fille , c'eſt

une erreur. Le duc Charles qui s'étoit retiré à Bruxelles où

il avoit fait bât un palais entre les deux bras formés par
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tant bien exploiété , retournerent en toute dili

gence vers le prince Lyderic leur ſeigneur , le

quel fut aultant ſatisfaict de ces nouvelles , que

la princeſſe ſe trouva contente & joyeuſe pour

l'eſpérance qu'elle avoit d’eſtre de brief (a) fem

me d’un prince tant vertueux & accomply , Le

quel cependant faiſoit ſes appareilz pour au jour

alligné comparoir, en la ville de Soiſſon avec le

plus grand triumphe & magnificence que faire

fc pouroit.

CII A P I TRE XII.

A

Comment Lyderic feit trencher la teſte à son fils

aiſné , de la mort dudict Lyderic ; de l’hére

mnite ſon père nouriſſier ; de madame Rothilde

ſa femme, & d'aultres fingularitez.

pprochant ladicte feſte de Noël , le prince

Lyderic & la belle Rothilde ſe meiſrent avec

grand train & équipage en chemin , & peu après

arriverent en la ville de Soiſſon , où leur fut

faict du roy Dagobert & des aultres princes
Worces de

Lyderic & & feigneurs un tel recueil & bon viſage , qu'il

de la prin- feroit impoſſible le repréſenter par eſcript , &
ccle RO

thildc. beaucoup moins les feſtins , tournois & paſſe

temps que journellement & durant lesdictes nop

ces fe faiſoyent. Leſquelz achevées , ilz retours

nerent au païs de Flandre , où furent faictz pour

leur venue pluſieurs feuz de joye & aultres ſignes

d'allégreſſe , que un peuple bien affectionné eſt

accouſtumé faire à la joyeuſe entrée de foji prince

ou princeſſe ; monſtrantz aſſez & toutz en géné

Bonne af- ral par fignes extérieurs la grande & non fimu,

Iestion de
léc affeétion qu'ilz portoyent à leur bon prince ,

peuple vers

Ion fci auquel ilz ſe rendovent de tant plus humbles &

gncur. obéiſſantz , que la ſouvenance du rude & tiran

(a) Bientôt.
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1

reux .

nicque traictement du prince Phinaert leur faiſoit

trouver beaucoup meilleure la modeſtie , juſtice

& bonnaire inclination du gentil Lyderic , lequel

d'aultre coſté ſe povoit vanter de pofféder tant

les cours que les biens & poffeſſions de ſes loyaula

vaffaulx . Si grande eſtoit la conformité & cor

reſpondence qu'il y avoit entre ce prince à bien

commander , & le peuple à deüement obéir &

obtempérer , qui cauſoit un bonheur & félicité

ļéciproque tant à l'un comme à l'aultre ; aſſez

plus grande toutesfois au prince Lyderic , comme

pouront juger ceux qui ſçavent , que comme un Bienheu

tyran faict à eſtimer le plus malheureux de tous reux le

les hommes , ainſi un bon prince & juſte gou- qu'eſtayme
prince

verneur eſt diet & appellé entre les vivantz le de ſes vaſ

faulx.

plus heureux, Car ainſi qu'à un tyran tout luy

eſt dangereux & ſuſpect , pareillement à un prince Tout tyran
malheu

clément & juſte , toutes choſes luy ſont certai

nes & feures . Voylà pourquoy . Yfocrates fou- Yfocrates .

loit , avec bonne raiſon , dire que la très- ſeure

garde des roys & princes ne conſiſte en tours ,
conſiſte la

fortereſſes , murailles , ſatellites , ny en armes , feure garde

mais au ſecours de leur bonne conſcience , au des princes.

renfort de leurs amnis , en la bienveuillance de

leur peuple & en leur propre vertu . Rien n'eſt

qui rende plus les princes odieulx & ſuſpectz à

leurs ſubjectz , que le maltraictement , & quaiid

ilz dominent par force & injuſtice . Oultre ce ,

que un bon prince ou ſeigneur ne doibt ignorer

que ſon affection & bénévolence à l'endroict de
Un bon

prince doit

fes vaſſaulx & fuppoſtz doibt eſtre telle , que celle vers ſes

d'un père de famille vers ſes enfans, ſerviteurs vafaulx ef

& domeſticques . Aufli qu'eſt -ce que un royaulmê, un père de

ſinon une grande famille ? Que eſt -ce que un roy, famille vers

ſinon un père de pluſieurs ? Il eſt vrai qu'il eſt les enfans
& domet.

plus grand & plus digne , mais il eſt de meſme ticques.

eſtoffe que les aultres fes ſubjectz : c'eſt un hom

me qui domine fur les hommes , un perſonnage

En quoy
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francq , qui a gouvernement des créatures de

franche condition , & non des beſtes , ſelon que

non moins prudemment que véritablement ſou

Ariſtoteles. loit publier le prince des philofophes , Ariſtoteles.

Retournantz donc à noſtre propos , tel eſtoit le

prince Lyderic vers ſon peuple , lequel pour ceſte

occaſion Dieu n'oublia ; ains en toutes ſes pré

tenſions & opérations le faiſoit proſpérer , ſuſci

tant à ceſt effect le roy Dagobert , par le moyen

duquel ledict Lyderic , de pouvre & petit com

pagnon ( encores que yſſu de maiſon Royale )

parvint à la grandeur & authorité que avez veu

cy deſſus. Et en laquelle ſe ſouvenant de la nour

riture & bénéfices receus de l'héremite Lyderic
Lyderic

mande vers ſon père nourriſſier ( duquel nous avons parlé aulx

ſoy & veult chapiſtres précédentz ) luy feit pluſieurs belles &

fer les bé- grandes offres , & à l'occaſion qu'il ne voulut

néfices re laiſſer ſon héremitage, il récompenſa leſdictz bien

ceus del'hé

remite ſon faictz à l'endroict des parentz d'iceluy , de forte

père nour que chaſcun ſe tint pour ſatisfaict & bien con

rillier.

tent. Peu après , luy vindrent nouvelles du tres

Treſpas du
pas dudict héremite , dont il mena un dueil mer

dict hére

mite , veilleux , ordonnant quele mefme fut faict par toutz

ceulx de fa maiſon . Et au ſurplus il aſliſta en per

fonne à l'enterrement du ſufdict héremite , lequel

avant mourir avoit eflcu fa fépulture lez ( a ) ſon

héremitage , où pourtant il fut enterré , & en

l'honneur de luy fut faict & laiſTé fur fadicte fé.

pulture , l'épitaphe qui s'enfuyt.

Epitaphe Decrepitis baculus , cæcis oculus , via claudis ,

de l'hére Hic Lydericus erat , Deus illi præmia reddat .

mite Lyde- Lequel le pcult rendre en françois, de ceſte forte,
mic, ,

La guycle des boyteus , des anchiens le baſton , &

des aveugles l’ail,

Icy giſt Lyderic , auquel Dieu ſoit propice.

Les yeulx n'eſtoyent quafi feichez au bon &

C

(a) Près de.
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mere du

vertueux Lyderic , du deſplaiſir dont il avoit

eſté fayfy , au moyen du décès du ſuſdict hére

mite , quand Dieu luy appreſta matière d'allez

plus grandetriſteſſe , par la mort de la princeſſe pulture , &

Décès , fé .

Emergaert ſa mère , qui ſuyvit de bien près celle piachede

dudict héremite , & laquelle , conformément au

miadanie

Encycrt

commandement laiſſé par fa dernière volunté , fut

enterrée guerres loing dudict héremite foubz une ſ't'ilce Ly,

durii .

petite lame, ſur laquelle fut eſcript ceſt épitaphe.

Emergardis eram , quæ 'vivens undique paſa

Mundanæ fortis exui vile jugum :

Nuncferor ad Superos , nam me Deus evocat ; ergo

Orbatus genitrice ſua valeat Lydericus.

Lequel en françois ſignifie :

Emergaert j'ay eſté , qui vivant en ce monde

Ay ſouffert des grands maux , dont maintenant

n'ay cure :

Ores m'en vais aulx cieulx , car Dieu ainſil'ordonne;

Sans mère Lyderic foit heureux juſqu'il meure .

Pluſieurs eſtiment que ledict Lyderic ne fuſt Diverſité

d'opinions

pas filz de ceſte Emergaert , mais d'une dame touchant la

nommée Yolente , fille du prince des Ruthènes ( 1 ) , mère dudict

que nous diſons aujourd'huy Auvergne , Nevers , Lyderic.

& tout le quartier circonvoiſin : & que Emer

gaert fut femme du ſecond Lyderic . Il pourroit

eſtre que Lyderic le ſecond auroit eu une fem

me de meſme nom : mais le contenu en l'épita

phe que deſus joinct à pluſieurs raiſons que chaf

cun poura tirer des aventures advenues à Lyde

ric le premier , deſcouvrent affez avec la vérité

de noſtre précédent diſcours , que ladicte Emer

gaert & nulle aultre , fuſt mère du Lyderic , dont

à préſent eſt queſtion : lequel par fucceflion de

( 1 ) Les Ruthènes étoient des peuples du diocèſe de Rho

dès & de Vabres en Rouergne , dans la Gaule aquitanique,

On trouve auſſi des Ruthènes au nord de la Pologne , dans

La Grande -Bretagne & dans la Belgique,
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temps cuſt de la princeſſe Rothilde ſa femine

quinze enfans maſles dont le premier nommé Jo

ſaran , cuſt par l'ordonnance du prince Lyderic

Lyderiç fon père la teſte trenchée , pour autant qu'en la

cher la tette ville de Tournay , il avoit oſté par force à une

à fon filz pouvre femme, une mandelette ( a ) de pommes

ailné.

fans la payer. Et combien que de prime faco

ceſte exécution femble avoir excédé les tormes

de raiſon , & eſté trop plus rigoreuſe , que le mé

ſus (6) [ cn foy petit ] ne requéroit ; ſi eſt ce ,

que prendant pied ( c ) à la qualité du temps

d'alors , & aux ſévères inſtitutions & loiz que

le prince Lyderic avoit eſtablyes , pour cxtirper

dudict païs & anéantir les félonnics , larcins &

violences que le prince Phinacrt y avoit ſemées ,

cftoit expédient , voires néceſſaire , que l'obſer

vance defdictz ſtatutz demouraſt ſtable & invio

1able , mcſmes aux deſpens de la teſte du propre

lilz de cettuy qui avoit eſté le légiſlateur affin

que le peuple conſidérant l'équité , & inflexible

juſtice de leur prince , ne fc promiſt aulcunc con

nivence ou diflimulation en leurs mesfaictz , &

beaucoup moins de coſtuy , lequel en faveur de

fon filz aiſné, & futur héritier , n'avoit voulu

tant foit peu violer fefdictes ordonnances. Il

fcit doncques très-bien , ſainctement & juſte

ment , & mérite pour ce ſcul reſpect , qu'on l'ayt

à tousjours en réputation de prince vertueux ,

fage & prudent'(2) . En quoy auſſi touts roys &

(a) Panier. (c) Ayant égard ,

( 6) La faute .

( 2 ) La Juſtice cxigcoit fans doute que le jeunc Jofaran

réparât le tort qu'il avoit fait ; mais la faute cxigcoit-cllo

qu'il perdit la tête par les ordres même de ſon père ? Brutus

nous révolte , lorſqu'on le voit facrifier ſon propre fils à la

liberté de ſon pays. Il ne s'agit ici que d'une étourderie

quc l’age rendoit cxcuſablc. La Juſtice poufléc à l'excès dans

un cas parcil , dégénèrc cn une barbaric atrocc .
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gouverneurs le devroyent enfuyvir ; non pas Diſcours de

permettre leurs enfans ( comme l'on voit au l'autheur

ſur l'exécu •

jourd’huy ) une licence tant avantageuſe & au tion de juſ

dace ſi oulizcuydée , qu'il ſemble en pluſieurs tice faicte
en la pero

lieux , que la principaulté & gouvernement fer fonne du

vent de couverture aux homicides , extorſions , filz a inéde

violences , adultères , raptz de filles & aultres Lyderic.

ſemblables desbordementz , que leurs enfans &

domeſtiques , fans aulcune crainte ny vergoin.

gne ( a ) , commettent à tous propos , & quand
Treſpas do

leur en vient volunté . Au reſte , le ſufdict Lyde- Lyderic

ric , gouverna de la forte que avons ja déduict , premier do

le païs & contrée de Flandre , l'eſpace de cinc

quante deux ans , & moruſt plein d'aage environ

l'an fix centz quatre vingtz douze , laiſſant à touts L'an 69 %.

ſes ſucefleurs & aultres princes qui viendroyent

après luy un vertueulx exemple pour enſuyvir ,

& à ſes ſubjectz un perpétuel regret de fon de

cès & trépas . Il fuſt enterré en grande magnifi
Sépulture

cence en la ville d'Ayre . Quant à madame Ro- de Lyderic

thilde ſa femme , il n'eſt mémoire du temps de en la ville

d'Ayre.

fon treſpas , & beaucoup moins du lieu de fa fé

pulture .

ce nom .

C Η Α . Ρ Ι Τ R E XIII.

Comment les Goths , Wandales & aultres deſcen

dirent & gaſterent le païs de Flandre. Des fuc

ceſſeurs de Lyderic premier de ce nom , enſemble

de la diverſité d'opinions, touchant le premier fo

reflier dudict Flandre .

Près la mort dudict Lyderic , Antoine ſon

A

laſche gouvernement duquel fuft cauſe de plu

fieurs maulx , vices & grandz méfus en Flandre ,

en laquelle l'iniquité y devint floriſſante , la juf

Déprava

de

meurs en

Flandre ,

( 6 ) Honte.
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1

pais de

tice opprimée , l'ambition en vogue , l'avarice

dominante , l'hypocriſie hault ellevée : bref il

n'y avoit eſpèce de malice qui n'y euſt ſon lieu

& domination. Au moyen de quoy ilz expéri

menterent aſſez toſt l'ire & indignation du Dieu

tout-puiſſant , pár la volunté & juſte jugement

Defcente duquel les Goths , Wandalois , Hunes & aultres

des Goths nations eſtranges deſcendirent en merveilleuſe
aultres

71 ?tions en puiſſance & à l'impourveu audict Flandre ( 1 ) .

Flandre . Dont partie ſe meit à courir & piller le plat païs,

ſans rien oublier de la rigueur de guerre mortelle , à

Dégaſts au bruſler , faccager & tuer tout ce qui ſe rencontra

hors des fortz . Les aultres s'efforcherent de prendre
Flandre.

les portz , villes & fortereſſes , eſquelles ilz trou

voyent bien petite ou nulle réſiſtence à raiſon

que les habitantz par une ſurprinſe ſi ſoudaine

& ineſpérée avoyent perdu tout leur courage :

y joindant que la cruaulté qu'ilz exercerent en

aulcunes places , eſquelles on avoit voulu te

ner (a) contre eulx , oftaſt toute hardieſſe aux

aultres de plus leur réſiſter. En fomme ilz ex

ploicterent tellement , qu'en peu de temps ilz

eufrent gaſté le païs , ruyné pluſieurs villes , ab

batu toutes les principales fortereſſes , & con

Le forcltier ſtrainct le prince Antoine foy retirer avec les

Antoine fc fiens en France , où il demeurá enſemble ſes ſuc
retire vers

France & ceſſeurs, juſques au temps de Charles le Grand ,

abandonne lequel purgea tout ledict païs avec pluſieurs aul

fon pais de
tres desdictes nations barbares . Ne trouvant au

Flandre .

reſte aulcune choſe mémorable , que ayt cepen

dant eſté par ledict prince Antoine , pour le re

(a) Tenir , réſiſter.

( 1 ) Les Goths , ni les Vandales , ni les Huns ne feroient

alors d'incurſions dans la Belgique , C'étoit le tems où les

maires du palais s'élevoient lentement au trône des Méro

vingiens. Pépin d'Hériſtal réprimoit les Saxons , comme

bientôt après Charles Martel ſon fils écrafa les Sarrafins qui

avoient inondé le midi de la France.
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couvrement de ſes païs , ou faicte ou attentée.

Lequel Antoine laiſſa un filz appellé Boflaert , Des enfants

qui ( felon aucuns ) fut marié à madame Hel- & fuccef

feurs du

wide fille du prince de Louvain . Ce que toutes- diet An

fois me ſemble aſſez eſtrange , pour aultant qu'il toine .

n'eſt mémoire que audiet temps y euſt aulcun Boſſaert fo

particulier prince de Louvain (2) ; mais au con- rettier de

traire , toute la ducé de Lotrice ( a ) & de Bra- Flandre .

bant eſtoit en une main , comme tousjours elle

fut depuis , juſques en l’an neuf centz quatre

vingtz treze , que Louvain fuſt donnée par le

duc Charles de Brabant à Lambert , frère du

conte de Haynault , & ce en avancement du ma

riage de madame Gherberghe ſa fille ( 3 ) , & pour

( a) Lothier.

an . 621 .

(2) Oudegherſt obſerve avec raiſon que Louvain n'avoit

pas alors de prince dont il dépendît . Cette ville ne com Regin. an .

mence guères à être connue dans l'hiſtoire qu'au neuvième 886 .

ſiècle . Le premier comte de Louvain déſigné dans les mé- Sigeb . an .

moires dignes de foi , eft Lambert dont il eſt parlé dans un
885.

diplôme de l'an 948 , recueilli par le ſavant A. Lemire . Selon Cod. don.

Meyerus , Boſſaert ou Burchard dont parle notre hiſtorien , piar. C. 32.

étoit fils & non pas petit- fils de Lyderick de Buck , & Hel Ans. Fl .

wide qu'on lui donne pour épouſe étoit parente du maire du

palais , Pépin d'Hériſtal. Selon le même annaliſte , Burchard

ayant combattu pour Pépin à la journée de Textti contre An . 691 .

Thierri III. , celui-ci lui ôta le gouvernement de la Flan

dre , en lui laiſſant cependant la ville d'Harlebecque avec le

titre de comte . Il fut le père d'Eſtorède , qui , dit-on , dona

na le jour à Lyderic d'Harlebecque. Meyerus n'admet qu'un

Burchard & non pas deux comme Oudegherſt .

(3) La partie de la Belgique , dont il eſt ici queſtion , fe

ſoit partie du royaume d’Auſtraſie , & depuis Pépin de Lan

den , elle avoit preſque toujours été gouvernée par les del:

cendans de ce maire . Elle devint enſuite le partage de Lo

thaire l'un des fils de Louis le Débonnaire . Quant à ce que

dit Oudegherſt que Louvain fut donnée par le duc Charles

de Brabant à Lambert fière du comte de Haynault , Ece en

avancement du mariage de madame Gherberghe ſa fille , c'eſt

une erreur. Le duc Charles qui s'étoit retiré à Bruxelles où.

il avoit fait bâtir un palais entre les deux bras formés par

OT
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1

L'an 792.

tant ne m'at eſté poſſible ſçavoir qui eſtoit ceſte

dame Helwide, que les chroniques diſent avoir

Elſtore, filz cſté femme dudiet BoſTacrt , duquel vint Elſtore,

de Bollaert.

& de luy Boſſacrt le deuziefie ; toutz leſquelz

fucceflivement fufrent contes d'Harlebecque &

foreſtiers de Flandre . Mais pour ce que d'iceulx

ny mefmes de leurs femmes ne ſe faict par les

hiſtoires aultre mention , nous les pafferons pa

Lyderic, reillement , & vicndrons à Lyderic , deuxicſme de

deuxième

de ce nom .
ce nom , filz dudict Bollaert , lequel commença

gouverner Flandre environ l’an fept centz quatre

vingtz douze . Toutesfois pour aultant que le

laps de temps & la diverſité , ou ( pour mieulx

dire ) négligence des hiſtoriographes cauſent une

grande confuſion touchant ce que concerne le

temps , qualité & païs du premier foreſtier de

Flandre , affin que chaſcun puille librement &

avec fondement adhérer à ce qu'il trouvera plus

conforme à la raiſon ; nous avons bien voulu

Diverſité ( avant continuer noſtre diſcours ) inſérer en ce

d'opinions paſſage , l'opinion d’aulcuns hiſtoriens , ſur la

touchant le
premier fo dilliculté que deffus. Leſquelz & fignamment le

rcftier de chroniqueur de fainet Bertin , ne font mention

Flandre.
que d'un Lydcric , diſantz , que environ l’an ſept

centz trente , & durant le débat qu'eſtoit en Fran

ce entre Charles Martel , & Eude , ducq deGuyen

ne , un jeune chevalier chreſtien de race royalle ,

vint du païs de Portugal ( qui lors vivoit foubz

la damnable & malheureuſe loy de Mahomet )

fc rendre au ſervice dudict Charles Martel , qu'il

inilita

la Senne , près de l'égliſe de St. Geri , ne poffédoit pas la

ville de Louvain , qui appartenoit aux comtes de Haynaut.

Lambert avoit épouſé Gerberge en 977. Il ne fut paiſible

poilefleur de Louvain qu'en 1012. Il avoit éré 'forcé de dé

fendre cette portion de ſon patrimoine contre Godefroy d’Ar.

denncs , à qui llenri le Boiteux en avoit donné l'inveſtiture ,
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milita ſoubz iceluy tant qu'il veſcut, que fuccef

fivement il ſervit en toute loyauté le roy Pepin

filz dudict Charles , & depuis l'empereur Char

les , dict le Grand , que ſoubz iceulx il exécuta

tant de beaux faictz d'armes , que après avoir

acquis la grace des principaulx ſeigneurs de Fran

ce , ledict Charles le Grand en l'an fept centz

quatre vingtz douze luy donna , enſemble à ſes

fucceffeurs perpétuellement , le païs & foreſtaige

de Flandre , que ayant iceluy don , il ſe retira

vers Harlebecque ſur le Lys , que finablement il

ſe maria à Emergaert fille de Gheraerd de Roſſil

lon , & que d'icelle il euit un ſeul filz nommé
Diſcours de

Inghelran . Je ne ſcay s'il s'en trouvera , quicon- l'autheur

férant le narré deſdictz autheurs , avec ce que for ladicte
diverſité

juſques ores avons déduiet en la préſente hiſtoi d'opinions.

re , adhère à l'opinion d'iceulx . Quant eſt de

moy , je la treuve fort extravagante & du tout

fabuleuſe . Et premiers (a) pour aultant qu'il n'eſt

vrayſemblable que un tel païs , comme eſtoit

ceſtuy de Flandre , fuſt eſté lors fans vray & lé

gitime heretier . D'avantaige ſi voulons prendre

pied au temps qu'ilz diſent ledict Lyderic eſtre

venu en France , fauldra néceſſairement conclur

re , qu'il avoit quatre vingtz ans , ou guerres

moins , lors qu'il ſe maria & avant qu'il euſt pro

créé aulcun enfant. Ce que toutesfois lefdictz

hiſtoriens paſſent affez légièrement & comme s'il

fe fuſt marié en aage & temps ordinaire. Fina

blement , ilz diſent que ce Lyderic , peu fatiſ

faict du don qu'en récompenſe de ſes ſervices ,

l'empereur Charlemaigne luy auroit faict de la con

trée de Flandre , s'en feroit en forme de meſpris ,

&
par moquerie faict appeller foreſtier ; à quoy

(a) Premièrement,

1
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auſſi y a ſi petite apparence , que ce ne me ſem

ble mériter aulcune reſponce. Je me contenteray

doncq de ſeulement déclarer , qu'en regard à la

qualité dudict païs de Flandre ( telle qu'au com

mencement de ceſte hiſtoire avons ſpécifié ) tout

Chap 1 . prince pour grand qu'il fuſt cſté , quelques ſer

vices qu'il euſt ſceu faire à la couronne de France ,

ſe deuſt , d'un ſemblable don , avoir tenu pour

très-content & bien récompenſé , & à plus forte

raiſon , un pouvre prince & eſtrangier , quel ilz

diſent avoir eſté ledict Lyderic. Au regard de ce

qu'ilz ſouſtiennent le Lyderic en queſtion , avoir

eſté le premier foreſtier , le contraire ſe manifeſte

par les épitaphes que deſlus , par la fondation de

la chapelle de noſtre Dame ( où préſentement eſt

l'églife fainct Donas à Bruges ) faicte par le pre

mier Lyderic , & au temps de 'monſieur fainct

Amand , par les parties de terres & ſeigneuries

données avec la princeſſe Rothilde par le roy Da

gobert , en avancement du mariage entre ledict

Lyderic & la ſufdicte princeſſe , & par pluſieurs

aultres raiſons trop longues à réſumer ; oultre ce

qu'eſt notoire que ledict premier Lyderic fut en

terré en la ville d'Ayre , & le ſecond à Harlebec

que. Parquoy , adhérantz & perſiſtantz en noſtre

première opinion , enſemble continuantz en la dé

duction de la deſcente & poſtérité des foreſtiers

de Flandre , ſelon noſtre fuſdicte deſcription , eſti

mons & ſoubz correction , diſons que ceſtuy Ly

deric , lequel en l’an ſept centz quatre vingtz

douze , obtint par l'ayde & aſſiſtence de l'empe

" reur Charles le Grand le gouvernement de Flan

dre , eſtoit filz de Boſſaert le deuxieſme, filz d'Er

Deſcente

de Lyderic tore , filz de Boſſaert le premier , qui fut engen

deuzicſime dré d'Antoine ſecond filz du très -preux & très-vic

de ce nom.

torieux Lyderic , premier de ce nom .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E X I V.

Comment Lyderic deuxieſme de ce nom reprint legoue

vernement de Flandre; des femmes & treſpas

d'iceluy , avec aultres choſes mémorables.

N

Ous avons cy -deſſus laiſſé le pouvre païs de

Flandre en grande néceſſité & extrême dé

ſolation , ſoubz la domination & tyrannie des

Goths , Wandalois & aultres nations barbares ( 1 ) :

entendez maintenant que le Dieu ſouverain , le

quel eſt accouſtumé nous viſiter pour noz dé

mérites & méfus , & puis après quand fon divin

plaiſir le porte , nous foulager pour fa ſeule clé

mence & miſéricorde, meü de pitié ſur l'affliction

de ſon peuple , ſuſcita le preux & magnanime

Charles , ſurnommé le Grand (2) : lequel obtint

fur icelles nations barbares pluſieurs belles & mé

morables victoires , au moyen deſquelles il pur

Muratori

Ann . Italiæ

t. 4. p . 360.

( 1 ) Nous avons déjà obſervé que le regne de ces peu

ples barba res étoit paffé.

(2) Il fut proclamé empereur d'Occident, l'an 800 ; prin

ce au-deſſus de ſon ſiècle , légiſlateur , conquérant , ref

taurateur des lettres , & l'un des plus grands monarques ,

fi fa ſévérité envers les Saxons vingt fois rebelles , ſon

injuſtice envers ſes neveux & ſa faibleſſe pour les fem

| mes , n'avoient un peu terni l'éclat de les belles qualités

& de ſes grands talens . Il ne portoit en hiver , dit Egin

hard , qu’un ſimple pourpoint fait de peau de loutreſur'

une tunique de laine bordée de foie ;' il mettoit ſur ſes

„ épaules un ſayon de couleur bleue , & pour chauſſures ,

il ſe ſervoit de bandes de diverſes couleurs , croiſées les

» unes ſur les autres . On le voyoit paſſer rapidement

„ ajoute le P. Hénaut , des Pyrénées en Allemagne &

d'Allemagne en Italie : il rempliſſoit le monde de ſon

„ nom : c'étoit l'homme de la plus grande taille , & le

„ plus fort de ſon tems. Tout cela reſſemble aſſez aux hé

» ros de la fable ; mais ce qui ne leur reſſemble pas ,

c'eſt qu'il penſoit que la force ne ſert qu'à vaincre ,

y qu'il faut des loix pour gouverner.

Abr. chron .

an . 813

99

I 2
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temps euſt de la princeſſe' Rothilde ſa femine

quinze enfans maſies dont le premier nommé Jo

ſaran , cuſt par l'ordonnance du prince Lyderic

Lyderiç ſon père la teſte trenchée , pour autant qu'en la

cherla teite ville de Tournay , il avoit oſté par force à une

à fon filz pouvre femme, une mandelette ( a ) de pommes
aiſné.

fans la payer. Et combien que de prime face

ceſte exécution femble avoir excédé les termes

de raiſon , & eſté trop plus rigoreuſe , que lemé

ſus ( b ) [ en foy petit ] ne requéroit ; ſi eſt ce ,

que prendant pied ( c ) à la qualité du temps

d'alors , & aux ſévères inſtitutions & loiz que

le prince Lyderic avoit eſtablyes , pour extirper

dudict païs & anéantir les félonnies , larcins &

violences que le prince Phinaert y avoit ſemées ,

cftoit expédient , voires néceſſaire , que l'obſer

vance defdictz ſtatutz demouraft ſtable & invio

lable , meſmes aux deſpens de la teſte du propre

filz de ceſtuy qui avoit eſté le légiſlateur affin

que le peuple conſidérant l'équité , & inflexible

juſtice de leur prince , ne ſe promiſt aulcune con

nivence ou diflimulation en leurs mesfaictz , &

beaucoup moins de coſtuy , lequel en faveur de

ſon filz aiſné , & futur héritier , n'avoit voulu

tant ſoit peu violer fefdictes ordonnances . Il

fcit doncques très -bien , fainctement & juſte

ment, & mérite pour ce ſeul reſpect, qu'on l'ayt

à tousjours en réputation de prince vertueux ,

ſage & prudent (2) . En quoy aulli touts roys &

(1) Panier . (c) Ayant égard,

(b) La faute .

( 2) La Juſtice exigeoit ſans doute que le jeune Joſaran

réparât le tort qu'il avoit fait ; mais la faute exigcoit-ello

qu'il perdît la tête par les ordres même de ſon père ? Brutus

nous révolte , lorſqu'on le voit ſacrifier ſon propre fils à la

liberté de ſon pays. Il ne s'agit ici que d'une étourderie

que l'âge rendoit excuſable . La Juſtice pouſſée à l'excés dans

un cas parcil , dégénère en une barbarie atroce .
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gouverneurs le devroyent enſuyvir ; non pas Diſcours ás

permettre leurs enfans ( comme l'on voit au- l'autheur
ſur l'exécue

jourd’huy ) une licence tant avantageuſe & au
tion de jur

dace fi oulcecuydée , qu'il ſemble en pluſieurs tice faicte

en la per
lieux , que la principaulté & gouvernement fer

fonne du

vent de couverture aux homicides , extorſions , filz a iſné de

violences , adultères , raptz de filles & aultres Lyderic .

ſemblables desbordementz , que leurs enfans &

domeſtiques , ſans aulcune crainte ny vergoin.

gne (a ), commettent à tous propos,& quand Treſpas do

leur en vient volunté . Au reſte , le ſuſdict Lyde- Lyderic

ric, gouverna de la ſorte que avons ja déduict , premier do

le païs & contrée de Flandre , l'eſpace de cinc

quante deux ans , & moruſt plein d'aage environ

- l'an fix centz quatre vingtz douze , laiſſant à touts L'an 692 .

ſes ſucefleurs & aultres princes qui viendroyent

après luy un vertueulx exemple pour enfuyvir ,

& à ſes ſubjectz un perpétuel regret de ſon de

cès & trépas . Il fuſt enterré en grande magnifi

Sépulture

cence en la ville d'Ayre. Quant à madame Ro de Lyderic

thilde ſa femme , il n'eſt mémoire du temps de en la villo

.
ſon treſpas , & beaucoup moins du lieu de la fé- d’Ayre.

pulture .

ce nom .

CH A P I T R E XIII.

Comment les Goths , Wandales & aultres defcen

dirent & gaſterent le païs de Flandre. Des ſuc

ceſſeurs de Lyderic premier de ce nom , enſemble

de la diverſité d'opinions, touchant le premier fo

reſtier dudict Flandre.

Près la mort dudict Lyderic , Antoine fon

A

laſche gouvernement duquel fuſt cauſe de plu

ſieurs maulx , vices & grandz méfus en Flandre ,

en laquelle l'iniquité y devint floriſſante , la juf

Déprava

de

meurs en

Flandre.

@ Honte .
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6

1

tice opprimée , l'ambition en vogue , l'avarice

dominante , l'hypocriſie hault ellevée : bref il

n'y avoit eſpèce de malice qui n'y euſt fon lieu

& domination . Au moyen de quoy ilz expéri

menterent aſſez toſt l'ire & indignation du Dieu

tout -puiſſant , pár la volunté & juſte jugement

Defcente duquel les Goths , Wandalois , Hunes & aultres

des Goths nations eſtranges deſcendirent en merveilleuſe
& aultres

mations en
puiſſance & à l'impourveu audict Flandre ( 1 ) .

Flandre. Dont partie ſe meit à courir & piller le plat païs,

ſans rien oublier de la rigueurde guerre mortelle , à

Déraſts au bruſler , ſaccager & tuer tout ce qui ſe rencontra

pais de
hors des fortz . Les aultres s'efforcherent de prendre

Flandre.

les portz , villes & fortereſſes , eſquelles ilz trou

voyent bien petite ou nulle réfiſtence à raiſon

que les habitantz par une ſurprinſe fi ſoudaine

& ineſpérée avoyent perdu tout leur courage :

y joindant que la cruaulté qu'ilz exercerent en

aulcunes places , eſquelles on avoit voulu te

ner (a) contre eulx , oftaſt toute hardieſſe aux

aultres de plus leur réſiſter . En ſomme ilz ex

ploicterent tellement , qu'en peu de temps ilz

eufrent gaſté le païs , ruyné pluſieurs villes , ab

batu toutes les principales fortereſſes , & con

Le forcſtier ſtrainct le prince Antoine foy retirer avec les

Antoine fe fiens en France , où il demeura enſemble ſes ſuc
retire vers

France & ceſſeurs , juſques au temps de Charles le Grand ,

abandonne lequel purgea tout ledict païs avec pluſieurs aul

fon païs de
tres desdictes nations barbares . Ne trouvant auFlandre.

refte aulcune choſe mémorable , que ayt cepen

dant eſté par ledict prince Antoine , pour le re

2)

al

ce

le .

tes

Wom

1

* 9insta

1
KITI

cien

de

Aik jo

staar

1) L.

part

(a) Tenir , réfiller.

Oude

Liaba

( 1 ) Les Goths , ni les Vandales , ni les Huns ne feroient

alors d'incurſions dans la Belgique. C'étoit le tems où les

maires du palais s'élevoient lentement au trône des Méro

vingiens.' Pépin d'Hériſtal réprimoit les Saxons ,

bientôt après Charles Martel fon fils écrafa les Sarraſins qui

avoient inondé le midi de la France.

comme

CITO

Toit
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couvrement de ſes païs , ou faicte ou attentée.

Lequel Antoine laiſſa un filz appellé Boſſaert Des enfans

qui ( felon aucuns ) fut marié à madame Hel- & fuccef
ſeurs dus

wide fille du prince de Louvain . Ce que toutes- die An

fois me ſemble aſſez eſtrange , pour aultant qu'il toine .

n'eſt mémoire que audiet temps y euſt aulcun Bollaert for

particulier prince de Louvain (2) ; mais au con- reſtier de

traire , toute la ducé de Lotrice ( a ) & de Bra- Flandre.

bant eſtoit en une main , comme tousjours elle

fut depuis , juſques en l’an neuf centz quatre

vingtz treze , que Louvain fuſt donnée par le

duc Charles de Brabant à Lambert , frère du

conte de Haynault , & ce en avancement du ma

riage de madame Gherberghe ſa fille ( 3) , & pour

(a ) Lothier.

an . 621 .

(2) Oudegherſt obſerve avec raiſon que Louvain n'avoit

pas alors de prince dont il dépendît . Cette ville ne com Regin. an .

mence guères à être connue dans l'hiſtoire qu'au neuvième 886.

ſiècle . Le premier comte de Louvain déſigné dans les mé- Sigeb . an .

moires dignes de foi , eſt Lambert dont il eſt parlé dans un
885.

diplôme de l'an 948 , recueilli par le ſavant A. Lemire . Selon Cod. don .

Meyerus , Boſſaert ou Burchard dont parle notre hiſtorien , piar. C. 32.

étoit fils & non pas petit -fils de Lyderick de Buck , & Hel- Ann. Fl .

wide qu'on lui donne pour épouſe étoit parente du maire du

palais , Pépin d'Hériſtal. Selon le même annaliſte , Burchard

ayant combattu pour Pépin à la journée de Textri contre An. 691 .

Thierri III. , celui-ci lui ôta le gouvernement de la Flan

dre , en lui laiſſant cependant la ville d'Harlebecque avec le

titre de comte . Il fut le père d'Eſtorède , qui , dit-on , don

na le jour à Lyderic d'Ilarlebecque . Meycrus n'admet qu'un

Burchard & non pas deux comme Oudegherſt.

(3 ) La partie de la Belgique , dont il eſt ici queſtion , fe

ſoit partie du royaume d’Auſtraſie , & depuis Pépin de Lan

den , elle avoit preſque toujours été gouvernée par les det:

cendans de ce maire . Elle devint enſuite le partage de Lo

thaire l'un des fils de Louis le Débonnaire . Quant à ce que

dit Oudegherſt que Louvain fut donnée par le duc Charles

de Brabant à Lambert fière du comte de Haynault , cace en

avancement du mariage de madame Gherberghe ſa fille , c'eſt

une erreur. Le duc Charles qui s'étoit retiré à Bruxelles où

il avoit fait bâtir un palais entre les deux bras formés par
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1

L'an 792

tant ne m'at eſté poſſible ſçavoir qui eſtoit ceſte

dame Helwide , que les chroniques diſent avoir

Elſtore, filz eſté femme dudiet Boſſaert , duquel vint Elſtore ,

de Bollaert.

& de luy Boſſaert le deuzieſme ; toutz leſquelz

fucceflivement fufrent contes d'Harlebecque &

foreſtiers de Flandre . Mais pour ce que d'iceulx

ny meſmes de leurs femmes ne ſe faict par les

hiſtoires aultre mention , nous les paſſerons pa

Lyderic, reillement , & viendrons à Lyderic , deuxieſme de

deuxième

de ce nom .
ce nom , filz dudict Boſſaert , lequel commença

gouverner Flandre environ l’an fept centz quatre

vingtz douze . Toutesfois pour aultant que le

laps de temps & la diverſité , ou ( pour mieulx

dire ) négligence des hiſtoriographes cauſent une

grande confuſion touchant ce que concerne le

temps , qualité & païs du premier foreſtier de

Flandre , affin que chaſcun puiſſe librement &

avec fondement adhérer à ce qu'il trouvera plus

conforme à la raiſon ; nous avons bien voulu

Diverſité ( avant continuer noſtre diſcours ) inſérer en ce

d'opinions paſlage , l'opinion d’aulcuns hiſtoriens , ſur la

touchant le

premier fo
difficulté que deſfus. Leſquelz & ſignamment le

reſtier de chroniqueur de ſainct Bertin , ne font mention

Flandre.
que d’un Lyderic , diſantz , que environ l’an fept

centz trente , & durant le débat qu'eſtoit en Fran

ce entre Charles Martel , & Eude , ducq de Guyen

ne , un jeune chevalier chreſtien de race royalle ,

vint du païs de Portugal ( qui lors vivoit foubz

la damnable & malheureuſe loy de Mahomet )

fc rendre au ſervice dudict Charles Martel , qu'il

milita

la Senne , près de l'égliſe de St. Geri , ne poſſédoit pas la

ville de Louvain , qui appartenoit aux comtes de Haynaut.

Lambert avoit épouſé Gerberge en 977. Il ne fut paiſible

poilefleur de Louvain qu'en 1012. Il avoit été forcé de dé

fendre cette portion de ſon patrimoine contre Godefroy d’Ar.

dennes , à qui Henri lc Boiteux en avoit donné l'inveſtiture,
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milita ſoubz iceluy tant qu'il veſcut, que ſucceſ

fivement il ſervit en toute loyauté le roy Pepin

filz dudict Charles , & depuis l'empereur Char

les , dict le Grand , que foubz iceulx il exécuta

tant de beaux faictz d'armes , que après avoir

acquis la grace des principaulx ſeigneurs de Fran

ce , lediet Charles le Grand en l’an ſept centz

quatre vingtz douze luy donna , enſemble à ſes

ſucceſſeurs përpétuellement , le païs & foreſtaige

de Flandre , que ayant iceluy don , il ſe retira

vers Harlebecque ſur le Lys , que finablement il

ſe maria à Emergaert fille de Gheraerd de Roflil

lon , & que d'icelle il euit un ſeul filz nommé
Diſcours de

Inghelran. Je ne ſcay s'il s'en trouvera , qui con- l'autheur

férant le narré deſdictz autheurs , avec ce que ſur ladicte

diverſité

juſques ores avons déduict en la préſente hiſtoi
d'opinions.

re , adhère à l'opinion d'iceulx . Quant eſt de

moy , je la treuve fort extravagante & du tout

fabuleuſe . Et premiers (a) pour aultant qu'il n'eſt

vrayſemblable que un tel païs , commė eſtoit

ceſtuy de Flandre , fuft eſté lors fans vray & lé .

gitime heretier . D'avantaige fi voulons prendre

pied au temps qu'ilz diſent ledict Lyderic eſtre

venu en France , fauldra néceſſairement conclur

re , qu'il avoit quatre vingtz ans , ou guerres

moins , lors qu'il ſe maria & avant qu'il euſt pro

créé aulcun enfant. Ce que toutesfois lefdictz

hiſtoriens paſſent aſſez légièrement & comme s'il

ſe fuſt marié en aage & temps ordinaire. Fina

blement , ilz diſent que ce Lyderic , peu fatiſ

faict du don qu'en récompenſe de ſes ſervices ,

l'empereur Charlemaigne luy auroit faict de la con

trée de Flandre , s'en feroit en forme de mefpris ,

&
par moquerie faict appeller foreſtier ; à quoý

(a ) Premièrement.

1
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par les

auſſi y a fi petite apparence , que ce ne me ſem

ble mériter aulcune reſponce. Je me contenteray

doncq de ſeulement déclarer , qu'en regard à la

qualité dudict païs de Flandre ( telle qu'au com

mencement de ceſte hiſtoire avons ſpécifié ) tout

Chap. I. prince pour grand qu'il fuſt eſté, quelques fer

vices qu'il euſt fceu faire à la couronne de France ,

ſe deuſt , d’un ſemblable don , avoir tenu pour

très -content & bien récompenſé, & à plus forte

raiſon , un pouvre prince & eſtrangier , quel ilz

diſent avoir eſté ledict Lyderic. Au regard de ce

qu'ilz ſouſtiennent le Lyderic en queſtion , avoir

eſté le premier foreſtier , le contraire ſe manifeſte

les épitaphes que deſſus, par la fondation de

ja chapelle de noſtre Dame ( où préſentement eſt

l'égliſe ſainct Donas à Bruges ) faicte par le pre

mier Lyderic , & au temps de monſieur fainct

Amand , par les parties de terres & ſeigneuries

données avec la princeſſe Rothilde par le roy Da

gobert , en avancement du mariage entre ledict

Lyderic & la ſufdicte princeffe , & par pluſieurs

aultres raiſons trop longues à réſumer ; oultre ce

qu'eſt notoire que ledict premier Lyderic fut en

terré en la ville d'Ayre , & le ſecond à Harlebec

que. Parquoy , adhérantz & perſiſtantz en noſtre

première opinion , enſemble continuantz en la dé

duction de la deſcente & poſtérité des foreſtiers

de Flandre , ſelon noſtre ſuſdicte deſcription , eſti

mons & ſoubz correction , diſons que ceſtuy Ly

deric , lequel en l'an ſept centz quatre vingtz

douze , obtint par l'ayde & aſſiſtence de l'empe

reur Charles le Grand le gouvernement de Flan

dre , eſtoit filz de Boſſaert le deuxieſme, filz d'Ef
Defcente

de Lyderic tore , filz de Boſſaert le premier , qui fut engen

deuzieſine

dré d’Antoine ſecond filz du très-preux & très -vic
de ce nom.

torieux Lyderic , premier de ce nom .
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N

C Η Α Ρ Ι Τ R E
с

X I V.

Comment Lyderic deuxieſine de ce nom reprint le gou

vernement de Flandre ; des femmes & treſpas

d'iceluy , avec aultres choſes mémorables .

Ous avons cy -deſſus laiſſé le pouvre païs de

Flandre en grande néceflité & extrême dé

ſolation , foubz la domination & tyrannie des

Goths , Wandalois & aultres nations barbares ( 1) :

entendez maintenant que le Dieu ſouverain , le

quel eſt accouſtumé nous viſiter pour noz dé

mérites & méfus , & puis après quand fon divin

plaiſir le porte , nous ſoulager pour la ſeule clé

mence & miſéricorde, meü de pitié ſur l'affliction

de ſon peuple , ſuſcita le preux & magnanime

Charles , ſurnommé le Grand (2) : lequel obtint

fur icelles nations barbares pluſieurs belles & mé

morables victoires , au moyen deſquelles il pur

Muratori

Ann . Italiæ

t . 4. p. 360 .

( 1 ) Nous avons déjà obſervé que le regne de ces peu

ples barba res étoit paſſé.

(2) Il fut proclamé empereur d'Occident , l'an 800 ; prin

ce au-deſſus de ſon ſiècle , légiſlateur , conquérant , ref

taurateur des lettres ,, & l'un des plus grands monarques ,

fi fa ſévérité envers les Saxons vingt fois rebelles , ſon

injuſtice envers ſes neveux & ſa faibleſſe pour les fem

| mes , n'avoient un peu terni l'éclat de ſes belles qualités

& de ſes grands talens. Il ne portoit en hiver , dit Egin

hard , qu'un ſimple pourpoint fait de peau de loutre ſur

», une tunique de laine bordée de ſoie ;' il mettoit ſur les

„ épaules un ſayon de couleur bleue , & pour chauſſures

il ſe ſervoit de bandes de diverſes couleurs , croiſées les

junes ſur les autres. On le voyoit paſſer rapidement ,

» , ajoute le P. Hénaut , des Pyrénées en Allemagne &

„ d'Allemagne en Italie : il rempliſſoit le monde de ſon

y nom : c'étoit l'homme de la plus grande taille , & le

„ plus fort de ſon tems. Tout cela reſſemble aſſez aux hé

» ros de la fable ; mais ce qui ne leur reſſemble pas ,

c'eſt qu'il penſoit que la force ne ſert qu'à vaincre , &

qu'il faut des loix pour gouverner.

Abr. chron .

an. 813 .

I 2
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Charles le gca toutz ſes pais , & entre autres coſtuy de

Grand,pur. Flandre des ſufdiétes nations à fon perpétuel hon

de Flandre neur & incompréhenſible ſupport de les vallaulx

des Goths & ſubjectz. N'eſtant orcs délibéré de particulari
& aultres

fer le nombre , temps , & licu defdicts exploićtz ,nations

& chevalcrcuſes exécutions d'iceluy Charlemai

gnc , tant à raiſon que celuy qui en fera curicus

en pourra par la lecture des chronicques françoi

fes retourner les mains plcines , que pour aul

tant que cet hiſtoire et dédiée à aultrc fainćt ,

il ſuffira donc vous advertir , que entre ceulx

leſquelz tindrent bonne compagnie , & dominerent

alliſtence audiet Charles lcGraud, Lydcric deuxiel

me de ce nom ne ſe trouva le dernier. Lequel

partant , incontinent que lcfdictz barbares furent

expulfez du pais & contrée de Flandre & que

ledict Charles le Grand cuſt mis fin aulx altai .

res qu'il avoit de plus grand pois & importance ,

ſe préſenta devant ledict Charlemaignc, & luy

dist : Sire , encore que le peu de ſervice que je

Ilarangue
vous ay faict juſques icy , méritc non point

de Lyderic récompenſe , mais le moindre gré du monde ,

a Charles le
néantmoins conſidérant la bonté de voftrc Ma

Grand pour

le recou ,, geté , la libéralité & gentil cour , auſſi que je

vrement de

, croy que avez desjà quelquc aflcurance de con
ſon pais de

Flandre .
bien je ſuis voltre , & le dangier où je voul

droys mettre ma propre perſonnc pour chole

qui vous tournaſt en ſervice , je me ſuis enia

hardy vous faire la requeſte que préſentement

entendrez Et lors luy commença déduire la

généalogie , la libéralité dont aultresfois le roy

Dagobert avoit ufé vers le très vertueux Lydc

ric , duquel il citoit dcfcendu en ligne directe ,

& par conſéquent nécefaire héritier , la venue

des Goths , Wandales & aultres nations au paſs

de Flandre , l'expulſion du prince Antoine fon

fayeul hors d'iceluy pais & finablement qu'est

int ledict païs par la prouëlle & chevalcric do

79

97

79

57

79
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1

fa Majeſté réduict ſoubz la couronne & obéiſſan

ce de France , eſtoit en ella d'en diſpoſer , ſelon

fon bon plaiſir & volunté , & que néantmoins ,

veüe la fidélité qu'il & ſes prédéceſſeurs luy

avoyent tousjours gardée , ſupplioit que pleuſt à

fadict mageſté luy rendre & remettre entre mains

la province de Flandre , moyennant toutesfois

l'hommage , & foubz les conditions auſquelles

la fouloit poſſéder le ſufdict Lyderic , premier de

ce nom , Ce que l'empereur Charlemaigne luy

accorda aſſez facillement, & ſuyvant ce le prin

ce Lyderic vint en l'an ſept centz quatre vingtz L'an 792.

douze en Flandre pour s'inveſtir dudict païs , en

ſemble d'autres ſes terres & poffeſſions (3) . Lef

quelles il gouverna en toute intégrité , prudence

& juſtice l'eſpace de ſeize ans : il euſt á femme

une dame d’Allemaigne bien principalle , appellée

(3) Charlemagne ne donna pas plus la Flandre à Lyde

rick d'Harlebecque , que Dagobert ne l'avoit donnée avec

une partie de la Picardie à Lyderick de Bucq . Le gouver

nement des côtes maritimes dont cet empereur inveſtit ,

en 792 , Lyderick d'Harlebecque pouvoit être en partie la

récompenſe des ſervices qu'il en ayoit reçus ; mais ce n'en

étoit pas moins un bénéfice amovible . Ces ſortes de béné

fices paſſoient ordinairement du père aux enfans ; mais il

falloit le conſentement du ſouverain . Au reſte , il eſt vrai.

ſemblable que , indépendamment de ſon gouvernement , Ly

derick avoit des poffeſſions propres & des alleuds libres ,

ſoit qu'il les tint de la généroſité des rois , foit qu'il les eût

acquis ou hérités de ſes pères . Tell étoient peut être

les ſeigneuries d'Harlebecque , de Bruges & quelques au,

tres que Baudoin Bras de Fer paroît avoir poſſédées à titre

d'hérédité . L'exemple des Pépins & pluſieurs autresque

fournit l'hiſtoire , prouvent que les rois francs & leurs

ſucceſſeurs donnerent fouvent le gouvernement des provin

ces à ceux qui , dans ces mêmes provinces , poffédoient

déjà de grands biens. Ce fut quelques années après , & Æmyl. ap .

vers l'an 795. , que Charlemagne tranſplania dans la Flandre
Meyer. an .

783 & Rec .

une colonie de Saxons : cum liberis uxoribuſque ( Saxones ) des Hiſt . de

traduxit in Galliam belgicam , oceani ora ad incolendung

cis datd , jufoque eam tutari Lyderico maris præfetto ,

Fr. t . 5 p .

65 .
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Flandrine , mais l'on ne treuve de quelle maiſon

De la fem- elle fuſt , encores que aulcuns tiennent qu'elle
me de ce

eſtoit fille du duc de Brabant. S'il eſt ainſi ,
Lyderic.

je ne ſcay pourquoy ilz la diſent d'Allemaigne ;

aultres eſtiment qu'iln'euſt ladicte Flandrine ; mais

bien une qui ſe nommoit Emergaert ( a ) , fille de

Gherard de Roſſillon duc ou conte de Bourgoi

gne (4), qui fut ceſtuy meſme, lequel environ ce

(a) Ermengarde .

(4) C'eſt pour la ſeconde fois qu'on voit paroître ſur

la ſcène les noms d’Ermengarde & de Gerard de Rouſſil.

lon ſon père. Au chapitre III . , Ermengarde eſt mère de

Lyderick de Bucq ; ici la femme de Lyderick d'Harlebec,

que porte le même nom. Au chapitte III . , elle est épouſe

d'un prince de Dijon , ici elle eſt la fille d'un duc de Bour

gogne. Enfin au chapitre III . , comme ici , Ermengarde a

pour père Gerard de Roſſillon . Ces perſonnages ne peuvent

pas cependant être les mêmes . Si l'existence des premiers

paroît plus que douteule , celle des derniers eſt appuiée

ſur des témoignages reſpectables. Nous pourrions citer

avec Oudegherit & Meyerus , pluſieurs écrivains qui don.

nent pour épouſe à Lyderick d'Harlebecque , Ermengarde

fille de Gerard de Routlillon . Celui-ci devoit donc exiſter

vers le milieu du huitième ſiècle. Il poftédoit de grands

biens dans le Haynaut: Jacques de Guile dit de lui dans

ſes Annales dont la traduction manuſcrite ſe trouve dans

la bibliothèque de Bourgogne à Bruxelles : „ Chilz Ge.

Ann . de „ rars , furnommé de Rouſillon , euít à femme la fille de

Hayn. 1.11 . „ l'empereur de Conſtantinoble foer de le femme Charles

C. 28.
„ Martel.... Et pource que le dit Gerars n'avoit nul en

fant procréé de fa char , il fit fonder pluſieurs égliſes

» en la conté des Nerves & de Brabant , comme l'abbaye

» de Leute . Item l'égliſe noftre Dame d'Antoing. ... Item

,, l'égliſe noſtre Dame de Condé. ... Item l'égliſe de St. Pier

» re de Renais. Item Pégliſe de Roiaulcourt . Item l'égliſe

» de Houltain & encoires pluſieurs aultres fitt en la conté

„ de Nerves & de Brabant. „ De Guife le fait également

fondateur de la ville de Grammont , man /uem Gerardi du

coftvel de l'ienne cui fiet entre Enghien & Gerarsmont.

Quant à la fondation de la ville de Grammont , Oude

gherit , all chap. 45 , Marchantius & d'autres l'attribuent

avec plus de raiſon à Baudoin de Mons. De Guiſe plac:

»
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temps tranſlata ( a ) le corps de ſainete Marie Mag

daleine de la cité d'Acqueuſe ( b ) [ que les Sarra

ſins avoyent deſtruict ] en un monaſtère qui ſe

diſoit monaſterium Viceliacum (c ) , que lediet Ghe

rard avoit mefme fondé . Il pouroit eſtre que les

uns & lesaultres euffent raiſon , & que le ſecond

Lyderic euſt deux femmes ſucceſſivement , l'une

après l'aultre , ſçavoir la dicte Flandrine , &

Emergaert. De l'une deſquelles il euſt un ſeul filz

nommé Inghelram , aliàs Engueran , qu'il feit ſoi

gneuſement eſlever , & pourveut de bons maiſtres ,

prudentz& diligentz. Entre toutes les vertus dont

ce Lyderic eſtoit doué , je treuve qu'il excelloit les

(a) Transféra .

(b) Aix en Provence.

(c) Vézelai , ville & abbaïe

du diocèſe d'Autun dans

le Nivernois.

AA. SS. 8

octob.t. 3.

p . 350 &

351 .

les principales a &tions de ce Gerard vers le milieu du huitiè.

me ſiècle & ſous le regne , ajoute-t- il , de Louis le Débon

naire , ce qui eſt une erreur chronologique très-palpable ,

puiſque ce prince ne monta ſur le trône qu'en 814. Com

ment Gerard , s'il vivoit ſous Louis le Débonnaire , a - t - il

pu , comme il le dit encore , faire la guerre contre Char

les Martel mort en 741 ?

D'un autre côté , l'auteur de la vie de St. Bodillon ,

M. l'abbé Gheſquière , prouve évidemment par le teſtament

même de Gerard & par d'autres autorités également irré

fragables que Gerard de Roullillon , fondateur & bienfai

teur de pluſieurs égliſes dans la belgique appartient au

milieu du neuvième ſiècle & qu'il vivoit réellement ſous

les regnes de Louis le Débonnaire & de Charles le Chauve .

Selon de Guiſe , il n'eut point d'enfans ; mais s'il eut une

fille, eſt - il probable qu'elle ait été l'épouſe de Lyderick dont

on fixe la mort en 812 , dans un âge très -avancé . Con

cluons donc , ou que l'épouſe de Lyderick n'étoit point

la fille de Gerard de Rouſſillon , ou que ſi elle s'appelloit

Hermengarde , elle a p'ı être iſſue d'un autre Gerard

que les chroniqueurs des ſiècles ſuivans auront con

fondu avec le Gerard de Rouſillon dont les pieuſes

libéralités ont dû perpétuer le ſouvenir longtems encore

après ſa mort.
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Lyderic aultres de ſon temps en celle de juſtice , ne four

eſtoit bon
lignant (d) en ceſt endroict aulcunement de la

juſticier.

bonne inclination de Lyderic le premier , ſon pré

déceſſeur. Auſſi n'ignoroit-il que le plus grand

bien que peult advenir en un royaulme , provin

Juſtice , ce , ou cité , ſoit l'obſervation de bonne juſtice ,

fondement

& que oultre ce qu'elle faict les fondementz de
des citez &

de la com compagnie hụmaine, la congrégation civile ne

pagnie hu- peult ſans elle conſiſter. Voylà pourquoy le phi
maine.

loſophe diſoit : que tout aịnſi que l'homme entre

tous les aultres animaulx vit le plus parfaicte
Offices de la

juſtice. ment, auſſi devient il le pire & plus deſnaturé ,

quand il ſe départ de l'accoinctance & compag

nie de juſtice ; le premier lieu & commandement

de laquelle eſt le monſtrer débonnaire envers

Dieu , de la vertu duquel , entre toutz les ani

maulx , le ſeul homme eſt faiệt participant , le,

quel cognoiſt Dieu , l'honnore & révère , comme

autheur du monde & facteur de toutes choſes ;

& par ce que il le voit ſouverain en juſtice , eſt

néceſſaire qu'il ſe monſtre imitateur d'icelle : du

moins s'il prétend tenir de la nature de l'hom,

me. Laquelle eſtant trop plus ſociale que celle

des aultres beſtes , & conſidéré que nulle com

paignie peut ſans juſtice ſubſiſter , convient infé

L'homme rer que l'homme eſt principalement né à juſtice ,

principale & que pourtant il doibt eſtre d'icelle ſur toute

ment né à aultre choſe foigneus & curieus , ſelon qu'eſtoit

juſtice.

noſtre bon Lyderic , lequel n'efpargnoit travail ,

tenips , dangier , ny defpens , pour purger for

païs des volleurs , larrons , & aultres gens de ſem

blable qualibre , dont en avoit audict païs nombre

compétent & grande quantité , comme affez ex

périmenta le huictiefme Abbé de fainct Pierre

( a ) Ne dégénérant,
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Rommé Hildebert (5), lequel en l'an fept centz L'an -93 .

quatre vingtz treize fut en la ville de Gand mal Hildebert

abbé de

heureuſement & piteuſement-meurdry. Mais ce St. Pierre

ne fuſt fans chaſtoy ſubfécutif & exemplaire juf- kez Gand
meurdry .

tice des coulpables & complices dudict meurdre ,

leſquelz le prince Lydcric feit chercher en toute

diligence , & après exécuter , d'une mort la plus

terrible & angoiffeuſe , dont lors on ſe povcit

adviſer . Car ilz fufrent deſchirez par quatre des meur
Punition

chevaulx de la meſme forte que monſieur ſainct driers du

Hyppolite avoit auparavant eſté martyrizé . Le distante.

pape Eſtienne qui lors préſidoit à Rome , adverty

de la mort dudict Hildebert, ſubrogua au lieu Egilfridus

'iceluy Egilfridum lors éveſque de Liège , lequel éveſque ce

tranflata de Lotrice & apporta à Gand le corps vient abbé

de madame faincte Pharahauld (a ) avec pluſieurs de Saint
Pierre.

aultres belles reliques. Au mefine temps fi coni

me environ l'an fept centz quatre vingtz ſeize L'aa -96 .

l'empereur Charlemaigne ſe tranſporta audict

Gand , tant en intention de viſiter la ville , & le

( 4 ) Ste . Pharai!de.

Sardori

( 5) Le huitième abbé de St. Pierre fut Scoranus mort pai- Flandr. il

fiblement en 812. Hildebert fut abbé de St. Bavon & fut luft . t . I : I.

tué en effet en 752. dans une émeute populaire , pour s’ètre 4. Edit. de

élevé contre des perſonnes qui vouloient bannir des égliſes la Haye.

les images des ſaints. La tranſlation du eorps de Ste . Pha- Molan . Xa .

railde dont il eſt parlé un peu plus bas eut lieu en 754. , tal.4 Avril.

fous le pontificat d'Etienne ſecond , le même dont le ſuf
Annal . Fl.

frage confirma l’élévation de Pépin le Bref ſur le cône des
an . 75+

François.

Le reſte de ce chapitre n'eſt pas conforme à la vérité Bouq . 1. V.

hiſtorique. Ce fut vers l'an 795. que Charlemagne trans

p . 63. & le

P. llénaut.
planta les Saxons dans la Fe gique. Au litôt après cette exécu

tion , il tournı ſes armes contre les Abares qui habitoint
Chron . D.

l'Autriche & la Hongrie. Ce fut l'an 81. qu'il vint du port
Bav . an.

de Boulogne au port de Gund , pour y viſiter la fotte qu'il 312.

y feſcit équipper contre les Normands : Carclus Megaus im D. Bouq.

Berator de Bononia cd Scaldim fucium in loco qui cocatur t . 3. p. co.
Giadavum accepit. & 61 .

1
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auſſi y a fi petite apparence , que ce ne me ſem

ble mériter aulcune reſponce. Je me contenteray

doncq de ſeulement déclarer , qu'en regard à la

qualité dudict païs de Flandre ( telle qu'au com

mencement de ceſte hiſtoire avons ſpécifié ) tout

Chap. I. prince pour grand qu'il fuſt eſté , quelques fer

vices qu'il euſt fceu faire à la couronne de France ,

ſe deuſt , d'un femblable don , avoir tenu pour

très - content & bien récompenſé , & à plus forte

raiſon , un pouvre prince & eſtrangier , quel ilz

diſent avoir eſté ledict Lyderic. Au regard de ce

qu'ilz fouſtiennent le Lyderic en queſtion , avoir

eſté le premier foreſtier , le contraire ſe manifeſte

par les épitaphes que deſlus, par la fondation de

la chapelle de noſtre Dame ( où préſentement eſt

l'égliſe ſainct Donas à Bruges ) faicte par le pre

mier Lyderic , & au temps de monſieur fainct

Amand , par les parties de terres & ſeigneuries

données avec la princeſſe Rothilde par le roy Da

gobert , en avancement du mariage entre ledict

Lyderic & la ſufdicte princeſſe , & par pluſieurs

aultres raiſons trop longues à réſumer ; oultre ce

qu'eſt notoire que ledict premier Lyderic fut en

terré en la ville d'Ayre , & le ſecond à Harlebec

que . Parquoy , adhérantz & perſiſtantz en noſtre

première opinion , enſemble continuantz en la dé

duction de la deſcente & poſtérité des foreſtiers

de Flandre , ſelon noſtre ſuſdicte deſcription , eſti

mons & ſoubz correction , diſons que ceſtuy Ly

deric , lequel en l’an ſept centz quatre vingtz

douze , obtint par l'ayde & aſſiſtence de l'empe

reur Charles le Grand le gouvernement de Flan

dre , eſtoit filz de Boflaert le deuxieſme, filz d'Ef
Deſcente

de Lyderic tore , filz de Boſſaert le premier , qui fut engen

deuzicſine dré d'Antoine ſecond filz du très-preux & très-vic

de ce nom.

torieux Lyderic , premier de ce nom .

/
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C Η Α Ρ Ι Τ R E X I V.

Comment Lyderic deuxieſme de ce nom reprint le goue

vernement de Flandre ; des femmes & treſpas

d'iceluy , avec aultres choſes mémorables .

N

Ous avons cy -deſſus laiſſé le pouvre païs de

Flandre en grande néceſſité & extrême dé

folation , foubz la domination & tyrannie des

Goths , Wandalois & aultresnations barbares ( 1) :

entendez maintenant que le Dieu ſouverain , le

quel eſt accouſtumé nous viſiter pour noz dé

mérites & méſus , & puis après quand fon divin

plaiſir le porte , nous foulager pour la ſeule clé

mence & miſéricorde , meü de pitié ſur l'affliction

de fon peuple , ſuſcita le preux & magnanime

Charles , ſurnommé le Grand (2) : lequel obtint

fur icelles nations barbares pluſieurs belles & mé

morables victoires , au moyen deſquelles il pur

Muratori

Ann . Italia

t. 4. p. 360.

( 1 ) Nous avons déjà obſervé que le regne de ces peu

ples barba res étoit paſſé.

(2) Il fut proclamé empereur d'Occident , l'an 800 ; prin

ce au-deſſus de ſon fiècle , légiſlateur, conquérant , ref

taurateur des lettres , & l'un des plus grands monarques ,

fi fa ſévérité envers les Saxons vingt fois rebelles , fon

injuſtice envers ſes neveux & ſa faibleſſe pour les fem

mes , n'avoient un peu terni l'éclat de ſes belles qualités

& de ſes grands talens. „ Il ne portoit en hiver , dit Egin

hard , qu’un ſimple pourpoint fait de peau de loutre ſur

, une tunique de laine bordée de foie ;' il mettoit ſur les

» épaules un ſayon de couleur bleue , & pour chauſſures ,

il ſe ſervoit de bandes de diverſes couleurs , croiſées les

» unes ſur les autres. On le voyoit paller rapidement ,

» ajoute le P. Hénaut , des Pyrénées en Allemagne &

„ d'Allemagne en Italie : il rempliſſoit le monde de ſon

, nom : c'étoit l'homme de la plus grande taille , & le

„ plus fort de ſon tems. Tout cela reſſemble aſſez aux hé

» ros de la fable ; mais ce qui ne leur reſſemble pas ,

,, c'eſt qu'il penſoit que la force ne fert qu'à vaincre , &

qu'il faut des loix pour gouverner.

Abr. chron .

an. 813

I 2
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pays

Charlca le gca toutz fos pais , & entre aultres coſtuy de

Grand,pur Flandre des fufdictes nations à fon perpétuel hon

de Mandre neur & incompréhenſible fupport de les vaſſaulx.

des Goths & fubjectz . N'eftant ores délibéré de particulari
di aultres

nations. ſer le nombre , temps , & licu deſdicts exploictz ,

& chevalercuſes exécutions d'iceluy Charlemai

gne , tant à raiſon que celuy qui en fera curicus

cui pourra par la lecture des chronicques françoi

ſes retourner les mains pleines , que pour aul

tant que ceſ hiſtoire et dédiée à aultre ' fainét ,

il fullira dopc vous advertir , que entre ceulx

leſquelz tindrent bonne compagnie , & donnerent

atliſtence audiet Charles Ic Graud , Lyderic deuxiel

me de ce nom ne le trouva le dernier. Lequel

partant , incontinent que lefdictz barbarcs furent

expulſez du pais & contrée de Flandre & que

ledict Charles le Grand cuſt mis fin aulx affai

res qu'il avoit dle plus grand pois & importance

fc préſenta devant ledict Charlemaignc, & luy

dift :
Sire , encore que le pcu de fervice que je

Barangue vous ay faict juſques icy , mérito non point

de Lydcric récompenſe , mais le moindre gré du monde ,

à Charles le
néantmoins conſidérant la bonté de voltre Ma

Grand pour

le recou , geſté , la libéralité & gentil cæur , auſli que je

vrement de

» croy que avez desjà quelque afleurance de com
ſon país de

Flandre. bien je ſuis vollre , & le dangier où je voul

, droys mettre ma propre perſonne pour chole

,, qui vous tournalt en ſervice , je me ſuis en ,

hardy vous faire la requeſte que préſentement

, entendrez ,, . Et lors luy commença déduire la

généalogie , la libéralité dont aultresfois le roy

Dagobert avoit uld vers le tres vertueux Lyde

ric , duquel il citoit defcendu en ligne directe ,

& par conſéquent nécefaire héritier , la venue

des Goths , Wandales & aultres nations au pais

de Flandre , l'expullion du prince Antoine fon

bilayeul hors d'iceluy païs & fiuablement qu'eſt

Itant ledict païs par la prouëlle & chevalcric dc

92

#

1
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fa Majeſté réduict ſoubz la couronne & obéiſſan

ce de France , eſtoit en ell: d’en diſpoſer , ſelon

fon bon plaiſir & volunté , & que néantmoins,

veüe la fidélité qu'il & ſes prédéceſſeurs luy

avoyent tousjours gardée , ſupplioit que pleuſt à

ſadict mageſté luy rendre & remettre entre mains

la province de Flandre , moyennant toutesfois

l'hommage , & ſoubz les conditions auſquelles

la fouloit poſſéder le ſuſdict Lyderic , premier de

ce nom . Ce que l'empereur Charlemaigne luy

accorda aſſez facillement, & ſuyvant ce le prin

ce Lyderic vint en l'an ſept centz quatre vingtz L'an 792 .

douze en Flandre pour s'inveſtir dudict païs , en

femble d'autres ſes terres & pofſeflions (3) . Lef

quelles il gouverna en toute intégrité , prudence

& juſtice l'eſpace de ſeize ans : il euſt à femme

une dame d'Allemaigne bien principalle , appellée

(3 ) Charlemagne ne donna pas plus la Flandre à Lyde

rick d'Harlebecque , que Dagobert ne l'avoit donnée avec

une partie de la Picardie à Lyderick de Bucq . Le gouver

nement des côtes maritimes dont cet empereur inveſtit ,

en 792 , Lyderick d'Harlebecque pouvoit être en partie la

récompenſe des ſervices qu'il en avoit reçus ; mais ce n'en

étoit pas moins un bénéfice amovible . Ces ſortes de béné

fices paſſoient ordinairement du père aux enfans ; mais il

falloit le conſentement du ſouverain . Au reſte , il eſt yrai.

ſemblable que , indépendamment de ſon gouvernement , Ly

derick avoit des poſſeſſions propres & des alleuds libres ,

ſoit qu'il les tint de la généroſité des rois , foit qu'il les eût

acquis dy hérités de ſes pères . Telles étoient peut être

les ſeigneuries d'Harlebecque , de Bruges & quelques au.

tres que Baudoin Bras de Fer paroît avoir poſſédées à tître

d'hérédité . L'exemple des Pépins & pluſieurs autres que

fournit l'hiſtoire , prouvent que les rois francs & leurs

ſucceſſeurs donnerent ſouvent le gouvernement des provin

ces à ceux qui , dans ces mêmes provinces , poſſédoient

déjà de grands biens . Ce fut quelques années après, & Æmyl. ap .

vers l'an 795., que Charlemagne tranſplania dans la Flandre Meyer, an.

une colonie de Saxons : cum liberis uxoribuſque ( Saxones ) des Hiſt. de
783 & Rec .

traduxit in Galliam belgicam , oceani orá ad incolendum

cis datd , juffoque eam tutari Lyderico maris præfecto.

Fr. t . 5 P.

65 .
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1

TI

temps euſt de la princeſſe Rothilde ſa femme

quinze enfans maſles dont le premier nommé Jo

ſaran , cuſt par l'ordonnance du prince Lyderic

Lyderiç ſon père la teſte trenchée , pour autant qu'en la

cher la tette ville de Tournay , il avoit oſté par force à une

à fon filz pouvre femme, une mandelette (@ ) de pommes

aiſné.

fans la payer. Et combien que de prime face

ceſte exécution ſemble avoir excédé les termes

de raiſon , & eſté trop plus rigoreuſe , que lemé

ſus (b) ( en ſoy petit ] ne requéroit ; ſi eſt ce ,

que prendant pied ( c ) à la qualité du temps

d'alors , & aux ſévères inſtitutions & loiz que

le prince Lyderic avoit eſtablyes , pour extirper

dudićt païs & anéantir les félonnies , larcins &

violences que le prince Phinaert y avoit ſemées,

eſtoit expédient , voires néceſſaire , que l'obſer

vance deſdictz ſtatutz demouraſt ſtable & invio

lable , meſmes aux deſpens de la teſte du propre

filz de ceſtuy qui avoit eſté le légiſlateur affin

que le peuple conſidérant l'équité , & inflexible

juſtice de leur prince , ne ſe promiſt aulcune con

nivence ou diflimulation en leurs mesfaictz , &

beaucoup moins de ceſtuy , lequel en faveur de

fon filz aiſné , & futur héritier , n'avoit voulu

tant ſoit peu violer fefdictes ordonnances . Il

feit doncques très-bien , ſainctement & juſte

ment , & mérite pour ce feul reſpect, qu'on l'ayt

à tousjours en réputation de prince vertueux ,

fage & prudent (2) . En quoy auſſi touts roys &

(a) Panier. (c) Ayant égard ,

(6) La faute .

( 2) La Juſtice exigeoit ſans doute que le jeune Jofaran

réparât le tort qu'il avoit fait ; mais ſa faute exigeoit-ello

qu'il perdît la tête par les ordres même de ſon père ? Brutus

nous révolte , lorſqu'on le voit ſacrifier ſon propre fils à la

liberté de ſon pays. Il ne s'agit ici que d'une étourderie

que l'âge rendoit excuſable. La Juſtice pouſſée à l'excés dans

un cas pareil, dégénère en une barbarie atroce .
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gouverneurs le devroyent enſuyvir ; non pas Diſcours ás

permettre leurs enfans ( comme l'on voit au l'autheur

ſur l'exécu.

jourd’huy ) une licence tant avantageuſe & au tion de jur

dace ſi ouli2cuydée , qu'il ſemble en pluſieurs tice, faicte
en la per

lieux , que la principaulté & gouvernement fer fonne dil

vent de couverture aux homicides , extorſions , filz a iſné de

violences , adultères , raptz de filles & aultres Lyderic.

ſemblables desbordementz , que leurs enfans &

domeſtiques , ſans aulcune crainte ny vergoin .

gne ( a ) , commettent à tous propos , & quand

leur en vient volunté . Au reſte , le ſuſdict Lyde- Lyderic

Treſpas do

ric , gouverna de la forte que avons ja déduict , premier do

le païs & contrée de Flandre , l'eſpace de cinc

quante deux ans , & moruſt plein d'aage environ

· l’an ſix centz quatre vingtz douze , laiſſant à touts L'an 692.

ſes fucefleurs & aultres princes qui viendroyent

après luy un vertueulx exemple pour enſuyvir ,

& à fes fubjectz un perpétuel regret de ſon de

cès & trépas . Il fuſt enterré en grande magnifi

Sépulture

cence en la ville d'Ayre . Quant à madame Ro- de Lyderic

thilde ſa femme, il n'eſt mémoire du temps de en la ville

d'Ayre .

ſon treſpas , & beaucoup moins du lieu de fa fé

pulture . ;

ce nom .

C Η Α . Ρ Ι Τ R E XIII.

Comment les Goths , Wandales & aultres defcen

dirent & gaſterent le païs de Flandre. Des ſuc

celleurs de Lyderic premier de ce nom , enſemble

de la diverſité d'opinions, touchant le premier fo

reſtier dudict Flandre.

Près la mort dudiet Lyderic , Antoine fon

ſecond filz luy fuccéda ; la connivence &
Déprava.

laſche gouvernement duquel fuít cauſe de plu- tion de

ſieurs maulx , vices & grandz méfus en Flandre , meufs en
Flandre .

en laquelle l'iniquité y devint floriſſante , la juf

( a ) Honte
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1

1

tice opprimée , l'ambition en vogue , l'avarice

dominante , l'hypocriſie hault ellevée : bref il

n'y avoit eſpèce de malice qui n'y euſt ſon lieu

& domination . Au moyen de quoy ilz expéri.

menterent aſſez toſt l'ire & indignation du Dieu

tout-puiſlant, par la volunté & juſte jugement

Defccnite duquel les Goths , Wandalois , Hunes & aultres

des Goths nations eſtranges deſcendirent en merveilleuſe

& autres

mations en puiſſance & à l'impourveu audict Flandre ( 1 ) .

Flandre . Dont partie fe mcit à courir & piller le plat païs,

ſans rien oublier de la rigueur de guerre mortelle , a

De parts au bruſler , faccager & tuer tout ce qui ſe rencontra

pais de
hors des fortz. Les aultres s'efforcherent de prendre

Flandre.

les portz , villes & fortereſſes , eſquelles ilz trou

voyent bien petite ou nulle réſiſtence , à raiſon

que les habitantz par une ſurprinſe ſi ſoudaine

& ineſpérée avoyent perdu tout leur courage :

y joindant que la cruaulté qu'ilz exercerent en

aulcunes places , eſquelles on avoit voulu te

ner (a) contre eulx , oftaſt toute hardieſſe aux

aultres de plus leur réſiſter. En ſomme ilz ex

ploicterent tellement , qu'en peu de temps ilz

eufrent gaſté le païs , ruyné pluſieurs villes , ab

batu toutes les principales fortereſſes , & con

Le foreſtier ſtrainct le prince Antoine foy retirer avec les

Antoine fc liens en France , où il demeura enſemble ſes ſuc
rcrire vers

France & ceſſeurs , juſques au temps de Charles le Grand ,

abandonne lequel purgea tout ledict païs avec pluſieurs aul

fon pais de
tres desdictes nations barbares . Ne trouvant au

Flandre .

refte aulcune choſe mémorable , que ayt cepen

dant eſté par ledict prince Antoine , pour le re

1

(a ) Tenir , refiller.

( 1 ) Les Goths , ni les Vandales , ni Ics Huns ne feroient

alors d'incurſions dans la Belgique, C'étoit le tems où les

maires du palais s'élevoient lentement au trône des Méro

vingiens. Pépin d'Hériſtal réprimoit les Saxons , comme

bientôt après Charles Martel fon fils écrafa lcs Sarrafins qui

avoicnt inondé le midi de la France.
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couvrement de ſes païs , ou faicte ou attentée .

Lequel Antoine lailla un filz appellé Boſſaert , Des enfants

qui ( felon aucuns ) fut marié à madame Hel
& fuccef

ſeurs du

wide fille du prince de Louvain . Ce que toutes dict An

fois me ſemble aſſez eſtrange , pour aultant qu'il toine .

n'eſt mémoire que audiet temps y euſt aulcun Boffaert for

particulier prince de Louvain (2) ; mais au con rettier de

traire , toute la ducé de Lotrice (a) & de Bra- Flandre.

bant eſtoit en une main , comme tousjours elle

fut depuis , juſques en l’an neuf centz quatre

vingtz treze , que Louvain fuſt donnée par le

duc Charles de Brabant à Lambert , frère du

conte de Haynault , & ce en avancement du ma

riage de madame Gherberghe ſa fille (3) , & pour

(2 ) Lothier.

an . 621 .

(2) Oudegherſt obſerve avec raiſon que Louvain n'avoit

pas alors de prince dont il dépendit. Cette ville ne com- Regin. an.

mence guères à être connue dans l'hiſtoire qu'au neuvième 886 .

ſiècle . Le premier comte de Louvain déſigné dans les mé- Sigeb. an .

moires dignes de foi , eft Lambert dont il eſt parlé dans un
885.

diplôme de l’an 948 , recueilli par le ſavant A. Lemire. Selon Cod. don.

Meyeruus , Boſſaert ou Burchard dont parle notre hiſtorien , piar.c. 32.

étoit fils & non pas petit-fils de Lyderick de Buck , & Hel- Ann. Fl.

wide qu'on lui donne pour épouſe étoit parente du maire du

palais , Pépin d'Hériſtal. Selon le même annaliſte , Burchard

ayant combattu pour Pépin à la journée de Textti contre An . 691 .

Thierri III . , celui - ci lui ôta le gouvernement de la Flan

dre , en lui laiſſant cependant la ville d'Harlebecque avec le

titre de comte . Il fut le père d’Eſtorède , qui, dit-on ,dow

na le jour à Lyderic d'Harlebecque. Meyerus n'admet qu'un

Burchard & non pas deux comme Oudegherſt.

(3) La partie de la Belgique , dont il eſt ici queſtion , fe

ſoit partie du royaume d'Auſtraſie , & depuis Pépin de Lan

dea , elle avoit preſque toujours été gouvernée par les der:

cendans de ce maire . Elle devint enſuite le partage de Lo

thaire l'un des fils de Louis le Débonnaire . Quant à ce que

dit Oudegherſt que Louvain fut donnée par le duc Clarles

de Brabant à Lambert fière du comte de Haynault , ce et

avancement du mariage de madame Gherberghe ſa fille , c'eſt

une erreur. Le duc Charles qui s'étoit retiré à Bruxelles où

il avoit fait bâtir un palais entre les deux bras formés par
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L'an 792

tant ne m'at eſté poſſible ſçavoir qui eſtoit ceſte

dame Helwide , que les chroniques diſent avoir

Elftoré, filz eſté femme dudict Boflaert , duquel vint Elſtore ,

de Bollaert.

& de luy Boſſaert le deuzieſine ; toutz leſquelz

fucceflivement fufrent contes d'Harlebecque &

foreſtiers de Flandre. Mais pour ce que d'iceulx

ny mefmes de leurs femmes ne ſe faict par les

hiſtoires aultre mention , nous les paſſerons pa

Lyderic, reillement , & viendrons à Lyderic , deuxieſme de

deuxième

de ce nom.
ce nom , filz dudict Bollaert , lequel commença

gouverner Flandre environ l'an fept centz quatre

vingtz douze. Toutesfois pour aultant que le

laps de temps & la diverſité , ou ( pour mieulx

dire ) négligence des hiſtoriographes cauſent une

grande confuſion touchant ce que concerne le

temps , qualité & païs du premier foreſtier de

Flandre , affin que chaſcun puifle librement &

avec fondement adhérer à ce qu'il trouvera plus

conforme à la raiſon ; nous avons bien voulu

Diverſité ( avant continuer noſtre diſcours ) inſérer en ce

d'opinions paſſage, l'opinion d’aulcuns hiſtoriens , ſur la

premier fo difficulté que deſfus. Leſquelz & fignamment le

reſtier de chroniqueur de ſainet Bertin , ne font mention

Flandre.
que d’un Lyderic , diſantz , que environ l'an fept

centz trente , & durant le débat qu'eſtoit en Fran

ce entre Charles Martel , & Eude , ducq de Guyen

ne , un jeune chevalier chreſtien de race royalle ,

vint du païs de Portugal ( qui lors vivoit foubz

la damnable & malheureuſe loy de Mahomet

fc rendre au ſervice dudict Charles Martel , qu'il

milita

la Senne , près de l'égliſe de St. Geri , ne poſſédoit pas la

ville de Louvain , qui appartenoit aux comtes de Haynaut.

Lambert avoit épouſé Gerberge en 977. Il ne fut paiſible

poilefleur de Louvain qu'en 1012. Il avoit été force de dé.

fendre cette portion de ſon patrimoine contre Godefroy d’Ar.

dennes , à qui Henri le Boiteux en avoit donné l'invcſtiture,
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milita ſoubz iceluy tant qu'il veſcut , que ſucceſ.

ſivement il ſervit en toute loyauté le roy Pepin

filz dudict Charles , & depuis l'empereur Chara

les , dict le Grand , que foubz iceulx il exécuta

tant de beaux faictz d'armes , que après avoir

acquis la grace des principaulx ſeigneurs de Fran

ce , ledict Charles le Grand en l'an ſept centz

quatre vingtz douze luy donna , enſemble à ſes

ſucceſſeurs perpétuellement , le païs & foreſtaige

de Flandre , que ayant iceluy don , il ſe retira

vers Harlebecque ſur le Lys , que finablement il

ſe maria à Emergaert fille de Gheraerd de Roffil

lon , & que d'icelle il euit un ſeul filz nommé

Diſcours de
Inghelran . Je ne fcay s'il s'en trouvera , qui con- l'autheur

férant le narré deſdictz autheurs , avec ce que ſur ladite

diverſité
juſques ores avons déduict en la préſente hiſtoi

d'opinions .

re , adhère à l'opinion d'iceulx . Quant eſt de

moy , je la treuve fort extravagante & du tout

fabuleuſe . Et premiers ( a ) pour aultant qu'il n'eſt

vrayſemblable que un tel païs , comme eſtoit

ceſtuy de Flandre , fuſt elté lors fans vray & lé

gitime héretier. D'avantaige ſi voulons prendre

pied au temps qu'ilz diſent ledict Lyderic eſtre

venu en France, fauldra néceſſairement conclur

re , qu'il avoit quatre vingtz ans , ou guerres

moins , lors qu'il ſe maria & avant qu'il euſt pro

créé aulcun enfant. Ce que toutesfois lefdictz

hiſtoriens paſſent aſſez légièrement & comme s'il

ſe fuſt marié en aage & temps ordinaire. Fina

blement , ilz diſent que ce Lyderic , peu fatiſ

faict du don qu'en récompenſe de ſes ſervices ,

l'empereur Charlemaigne luy auroit faict de la con

trée de Flandre , s'en ſeroit en forme de meſpris,

&
par moquerie faict appeller foreſtier ; à quoy

( a ) Premièrement.

1
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auſſi y a fi petite apparence , que ce ne me ſem

ble mériter aulcune reſponce. Je me contenteray

doncq de ſeulement déclarer , qu'en regard à la

qualité dudict païs de Flandre ( telle qu'au com

mencement de ceſte hiſtoire avons ſpécifié ) tout

Chap. . prince pour grand qu'il fuſt cſté, quelques fer

vices qu'il euſt fceu faire à la couronne de France ,

ſe deuſt , d’un ſemblable don , avoir tenu pour

très- content & bien récompenſe , & à plus forte

raiſon , un pouvre prince & cſtrangier , quel ilz

diſent avoir eſté ledict Lyderic. Au regard de ce

qu'ilz ſouſtiennent le Lyderic en queſtion , avoir

efté le premier foreſtier , le contraire ſe manifeſte

par les épitaphes que deffus , par la fondation de

la chapelle de noſtre Dame ( où préſentement eſt

l'égliſe fainet Donas à Bruges ) faicte par le pre

mier Lyderic , & au temps de monſieur fainct

Amand , par les parties de terres & ſeigneuries

données avec la princeſſe Rothilde par le roy Da

gobert , en avancement du mariage entre ledict

Lyderic & la ſufdicte princefle , & par pluſieurs

aultres raiſons trop longues à réſumer ; oultre cc

qu'eſt notoire que ledict premier Lyderic fut en

terré en la ville d'Ayre , & le ſecond à Harlebec

quc. Parquoy , adhérantz & perſiſtantz en noſtre

première opinion , enſemble continuantz en la dé

duction de la deſcente & poſtérité des foreſtiers

de Flandre , ſelon noſtre ſufdicte deſcription , eſti

mons & foubz correction , diſons que ceſtuy Ly

deric , lequel en l’an ſept centz quatre vingtz

douze, obtint par l'ayde & aſſiſtence de l'empe

" reur Charles le Grand le gouvernement de Flan

dre , eſtoit filz de Boffaert le deuxieſme, filz d'Ef
Defcente

de Lyderic tore , filz de Boſſaert le premier , qui fut engen
deuzicſine dré d'Antoine ſecond filz du très-preux & très-vic

de ce nom.

toricux Lyderic , premier de ce nom .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E XI V.

Comment Lyderic deuxieſime de ce nom reprint legou .

vernement de Flandre ; des femmes & treſpas

d'iceluy , avec aultres choſes mémorables .

N

Ous avons cy -deſſus laiſſé le pouvre païs de

Flandre en grande néceſſité & extrême dé

ſolation , foubz la domination & tyrannie des

Goths , Wandalois & aultresnations barbares ( 1) :

entendez maintenant que le Dieu ſouverain , le

quel eſt accouſtumé nous viſiter pour noz dé

mérites & méfus , & puis après quand fon divin

plaiſir le porte , nous foulager pour la ſeule clé

mence & miſéricorde , meü de pitié ſur l'affliction

de fon peuple , ſuſcita le preux & magnanime

Charles , ſurnommé le Grand (2) : lequel obtint

fur icelles nations barbares pluſieurs belles & mé

morables victoires , au moyen deſquelles il pur

Muratori

Ann . Italia

t. 4. p . 360.

( 1 ) Nous avons déjà obſervé que le regne de ces peu

ples barba res étoit paſſé.

(2) Il fut proclamé empereur d'Occident, l'an 800 ; prin

ce au-deſſus de ſon fiècle , légiſlateur , conquérant, ref

taurateur des lettres , & l'un des plus grands monarques ,

fi fa ſévérité envers les Saxons vingt fois rebelles , ſon

injuſtice envers ſes neveux & ſa faibleſſe pour les fem

mes , n'avoient un peu terni l'éclat de ſes belles qualités

& de ſes grands talens. Ilneportoit en hiver , dit Egin

hard , qu’un ſimple pourpoint fait de peau de loutre ſur

y une tunique de laine bordée de ſoie ; il mettoit ſur les

» épaules un ſayon de couleur bleue , & pour chauſſures ,

il se ſervoit de bandes de diverſes couleurs , croiſées les

, unes ſur les autres . On le voyoit pailer rapidement ,

» ajoute le P. Hénaut , des Pyrénées en Allemagne &

„ d'Allemagne en Italie : il rempliffoit le monde de ſon

y nom : c'étoit l'homme de la plus grande taille , & le

„ plus fort de ſon tems. Tout cela reſſemble aſſez aux hé

» ros de la fable ; mais ce qui ne leur reſſemble pas ,

c'eſt qu'il penſoit que la force ne ſert qu'à vaincre , &

qu'il faut des loix pour gouverner.

Abr.chroa .

an . 813.

I 2
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(

no

1001

Charles le gea toutz ſes païs , & entre aultres ceſtuy de

Grand,pur- Flandre des ſuſdictes nations à ſon perpétuel hon

ge le païs

de Flandre neur & incompréhenſible ſupport de ſes vaſſaulx

des Goths & fubjectz .. N'eſtant ores délibéré de particulari

& aultres

nations.
ſer le nombre , temps , & lieu deſdicts exploiçtz ,

& chevalereuſes exécutions d'iceluy Charlemai

gne , tant à raiſon que ceſtuy qui en fera curieus

en pourra par la lecture des chronicques françoi

fes retourner les mains pleines , que pour aul

tant que ceſt hiſtoire eſt dédiée à aultre fainct ,

il ſuffira dopc vous advertir , que entre ceulx

leſquelz tindrent bonne compagnie , & donnerent

aſſiſtence audiet Charles le Grand , Lyderic deuxieſ

me de ce nom ne ſe trouva le dernier. Lequel

partant , incontinent que lefdictz barbares furent

expulſez du païs & contrée de Flandre & que

ledict Charles le Grand euſt mis fin aulx affai

res qu'il avoit de plus grand pois & importance,

ſe préſenta devant ledict Charlemaigne , & luy

diſt : Sire , encore que le peu de ſervice que je

Harangue ?
vous ay faict juſques icy , mérite non point

de Lyderic „ récompenſe , mais le moindre gré , du monde,

à Charles le
néantmoins conſidérant la bonté de voſtre Ma

Grand pour

geſté , ſa libéralité & gentil ceur , auſſi que je

vrement de
» croy que avez desjà quelque aſſeurance de coin

ſon païs de

Flandre. bien je ſuis voſtre , & le dangier où je voul

, droys mettre ma propre perſonne pour choſe

qui vous tournaſt en ſervice , je me ſuis en

,, hardy vous faire la requeſte que préſentement

,, entendrez Et lors luy commença déduire fa

généalogie , la libéralité dont aultresfois le roy

Dagobert avoit uſé vers le très vertueux Lyde

ric , duquel il eſtoit deſcendu en ligne directe ,

& par conſéquent néceſſaire héritier, la venue

des Goths , Wandales & aultres nations au pais

de Flandre , l'expulſion du prince Antoine ſon

biſayeul hors d'iceluy païs & finablement qu'eſt

ſtant ledict païs par la prouëfle & chevalerie de

97

me

le recou

Boit

88

77

97
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+

fa Majeſté réduict foubz la couronne & obéiſſan

ce de France , eſtoit en ell d'en diſpoſer , ſelon

fon bon plaiſir & volunté , & que néantmoins ,

veüe la fidélité qu'il & ſes prédéceſſeurs luy

avoyent tousjours gardée , fupplioit que pleuſt à

fadict mageſté luy rendre & remettre entre mains

la province de Flandre , moyennant toutesfois

l'hommage , & ſoubz les conditions auſquelles

la fouloit poſſéder le fufdict Lyderic , premier de

ce nom . Ce que l'empereur Charlemaigne luy

accorda aſſez facillement, & ſuyvant ce le prin

ce Lyderic vint en l’an ſept centz quatre vingtz L'an 792 .

douze en Flandre pour s'inveſtir dudict païs , en

ſemble d'autres ſes terres & poffefſions (3) . Lef

quelles il gouverna en toute intégrité , prudence

& juſtice l'eſpace de ſeize ans : il euſt à femme

une dame d'Allemaigne bien principalle , appellée

( 3 ) Charlemagne ne donna pas plus la Flandre à Lyde.

rick d'Harlebecque, que Dagobert ne l'avoit donnée avec

une partie de la Picardie à Lyderick de Bucq . Le gouver:

nement des côtes maritimes dont cet empereur inveſtit ,

en 792 , Lyderick d'Harlebecque pouvoit être en partie la

récompenſe des ſervices qu'il en ayoịt reçus ; mais ce n'en

étoit pas moins un bénéfice amovible . Ces ſortes de béné

fices paſſoient ordinairement du père aux enfans ; mais il

falloit le conſentement du ſouverain . Au reſte , il eſt vrai .

ſemblable que , indépendamment de ſon gouvernement, Ly

derick avoit des poffefſions propres & des alleuds libres ,

ſoit qu'il les tint de la généroſité des rois , foit qu'il les eủt

acquis ou hérités de ſes pères. Telles étoient peut être

les ſeigneuries d'Harlebecque , de Bruges & quelques au

tres que Baudoin Bras de Fer paroit avoir poſſédées à tître

d'hérédité. L'exemple des Pépins & pluſieurs autres que

fournit l'hiſtoire , prouvent que les rois francs & leurs

ſucceſſeurs donnerent ſouvent le gouvernement des provin

ces à ceux qui , dans ces mêmes provinces , poſſédoient

déjà de grands biens . Ce fut quelques années après, & Æmyl. ap .
Meyer. an .

vers l'an 793. , que Charlemagne tranſplanta dans la Flandre

une colonie de Saxons : cum liberis uxoribuſque ( Saxones ) des Hiſt. de

783 & Rec .

traduxit in Galliam belgicam , oceani ora ad incolendum

eis data , jufoque eam tutari Lyderico maris præfecto.

Fr. t . 5 r .

65 .
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Flandrine , mais l'on ne treuve de quelle maiſori

De la fem- elle fuſt , encores que aulcuns tiennent qu'elle
me de ce

eſtoit fille du duc de Brabant. S'il eſt ainſi ,
Lyderic.

je ne ſcay pourquoy ilz la diſent d’Allemaigne ;

aultres eſtiment qu'il n'euſt ladicte Flandrine ; mais

bien une qui ſe nommoit Emergaert (a) , fille de

Gherard de Roſſillon duc ou conte de Bourgoi

gne (4) , qui fut ceſtuy meſme, lequel environ ce

(a) Ermengarde.

ire

4

(4) C'eſt pour la ſeconde fois qu'on voit paroître ſur

la ſcène les noms d'Ermengarde & de Gerard de Rouſſil.

lon ſon père. Au chapitre III . , Ermengarde eft mere de

Lyderick de Bucq ; ici la femme de Lyderick d'Harlebec.

que porte le même nom. Au chapitre III . , elle ett épouſe

d'un prince de Dijon , ici elle eſt la fille d'un duc de Bour

gogne. Enfin au chapitre III . , comme ici , Ermengarde a

pour père Gerard de Roſſillon . Ces perſonnages ne peuvent

pas cependant être les mêmes . Si l'existence des premiers

paroît plus que douteuſe , celle des derniers eſt appuiée

ſur des témoignages refpcctables. Nous pourrions citer

avec Oudegherſt & Meyerus , pluſieurs écrivains qui don.

nent pour épouſe à Lyderick d'Harlebecque , Ermengarde

fille de Gerard de Roullillon , Celui-ci devoit donc exiſter

vers le milicu du huitième ſiècle . Il poffédoit de grands

biens dans le Haynaut: Jacques de Guiſe dit de lui dans

ſes Annales dont la traduction manuſcrite ſe trouve dans

la bibliothèque de Bourgogne à Bruxelles : „ Chilz Ge.

„ rars , ſurnommé de Rouſillon , euſt à femme la fille de

l'empereur de Conſtantinoble foer de le femme Charles

Martel . ... Et pource que le dit Gerars n'avoit nul en

fant procréé de ſa char , il fit fonder pluſieurs égliſes

„ en la conté des Nerves & de Brabant, comme l'abbaye

de Leufſc. Item l'égliſe noftre Dame d'Antoing. ... Item

„ l'égliſe noſtre Dame de Condé . ... Item l'égliſe deSt. Pier

„ re de Renais . Item l'égliſe dc Rojaulcourt. Item l'égliſe

de Houltain & encoires pluſieurs aultres fiſt en la conté

„ de Nerves & de Brabant. De Guiſe le fait également

fondateur de la ville de Grammont , manſum Gerardi & du

caſteel de Vienne qui fiet entre Enghien & Gerarsmont.

Quant à la fondation de la ville de Grammont , Oude

gherit , au chap. 45 , Marchantius & d'autres l'attribuent

aycc plus de raiſon à Baudoin de Mons. Dc Guiſe placu

Ann . de

Hayn . 1.11 .

C. 28.

>



FORESTIERS DE FLANDRE. 87

temps tranſlata ( a ) le corps de ſaincte Marie Mag

daleine de la cité d'Acqueuſe (6 ) [ que les Sarra

ſins avoyent deſtruict ] en un monaſtère qui ſe

diſoit monaſterium Viceliacum (c) , que ledict Ghe

rard avoit meſme fondé. Il pouroit eſtre que les

uns & les aultres euſſent raiſon , & que le ſecond

Lyderic euſt deux femmes ſucceſſivement, l'une

après l'aultre , fçavoir la dicte Flandrine , &

Emergaert. De l'une deſquelles il euſt un ſeul filz

nommé Inghelram , aliàs Engueran, qu'il feit foi

gneuſement eſlever, & pourveut de bons maiſtres ,

prudentz & diligentz . Entre toutes les vertus dont

ce Lyderic eſtoit doué , je treuve qu'il excelloit les

( 2 ) Transféra.

(6) Aix en Provence.

(c) Vézelai , ville & abbaïc

du diocèſe d'Autun dans

le Nivernois.

AA. SS . 8

octob.t. 3.

p . 350 &

351 .

les principales actions de ce Gerard vers le milieu du huitiè

me ſiècle & ſous le regne , ajoute -t -il , de Louis le Débon

naire , ce qui eſt une erreur chronologique très-palpable ;

puiſque ce prince ne monta ſur le trône qu'en 814. Com

ment Gerard , s'il vivoit ſous Louis le Débonnaire , a-t-il

pu , comme il le dit encore , faire la guerre contre Char

les Martel mort en 741 ?

D'un autre côté , l'auteur de la vie de St. Bodillon ,

M. l'abbé Gheſquière , prouve évidemment par le teſtament

même de Gerard & par d'autres autorités également irré

fragables que Gerard de Rouſlillon , fondateur & bienfai

teur de pluſieurs égliſes dans la belgique appartient au

milieu du neuvième ſiècle & qu'il vivoit réellement ſous

les regnes de Louis le Débonnaire & de Charles le Chauve.

Selon de Guiſe , il n'eut point d'enfans ; mais s'il eut une

fille , eſt- il probable qu'elle ait été l'épouſe de Lyderick dont

on fixe la mort en 812 , dans un âge très-avancé . Con

cluons donc , ou que l'épouſe de Lyderick n'étoit point

la fille de Gerard de Rouſſillon , ou que ſi elle s'appelloit

Hermengarde , elle a pu être iſſue d'un autre Gerard

que les chroniqueurs des ſiècles ſuivans auront con

fondu avec le Gerard de Rouflillon dont les pieuſes

libéralités ont dû perpétuer le ſouvenir longtems encore

après ſa mort.

$
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1

Lyderic aultres de ſon temps en celle de juſtice, ne four

eſtoit bon

jufticier.
lignant ( d ) en ceſt endroict aulcunement de la

bonne inclination de Lyderic le premier , ſon pré

déceſſeur. Auſſi n'ignoroit- il que le plus grand

bien que peult advenir en un royaulme , provin

Juſtice , ce , ou cité , ſoit l'obſervation de bonne juſtice,

fondement
& que oultre ce qu'elle faict les fondementz de

des citez &

de la com compagnie hụmaine , la congrégation civile ne

pagnie hu- peult fans elle confifter. Voylà pourquoy le phi

maine.

loſophe diſoit: que tout ainſi que l'homme entre

tous les aultres animaulx vit le plus parfaicte
Offices de la

juſtice.
ment , auſſi devient il le pire & plus deſnaturé,

quand il ſe départ de l'accoinctance & compag

nie de juſtice ; le premier lieu & commandement

de laquelle eſt ſe monſtrer débonnaire envers

Dieu , de la vertu duquel , entre toutz les ani

maulx , le ſeul homme eſt faict participant , les

quel cognoiſt Dieu , l'honnore & révère , comme

autheur du monde & facteur de toutes choſes;

& par ce que il le voit ſouverain en juſtice, eſt

néceſſaire qu'il ſe monſtre imitateur d'icelle : du

moins s'il prétend tenir de la nature de l'hom;

me . Laquelle eſtant trop plus ſociale que celle

des aultres beſtes , & conſidéré que nulle com

paignie peut fans juſtice ſubliſter , convient infé

rer que l'homme eſt principalement né à juſtice,
L'homme

principale
& que pourtant il doibt eſtre d'icelle ſur toute

ment né à aultre choſe ſoigneus . & curieus , ſelon qu'eſtoit

juſtice.
noſtre bon Lyderic , lequel n'eſpargnoit travail ,

tenips , dangier , ny deſpiens , pour purger
fon

païs des volleurs , larrons , & aultres gens de ſem

blable qualibre , dont en avoit audict païs nombre

compétent & grande quantité , comme affez ex

périmenta le huictieſme Abbé de fainct Pierre

sen

Jap

ITE

( 2 ) Ne dégénérant,
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nommé Hildebert (5), lequel en l’an ſept centz L'an 793.

quatre vingtz treize fut en la ville de Gandmal Hildebert

abbé de

heureuſement & piteuſement meurdry. Mais ce St. Pierre

ne fuſt fans chaſtoy ſubſécutif & exemplaire juf- léz Gand
meurdry.

tice des coulpables & complices dudict meurdre ,

leſquelz le prince Lyderic feit chercher en toute

diligence , & après exécuter , d'une mort la plus

terrible & angoiſſeuſe , dont lors on ſe povoit

adviſer. Car ilz fufrent defchirez par quatre des meur
Punition

chevaulx de la meſme ſorte que monſieur ſainct driers du

Hyppolite avoit auparavant eſté martyrizé . Le diet ahbé.

pape Eſtienne qui lors préſidoit à Rome, adverty

de la mort dudict Hildebert , ſubrogua au lieu Egilfridus

d'iceluy Egilfridum lors éveſque de Liège , lequel éveſque die

tranflata de Lotrice & apporta à Gand le corps vient abbé

de madame faincte Pharahauld (a) avec pluſieurs de Sainct
Pierre .

aultres belles reliques. Au meline temps fi com

me environ l’an fept centz quatre vingtz ſeize L'an 796 .

l'empereur Charlemaigne ſe tranſporta audiet

Gand , tant en intention de viſiter la ville , & le

4. Edit. de

(a) Ste. Pharaïlde.

Sanderi

( 5) Le huitième abbé de St. Pierre fut Scoranus mort pai- Flandr.il

ſiblement en 812. Hildebert fut abbé de St. Bavon & fut luft. t. 1. l.

tué en effet en 752. dans une émeute populaire , pour s'être

élevé contre des perſonnes qui vouloient bannir des égliſes la Haye.

les images des ſaints. La tranſation du eorps de Ste . Pha- Molan. Na.

raïlde dont il eſt parlé un peu plus bas eut lieu en 754. , tal.4 Avril.

ſous le pontificat d'Etienne ſecond , le même dont le ſuf
Annal . Fl .

frage confirma l'élévation de Pépin le Bref ſur le trône des
an . 754 .

François .

Le reſte de ce chapître n'eſt pas conforme à la vérité Bouq. t. V.

hiſtorique. Ce fut vers l'an 795. que Charlemagne trans
p . 65. & le

P. llénaut.
planta les Saxons dans la Begique. Auſſitôt après cette exécu

tion , il tourna ſes armes contre les Abares qui habitoient
Chron . D.

l'Autriche & la Hongrie . Ce fut l'an 811. qu'il vint du port
Bav . an.

de Boulogne au port de Gand , pour y viſiter la flotte qu'il 812.

y feſoit équipper contre les Normands: Carolus Magnus im D. Bouq.

perator de Bononid od Scaldim fluvium in loco qui vocati! r t. 5. p . 6o.

Gandavum accefit. & 61 .
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1

L'empe- monaſtère de Sainct Pierre , que pour veoir les

feur Char- ſainctes reliques que nouvellement y avoyent eſté
lemaigne

vient viſi. apportées, auſquelles il feit pluſieurs offrandes &

ter laville degrande valeur , & après avoir ſéjourné quatre
& reliques

eſtantz à mois en ladicte ville de Gand , où le prince Ly

ſainct Pier
deric luy feit le meilleur & plus honnorable

re à Gand.

traictement qu'il luy fuſt poſſible , il retourna en

France , laiſſant au païs de Flandre ledict Lyde

ric , lequel gouverna paiſiblement ladicte conté

L'an 808 .
de Flandre , juſques en l'an huict centz & huict

Décès de qu'il mourut en la ville d’Harlebecque, en laquelle

Lyderic ,

deuzieſme
auſſi il fut enterré . Mais je ne ſcay que devin

de ce nom . drent ny l'une ny l'autre deſdictes femmes .

2

C Η Α Ρ Ι Τ R E X V.

De Inghelram & Andacer ( a ) foreſtiers de Flan

dre ; & comment lediet Andacer au moyen de fa

loyaulté acquit de l'empereur Louys le Débon

naire , les contes d'Arras & de Boulongne.

Lyderic le deuxieſme ſuccéda Inghelram ſon

it

C

A ,

90

lebecque & foreſtier de Flandre quinze ans con

tinuelz . Il commença regner en l'an huit centz

L'an 823: & huict , & mouruſt l’an huict centz vingt &

Laforcedu trois . Je ne treuve de luy auſcune choſe mémo

foreſtier In

ghelram . rable par eſcript ( 1) , fors qu'il eſtoit fi fort &

(a) Autrement , Odoacre .

Meyer. An

nal . Fland .

an . 808 .

( 1 ) Il s'appliqua ſurtout à réprimer les brigandages & les

pirates qui infeſtoient les mers , à défricher des bois & à

deſſécher des marais. Il veilloit à l'obſervation des loix fai.

tes par Charlemagne . Il båtit pluſieurs égliſes & répara plu.

ſieurs fortereſſes que les Vandales & les Huns avoient dé.

truites quelques ſiècles auparavant . Enfin il ſecondoit , pour

la richeſſe future de la nation , les fatigues des moines qui

d'un côté fertiliſoient la terre par les travaux de l'agricul

ture , & de l'autre éclairoient les eſprits,
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robuſte de ſa perſonne, qu'il n'y avoit en ſon

temps homme qui ofaſt lucter contre luy. Au

refte il laiſſat un ſeul filz nommé Andacer , du

quel l'on ne cognoit la mère. Durant le Gouver

nement de ceft Inghelram en Flandre , & par toute

la France tomba fi grande quantité de greſle ,
Tempeſte

en Flandre .

que les hommes & beſtiaulx ne ſçavoyent où eux

faulver : meſmes ſe trouverent par l'impétuoſité

des ventz & violence de la foudre pluſieurs mai

fons renverſées & bruſlées , & la meilleure part

des fruictz par tout gaſtée : dont fourdit une

bien grande & généralle famine avec une infinité
Famine en

d'autres malheurs , qui fervoyent de teſinoignaige Flandre.

très-certain de l'ire & indignation de Dieu con

tre les habitantz desdictz païs. Après le treſpas Décès du

dudict Inghelram , lequel fuſt enterré en l'égliſe foreſtier In

de ſainet Saulveurà Harlebecque, Andacer fon filz ghelram .

Andacer

luy fuccéda , tant en la principaulté de Bucq &
foreſtier de

conté d'Harlebecque qu'au foreſtage de Flandre, Flandre.

& commença gouverner l’an huict centz vingt

& quatre. Ce fuſt un prince fage , magnanime
Andacer

& loyal & lequel ſuyvant le ſerment de fidélité fut tous

qu'il avoit à l'empereur Louys le Débonnaire , jours loyal

fit audict empereur és adverſitez & débatz qu'il reur Louys

euſt contre ſes enfans & principaulx barons de le Débon

naire.

ſon royaulme tout ſecours & alliſtence à luy pof

fible (2) . Au moyen de quoy il fuſt merveilleu- La loyaulté

fement aymé dudict empereur & depuis par ice- deAndacer

récompen

luy grandement récompenſé de ſes ſervices & fee .

loyaulté . Car il luy donna avec la région de

(2) Deux fois ce malheureux prince fut fait priſonnier

par ſes enfans. La ſeconde fois , il fut conduit à St. Médard

de Soiſſons , où l'on le revêtit du ſac & du cilice ; mais

il trouva , parmi les religieux de cette maiſon , l'adouciſ.

ſement aux maux dont l'accabloient ſes enfans. Il leur dut

la conſervation de ſes jours & ſon rétabliſſement ſur le trône.

Il trouva la mort en 840 , dans une expédition qu'il fit con

tre ſon fils Louis qu'il avoit créé roi de Bavière .
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t'Hérouanne les contez d'Arras & de Boulongne (3)

à luy eſcheües par droict de confiſcation , pour

38

131

it le

C

(3 ) Cette ampliation de gouvernement paroît plutôt avoir

été faite à ſon prédéceſſeur Inguelram , parce que dans un

capitulaire de Charles le Chauve , les comtés de Noyon , de

Vermandois , de Courtrai , d'Artois & de Flandre , ſong

D. Bouq. appellés les comtés d'Inguelram : In Noviomiſo , Vermendiſo,

$ . 7. p. 616. Adertiſo , Curtriciſo , Flandrá, comitatibus Ingilrami. Par

ce capitulaire donné à Servais , apud Salviacum , en 853 , il

eſt évident que Inguelram avoit réuni pluſieurs comtés ſous

un ſeul gouvernement. Il n'eſt pas moins certain qu'il vi

voit encore en 858 , puiſque ſon nom ſe retrouve parmi

ceux des comtes qui, cette année là , prêtèrent ſerment dans

le ſynode de Kierſy. Il n'étoit donc pas mort en 824. , com

me le diſent quelques annaliſtes . Or , quelle place aſſigner

à cet Odoacre qu'on lui donne pour ſucceſſeur juſqu'en

837. , qu’on place Baudoin Bras de Fer à la tête du gouver:

nement ? J'avoue que je ne puis me défendre d'adopter ici

l'opinion de Vredius , qui ſuppoſe avec beaucoup de fonde:

ment qu’Audoacre ou Audacer n'eſt qu'un furnom donné à

Inguelram ou à Baudoin Bras de Fer , ſurnom fondé ſur le

caractère actif & ferme que l'hiſtoire prêtę à l'un & à l'autre,

& appuié ſur une analogie très -probable avec les devoirs

qu'ils avoient à remplir pour la défenſe du pays. » Conjicio

confictum effe nomen e curâ cuſtodiæ maritimæ , dum exhor

Vred. Fl.
tando cuſtodes , fæpiùs pronuntiant : houd u wacker ; quod no

ethn.p.509 .
bis ſignificat , vigilen te tene. Inde natumOdoncer & Auda

,, cer , Ingelrami ſeu Balduini agnomen , nataque fabula dę

Audacro ſeu Odoacro Ingelrami filio Balduini patre,,, In

guelram , vers le tems où l'on place la mort d'Odoacre , aura

cédé une partie de ſon gouvernement à Baudoin , c'eſt -à- dire

la Flandre proprement dite alors , & qui comprenoit ſurtout

le territoire de Bruges. Aufli verrons nous plus bas que ,

dès l'an 840. , Baudoin jouiſſoit du tître de marquis , mar

chio ou comes limitaneus. En retranchant Odoacre du nom

bre des gouverneurs de la Flandre , tout ce que lui attri

buent les annaliſtes appartiendra à Inguelram ou à Baudoin.

Ce font avec pluſieurs terrcins incultes abandonnés à des

cultivateurs , la conſtruction de quelques fortifications au

tour des villes de Thorolt , de Calais , de Courtrai, d'Au.

denarde & de Gand. Ces travaux étoient l'effet de pluſieurs

ordonnances rendues par Charles le Chauve , pour la ſûreté

des provinces maritimes qui ſe trouvoient les premières cx =

poſées aux inſultes des Normands .

99 C.
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autant que Froymont d’Arras , qui en eſtoit le

vray héritier & poflefieur,s'eſtoit, comme attainct

& convaincu du crime léſée majeſté , rendu fu

gitif vers les Sarraſins qui eftiont les Hiſpai

gnes. Quant à la femme de ceft Andacer , les De la fem

me du fo .

chronicques n'en font aucune mention . Toutes- reſtier An.

fois je treuve par un viel regiſtre qu'il fut ma dacer.

rié à la fille d'Anfelme conte de fainct Paul , &

que d'icelle il euſt un ſeul filz nommé Baudouyn ,

depuis ſurnommé Bras de Fer , ou à raiſon de
Pourquoy

ſa magnanimité & vaillantiſe , ou pour ce que Baudouyn

toujours il eſtoit armé , & ordinairement il por- . mé Bras de

toit ſur ſon haulbert (a) des pièces de fer fort clè- Fer .

res & reluyſantes. Or ledict Andacer mouruſt en

l'an huict centz trente fept , après avoir bien & Treſpas &

vertueuſement gouverné l'eſpace de treize ans la enterre.

province de Flandre , & fuſt enterré à Harlebec- ment du fo
reſtier An

que lez (b) ſes prédéceſſeurs. dacer .

L'an 837.

C Η Α Ρ Ι Τ R E XVI.

Des vertus & bonnes conditions de Baudouyn Bras

de Fer , foreſtier de Flandre. Comment il em

mnena & fe maria , fans le fceu du roy Charles

le Chaulve , à madame Judith ſa fille , & de la

guerre qu'à ceſte occaſion fourdit.

Près ledict Andacer vint Baudouyn ſon filz ,

ſurnommé Bras de Fer , le gouvernement

duquel commença en l'an huict centz trente fept .

Il eſtoit de haute ſtature & avoit le teint un peu Deſcription
tant du

brunet , le corps membru & nerveus , & néant
corps que

moins merveilleuſement diſpoſt & agile , & ſur des vertus
de Bau

tout eſtoit bien à cheval : il avoit le parler amia douvn Bras

ble & éloquent, penſant bien à ce qu'il debvoit de Fer.

dire , devant que le pronuncer . Il n'aymoit pas

la vengeance , ſinon entant qu'il eſtoit de befoing

(a) Espèce de cuirasſe ou de cotte de mailles. ( ) Pres.
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de l'exécuter ſur les mefchantz , pour ſatisfaire

à la réputation de la grandeur , ou ( pour mieux

dire ) au debvoir que ſon eſtat & dignité requer

royent ; ayant ſur tout en hayne mortelle les flat

Le flatteur

dangereux teurs , parce que un prince ne peult avoir pire

ennemydes ennemy que un flatteur : de ſorte que quand il

princes.
cognoiſſoit aulcun de ſes gens ( pour grand &

favorit qu'il fuſt ) uſer de flatterie , il le chaſſoit

incontinent de ſa maiſon . En ſa fréquentation fa

miliere il ſe rendit fort compagnable (a ) , fans

toutesfois ſe faire tort de trop s'abaiſſer. Dayan

tage entre les vertus il avoit la libéralité en ſin

gulière recommandation , tellement qu'on povoit

dire , que ſes biens luy appertenoyent en propriété,

mais la pofleflion & l'uſage en eſtoit commun à

tous ceux qui luy faiſoyent ſervice. Au moyen

de quoy , il acquiſt bonne réputation vers un

chacun , & la bénévolence de ſes vaſſaux & fol

datz , qui luy ſerveit grandement aux guerres qu'il

euſt contre les François ( 1 ) & aultres , ſelon que

vous entendrez cy -après. En temps de guerre

il tenoit contenance un peu plus ſévère qu'en

temps de paix , & ce pour aultant qu'il ſçavoit

Un prince que un prince doit fort craindre la désobéiſſance

doit crain en un camp , laquelle ſouventefois a faict perdre

dre la dés- pluſieurs batailles ; oultre ce que notoirement

obéiſſance

les forches d'une armée s'augmentent de beau

camp coup par l'obéiſſance qu'on y porte au chef &

Baudouyn
conducteur : bref toutes les vertus requiſes en

Bras de Fer un prince eſtoyent en luy. Au commencement

tient le par- de fon gouvernement , es diviſions qu’eſtoyent
ty de l'em

pereur Lo entre les enfans de feu l'empereur Louys le Dé

taire contre bonnaire , il tint le party de l'empereur Lotaire

ſes frères.

en un

(a) Acceſible , populaire.

( 1 ) Il n'eſt pas probable qu'il ait jamais eu particulière

ment aucune guerre contre les François , comme nous le

prouverons plus bas ,
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contre Louys & Charles , dict le Chaulve , ſes

frères , meſmes ſe trouva en la fameuſe rencon

tre & bataille qui ſe feit entre leſdictz frères à La batailla

de Fonte

Fontenay , où il ſe pourtoit ſi vaillamment , nay .

qu'après y avoir exécuté pluſieurs beaux & ex

cellentz faictz d'armes , il fuſt tellement navré ,

qu'on le laiſſa pour mort entre ceux qui en la Bandouyn

dicte bataille furent tuez ; mais le lendemain il Bras de Fer

laiſſé pour

fuſt recognu à ſes armes , & par le moyen d'un mort en la

fien amy ( dont on ne ſçait le nom ) tiré du camp ,
journée de

faulvé & renvoyé en ſes païs (2) . Auſquelz il ſe

Fontenay.

tint pour quelque temps ſans faire choſe digne

de mémoire , juſques à ce que adverty de l'in Baudouyn

comparable beaulté de madame Judith , vefve de
Bras de Fer

devient

feu Adulph roy d'Angleterre ( 3) , & fille de Char amoureux

les de Chaulve Roy de France , il en devint ex
de madame

trêmement amoureuz , que lors ayant entendų

Judith de

France.

Affer. p . 4 .

(2) Il faut s'en rapporter pour ce fait à la bonne foi de

l'auteur , qui écrivoit fans doute d'après des mémoires qui

ſont perdus pour nous. Au reſte l'aventure de Baudoin dans

les champs de Fontenai ne répugne ni aux circonſtances du

tems , ni à ſon caractère guerrier , ni aux devoirs qu'il avoit

à remplir à l'égard de Lothaire pour lequel il s'étoit déclaré ,

après la mort de Louis le Débonnaire. Fontenai en Bour

gogne eft célèbre par la victoire que Louis de Bavière &

Charles le Chauve remporterent ſur Lothaire , & dans la

quelle il périt , dit-on , près de 100000. hommes.

(3 ) Pluſieurs hiſtoriens anglois & les capitulaires de Char

les le Chauve l'appellentÆthelwulfe , Adelwulfe & Edelul Edit . Fran

phe . Il fut le premier époux de Judith qui n'avoit que 10. cof. 1603 .

ans , quand elle l'épouſa. Ce prince étant mort en 857. &
Florent.

le mariage n'ayantpas été conſommé, elle épouſa Ethelbalde - Wigorn .
chron . edic,

ou Adelbalde ſon fils d'un premier mariage & qui mourut Lond. an.

en 860. Judith étoit revenue à la cour de ſon père , & elle 855. p . 300.

vivoit à Senlis , lorſque Baudoin favoriſé par Louis le Bégue
Ann . Ber

frère de cette princeſſe la détermina à le ſuivre en Flandre
tin . & chr.

où elle l'épouſa. Meyerus fait entendre que Judith & Bau Sith . an .

doin s’aimoient déjà avant le mariage de celle-ci avec Edilul 862.

phe. Judith n'avoit pas alors 10. ans , & ce n'eſt pas à cet
An . 837

åge qu'on reçoit & qu’on inſpire de l'amour.
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qu'elle eſtoit en chemin pour retourner en France ,

Vers ledict Charles ſon père , il trouva moyen

Baudouyn de parler à elle , & la fçent tant bien perſuader
ireine en

habits dif- qu'elle fut contente de le fuyvre en habit diffi

fimulés , mulé , & pourtant l'emmena en ſon chaſtel d'Har

madameJu

dith vers lebecque où peu après , craindant l'empeſchement

Harlebec que aultrement on luy euſt voulu donner , il fe

que.

maria avec elle , au defçeli , & contre la volonté

du roy Charles ſơn père , lequel indigné de ceſte

préſumption , envoya par l'advis des princes &

feigneurs de ſon conſeil vers ledict Baudouyn uni

hérauld , avec lettres dont la teneur ou fubſtan

Lettres du ce s'enfuyt : „ Je deſire fort ſçavoir , ſeigneur

roy Charles
Baudouyn quelle excuſe vous trouverez du

le Chaulve

à Baudouyn „ grand tort que vous m'avez faict , & à vous

Bras deFer.

meſme ( ce que je puis dire ) en violant mon

eſtat royal & le ferment duquel comme à

» voſtre ſeigneur vous m'eſtes obligé ; vous

, priant me la vouloir eſeripre par le menu , af

fin que je y puiſſe prendre conſidération qui

ſoit ſuffiſante pour accomplir la ſatisfaction de

voſtre part en mon endroict. Car , où je ne

,, la pourrois recevoir de vous de voſtre bon gré ,

force me fera de la prendre au fil de l'eſpée ,

m'esbahiſſant grandement , comme voſtre ver

tu tant cognue' juſques icy s'eſt tant oublié

„ par appetit déſordonné de jeuneſſe effrénée ,

, que de ſe déclarer tant ennemy de la raiſon ,

,, meſmement de la foy & fidélité , que vous

» debviez à la couronne de France , & laquelle

„ voz pères & prédéceſſeurs ont tousjours in

violablement gardée . Vous aſſeurant qu'à grand

» peine vous lavera toute l'eau de la mer d'une

» fi grande taſce & macule ( a ). Car voſtre ef

toffe

ܪܕ

U

2 .

99

(a) Tache & faute.
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»

, toffe eſtoit tenue de réſiſter à fi vilain acte , ne

faiſant choſe à l'endroit de voftre feigneur

, fouverain , que ne vouldriez vous eſtre faicte

s par aulcun de toz ſubjectz & vaſſaux; & de

» quoy , je ne ſçay comment vous pourrez vous

,, deſcharger envers Dieu & les hommes . Et en:

coire que j'eufle bon droict de vous faire la

„ guerre , & chaſtoyer ( a ) comme violateur de

, ma fille , & de voſtre propre foy ; ſi eſt -ce ,

» que ayant Dieu devant les yeulx , & les affai

„ res de la républicque Chreſtienne en recom

mandation , vous ay bien voulu ſemondre de

m'en faire raiſon de vous-meſme , affin que

„ par ce moyen on 'eſcheue (b) le mal, que aul

tremetit je vois appareillé , lequel Dieu vueille

deſtourner par fa grace , au moyen de voſtre

y juſte fatisfaction . En cas que non , je proteſte

» vous faire telle guerre , qu’à jamais en ſera

„ mémoire » . Ceſte lettre bieri cachetéé fuít dé

livrée audict hérauld , lequel partit le jour pro

chain , tenant le chemin d'Harlebecque , où il

trouva le prince Baudouyn auquel il délivra la

fuſdicte lettre . Laquelle leüe , Baudouyn ſentit

un grand mouvement de cholère ; non qu'il ne

confeitaſt & cogneuſt auicunement fon tort ; mais

la force d'amour qui à ce l'avoit induict , & non

aulcune préméditée malice luy fembloit mériter

une repréhenſion quelque peu plus doulce ; &

néantmoins diſſimulant ſon altération ( c) au moins

mal qu'il peult , diſt audiet hérauld , qu'il enten

doit reſpondre particulièrement à ladiete lettre , Baudouyn

Propos de

& par meure délibération de conſeil , & que par: Brasde fer

tant il fit bonne chère , cependant qu'il donne- à l'hérauld

de France ,

toit ordre de le deſpeſcher. Peu après il fit évoc

quer toutz les barons , conſeillers & nobles de

(a) Chatier,

(6) Evite.

(c) Trouble.

K
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Arfemblée fon païs andict Harlebecque leſquelz aſſemblez ,

des nobles il parla à eulx de ceſte forte : Très- chiers fei

de Flandre

chaftel
„ gneurs & bons amys , vous avez peu enten

d'Harle dre le moyen par lequel je ſuis parvenu à la

becque . „ jouiſſance & mariage de madame Judith ma

Propoſition très- chière eſpouſe , meſmes que la ſeule violen

de Bau ce d'amour m'a réduict aux termes , auſquelz

douyn Bras

de Fer auf , depuis je me ſuis trouvé de l'amener par deçà

dictz no & ſans le ſceu des parentz d'elle , contracter

bles. noſtre mutuel mariage. Ce que véritablement

je n'ay attenté pour envye que j'aye eu de

» provocquer contre moy l'indignation de l'em

» pereur Charles mon ſouverain ſeigneur , ains

ſeulement à raiſon de la doute en laquelle j'ef

' s, toye , que mon anchiene alliance avec le feu

, empereur Lotaire , n'euſt induict ledict Char

les à me la refuſer . Lequel puis naguerres

, m'a envoyé une lettre tant pleine de menaſſes

, & outrageuſe , que je ne ſçay bonnement com

ment je luy devray reſpondre attendu princi

„ pallement que je ne vois aulcun chemin pour

luy donner la ſatisfaction qu'il demande,

, qu'eſt la reſtitution de madame Judith entre

ſes mains . Vous priant pourtant que tous en

,, général me vueilliez conſeiller comment à nof

, tre plus grand honneur , je pouray fortir &

, me deſvelopper de ce faſcheux labyrinthe ..

Ce dict , ſe teut : & y euſt ſur ceſte propoſition

diverſes opinions ; les uns difantz qu'il devoit

mener la guerre , & que le roy Charles eſtoit fi

Diverſité empefché contre les Normans & Dannois , qu'il

d'opinions n'auroit moyen de beaucoup luy réſiſter . Les

touchant la

reſponſe
aultres n'en vouloyent point, cherchantz plur

toſt paix & ſatisfaction aulx deux coſtez ſelon

douyn Bras qu'on eſt accouſtumé de faire en ſemblable cas.
de Fer de.

voit faire Mais enfin fut conclu que le prince Baudouyn

aulx lettres refpondroit le plus humblement qu'il ſeroit pof

de l'empe- fible à la lettre de l'empereur Charles : luy fai
reur Char

ſant toutes les offres que ſon honncur ſaulf ,

1

99

que Bau

les.
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faire fé pouroyent ; & que fi il ne condeſcendoit

à quelques conditions raiſonnables , l'on adviſe

roit lors comment on ſe devroit conduire pour

l'advenir. Ce conſeil fut comme le plus fain de

toute la compagnie treuvé bon , & promptement

exécuté . Suyvant lequel le prince Baudouyn ef

crivit au roy Charles ; ſur ſa précédente lettre

une reſponſe telle en ſubſtance. Reſponſe

„ particulièrement reſpondre aux articles de la de Bau

lettre que voſtre hérauld m'a préſentée , je de Fer aux

douyn Bras

„, fupplie bien humblement vouloir croire que la lettresdu

ſeule force d'amour , m’a induict à l'entreprin- Charles.

fe de laquelle vous me blafmez & laquelle ,

in ( lorsque poſtpoſée toute particulière paſſion ,

* voſtre mageſté vouldra peſer eeſt affaire en la

» juſte balance de raiſon ) ne ſera ( peut-eſtre )

,, trouvée ſi lourde que la baptiſez , ny fi exor

bitante qu'elle puiſſe mériter le chaſtoy duquel

ja par voſtre lettre vous me menaſſez ; & beau

in coup moins l'opinion en laquelle vous eſtes ,

» que par icelle j'aye tant ſoit peu dénigré mon

eſtimation & honneur. Car l'excellente beauté

de madame Judith , joincte à ſon incompara

ble vertu & au grand lieu ( a ) dont elle eſt

» yſſuë , m'ont obligé à ſi nobles penſementz ,

m'ayant tousjours tiré hoís de moy -meſme,

comme continuellement ententif en l'honneſte

» amour que je luy pourtois , foubz pure loy

de mariage , qui me doibt fervir de décharge

s pour effacer la coulpe (b) que me voulez im

» pofer , & dont ne me ſens aulcunement repré

henſible , ſi n'eſtoit de la faulte que je puis

avoir faicte à voſtre magefté de l'emmener &

eſpouſer fans voſtre conſentement; choſe qui

me deſplaiſt beaucoup. Mais , la doubte que

» j'avois que pluſieurs envyeulx que ordinaires

رو

.

( a ) 1 # fang illuſtre, ( 6) Feute.

Ka
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Les courts
ment ſe treuvent , comme en celle des aultres

des princes princes , pareillement en voſtre court , n'euf

ordinaire
ſent deſtourné le conſentement que voſtre ma

ment bien

garnies „ gefté euſt aultrement & de ſon propre motif

d'envyeux. » peu donner à ceſte alliance , m'a faict tomber

en ceſte faulte. La réparation de laquelle je

ſuis content remettre en voſtre diſcrétion &

celle de voſtre conſeil , promettant de ma part

de condeſcendre à toute condition honneſte &

raiſonnable. Au regard du ſerment de fidélité ,

du quel je vous fuis tenu , & lequel par voſtre

„ lettre , ſemble que tacitement voulez inférer

» avoir eſté enfrainct par moy , je maintiens ne

l'avoir en rien violé , ne faict choſe par la

» quelle on puiſſe juger que j'aye contrevenu à

„ iceluy. Parquoy , & conſidéré que madame Ju

dith eſt ma femme, qu'elle in’a ſuyvy de fa

bonne volunté , & que le faict eſt jå irrévoca

ble ; je prie en toute inſtance , qu'il vous plai

ſe , fire , vous contenter de mes offres telles

, que deſſus , vous ſouvenant de la fin doubteu

ſe & incertaine des batailles , meſmes que toute

choſe venant à voſtre ſouhait , ce vous ſera un

, prouffit & paſſe -temps bien maigre , d'avoir

ruiné un vaſſal , lequel pour voſtre ſervice n’eſ

» pargnera jamais tous ſes biens , fon ſang , ny

ſa propre vie Le jour enſuyvant fuſt don

née ceſte reſponſe audict hérauld , avec laquelle

il ſe partit , & exploicta' tant par ſes journées ,

qu'il arriva à Paris , où il preſenta au roy Char

les en préſence de tout ſon conſeil, la ſuſdicte
Diverſité

d'opinions reſponſe; laquelle leuë , cauſa diverſes opérations

ſur la guer- aux cours des affiftantz , dont les uns eſtoyent

re quel'em

pereur plus enclins à la paix & tranquillité, les aultres

Charles en- eſtimoyent qu'on ne debvoit laiſſer ceſte préſump
tendoit me tion dudict Baudouyn plus long-temps impunie ,

ner au Bau

douyn Bras n'ayantz peult -eſtre tant d’eſgard à ce que le

de Fer. bien & prouffit du Royaulme lors agité & mal

mené par les Dannois , Normans & aultres , re

92

97
fo
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&
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querroit , qu’à la volunté & ſatisfaction du roy

Charles , laquelle ilz voyoyent du tout s'incliner ,

à une obſtinée & effrénée cupidité de vengeance .

Et néantmoins la matière fut miſe en délibéra

tion , & toutes opinions bien examinées & dili

gemment ventilées (a) , la meilleure & plus faine

partie du conſeil remonſtra au roy , que ſelon

leur advis , le prince Baudouyn , avoit par ſa

lettre , propoſé tous les articles de deſcharge

» que un gentilhomme aymant ſon honneur pou

roit donner , & que conſidérant l'événement Diſſuaſion

, périlleux des batailles & meſmes la quantité de France

des princes

des Dannois , Normans & aultres , qui lors touchant la

moleſtoyent le Royaulme de France, ron deb- ſuſdicte en

treprinſe de

voit en ceſt endroict laiſſer la guerre , pour guerre.

,, fuyvre la paix ; attendu principallement que

ores (b) qu’on euſt mené guerre dix ans , l'on

,, ne pourroit enfin venir à meilleur party qu'ef

toit ceſtuy quy s'offroit. Parquoy ( fire ) di

, foyent-ilz : Ayez l'oeil ſur l'inſtabilité de for

,,tune , & que l'honneur ne fuyt qui le veult ,

& entendez que les conditions qui s'achettent

,, au trenchant de l'efpée , couſtent bien chier ,

& fortiſſent ſouvent leur effect tout au rebours

, que les hommes projectent. Oultre , puisque

le prince Baudouyn , ſe repent d'avoir emme

né madame Judith contre voſtre vouloir , &

„ qu'il ſe ſubmect å telle réparation que voſtre

, conſeil trouvera honneſte & raiſonnable , nous

ſemble que le debyez accepter ( attendu que

la chofe faicte ne peult eftre aultrement ) en

» demeurant en la plus honncſte pais qu'il ſera

„ poſſible. Laquelle ſi vous refuſez entièrement ,

» nous ſommes preſtz de vous ſecourir juſques

à la mort , pour faire cognoiſtre à ceulx qui

„ penſeroyent ceſtuy noſtre conſeil procéder

9

?

99

( 4) Debatines, (b) Quoique.
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d'aulcune pufillanimité , que ne craindons lą

» guerre , en laquelle nous avons prins nourri

ture Ceſte reſponſe & advis encores que

très -prudent & diſcret , ne peult enfonfer la raiſon

dans l’entendement du roy Charles , auquel la

délibération de vengeance eſtoit fi avant impri

mée , qu'il ne peult oncques entendre à l'offre

qu'on luy faifoit ; aiņs afpiroit totallement , ou

à ravoir ſa fille qui contre la volunté , & à ſon

deſceu s'eſtoit mariée , ou à la furie de guerre ,

ne trouvant gouſt en aylcune opinion contraire.

Le ray de Qui fut la cauſe que la guerre fuſt arreſtée con

reſte de fai tre ledict Baudouyn , de laquelle l'on bailla la

re guerre principalle charge à Louys diet le Bégue , filz du

à Baudouyn dićtroy Charles , auquel fuſt adjoinct pour affil
Bras de fer,

tence de confeil Anſelme Archeveſque de Rains ,
L'archever

lequel ſur tous aultres avoit le plus incité le roy

Rains blaf Charles à l'entreprinſe de ceſte guerre ; faiſant

mé pour ce

qu'il con
en ceſt endroict office de loup raviſſant, au lieu

ſeilloit la de ceftuy d'un doulx & diligent paſteur; dont il

guerre . n'avoit rien que le nom , dignité & revenu , Lc

Baudouyn prince Baudouyn adverty de la délibération du

Bras de Ferroy Charles , fit de toutz coſtez affembler le plus

s'appreſte à

la guerre .

de gens que luy fuſt poſſible , bien délibéré de

ſoy gouverner , de ſorte que , comme le roy ayoit

entreprins ceſte guerre foubdainement, ainſi qu'il

s'en repentiroit tout à loiſir . Et après avoir ,

comme vigilant gouverneur , pourveu aux villes

& fortereſſes de ſon païs , ſelon l'exigence &

briefveté du temps , il ſe mit avec ſon of ( a) en

campaigne , marchant droict vers ſon ennemy,

& en intention de luy empeſcher l'entrée de fel

dictz païs , mefmes de tenter toute aulțre choſe ,

plutoſt que de tomber au dangier de veoir &

ouyr journellement la deſtruction & ſaccagement

de ſes terres & pouvres vaſſaulx, D'aultre costé,

que de

in

Nici

toi

1

OM

( a ) Armée.
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les François cheminoyent fort & ferme, & en

merveilleuſement grande puiſſance, fulminantz une

infinité de menaffes , & contre toute la Flandre ,

& contre ledict Baudouyn . Lequel avoit desjà

aſſis ſon camp lez (a) la ville d'Arras , en une Baudouyn

plaine , guerres loing du mont ſainct Eloy. Et aflit ſon

attendant illec ſes ennemis , ne ceſſoit , comme

camp près

le mont

bon capitaine qu'il eſtoit , de continuellement
fainet Eloy

inciter ſes jeunes foldats à touts nobles exerci- lez Arras.

ces , viſiter le guet , aſſiſter aux bledz que ven Office de

bon capi

dent les vivandiers , chaſtier les délictz , ouir les taine.

quérelles des compaignons , & viſiter les ma

lades. Oultre ce il fe monſtroit affez rigoureux

à l'endroict de ceulx qui failloyent, leſquelz il re

tiroit par la crainte des loix & ordonnances

comme coureurs qui font longuement hors du

camp , & puis reviengnent ; ſemblablement ceulx

qui laiſſent quelque eſpace de temps le camp , &

puis ſont ramenez : bref il n'obmettoit debvoir ,

dont un bon & vigilant capitaine s’euſt peu ad

viſer . Cependant l'armée des François appro
Eſcarmou

choit tousjours laquelle venue à la veuë de celle ces entre

des Flamens , ſe dreſſerent d'une part & d'au- les Flamens

& François.

tre diverſes & bien dangereuſes eſcarmouces , &

leſquelles il faiſoit très-beau veoir ; non pas tou

tesfois à ceux qui s'y trouverent, pour aultant

que la pluspart d'eulx en rapporterent plus de

fignes qu'ilz n'euſſent déſiré. Nonobſtant quoy ,

ne cefferent de continuer leurs dictes eſcarmou

ces , en toutes leſquelles les Flamens, au moyen

du bon ordre & diligence du prince Baudouyn leur

chef & conducteur , demourerent quaſi tousjours

fupérieurs . Finablement les François , qui ne ta

ſchoyent qu'à s'attacher avec toute leur armée

à celle de leurs ennemis , faiſantz eſtat , s'ilz po

voyent une fois à ce parvenir , de les ranger ,

() Près.
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1

telle raiſon qu'ilz défiroyent , s'approcherent de

forte qu'ilz viendrent loger ſur un foir bien tard

à la portée d'un arc du camp d'iceulx leurs en

nemis , en intention de le lendemain leur livrer

une très-rude & cruelle bataille , Qui fug cauſe

que les deux camps feirent toute ceſte nuict

très -bon guet , juſques au point du jour ſubſé

quent , que chacun d'eulx reſpectivement ordon

na de fes batailles ainſi qu'il l'entendoit , & felon

que l'art militaire leur dictoit & enſeignoit.

C Η Α Ρ Ι Τ R E X VII.

Comment Baudouyn Bras de Fer eut une mémora

ble victoire contre les François , & après icelle

fit pendre en haults gibetz ſur le mont ſainct Eloy

aulcuns des principaulx autheurs de la guerre

que luy menoit l'empereur Charles.

Es rays ( a ) du ſoleil s'eſtendoyent ſur la

les

tes en fines jacintes à l'heure que le très-ver

tueux & inagnanime prince Baudouyn Bras de

Fer , conſidérant qu'il convenoit , que les armées

s'entreveiſſent de plus près , ordonna par l'adviş

des chefz & capitaines de ſon armée , que l'on

fiſt de ſon oſt feullement avantgarde & bataille ,

desquelles il réſerva foubz ſa conduicte la ba

taille. Mais les François , pour eſtre plus que les

Flamens , femeifrent en trois ; aflin qu'eſtant

l'avantgarde & la bataille du prince Baudouyn

couplées ( 6 ) oultre les fiennes , fon arrièregarde

frefce leur donna par les flancas. Les deux camps

ainſi ordonnez , & les deux armées preſtes à com

battre marcerent l’un contre l'aultre . Et au

meſmę inſtant les avantcoureurs & enfans perdus

dreſlerent les eſcarmouces , ( choſe plus plaiſante

à veoir ou à ouyr racompter , qu’à expérimen,

( a ) Reyors. (6) Jointes,
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99

99

9

9
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ter ) pendant leſquelles les Flamens voltigerent

peu à peu , pour gaigner d'un plain fault une

petite montaigne , affin d'encerrer les enneinys

entre eulx & la ville d'Arras . De quoy s'apper

cevantz les autres , leur allerent fermer le pas en

diligence . Lors le gentil Baudouyn , ſe mettant

au front du grand bataillon de ſon armée , com

mença , pour encourager ſes ſoldats , parler à

eux en telle forte : ,, L'afleurance que j'ay en Harangue

voſtre prouëffe & fidélité ( preux & excellentz de Bau
douyn pour

chevaliers, & vous autres mes bons amis) m'oſte, encourager

ou peu s'en faut , l'occaſion de vous remon- ſes ſoldats.

ſtrer les cauſes pour lesquelles nous devons

aujourd'huy
vaincre noz ennemis , ou bienmou

rir en la bataille. Mais pour accomplir chaſcun

noſtre charge , moy en parlant , vous en m'eſ

coutant comme voſtre capitaine , je vous veus

„ remettre en mémoire quelques poincts que long

tems à aulcuns de vous peuvent avoir aprins

„ par continuel uſage de la guerre . Ne ſoyez

donc point eſtonné pour la multitude des en

nemis ; car le déſordre où desjà je les voy

,, m'afleure de la victoire , laquelle advenant , je

, vous prie mes bons amis & compagnons , per

ſiſter en voz rạngs , modérant l'ardeur de l'exé

» cution , de ſorte que la rapine & butiņ ( qui

après ne nous peult eſchapper ) no mette per

ſonne en déſarroy (@ , par lequel on pourroit,

„ perdre le certain , & revolter fortune. Plus

, vous adviſe de ne meſpriſer & contemner vof On ne doibt

tre ennemy , ains, l'eſtimer bien aultant que meprifer

vous -meſines penſez valloir , comme à la vé- fon enne

rité les François ( à qui aujourdhuy aurez af

,, faire ) font de la plus bellicqueuſe nation du Louange de

» monde , & qui a ordinairement deſconfit tou
la nation

françoue.
tes celles , qu'elle a voulu allaillir. Vouś priant

au ſurplus faire mieulx que ne vous pourrois

„ dire , & conſidérer que ceſte victoire ſur les

>

99

)

my.

>

9

( a ) Defordre.
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99

99

vaincqueurs des aultres peuples , vous dreſſera

, un trophée de gloire ineſtimable , effachant &

„ obfçurciſſant à un coup , les plus illuſtres de

, noz anceſtres ,. Ceſte remonſtrance enflamma

merveilleuſement les Flamens à bien faire , aul

tant que fit celle du prince Louys le Bégue à

Harangue ſes gens. „ Seigneurs ( dict- il ) capitaines & fol

de Louys dats , on voit ſouvent que Dieu monſtre ſa

diet le Bé

gue à ſes , puiſſance au faict des batailles , en ce que plu

Loldats. ſieurs fois le grand nombre de gens fondé ſur

„ injuſtice , eſt rompu par le moindre . Mais com '

bien doibvent voz courages eſtre aſſeurez de

tel hazard , ou dangier , cognoiſſantz pour cer

,, tain que le bon droict eſt de voſtre coſté ; meſ

,, mes que avez icy des chefz très-expertz pour

exécuter la victoire de laquelle perſonne ne

doibt faire aucune doubte , & principallement

,, voyant la qualité de noz forces , & multitude

, de noz ſoldats. A raiſon de quoy me tairay ,

eſtant certain que eſtes trop plus prompts à l'ef

fect des ouvres , qu’à eſcouter telz ſermons. ,

Les harangues finies toutes deux les avantgardes

ſe meurent l'une contre l'aultre, Et commence

Bataille des rent les traicts à faire leur debvoir ( a ) , de forte

Flamens que pluſieurs rangs en furent eſclarcis & maints

contre les bons ſoldats & chevaliers tombez par terre , tant

François.

qu'ilz vindrent aux lances briſer , & aulx pic

ques coucher , non ſans grande tuerie d’un coſté

& d'aultre. Et les teſtes baiſſées , fe chocquerent

gens de pied & de cheval de tous coſtez fy fu

rieuſement , qu'à moins de rien , l'un perdit la

vie , l'aultre le bras , l’un renverſé par terre ,

l'autre fecouru , ſy qu'on n'ouyt oncques par

ler de conflict ſy cruel en peu de temps . Car

ceulx de l'avantgarde du prince Baudouyn feif

rent tel cffort en ceſte première charge , & en

29

( a ) Les flèches à voler .

1
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fonferent fy bruſquement les armes , que les en

nemis eſtoyent fus le poinct de branſler & tour

ner en fuyte , quand leur bataille & arrièregarde

les vindrent fecourir. Mais fy fufrent - elles ar

reſtées ſus le cul par le prince Baudouyn , avec

tant de ſang eſpandu des deux coſtez , qu'il ſe

roit difficil à croyre. Là moururent maints preud'

hommes par les mains du vaillant Baudouyn , &

entre aultres ledict Anfelme archeveſque de Rains ,
La mort de

l'archever

principal autheur de ceſte guerre ; auquel ledict que de

Baudouyn vouloit mal de mort , tant pour la Rains.

raiſon ſufdicte , que pour celle qu'incontinent en

tendrez . Brief (a) , jamais chevaliers ne fifrent

tant d'armes ny gens de pied ſy grand devoir ,

Et ores ( b ) que le nombre des François fuſt tant

exceſſif , que deux Flamens avoyent tousjours

affaire à trois de leurs ennemis , ſy eſt ce - que

les Flamens tenoyent tousjours pied à boulle (c) ,

& ſans reculer un ſeul pas combatoyent de mieulx

en mieulx , ſe tenantz tousjours ( ſelon la ſuſdicte

inſtruction de leur capitaine ) tant bien rangez , &

pourſuyvantz leurs ennemys en ſy bon ordre ,

que les François commencerent enfin à branſler ,

& perdre terre . Dont s'apperchevant le prince

Baudouyn , après avoir de ce rendu en ſon caur

graces à Dieu , pour davantage encourager ſes

ſoldats , s'eſcria tant qu'il peult : à eulx mes

amys , à eulx , la victoire eſt noſtre. Auquel cry

les gens dudict Baudouyn s'eſvertuerent plus que

devant , & comme ſy tout le jour ilz n'euſſent

combatu , rechargerent leurs ennemis d'une telle

impétuoſité , que le ſort tomba ſy malheureus fur

les François , que la terre demeura couverte des Deffaida

des Fran

morts & navrez , & tournerent toutz le dos , çois par les

fuyantz à vauderoute ( d ). Ce que néantmoins Flamens.

leur proffita bien peu , car les Flamens les pour

!

( a ) Bref , en un mot .

( ) Quoiquce

(c) Ferme.

( d ) En defordrc.
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de Fer , quy

ceſte guer

ran

ſuyvirent fy vivement, que fans la nuict , quy fur

vint , il n'en fut efchappé un ſeul. Ainſy furent

traicté ces braves , quy peu auparavant avoyent

par imagination mis à feu & à ſang te païs de

Flandre , auquel ils n'eurent loiſir de ſeulement

Les priſon- mettre le pied . Après ceſte glorieuſe victoire ,

niers font l'on amena le lendemain devant le prince Bau

après la ba- douyn , aucuns des principaux de ceux qu’avoyent

taille .de le jour précédent eſté conſtituez priſonniers , en

vant Bau
tre leſquelz fufrent recognus douze , que barons

douyn Bras

que chevaliers de France , tous de la lignée de

en faitpen- Froymont & Ganelon & ennemys mortelz du

dre aucuns

dict Baudouyn. Leſquelz incontinent il fit pen
autheurs de

dre en haultz gibets ſur le mont fainct Eloy &

re , & ren au milieu d'eux l'oncle dudict Anſelme arche

voye les au

tres ſans au vefque de Raims , quy avoit eſté conſentant à l'ex

çune communication que ledict Anſelme puis naguer

fon.
res avoit fulminé contre ledict Baudouyn , &

madame Judith ſa femme, meſmes avoit induict

pluſieurs autres éveſques du royaume de Fran

ce , d'agréer ladicte excommunication , laquelle

ils fondoyent ſur le paſſage par lequel eſt dict :

Si quis viduam in uxorem furatus fuerit , anathe

ma fit. Ce que néantmoins ne ſe povoit applic

quer contre ledict Baudouyn , veu que par le

diſcours que deſſus, appert qu'il n'uſa d'aucune

force contre ladicte damme , ains qu'elle le ſui

vit de fa franche & pure volonté. Leſdictes

exécutions faictes , le prince Baudouyn fit com

mandement que tous les autres priſonniers ful

fent délivrez fans payer aucune rançon , & qu'à

chaſcun fuſt loiſible de retourner à ſa chafcune ,

tant pour effectuellement démonſtrer le peu d'en

vye qu'il avoyt de nuyre au roy Charles ſon

beau-père , & naturel Seigneur , qu’affin que chaſ

cun cognût qu'il n'eſtoit moins doulx & débon

naire à l'endroict des vaincus , que magnanime

& vaillant contre fes ennemis . Ce faict, & le

butin recueilly & diſtribué à un chaſcun , ſelon
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fon port & qualité , le prince Baudouyn retour

na à Harlebecque où vindrent de toutes ſes vil

les , terres & feigneuries embaſſadeurs & délé

guez , pour luy congratuler d'une victoire fy

héroicque & glorieuſe. Parquoy nous le laiſſe

rons pour quelque temps , & retournerons au

roy Charles le Chaulve. Lequel adverty de la

courtoiſie dont. Baudouyn Bras de Fer avoit uſé

vers ceux de ſon royaume , quy toutesfois s'ef .

toyent mis en armes en intention de le ruyner ,

modéra quelque peu l'extrême indignation qu'il

avoit contre luy conceuë. Non que pourtant il

fit révocquer ladicte ſentence d'excommunication ,

ny mefmes celle par laquelle il avoit déclaré tous

les biens dudict Baudouyn confifquez , mais laiſ

ſant toute choſe en ſon eſtre , il ſe contenta de

ne plus perſécuter par guerre , ny molefter le

fufdict Baudouyn.

C Η Α Ρ Ι Τ R E XVIII.

Comment un éveſque de France s'eſtant ſuppoſé le

nom de Louys le Bégue, defcendit à grand puif

ſance contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le

vainquit , print priſonnier , fit foitter , pendre

& eſtrangler.

i

E bruit & renommée de ceſte mémorable

victoire obtenue par le très-preus & vaillant

prince Baudouyn Bras de Fer , fuſt aufly toſt ef

pandue par les païs circonvoiſins , mefmes du

bon droict qu'il avoit eu de faire contre les del

ſus nommez gentilzhommes la ſuſdite exécution .

Laquelle néantmoins irrita merveilleuſement les

parents & amis des exécutez , quy eſtoyent lors

en grand nombre & bien puiſſants audiet royau

me. Leſquels conſidérants le peu de devoir auquel

le roy Charles ſe mettoit d'envoyer une aultre

armée contre ledict Baudouyn , arreſterent d'en

faire eux -meſines la vengeance. Et de faict , après
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retourner

noin

Les parents avoir elleu pour chef un éveſque qu'eſtoit de

de ceux que leur faction , & duquel l'on ne trouve le nom

Baudouyn

Bras de fer par eſcript , aſlin de plus légièrement attirer gens

avoit faict de tous coſtcz , moyenant leſquels ils peuſſent

pendre , al

Temblent mettre ſus une armée tant plus grande , adviſe

nouvelles rent que ledict éveſque ſe uſurpcroit le nom de

forcespour Louys diet le Bégue , fils du roy Charles le

contre les Chaulve , & que foubz tel nom , il les condui

dict Bau

roit vers le païs de Flandre , où ſuyvant leur dict
douyn ,

prendants project , ils arriverent peu après , avec une bien

pour leur groſſe armée . Et combien qu'ils eſtimaflent avoir
chef un

éveſque , conduict leur entreprinſe tant fecrètement, qu'ils

auquel ils ſe perſuadoyent que ledict Baudouyn n'en auroit

impoſent le eſté adverty , cſpérants pourtant le ſurprendre i

Louys le pied levé & au defpourveu : ly cſt- ce que le

Bégue, fils prince Baudouyn , dequel eſtoit aultant foingneux
du roy de

France . du bien & repos de fon peuple qu'au !cun aultre

de fon temps , avoit aſſez auparavant préveu leur

malicieufe menée , & par conſéquent prévenu

aulx inconvénientz , defquelz à raiſon d'icelle il

fc debyoit comme prudent gouverncur & capi

taine bien adviſé , doubter & garder. Quy fut la

cauſe que contre toute leur artente & expecta

tion , ilz trouverent chauffeure à leurs piedz , &

réliſtence trop plus grande qu'ilz n'avoyent ef

péré , comme effectuellement & à leur grande

confufion & déshonneur ilz expérimenterent peu

après par la venue du prince Baudouyn, Lcquet

les vint en toute diligence trouver , guerres loing

du lieu meſme , où la fusdicte bataille avoit un

peu auparavant eſté exécutée. Où arrivé & voyant

fes ennemys approcher , dict telles parolles à

Harangue ceulx de la troupe : ,, Certes (mes amys ) vous
de Bau

douyn Bras ,, povez maintenant à veüe d'oeil choiſir ceulx

de Fer à ſes

, quy font cauſe de nous avoir faict prendre les
foldats.

, armes , pour defl'endre & l'honneur de Flan

„ dre , & le païs quy eſt noſtre. Où toutesfois

„ je ne ſçay ſoubz quelle couleur ilz ſont en

» trez , & à quello occaſion ilz ont prins les
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n armes contre nous , ly ce n'eſt à raiſon de la

, juſtice qu'avons dernièrement & à bon droic

»
faict exécuter ſur aulcuns de leurs parentz ,

autant meſchantz & dignes de telle mort , que

, ceulx -cy ſe monſtrent traiſtres & ennemis de

, vertu . En tant meſmes que pour mieulx venir

à leur but , ilz ont emprunté le nom du bon

» prince Louys le Bégue , filz du roy Charles

„ monteigneur , penſantz , moyennant iceluy ,

, couvrir leur laſcheté & couardiſe ( a ) , & nous

inveſtir de la crainte quy raiſonnablement doibt

eftre de leur coſté. Mais il en yrat aultrement ,

& ne permetra noſtre Seigneur ( comme j'ef

, pére ) que la réputacion , en laquelle nous avons

» tousjours veſcu & depuis n’aguerres avons

» grandement augmenté , ſoit par eux eſtaincte ,

ou aulcunement diminuée. M'aſſeurant qu'il

» n'y a celuy de vous , quy ne veuille pluſtoſt

mourir en honneur , que vivre après avec honte,

Et pour telz vous cognois de ſy longue main ,

, que j'ay grande occaſion de vous aymer &

eſtimer. Et quand je n'auroys ceſte cognoir

ſance , ſy ſçay -je bien que je ne fus oncques

ſy toſt né, que la raiſon ne m'obligeaſt à vous

, tous , tant pour la fidélité , laquelle vous avez

, tousjours gardée à voz princes , que pour les

, grandz fervices que vous m'avez faictz en

maints endroićts , & fignamment en la dernière

journée contre le prince Louys & ſes adhé

- rents . Quy me faict croire , que ſans avoir

eſgard à la groffe & néantmoins mal-ordonnée

, armée de noz ennemis , vous ferez tel devoir ,

„ ſuyvant voſtre anciene vertu & fidélité , que

, nous leur donnerons à cognoiſtre , que ce n'eſt

» pas à nous , qu'ilz ſe doivent addreſſer. Ce

, que povons aſſez ayſement faire , veu que nous

( ) Polironnerie .
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telle raiſon qu'ilz déſiroyent , s'approcherent de

forte qu'ilz viendrent loger ſur un ſoir bien tard

à la portée d'un arc du camp d'iceulx leurs en

nemis , en intention de le lendemain leur livrer

linę très-rude & cruelle bataille , Qui fug cauſe

que les deux camps feirent toute ceſte nuict

très-bon guet , juſques au point du jour ſubfé

quents que chaſcun d'eulx reſpectivement ordon-,

na de fes batailles ainſi qu'il l'entendoit , & ſelon

que l'art militaire leur diétoit & enſeignoit.

CH A P I T R E
XVII.

Comment Baudouyn Bras de Fer eut une inémora

ble victoire contre les François , & après icelle

fit pendre en haults gibetz ſur le mont ſainct Eloy

aulcuns des principaulx autheurs de la guerre

que luy menoit l'empereur Charles,

Es rays ( a ) du ſoleil s'eſtendoyent ſur la

freche roſée d'une matinée, paignant les gout

tes en fines jacintes à l'heure que le très-ver

tueux & inagnanime prince Baudouyn Bras de

Fer , conſidérant qu'il convenoit , que les armées

s'entreveiffent de plus près , ordonna par l'adviş

des chefz & capitaines de ſon armée , que l'on

fiſt de fon oſt ſcullement avantgarde & bataille ,

desquelles il réſerva ſoubz la conduicte la ba

taille , Mais les François , pour eſtre plus que les

Flamens , ſe meiſrent en trois ; aflin qu'eſtant

l'avantgarde & la bataille du prince Baudouyn

couplées (b) oultre les liennes , ſon arrièregarde

frefce leur donna par les flancqs. Les deux camps

ainſi ordounez , & les deux armées preſtes à com

battre marcereut l'un contre l'aultre . Et au

meſmç inſtant les avantcoureurs & enfans perdus

dreferent les eſcarmouces , ( choſe plus plaiſante

veoir ou à ouyr racompter , qu’à expérimen,

( 9 ) Rayons. (6) Jointes,
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ter ) pendant leſquelles les Flamens voltigerent

peu à peu , pour gaigner d’un plain fault une

petite montaigne , afin d'encerrer les ennemys

entre eulx & la ville d'Arras . De quoy s'apper

cevantz les autres , leur allerent fermer le pas en

diligence. Lors le gentil Baudouyn , ſe mettant

au front du grand bataillon de ſon armée , com

mença , pour encourager ſes ſoldats , parler à

eux en telle ſorte : „ L’aſſeurance que j'ay en Harangue

de Bau

voſtre prouëſſe & fidélité ( preux & excellentz douyn pour

chevaliers, & vous autres mes bons amis) m'ofte, encourager

» ou peu s'en faut , l'occaſion de vous remon- ſes ſoldats.

ſtrer les cauſes pour lesquelles nouis devons

, aujourd’huy vaincre noz ennemis, ou bien mou

rir en la bataille . Mais pour accomplir chaſcun

noſtre charge , moy en parlant , vous en m'ef

coutant comme voſtre capitaine, je vous veus

remettre en mémoire quelques poincts que long

tems à aulcuns de vous peuvent avoir aprins

, par continuel uſage de la guerre . Ne foyez

, donc point eftonné pour la multitude des en

, nemis ; car le déſordre où desjà je les voy

„ m'aſſeure de la victoire , laquelle advenant, je

, vous prie mes bons amis & compagnons , per

ſiſter en voz rangs , modérant l'ardeur de l'exé

„ cution , de ſorte que la rapine & butin ( qui

„ après ne nous peult eſchapper ) no mette per

ſonne en déſarroy (a) , par lequel on pourroit.

» perdre le certain , & revolter fortune. Plus

„ vous adviſe de ne meſpriſer & contemner vof
On re doibt

o tre ennemy , ains, l'eſtimer bien aultant que mepriſer

» vous-meſines penſez valloir , comme à la vé- fon enne

rité les François ( à qui aujourdhuy aurez af

„ faire ) font de la plus bellicqueuſe nation du Louange de

,, monde , & qui a ordinairement deſconfit tou

françoue.

tes celles, qu'elle a voulu affaillir. Vous priant

, au ſurplus faire mieulx que ne vous pourrois

» dire , & confidérer que ceſte victoire ſur les

my.

!

(6 ) Defordre.

1
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vaincqueurs des aultres peuples , vous dreſſera

„ un trophée de gloire ineſtimable , effachant &

» obfcurciſſant à un coup , les plus illuſtres de

» noz anceſtres ,. Ceſte remonſtrance enflamma

merveilleuſement les Flamens à bien faire , aul

tant que fit celle du prince Louys le Bégue à

Harangue fes gens. » Seigneurs ( dict- il ) capitaines & fol

de Louys
dats , on voit ſouvent que Dieu monſtre fadiet le Bé

gue à ſes » puiſſance au faict des batailles , en ce que plu

Toldats . , ſieurs fois le grand nombre de gens fondé ſur

injuſtice , eſt rompu par le moindre . Mais com

, bien doibvent voz courages eſtre aſſeurez de

tel hazard , ou dangier , cognoiſſantz pour cer

tain que le bon droict eſt de voſtre coſté ; mel

, mes que avez icy des chefz très-expertz pour

exécuter la victoire de laquelle perſonne ne

doibt faire aucune doubte , & principallement

,, voyant la qualité de noz forces , & multitude

de noz foldats. A raiſon de quoy me tairay ,

eſtant certain que eſtes trop plus prompts à l'ef

fect des æuvres , qu’à eſcouter telz ſermons. ,

Les harangues finies toutes deux les avantgardes

ſe meurent l'une contre l'aultre , Et commence

Bataille des rent les traicts à faire leur debvoir (a) , de forte

Flamens que pluſieurs rangs en furent eſclarcis & maints

contre les bons ſoldats & chevaliers tombez par terre , tant

François.

qu'ilz vindrent aux lances briſer , & aulx pic

ques coucher , non ſans grande tuerie d'un coſte

& d'aultre . Et les teftes baiſſécs , fe chocquerent

gens de pied & de cheval de tous coſtez fy fu

rieuſement , qu'à moins de rien , l’un perdit la

vie , l'aultre le bras , l'un renverſé par terre ,

l'autre fecouru , fy qu'on n'ouyt oncques par

ler de conflict ſy cruel en peu de temps . Car

ceulx de l'avantgarde du prince Baudouyn feir

rent tel cffort en ceſte première charge , & en

(a) Les flèches à voler.
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que de

1

fonferent ſy bruſquement les armes , que les en

nemis eſtoyent fus le poinct de branfier & tour

ner en fuyte , quand leur bataille & arrièregarde

les vindrent fecourir. Mais fy fufrent- elles ar

reſtées ſus le cul par le prince Baudouyn , avec

tant de ſang eſpandu des deux coſtez , qu'il ſe

roit difficil à croyre . Là moururent maints preud'

hommes par les mains du vaillant Baudouyn , &

entre aultres ledict Anſelme archevefque de Rains , La mort de

l'archever

principal autheur de ceſte guerre ; auquel ledict

Baudouyn vouloit mal de mort , tant pour la Rains.

raiſon ſuſdicte , que pour celle qu'incontinent en

tendrez . Brief ( a ) , jamais chevaliers ne fifrent

tant d'armes ny gens de pied fy grand devoir ,

Et ores (6) que le nombre des François fuſt tant

exceflif , que deux Flamens avoyent tousjours

affaire à trois de leurs ennemis , fy eſt ce-que

les Flamens tenoyent tousjours pied à boulle (c) ,

& ſans reculer un ſeul pas combatoyent de mieulx

en mieulx , ſe tenantz tousjours ( ſelon la fuſdicte

inſtruction de leur capitaine ) tant bien rangez , &

pourſuyvantz leurs ennemys en ſy bon ordre ,

que les François commencerent enfin à branſler ,

& perdre terre. Dont s'apperchevant le prince

Baudouyn , après avoir de ce rendu en ſon coeur

graces à Dieu , pour davantage encourager ſes

ſoldats , s'eſcria tant qu'il peult : à eulx mes

amys , a eulx , la victoire eſt noſtre . Auquel cry

les gens dudict Baudouyn s'eſvertuerent plus que

devant , & comme ſy tout le jour ilz n'eufient

combatu , rechargerent leurs ennemis d'une telle

impétuoſité , que le ſort tomba ſy malheureus fur

les François , que la terre demeura couverte des Deffaide

des Fran

morts & navrez , & tournerent toutz le dos , çois par les

fuyantz à vauderout
e

( d ). Ce que néantmoin
s

Flamens.

leur profita bien peu , car les Flamens les pour

( a ) Bref , en un mot .

(b) Quoique.

(c) Ferme.

(d) En difordre.
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de Fer, quy

ceſte guer

ran

ſuyvirent fy vivement, que fans la nuict , quy ſur

vint , il n'en fut eſchappé un ſeul. Ainſy furent

traicté ces braves , quy peu auparavant avoyent

par imagination mis à feu & à fang le païs de

Flandre , auquel ils n'eurent loiſir de ſeulement

Les priſon- mettre le pied. Après ceſte glorieuſe victoire,

niers font l'on amena le lendemain devant le prince Bau

amenés ,

douyn , aucuns des principaux de ceux qu'avoyent
après la ba

taille .de le jour précédent eſté conſtituez priſonniers , en

vant Bau

tre leſquelz fuſrent recognus douze , que barons
douyn Bras

que chevaliers de France , tous de la lignée de

en fait pen- Froymont & Ganelon & ennemys mortelz du

dre aucuns dict Baudouyn . Leſquelz incontinent il fit pen

autheurs de

dre en haultz gibets ſur le mont ſainct Eloy &

re , & ren au milieu d'eux l'oncle dudict Anſelme arche

voye les au

tres ſans au veſque de Raims , quy avoit eſté conſentant à l'ex

çune communication que ledict Anſelme puis naguer

fon.
res avoit fulminé contre ledict Baudouyn , &

madame Judith fa femme , meſmes avoit induict

pluſieurs autres éveſques du royaume de Fran

ce , d'agréer ladicte excommunication , laquelle

ils fondoyent ſur le paſſage par lequel eſt dict :

Si quis viduam in uxorem furatus fuerit , anathe

ma fit. Ce que néantmoins ne fe povoit applic

quer contre ledict Baudouyn , veu que par le

diſcours que deflus , appert qu'il n'ufa d'aucune

force contre ladicte damme , ains qu'elle le ſui

vit de fa franche & pure volonté. Leſdictes

exécutions faictes , le prince Baudouyn fit com

mandement que tous les autres priſonniers fuſ

fent délivrez fans payer aucune rançon , & qu'à

chafcun fuſt loiſible de retourner à ſa chafcune ,

tant pour effectuellement démonſtrer le peu d'en

vye qu'il avoyt de nuyre au roy Charles ſon

beau -père , & naturel Seigneur , qu’affin que chaſ

cun cognût qu'il n'eſtoit moins doulx & débon

naire à l'endroict des vaincus , que magnanime

& vaillant contre ſes ennemis . Ce faict , & le

butin recueilly & diſtribué à un chaſcun , ſelon

1
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ſon port & qualité , le prince Baudouyn retour

na à Harlebecque ou vindrent de toutes ſes vil

les , terres & ſeigneuries emballadeurs & délé

guez , pour luy congratuler d'une victoire ſy

héroicque & glorieuſe. Parquoy nous le laifle

rons pour quelque temps , & retournerons au

roy Charles le Chaulve. Lequel adverty de la

courtoiſie dont Baudouyn Bras de Fer avoit uſé

vers ceux de ſon royaume , quy toutesfois s'ef.

toyent mis en armes en intention de le ruyner ,

modéra quelque peu l'extrême indignation qu'il

avoit contre luy conceuë. Non que pourtant il

fit révocquer ladićte ſentence d'excommnunication ,

ny mefmes celle par laquelle il avoit déclaré tous

les biens dudict Baudouyn confifquez , mais laiſ

fant toute choſe en fon eſtre , il ſe contenta de

ne plus perſécuter par guerre , ny moleſter le

fufdict Baudouyn.

CH A P I T RE XVIII.

Comment un éveſque de France s'eſtant ſuppoſe le

nom de Louys le Bégue , defcendit à grand puif

fance contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le

vainquit , print priſonnier , fit foitter , pendre

& eftrangler.

E bruit & renommée de ceſte mémorable

victoire obtenue par le très-preus & vaillant

prince Baudouyn Bras de Fer , fuſt aufly toſt ef

pandue par les païs circonvoiſins , meſmes du

bon droict qu'il avoit eu de faire contre les def

ſus nommez gentilzhommes la ſuſdite exécution.

Laquelle néantmoins irrita merveilleuſement les

parents & amis des exécutez , quy eſtoyent lors

en grand nombre & bien puiſſants audiêt royau.

me. Leſquels conſidérants le peu de devoir auquel

le roy Charles ſe mettoit d'envoyer une aultre

armée contre ledict Baudouyn , arreſterent d'en

faire eux -meſines la vengeance . Et de faict , après
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2

retourner

nom de

Les parents avoir eſeu pour chef un éveſque qu'eſtoit de

de ceux que leur faction , & duquel l'on ne trouve le nom

Bras de Fer par eſcript , affin de plus légièrement attirer gens

avoit faict de tous coſtez , moyenant leſquels ils peuſſent

pendre , af

Temblent mettre ſus une armée tant plus grande adviſe

nouvelles rent que ledict éveſque ſe uſurperoit le nom de

forces pour Louys diet le Bégue , fils du roy Charles le

contre le- Chaulve , & que ſoubz tel nom , il les condui

dict Bau roit vers le païs de Flandre , où ſuyvant leur dict

douyn ,

prendants project , ils arriverenit peu après , avec une bien

pour leur groſſe armée . Et combien qu'ils eſtimaſſent avoir
chef un

éveſque ,
conduict leur entreprinſe tant ſecrètement, qu'ils

auquel ils ſe perſuadoyent que ledict Baudouyn n'en auroit

impoſent le eſté adverty , eſpérants pourtant le ſurprendre

Louys le pied levé & au defpourveu : fy eſt-ce que le

Bégue, fils prince Baudouyn , dequel eſtoit aultant ſoingneux
du roy de

France. du bien & repos de fon peuple qu'aucun aultre

de ſon temps , avoit aſſez auparavant préveu leur

malicieuſe menée , & par conſéquent prévenu

aulx inconvénientz , deſquelz à raiſon d'icelle il

fe debvoit comme prudent gouverneur & capi

taine bien adviſe , doubter & garder. Quy fut la

cauſe que contre toute leur artente & expecta

tion , ilz trouverent chauſſeure à leurs piedz , &

réliſtence trop plus grande qu'ilz n'avoyent ef

péré , comme effectuellement & à leur grande

confufion & déshonneur ilz expérimenterent peu

après par la venue du prince Baudouyn , Lequel

les vint en toute diligence trouver , guerres loing

du lieu meſme , où la ſusdicte bataille avoit ún

peu auparavant eſté exécutée . Où arrivé & voyant

ſes ennemys approcher , diet telles parolles à

Harangue ceulx de fa troupe : ,, Certes ( mes amys ) vous

de Bau

douyn Bras , povez maintenant à veüe d'oeil choiſir ceulx

de Fer à ſes

„ quy font cauſe de nous avoir faict prendre les
foldats.

armes , pour deffendre & l'honneur de Flan

dre , & le païs quy eſt noſtre . Où toutesfois

„ je ne ſçay ſoubz quelle couleur ilz font en

- trez , & à quelle occaſion ilz ont prins les

97

99
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in armes contre nous , ſy ce n'eſt à raiſon de la

» juſtice qu'avons dernièrement & à bon droic

faict exécuter ſur aulcuns de leurs parentz ,

autant meſchantz & dignes de telle mort , que

, ceulx -cy ſe monftrent traiſtres & ennemis de

„ vertu . En tant meſmes que pour mieulx venir

à leur but , ilz ont emprunté le nom du bon

» prince Louys le Bégue , filz du roy Charles

, monteigneur , penſantz , moyennant iceluy ,

couvrir leur lafcheté & couardiſe (a) , & nous

inveſtir de la crainte quy raiſonnablement doibt

eſtre de leur coſté . Mais il en yrat aultrement ,

& ne permetra noſtre Seigneur ( comme j'ef

pére ) que la réputacion , en laquelle nous avons

, tousjours vefcu & depuis n’aguerres avons

, grandement augmenté , ſoit par eux eſtaincte ,

m ou aulcunement diminuée. M'afleurant qu'il

» n'y a celuy de vous , quy ne veuille pluſtoſt

mourir en honneur , que vivre après avec honte,

Et pour telz vous cognois de fy longue main

n que j'ay grande occaſion de vous aymer &

eſtimer. Et quand je n'auroys ceſte cognoiſ

fance , ſy ſçay -je bien que je ne fus oncques

ſy toſt né , que la raiſon ne m'obligeaſt à vous

„ tous , tant pour la fidélité , laquelle vous avez

, tousjours gardée à voz princes , que pour les

„ grandz ſervices que vous m'avez faictz en

maints endroicts , & fignamment en la dernière

» journée contre le prince Louys & ſes adhé

„ rents. Quy me faict croire , que fans avoir

„ eſgard à la groſſe & néantmoins mal-ordonnée

armée de noz ennemis , vous ferez tel devoir ,

» ſuyvant voſtre anciene vertu & fidélité , que

, nous leur donnerons à cognoiſtre , que ce n'eſt

» pas à nous , qu'ilz ſe doibvent addreſſer. Ce

o que povons allez ayſément faire , veu que nous

ng 2

() Poltronnerie .
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TCM

fortet
7

, avons le droict devers nous . Or , marchons

„ doncques hardiment, car je les'voisapprocher.,

Tandis que Baudouyn Bras de Fer faiſoit ceſte

remonſtrance , le vigilant éveſque d'aultre coſté

ne dormoit pas , ains plus exercité en ſemblables

affaires qu'en ſes oraiſons ou à quelque faincte

prédication , eſtoit au milieu de ſes bataillons

allant de rang en rang perſuader les chevaliers

& aultres gens d'armes à combattre virilement,

Harangue & leur difoit : „ Entendez , mes amis , que le

de l'éver

que à ſes » , premier & plus ſouverain bien quy puiſſe eſtre

foldats. en une arınée , eſt d'un chef quy fçache pru

demment ordonner & confeiller ce qu'eſt re

og quis de faire , puis avoir obéiſſance pour exécu

ter ce qu'il commande. Or avez-vous icy non

ſeulement un capitaine tel que je dy , mais

deux ou trois , voires plus de vingt , leſquelz

font ſy accordantz enſemble que ce n'eſt que

, un vouloir , un caur & ung advis. Puis donc

a, que ce premier bien ne nous eſt dénié , ap

: proprions nous au ſecond , & pouſſons noſtre

fortune quy nous ayde contre un tyran le plus

cruel quy foit ſur la terre . Lequel n'eſt jamais

vaillant que lors qu'eſt queſtion d'inhumaine

- ment faire meurdrir ceulx quy fe font fubmis

à la mercy , & auſquelz il ne trouve aulcune

réſiſtence , fe monſtrant auſly des premiers ,

quand la guerre ſe doibt faire contre quelque

„ fille , & quand l'opportunité ſe préſente de la

povoir ravir & defrober. Mais lorsqu'il ren

„ contre des hommes quy luy monſtrent viſage ,

il n'at non plus de courage , qu’une glaine ( a )

» mouillée , ou paillarde cshontée ( b ) , comme

9, vous pourez préſentement expérimenter Гу

ſeule ,

72

1.99

9

9

99

(a) Expreſſion picarde qui (6 ) Sans pudet!r , fans honte.

fignifie poule.
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os ſeulement , ( dont néantmoins voſtre magnani

»; mité m'aſſeure ,) voulez-vous diſpoſer & rendre

» peine de ſouſtenir leur premier choc & impétuoſi

té , laquelle à veüed'ailpouvezjuger ne pouvoir

, aucunement réſiſter à la noſtre , en prendant

is pied au nombre dë gens & ardeur de courage ,

dont nous les ſurmontons , meſmes ( & que

plus faict à eſtimer ) que nous avons Dieu &

& la juſtice de noſtre coſté. , Tel propos tint

l'apoſtat éveſque à fes gens , quy les anima en

ſorte que desjà leur tardoit d'eſtre au combat.

Quy fut cäuſe que au meſme inſtant les batailles Bataille des

marcherent d'un coſté & d'aultre avec très-bon Flamens

contre le

ordre. A la fompture & froiſſis des lances és dict ever

premiers rangs le bruit fut fy grand qu'il en fit que &les

retentir les prochaines vallées; & à la première confédérés.

mellée fe leva telle obfcurité , qu'il leur fembloit .

combattre de plaine nuict. Le nombre fut tel des

chevaulx quy alloyent mourir hors la preſle , les

uns avec leurs inaiſtres , les autres fans eux

qu'ils virent une droicte voirie tout à l'entour

du camp : A la première rencontre des deux avant

gardes , la preſſe fut fy grande qu'ils empe

ſchoyent quaſy l’un & l'autre de combattre. Fi

nablement , le prince Baudouyn voyant branſler

la bataille que menoit ledict éveſque , fit pareille

ment mouvoir la fienne , au choc defquelles tom

berent d'un coſté & d'aultre une infinité de

foldats & hommes d'armes. Quy euſt veu lors

le bras ſanglant du prince Baudouyn brandir ( @ ).

par deſſus les autres & efclairer puis çà puis là

comme il couroit par les rangs pour donner ceur

& ordre où beſoing eſtoit , leuſt å bon droict

jugé l'un des plus vertueux capitaines du monde .

Contre lequelremédioit de ſon coſté ledict éveſ

que par grand valeur & prudence ; en ſorte qu'ils

( a ) s'agiter.
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s'entrefouſtindrent ſans aucun advantaige , juſques

environ le ſoir , que lors ledict éveſque & les

fiens ne peurent plus avant ſouſtenir la force &

Deffaicte

dudictével. impétuoſité desdicts Flamens ; par leſquels (pour

que. le faire brief ) ils furent mis en fuyte , & fy vi

vement pourſuyvis , que la nuict vint merveilleu

ſement bien à propos pour ceux quy s'avoyent

poü exempter de la boucherie commiſe en ladicte

bataille. En laquelle le prince Baudouyn obtint

une belle victoire , non toutesfois fans grand &

notable perte d'aucuns des plus gentils com

paignons de ſa trouppe , à fon très-grand re

gret & defplaiſir , duquel néantmoins il fuſt aſſez

ſoulagé & reconforté par les nouvelles qu'on luy

apporta , que le ſuſdict éveſque chef & conduc

Lediat ever- teurde la fufdicte armée , avoit eſté par les gens

que priſon- arreſté & conſtitué priſonnier. Lequel il fit le

nier.

jour ſubſequent amener devant foy , & après

l'avoir grandement blaſmé, & du nom qu'il ſe

avoit ſuppoſé de Louys dićt le Bégue , & de ce

Lediæ éveſ- que, contre fon eſtat & profeffion , il avoit ſuſ

cité les fuſdicts troubles , le fit en préſence , &

donnance à la veüe de toute fon armée battre de verges ,

de Bau

douyn Bras & après pendre & eſtrangler en un gibet. Dont

de Fer eſt le peut veoir ample mention & ſuffiſant teſmoi

battu de
verges, & gnagepar la décrétale, in c. perpendimus: De

après pen- fentent. excommunic. Laquelle parle de ce Bau

du.
douyn , & dudict éveſque en ceſte forte : Perpen

c.perpendi- dimus ex literis tuis , quod quidam facerdos , pro

mus: de ſen

eo quod fe filium regis falſo nominare preſump

Manic. ſerit , & armis acceptis ſeditionem fecit & guer.

ram , à Balduyno comite juffus eft fuftigari, qui

pofteà ejus mandato traditus patibulo expiravit.

Ce qu’ainſy ſe peut rendre en françoys: nous

conſidérons par vos lettres que un certain preb

ſtre , lequel avoit préſumé ſe faire appeller fils

de roy , & oultre ce s'eſtoit ingéré de lever gens

prendre les armes , & moyennant icelles exciter

Dec

Dil

que par or 20e

bad

1
tent.excom .

di

po
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ſéditions & mener guerre , auroit par le comman

dement du conte Baudouyn eſté foité , & puis

pendu & eſtranglé ( 1) .

( 1 ) Aucun des faits rapportés dans les deux chapitres

précédens n'eſt appuyé ſur des monumens dignes de foi.

Il n'en eſt pas dit un mot , ſoit dans Flodoard , ſoit dans

les lettres de Nicolas I. à Hinemar , ſoit dans celles d'Hinc

mar à ce pontife. Occupé contre les Normands qui dé

vaſtoient les bords de la Seine & de la Marne , Charles le

Chauve fe contenta d'invoquer contre Baudoin les foudres

de l'égliſe. Les deux époux furent juridiquement excom

muniés par les évêques aſſemblés à Soiſſons , en vertu d'un

décret du pape St. Grégoire , qui frappoit d'anathême le ra

viſſeur d'une femme veuve & tous ceux qui favoriferoient

le rápt: Si quis viduam furatus fuerit in uxorem , ipſe soo Colviner.

conſentientes ei , anathema fint. D'un autre côté , Salomon
ſchol. ad

duc de Bretagne avoit fait une invaſion dans la Neuſtrie ,

Flodoardo

p . 93 .
& Louis le Bégue disgracié pour avoir favoriſé l'hymen

ſecret de fa fæur , s'étoit retiré dans les états de Salomon

avec deux ſeigneurs , Gonfroi & Gozfroi. Enfin c'étoit le

célèbre Hincmar qui occupoit alors le fiège de Rheims , &

non pas Anſelme qui n'eſt ici qu’un perſonnage imaginaire .

Remarquons encore que la décrétaie dont l'auteur appuye

l'anecdote de la fuſtigation , paroît plutôt devoir tomber ſur

Baudoin le Chauve qui, au rapport de Flodoard , étoit me.

nacé des cenfures eccléſiaſtiques , pour avoir réellement

fait fuſtiger un prêtre .

C Η Α Ρ Ι Τ R E
A

ΧΙ Χ.

Comment Baudouyn Bras de Fer , & madame Ju

dith ſa femme ſe tranſporterent vers Rome

pour eftre abſouls de l’excommunication que l'em

: pereur Charles avoit contre eux faict fulminer ;

& comment au inoyen des légatz que le pape.

Nicolas envoya à ces fins vers ledict empereur

Charles , ils fufrent réconciliez audiêt empereur .

AFI

Près que le victorieux Baudouyn euſt mis

telle fin aux fufdictes batailles qu'avez peii

veoir , conſidérant que le roy Charles le Chaul

L 2



116 BAUDOIN PREMIER,

Judith fa

vont vers

!

Baudouyn

Bras de Fer ve continuoit en fon mal talent ( a ) , & que oba

& ina dame

ſtanţ iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abſouls

femine de l'excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme, il réſolut ( pour oſter

Romme

pour ſe fai- le fcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abſoul. Lentoit ſa conſcience chargée ) s'acheminer , avec
dre de l'ex

communi ladicte princeſſe ſa femme, vers la cité de Ron

cation que
me ( 1 ) , où peu après il parvint , & quant &

le roy Char

les avoit
quant ( b ) , obtint du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi ſidoit, l'abſolution ſy long-temps défirée. Mel

mes fit tant par ſes remonftrances & humbles
eulx.

requeftes , que le pape Nicolas déléga deux éveſa

Le pape Ni ques de fon fiège ( 2 ) , fçavoir l'éveſque Fico

colas en
voye deux denfis & Portuenſis, auſquelz il donna charge

légats vers d'admonefter de la part le roy Charles le Chaul

France en

ve à une bonne paix , enſemble pour moyenner
faveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

Bras de Fer.
prince Baudouyn. Lequel ayant ainfy befoingné,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe , & allé

greffe (3) . D'aultre coſté leſdiets éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu

ner contre

>

de

: P

( a ) Dépit , indignation. ( b ) Au même inftant. vo

fa

PE

CE

'

( 1) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notifie

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'aſyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le ſoumettoit lui-mêmo

à la rigucur des peines portées par le décret pontifical &

par le fynode de Soiſſons.

( 2 ) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode, aujourd'hui Cervia dans la Romagne.

Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pa

ris. Ils lui remirent , ainſi qu'à la reine Ermentrude , dea

lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

les plus preſťans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa.

veurs à ces époux .

(3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils eurent un eſpoir bien fondé d'obtenir leud

grace& la ratification de leur hymen.

3

Epit. du

pape Nico
l
.

dans D.

Boug. t . 7 .

14
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temps après en la cité de Paris , où le roy & les

fiens leur fifrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement, dont ilz fe poürent adviſer. Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil, parlerent fuyvant la charge

qu'ilz ayoyent au roy , de ceſte ſorte : , Sire , Harangue

» le bon zèle , & vertueuſe inclination de noſtre desdiets lé

gats pour

faint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

, tranquilité de la républicque chreſtienne , l'ont l'empereur

, meu & ineité de nous envoyer pardeçà , pour quelque ap

Charles à

de fa part , & en fon nom vous admoneſter , pointement

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douvn Bras

- l'indignation qu'avez contre luy concheuë , de Fer .

9 vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

beau-filz , parent & humble vaſſal. Pour à quoy

vous induire & plus facillement vous faire con

„ deſcendre , il nous a commandé vous propo

» fer , & mettre devant les veulx , les articles

& conſidérations quy s'enfuyvent: première

ment que comme bon & vertueux prince , eſtes

» plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin

„ voz ſubjects , qu'à l'exécution de voſtre vo ce eſt tenu

lunté , & à garder leur fang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité , qu'à l'ef- le fang de

, pandre pour vous venger d'une injure parti- & au 'bon

„ culière , quy ne redonde (a) au dommaige ou traictement

d'iceulx.

déshonneur , ny de vous , ny de voſtre royau

- me. Qu'il eſt mal poflible qu'obtenez la ven

„ geance que prétendez ſur ceituy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement ne vous

, vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

foyent de vous traictez rudement & inhumai

, Dement , voires bien ſouvent ailez plus fière

y ment , que voz meſies ennemis . Que le propre

& naturel d'un prince magnanime eſt de par

(a) Ne tourne .
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L'opinion

des Turcas

& Sarraſins

des princes

chitiens à

raiſon de

leurs dif

cordes &

diffentions.

donner toutes faultes pourlourdes , & inexcufą .

bles qu'elles foyent, à ceux quy les recognoiſſent,

& en demandent mercy, pourveu toutesfois que

, ce faire fe puifle , ſans le ſcandale & détriment

» public. Et quand tout ce ne vous efmouveroit ,

ſouvienne -vous, fire , de l'honneurdu nom chref

tien , duquel vous vous vantez , & de ce que

» pourront dire les Turcas & Sarrafins de nous ,

, prendantz regard aux difcordes quy journelle

,, ment nayflent en la chreſtienté . Ils voyent que

nous n'avons aulcune paix ſtable , que jamais ne

niettons fin à l'effuſion de ſang mutuelle : qu'il

» y at entre eux moins de tumultes & querelles ,

, qu'entre nous autres & nonobftant ce , que

fuyvant la loy de Jeſus -Chriſt, nous preſchons

& publions de bouche fa faincte paix , con

corde & union , laquelle cependant & de faict

nous violons & contaminons ( a ) tant qu'en

nous eſt , & de tout noſtre povoir. Auxquelles

raiſons voſtre mageſté pourra ( fy bon luy

ſemble ) adjouſter les cruaultez & violences

, que les Normans & Danois commettent jour

» nellement & de plus en plus en ce noble royau

» me de France ; pour leſquelles extirper , vaul

droit trop mieux ( parlant néantmoins en toute

révérence ) joindre toutes voz forces , & en

tretenir voz ſubjects & vaſſaulx en bonne

paix , amour ,
& obéiſſance vers vous , que de

les deſtruyre & peſſécuter . Oultre ce que par

les devoirs , auxquelz voſtre mageſté s'eſt miſe,

9, pour parvenir à la fuſdicte vengeance , & de

ce quy en eſt enſuivy , l'on voit ouvertement

„ que Dieu favoriſe le prinçe Baudouyn , & tient

fon mariage pour juſte & agréable . Auſly tou

tes paſſions miſes jus ( b ) , nous ne doubtons

, que vous -mcfines , Sire , n'ayez ledićt Bau ,

92

(a ) Profanons, (b ) Mettre jus , mettre bas,

quitter.
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1

douyn en réputacion de prince noble , vertueux

& vaillant , voires digne d'une tant haulte al

liance , qu'eſt celle laquelle il s'at elleüe &

choyſie , & laquelle faicte du conſentement &

» par l'adveu de voſtre mageſté , ſeroit de tous

» points accomplie , heureuſe pour ambedeux (a)

les parties , & dira par aventure quelqu'aultre ,

,, aſſez égalle & fortiflable . Pourquoy ne reſte

, qu'à ſatisfaire à la faulte , en ce ſeulement ,

», commiſe , qu'il n'a attendu voſtre congé. Ce

, que ſe doibt pluſtoſt imputer à une fimpli

„ cité ou ignorance de jeuneſſe, & impatience

d'amour, qu'à aucun meſpris ou deſdain qu'il

auroit par ce voulu procurer à voſtre mageſté .

Et qu’ainſy ſoit , y a - t - il deſcharge que ung

» prince puiſſe bonnement propoſer , & devoir

» auquel avec ſon honneur un homme de caur

ſe puiſſe mettre , duquel ledict Baudouyn ne

» s'ayt pour voſtre fatisfaction ſervy & aydé ?

Non certes. Il s'a en premier lieu par lettres

excufé vers voſtre mageſté ; il s'a foubmis à

telle fatisfaction que voſtre propre conſeil trou

,, veroit raiſonnable. Meſmes après avoir eſté per

fécuté , & affally , il a en révérence de voſtre

, mageſté , pardonné à ſes ennemis . Il s'eſt en

» perſonne , non ſans grandz travaux & dangiers ,

,, tranſporté vers noſtre fainct père le pape , af

fin de le fupplier , qu'il voulſiſt moyenner ſa

» paix vers voſtre dict mageſté , ſe perſuadant

o que du moins en l'honneur & à la requeſte

du ſiège apoſtolicque vous luy pardonneriez

voſtre courroux & meſcontentement. Il eſt en

„ vous , fire , demonſtrer par cffect , que ne

; fourlignez ( b ) de la déyotion que voz prédé

ceſſeurs ont tousjours eüe fainete & inviola .

ble vers ledict ſiège apoſtolique. Il eſt en vous

7

9

"

(a) Toutes deux. ( b ) Dégénérez.
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Grand gloi

re vaincre

foy-meſme.

0

99

M

de ne fruſtrer l'eſtat eccléſiaſtique , de l'opi

nion qu'il a de voſtre affection vers foy. Mais

ſy voſtre paſſion trop véhémente , ne peut en

cores par les ſuſdicts moyens à ce vous fer

chir , que tant à certes ( a ) vous requérons ,

la gloire & honneur, que vous fera d'avoir

vaincu voſtre courage & refréné voſtre ire ,

vous face prendre le party que voſtre bon ju

gement & la raiſon vous dicteront ; ce faiſant

,, mériterés d'eſtre comparé , non ſeulement aux

hommes parfaicts , mais , ( entant que les hu

mains y peuvent attaindre ) à la propre divi

nité . Finablement , pofé ( ce que toutesfois ne

, nous pouvons perſuader ) que nonobſtant ce

», que deſſus , & ſans avoir eſgard à la bonne ,

» pyeuſe & chreſtienne remonſtrance de noſtre

ſainct père le pape , entendez continuer en vof

tre courroux & déſir de vengeance , ſy ſçavons

» nous encores le moyen , pour parvenir à l'un

,, avec ſatisfaction de l'autre. Ce ſera , fire , fy

vous remettez ſoubz certaine condition & li

mitation , avec madame Judith voſtre fille , le

, prince Baudouyn en voſtre bonne grace . Car

le pardon qu'en ceſte forte exercerez , donne.

ra contentement à ceux quy vous en font re

,, queſte , & pour iceluy ont intercédé ; & d'aul

, tre coſté la limitation y inſéréo , tiendra lieu de

la peine & chaſtoy , que , pour la faute en

queſtion , peut avoir eſté méritée, ſervant ſuc

cellivement d'amorce à l'ardeur & déſir de ven

,, gcance dont voſtre cæur eſt enflammé. D'abon

dant (b) , vous povez par telle exécution de

vengeance en procurer une ſeconde contre les

Danois & aultres voz ennemis leurs fauteurs

& adhérents , leſquelz la méritent trop plus

52

( a) Expreſſément , firicuſe. (b) De plus,

sent,
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» que ceſtuy , lequel ( foubs les réſervantions auf

quelles ſon honneur l'oblige ) ſe fubmet total

lement à voſtre grace & mercy . Brief , & affin

„ que voſtre mageſté de tant mieux nous enten .

de la magnanimité , vaillantife , & vertu efprou

vée du prince Baudouyn , peut eſtre la miniſtre

& exécutrice de la double vengeance , dont

nous avons parlé préſentement , & que ainſy

-9, ſoit , ſy pour ſatisfaction de la coulpe commiſe

,, voulez , o ſire, vous contenter du comman

dement que pourrez faire audiet Baudouyn

» qu'il ayt à joindre toutes ſes forches aux vof

,, tres , & les conjoinctement employer , contre

la furie & cruauté des Danois voz mortelz en

nemis : la jeuneſſe dudict Baudouyn quy vous

a irrité , demeurera par ce moyen chaſtoyée ,

& les rudeſſes de vos dictz ennemis pourront

( moyennant la vaillantiſe d'iceluy ) eſtre ré

, primées & anéanties . Le roy après avoir bien

diligemment eſcouté ce diſcours , & les raiſons

perſuaſives y contenuës , demeura quelque peu

penſif & ſans dire mot ; mais enfin après plu

ſieurs conſidérations débatuës en foy-meſme, la

raiſon fit tant qu'elle demeura maiſtreſſe. Quy fut

cauſe qu'en peu de parolles , il reſpondit quaſi en

ceſte forte aufdicts légats : ,, Meflieurs encores
Reſponſe

de l'empe

,, que le méfus commis par le prince Baudouyn reur Char

„ contre mon eſtat royal , ſoit allez plus grand les aufdicto

, que pluſieurs ne meſurent, & que pour

légats.

que pour diver

tir ( ) tous aultres d'attenter choſes ſembla

bles , meſınes contre leur ſeigneur naturel,

,, pluſtoſt que pour ſatisfaire à aucune mienne

,, particulière paſſion , j'eufie délibéré d'en mon

ſtrer un autre refentiment ; fy eſt -ce que la ré

Vérence & reſpect que je doibs au fainct liège

, apoſtolicque me fera non ſeulement changer

( ) Detourner,
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que à ſes

foldats.
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avons le droict devers nous . Or , marchons

„ doncques hardiment , car je les vois approcher . ,,

Tandis que Baudouyn Bras de Fer faifoit ceſte

remonſtrance , le vigilant éveſque d'aultre coſté

ne dormoit pas , ains plus exercité en ſemblables

affaires qu'en ſes oraiſons ou à quelque faincte

prédication , eſtoit au milieu de ſes bataillons

allant de rang en rang perſuader. fes chevaliers

& aultres gens d'armes à combattre virilement,

& leur diſoit : „ Entendez , mes amis , que le

premier & plus ſouverain bien quy puifle eſtre

en une armée , eſt d'un chef quy fçache pru

demment ordonner & conſeiller ce qu'eſt re

,, quis de faire , puis avoir obéiſſance pour exécu

ter ce qu'il commande . Or avez-vous icy non

ſeulement un capitaine tel que je dy , mais

deux ou trois , voires plus de vingt , leſquelz

font ſy accordantz enſemble que ce n'eſt que

, un vouloir , un caur & ung advis. Puis donc

a , que ce premier bien ne nous eſt dénié , ap

» proprions nous au ſecond , & pouſſons noſtre

fortune quy nous ayde contre un tyran le plus

cruel quy foit ſur la terre. Lequel n'eſt jamais

vaillant que lors qu'eſt queſtion d'inhumaine

- ment faire meurdrir ceulx quy ſe font ſubmis

à la mercy , & auſquelz il ne trouve aulcune

réſiſtence , fe monſtrant auffy des premiers ,

quand la guerre ſe doibt faire contre quelque

fille , & quand l'opportunité ſe préſente de la

» povoir ravir & defrober. Mais lorsqu'il ren

contre des hommes,quy luy monſtrent viſage ,

il n'at non plus de courage , qu’une glaine ( a )

,, mouillée , ou paillarde eshontée ( b ) , comme

vous pourez préſentement expérimenter , ſy

ſeule ,

99

92

(a) Expreſſion picarde qui (6 ) Sans pudeur , fans honte,

fignifie poule .
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32

contre le

s ſeulement , ( dont néantmoins voſtre magnani

s; mité m'aſſeure .) voulez - vous difpofer & rendre

s peine de ſouſtenir leur premier choc & impétuofi

» té , laquelle à veüe d'ailpouvezjuger ne pouvoir

s aucunement réſiſter à la noſtre , en prendant

i pied au nombre de gens & ardeur de courage ,

dont nous les ſurmontons , meſmes ( & que

plus faict d eſtimer ) que nous avons Dieu &

& la juſtice de noſtre coſté.,; Tel propos tint

l'apoſtat éveſque à ſes gens , quy les anima en

ſorte que desjà leur tardoit d'eſtre au combat.

Quy fut cauſe que au meſme inſtant les batailles Bataille des

marcherent d'un coſté & d'aultre avec très-bon Flamens

ordre. A la tompture & froiſlis des lances és
dict ever

premiers rangs le bruit fut fy grand qu'il en fit que & fes

retentir les prochaines vallées ; & à la première

confédérés.

mellée ſe leva telle obſcurité , qu'il leur fembloic

combattre de plaine nuict. Le nombre fut tel des

chevaulx quy alloyent mourir þors la preſſe , les

uns avec leurs maiſtres , les autres fans eux ,

qu'ils virent une droicte voirie tout à l'entour

du camp : A la première rencontre des deux avant

gardes , la preſſe · fut fy grande qu'ils empe

ſchoyent quaſy l'un & l'autre de combattre. Fi

nablement , le prince Baudouyn voyant branſler

la bataille que menoit ledict éveſque, fit pareille

ment mouvoir la fienne , au choc deſquelles tom

berent d'un coſté & d'aultre une infinité de

foldats & hommes d'armes . Quy euſt veu lors

le bras ſanglant du prince Baudouyn brandir ( a ).

par deflus les autres & efclairer puis cà puis là .

comme il couroit par les rangs pour donner cæur

& ordre où beſoing eſtoit , l'euſt à bon droict

jugé l'un des plus vertueux capitaines du monde .

Contre lequel remédioit" de fon coſté ledict évef

que par grand valeur & prudence ; en ſorte qu'ils

1

(a) s'agiter.

L
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s’entreſouſtindrent ſans aucun advantaige , juſques

environ le ſoir , que lors ledict éveſque & les

ſiens ne peurent plus avant fouſtenir la force &

dudictevele impétuoſité desdicts Flamens ; par leſquels ( pour

que. le faire brief ) ils furent mis en fuyte , & ſy vi

veient pourſuyvis , que la nuict vint merveilleu

ſement bien à propos pour ceux quy s'avoyent

poü exempter de la boucherie commiſe en ladiete

bataille . En laquelle le prince Baudouyn obtint

une belle victoire , non toutesfois fans grand &

notable perte d'aucuns des plus gentils com

paignons de fa trouppe , à ſon très-grand re

gret & deſplaiſir , duquel néantmoins il fuſt aſſez

foulagé & reconforté par les nouvelles qu'on luy

apporta , que le fuſdiét éveſque chef & conduc

Ledia éveſ-
teur de la fufdicte armée , avoit eſté par fes gens

que priſon arreſté & conſtitué priſonnier. Lequel il fit le

nier.

jour ſubſequent amener devant foy , & après

l'avoir grandement blaſmé, & du nom qu'il ſe

avoit ſuppoſé de Louys dićt le Bégue , & de ce

Ledict ever que , contre ſon eſtat & profeſſion , il avoit fuf

que par or cité les fufdicts troubles , le fit en préſence , &

à la veüe de toute ſon armée battre de verges ,

de Bau

douyn Bras & après pendre & eſtrangler en un gibet. Dont

de Fer eſt ſe peut veoir ample mention & ſuffiſant teſinoi
battu de

gnage par la décrétale , in c. perpendimus: Deverges , &

après pen- ſentent. excommunic. Laquelle parle de ce Bau
du .

douyn , & dudict éveſque en ceſte ſorte : Perpen

c. perpendi- dimus ex literis tuis , quod quidam facerdos , pro

sus: de ſen

tent.excom. eo quod fe filium regis falſo nominare præſump

munic. ſerit ; & armis acceptis ſeditionem fecit & guer

ram , à Balduyno comite juſſus eft fuftigari , qui

poſteà ejus mandato traditus patibulo expiravit.

Ce qu’ainſy ſe peut rendre en françoys : nous

conſidérons par vos lettres que un certain preb

ſtre , lequel avoit préfumé fc faire appeller fils

de roy , & oultre ce s'eſtoit ingéré de lever gens

prendre les armes , & moyennant icelles exciter

donnance
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ſéditions & mener guerre , auroit par le comman

dement du conte Baudouyn eſté foité , & puis

pendu & eſtranglé ( 1) .

( 1 ) Aucun des faits rapportés dans les deux chapitres

précédens n'eſt appuyé ſur des monumens dignes de foi .

1l n'en eſt pas dit un mot , ſoit dans Flodoard , ſoit dans

les lettres de Nicolas I. à Hinemar , ſoit dans celles d'Hinc

mar à ce pontife. Occupé contre les Normands qui dé

vaſtoient les bords de la Seine & de la Marne , Charles le

Chauve fe contenta d'invoquer contre Baudoin les foudres

de l'égliſe. Les deux époux furent juridiquement excom

muniés par les évêques aſſemblés à Soiſſons , en vertu d'un

décret du pape St. Grégoire , qui frappoit d'anathême le ra

viſſeur d'une femme veuve & tous ceux qui favoriſeroient

le rápt : Si quis viduam furatus fuerit in uxorem , ipfe &

conſentientes ei , anathema ſint. D'un autre côté , Salomon

duc de Bretagne avoit fait une invaſion dans la Neuſtrie ,

& Louis le Bégue disgracié pour avoir favoriſé l'hymen

ſecret de fa ſæur , s'étoit retiré dans les états de Salomon

avec deux ſeigneurs , Gonfroi & Gozfroi. Enfin c'étoit le

célèbre Hincmar qui occupoit alors le fiège de Rheims , &

non pas Anſelme qui n'eſt ici qu’un perſonnage imaginaire.

Remarquons encore que la décrétale dont l'auteur appuye

l'anecdote de la fuſtigation , paroit plutôt devoir tomber ſur

Baudoin le Chauve qui , au rapport de Flodoard , étoit me

nacé des cenfures eccléſiaſtiques , pour avoir réellement

fait fuſtiger un prêtre .

Colviner.

fchol. ad

Flodoard .

p . 93 .

C Η Α Ρ Ι Τ R E XI X.

Comment Baudouyn Bras de Fer , & madame Yu

dith fa femme ſe tranſporterent vers Rome ,

pour eſtre abſouls de l’excommunication que l'em

pereur Charles avoit contre eux faict fulminer ;

& comment au moyen des légatz que le pape

Nicolas envoya à ces fins vers ledict empereur

Charles , ils fuſrent réconciliez audict empereur .

AI

Près que le victorieux Baudouyn euft mis

telle fin aux fufdictes batailles qu'avez peii

Veoir , conſidérant que le roy Charles le Chaul

L 2
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de Fer, quy

ceſte guer

ſuyvirent fy vivement, que ſans la nuict , quy ſur

vint, il n'en fut eſchappé un ſeul. Ainſy furent

traicté ces braves , quy peu auparavant avoyent

par imagination mis à feu & à ſang te païs de

Flandre , auquel ils n'curent loiſir de feulement

Les priſon- mettre le pied. Après ceſte glorieuſe victoire ,

niers font l'on amena le lendemain devant le prince Bau

après laba- douyn , aucuns des principaux de ceux qu'avoyent

taille de le jour précédent eſté conſtituez priſonniers , en

vant Bau
tre leſquelz fufrent recognus douze , que barons

douyn Bras

que chevaliers de France , tous de la lignée de

en fait pen- Froymont & Ganelon & ennemys mortelz du

dre aucuns

dict Baudouyn. Leſquelz incontinent il fit pen
autheurs de

dre en haultz gibets ſur le mont ſainct Eloy &

re , & ren au milieu d'eux l'oncle dudict Anfelme arche

voye les au

tres ſans au vefquc de Raims , quy avoit eſté conſentant à l'ex

cune ran- communication que ledict Anſelme puis naguer

fon . res avoit fulminé contre ledict Baudouyn , &

madame Judith ſa femme, meſines avoit induict

pluſieurs autres éveſques du royaume de Fran

ce , d'agréer ladicte excommunication , laquelle

ils fondoyent ſur le paſſage par lequel eſt dict :

Si quis viduam in uxorem furatus fuerit , anathe

ma ſit. Ce que néantmoins ne fe povoit applic

quer contre ledict Baudouyn , veu que par le

diſcours que deſlus , appert qu'il n'uſa d'aucune

force contre ladicte damme , ains qu'elle le ſui

vit de fa franche & pure volonté. Lefdictes

exécutions faictes , le prince Baudouyn fit com

mandement que tous les autres priſonniers fuf

ſent délivrez ſans payer aucune rançon , & qu'à

chafcun fuſt loiſible de retourner à ſa chafcune ,

tant pour effectuellement démonſtrer le peu d'en

vye qu'il avoyt de nuyre au roy Charles ſon

beau -père , & naturel Seigneur, qu’affin que chaf

cun cognût qu'il n'eſtoit moins doulx & débon

naire à l'endroict des vaincus , que magnanime

& vaillant contre ſes ennemis . Ce faict , & le

butin recucilly & diſtribué à un chaſcun , ſelon
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ſon port & qualité , le prince Baudouyn retour

na à Harlebecque où vindrent de toutes ſes vil

les , terres & feigneuries embaſſadeurs & délé

guez , pour luy congratuler d'une victoire ſy

héroicque & glorieuſe. Parquoy nous le laifle

rons pour quelque temps , & retournerons au

roy Charles le Chaulve. Lequel adverty de la

courtoiſie dont, Baudouyn Bras de Fer avoit uſé

vers ceux de ſon royaume , quy toutesfois s'ef.

toyent mis en armes en intention de le ruyner,

modéra quelque peu l'extrême indignation qu'il

avoit contre luy conceuë . Non que pourtant il

fit révocquer ladicte ſentence d'excommunication ,

ny mefmes celle par laquelle il avoit déclaré tous

les biens dudict Baudouyn confifquez , mais laiſ

ſant toute choſe en ſon eſtre , il ſe contenta de

, ne plus perſécuter par guerre , ny moleſter le

ſufdict Baudouyn.

CH A P I T RE XVIII.

Comment un éveſque de France s'eſtant ſuppoſe le

nom de Louys le Bégue , defcendit à grand puif

ſance contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le

vainquit , print priſonnier , fit foitter , pendre

& eſtrangler.

LI

E bruit & renommée de ceſte mémorable

victoire obtenue par le très-preus & vaillant

prince Baudouyn Bras de Fer , fuſt auſſy toſt ef

pandue par les païs circonvoiſins , mefmes du

bon droict qu'il avoit eu de faire contre les def

ſus nommez gentilzhommes la ſuſdite exécution .

Laquelle néantmoins irrita merveilleuſement les

parents & amis des exécutez , quy eſtoyent lors

en grand nombre & bien puiſſants audiet royau

me. Leſquels conſidérants le peu de devoir auquel

le roy Charles ſe mettoit d'envoyer une aultre

armée contre ledict Baudouyn , arreſterent d'en

faire eux-meſmes la vengeance. Et de faict , après
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nom

Les parents avoir eſeu pour chef un éveſque qu’eſtoit de

de ceux que leur faction , & duquel l'on ne trouve le nom

Baudouyn

Bras de fer par eſcript, affin de plus légièrement attirer gens

avoit faict de tous coſtez , moyenant leſquels ils peuſſent

pendre , af

Temblent mettre ſus une armée tant plus grande , adviſe

nouvelles rent que ledict éveſque ſe uſurperoit le nom de

forces pour Louys diet le Bégue , fils du roy Charles le

contre le- Chaulve , & que ſoubz tel nom , il les condui

diet Bau

roit vers le païs de Flandre , où ſuyvant leur dict
douyn ,

prendants project, ils arriverent peu après , avec une bien

pour leur groſſe armée. Et combien qu'ils eſtimaflent avoir

chef un

éveſque ,
conduict leur entreprinſe tant ſecrètement, qu'ils

auquel 'ils ſe perſuadoyent que ledict Baudouyn n'en auroit

impoſentle eſté adverty , eſpérants pourtant le ſurprendre à
de

Louys le pied levé & au deſpourveu : fy eſt-ce que le

Bégue, fils prince Baudouyn , lequel eſtoit aultant ſoingneux
du roy de

France. du bien & repos de fon peuple qu'aucun aultre

de fon temps , avoit aſſez auparavant préveu leur

malicieuſe menée , & par conſéquent prévenu

aulx inconvénientz , deſquelz à raiſon d'icelle il

fe debvoit comme prudent gouverneur & capi

taine bien adviſé , doubter & garder. Quy fut la

cauſe que contre toute leur attente & expecta

tion , ilz trouverent chaufleure à leurs piedz , &

réſiſtence trop plus grande qu'ilz n'avoyent ef

péré , comme effectuellement & à leur grande

confuſion & déshonneur ilz expérimenterent peu

après par la venue du prince Baudouyn , Lequel

les vint en toute diligence trouver , guerres loing

du lieu meſme , où la ſusdicte bataille avait un

peu auparavant eſté exécutée. Où arrivé & voyant

ſes ennemys 'approcher , dict telles parolles à

Harangue ceulx de fa troupe : „ Certes ( mes amys ) vous
de Bau

douyn Bras ,, povez maintenant à veüe d'oeil choiſir ceulx

de Fer à ſes
,, quy font cauſe de nous avoir faict prendre les

foldats,

9 armes , pour deffendre & l'honneur de Flan

dre , & le païs quy eſt noſtre. Où toutesfois

, je ne ſçay ſoubz quelle couleur ilz font en

se trez , & à quelle occaſion ilz ont prins les



SURNOMMÉ BRAS DE FER. 11t

9

9

armes contre nous , ſy ce n'eſt à raiſon de la

„ juſtice qu'avons dernièrement & à bon droict

faict exécuter ſur aulcuns de leurs parentz ,

autant meſchantz & dignes de telle mort , que

» , ceulx -cy ſe monftrent traiſtres & ennemis de

vertu . En tant meſmes que pour mieulx venir

à leur but , ilz ont emprunté le nom du bon

» prince Louys le Bégue , filz du roy Charles

monſeigneur penſantz , moyennant iceluy ,

couvrir leur laſcheté & couardiſe (a) , & nous

inveſtir de la crainte quy raiſonnablement doibt

eſtre de leur coſté. Mais il en yrat aultrement ,

& ne permetra noſtre Seigneur ( comme j'ef

pére que la réputacion , en laquelle nous avons

,, tousjours veſcu & depuis n'aguerres avons

„ grandement augmenté , ſoit par eux eſtaincte ,

ou aulcunement diminuée. M'afleurant qu'il

n'y a celuy de vous , quy ne veuille pluſtoſt

mourir en honneur , que vivre après avec honte,

Et pour telz vous cognois de fy longue main

m que j'ay grande occaſion de vous aymer &

eſtimer. Et quand je n'auroys ceſte cognoiſ

fance , ſy ſçay -je bien que je ne fus oncques

ſy toſt né, que la raiſon ne m'obligeaſt à vous

tous , tant pour la fidélité , laquelle vous avez

tousjours gardée à voz princes , que pour les

» grandz ſervices que vous m'avez faictz en

maints endroicts , & fignamment en la dernière

journée contre le prince Louys & ſes adhé

rents . Quy me faict croire , que ſans avoir

eſgard à la groſſe & néantmoins mal-ordonnée

armée de noz ennemis , vous ferez tel devoir ,

» ſuyvant voſtre anciene vertu & fidélité , que

nous leur donnerons à cognoiſtre , que ce n'eſt

» pas à nous , qu'ilz ſe doibvent addreſſer, Ce

„ que povons aſſez ayſément faire , veu que nous

2

9

( a ) Poltronnerie.
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avons le droict devers nous . Or , marchons

doncques hardiment, car je les voisapprocher.,

Tandis que Baudouyn Bras de Fer faiſoit ceſte

remonſtrance , le vigilant éveſque d'aultre coſté

ne dormoit pas , ains plus exercité en ſemblables

affaires qu'en ſes oraiſons ou à quelque ſaincte

prédication , eſtoit au milieu de ſes bataillons ,

allant de rang en rang perſuader . ſes chevaliers

& aultres gens d'armes à combattre virilement ,

Harangue & leur difoit : ,, Entendez , mes amis , que le

de l'ével

que à ſes sy premier & plus ſouverain bien quy puiſſe eſtre

foldats. en une armée , eſt d'un chef quy fçache pru

demment ordonner & conſeiller ce qu'eſt re

quis de faire , puis avoir obéiſſance pour exécu

ter ce qu'il commande . Or avez-vous icy non

ſeulement un capitaine tel que je dy , mais

deux ou trois , voires plus de vingt , leſquelz

font ſy accordantz enſemble que ce n'eſt que

» un vouloir , un coeur & ung advis. Puis donc

» , que ce premier bien ne nous eſt dénié , ap

is proprions nous au ſecond , & pouſſons noſtre

-9, fortune quy nous ayde contre un tyran le plus

cruel quy ſoit ſur la terre . Lequel n'eſt jamais

» vaillant que lors qu'eſt queſtion d'inhumaine

,, ment faire meurdrir ceulx quy ſe font fubmis

à fa mercy , & auſquelz il ne trouve aulcune

réſiſtence , fe monſtrant auſſy des premiers ,

„ quand la guerre ſe doibt faire contre quelque

fille , & quand l'opportunité ſe préſente de la

» povoir rayir & defrober. Mais lorsqu'il ren

contre des hommes, quy luy monſtrent viſage ,

il n'at non plus de courage , qu'une glaine (a )

,, mouillée , ou paillarde eshontée ( b ) , comme

9, vous pourez préſentement expérimenter , ſy

ſeule

(a) Expreſſion picarde qui (6) Sans pudeur , ſans honte,

fignifie poule .
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s ſeulement , ( dont néantmoins voſtre magnani

; mité m’afleure ) voulez -vous diſpoſer & rendre

, peine de fouſtenir leur premier choc & impétuofi

» té , laquelle à veüe d'ailpouvezjuger ne pouvoir

, aucunement réſiſter à la noſtre , en prendant

i pied au nombre de gens & ardeur de courage ,

dont nous les ſurmontons , meſmes ( & que

plus faict à eſtimer ) que nous avons Dieu &

& la juſtice de noſtre coſté. ,; Tel propos tint

l'apoſtat éveſque à ſes gens , quy les anima en

ſorte que desjà leur tardoit d'eſtre au combat.

Quy fut cauſe que au meſme inſtant les batailles Bataille des

marcherent d'un coſté & d'aultre avec très -bon Flamens

contre le

ordre. A la tompture & froiſlis des lances és dict ever

premiers rangs le bruit fut fy grand qu'il en fit que & fes

retentir les prochaines vallées ; & à la première

confédérés.

mellée ſe leva telle obſcurité , qu'il leur fembloic .

combattre de plaine nuict . Le nombre fut tel des

chevaulx quy alloyent mourir þors la preſle , les

uns avec leurs maiſtres , les autres fans eux

qu'ils virent une droicte voirie tout à l'entour

du camp : A la première rencontre des deux avant

gardes , la preſle · fut fy grande qu'ils empe

ſchoyent quaſy l'un & l'autre de combattre. Fi

nablement , le prince Baudouyn voyant branfler

la bataille que menoit ledict éveſque, fit pareille

ment mouvoir la fienne , au choc deſquelles tom

berent d'un coſté & d'aultre une infinité de

foldats & hommes d'armes. Quy euſt veu lors

le bras ſanglant du prince Baudouyn brandir ( @ ).

par deſſus les autres & efclairer puis çà puis là ,

comme il couroit par les rangs pour donner ceur

& ordre où befoing eſtoit , l'euſt å bon droict

jugé l'un des plus vertueux capitaines du monde .

Contre lequel remédioit de ſon coſté ledict évef

que par grand valeur & prudence ; en ſorte qu'ils

!
(a) S'agiter.

L
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s'entrefouſtindrent ſans aucun advantaige , juſques

environ le ſoir , que lors ledict évetque & les

ſiens ne peurent plus avant fouſtenir la force &

dudietével impétuofité desdičts Flamens ; par leſquels ( pour

que. le faire brief ) ils furent mis en fuyte , & ſy vi

veient pourſuyvis , que la nuict vint merveilleu

fement bien à propos pour ceux quy s’avoyent

poü exempter de la boucheric commiſe en ladicte

bataille . En laquelle le prince Baudouyn obtint

une belle victoire , non toutesfois fans grand &

notable perte d'aucuns des plus gentils com

paignons de fa trouppc , à fon très-grand rc

gret & deſplaiſir , duquel neantmoins il fuſt aſſez

foulagé & reconforté par les nouvelles qu'on luy

apporta , que le fufdiét éveſque chef & conduc

Ledia ever- teur de la fuſdicte armée , avoit eſté par fes gens

que priſon arreſté & conſtitué priſonnier. Lequel il fit le

nier.

jour ſubſequent amener devant foy , & après

l'avoir grandement blaſmé , & du nom qu'il le

avoit ſuppoſé de Louys dićt le Bégue, & de ce

Ledia ével- que, contre ſon cſtat & profeflion , il avoit fuf

que par or cité les fufdicts troubles , le fit en préſence , &

donnance à la veüç de toute fon armée battre de vcrgcs ,

de Bau

douyn Bras & après pendre & eſtrangler en un gibet . Done

de fer cit fe peut veoir amplc mention & fuflifant teſinoi.

verges , & gnage par la décrétale, in c. perpendimus: De

aprés pen- ſentent. excommunic. Laquelle parle de ce Bau
du.

douyn , & dudict éveſque en ceſte forte : Perpen

c. perpendi- dimus ex literis tuis , quod quidam Sacerdos , pro

mus: deſen

eo quod fe filium regis falf) nominare preſump

munic. ſerit , & armis acceptis feditionem fecit & guer

ram , à Balduyno comite juſſus eft fuftigari , qui

poſteà cjus mandato traditus patibulo expiravit.

Ce qu’ainſy ſe peut rendre en françoys : nous

conſidérons par vos lettres que un certain preb

ſtre , lequel avoit préſumé fc faire appeller fils

de roy , & oultre ce s'eſtoit ingéré de lever gens

prendre les armes , & moyennant icelles exciter

tent.excom .

1
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ſéditions & mener guerre ,
auroit par le comman

dement du conte Baudouyn eſté foité , & puis

pendu & eſtranglé ( 1) .

( 1 ) Aucun des faits rapportés dans les deux chapitres

précédens n'eſt appuyé ſur des monumens dignes de foi.

Il n'en eſt pas dit un mot , ſoit dans Flodoard , foit dans

les lettres de Nicolas I. à Hinemar , foit dans celles d'Hinc

mar à ce pontife. Occupé contre les Normands qui dé

vaſtoient les bords de la Seine & de la Marne , Charles le

Chauve fe contenta d'invoquer contre Baudoin les foudres

de l'égliſe. Les deux époux furent juridiquement excom

muniés par les évêques aſſemblés à Soiſſons , en vertu d'un

décret du pape St. Grégoire , qui frappoit d'anathême le ra

viſſeur d'une femme veuve & tous ceux qui favoriſeroient

le rápt : Si quis viduam furatus fuerit in uxorem , ipfe & Colviner.

conſentientes ei , anathema fint. D'un autre côté , Salomon ſchol. ad

Flodoard.

duc de Bretagne avoit fait une invaſion dans la Neuſtrie ,

& Louis le Bégue disgracié pour avoir favoriſé l'hymen
p . 93 .

ſecret de ſa feur , s'étoit retiré dans les états de Salomon

avec deux ſeigneurs , Gonfroi & Gozfroi. Enfin c'étoit le

célèbre Hincmar qui occupoit alors le ſiège de Rheims , &

non pas Anſelme qui n'eſt ici qu’un perſonnage imaginaire.

Remarquons encore que la décrétale dont l'auteur appuye

l'anecdote de la fuſtigation , paroit plutôt devoir tomber ſur

Baudoin le Chauve qui, au rapport de Flodoard , étoit me

nacé des cenfures eccléſiaſtiques , pour avoir réellement

fait fuſtiger un prêtre .

CH
CHAPİ TRE X I X.

Comment Baudouyn Bras de Fer , madame yua

dith ſa femme ſe tranſporterent vers Rome ,

pour eftre abfouls de l'excommunication que l'em

pereur Charles avoit contre eux faict fulminer ;

& comment au moyen des légatz que le pape.

Nicolas envoya à ces fins vers ledict empereur

Charles , ils fufrent réconciliez audict empereur.

Près que le victorieux Baudouyn euft mis

telle fin aux ſuſdictes batailles qu'avez peii

veoir , conſidérant que le roy Charles le Chaul

A:

L 2
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femine

vont vers

Baudouyn

Bras de Fer ve continuoit en fon mal talent ( a ) , & que oba

& madame

Judith fa
ſtant iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abfouls

de l'excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme, il réfolut ( pour oſter

Romme
pour ſe fai le fcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abſoul- fentoit la conſcience chargée ) s'acheminer , avec
dre de l'ex

communi ladicte princeſſe fa femme, vers la cité de Ro

cation que mc ( 1 ) , où peu après il parvint, & quant &

le roy Char

les avoit
quant (6) , obtinť du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi ſidoit , l'abſolution ſy long - temps déſirée. Meſa

eulx .

mes fit tant par ſes remonſtrances & humbles

requeftcs , que le pape Nicolas déléga deux éveſa

Lepape Ni- ques de fon fidge (2) , fçavoir l'éveſque Fico

voye deux denfis & Portuenſis, auſquelz il donna charge

Jégats vers d'admoneſter de fa part le roy Charles le Chaul

France en

ve à une bonne paix , enſemble pour moyenner
faveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

Eras de Fer. prince Baudouyn. Lequel ayant ainſy beſoingné ,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe , & allé

greſſe (3) . D'aultre coſté leſdicts éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu de

ner contre

(a) Dipit , indignation . (6) Au même infant.
/

Epit . du

pape Nicol .

( 1 ) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notifie

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'aſyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le ſoumettoit lui-même

à la rigucur des peines portées par le décret pontifical &

par le ſynode de Soiſſons.

( 2) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode , aujourd'hui Cervia dans la Romagne.

Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pa

ris . Ils lui remirent , ainſi qu'à la reine Ermentrude , des

lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

les plus preflans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa .

veurs à ces époux .

( 3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils curent un eſpoir bien fondé d'obtenir leur

grace & la ratification de leur hymen,

dans D.

Bouq. t. 7 .
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temps après en la cité de Paris , où le roy & les

fiens leur fifrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement, dont ilz ſe poürent adviſer . Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil , parlerent fuyvant la charge

qu'ilz avoyent au roy , de ceſte forte :
Sire , Harangue

desdicts lé

le bon zèle , & vertucuſe inclination de noſtre
gats pour

ſaint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

» tranquilité de la républicque chreſtienne, l'ont l'empereur
Charles à

meu & incité de nous enyoyer pardeçà , pour quelqueap

de fa part , & en ſon nom vous admoneſter, pointement

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douyn Bras

» l'indignation qu'avez contre luy conchenë , de Fer .

,, vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

en beau-filz , parent & humble vaſſal . Pour à quoy

7. vous induire & plus facillement vous faire con

» deſcendre , il nous a commandé vous propo

ſer , & mettre devant les yeulx , les articles

& conſidérations quy s'enſuyvent: première

ment que comme bon & vertueux prinçe , eſtes

» plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin
„ voz ſubjects, qu'à l'exécution de voſtre vo

ce cít tenu

lunté , & à garder leur ſang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité, qu'à l'ef- le fang de

- pandre pour vous venger d'une injure parti- & au bon

traictement
culière , quy ne redonde (a) au dommaige ou

d'iceulx.

déshonneur, ny de vous , ny de voſtre royau

» me . Qu'il eſt mal poſſible qu’obtenez la ven

„ geance que prétendez ſur ceituy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement ne vous

„ vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

» ſoyent de vous traictez rudement & inhumai

9 nement , voires bien ſouvent aſſez plus fière

, ment , que voz meſmes ennemis . Que le propre

& naturel d'un prince magnanime eſt de par

12

>

27

99

99

12

( a) Ne tourne,
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ceſte guer

ran

fon.

ſuyvirent ſy vivement, que fans la nuict , quy lur

vint , il n'en fut eſchappé un ſeul. Ainſy furent

traicté ces braves , quy peu auparavant avoyent

par imagination mis à feu & à ſang te païs de

Flandre , auquel ils n'eurent loiſir de ſeulement

Les priſon- mettre le pied. Après ceſte glorieuſe victoire ,

niers font l'on amena le lendemain devant le prince Bau

amenés ,
douyn , aucuns des principaux de ceux qu'avoyentaprès la ba

taille de le jour précédent eſté conſtituez priſonniers , en

vant Bau
tre leſquelz fufrent recognus douze , que barons

douyn Bras
deFer,quy que chevaliers de France, tous de la lignée de

en fait pen- Froymont & Ganelon & ennemys mortelz du

dre aucuns dict Baudouyn. Leſquelz incontinent il fit pen

autheursde

dre en haultz gibets ſur le mont ſainct Eloy &

re , & ren au milieu d'eux l'oncle dudict Anſelme arche

voye les au

tres ſans au
veſque de Raims , quy avoit eſté conſentant à l'ex

cune communication que ledict Anſelme puis naguer

res avoit fulminé contre ledict Baudouyn , &

madame Judith fa femme, meſmes avoit induict

pluſieurs autres éveſques du royaume de Fran

ce , d'agréer ladicte excommunication , laquelle

ils fondoyent ſur le paſſage par lequel eſt dict :

Si quis viduam in uxorem furatus fuerit , anathe

ma ſit. Ce que néantmoins ne ſe povoit applic

quer contre ledict Baudouyn , veu que par le

diſcours que deſſus , appert qu'il n'uſa d'aucune

force contre ladicte damme , ains qu'elle le ſui

vit de fa franche & pure volonté . Leſdictes

exécutions faictes , le prince Baudouyn fit com

mandement que tous les autres priſonniers ful

ſent délivrez fans payer aucune rançon , & qu'à

chaſcun fuſt loiſible de retourner à ſa chafcune ,

tant pour effectuellement démonſtrer le peu d'en

vye qu'il avoyt de nuyre au roy Charles ſon

beau-père , & naturel Seigneur , qu'affin que chaf

cun cognût qu'il n'eſtoit moins doulx & débon

naire à l'endroict des vaincus , que magnanime

& vaillant contre ſes ennemis . Ce faict , & le

butin recueilly & diſtribué à un chaſcun , ſelon
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ſon port & qualité , le prince Baudouyn retour

na à Harlebecque où vindrent de toutes ſes vil

les , terres & ſeigneuries embaffadeurs & délé

guez , pour luy congratuler d'une victoire ſy

héroicque & glorieuſe. Parquoy nous le laiſſe

rons pour quelque temps , & retournerons au

roy Charles le Chaulve. Lequel adverty de la

courtoiſie dont Baudouyn Bras de Fer avoit uſé

vers ceux de ſon royaume , quy toutesfois s'ef.

toyent mis en armes en intention de le ruyner ,

modéra quelque peu l'extrême indignation qu'il

avoit contre -luy conceuë . Non que pourtant il

fit révocquer ladicte ſentence d'excommunication ,

ny mefmes celle par laquelle il avoit déclaré tous

les biens dudict Baudouyn confifquez , mais laiſ

ſant toute choſe en fon eſtre , il ſe contenta de

ne plus perſécuter par guerre , ny moleſter le

fufdict Baudouyn .

C Η Α Ρ Ι Τ R E X VIII.

Comment un éveſque de France s'eſtant ſuppoſe le

nom de Louys le Bégue , defcendit à grand puif

fance contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le

vainquit , print priſonnier , fit foitter , pendre

& eſtrangler.

Leidere obtenere parte des preusméwarihte

E bruit & renommée de ceſte mémorable

(-victoire obtenue par le très-preus & vaillant

prince Baudouyn Bras de Fer , fuſt aufly toſt ef

pandue par les païs circonvoiſins , mefmes du

bon droict qu'il avoit eu de faire contre les del

ſus nommez gentilzhommes la ſuſdite exécution .

Laquelle néantmoins irrita merveilleuſement les

parents & amis des exécutez , quy eſtoyent lors

en grand nombre & bien puiſſants audiet royau.

me. Leſquels conſidérants le peu de devoir auquel

le roy Charles ſe mettoit d'envoyer une aultre

armée contre ledict Baudouyn , arreſterent d'en

faire eux -meſines la vengeance. Et de faict , après
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retourner

noin

Les parents avoir elleu pour chef un éveſque qu'eſtoit de

de ceux que leur faction , & duquel l'on ne trouve le nom

Brasde fer par eſcript , affin de plus légièrement attirer gens

avoit faict de tous coſtez , moyenant leſquels ils peuſtent
pendre , at

Temblent
mettre ſus tine armée tant plus grande adviſe

nouvelles rent que ledict éveſque ſe uſurperoit le nom de

forces pour Louys diet le Bégue , fils du roy Charles le

contre lo- Chaulve , & que foubz tel nom , il les condui

dict Bau roit vers le païs de Flandre , où luyvant leur diet

douyn ,

prendants project , ils arriverent peu après , avec une bien

pour leur grofle armée . Et coinbien qu'ils eſtimaflent avoir
chef un

éveſque ,
conduict leur entreprinſe tant ſecrètement, qu'ils

auquel ils ſe perſuadoyent que ledict Baudouyn n'en auroit

impotent le eſté adverty , eſpérants pourtant le ſurprendre .
de

Louys le picd levé & au deſpourvcu : ly eſt - ce que le

Bégue , fils prince Baudouyn , dequel eſtoit aultant foingneux

du roy de

France. du bien & repos de fon peuple qu'aulcun aultre

de fon temps , avoit allez auparavant préveu leur

malicieuſe menée , & par conſéquent prévenu

aulx inconvénientz , defquelz à raiſon d'icelle il

fe debvoit comme prudent gouverncur & capi

taime bien adviſé , doubter & garder. Quy fut la

cauſe que contre toute leur attente & expecta

tion , ilz trouverent chauſleure à leurs piedz , &

réliſtence trop plus grande qu'ilz n'avoyent ef

péré , comme effectuellement & à leur grande

confufion & déshonneur ilz expérimenterent peu

après par la venue du prince Baudouyn, Lequet

les vint en toute diligence trouver , guerres loing

du lieu mefme , où la fusdicte bataille avoit un

peu auparavant eſté exécutée . Où arrivé & voyant

les ennemys approcher , diet telles parolles à

Harangue ceulx de la troupe : ,, Certcs (mes amys ) vous

de Bau

douyn Bras » povez maintenant à veüe d'ail choiſir ceulx

de Fer à les
,, quy font cauſe de nous avoir faict prendre les

foldats.
,, armes , pour defl'endre & l'honneur de Flan

dre , & le païs quy eſt noſtre. Où toutesfois

„ je ne ſçay foubz quelle couleur ilz font en

,, trez , & à quelle occafion ilz ont prins les

79
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armes contre nous , ſy ce n'eſt à raiſon de la

juſtice qu'avons dernièrement & à bon droict

faict exécuter ſur aulcuns de leurs parentz ,

, autant meſchantz & dignes de telle mort , que

» , ceulx -cy ſe monſtrent traiſtres & ennemis de

vertu . En tant meſmes que pour mieulx venir

à leur but , ilz ont emprunté le nom du bon

» prince Louys le Bégue , filz du roy Charles

„ monteigneur , penſantz , moyennant iceluy ,

„ couvrir leur lafcheté & couardiſe (a ) , & nous

inveſtir de la crainte quy raiſonnablement doibt

eſtre de leur coſté. Mais il en yrat aultrement ,

& ne permetra noſtre Seigneur ( comme j'ef

, pére ) que la réputacion, en laquelle nous avons

» tousjours veſcu & depuis n'aguerres avons

„ grandement augmenté , ſoit par eux eſtaincte ,

ou aulcunement diminuée. M'afleurant qu'il

» n'y a celuy de vous , quy ne veuille pluſtoſt

mourir en honneur , que vivre après avec honte,

Et pour telz vous cognois de fy longue main

» que j'ay grande occaſion de vous aymer &

eſtimer. Et quand je n’auroys ceſte cognoiſ

fance , ſy fçay-je bien que je ne fus oncques

ſy toſt né , que la raiſon ne m'obligeaſt à vous

„ tous , tant pour la fidélité, laquelle vous avez

„ tousjours gardée à voz princes , que pour les

grandz ſervices que vous m'avez faictz en

maints endroits , & fignamment en la dernière

» journée contre le prince Louys & fes adhé

» rents . Quy me faict croire , que ſans avoir

„ efgard à la grofle & néantmoins mal-ordonnée

» armée de noz ennemis , vous ferez tel devoir ,

ſuyvant voſtre anciene vertu & fidélité , que

» nous leur donnerons à cognoiſtre , que ce n'eſt

» pas à nous , qu'ilz ſe doibvent addreſſer. Ce

, que povons affez ayfément faire , veu que nous

2

»
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() Poltronnerie.
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>

, avons le droict devers nous. Or , marchons

9 doncques hardiment , car je les'voisapprocher.»

Tandis que Baudouyn Bras de Fer faiſoit ceſte

remonſtrance , le vigilant éveſque d'aultre coſté

ne dormoit pas , ains plus exercité en ſemblables

affaires qu'en ſes oraiſons ou à quelque faincte

prédication , eſtoit au milieu de ſes bataillons ,

allant de rang en rang perfuader . fes chevaliers

& aultres gens d'armes à combattre virilement ,

Harangue & leur diſoit : Entendez , mes amis , que le

de l'ével

que à ſes premier & plus ſouverain bien quy puiffe eſtre

foldats. en une armée , eſt d'un chef quy fçache pru

demment ordonner & conſeiller ce qu'eſt re

yo quis de faire , puis avoir obéiſſance pour exécu

ter ce qu'il commande. Or avez-vous icy non

ſeulement un capitaine tel que je dy , mais

deux ou trois , voires plus de vingt , leſquelz

font ſy accordantz enſemble que ce n'eſt que

un vouloir , un caur & ung advis . Puis donc

1 , que ce premier bien ne nous eſt dénié , ap

. » , proprions nous au ſecond , & pouſſons noſtre

fortune quy nous ayde contre un tyran le plus

cruel quy ſoit ſur la terre . Lequel n'eſt jamais

vaillant que lors qu'eſt queſtion d'inhumaine

„ ment faire meurdrir ceulx quy fe font fubmis

à ſa mercy , & auſquelz il ne trouve aulcune

réſiſtence , ſe monſtrant auſſy des premiers ,

quand la guerre ſe doibt faire contre quelque

fille , & quand l'opportunité ſe préſente de la

» povoir ravir & defrober . Mais lorsqu'il ren

contre des hommes quy luy monſtrent viſage ,

il n’at non plus de courage , qu’une glaine (a )

» mouillée , ou paillarde eshontée (b) , comme

vous pourez préſentement expérimenter , ſy

ſeule

6.99

>

9

>

9

(a) Expreſion picarde qui (6) Sans pudel!r , fans honte,

fignifie poule.
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» ſeulement , ( dont néantmoins voſtre magnani

mité m'afleure.) voulez - vous diſpoſer & rendre

„ peine deſouſtenir leur premier choc & impétuoſi

„ té , laquelle à veüe d'ail pouvez jugerne pouvoir

,, aucunement réſiſter à la noſtre , en prendant

in pied au nombre de gens & ardeur de courage ,

dont nous les ſurmontons , meſmes ( & que

plus faict å eſtimer ) que nous avons Dieu &

; & la juſtice de noſtre coſté. , Tel propos tint

l'apoſtat éveſque à ſes gens ; quy les anima en

ſorte que desjà leur tardoit d'eſtre au combat.

Quy fut cauſe que au meſme inſtant les batailles Bataille des

marcherent d'un coſté & d'aultre avec très-bon Flamens
contre le

ordre . A la tompture & froiſlis des lances és dict ever

premiers rangs le bruit fut ſy grand qu'il en fit que & les

retentir les prochaines vallées ;& à la première confédérés.

mellée ſe leva telle obſcurité , qu'il leur fembloit.

combattre de plaine nuict . Le nombre fut tel des

chevaulx quy alloyent mourir þors la preſſe , les

uns avec leurs maiſtres , les autres ſans eux ,

qu'ils virent une droicte voirie tout à l'entour

du camp: A la première rencontre des deux avant.

gardes , la preſſe fut fy grande qu'ils empe

ſchoyent quaſy l’un & l'autre de combattre. Fi

nablement , le prince Baudouyn voyant branſler

la bataille que menoit ledict éveſque , fit pareille

ment mouvoir la fienne, au choc deſquelles tom

berent d'un coſté & d'aultre une infinité de

foldats & hommes d'armes. Quy euſt veu lors

le bras ſanglant du prince Baudouyn brandir (a)

par deſſus les autres & efclairer puis çà puis là ,

comme il couroit par les rangs pour donner cæur

& ordre où beſoing eſtoit , l'euſt á bon droict

jugé l'un des plus vertueux capitaines du monde .

Contre lequel remédioit de ſon coſté ledict évef

que par grand valeur & prudence ; en ſorte qu'ils

2
(2) S'agiter.

L
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s'entrcfouſtindrent ſans aucun advantaige , juſques

environ le ſoir , que lors ledict éveſque & les

licns ne peurent plus avant fouſtenir la force &

Defraide

dudictével
impétuolité desdicts Flamens ; par leſquels ( pour

quc . le faire brief ) ils furent mis en fuyte , & ſy vi

veinent pourſuyvis , que la nuićt vint merveilleu

ſement bien à propos pour ceux quy s'avoyent

poü exempter de la boucheric commile en ladicte

bataille . En laquelle le prince Baudouyn obtint

une belle victoire , non toutesfois fans grand &

notable perte d'aucuns des plus gentils com

paignons de la trouppe , à fon très-grand re

grct & defplaiſir , duquel néantmoins il fuſt allez

foulagé & reconforté par les nouvelles qu'on luy

apporta , que lc ſuſdićt éveſque chef & conduc

Ledia tvef- teur de la fuſdićtc armée , avoit eſté par ſes gens

que prilon- arreſté & conſtitué priſonnier. Lequcl il fit le

nier.

jour ſubſéquent amener devant loy , & après

l'avoir grandement blaſmé, & du nom qu'il ſe

avoit ſuppoſe de Louys dićt le Bégue, & de ce

Lediatevef- quc , contre fon cſtat & profeſſion , il avoit ſur

que par or cité les fuſdicts troubles , le fit en préſence , &

donnance à la veüc de toute ton armée battre de verges ,

de Bau

douyn Bras & après pendre & cſtrangler en un gibet . Dont

de i'er cít ſe peut veoir ample mention & fuffiſant teſmoi

vergcs , & gnage par la décrétale, in c. perpendimus: De

aprés pen- ſentent. excommunic. Laquelle parle de ce Bau

du . douyn , & dudict éveſque en ceſte forte : Perpen

c. perpendi- dimus ex literis tuis , quod quidam facerdos , pro

pius: defen

eo quod fe filium regis falſo nominare preſump

munic. ſerit , & armis acceptis ſeditionem fecit & guer

ram , à Balduyno comite juffus eft fufligari , qui

poſteà cjus mandato traditus patibulo expiravit.

Ce qu’ainſy le peut rendre en françoys : nous

conſidérons par vos lettres que un certain preb

ſtre , lequel avoit préfumé fc faire appeller fils

de roy , & oultre ce s'eſtoit ingéré de lever gens

prendre les armes , & moyennant icelles excitcr

tent.excom .
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ſéditions & mener guerre , auroit par le comman

dement du conte Baudouyn eſté foité , & puis

pendu & eſtranglé ( 1) .

( 1 ) Aucun des faits rapportés dans les deux chapitres

précédens n'eſt appuyé ſur des monumens dignes de foi.

Il n'en eſt pas dit un mot , ſoit dans Flodoard , foit dans

les lettres de Nicolas I. à Hinemar , foit dans celles d'Hinc

mar à ce pontife. Occupé contre les Normands qui dé

vaſtoient les bords de la Seine & de la Marne , Charles le

Chauve fe contenta d'invoquer contre Baudoin les foudres

de l'égliſe. Les deux époux furent juridiquement excom

muniés par les évêques aſſemblés à Soiſſons , en vertu d'un

décret du pape St. Grégoire , qui frappoit d'anathême le ra

viſſeur d'une femme veuve & tous ceux qui favoriſeroient

le răpt : Si quis viduam furatus fuerit in uxorem , ipfe & Colviner.

conſentientes ei , anathema fint. D'un autre côté , Salomon
fchol. ad

duc de Bretagne avoit fait une invaſion dans la Neuſtrie ,
Flodoard.

& Louis le Begue disgracié pour avoir favoriſé l'hymen
p . 93 .

ſecret de fa fæur , s'étoit retiré dans les états de Salomon

avec deux ſeigneurs , Gonfroi & Gozfroi. Enfin c'étoit le

célèbre Hincmar qui occupoit alors le fiège de Rheims , &

non pas Anſelme qui n'eſt ici qu’un perſonnage imaginaire.

Remarquons encore que la décrétale dont l'auteur appuye

l'anecdote de la fuſtigation , paroît plutôt devoir tomber ſur

Baudoin le Chauve qui, au rapport de Flodoard , étoit me

nacé des cenfures cccléſiaſtiques , pour avoir réellement

fait fuſtiger un prêtre.

CH A P I TRE XI X.

Comment Baudouyn Bras de Fer , madame que

dith ſa femme ſe tranſporterent vers Rome ,

pour eftre abſouls de l'excommunication que l'em

pereur Charles avoit contre eux faict fulminer ;

& comment au moyen des légatz que le pape

Nicolas envoya à ces fins vers ledict empereur.

Charles , ils fufrent réconciliez audiêt empereur .

A

Près que le victorieux Baudouyn euſt mis

telle fin aux fuſdictes batailles qu'avez pcii

veoir , conſidérant que le roy Charles le Chaul

L2
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Judith fa

vont vers

Baudouya

Bras de For ve continuoit en ſon mal talent (a) , & que oba

& madame
ſtant iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abfouls

femme de l'excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme, il réſolut ( pour oſter

Romme
pour ſe fai le ſcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abſoul- fentoit la conſcience chargée ) s’acheminer , avec
dre de l'ex

communi. ladicte princeſſe ſa femme, vers la cité de Ro

cation que me ( 1 ) , où peu après il parvint , & quant &

le roy Char
les avoit quant ( b ) , obtint du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi fidoit , l'abfolution ſy long -temps déſirée . Mef

mes fit tant par ſes remonſtrances & humbles

eulx.

requeftes , que le pape Nicolas déléga deux évef

Lepape Ni- ques de fon fidge ( 2 ) , fçavoir l'éveſque Fico

colas en
denſis & Portuenſis , auſquelz il donna charge

légats vers d'admoneſter de fa part le roy Charles le Chaul

France en
ve à une bonne paix , enſemble pour moyenner

faveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

BrasdeFer. prince Baudouyn. Lequel ayant ainfy befoingné,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe , & allé

greffe (3) . D'aultre coſté leſdicts éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu de

ner contre

voye deux

( a ) Dipit , indignation . (6) Au même inſtant.

Epit. du

papeNicol .

( 1 ) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notifié

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'aſyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le foumettoit lui-même

à la rigucur des peines portées par le décret pontifical &

par le ſynode de Soiſſons.

(2) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode , aujourd'hui Cervia dans la Romagne .

Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pae

ris . Ils lui remirent , ainſi qu'à la reine Ermentrude , dea

lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

les plus prcffans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa .

veurs à ces époux.

( 3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils eurent un eſpoir bien fondé d'obtenir leur

grace & la ratification de leur hymen,

dans D.

Bouq. t. 7 .
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09

temps après en la cité de Paris , où le roy & les

fiens leur fiſrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement, dont ilz ſe poürent adviſer. Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil , parlerent fuyvant la charge

qu'ilz avoyent au roy , de ceſte forte : „ Sire , Harangue

le bon zèle , & vertueuſe inclination de noſtre desdicts lé

gats pour

faint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

», tranquilité de la républicque chreſtienne , l'ont l'empereur

Charles à

,, meu & incité de nous enyoyer pardeçà , pour quelque ap

de fa part , & en ſon nom vous admoneſter , pointement

avec Bau

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douyn Bras

» l'indignation qu'avez contre luy concheuë , de Fer .

vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

beau-filz , parent & humble vaſſal . Pour à quoy

vous induire & plus facillement vous faire con

deſcendre , il nous a commandé vous propo

» fer , & mettre devant les yeulx , les articles

& conſidérations quy s'enfuyvent: première

» ment que comme bon & vertueux prinçe , eſtes

„ plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin
» voz ſubjects , qu'à l'exécution de voſtre vo

ce cít tenu

„, lunté , & à garder leur ſang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité , qu'à l'ef- le fang de

2 pandre pour vous venger d'une injure parti- & au bon

, culière , quy ne redonde ( a ) au dommaige ou traictement

d'iceulx.

déshonneur , ny de vous , ny de voſtre royau

„ me. Qu'il eſt mal poflible qu’obtenez la ven

- geance que prétendez ſur ceítuy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement ne vous

» Vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

foyent de vous traictez rudement & inhumai

» Nement , voires bien ſouvent aſſez plus fière

» ment , que voz meſmes ennemis. Que le propre

& naturel d'un prince magnanime eſt de par

39

29

59

( a) Ne tourne.
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ceſte guer

ſuyvirent ſy vivement, que ſans la nuict , quy lur

vint, il n'en fut eſchappé un ſcul. Ainſy furent

traicté ces braves , quy pcu auparavant avoyent

par imagination mis à feu & à fang le païs de

Flandre , auquel ils n'curent loiſir de ſeulement

Les priſon- mettre le pied . Après ceſte glorieuſe victoire ,

niers font l'on amena le lendemain devant le prince Bau

après laba- douyn , aucuns des principaux de ceux qu'avoyent

taille de le jour précédent eſté conſtitucz priſonniers , en

vant Bau
tre leſquelz fufrent recognus douze , que barons

douyn Bras

deFer, quy que chevaliers de France , tous de la lignée de

en fait pen- Froymont & Ganelon & cnncmys mortelz du

dre aucuns
dict Baudouyn . Leſquelz incontinent il fit pen

autheurs dhe

dre en haultz gibets ſur le mont ſainet Eloy &

re , & ren au milieu d'eux l'oncle dudict Anfelme arche

voye les au vefquc de Raims , quy avoit eſté conſentant à l'ex
tres ſans au

cunc communication que ledict Anſelme puis naguer

fon. res avoit fulminé contre ledict Baudouyn , &

madame Judith ſa femme , meſmes avoir induict

pluſieurs autres éveſques du royaume de Fran

cc , d'agréer ladicte excommunication , laquelle

ils fondoyent ſur le paſſage par lequel eſt dict :

Si quis viduam in uxorem furatus fuerit , anathe

ma fit. Ce que néantmoins ne fe povoit applic

quer contre ledict Baudouyn , veu que par le

diſcours que deflus , appert qu'il n'ufa d'aucune

force contre ladićte damme, ains qu'elle le ſui

vit de fa franche & pure volonté. Lefdictes

exécutions faictes , le prince Baudouyn fit com

mandement que tous les autres priſonniers ful

fent délivrez lans payer aucune rançon , & qu'à

chafcun fuſt loiſible de retourner à ſa chafcune ,

tant pour cllectuellement démonſtrer le peu d'en

vye qu'il avoyt de nuyre au roy Charles ſon

beau -père , & naturel Scigneur , qu'aſſin que chaf

cun cognit qu'il n'eſtoit moins doulx & débon

naire à l'endroict des vaincus , que magnanime

& vaillant contre ſes ennemis. Ce faict , & le

butin rccucilly & diſtribué à un chaſcun , ſelon
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ſon port & qualité , le prince Baudouyn retour

na à Harlebecque où vindrent de toutes ſes vil

les , terres & ſeigneuries embaſſadeurs & délé

guez , pour luy congratuler d'une victoire fy

héroicque & glorieuſe. Parquoy nous le laiſſe

rons pour quelque temps , & retournerons au

roy Charles le Chaulve. Lequel adverty de la

courtoiſie dont Baudouyn Bras de Fer avoit uſé

vers ceux de ſon royaume , quy toutesfois s'ef.

toyent mis en armes en intention de le ruyner ,

modéra quelque peu l'extrême indignation qu'il

avoit contre luy conceuë. Non que pourtant il

fit révocquer ladicte ſentence d'excommunication ,

ny meſmes celle par laquelle il avoit déclaré tous

les biens dudict Baudouyn confiſquez , mais laiſ

ſant toute choſe en fon eſtre , il ſe contenta de

ne plus perſécuter par guerre , ny moleſter le

ſufdict Baudouyn.

CH A P I T RE X VIII.

LII

Comment un éveſque de France s'eſtant ſuppoſe le

nom de Louys le Bégue , defcendit à grand puiſ

ſance contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le

vainquit , print priſonnier , fit foitter , pendre

& eſtrangler .

E bruit & renommée de ceſte mémorable

victoire obtenue par le très-preus & vaillant

prince Baudouyn Bras de Fer , fuſt auſly toſt ef

pandue par les païs circonvoiſins , meſmes du

bon droict qu'il avoit eu de faire contre les defe

ſus nommez gentilzhommes la ſuſdite exécution .

Laquelle néantmoins irrita merveilleuſement les

parents & amis des exécutez , quy eſtoyent lors

en grand nombre & bien puiffants audict royau

me. Leſquels conſidérants le peu de devoir auquel

le roy Charles ſe mettoit d'envoyer une aultre

armée contre ledict Baudouyn , arreſterent d'en

faire eux-meſmes la vengeance. Et de faict , après
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EV
retourner

nom

Les parents avoir eſeu pour chef un éveſque qu'eſtoit de

de ceux que leur faction , & duquel l'on ne trouve le nom
Baudouyn

Brasde fer par eſcript , affin de plus légièrement attirer gens

avoit faict de tous coſtez , moyenant leſquels ils peuſſent

pendre , af

Temblent mettre fus une armée tant plus grande , adviſe

nouvelles rent que ledict éveſque ſe uſurperoit le nom de

forcespour Louys dict le Bégue , fils du roy Charles le

contre les Chaulve , & que ſoubz tel nom , il les condui

dict Bau
roit vers le païs de Flandre , où ſuyvant leur dict

douyn ,

prendants project , ils arriverent peu après , avec une bien

pour leur groſſe armée. Et combien qu'ils eſtimaſſent avoir
chef un

éveſque ,
conduict leur entreprinſe tant ſecrètement, qu'ils

auquel ils ſe perſuadoyent que ledict Baudouyn n'en auroit

impofent le eſtê adverty, eſpérants pourtant le ſurprendre à
de

Louys le pied levé & au defpourveu : fy eſt-ce que le

Bégue , fils prince Baudouyn , dequel eſtoit aultant ſoingneux

du roy de

France. du bien & repos de ſon peuple qu'aucun aultre

de fon temps , avoit affez auparavant préveu leur

malicieuſe menée , & par conſéquent prévenu

aulx inconvénientz , deſquelz à raiſon d'icelle il

fe debvoit comme prudent gouverneur & capi

taine bien adviſé , doubter & garder. Quy fut la

cauſe que contre toute leur artente & expecta

tion , ilz trouverent chaufleure à leurs piedz , &

réſiſtence trop plus grande qu'ilz n'avoyent ef

péré , comme effectuellement & à leur grande

confuſion & déshonneur ilz expérimenterent peu

après par la venue du prince Baudouyn , Lequel

les vint en toute diligence trouver , guerres loing

du lieu meſme , où la ſusdicte bataille avoit un

peu auparavant eſté exécutée . Où arrivé & voyant

les ennemys ' approcher , dict telles parolles à

Harangue ceulx de ſa troupe : „ Certes ( mes amys ) vous

de Bau

douyn Bras ,, povez maintenant à veüe d'ail choiſir ceulx

de Fer à ſes
,, quy font cauſe de nous avoir faict prendre les

foldats,

armes , pour deffendre & l'honneur de Flan

dre , & le païs quy eſt noſtre. Où toutesfois

, je ne ſçay foubz quelle couleur ilz font en

trez , & à quelle occaſion ilz ont prins les

a

3

!
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n armes contre nous , fy ce n'eſt à raiſon de la

, juſtice qu'avons dernièrement & à bon droid

faict exécuter ſur aulcuns de leurs parentz ,

autant meſchantz & dignes de telle mort , que

9 , ceulx -cy ſe monftrent traiſtres & ennemis de

vertu. En tant meſmes que pour mieulx venir

à leur but , ilz ont emprunté le nom du bon

prince Louys le Bégue , filz du roy Charles

monſeigneur , penſantz , moyennant iceluy ,

couvrir leur lafcheté & couardiſe '(a ) , & nous

inveſtir de la crainte quy raiſonnablement doibt

eſtre de leur coſté. Mais il en yrat aultrement ,

& ne permetrà noſtre Seigneur ( comme j'ef

pére ) que la réputacion , en laquelle nous avons

► tousjours vefcu & depuis n’aguerres avons

, grandement augmenté , ſoit par eux eftaincte ,

ou aulcunement diminuée . M'aſſeurant qu'il

» n'y a celuy de vous , quy ne veuille pluſtoſt

mourir en honneur , que vivre après avec honte,

, Et pour telz vous cognois de ſy longue main

que j'ay grande occaſion de vous aymer &

eſtimer . Et quand je n'auroys ceſte cognoiſ

fànce , ſy ſçay - je bien que je ne fus oncques

ſy toſt né , que la raiſon ne m'obligeaſt à vous

tous , tant pour la fidélité , laquelle vous avez

„ tousjours gardée à voz princes , que pour les

grandz ſervices que vous m'avez faictz en

maints endroicts , & fignamment en la dernière

journée contre le prince Louys & ſes adhé

rents . Quy me faict croire , que ſans avoir

eſgard à la groſſe & néantmoins mal-ordonnée

armée de noz ennemis , vous ferez tel devoir ,

ſuyvant voſtre anciene vertu & fidélité , que

nous leur donnerons à cognoiſtre , que ce n'eſt

» pas à nous , qu'ilz ſe doibvent addreſſer. Ce

que povons aſſez ayſément faire , yeu que nous

22

( a ) Poltronnerie .
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» avons le droict devers nous . Or , marchons

doncques hardiment , car je les vois approcher.,

Tåndis que Baudouyn Bras de Fer faifoit ceſte

remonſtrance , le vigilant éveſque d'aultre coſté

ne dormoit pas , ains plus exercité en femblables

affaires qu'en fes oraiſons ou à quelque faincte

prédication , eſtoit au milieu de ſes bataillons

allant de rang en rang perſuader. les chevaliers

& aultres gens d'armes à combattre virilement ,

Harangue & leur difoit :& leur difoit : ,, Entendez , mes amis , que le
de l'ével-

que à ſes , premier & plus ſouverain bien quy puille eſtre

foldats. , en une arinée , eſt d'un chef quy fçache pru

demment ordonner & conſeiller ce qu'eſt re

yo quis de faire , puis avoir obéiſſance pour exécu

ter ce qu'il commande. Or avez-vous icy non

ſeulement un capitaine .tel que je dy , mais

deux ou trois , voires plus de vingt , leſquelz

» ſont ſy accordantz enſemble que ce n'eſt que

un vouloir , un cæur & ung advis. Puis donc

a, que ce premier bien ne nous eſt dénié , ap

is proprions nous au ſecond , & pouſſons noſtre

,, fortune quy nous ayde contre un tyran le plus

cruel quy ſoit ſur la terre . Lequel n'eſt jamais

vaillant que lors qu'eſt queſtion d'inhumaine

ment faire meurdrir ceulx quy fe font ſubmis

à la mercy , & auſquelz il ne trouve aulcune

réſiſtence , fe monſtrant auſſy des premiers ,

,, quand la guerre fe doibt faire contre quelque

fille , & quand l'opportunité ſe préſente de la

» povoir ravir & defrober. Mais lorsqu'il ren

», contre des hommes,quy luy monſtrent viſage ,

il n'at non plus de courage , qu'une glaine ( a )

,, mouillée , ou paillarde eshontée ( b ) , comme

vous pourez préſentement expérimenter , fy

ſeule

32

(a) Expreſſion picarde qui (6) Sans pudeur , fans honte ,

fignifie poule .



SUẢNOMMÉ BŘ A $ DE FE R. 113

99

1

» ſeulement , ( dont néantmoins voſtre magnani

mité m'afleure ) voulez - vous difpofer & rendre

» peine de ſouſtenir leur premier choc & impétuofi

té , laquelle à veüed'ailpouvezjuger ne pouvoir

» aucunement réſiſter à la noſtre , en prendant

pied au nombre de gens & ardeur de courage ,

dont nous les ſurmontons , meſmes ( & que

plus faict à eſtimer ) que nous avons Dieu &

; & la juſtice de noſtre coſté.,; Tel propos tint

l'apoſtat éveſque à fes gens , quy les anima en

ſorte quě desjà leur tardoit d'eſtre au combat.

Quy füt cauſe que au meſme inſtant les batailles Bataille des

marcherent d'un coſté & d'aultre avec très-bon Flamens
contre le

ordre . A la fompture & froiſſis des lances ès dict ever

premiers rangs le bruit fut ſy grand qu'il en fit que & fes

retentir les prochaines vallées; & à la première confédérés.

mellée ſe leva telle obfcurité , qu'il leur fembloid

combattre de plaine nuict. Le nombre fut tel des

chevaulx quy alloyent mourir hors la preſſe , les

uns avec leurs maiſtres , les autres fans eux ,

qu'ils virent une droicte voirie tout à l'entour

du camp : A la première rencontre des deux avant

gardes , la preſſe · fut fy grande qu'ils empe

ſchoyent quaſy l’un & l'autre de combattre. Fi

nablement , le prince Baudouyn voyant branſler

la bataille que menoit ledict éveſque , fit pareille

ment mouvoir la fienne , au choc defquelles tom

berent d'un coſté & d'aultre une infinité de

foldats & hommes d'armes . Quy euſt veu lors

le bras ſanglant du prince Baudouyn brandir ( a ).

par deſſus les autres & efclairer puis çà puis là ,

comme il couroit par les rangs pour donner ceur

& ordre où beſoing eſtoit , l'euſt à bon droict

jugé l'un des plus vertueux capitaines du monde.

Contre lequel remédioit de ſon coſté ledict évef

que par grand valeur & prudence ; en ſorte qu'ils

(a) s'agiter.

L
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s’entreſouſtindrent ſans aucun advantaige , juſques

environ le ſoir , que lors ledict éveſque & les

ſicns ne peurent plus avant ſouſtenir la force &

dudictevel. impétuoſité desdicts Flamens ; par leſquels ( pour

que. le faire brief ) ils furent mis en fuyte , & ſy vi

vement pourſuyvis , que la nuict vint merveilleu

ſement bien à propos pour ceux quy s'avoyent

poü exempter de la boucherie commife cn ladicte

bataille . En laquelle le prince Baudouyn obtint

une belle victoire , non toutesfois fans grand &

notable perte d'aucuns des plus gentils com

paignons de fa trouppe , à ſon très-grand re

gret & deſplaiſir , duquel néantmoins il fuſt aſſez

ſoulagé & reconforté par les nouvelles qu'on luy

apporta , que le ſuſdiét éveſque chef & conduc

Ledia evef- teur de la fufdicte armée , avoit eſté par ſes gens

que priſon arreſté & conſtitué priſonnier. Lequel il fit le
nier.

jour ſubſequent amener devant foy , & après

l'avoir grandement blaſmé, & du nom qu'il ſe

avoit ſuppoſé de Louys dićt le Bégue, & de ce

Lediet ever que , contre ſon eſtat & profeſſion , il avoit ſuf

cité les fuſdicts troubles , le fit en préſence , &que par or

à la veüç de toute fon armée battre de verges ,

de Bau

douyn Bras & après pendre & eſtrangler en un gibet. Dont

de fer eſt le peut veoir ample mention & fuffiſant teſmoi
batru de

gnage par la décrétale , in c. perpendimus : Deverges , &

aprés pen- ſentent. excommunic. Laquelle parle de ce Bau

du.

douyn , & dudict éveſque en ceſte ſorte : Perpen

c . perpendi- dimus ex literis tuis , quod quidam facerdos , pro

mus: deſen

tent.excom eo quod fe filium regis falſo nominare præſump

munic. ſerit ; & armis acceptis ſeditionem fecit & guer

ram , à Balduyno comite juſſus eft fuftigari, qui

poſteà ejus mandato traditus patibulo expiravit .

Ce qu’ainſy ſe peut rendre en françoys : nous

conſidérons par vos lettres que un certain preb

ſtre , lequel avoit préſumé fc faire appeller fils

de roy , & oultre ce s'eſtoit ingéré de lever gens

prendre les armes , & moyennant icelles exciter

donnance
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ſéditions & mener guerre , auroit par le comman

dement du conte Baudouyn eſté foité , & puis

pendu & eſtranglé (1) .

( 1 ) Aucun des faits rapportés dans les deux chapitres

précédens n'eſt appuyé ſur des monumens dignes de foi.

Il n'en eſt pas dit un mot , ſoit dans Flodoard , foit dans

les lettres de Nicolas I. à Hinemar , ſoit dans celles d'Hinc

mar à ce pontife. Occupé contre les Normands qui dé

vaſtoient les bords de la Seine & de la Marne , Charles le

Chauve fe contenta d'invoquer contre Baudoin les foudres

de l'égliſe. Les deux époux furent juridiquement excom

muniés par les évêques aſſemblés à Soiſſons , en vertu d'un

décret du pape St. Grégoire , qui frappoit d'anathême le ra

viſſeur d'une femme veuve & tous ceux qui favoriſeroient

le răpt : Si quis viduam furatus fuerit in uxorem , ipfe & Colvinér.

conſentientes ei , anathema fint. D'un autre côté , Salomon fchol. ad
Flodoard.

duc de Bretagne avoit fait une invaſion dans la Neuſtrie ,
p . 93 .

& Louis le Bégue disgracié pour avoir favoriſé l'hymen

ſecret de ſa four , s'étoit retiré dans les états de Salomon

avec deux ſeigneurs , Gonfroi & Gozfroi. Enfin c'étoit le

célèbre Hincmar qui occupoit alors le ſiège de Rheims , &

non pas Anſelme qui n'eſt ici : qu’un perſonnage imaginaire.

Reinarquons encore que la décrétale dont l'auteur appuye

l'anecdote de la fuſtigation , paroît plutôt devoir tomber ſur

Baudoin le Chauve qui, au rapport de Flodoard , étoit me

nacé des cenfures eccléſiaſtiques , pour avoir réellement

fait fuſtiger un prêtre .

CHAP TRE X I X.

Comment Baudouyn Bras de Fer , & madaine que

dith ſa femme ſe tranſporterent vers Rome ,

pour eftre abſouls de l'excommunication que l'em

pereur Charles avoit contre eux faict fulminer ;

& comment au moyen des légatz, que le pape.

Nicolas envoya à ces fins vers ledict empereur

Charles , ils fufrent réconciliez audiêt empereur.

APA

Près que le victorieux Baudouyn euſt mis

telle fin aux fufdictes batailles qu'avez pcii

veoir , conſidérant que le roy Charles le Chaul

L2
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vont vers

1

Baudouyn

Bras de For ve continuoit en fon mal talent (a) , & que oba

& madame (tant iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abſouls
Judith fa

femme de l'excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme , il réſolut ( pour oſter
Romme

pour ſe fai- le ſcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abſoul- lentoit la conſcience chargée ) s'acheminer , avec

dre de l'ex

communi ladicte princeſſe ſa femme, vers la cité de Ro

cation que me ( 1 ) , où peu après il parvint , & quant &

le roy Char

les avoit
quant ( 6 ) , obtint du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi ſidoit , l'abſolution ſy long -temps déſirée . Mef

eulx .
mes fit tant par ſes remonſtrances & humbles

requeftes , que le pape Nicolas déléga deux éveſ

Le pape Ni ques de fon fiège ( 2 ) , fçavoir l'éveſque Fico

colas en
voye deux denfis & Portuenfis, auſquelz il donna charge

légats vers d'admonefter de fa part le roy Charles le Chaul

France en
ve à une bonne paix , enſemble pour moyenner

faveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

Bras de Fer. prince Baudouyn. Lequel ayant ainfy beſoingné ,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe , & allé

greffe (3) . D'aultre coſté leſdicts éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu de

ner contre

( a ) Depit , indignation . (b) Au même inſtant.

Epit. du

pape Nicol.

( 1 ) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notifie

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'aſyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le foumettoit lui-même

à la rigucur des peines portées par le décret pontifical &

par le ſynode de Soiſſons.

(2) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode , aujourd'hui Cervia dans la Romagne.

Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pa

ris . Ils lui remirent , ainſi qu'à la reine Ermentrude , des

lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

les plus preſſans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa .

veurs à ces époux.

( 3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils curent un eſpoir bien fondé d'obtenir leur

grace & la ratification de leur hymen,

dans D.

Bouq. t. 7 .
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avec Bau

2

temps après en la cité de Paris , ou le roy & les

ſiens leur fifrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement, dont ilz ſe poürent adviſer. Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil, parlerent ſuyvant la charge

qu'ilz avoyent au roy , de ceſte ſorte : Sire , Harangue

desdicts lé

le bon zèle , & vertueuſe inclination de noſtre
gats pour

faint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

» tranquilité de la républicque chreſtienne , l'ont l'empereur

, meu & incité de nous enyoyer pardeçà , pour quelqueap

, . de fa part , & en ſon nom vous admoneſter, pointement

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douyn Bras

» l'indignation qu'avez contre luy conchenë , de Fer.

vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

,, enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

beau-filz , parent & humble vallal. Pour à quoy

vous induire & plus facillement vous faire con

deſcendre , il nous a commandé vous propo

ſer , & mettre devant les yeulx , les articles

& conſidérations quy s'enſuyvent: première

ment que comme bon & vertueux prince , eſtes

» , plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin

,, voz ſubjects , qu'à l'exécution de voſtre vo ce eſt tenu

„ lunté , & à garder leur ſang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité , qu'à l'ef- le fang de

, pandre pour vous venger' d'une injure parti- & au bon

traictement
culière , quy ne redonde (a) au dommaige ou

d'iceulx.

déshonneur , ny de vous , ny de voſtre royau

me . Qu'il eſt mal poſlible qu’obtenez la ven

„ geance que ' prétendez ſur ceituy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement ne vous

,, vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

ſoyent de vous traictez rudement & inhumai

nement , voires bien fouvent aſſez plus fière

, ment , que voz meſmes ennemis. Que le propre

& naturel d’un prince magnanime eſt de par

92

97

( 4 ) Ne tourne,
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L'opinion

des Turcas

& Sarraſins

des princes

chtiens à

raiſon de

leurs dif

cordes &

diffentions .

donner toutes faultes pour lourdes , & inexcufa

bles qu'elles ſoyent, à ceux quy les recognoiſſent,

& en demandent mercy, pourveu toutesfois que

ce faire ſe puiſſe , ſans le ſcandale & détriment

» public . Et quand tout ce ne vous elmouveroit ,

ſouvienne -vous, fire , de l'honneur du nom chref

tien , duquel vous vous vantez , & de ce que

» pourront dire les Turcqs & Sarraſins de nous

» prendantz regard aux diſcordes quy journelle

,, ment nayflent en la chreſtienté. Ils voyent que

nous n'avons aulcune paix ſtable , que jamais ne

, mettons fin à l'effuſion de fang mutuelle : qu'il

» y at entre cux moins de tumultes & querelles ,

, qu'entre nous autres & nonobſtant ce , que

ſuyvant la loy de Jeſus-Chriſt, nous preſchons

& publions de bouche fa faincte paix , con

corde & union , laquelle cependant & de faict

, nous violons & contaminons ( a ) tant qu'en

, nous eſt , & de tout noſtre povoir. Auxquelles

raiſons voſtre mageſté pourra ( fy bon luy

ſemble ) adjouſter les cruaultez & violences

» que les Normans & Danois commettent jour

» nellement & de plus en plus en ce noble royau

~ me de France ; pour leſquelles extirper , vaul

droit trop micux ( parlant néantmoins en toute

révérence ) joindre toutes voz forces , & ene

tretenir voz ſubjects & valſaulx en bonne

,, paix , amour , & obéiſſance vers vous , que de

les deſtruyre & perſécuter. Oultre ce que par

les devoirs , auxquelz voſtre mageſté s'eſt miſe ,

9, pour parvenir à la fuſdicte vengeance , & do

ce quy en eſt enſuivy , l'on voit ouvertement

,, que Dieu favoriſe le prince Baudouyn , & tient

„ fon mariage pour jufte & agréable . Auſly tou

tes pallions miſes jus (b ) , nous ne doubtons

, que vous-meſines , Sire , n'ayez ledićt Bau,

29

32

92

(a) Profanoms, (6 ) Mettre jus , mettre bas ,

quitter.
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douyn en réputacion de prince noble , vertueux

& vaillant , voires digne d'une tant haulte al

liance , qu'eſt celle laquelle il s’at elleüe &

choyſie , & laquelle faicte du conſentement &

» par l'adveu de voſtre mageſté , ſeroit de tous

» points accomplie , heureuſe pour ambedeux ( a )

les parties , & dira par aventure quelqu'aultre ,

aſſez égalle & fortiſable . Pourquoy ne reſte

qu'à ſatisfaire à la faulte , en ce ſeulement

» commiſe , qu'il n'a attendu voſtre congé . Ce

„ que ſe doibt pluſtoſt imputer à une ſimpli

cité ou ignorance de jeuneſſe , & impatience

► d'amour , qu'à aucun meſpris ou deſdain qu'il

» auroit par ce voulu procurer à voſtre mageſté .

Et qu’ainſy ſoit , y a-t-il deſcharge que ung

» prince puiſſe bonnement propoſer, & devoir

i , auquel avec ſon honneur un homme de caur

ſe puiſſe mettre , duquel ledict Baudouyn ne

, s'ayt pour voſtre ſatisfaction ſervy & aydé ?

Non certes. Il s'a en premier lieu par lettres

excuſé vers voſtre mageſté ; il s'a ſoubmis à

telle fatisfaction que voſtre propre conſeil trou

veroit raiſonnable. Meſines après avoir eſté per

ſécuté , & affally , il a en révérence de voſtre

, magefté , pardonné à ſes ennemis . Il s'eſt en

> perſonne , non ſans grandz travaux & dangiers ,

,, tranſporté vers noſtre ſainet père le pape , af

fin de le fupplier , qu'il voulſiſt moyenner ſa

» paix vers voſtre dict mageſté, fe perfuadant

os que du moins en l'honneur & à la requeſte

du ſiège apoſtolicque vous luy pardonneriez

voſtre courroux & meſcontentement. Il eſt en

,, vous, fire , demonſtrer par effect , que ne

7, fourlignez (b) de la déyotion que voz prédé

ceſſeurs ont tousjours eüe fainete & inviola .

ble vers ledict ſiège apoſtolique. Il cſt en vous

.

( ) Toutes deux. (b) Dégénérez.
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Grand gloi.

re vaincre

Foy-meſme.

2

59

de ne fruſtrer l'eſtat eccléſiaſtique , de l'opi

nion qu'il a de voſtre affection vers foy. Mais

fy voſtre paſſion trop véhémente , ne peut en

cores par les ſuſdicts moyens à ce vous flef

chir , que tant à certes ( a ) vous requérons ,

la gloire & honneur , que vous ſera d'avoir

vaincu voſtre courage & refréné voſtre ire ,

„ vous face prendre le party que voſtre bon jų

» gement & la raiſon vous dicteront; ce faiſant

mériterés d'eſtre comparé , non feulement aux

» hommes parfaicts , mais , ( entant que les hu

mains y peuvent attaindre ) à la propre divi

nité . Finablement, poſé ( ce que toutesfois ne

, nous pouvons perſuader ) que nonobſtant ce

» que deſſus , & ſans avoir eſgard à la bonne ,

» pyeuſe & chreſtienne remonſtrance de noſtre

» ſainct père le pape , entendez continuer en vof

mn tre courroux & déſir de vengeance , ſy ſçavons

nous encores le moyen , pour parvenir à l'un

avec fatisfaction de l'autre . Ce fera , fire , fy

» , vous remettez ſoubz certaine condition & li

mitation , avec madame Judith voſtre fille , le

prince Baudouyn en voſtre bonne grace. Car

le pardon qu'en ceſte forte exercerez , donnę.

ra contentement à ceux quy vous en font rç

queſte , & pour iceluy ont intercedé ; & d'aul

,, tre coſté la limitation y inſérée , tiendra lieu de

la peine & chaſtoy , que , pour la faute en

,, queſtion , peut avoir eſté méritée , ſervant fuc

ceflivement d'amorce à l'ardeur & déſir de ven

,, geance dont voſtre cour eft enflammé. D'abon

dant (b) , vous povez par telle exécution de

9 , vengeance en procurer une ſeconde contre les

Danois & aultres voz ennemis leurs fauteurs

& adhérents , leſquelz la méritent trop plus

>

37

( a ) Expreſſément , féricuje. (b) De plus .

ment,
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» que ceſtuy , lequel ( ſoubs les réſervantions auf

quelles ſon honneur l'oblige fe fubmet total

lement à voſtre grace & mercy . Brief, & affin

, que voſtre mageſté de tant mieux nous enten

de la magnanimité , vaillantiſe , & vertu eſprou

vée du prince Baudouyn , peut efire la miniſtre

& exécutrice de la double yengeance , dont

„ nous avons parlé préſentement , & que ainly

ſoit , fy pour ſatisfaction de la coulpe commife

„ voulez , o fire, vous contenter du comman

dement que pourrez faire audict Baudouin

„ qu'il ayt à joindre toutes ſes forches aux vof

tres , & les conjoinctement employer , contre

la furie & cruauté des Danois voz mortelz en

nemis : la jeuneſſe dudict Baudouyn quy vous

a irrité , demeurera par ce moyen chaſtoyée ,

& les rudeſſes de vos dictz ennemis pourront

( moyennant la vaillantiſe d'iceluy eſtre ré

, primées & anéanties ,, . Le roy après avoir bien

diligemment eſcouté ce diſcours , & les raiſons

perſuaſives y contenuës , demeura quelque peu

penſif & fans dire mot ; mais enfin après plu

ſieurs conſidérations débatuës en foy -meſme, la

raiſon fit tant qu'elle demeura maiſtreſſe. Quy fut

cauſe qu'en peu de parolles , il refpondit quaſi en

ceſte forte aufdicts légats : ,, Mellieurs encores
Reſponſe

de l’empe

, que le mélus commis par le prince Baudouyn reur Char

, contre mon eſtat royal , ſoit allez plus grand les aufdicts

legats.

, que pluſieurs ne meſurent, & que pour diver

tir (6) tous aultres d'attenter chofes ſembla

, bles , meſines contre leur ſeigneur naturel ,

pluſtoft que pour ſatisfaire à aucune mienne

„ particulière paſſion , j'eufie délibéré d'en mon

ſtrer un autre reſentiment ; fy eſt- ce que la ré

vérence & reſpect que je doibs au fainct ſiège

» apoſtolicque me fera non ſeulement changer

99

C) Detourner,
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d'opinion , & condeſcendre à l'appointement

o que préſentement avez propoſé, mais desjà

m'a réduict en volunté d'abfoluement, & fans

, aucune limitation , recevoir & traicter pour l'ad

venir ledict Baudouyn & la princeſſe Judith ſa

femme, comme mes enfans , parents & bons

ps amis . En ſigne de quoy , j'ay arreſté d'ordon

inner du partage de la dicte Judith ma fille de

la meſme forte , comme fy elle fe fuſt mariée

de mon gré , & conſentement, Et affin que

puiſſiez , de tout ce qu'entre nous fe fera, rap

» porter à ſa faincteté nouvelles plus certaines

& particulières, je vous prie vouloir ſéjour

ner pardeçà juſques à la venue deſdicts Bau

» douyn & madame Judith , leſquels j'envoyeray

querir en la plus grande diligence que faire ſe

» poura ( 4 ) ,, . Ce dict , le roy & tous les prin

ces & feigneurs ſe partirent du conſeil, & peu

après par le commandement du roy , fut envoyé

en Flandre une notable & bien honorable am

baſſade , vers le prince Baudouyn & madame Ju

dith ſa femme.

7

1

1

( 4 ) Le fond du diſcours que l'auteur met ici dans la

bouche des légats eft puiſé dans les lettres dont ils étoient

chargés pour le roi & la reine ; mais la réponſe qu'il prêtc

à Charles n'eſt pas conforme à la vérité de l'hiſtoire. Le

roi ſe montra très-difficile , & ne céda qu'avec peine aux

ſollicitations de Nicolas. Outre les deux lettres que ce pon

tife écrivit d'abord , il en écrivit une ſeconde plus pref

ſante encore que les précédentes , & craignant ſans doute

de ne pas réuſſir , il chargea Hincmar & les évêques du

ſynode d'unir leurs prières aux fiennes ; & Charles n'auroit

peut-être pas pardonné ſitôt , s'il n'avoit craint que Bau

Flodoard. doin n'augmentât le nombre de ſes ennemis. Nicolas le con

L. 3. Edit. juroit de ne pas ulcérer , par une réſiſtance trop opiniâtre ,

un guerrier intrépide qui pouvoit ſe joindre aux Normands:

Ne propter iram indignationemque veſtram ipfe Balduinus
D. Bouq.

impiis Normannis fe conjungat , diſoit ce pape dans fa pre
7

mière lettre . Cette raiſon politique ébranla le roi qui coxa

Tentit à pardonner.

Colven.
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Comment l'empereur Charles le Chaulve eftant re

concilié à Baudouyn Bras de Fer , acreut la pro

vince de Flandre , laquelle il érigeaft en conté ,

& d'aultres choſes mémorables.

L

Es ſufdicts ambaſſadeurs déléguez pour l'ef

fect que par le chapitre précédent avez en

tendu , exploicterent par leurs journées , de ſorte

qu'en peu de temps ils parvindrent en Flandre ,

où ils expoſerent bien , & au loing au prince

Baudouyn & à madame Judith ſa femme , la cau

fe de leur venue , & meſmes la réconciliation du

roy Charles leur ſeigneur avec ledict Baudouyn.

Lequel ayſe au poſſible de telles nouvelles , & Baudouyn

Bras de For

de l'appoinctement que lefdicts légats luy avoyent ordonne

moyenné (a) , ordonna que par tous ſes païs , que pour

fuffent pour la fuſdiéte paix & réconciliation , Dieude la

faictes proceſſions généralles , & actions de gra- paix qu'il

ces au Seigneur tout-puiſſant , & fucceflivement luy avoit

oétrovée

feus d'allégreſſe , & tous paſſe-temps qu'on eſt avec le roy

acouſtumé faire en quelque grande proſpérité , de France ,

Cependant il ſe prépara pour venir , avec mada- fon pris de

me Judith ſa femme en bon ordre & bien accom- Flandre

pagné en la court de France , quy lors eſtoit en

procelions

généralies.

la ville d'Orléans ( 1) . Où finablement ils arri

verent en telle pompe & magnificence que de
Venue de

tous poincts ils repréſentoyent une grandeur pref- BrasdeFer

Baudouyn

que royalle . Le roy d’aultre coſté , avoit com & madamo

mandé aufdiets d'Orléans , qu'ils euflent à rece
Judith an

la court de

voir ledict Baudouyn & la princeſſe ſa femme de France.

1

(a ) Ménagé , procurd.

( 1 ) Le roi tenoit ſa cour à Soiſſons. Le mariage fut ra

tifié à Auxerre en Bourgogne , après la révocation des con

ſures. Le roi refuſa d'aſliſter à la célébration de cee loymen ,

Selon Hinemar : ſluic defponfationi interef'e iion voluit.

D. Boug.

t . 7.
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la meſme folennité , & avec le reſpect & hon

neur , qu'ils eſtoyent accouſtumez faire à ſa pro

pre perſonne. Ce que le lecteur ne doibt trouver

eſtrange , pour autant que le roy Charles depuis

qu'il euſt deſpouillé ſon coeur de la mortelle hay

ne & indignation qu'il portoit au prince Bau

douyn , s'eſtoit tellement affectioné aux vertus

& perfections qu'il entendoit eſtre en luy , qu'il

ne penſoit povoir faire ny meſmes excogiter (2)

choſe, pour ſuffiſament repréſenter aux yeulx

d'un chaſcun la bonne opinion qu'il avoit de ce

prince . Quy fut la cauſe qu'eſtantz ledict Bau

douyn & la princeſſe fa femmé venuz devant le

roy , comme ils commencerent de propoſer, el

tants à genouil , leurs excuſes & deſcharges,
les

fit promptement relever ; & après leur avoir dé

claré qu'il ne vouloit qu'on tint , aulcun propos

des choſes paſſées les accolla & embraſſa d'unç

telle affection que tous les aſſiſtants s'en mer

veillerent grandement , s'esjouyſſantz néantmoins ,

de la bonne & honnorable fin que le meſcon

tentement & couroux du roy Charles leur ſei

Des carer
gneur , avoit prins . Lequel , fuyvant la promeſſe

fes & bon

recueil qu'il avoit faict aufdictz légats, de faire à la

l'empereur princeſſe Judith ſa fille le meſme traictement,

audia Bau- qu'il luy cuſt faict , fy jamais elle ne l’eult of

douyn & fenſé , révocqua en premier lieu , par l'advis &

ſa femme .

du conſentement des princes de ſon fang & fei

gneurs du conſeil, la ſentence , par laquelle les

Extendue biens du prince Baudouyn avoyent eſté confif

& augmen quez , le reſtituant en iceulx purement & abfolu

tement. Oultre ce pour affignation du partage
Flandre ,

par le par- qu'il entendoit faire à madame Judith ſa fille,

roy Charles il augmenta grandement les limites du païs de

fit a mada- Flandre , leſquels par ledict partage il voulut el

me Judith
tre extendus au loing de la mer juſques à fainét

que

tation de

tage que le

La fille.

( a ) Imaginer , inventer.
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Walery incluſivement, & dedans païs au loing

de l'Eſcault juſques à Vermandois , ou comme

autres diſent juſques à la rivière d'Oiſe , où ef

toyent comprins les territoires de Coutray ,

Gand , Thérouane , Arras & Torneſis, comme

j'ay trouvé par aucuns anciens eſcripts , & ſe

peut vérifier par les eſcliſſements (a) , quy depuis

en divers temps , par partages , mariages , traic

tés de paix , & aultrement en ont eſté faietz (2) .

Car quant à ſainct Walery , la chronicque de

ſainct Bertin en fait plus d'une fois mention , &

fignamment au paſſage , par lequel elle teſinoingne ,

que Ernould dict le Vieil , troizieſme conte de

Flandre , auroit dudict ſainet Walery faict tranſ

porter au monaſtère de faint Bertin les corps de

ſainet Walery & de fainct Regnier , ( b ) , & que

bonne eſpace après Ernould , dict le Joſne , cin

quieſme conte dudict Flandre , auroit à la requeſte

de Hughe Capet lors roy de France , fait reſti

tuer & remettre iceux corps ſaincts en leur pre

mier lieu . Touchant Courtray , quy ſe comprend

en cinq bailliages & Gand , ny a aulcune diffi

culté , & d'autant moins que encores pour le

jourd’huy l'on voit qu'ils font de la conté de

(a) Diviſions , partages .

(6) Riquier. Meyerus attribue

cette tranſlation à Baudoin

le Chauve.

Ad an.867 .

( 2) Oudegherſt eſt ici d'accord avec la plupart des anna

liſtes. Nous ne citerons que la chronique de St. Bavon com

me la moins connue . Carolus Calvus . fecit eum

( Balduinum ) comitem ut Flandriam in perpetuam hæredi.

iatem obtineret & omnes villas citrd Somonam fluvium , ut

putà Atrebatum , Heſdinum , Bapalmas , Norinum , Arean

* Sanctum Audomarum . Selon une lettre d'Hincmar au pon

tife médiateur , Charles accorda des honneurs à Baudoin .

Comme nous n'avons pas l'acte d'inféodation du comté de

Flandre , nous ignorons quels ſont ces honneurs , à moins

qu'il n'entende par là le titre de comte ſouverain hérédi

wire ſubſtitué à celui de gouverneur amovible .
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vont vers

Baudouyn

Bras de Fer ve continuoit en fon mal talent ( a ) , & que ob«

& madame ſtanţ iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abſouls

femme de l’excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme, il réſolut ( pour ofter

Romme

pour ſe fai le ſcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abfoul- tentoit ſa conſcience chargée ) s'acheminer , avec
dre de l'ex

communi ladicte princeſſe ſa femme, vers la cité de Ro

cation que
me ( 1 ) , où peu après il parvint , & quant &

le roy Char

les avoit
quant ( 6 ) , obtinť du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi ſidoit , l'abſolution ſy long-temps déſirée. Mef

eulx .
mes fit tant par ſes remonſtrances & humbles

requeftes , que le pape Nicolas déléga deux éveſ

Le pape Ni ques de ſon ſiège ( 2 ) , fçavoir l'éveſque Fico

voye deux denſis & Portuenſis, auſquelz il donna charge

légats vers d'admonefter de fa part le roy Charles le Chaul

France en

ve à une bonne paix , enſemble pour moyennerfaveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

Bras de Fer. prince Baudouyn. Lequel ayant ainfy befoingné,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe , & allé

greſle (3) . D'aultre coſté leſdicts éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu de

ner contre

( a ) Depit , indignation . (6) Au même inſtant.

Epit. du

pape Nicol.

( 1 ) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notific

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'afyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le ſoumettoit lui-mêma

à la rigueur des peines portées par le décret pontifical &

par le ſynode de Soiſſons.

(2) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode , aujourd'hui Cervia dans la Romagne.

Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pa

ris . Ils lui remirent , ainſi qu'à la reine Ermentrude , des

lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

les plus preſans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa .

veurs à ces époux.

( 3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils eurent un eſpoir bien fondé d'obtenir leur

grace & la ratification de leur hymen,

dans D.

Bouq. t. 7 .
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temps après en la cité de Paris , où le roy & les

fiens leur fifrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement , dont ilz ſe poürent adviſer. Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil, parlerent ſuyvant la charge

qu'ilz avoyent au roy , de ceſte forte : Sire , Harangue

le bon zèle , & vertueuſe inclination de noſtre desdicts lé

gats pour

faint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

» tranquilité de la républicque chreſtienne , l'ont l'empereur
Charles à

, meu & ineité de nous enyoyer pardeçà , pour quelqueap

de fa part , & en fon nom vous admoneſter , pointement

avec Bau

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douvn Bras

» l'indignation qu'avez contre luy concheuë, de Fer.

» vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

beau - filz , parent & humble vaſſal. Pour à quoy

vous induire & plus facillement vous faire con

deſcendre , il nous a commandé vous propo

fer , & mettre devant les veulx , les articles

& conſidérations quy s'enſuyvent : première

ment que comme bon & vertueux prince , eſtes

„ plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin
voz ſubjects , qu'à l'exécution de voſtre vo

ce eſt tenu

lunté , & à garder leur ſang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité , qu'à l'ef- le fang de

pandre pour vous venger d'une injure parti- & au bon

culière , quy ne redonde (a) au dommaige ou
traictement

d'iceulx.

déshonneur, ny de vous , ny de voſtre royau

me . Qu'il eſt mal poſſible qu’obtenez la ven

,, geance que prétendez ſur ceituy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement nc vous

,, vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

, foyent de vous traictez rudement & inhumai

nement , voires bien ſouvent aſſez plus fière

, ment , que voz mefmes ennemis. Que le propre

& naturel d'un prince magnanime eft de par

>

97

( a ) Ne tourne.



118 BAUDO IN PREMIER ,

92

99

L'opinion

des Turcas

& Sarraſins

des princes

chiens à

raiſon de

leurs dir

cordcs &

dillontions.

99

29

donner toutes faultes pour lourdes , & inexcufa

bles qu'elles foyent, à ceux quy les recognoillent ,

& en demandent mercy, pourveu toutesfois que

ce faire le puiffc , ſans le ſcandale & détriment

, public. Et quand tout ce ne vous elmouveroit ,

, ſouvienne-vous, fire , de l'honneur dunom chref

tien , duquel vous vous vantez , & de ce que

» pourront dire les Turcqs & Sarraſins de nous ,

» prcndantz regard aux diſcordes quy journelle

ment nayflent en la chreſtienté . Ils voyent que

nous n'avons aulcune paix ſtable , que jamais ne

miettons fin à l'effuſion de ſang mutuelle : qu'il

„ y at entre cux moins de tumultes & querelles ,

, qu'entre nous autres & nonobſtant ce , que

ſuyvant la loy de Jeſus-Chriſt, nous preſchons

& publions de bouche fa fainete paix , con

corde & union , laquelle cependant & de faict

nous violons & contaminons ( a ) tant qu'en

,, nous eft , & de tout noſtre povoir. Auxquelles

raifons voſtre mageſté pourra ( fy bon luy

ſemble ) adjouſter les cruaultez & violences

que les Normans & Danois commettent jour

nellement & de plus en plus en ce noble royau

me de France ; pour leſquelles cxtirper , vaul

droit trop micux ( parlant néantmoins en toute

révérence ) joindre toutes voz forces , & cn

» tretenir voz ſubjects & vaſTaulx en bonne

9 paix , amour , & obéiſſance vers vous , que de

les deſtruyre & perſécutcr. ( ultre ce que par

les devoirs, auxquelz voſtre magcſté s'eſt miſe ,

pour parvenir à la ſufdicte vengeance , & de

», ce quy en eſt enſuivy , l'on voit ouvertement

,, que Dieu favoriſe le prince Baudouyn , & tient

ſon mariage pour juſte & agréablc. Auſly tou .

,, tes paflions mifes jus ( 1) , nous ne doubtons

„ que vous-mcſines , Sire , n'ayez ledict Bau,

99

97

97

99

(a) Brofanons, ( b ) Mettre jus , mettre bas,

quilter.
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99

32

- douyn en réputacion de prince noble , vertueux

& vaillant, voires digne d'une tant haulte al

liance , qu'eſt celle laquelle il s'at elleüe &

, choyſie , & laquelle faicte du conſentement &

» par l'adveu de voſtre mageſté , ſeroit de tous

points accomplie , heureuſe pour ambedeux ( a )

les parties , & dira par aventure quelqu'aultre ,

aſſez égalle & fortiſſable . Pourquoy ne reſte

o qu'à ſatisfaire à la faulte, en ce ſeulement ;

» commiſe , qu'il n'a attendu voſtre congé . Ce

» que ſe doibt pluſtoſt imputer à une fimpli

cité ou ignorance de jeuneſſe , & impatience

d'amour , qu'à aucun meſpris ou defdain qu'il

» auroit par ce voulu procurer à voſtre mageſté .

Et qu’ainſy ſoit , y a-t-il deſcharge que ung

» prince puiſſe bonnement propoſer , & devoir

, auquel avec ſon honneur un homme de caur

ſe puiſſe mettre , duquel ledict Baudouyn ne

, s’ayt pour voſtre ſatisfaction ſervy & aydé ?

Non certes . Il s'a en premier lieu par lettres

excuſé vers voſtre mageſté ; il s’a ſoubnis à

telle ſatisfaction que voſtre propre conſeil trou

veroit raiſonnable. Meſmes après avoir eſté per

„ fécuté , & affally , il a en révérence de voſtre

,, magefté , pardonné à ſes ennemis . Il s'eſt en

perſonne , non ſans grandz travaux & dangiers ,

tranſporté vers noſtre ſainct père le pape , af

fin de le ſupplier , qu'il voulſiſt moyenner ſa

„ paix vers voſtre dict mageſté , fe perfuadant

og que du moins en l'honneur & à la requeſte

du ſiège apoſtolicque vous luy pardonneriez

voſtre courroux & mefcontentement. Il eſt en

„ vous , fire , de monſtrer par cffcct , que nie

a fourlignez ( b ) de la déyotion que voz prédé

ceſſeurs ont tousjours cüe fainete & inviola

ble vers ledict ſiège apoſtolique. Il cſt en vous

2

(a) Toutes deux. (b) Dégénérez.
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Grand gloi.

re vaincre

foy-meſme.

92

$ 9

de ne fruſtrer l'eſtat eccléſiaſtique , de l'opi

„ nion qu'il a de voſtre affection vers foy. Mais

ſy voſtre paſſion trop véhémente , ne peut en

cores par les ſuſdicts moyens à ce vous flef

chir , que tant à certes ( a ) yous requérons ,

la gloire & honneur, que vous fera d'avoir

vaincu voſtre courage & refréné voſtre ire ,

vous face prendre le party que voſtre bon jų

» gement & la raiſon vous dicteront ; ce faiſant

mériterés d'eſtre comparé , non feulement aux

> hommes parfaicts , mais , ( entant que les hu

mains y peuvent attaindre ) à la propre divi

nité . Finablement , poſé ( ce que toutesfois ne

nous pouvons perſuader ) que nonobſtant ce

», que deſſus , & ſans avoir eſgard à la bonne ,

» pyeuſe & chreſtienne remonſtrance de noſtre

fainct père le pape , entendez continuer en vof

tre courroux & déſir de vengeance , ſy ſçavons

► nous encores le moyen , pour parvenir à l'un

, avec fatisfaction de l'autre . Ce ſera , fire , fy

z vous remettez ſoubz certaine condition & li

,, mitation , aveç madame Judith voſtre fille , le

, prince Baudouyn en voſtre bonne grace. Car

le pardon qu'en ceſte forte exercerez , donne

ra contentement à ceux quy vous en font rę

,, queſte , & pour iceluy ont intercédé ; & d'aul

, tre coſté la limitation y inſérée , tiendra lieu de

la peine & chaſtoy , que , pour la faute en

,, queſtion , peut avoir eſté méritée , ſervant ſuç

ceſſivement d'amorce à l'ardeur & déſir de ven

, geance dont voſtre cæur eſt enflammé. D'abon

dant (b) , vous povez par telle exécution de

» vengeance en procurer une ſeconde contre les

Danois & aultres voz ennemis leurs fauteurs

& adhérents , leſquelz la méritent trop plus

I

( a) Expreſſément , flricuſt- (b) De plus,

ment,
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» que ceſtuy , lequel ( foubs les réſervantions auf

„ quelles ſon honneur l'oblige fe fubmet total

,, lement à voſtre grace & mercy . Brief, & aflin

os que voſtre mageſté de tant mieux nous enten

de la magnanimité , vaillantife , & vertu efprou

vée du prince Baudouyn , peut eſtre la miniſtre

& exécutrice de la double vengeance , dont

nous avons parlé préſentement , & que ainly

-9, ſoit , ſy pour ſatisfaction de la coulpe cominiſe

voulez , o ſire, vous contenter du comman

dement que pourrez faire audict Baudouyn

qu'il ayt à joindre toutes ſes forches aux vof

,, tres , & les conjoinctement employer , contre

la furie & cruauté des Danois voz mortelz en

nemis : la jeuneſſe dudict Baudouyn quy vous

„ a irrité , demeurera par ce moyen chaſtoyée ,

& les rudeffes de vos dictz ennemis pourront

( moyennant la vaillantiſe d'iceluy ) eftre ré

, primées & anéanties Le roy après avoir bien

diligemment eſcouté ce diſcours , & les raiſons

perſuaſives y contenuës , demeura quelque peu

penſif & ſans dire mot ; mais enfin après plu

fieurs conſidérations débatuës en foy-meſme, la

raiſon fit tant qu'elle demeura maiſtreſſe. Quy fut

cauſe qu'en peu de parolles , il reſpondit quaſi en

ceſte forte aufdicts légats : ,, Meſſieurs encores
Reſponſe

de l'empe

, que le méſus commis par le prince Baudouyn reur Char

contre mon eſtat royal, foit allez plus grand les aufdicta
legats .

» que pluſieurs ne mcfurent, & que pour diver

tir (a) tous aultrcs d'attenter choſes ſembla

bles , meſines contre leur ſeigneur naturel ,

pluſtoſt que pour ſatisfaire à aucune mienne

particulière paſſion , j'eufſe délibéré d'en mon

, ſtrer un autre reſentiment; fy eſt - ce que la ré

vérence & reſpect que je doibs au fainct liège

, apoſtolicque me fera non ſeulement changer

9

( ) Ditourner ,
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>

d'opinion , & condeſcendre à l'appointement

o que préſentement avez propoſé , mais desjå

» m'a réduict en volunté d'abſoluement, & fans

mn aucune limitation , recevoir & traicter pour l'ad

venir ledict Baudouyn & la princeſſe Judith fa

femme, comme mes enfans , parents & bons

amis . En ſigne de quoy , j’ay arreſté d'ordon

ner du partage de la dicte Judith ma fille de

la meſme forte , comme ſy elle ſe fuſt mariée

de mon gré , & confentement. Et affin que

puiſſiez , de tout ce qu'entre nous ſe fera , rap

m porter à ſa faincteté nouvelles plus certaines

& particulières , je vous prie vouloir ſéjour

ner pardeçà juſques à la venue deſdicts Bau

» douyn & madame Judith , leſquels j'envoyeray

, qucrir en la plus grande diligence que faire ſe

„ poura (4) ... Cc diet , le roy & tous les prin

ces & ſeigneurs ſe partirent du conſeil , & peu

après par le commandement du roy , fut envoyé

en Flandre une notable & bien honorable am

ballade, vers le prinçe Baudouyn & madame Ju

dith fa feinme .

27

(4) Lc fond du diſcours que l'auteur met ici dans la

bouchc des légats cít puiſé dans les lettres dont ils étoient

chargés pour le roi & la reine ; mais la réponſe qu'il préte

à Charles n'eſt pas conforme à la vérité de l'hiſtoire . Le

roi ſe montra très-difficile , & ne céda qu'avec peine aux

follicitations de Nicolas. Outre les deux lettres que ce pon .

tife écrivit d'abord , il en écrivit une ſeconde plus pref

ſante encore que les précédentes , & craignant ſans doute

de ne pas réuſlir , il chargea Hincmar & les évêques du

Tynode d'unir leurs prières aux fiennes ; & Charles n'auroit

peut- être pas pardonné litôt , s'il n'avoit craint que Bau

Flodoard. doin n'augmentat le nombre de ſes ennemis . Nicolas le con

L. 3. Edit .

Colven . juroit de ne pas ulcércr , par unc réſiſtance trop opiniâtre ,

un guerrier intrépide qui pouvoit ſe joindre aux Normands :

D. Bouq.
Ne propter irain indignationemque veſtram ipfe Balduinus

impiis Normannis ſe conjungat , diſoit ce pape dans la pre

mière lettre. Cette raiſon politique ébranla le roi qui con.

Tentit à pardonner.

. 7
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CH A P I T RE X X,

Comment l'empereur Charles le Chaulve eſtant re.

concilié à Baudouyn Bras de Fer , acreut la pro

vince de Flandre , laquelle il érigeaft en conté ,

& d'aultres choſes mémorables.

L

Es ſuſdicts ambaſſadeurs déléguez pour l'ef

fect que par le chapitre précédent avez en

tendu , exploicterent par leurs journées , de forte

qu'en peu de temps ils parvindrent en Flandre ,

où ils expoſerent bien , & au loing au prince

Baudouyn & à madame Judith ſa femme, la cau

ſe de leur venue , & meſmes la réconciliation du

roy Charles leur ſeigneur avec ledict Baudouyn .

Lequel ayſe au poſſible de telles nouvelles , Baudouyn

Bras de For

de l’appoinctement que leſdicts légats luy avoyent ordonne

moyenné (a) , ordonna que par tous ſes païs , que pour

fuffent pour la fufdicte paix & réconciliation , Dieu de la

faictes proceſſions généralles , & actions de gra- paix qu'il

ces au Seigneur tout-puiſſant , & fucceflivement luy avoit

octroyée

feus d'allégreſſe , & tous paſſe-temps qu'on eſt avec le roy

acouſtumé faire en quelque grande proſpérité . de France ,

Cependant il ſe prépara pour venir , avec mada
ſon pais de

me Judith ſa femme en bon ordre & bien accom- Flandre

pagné en la court de France , quy lors eſtoit en

proceßions

généralles.

la ville d'Orléans ( 1 ) . Où finablement ils arri

verent en telle pompe & magnificence que de
Venue de

tous poincts ils repréſentoyent une grandeur pref- Bras deFer
Baudouin

que royalle . Le roy d’aultre coſté , avoit com & madamo

mandé aufdiets d'Orléans , qu'ils eufient à rece
Judith on

la court de

voir ledict Baudouyn & la princeſſe fa femme de Fraucc.

( a ) Ménagé , procuré.

( 1 ) Le roi tenoit ſa cour à Soiſſons. Le mariage fut ra

tifié à Auxerre en Bourgogne , après la révocation des ceri

ſures . Le roi refuſa d'aſliſter à la célébration de cet liyinen ,

ſelon Hinemar : Huic defponfationi intereſſe 110n coluit.

D. Boug.

t . 7 .



124 PAUDOIN PREMIER,

la melme folennité , avec le reſpect & hone

neur , qu'ils eſtoyent accouſtumez faire à la pro .

pre perſonne. Ce que le lecteur ne doibt trouver

eſtrangc , pour autant que le roy Charles dépuis

qu'il cult depouillé fon cour de la mortelle haya

nc & indignation qu'il portoit au prince Paula

Jouyn , s'eſtoit tellement afectione aux vertus

& perfectious qu'il entendoit citre en luy , qu'll

ne penſoit povoir faire ny inelmes excogitor ( a )

chioſc , pour ſuffiſament repréſenter aux yeulx

d'un chalcuu la boue opinion qu'il avoit de ce

princc. Quy fut la cauſe qu'eſtantz lodict Daua

douyn & la princelle la feinmé venuz devant le

toy , comme ils commenceront de propoſer , el

tants à genouil, leurs excuſes & defcharges , les

fit promptement relever ; & après leur avoir déa

claré qu'il ne vouloit qu'on tint, aulcun propos

dcs chofes pallées les accolla & embralla d'une

telle affection que tous les altiſtants s'eu fora

veillcrentgrandement , s'esjouyllantz neantmoins,

de la bonne & honorable fin que le mcfcotia

tentement & couroux du roy Charles leur lei

Descarct

gneur , avoit prins. Lequel, luyvant la proiello
les et bon

Tecucille qu'il avoit faict aufdictz légats , de faire à la

l'empereur princelle Judith la fille le melme traitteinent,

anddict Baule qu'il luy cult faict , ly jamais clle ne l'cult of

fenfé , révocqua ( 11 premier lieu , par l'advis &

fa femme.
du conſentement des princes de fon fang & fci.

eneurs du conſeil , la fentence , par laquelle les

Extendue biens du prince Vaudouyn avoyent elle confifa

et augmen qucm , le rellituant en coulx purement & abfolu

Flandre , tement. Oultre ( e pour allignation du partage

par le par qu'il entendoit faire & madame Judith la fille ,

fry Charles il augmenta grandement les limites du pais do

litsinada
Flandre , Icques par ledict partaye il voulut of

me Judith

tre cxtcndus au doing de la mer juliques à faina

tation de

1 ( 1) Imaginer , inventer ,
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Walery incluſivement , & dedans païs au loing

de l'Eſcault juſques à Vermandois , ou comme

autres diſent juſques à la rivière d'Oiſe , où ef

toyent comprins les territoires de Couitray ,

Gand , Thérouane , Arras & Torneſis , comme

j'ay trouvé par aucuns anciens eſcripts , & ſe

peut vérifier par les eſcliſſements (a) , quy depuis

en divers temps , par partages , mariages , traic

tés de paix , & aultrement en ont eſté faictz (2) .

Car quant à fainct Walery , la chronicque de

ſainct Bertin en fait plus d'une fois mention , &

fignamment au paſſage , par lequel elle teſmoingne ,

que Ernould dict le Vieil , troizieſme conte de

Flandre , auroit dudict ſainct Walery faict tranf

porter au monaſtère de faint Bertin les corps de

fainct Walery & de ſainct Regnier , (b) , & que

borne eſpace après Ernould , dićt le Joſne , cin

quiefme conte dudict Flandre , auroit à la requeſte

de Hughe Capet lors roy de France , fait reſti

tuer & remettre iceux corps ſainéts en leur pre

mier lieu . Touchant Courtray , quy fe comprent

en cinq bailliages & Gand , ny a aulcune diffi

culté , & d'autant moins que encores pour le

jourd’huy l'on voit qu'ils ſont de la conté de

( Dicions, partages.

Riquier. Meyerus attribue

cette tranſlation à Baudoin

le Chauve.

Ad an.867,

( 2) Oudegherſt eſt ici d'accord avec la plupart des anna

lites . Nous ne citerons que la chronique de St. Bavon com

de la moins connue . Carolus Calvus . fecit eum

( Balduinum ) comitem ut Flandriam in perpetuam hæredi.

ictim obtineret ő omnes villas citrd Somonam fluvium , ut

stà Atrebatum , Heſdinum , Bapalmas , Níorinum , Aream

* Sanāum Audomarum . Selon une lettre d'Hincmar au pon

tife médiateur , Charles accorda des honneurs à Baudoin .

Comme nous n'avons pas l'acte d'inféodation du comté de

Flandre , nous ignorons quels ſont ces honneurs , à moins

qu'il n'entende par là le titre de comte ſouverain hérédi

wire ſubſtitué à celui de gouverneur amovible .
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L'opinion

des Turcas

& Sarraſins

des princes

cheſtiens à

raiſon de

leurs dil

cordes &

diffentions.

99

donner toutes faultes pour lourdes, & inexcuf&

bles qu'elles ſoyent, à ceux quy les recognoiſſent ,

& en demandent mercy, pourveu toutesfois que

„, ce faire fe puifle , ſans le ſcandale & détriment

public . Et quand tout ce ne vous eſmouveroit ,

ſouvienne -vous, fire , de l'honneur du nom chref

tien , duquel vous vous vantez , & de ce que

„ pourront dire les Turcas & Sarrafins de nous ,

„ prendantz regard aux diſcordes quy journelle

ment nayflent en la chreſtienté. Ils voyent que

nous n'avons aulcune paix ſtable , que jamais ne

mettons fin à l'effuſion de ſang mutuelle : qu'il

» y at entre eux moins de tumultes & querelles ,

,, qu'entre nous autres & nonobftant ce , que

„, ſuyvant la loy de Jeſus -Chriſt , nous preſchons

& publions de bouche fa faincte paix , con

corde & union , laquelle cependant & de faict

nous violons & contaminons ( a ) tant qu'en

,, nous eſt , & de tout noſtre povoir. Auxquelles

raiſons voſtre magefté pourra ( fy bon luy

,, ſemble ) adjouſter les cruaultez & violences

, que les Normans & Danois commettent jour

nellement & de plus en plus en ce noble royau

me de France ; pour leſquelles extirper , vaul

droit tạop mieux ( parlant néantmoins en toute

„ révérence ) joindre toutes voz forces , & ene

, tretenir voz ſubjects & vaſſaulx en bonne

, paix , amour , & obéiſſance vers vous , que de

les deſtruyre & perſécuter. Oultre ce que par

les devoirs , auxquelz voſtre mageſté s'eſt miſe ,

,, pour parvenir à la fuſdicte vengeance , & de

ce quy en eſt enſuivy , l'on voit ouvertement

, que Dieu favoriſe le prinçe Baudouyn , & tient

„ ſon mariage pour jufte & agréable . Auffy tou

tes paflions miſes jus ( b ) , nous ne doubtons

„ que vous -mefmes , Sire , n'ayez ledict Bau ,

99

9

99

(a) Profano ? s, ( 6 ) Mettre jus , mettre bas,

quitter.

i
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1

douyn en réputacion de prince noble , vertueux

& vaillant , voires digne d'une tant haulte al

» liance , qu'eſt celle laquelle il s'at elleüe &

choyſie , & laquelle faicte du conſentement &

» par l'adveu de voſtre mageſté , ſeroit de tous

„ points accomplie , heureuſe pour ambedeux (a)

,, les parties , & dira par aventure quelqu'aultre ,

,, affez égalle & fortiflable. Pourquoy ne reſte

, qu'à ſatisfaire à la faulte , en ce ſeulement

» commiſe , qu'il n'a attendu voſtre congé . Ce

„ que ſe doibt pluſtoſt imputer à une fimpli

, cité ou ignorance de jeuneſle , & impatience

► d'amour , qu'à aucun meſpris ou deſdain qu'il

auroit par ce voulu procurer à voſtre mageſté .

Et qu’ainſy ſoit , y a-t-il deſcharge que ung

» prince puille bonnement propoſer , & devoir

, auquel avec ſon honneur un homme de cour

„ le puiſſe mettre , duquel lediet Baudouyn ne

, s'ayt pour voſtre ſatisfaction ſervy & aydé ?

,, Non certes. Il s'a en premier lieu par lettres

> excuſé vers voſtre mageſté ; il s'a foubmis à

„ telle fatisfaction que voſtre propre conſeil trou

,, veroit raiſonnable. Meſmes après avoir eſté per

fécuté , & affally , il a en révérence de votre

,, magefté , pardonné à ſes ennemis . Il s'elt en

» perſonne , non fans grandz travaux & dangiers ,

„ tranſporté vers noſtre fainct père le pape , af

fin de le fupplier , qu'il voulſiſt moyenner ſa

» paix vers voſtre dict magelté , ſe perfuadant

on que du moins en l'honneur & à la requeſte

du ſiège apoſtolicque vous luy pardonneriez

voſtre courroux & meſcontentement. Il eſt en

„ vous , fire , de monſtrer par effect, que ne

, fourlignez ( b ) de la dévotion que voz prédé

ceſſeurs ont tousjours eüe fainete & inviola .

ble vers ledict fiège apoſtolique . Il cît en vous

(@) Toutes deux . (6) Digénérez.
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Grand gloi

re vaincre

foy -meſme.
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>

de ne fruſtrer l'eſtat eccléſiaſtique , de l'opi

nion qu'il a de voſtre affection vers foy. Mais

ſy voſtre paffion trop véhémente , ne peut en

cores par les ſuſdicts moyens à ce vous fleſ

chir , que tant à certes (a) yous requérons ,

la gloire & honneur , que vous ſera d'avoir

vaincu voſtre courage & refréné voſtre ire ,

„, vous face prendre le party que voſtre bon jų

» gement & la raiſon vous dicteront; ce faiſant

, mériterés d'eſtre comparé , non ſeulement aux

so hommes parfaicts , mais , ( entant que les hu

mains y peuvent attaindre ) à la propre divi

nité . Finablement, pofé ( ce que toutesfois ne

nous pouvons perſuader ) que nonobſtant ce

», que deſlus , & ſans avoir eſgard à la bonne ,

» pyeufe & chreſtienne remonſtrance de noſtre

ſainct père le pape , entendez continuer en vof

tre courroux & déſir de vengeance , fy fçavons

nous encores le moyen , pour parvenir à l'un

,, avec ſatisfaction de l'autre . Ce ſera , fire , fy

vous remettez ſoubz certaine condition & li

mitation , aveç madaine Judith voſtre fille , le

,, prince Baudouyn en voſtre bonne grace. Car

, le pardon qu'en ceſte forte exercerez , donne.

ra contentement à ceux quy vous en font re

,, queſte , & pour iceluy ont intercédé ; & d'aul

,, tre coſté la limitation y inſéréo , tiendra lieu de

» , la peine & chaſtoy , que , pour la faute en

,, queſtion , peut avoir eſté méritée , ſervant fuc

ceflivement d'amorce à l'ardeur & défir de ven

geance dont voſtre cæur eſt enflammé . D'abon

dant (b) , vous povez par telle exécution de

vengeance en procurer une ſeconde contre les

Danois & aultres voz ennemis leurs fauteurs

,, & adhérents , leſquelz la méritent trop plus

وو

( a) Expreſſément , féricuſe- ( ) De plus ,

kent,
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» que ceſtuy , lequel ( foubs les réſervantions auf

„ , quelles ſon honneur l'oblige ) ſe fubmet total

lement à voſtre grace & mercy . Brief, & affin

que voſtre mageſté de tant mieux nous enten

de la magnanimité , vaillantiſe , & vertu efprou

vée du prince Baudouyn , peut efire la miniſtre

& exécutrice de la double vengeance , dont

» nous avons parlé préſentement , & que ainſy

foit , fy pour ſatisfaction de la coulpe commife

, voulez , 8 fire , vous contenter du comman

dement que pourrez faire audiet Baudouyn

» qu'il ayt à joindre toutes ſes forches aux vof

, tres , & les conjoinctement employer , contre

la furie & cruauté des Danois voz mortelz en

„ nemis : la jeuneſſe dudict Baudouyn quy vous

„ a irrité , demeurera par ce moyen chaſtoyéc,

& les rudefies de vos dictz ennemis pourront

( moyennant la vaillantiſe d'iceluy ) eſtre ré

,, primées & anéanties Le roy après avoir bien

diligemment eſcouté ce diſcours , & les raiſons

perſuaſives y contenuës , demeura quelque peu

penſif & ſans dire mot ; mais enfin après plu

ſieurs conſidérations debatuës en foy -meſme, la

raiſon fit tant qu'elle demeura maiſtrefie . Quy fut

cauſe qu'en peu de parolles , il reſpondit quaſi en

ceſte forte aufdicts légats : ,, Meílieurs encores
Reſponſe

de l'empe

, que le méfus commis par le prince Baudouyn reur Char

contre mon eſtat royal , foit allez plus grand les aufdicta

,, que pluſieurs ne meſurent, & que pour diver
legats.

tir (@) tous aultres d'attenter chofes fembla

bles , meſines contre leur ſeigneur naturel ,

„ pluſtoſt que pour ſatisfaire à aucune mienne

particulière paſſion , j'eufle délibéré d'en mon

, ſtrer un autre rcfentiment; ſy eit-ce que la ré

vérence & reſpect que je doibs au fainct ſiège

„ apoſtolicque me fera non ſeulement changer

»

52

) Ditourner
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97

„ d'opinion , & condeſcendre à l'appointement

os que préſentement avez propoſé , mais desjà

m'a réduiet en volunté d'abſoluement , & fans

► aucune limitation , recevoir & traicter pour l'ad

venir ledict Baudouyn & la princeſſe Judith fa

femme, comme mes enfans , parents & bons

amis . En ſigne de quoy , j'ay arreſté d'ordon

ner du partage de la dicte Judith ma fille de

la meſme ſorte , comme ſy elle ſe fuſt mariée

de mon gré , & confentement. Et affin que

» puiſſiez , de tout ce qu'entre nous fe fera , rap

» porter à fa faincteté nouvelles plus certaines

& particulières , je vous prie vouloir ſéjour

m ner pardeçà juſques à la venue deſdicts Bau

», douyn & madame Judith , leſquels j'envoyeray

,, querir en la plus grande diligence que faire ſe

» poura (4) „, . Ce dict , le roy & tous les prin

ces & feigneurs ſe partirent du conſeil, & peu

après par le commandement du roy , fut envoyé

en Flandre une notable & bien honorable am

baſſade, vers le prince Baudouyn & madame Ju

dith ſa femme.

99

9

1

(4) Le fond du diſcours que l'auteur met ici dans la

bouche des légats eft puiſé dans les lettres dont ils étoient

chargés pour le roi & la reine ; mais la réponſe qu'il prête

à Charles n'eſt pas conforme à la vérité de l'hiſtoire. Le

roi ſe montra très-difficile , & ne céda qu'avec peine aux

ſollicitations de Nicolas. Outre les deux lettres que ce pon:

tife écrivit d'abord , il en écrivit une ſeconde plus pref

ſante encore que les précédentes , & craignant ſans douto

de ne pas réuſſir , il chargea Hincmar & les évêques du

fynode d'unir leurs prières aux fiennes ; & Charles n'auroit

peut-être pas pardonné fitôt , s'il n'avoit craint que Bau

doin n'augmentât le nombre de ſes ennemis. Nicolas le con

juroit de ne pas ulcérer , par une réſiſtance trop opiniâtre ,

un guerrier intrépide quipouvoit ſe joindre aux Normands:

Ne propter iram indignationemque veftram ipfe Balduinus

impiis Normannis ſe conjungat , diſoit ce pape dans ſa pre

mière lettre. Cette raiſon politique ébranla le roi qui con.

ſentit à pardonner.

Flodoard .

L. 3. Edit .

Colven .

D. Bouq.

1. 7.
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Comment l'empereur Charles le Chaulve eftant re.

concilié à Baudouyn Bras de Fer , acreut la pro

vince de Flandre , laquelle il érigeaft en conté ,

& d'aultres choſes inémorables.

Es ſuſdicts ambaſſadeurs déléguez pour l'ef

fect que par le chapitre précédent avez en

tendu , exploicterent par leurs journées , de forte

qu'en peu de temps ils parvindrent en Flandre ,

où ils expoferent bien , & au loing au prince

Baudouyn & à madame Judith ſa femme , la cau

ſe de leur venue , & meſmes la réconciliation du

roy Charles leur ſeigneur avec ledict Baudouyn .

Lequel ayſe au poſſible de telles nouvelles , & Baudouin

Bras de For

de l'appoinctement que leſdicts légats luy avoyent ordonne

moyenné (a) , ordonna que par tous ſes païs , que pour

fuffent pour la fuſdicte paix & réconciliation , Dieu de la

faictes proceſſions généralles , & actions de gra- paix qu'il

ces au Seigneur tout-puiſſant , & fucceflivement luy avoit

octroyée

feus d'allégreffe , & tous paſſe-temps qu'on eſt avec le roy

acouſtumé faire en quelque grande proſpérité, de France,

Cependant il ſe prépara pour venir , avec mada- fon pais de

me Judith ſa femme en bon ordre & bien accom- Flandre
proceflions

pagné en la court de France , quy lors eſtoit en
généralles.

la ville d'Orléans ( 1 ) . Où finablement ils arri

verent en telle pompe & magnificence que de
Venue de

Baudoun

tous poincts ils repréſentoyent une grandeur pref- Bras deFer

que royalle . Le roy d’aultre coſtć , avoit com & madamo

mandé auſdicts d'Orléans , qu'ils eufient à rece- la court deJudith en

voir ledict Baudouyn & la princeſſe ſa femme de France.

+

(a) Ménagé , procurl.
1

j
( 1 ) Le roi tenoit ſa cour à Soiſſons. Le mariage fut ra

tifié à Auxerre en Bourgogne , après la révocation des couie

ſures. Le roi refuſa d'afliſter à la célébration de cet loyment ,

ſelon Hinemar : lluic defponfationi intcrcle non voluit.

D. Boug.

t . 7.
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vont vers

1

Baudouyn

Bras de Fer ve continuoit en fon mal talent ( a ) , & que oba

& madame ſtant iceluy ne trouvoit moyen d'eſtre abſouls
Judith fa

femme de l'excommunication fulminée contre luy &

madame Judith ſa femme, il réſolut ( pour oſter
Romme

pour ſe fai- le fcrupule & difficulté , dont à ceſte occaſion il

re abfoul- lentoit la conſcience chargée ) s'acheminer , avec

dre de l'ex

communi ladicte princeſſe ſa femme , vers la cité de Ro

cation que me ( 1 ) , où peu après il parvint, & quant &

le roy Char .

les avoit
quant (6 ) , obtint du pape Nicolas quy lors pré

fait fulmi ſidoit , l'abſolution Ty long-temps déſirée . Mel

culx .
mes fit tant par ſes remonſtrances & humbles

requeftes , que le pape Nicolas déléga deux évels

Le pape Ni ques de ſon fidge ( 2 ) , fçavoir l'éveſque Fico

colas en

voye deux denſis & Portuenſis, auſquelz il donna charge

légats vers d'admonefter de fa part le roy Charles le Chaul

France en

ve à une bonne paix , enſemble pour moyenner
faveur de

Baudouyn quelque gracieux appoinctement entre luy & le

Bras de Fer.
prince Baudouyn . Lequel ayant ainſy beſoingné ,

retourna en ſes païs où il fut reçeu avec mada

me Judith ſa femme en grand triumphe, & allé

greffe (3) . D'aultre coſté leſdiets éveſques dili

genterent tellement qu'ilz ſe trouverent peu de

ner contre

( a ) Depit , indignation . (6) Au même inſtant.

( 1 ) Il avoit auparavant été chercher un aſyle dans les

états de Lothaire , auquel Charles le Chauve avoit notifie

l'excommunication lancée par les évêques ; & l'aſyle que

Lothaire donnoit aux époux fugitifs , le ſoumettoit lui-même

à la rigueur des peines portées par le décret pontifical &

par le ſynode de Soiſſons.

(2) Ces légats étoient Rodoald évêque de Porto & Jean

évêque de Ficode, aujourd'hui Cervia dans la Romagne.

Epit. du
Ils ſe rendirent à Soiſſons où Charles étoit , & non à Pa .

papeNicol. ris. Ils lui remirent, ainſi qu'à la reine Ermentrude , des

dans D. lettres où le ſouverain pontife les conjuroit par les motifs

Bouq. t. 7 . les plus preſſans de la religion , de la tendreſſe paternelle

& même de la politique , de rendre leur eſtime & leurs fa .

veurs à ces époux .

( 3 ) Baudoin & Judith ne quitterent la cour de Rome

que quand ils curent un cſpoir bien fondé d'obtenir leur

grace & la ratification de leur hymen,
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avec Bau

99

temps après en la cité de Paris , où le roy & les

ſiens leur fifrent tout l'honneur , bon recueil &

traictement, dont ilz ſe poürent adviſer. Le len

demain en préſence des princes , barons & fei

gneurs du conſeil, parlerent ſuyvant la charge

qu'ilz avoyent au roy , de ceſte ſorte : Sire , Harangue

desdicts lé
le bon zèle , & vertueuſe inclination de noſtre

gats pour

ſaint père le pape Nicolas , au bien , repos & induire

» tranquilité de la républicque chreſtienne, l'ont l'empereur
Charles à

meu & incité de nous enyoyer pardeçà , pour quelqueap

de fa part , & en fon nom vous admoneſter , pointement

& requérir , que remettant au prince Baudouyn douvn Bras

» l'indignation qu'avez contre luy concheuë , de Fer.

„ , vous plaiſe le recevoir en voſtre bonne grace ,

y, enſemble le traicter à l'advenir comme voſtre

beau-filz , parent & humble vaſſal. Pour à quoy

vous induire & plus facillement vous faire con

deſcendre , il nous a commandé vous propo

ſer , & mettre devant les yeulx , les articles

& conſidérations quy s’enſuyvent: première

- ment que commebon & vertueux prince , eſtes

,, plus tenu à la clémence & bon traictement de

Tout prin
,, voz ſubjects , qu'à l'exécution de voſtre vo

ce cít tenu

„ lunté , & à garder leur ſang , & ceſtuy de leurs de garder

femmes & enfans par tranquillité, qu'à l'ef- le fang de

- pandre pour vous venger d'une injure parti- & au 'bon

si culière , quy ne redonde (a) au dommaige ou traictement

d'iceulx.

,, déshonneur , ny de vous , ny de voſtre royau

» me . Qu'il eſt mal poſſible qu'obtenez la ven

„ geance que ' prétendez ſur ceituy que réputez

voſtre ennemy , que préallablement ne vous

„ vengez ſur voz propres ſubjects , & qu'ils ne

foyent de vous traictez rudement & inhumai

„ nement , voires bien ſouvent aſſez plus fière

, ment , que voz meſmes ennemis. Que le propre

& naturel d’un prince magnanime eſt de par

99

( a ) Ne tourne.
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L'opinion

des Turcas

& Sarraſins

des princes

chrítiens à

raiſon de

leurs dif

cordes &

dillentions.

92

M

donner toutes faultes pour lourdes , & inexcufą

bles qu'elles ſoyent , à ceux quy les recognoiſſent,

& en demandent mercy, pourveu toutesfois que

ce faire fe puiffe , ſans le ſcandale & détriment

,, public. Et quand tout ce ne vous elimouveroit ,

», ſouvienne -vous, fire , de l'honneur du nom chref

tien , duquel vous vous vantez , & de ce que

» pourront dire les Turcqs & Sarraſins de nous ,

» prendantz regard aux diſcordes quy journelle

ment nayflent en la chreſtienté . Ils voyent que

, nous n'avons aulcune paix ſtable , que jamais ne

mettons fin à l'effuſion de ſang mutuelle : qu'il

» y at entre cux moins de tumultes & querelles ,

qu'entre nous autres & nonobſtant ce , que

,, ſuyvant la loy de Jeſus -Chriſt , nous preſchons

& publions de bouche fa fainete paix , con

corde & union , laquelle cependant & de faict

» nous violons & contaminons ( a ) tant qu'en

» nous eſt , & de tout noſtre povoir . Auxquelles

raiſons voſtre mageſté pourra ( ſy bon luy

,, ſemble ) adjouſter les cruaultez & violences

„ que les Normans & Danois commettent jour

nellement & de plus en plus en ce noble royau,

me de France ; pour leſquelles extirper , vaul

droit trop mieux ( parlant néantmoins en toute

„ révérence ) joindre toutes voz forces , & en

tretenir voz ſubjects & vaſſaulx en bonne

9 paix , amour , & obéiſſance vers vous , que de

les deſtruyre & perfécuter. Oultre ce que par

les devoirs , auxquelz voſtre magefté s'eſt miſe ,

9, pour parvenir à la fufdiéte vengeance , & de

ce quy en eſt enſuivy , l'on voit ouvertement

», que Dicu favoriſe le prince Baudouyn , & tient

fon mariage pour jufte & agréable . Auſly tou

2n tes pallions miſes jus ( b ) , nous ne doubtons

, que vous -mefmes , Sire , n'ayez ledict Bau ,

"

(a ) Profanons, ( b ) Mettre jus , mettre las ,

quitter.
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i

douyn en réputacion de prince noble , vertueux

& vaillant , voires digne d'une tant haulte al

liance , qu'eſt celle laquelle il s'at elleüe &

choyſie , & laquelle faicte du conſentement &

par l'adveu de voſtre mageſté , ſeroit de tous

points accomplie , heureuſe pour ambedeux (a)

les parties , & dira par aventure quelqu'aultre ,

aſſez égalle & fortiſſable. Pourquoy ne reſte

op qu'à ſatisfaire à la faulte , en ce ſeulement :

commiſe , qu'il n'a attendu voſtre congé. Ce

, que ſe doibt pluſtoſt imputer à une fimpli

cité ou ignorance de jeuneſſe , & impatience

d'amour , qu'à aucun meſpris ou deſdain qu'il

auroit par ce voulu procurer à voſtre mageſté .

,, Et qu'ainfy foit , y a - t - il defcharge que ung

» prince puiſſe bonnement propoſer , & devoir

29 auquel avec ſon honneur un homme de cour

ſe puiſſe mettre , duquel ledict Baudouyn ne

s’ayt pour voſtre ſatisfaction ſervy & aydé ?

Non certes . Il s'a en premier lieu par lettres

excuſé vers voſtre mageſté ; il s'a ſoubmis à

telle ſatisfaction que voſtre propre conſeil trou

veroit raiſonnable. Meſmes après avoir eſté per

„ fécuté , & aſſally , il a en révérence de voſtre

mageſté , pardonné à ſes ennemis . Il s'eſt en

perſonne , non ſans grandz travaux & dangiers ,

,, tranſporté vers noſtre fainct père le pape , af

fin de le fupplier , qu'il voulſiſt moyenner ſa

» paix vers voſtre dict mageſté , ſe perfuadant

o que du moins en l'honneur & à la requeſte

du ſiège apoſtolicque vous luy pardonneriez

voſtre courroux & mefcontentement. Il eſt en

„ vous , fire , de monſtrer par effect , que nie

fourlignez (6) de la dévotion que voz prédé

ceſſeurs ont tousjours cüe faincte & inviola .

ble vers ledict ſiège apoſtolique. Il eſt en vous

29

39

09

92

( c ) Toutes deux. ( b ) Dégénérez.
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Grand gloi

re vaincre

Foy-meſme.
9

9

de ne fruſtrer l'eſtat eccléſiaſtique , de l'opi.

nion qu'il a de voſtre affection vers foy. Mais

ſy voſtre paſſion trop véhémente , ne peut en

cores par les ſuſdicts moyens à ce vous flef

chir , que tant à certes ( a ) yous requérons ,

la gloire & honneur , que vous fera d'avoir

, vaincu voſtre courage & refréné voſtre ire,

vous face prendre le party que voſtre bon ju

» gement & la raiſon vous dicteront ; ce faiſant

mériterés d'eſtre comparé , non ſeulement aux

» hommes parfaicts , mais , ( entant que les hu

mains y peuvent attaindre ) à la propre divi

nité . Finablement , pofé ( ce que toutesfois ne

nous pouvons perſuader ) que nonobſtant ce

», que deſſus , & ſans avoir eſgard à la bonne ,

» pyeuſe & chreſtienne remonſtrance de noſtre

fainct père le pape , entendez continuer en vof

, tre courroux & déſir de vengeance , ſy ſçavons

nous encores le moyen , pour parvenir à l'un

, avec ſatisfaction de l'autre. Ce fera , fire , fy

vous remettez ſoubz certaine condition & li

mitation , aveç madame Judith voſtre fille , le

, prince Baudouyn en voſtre bonne grace . Car

le pardon qu'en ceſte forte exercerez , donne

ra contentement à ceux quy vous en font re

, queſte , & pour iceluy ont intercédé ; & d'aul

,, tre coſté la limitation y inſérée , tiendra lieu de

la peine & chaſtoy , que , pour la faute en

queſtion , peut avoir eſté méritée , ſervant fuc

ceflivement d'amorce à l'ardeur & déſir de ven

, geance dont voſtre cæur eſt enflammé. D'abon

dant (b) , vous povez par telle exécution de

vengeance en procurer une ſeconde contre les

Danois & aultres voz ennemis leurs fauteurs

& adhérents , leſquelz la méritent trop plus

92

2

( a) Expreſſément , féricuſe. (b) De plus ,

ment,
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» que ceſtuy , lequel ( ſoubs les réſervantions auf

quelles ſon honneur l'oblige ) ſe fubmet total

lement à voſtre grace & mercy . Brief, & aflin

„ que voſtre mageſté de tant mieux nous enten

„ de la magnanimité , vaillantiſe , & vertu efprou

vée du prince Baudouyn , peut eftre la miniſtre

& exécutrice de la double vengeance , dont

nous avons parlé préſentement, & que ainly

foit , ſy pour ſatisfaction de la coulpe commiſe

voulez , o fire , vous contenter du comman

dement que pourrez faire audict Baudouyn

qu'il ayt à joindre toutes les forches aux vof

,, tres , & les conjointement employer , contre

la furie & cruauté des Danois voz mortelz en

nemis : la jeuneſſe dudict Baudouyn quy vous

a irrité , demeurera par ce moyen chaſtoyée ,

, & les rudeſſes de vos dictz ennemis pourront

( moyennant la vaillantiſe d'iceluy ) eſtre ré

, primées & anéanties » . Le roy après avoir bien

diligemment eſcouté ce diſcours , & les raiſons

perſuaſives y contenuës , demeura quelque peu

penſif & fans dire mot ; mais enfin après plu

ſieurs conſidérations débatuës en foy_meſme , la

raiſon fit tant qu'elle demeura maiſtrefle . Quy fut

caufe qu'en peu de parolles , il refpondit quaſi en

ceſte forte aufdicts légats : ,, Meilleurs encores
Reſponſe

de l'empe

, que le méſus commis par le prince Baudouyn reur Char

„ contre mon eſtat royal , ſoit allez plus grand les aufdicta
Igats.

, que pluſieurs ne meſurent, & que pour diver

„ tir ( @ ) tous aultres d'attenter chofes fembla

bles , meſines contre leur ſeigneur naturel,

pluſtoſt que pour ſatisfaire à aucune mienne

„ particulière paſſion , j'eufle délibéré d'en mon

ſtrer un autre reſentiment; ſy eſt-ce que la ré

vérence & reſpect que je doibs au fainct liige

► apoftolicque me fera non ſeulement changer

Dicucner.
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d'opinion , & condeſcendre à l'appointement

os que préſentement avez propoſé , mais desja

m'a réduict en volunté d'abſoluement , & fans

, aucune limitation , recevoir & traicter pour l'ad

venir ledict Baudouyn & la princeſſe Judith la

femmc, commc mes enfans , parents & bons

amis . En ligne de quoy , j'ay arreſté d'ordon

ner du partage de la dicte Judith ma fille de

la meſmc forte , comme ſy elle ſe fuſt mariée

de mon gré , & conſentement. Et aflin que

», puiſlicz , de tout ce qu'entre nous fe fera , rap

porter à ſa faincteté nouvelles plus certaines

& particulières , je vous prie vouloir ſéjour

ncr pardeçà juſques à la venue deſdicts Bau

» douyn & madame Judith , leſquels j'envoyeray

,, querir cn la plus grande diligence que faire ſe

» poura (4) ,, . Cc diet , le roy & tous les prin

ces & ſeigneurs ſe partirent du conſeil , & peu

après par le commandement du roy , fut cnvoyé

en Flandre une notable & bien honorable am

baſſade , vers le prinçc Baudouyn & madame Ju

dith fa feinme.

n

1

(4) Lc fond du diſcours quc l'auteur met ici dans la

bouche des légats clt puiſé dans les lettres dont ils étoient

chargés pour le roi & la reine ; mais la réponſe qu'il prêce

à Charles n'eſt pas conforme à la vérité de l'hiſtoire. Le

roi fe montra très - difficile , & ne céda qu'avec peinc aux

follicitations de Nicolas. Outre les deux lettres que ce poil.

tifc écrivit d'abord , il en écrivit unc feconde plus pref

Tante encore que les précédentes , & craignant fans doute

de ne pas réullir , il chargca Ilincmar & les évêques du

Tynode d'unir leurs prières aux fiennes ; & Charles n'auroit

peut- être pas pardonné litôt , s'il n'avoit craint quc Bay .

Flodoard. doin n'augmentat le nombre de les ennemis. Nicolas le con

L. 3. Edit .

Colven . juroit de ne pas ulcérer , par une rélittance trop opiniâtre ,

un guerrier intrépide qui pouvoit le joindre aux Normands:

D. Bouq. Ne propter iram indignationemque veftram ipfe Balduinus

impiis Normannis ſe conjungat , diſoit ce pape dans la pre :

mière lettrc . Cette raiſon politique ébranla lc roi qui com .

lentit à pardonner.

1. 7 .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E X X.

L

Comment l'empereur Charles le Chaulve eſiant re.

concilié à Baudouyn Bras de Fer , acreut la pro

vince de Flandre , laquelle il trigeaft en conté ,

& d'aultres choſes inémorables .

Es ſufdicts ambaſſadeurs déléguez pour l'er.

fect que par le chapitre précédent avez en

tendu , exploicterent par leurs journées, de forte

qu'en peu de temps ils parvindrent en Flandre ,

où ils expoſerent bien , & au loing au prince

Baudouyn & à madame Judith ſa femme , la cau

fe de leur venue , & meſmes la réconciliation du

roy Charles leur feigneur avec ledict Baudouyn.

Lequel ayſe au poſſible de telles nouvelles , & Baudouyn

de l'appoinctement que leſdicts légats luy avoyent ordonne

Bras de For

moyenné (a) , ordonna que par tous ſes païs , que pour

remercier

fuſſent pour la fufdicte paix & réconciliation , Dieu de la

faictes proceflions généralles , & actions de gra- paix qu'il

ces au Seigneur tout- puiſſant, & fucceflivement luy avoit
oftrovée

feus d'allégreſſe , & tous paſſe-temps qu'on eſt avec le roy

acouſtumé faire en quelque grande proſpérité. de France ,

Cependant il ſe prépara pour venir , avec mada- fonpais de

me Judith ſa femme en bon ordre & bien accom- Flandre

pagné en la court de France , quy lors eſtoit en

proceſſions

généralles.

la ville d'Orléans ( 1) . Ou finablement ils arri

verent en telle pompe & magnificence que de
Venue de

tous poincts ils repréſentoyent une grandeur pref- BrasdeFer
Baudouyn

que royalle . Le roy d’aultre coſté , avoit com & madamo

mandé aufdiets d'Orléans , qu'ils eufient à rece Judith on

la court de

voir ledict Baudouyn & la princeffe fa femme de France.

(a) Menagd, procurd.

( 1 ) Le roi tenoit ſa cour à Soiſſons. Le mariage fut ra

tifié à Auxerre en Bourgogne , après la révocation des coni

Sures. Le roi refuſa d'afliſter à la célébration de coi loyment ,

ſelon Hinemar : ſluic defponfationi interil'e ion coluit.

D. Boug.

t . 7.
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la meſme folennité , & avec le reſpect & hon .

neur , qu'ils eſtoyent accouſtumez faire à ſa pro

pre perſonne. Ce que le lecteur ne doibt trouver

eſtrange , pour autant que le roy Charles depuis

qu'il euſt deſpouillé ſon cœur de la mortelle hay

ne & indignation qu'il portoit au prince Bau

douyn , s'eſtoit tellement affectioné aux vertus

& perfections qu'il entendoit eſtre en luy , qu'il

ne penſoit povoir faire ny meſmes excogiter (a )

choſe , pour ſuffiſament repréſenter aux yeulx

d'un chaſcun la bonne opinion qu'il avoit de ce

prince . Quy fut la cauſe qu'eſtantz ledict Bau

douyn & la princeſſe fa femmé venuz devant le

roy , comme ils commencerent de propoſer , ef

tants à genouil , leurs excuſes & deſcharges , les

fit promptement relever ; & après leur avoir dé

claré qu'il ne vouloit qu'on tint , aulcun propos

des choſes paſſées les accolla & embraſſa d'une

telle affection que tous les aſſiſtants s'en mer

veillerentgrandement ,s'esjouyſſantz néantmoins

de la bonne & honnorable fin que le mcfcon

tenteinent & couroux du roy Charles leur fei

les & bon gneur, avoit prins . Lequel, fuyvant la promeſſe

recueilque qu'il avoit faict auſdictz légats , de faire à la

l'empereur princeſſe Judith ſa fille le meſme traictement,

audi& Bau- qu'il luy cuſt faict , ſy jamais elle ne l'euſt of

douyn & fenfé , révocqua en premier lieu , par l'advis &

ſa femme.

du conſentement des princes de fon fang & fei

gneurs du conſeil, la ſentence , par laquelle les

Extendue biens du prince Baudouyn avoyent eſté confif

& augmen- quez , le reſtituant en icculx purement & abfolu

Flandre , tement. Oultre ce pour aſſignation du partage

par le par- qu'il entendoit faire à madame Judith ſa fille ,
tage que le

il augmenta grandement les limites du païs de

fit a mada- Flandre , leſquels par ledict partage il voulut ef

me Judith

La fille. tre extendus au loing de la mer juſques à fainct

tation de

roy Charles

( a ) Imaginer , inventer,
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Walery incluſivement, & dedans païs au loing

de l'Eſcault juſques à Vermandois , ou comme

autres diſent juſques à la rivière d'Oiſe , où ef

toyent comprins les territoires de Couitray ,

Gand , Thérouane , Arras & Torneſis , comme

j'ay trouvé par aucuns anciens eſcripts , & fe

peut vérifier par les eſcliffements (a) , quy depuis

en divers temps, par partages , mariages , traic

tés de paix , & aultrement en ont eſté faictz (2) .

Car quant à fainct Walery , la chronicque de

ſainct Bertin en fait plus d'une fois mention , &

ſignamment au paſſage , par lequel elle teſinoingne ,

que Ernould dict le Vieil , troizieſme conte de

Flandre , auroit dudict ſainet Walery faict tranſ

porter au monaſtère de faint Bertin les corps de

fainct Walery & de fainet Regnier , (b ), & que

bonne eſpace après Ernould , dićt le Jofne , cin

quieſme conte dudict Flandre , auroit à la requeſte

de Hughe Capet lors roy de France , fait reſti

tuer & remettre iceux corps ſaincts en leur pre

mier lieu . Touchant Courtray , quy ſe comprend

en cinq bailliages & Gand , ny a aulcune diffi

culté , & d'autant moins que encores pour le

jourd’huy l'on voit qu'ils ſont de la conté de

( 6 ) Diviſion , partages.

(6) Riquier . Meyerus attribue

cette tranſlation à Baudoin

le Chauve.

Ad an.867..

( 2 ) Oudegherſt eſt ici d'accord avec la plupart des anna

liftes . Nous ne citerons que la chronique de St. Bavon com

me la moins connue . Carolus Calvus..... fecit eum

( Balduinum ) comitem ut Flandriam in perpetuam hæredi ,

iatem obtineret & omnes villas citrd Somonam fluvium , ut

Gutà Atrebatum , Heſdinum , Bapalmas , Morinum , Arean

ö Sandum Audomarum . Selon une lettre d'Hincmar au pon

tife médiateur , Charles accorda des honneurs à Baudoin .

Comme nous n'avons pas l'acte d'inféodation du comté de

Flandre , nous ignorons quels ſont ces honneurs , à moins

qu'il n'entende par là le titre de comte ſouveraju hérédi

taire ſubſtitué à celui de gouverneur amovible .
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Flandre. De Thérouane ſe treuve par pluſieurs

& diverſes hiſtoires , meſmes par celles de ſaint

Bertin & du moiſne des Dufnes , qu'en l'an neuf

centz dix & huict par le partage faict entre les

deux filz de Baudouyn dict le Chaulve, deuxief

me conte de Flandre , la région dudict Théroua

ne fuft avec Boulongne aſſignée à Adolph fecond

filz dudict Baudouyn , quy giſt à fainct Bertin .

D'Arras & de ce qu'eſt maintenant de la conté

d'Artois eſt évident , pour ce que depuis il a

eſté eſcliffé par le mariage que fit le roy Philip

pe le conquérant à madame Yſabeau de Haynault ,

nièce de Philippe , conte de Flandre & de Ver

inandois. Comme auſſy de Tornelis , eſt aſſez no

toire & manifeſte , par ce que tout le quartier

depuis Tournay au long de l'Eſcaut , juſques à

Gand où eſt comprins Audenaerde , & fembla

blement tout ce qu'eſt de la chaſtelenie de l'Ifle ,

fouloit ancienement eftre nommé pagum torna

cenfe , & diſent ceux de fainct Pierre à Gand ,

que leur monaſtère eſt aſſis in pago tornacenſ .

En quoy je me fuis bien voulu quelque peu ar

refter , affin que le lecteur puifle avec meilleur

fondement ' jugier de la qualité & contenue de

Flandre , au temps qu'elle fuft érigée en conté ;

enſemble pour vérifier que lors ledict païs de

Flandre eſtoit de la comprinſe qu'avons cy -def

ſus déclaré . Or , pour retourner ſur noz briſées ,

le roy Charles le Chaulve non content de la ſuf

dicte démonſtration de ſon bon vouloir vers le

prince Baudouyn & madame Judith ſa fille , après

Le foreſtai- avoir augmenté la contrée de Flandre de la forte
ge de Flan

que deflus , érigea la dignité de foreſtier en celle

en conté , de conte , ordonnant que de là en avant ledict

Baudouyn & fes ſucceſſeurs éternellement s'ap

pelleroyent non pas foreſtiers , ains ( a ) contes

dre érigé

( a ) Mais.
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de Flandre (3) , y réſervant toutesfois à foy &

ſes ſuccefleurs roys de France , la ſouveraineté ,

& moyennant l'hommage , que lors ledict Bau

douyn luy fit en tel cas requis & accouſtumé.

Ce faict , le roy Charles en corroboration des

choſes ſuſdictes , & pour confirmation de la paix

& appoinctement irrévocable entre luy & ledict

Baudouyn , donna à iceluy Baudouyn le corps

fainet de monſieur ſainct Donas archeveſque de La raiſon

Raims (4 ). Lequel pour ceſte occaſion eſt encores pourquoy

fainct Do

aujourd’huy par ceux de Flandre appellé Pater nas eſt ap

vel actor pacis. Finablement &
affin que rien ne pellé pater

mancquaſt à toutes ſortes de plaiſirs , & resjouif- vel ador
pacis.

ſance , les nopces du conte Baudouyn & de ma

(3) Nous avons vu plus haut ( note 3. du chap. 15. ) que

la Flandre étoit miſe au rang des comtés de la Belgique.

Avant ſon mariage , Baudoin , comme nous le dirons dans

la note ſuivante , jouiſſoit déjà du titre de marquis. La dif

férence conſiſtoit en ce que , par la conceſſion de ſon beau

père , ce comté qui venoit de recevoir de grands accroiſſe

mens , devenoit une poſſeſſion héréditaire pour ſa poſtérité.

(4) C'étoit un uſage de porter les reliques des ſaints dans

les camps & même dans les rangs des ſoldats , quand on

marchoit contre des ennemis de la foi ; & Ebon rentré en

poſſeſſion de l'archevêché de Rheims , avoit fait préſent à

Baudoin , vers l'an 842 , du corps de St. Donas. La lettre

qu'il lui écriyit à ce ſujet , commence ainſi : Ego Ebo , A.Mir.cod ,

indignus Rhemotum archiepiſcopus.... tibi, glorioſe mar don . piar .

chio Balduine , transmitto Donatianum &c. Baudoin étoit

déjà marquis , c'eſt- à -dire , qu'il gouvernoit la marche , mara

tha ou marka , en un mot la frontière ſeptentrionale & ma

ritime de la France . Charles le Chauve n'eut donc aucune

part à ce préſent religieux qui peut-être avoit été dépoſé

d'abord à Torholt & qui fut transféré vers l'an 863 à Bru

ges dans la chapelle que Baudoin y fit conſtruire en l'hon.

neur de ce faint , comme nous l'apprend un diplôme

d'Arnoul le Vieil de l’an 961. C'eſt dans cette même égliſe
D. Bouq.

que cet Arnoul le Vieil établit , un fiècle après , douze cha t.9. p. 729.

noines & un prévôt qui étoit chanceļlier héréditaire du
A.Mir.cod .

comté de Flandre , & dont les prérogatives avec les revenus

don . piar.

ont été depuis annexés à l'évêché de Bruges , créé par Paul IV .
C. 34.

en 1559., à la demande de Philippe II .

c . 16 .
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dame Judith fa femme fufrent, en la préſence

defdicts légatz renouvellées avec les ſolemnitez,

tournois , & paſſe-temps , que la grandeur d'un

tel roy povoit permettre & requérir. Leſquelles

achevées , les fufdicts légats retournerent mer

veilleuſement fatisfaicts vers Rome , où nous

les laiſſerons rendre , à bon loyfir , compte da

faict de leur embaſſade , pour vous déclarer què

le conte Baudouyn , après avoir remerchié le roy

Charles ſon beau-père , des bons traictements ;

graces & honneurs qu'il luy avoit faict , print

congé de luy , & retourna avec madame Judith

fa femme vers fon païs de Flandre , duquel il

eſtoit, au moyen qu'avez peu cognoiſtre, de

venu premier conte , en l'an huict cent ſoixante

deux (5) .

L'an 862.

867

(5) Le mariage ne fut ratifié qu'en 863 : La Ville de Bru

ges , ſelon la chronique de St. Bayon , dėvint alors le ſéjour

habituel de Baudoin : Balduinus Carolo regi homagium fa

ciens , per tempora multa Flandriam gubernavit ,& in Bruga

ſtat frequentiùs exiſtens, burgum lapidem domumque fcabio

norum antiquam fundavit,

Ć H À P I T R É X X I.

Comment Baudouyn Bras de Fer & madame Fuuu

dith ſa femme retournerent en Flandre; du dé

gaſt que les Normans fifrent audiêt pais,
de

l'édification d'aulcuns chaſteaux contre l'excure

fion deſdicts Normans, de la fondation d'aulcu

nes égliſes , & du trespas dudict Baudouyn.

L
laiſſé

E conte Baudouyn , & la conteſſe fa femme,

que nous avons au chapitre précédent

en chemin , pour retourner en Flandre, exploic

terent par leurs journées deſorte qu'ils y arri

verent peu après , au grand contentement de tous

leurs
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jeurs vaſſaulx & ſubjects. Lesquels pour leur

venue fifrent mille manières d'esbats par tout le

païs , avec feus de joye & aultres ſignes d'allé

greffe , par lesquels ils donnoyent aflez à enten

dre la grande fidélité & amour qu'ils portoyent

à leur prince. Lequel d'aultre coſté recevoit des

fuſdicts debvoirs un extrêmė plaiſir & indicible

ſatisfaction , & non fans caufe . Car la préſence La préſenie

des citoyens eſt accouſtumée d'eſtre très-agréa- cc des cle?
toyens

ble aux princes en temps de proſpérité , oultre agréable

ce que la congratulation & resjouiſſance , eſt l'in- aux princes

dice & ſigne d'un peuple bien -veullarit ; & eſt entempsde
proſpéritér

une réconciliation des cours , & réintégration

d'amour entant meſmes que par icelle ſe démon

ître une commune eſpérance , quy remply de

joye les cæuis des bien -veullantz , pour la fé

licité du prince , tellement que quiconque ne ſe

resjouyt dë lá victoire ou proſpérité de ſon roy

ou feigneur , ſe rend ſuſpect & mal-veullant . Le

conte Baudouyn donc eſtant retourné en fes païs

& cognoiſſant par les fufdites & aultres démon

ſtrations , l'amour & fidélité de ſon peuple , affin

de pareillement ſatisfaire à fon devoir , applica

tout ſon eſtudë, ſçavoir & eſprit, pour adviſer

comnienț il pouroit conſerver for païs , & gou

verner for peuple en bonne paix , concorde &

tranquillité . Cependant & comme le conte Bau

douyn eſtoit occupé au project tel que deſlus

les Normans le ſurprindrent à l'impourveu, lel

quelz ſoubs fä conduicte de leur róý Haſtinges

deſcendirent en merveilleux nombre & avec for

ces incomparables au pais de Flandre , où ils

ruinerent l'égliſe de Tronchienes lez Gand , bruf Deſcente

lerent le cloiſtre de fainét Bertin , Caſand , Ou. des Nor

denbourg , Rodembourch ( qu'on appelle all

mans & Da

nois qui

jourd'huy Ardembourch) qu’eſtoyerit lors deux gaſtent le

villes très-puiſſantes & ( à raiſon de la marchan- païs de
Flandre

diſe qui s'y traictoit ) grandement renommées' ,

& gaſterent toute la contrée de Flandre, au grand

M

ܐ

2
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regret & incroyable crève-cour du conte Bau

douyn , lequel obſtant le petit nombre de fortes

places , qu'il avoit lors en ſon païs , & que pour

avoir eſté ſurprins à pied levé , n'avoit faict pro

viſion de ſoldats , & autres choſes en telz affai

res néceſſaires , ne povoit aucunement réſiſter

aux forces deſdictz Normans , qui peu après laiſ

ſerent ledict Flandre , & tirerent pour exercer

ſemblables pillèries en autres circomvoiſines proa

Baudouyn vinces ( 1) . Et lors le conte Baudouyn conſidé

faict édifier rant le dommaige & deſtruction qu'ilz avoyent

des forte

reffes con moyenné en fon païs , fit en iceluy ( contre les

tre les ex excurſions qu'eux ou aultres pouroyent à l'ad

curſions
venir attenter ) édifier aulcuns chaſteaux & for

des Nor

tereſſes ; & entre aultres un en la ville de Bru

Le Bourch ges ( laquelle bien peu auparavant il avoit auſi

de Bruges. commencée ) que pour le préſent l'on appelle le

Bourg ; & un autre ſur le Lys à Gand au meſme

lieu où bonne eſpace auparavant eftoyent les

deux viels chaſteaux , ſçavoir Ganda & Blandia

nium , depuis convertis en cloiſtres, ſelon qu’aſ

fez amplement avons déduict au commencement de

ceſte hiſtoire , lequel chaſtel ceux de Gandnomment

encores pour le jourd'huy Sgraveſtée (2 ). Ce faict,

fié par Bau- fçaſchant que tous biens procedent de la maill

douyn Bras tout-puiſſante de Dieu & que fans la ſouveraine
de Fer.

mans .

Sgraveſtée

à Gand édi

1

Ann . Bert.

an 864 dans

Ducheſne

ſous

( 1 ) Les côtes de la Flandre furent rarement inſultées dans

les années qui ſuivirent le mariage de Baudoin qui étoit la

terreur de ces brigands . Ils y hazarderent une deſcente ,

mais ils en furent promptement repouſſés. Ainſi l'invaſion

dont il eſt ici queſtion , appartient au regne ſuivant,

lequel les Normands commandés par Gormond leur chef

ravagerent la Belgique.

(2) C'eſt le Sgraveſteen , connu dans l'hiſtoire de Gand

ſous le nom de Petra comitis. Les comtes de Flandre y fi

rent leur réſidence , juſqu'au tems où Louis de Male fit bâtir

le palais où depuis eſt né Charles-Quint. Ce château flar

qué de pluſieurs tours offre encore quelques reſtes reſpecta

t .. 3 .

bles de vétuſté .
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. protect
ion &

débonn
aire

ayde d'icel
uy

, les puiſ

fances & richeſſes des royaumes , pour grandes

qu'elles ſoyent, terniffent & flettriffent , ſe oc

cupa en l'édification d'aulcunes égliſes & fignam- ' L'égliſe s .

ment de celle de fainct Donas , qu'il fit conſtruire Bruges au

en la ville de Bruges , au lieu meline où Lyderic , meſme lieu

premier de ce nom , avoit long -temps auparavant vant eſtoit

fondé la chapelle de noſtre Dame , & fit illecla chapelle

apporter le corps de monſieur ſainct Donas , que Dame, con

le roy Charles le Chaulve luy avoit depuis peu ftruicte par

d'eſpace donné ; ordenant au reſte , que de là en Lyderic

premier de
avant ladicte égliſe feroit en honneur d'iceluy se nom .

ſainct ( le corps du quel y repoſe encoire pour

le préſent ) appellée de ſainet Donas (3) ; & après

avoir conſtitué en icelle égliſe douze chanoines

réguliers ( 4 ) , ſe tranſporta en fa ville de Gand ,

pour aſſiſter & eſtre préſent, avec grand nombre

de nobles , & une infinité de peuple ( qui eſtoit

là pour le meſme effect aſſemblé ) à la tranſlation
Sainde

( qui fut faicte par Remelin 'éveſque de Noyon ) Amelber

du corps de madame faincte Amelbergue
, de la gue tranſla

ville de Thamiſe ( où elle eſtoit enterrée ) aų Pierre lez

cloiſtre de fainct Pierre audict Gand (5) , où il Gand.

confirma tous les privilèges & droictz , que ſes

prédéceſſeurs
foreſtiers de Flandre & autres y

avoyent mis fus & eſtablis . Brief, il n'oublia

chofe , dont un prince aymant & craindant Dieu

& jaloux de la tranquillité de ſon peuple , doit

eſtre curieus & avoir foing ; fe monſtrant ſur tout

1

1
(3) Voyez ci-deſſus

note 2. du chapitre it . pag. 65. &

note 4. du chapître 20. pag. 127.

(4) Voyez la fin de la note 4. du chapitre 20. pag. 127.

( 5) Celui qu'Oudegherſt appelle Remelin, eft appellé Rem

Belmus dans un diplôme de Charles le Chauve , Ragenelmus

par Flodoard , Ragelinus par Maſſon & Raymelinus par l'an

naliſte Meyerus . La confirmation des privilèges , dont il eſt

parlé dans les lignes ſuivantes , avoit été faite par Charles

le Chauve en 864.

Mir. cod.

don . piar .

C. 19.

M 2
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res divins

diligent en la continuelle aſſiſtence qu'il donnoit

aux éveſques & autres officiers ecclefiafticques en

ce que concernoit la réformation des meurs en

l'eſtat eccléſiaſticque , comme tous princes chreſ

tiens devroyent à ſon exemple ſemblablement

faire pour obvier & remédier aux ſcandales, qui

journellement au moyen de la vie desréglée des

gens ſpirituelz peuvent ſourdre & yflir (a ), au

grand détriment de la choſe publicque de toute

la chreſtienté. Outre ce , qu'eſt bien requis &

néceſſaire que la religion chreſtienne, les imper

fcrutables ( b ) myſtères d'icelle , & tout l'hon

Les myſte

neur & office divin ( par leſquelles choſes nous

doivent appaiſons le Seigneur Dieu , & le rendons à nous

eſtre traic
tez par gens propice ) ſoyent traictées par gens de bien, gens

doctes & de de vertu , de bonne vie & exemplaire , & qui

bonne vie. ſoyent experts aux lettres divines & ſacrées ,
de

ſorte qu'ils puiſſent neſtoyer & repouſſer les brouil-.

lardz de difficulté & ignorance des yeux humains.

Or ( affin de ne trop nous esgarer le conte Bau

douyn ſuyvant le bon zele & ardante affection

qu'il avoit à l'honneur & ſervice divin , eſtant

par l'éveſque de Noyon ( qui lors eſtoit métro

politain de Flandre , d'autant qu'il n'y avoit

encoires en Tournay , ny Arras aucun éveſque)

adverty de la vie diſſolue & déſordonnée que les

religieux de l'ordre de ſainct Benoiſt ( qui eſtoyent

au cloiſtre dudict ſainct Pierre à Gand ) avoyent

commencé mener & continuoyent , chalſa, à l'ad

veu & du conſeil dudict' éveſque , leſdicts reli

gieux hors dudict cloiſtre . Ce que néantmoins

ne devoit par ledict Baudouyn avoir eſté faict ,

& beaucoup moins au moyen que ſelon droick

n'eſt à perſonne permis d'enchaſſer les religieux

ayants faict profeſſion ; trop bien les peut on

réformer , ou , quand la néceſſité le requiert , ren

>

(14)

6

( a ) Naltre & fortir.
( 6 ) Impénétrables.
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voyer en aultres lieux pour eſtre tenus plus es

troictement : ledict Baudouyn toutesfois les en

chaſſa , collocquant au lieu pl'iceux des chanoines

réguliers , gens de bien & vertueux , qu'il fit en

grande diligence choiſir & cercher des villes de

Gand , Bruges & aultre part , leſquelz quelque

temps après Arnould , dict le Vieil , depuis conte

de Flandre , oſta , y remettant des religieux du

meſme ordre de fainct Bertin , pour la raiſon &

ſelon que voyrez cy -après. Ce Baudouyn euſt de Les enfans

madame Judith fa femme trois fils , ſçavoir Char- de Bau .
douyn Bras

les qui mourut jeune , Baudouyn ſurnommé le de Fer.

Chaulve , qui luy fuccéda en la conté de Flandre,

& Rodolph qui fut conte de Cambray. Et pour

autant que ledict Charles mourut par faulte de

fa nourice , la bonne conteffe ne voulut croire (a)
Les mères

ny commettre ledict Baudouyn ſon ſecond filz à doibvent

perſonne vivante ; ains l'allaicta elle-meſme , laif- aliaitter
leurs en

ſant par ce un mémorable exemple que toutes fans ſi el

mères par raiſon naturelle devroyent ſuyvir , ne les ne ſont

de ce faire

fut qu'elles ſoyent de ce faire empeſchées pour empef

aucune très- griefve & importante occaſion . Fi- chées.

nablement , après que le conte Baudouyn , dict

Bras de Fer , euſt prudemment & vaillamment

gouverné la province de Flandre vingt & cinca

ans en qualité de foreſtier & quinze ans en celle Arras capi

de conte , il treſpaſſa en la ville d'Arras ( qui Flandres.

lors eſtoit chef -ville & capitalle de Flandre ) en l'an
L'an 877.

huict centz ſoixante dix & ſept , ou felon autres
Décès &

ſoixante dix & neuf, & fut ſon cæur avec ſes

entrailles mis au monaſtère de fainct Pierre à

Gand , & ſon corps en habit de moiſne (6) ap- Brasdefer.

enterre

ment de

(a) Confier , du latin credere.

( 6) C'étoit un uſage aſſez général alors de ſe faire inhu

mer en habit de inoine. Les grands , comme le peuple , ſe

feſoient un devoir religieux de s'y aſſujettir. Il eut lieu

long-tems encore après l'époque où mourut Baudoin,
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j

Sithia , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant Sainct Omer , en l'égliſe de ſainct Bertin où il

8. Omer .

eſt enterré , & eſt ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

de Bau

douyn Bras Fortis & invictis viribus ifte fuit.

de Fer. Audaces cujus animos edicere nullus

Sufficit , ipfe forefterius ultimus eft.

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeudas , quam tulit ipfe , tuam .

Pluribus 'hic annis vivens , in pace quietus

Rexit & erexit pacificè patriam ,

Tranſtulit hic fancti corpus quogiae Donatiani,

Rhemorum antiftes ſeptimus ifte fuit.

In Brugenſemque urbem dedućtum collocat , atque

Condidit ipfius in nomine eccleſiam .

Ferreus eſt diĉtus, quod ſemper ferre folebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum,

Oetingenteſimus Domini dum deficit annus

Alt octogefimus incipiens moritur .

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunca

Sancti in Bertini cænobio requiem .

Lequel épitaphe ſe peut en rime françoiſe tran.

flater felon & de la manière que s'enfuyt :

Ceſtuy fut filz d'Andacre Baudouyn Bras de Fer

Fort, degrand'entreprinſe ,prudent& magnanime,

Duquel les faiếtz hardis nul pourroit exprimer

Alez diſertement: il fut de la ſublime

Terg ? & païs de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t’anime

O Charles , dićt le Chaulve , enſembľ à l'inféoder

Le reſpect de ta fill en beauté tant ſuprême,

A quy s'avoit oſé Baudouyn marier

Contre ta volunté , à tón regret extrême.

Il a par pluſieurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulceur , & en paix plantoureuſe ( ) .

(a) Abondante.
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Il a pareillement le corps ſainīt tranſaté ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudiet Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en ſaiſon faſcheuſe

Ou en lieux de déduictz ( a ) , il eſtoit uſité

D'avoir , & son cheval, de Mars la face hydeuſe.

S'à ſeptante-neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors ſon ame bienheureuſe

Print congé de son corps , lequel au meſme temps

Fut mis en fainet Bertin , où encor ' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée .

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaſtère

de fainct Pierre à Gand , près le coeur & entrail

les du feu conte Baudou yn ſon mary : entant

meſmes que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainet Bertin ( fuy- En lainet
Bertin l'on

vant leſquelles n'eſtoit loyſible d'y enterrer aul ne peut en

cune femme) ladicte Judith ne peut avoir eſté terrer aul

cunes fem

enfepvelye audiet ſainet Bertin . Nonobſtant quoy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte dame tel , de mot à mot , que

voirez préſentement:

Regis Francorum Carali ſum filia Calvi ,
L'épitaphe

Nobilis illa Judith , & ſpeciofa nimis . de madame

Uxorem fibi quam me fumpfit Ferreus olim
Judith, pre

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit . telle de

Gloria qui veterum mihi quondam magna meorum Flandre,

Extitit , heus Carolum mors rapuit jurenem .

Alter ſuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore fat longo , mors rapit hunc ad eum .

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi,

Et ſub ſole nihil permanet hicſtabile.

mes .

mière coil

1

( 4 ) Palletems , plaiſir.
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Princeps prima fui Flandrenſis , inclita quondam ;

Nunc ſed in angufto contrahor hoo tumulo .

Jam mihi nil proſunt vir , proles , patria dives

Eft mea ſed fædis vermibus eſca caro .

Ce qu'ainſi ſe pcult rendre en rimc françoiſe:

Fille du roy je ſuis Charles le Chaulve

Celle Judith tant bell tant priſée ,

Que Baudouyn Bras de Fer a aymée

Sy fermement , qu'il n'a ſa vie ſaulve

Peu ceſſer , qu'il ne m'euft eſpouſée.

Cil Baudouyn je diets , Soubs qui paiſible

Flandr? a eſé. D'autre part qui la gloire

De mes anciens m'euſt eſté péremptoire ,

La mort , hélas ! trop cruell' & pénible

Charlofle m'a du monde tranſitoire.

L'autr ' a regnė ſuccédant à ſon père

affez long temps, lequel en fin termino ,

C'eſt bien raiſon , car il faut que tout fine (a) ,

Soubs le ſoleil rien n'eſt tousjours proſpère.

A quoy ſert donc toute gloire mondaine ?

Je fus jadis de Iandre la contele

Première , nobľ' & de tous honnorée

Maintenant ſuis en ce cercuçil paſée

Ne ſentant plus de monile la lyefle (1) ,

Et néant moins j'attends la perdurée ( c ).

Peu me prouffit (d) ou rien préſentement ,

Mon doux mary , mes enfans délectables,

Mon pais rich' , ains ſert aux vers nuyſables

Ma pouvre chair d'aleure nutriment (e)

Voylà comment cy-bas rien n'eft durable ,

?

( a ) Finile.

(b ) 7oic.

6 ) L'éternelle .

(1) Me ſort,

( 9 ) Nourriture .
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CH A P I T R E XXII.

Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom , dict le

Chaulve , vint au gouvernement de Flandre , des

femmes & enfans d'iceluy , des rilles & égliſes

par luy édifiées, avec autres.ſingularitez ; & com

ment luy eftant layo , devint abbé de fainct Burtin .

B ,

Pourquoy

ce Bau

fut tel , mais pour autant que ſon grand - père douyn fut

avoit ainſi eſté appellé , & ut agnomen fufcitans furnommé

avi , proprium nomen exaltaret ( 1) , fuccéda à Bau- le Chaulve.

douyn Bras de Fer ſon père , & regna quarante

ans. Il euft à femme madame Elſtrude fille d'El
Madame

F ! trude

frède roy d'Anglçterre (2) , dont il euſt deux d'Angleter

filz , Ernould , dict le Vieil , qui depuis fut conte
re , femme

de Bau

de Flandre , & Adolph feigneur de Thérouane douin le

& conte de Boulongne , & deux filles , Egiffrède Chaulve.

& Elſtrude (3) , desquelles je ne trouve aucune Les enfans
de Bau

autre mention par les hiſtoires . Ce Baudouyn euſt
douyn le

à ſon advénement en la conté de Flandre plu- Chaulve.

fieurs faſcheries & rencontres contre les Danois

Dinois &

& Normans , qui derechief eſtoyent deſcendus en Normans

la province de Flandre , ſur leſquelz il obtint en Flandee,

pluſieurs victoires , & réantmoins il fut pareille

ment aucune fois vaincu , parce que le nombre

( 1 ) Ce paffage que l'auteur paroît avoir emprunté de la

chronique de St. Bertin , doit être rétabli de la ſorte : Boil D. Bouq. ,

dwinus .. ſe Calvum cognominari fecit , non quod Cal. 9. p . 10 .

ous atu fuerit , fed ut noinen avi ſui ſuſcitans , ſui ipſius

710men ac generis nobilitatem craltaret .

( 2 ) Les hiſtoriens anglois l'appellent Ælftbrythe , Ac!lirytı

& Elitrite. Elle étoit fille d'Elwife & d'Alfred le Grand , roi
Vred .

néal . F1:211

d'Angleterre. C'eſt le nom que lui donnent Aſler , Roger dr.p.
de Hoveden & Ethelwerde .

(3 ) Vredius , d'après un hiſtorien anglois , les appelle

ErIshevid & Earmentruth , Ealswida , Earmentritha . Nliſit Ibid.

( 142 ) Ælftbrytbe filiam fuam ad partes Germania Bolduino

in matrimonium , & genuit ex eii filios duos , Arterly\\ 1! 712

videlicet & Earnulphum , duas filias quogue , Edisoid on

Earncntruth .

Io .
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que ,

Ceration

des pille

ries des

Normans .

d'iceulx Normans eſtoit ſi grand , qu'il ſeinblolt

nonobſtant l'occifion & boucherie qu'en

pluſieurs lieux s'en faiſoit , ils multiplioyent tous ,

jours & augmentoyent ( 4 ). Mais enfin lcur rage

& excurſions cefferent peu après , au moyen de

l'appoinctement que le roy Charles , dict le Sim

ple , fit avec eux , & dont par les chronicques

françoiſes le lecteur poura eſtre plus amplement

informé (5) . Environ ce meſme temps , Rodolph

(4) Nous ſuppléerons par l'eſquiſſe ſuivante au ſilence

d'Oudegherſt ſur les ravages des Normands . La mort de

Baudoin Bras de Fer fur pour la Flandre le ſignal des plus

triſtes événemens. En 881. , le nord de l'Europe parut fc

précipiter en torrent ſur ces provinces avec une fureur dont

ni les Huns , ni les Vandales , ni les Francs , n'avoientdon

né l'exemple dans aucun ſiècle . Une flotte envoyéc des ports

de l'océan ſeptentrional vomit ſur nos côtes une horde in ,

nombrablc de brigands dévaſtateurs . La ville de Térouanne

pillée & livrée aux flammes , le territoire des Ménapiens

ravagé , le Brabant dévaſté , ne furent que le prélude deş

fureurs qu'ils exercerent l'année ſuivante . Après avoir paſſé

leur quartier d'hiver dans la ville de Gand , ils remonterent

l'Eſcaut au printems de l'année ſuivante . La ville de Tour

nai , les bourgs , les villages , les monaſtères qui s'éten .

doient des bords de l'Eſcaut juſqu'à ceux de la Sambre ,

tout fut pillé , ravagé , incendié . Vaincus auprès de Thuin

par le roi des Saxons , ils n'en devinrent que plus furieux ,

& vengerent cette défaite par le maſſacre des Ménapicns &

des Suèves & revinront paffer l'hiver à Courtrai. L'année

ſuivante , Cambrai , Arras , toutes les villes & tous les

monaſtères juſqu'à la Somme devinrent la proie de ces bri

gands. Outre Ics villes de la Flandre que nous venons de

nommer , Audembourg , Ardembourg , Oftbourg , Torholt ,

Furnes , Boulogne , Audenaerde , Harlebecque &c . , les ab

bayes de St. Riquier , de St. Waleri , de Marchiennes &c .

furent en partie détruites ou brûlées.

( 5 ) Cela cut lieu en 912. Charles lc Simple , fatigué de

lutter contre les Normands & touché des prières de ſes peu

ples qui vouloient la paix à quelque prix que ce fût, con

clut avec Rollon leur chef un traité par lequel il lui donnoit

en mariage ſa fille Giſèle , avec cette belle partic de la

Neuſtrie que depuis on appella Normandic . Rollon demanda

encore la Bretagne & l'obtint.

Ann . Ve

dalt . an 879

& fuiv.

Chron.Bav .

an 880.881 .

Meyer. an .

879

Abr.chron .

dcihit. de

Fr. an 912.
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conte dc

conte Bau .

conte de Cambray , frère du conte Baudouyn , Rodolph

dict le Chaulve , fit en faveur du roy Charles le
Cambray

Simple, aſpère (a ) & forte guerre au roy Eude, que frere du .

les François, à raiſon de la minorité dudict Charles douyn 0c

le Simple leur prince , avoyent par proviſion choiſi cis .

pour roy : & en une rencontre qu'il euſt contre

Herbert conte de Vermandois , qui tenoit le parti

dudict Eude , il fuț deſconfit & occis (6) . Dont

adverty le conte Baudouyn afſembla , pour venger

la mort dudict conte Rodolph fon frère , merveil

leuſement grand oſt , avec lequel il tira en toute Déſajete da

diligence contre ledict Eude , qui fut mis en fuyte, de France

demourantz pluſieurs des ſiens priſonniers. Mais par le con
Bau .

comme iceluy Eude mourut aſſez toſt après , &
douyn.

que la couronne de France fut miſe ès mains

dudict Charles le Simple , qui en eſtoit vrai héri

tier , la fufdicte guerre celia , & retourna le conte

Baudouyn en Flandre , ou il ne lailla couller en

vain l'opportunité (b) , que la paix faicte avec lef- Le conte

dictz Normans , luy donnoit de reſtaurer & ré- Baudouin

parer les places , villes , monaſtères , égliſes & places ruy:

fortereſſes, qui par les ſusdictes excurſions avoyent nées au

eſté deſtruictes , brulées & démolyes. Il fit murer Flandres.

te

(a ) Rude , opiniâtre, de l'ado' (b) L'occaſion , la facilité.

jectif latin , afper, a , um .

(6) Eudes , comte de Paris , ayant été proclamé roi au

préjudice de Charles le Simple en 888 . & la France ſe

trouvant diviſée en deux partis , Baudoin le Chauve avoit

embraſſé le parti de l'héritier légitime de la couronne : Odo Meyer ann .

Tex declaratur , reclamantibus maximè Balduino Flandriæ 890.

comite & Fulcone Rheinorim archiepifcopo. Rodolphe frère

de Baudoin , qui , après la mort de Baudoin Bras de Fer ,

avoit eu en partage le comté de Cambrai , avoit également

embraſſé le parti de Charles le Simple . Un jour qu'il pilloit Bouq . 210 .

l'abbaye de St. Quentin en Vermandois , il fut tué par Her- Vedaft. ad

bert ou Héribert fils de Pépin , petit-fils de Bernard , roi
an . 896.

d'Italie & premier comte de Vermandois , lequel s'étoit dé- Regin . 1.2

claré pour l'uſurpateur Eudes.
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te

la ville de Bruges & parſit (a ) le Bourch , qu'err

icellc Baudouyn Bras de Fer ſon père avoit com

Les édifica- mencé, & fit faire aulcunes portes audiet Bruges .

tions & for- Il muniſt & fortifia la ville d'Ypre & celle de
tifications

que le con- ſainct Omer (7) , & fit fermer le cloiſtre de ſainct

Bau
Bertin , comme auſſi il fit édifier & murer la ville

douyn fit

en Flandre. de Berghe , à laquelle il impoſa le nom de fainet

Edification Winoch . De ce non content , il s'appliqua à ce

de Berghe qu'il ſçavoit néceſſaire pour l'inſtitution d'une
fainet Wi

noch. bonne pollice en ſes païs , auſquelz il eſtablit plu

fieurs bonnes ordonnances contre les mauvaiſes

meurs , & fit extreme devoir de purger les terres

de ſon dommaine de pilleries , larrechins & autres

maléfices , cherchant au reſte toutes occaſions à

luy poſſibles, pour nourrir ſes ſubjectz en bonne

paix & concorde , enſemble pour leur moyenner

toute proſpérité & repos ; office vrayement digne

bon prince . d'un prince chreſtien & vertueux , qui ne doit

avoir aultre choſe plus chère que l'heur & féli

cité de ſon peuple , lequel il eſt obligé d'égalle

ment aymer & en avoir foing continuel , meſincs

d'en ce feul collocquer ( b ) toutes ſes penſées ,

applicquer tous ſes effortz & mettre toutes ſes

applications , affin qu'il adminiſtre & conduire la

charge à luy commiſe de telle forte , qu'il en foit

loué de Jeſus-Chriſt, quand en conviendra ren

dre compte , & qu'il délaiſle au monde bon bruit

& honneſte mémoire de luy. Dont néantmoins

(a ) Acheva.

(b ) C'efl - à -dire, de tourner

toutesſespenſées vers cet ob

jet. Colloquer , placer , du

latin collocare .

ne

(7 ) Jusques là on l'avoit appelle Sithiu & ce n'étoit qu'un
D. Devicn

hift .
bourg. Ce bourg & le monaſtère ayant été ravagés par les

d'Artois t. Normands , l'abbé Foulques , depuis archevêque de Rheims ,

I. p. 143. avoit fait réparer en partie l’un & l'autre. Baudoin acheva

l'entrepriſe l'an 902. , alors le bourg prit le nom de St. Omer.
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pluſieurs princes chreſtiens font ſemblant d'avoir La négli

merveilleuſement peu de cure (a ) & foucy , eux genced'aul

cuns prina

perluadantz , ( du moins ſelon que par leur vie ces chref

ils démonſtrent) que les principautez , royaumes tienste

& ſeigneuries leur ſont de Dieu octroyés , pour

ſatisfaire à leurs plaiſirs désordonnez , pour chaſ

fer d'eux toute mélancolie & follicitude , & pour

vacquer aux bancquetz , yvrogneries , paillardiſes

& autres voluptez mondaines. Nonobſtant quoy

& eftants telz , ils s'oſent dire & appeller chref

tiens , & n'ont vergoigne d'eux glorifier du

nom de Chriſt, duquel ils mefpriſent la vigilan

ce , charité , prudence & autres ſemblables per

fections. Lesquels pourtant je renvoyeroys volun

tiers à l'eſcolle des meſmes æthniques (6) & infi- Los princes

dèles , affin que' avec leur plus grande honte & mal condi

confufion leur foyent les yeux ouverts , conduictz voyez à l'ef

& menez par les aveugles au droict chemin &

colle des

meſmes

ſentier de vérité. Ce que de faict leur peut ad æthnic

venir , s'ils veullent eſcouter & diligemment exa

ques . ,

miner la doctrine & enſeignement qu'entre les

aultres Homère , paragon (c) des poëtes grecs ,

a laiſſé par eſcript en ceſte forte : Nul prince Iliad 1.2

doibt dormir la nuict entiere . Par où ledict Ho- * . 24.

mère en bien peu de parolles nous enſeigne la

grande vigilance & continuelle ſollicitude , esquel

les un bon prince doit eſtre pour la tuition ( d ) ,

affeurance & confervation de ſon peuple. Or ,

pour reprendre noſtre premier thême , le conte

Baudouyn après avoir reſtauré & édifié les pla

ces & villes que deſſus , & fàtisfaict aux autres

devoirs , auſquelz comme prince il eſtoit obligé

vers ſon peuple , il ne mit en nonchalloir (6 )

tionez en

9

$

(a) Soin , du latin cura .

(b) Payens, du latin ethnicus.

(c ) Le plus grand , le premier,

( d ) Défenſe.

(e) En oubli. Nonchalloir fin

gnifie ne ſe ſoucier pas de

quelque choſe.

1
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Chaulre, vint sigreen
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par luy édifices,ore
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oii lado

more

rarti

Dint

B
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toute D . te da
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S. Mais par le 16
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die

· en

( 2 ) Les hiſtoriens anglais l'oppen ! '

d'Anglet
erre. C'eſt le nom que se

Ealshe
id & Earmertrut

h
. Es

( 703 ) Elftirytbe filiam !

pidelicet ë
Earnulpun

, ia

Audouyn, furnom

fut tel , mis pure

avoit ainſi eſté appe .::

avi , proprium nomen isme :

douyn Bras de Fer foz xa :

ans. Il euſtà femme

frède roy d'Angleterr: :.....

filz , Ernould, dict leloro

de Flandre , & Adolph ::

& conte de Boulongne ,& m :

& Elſtrude(3), desquells :

autre mention par les hiſ

à fon advénement en la como :

ſieurs faſcheries & rencontres !

& Normans, qui derechid

la province de Flandre, 6: 2

pluſieurs victoires, & réans

ment aucune fois vaincu, fed

(1 ) Ce paſſage que l'auteur permetta ,

chronique de St. Bertin,doit être rea ,

duinus

Dus altu fuerit , ſed ut nu l

nomen ac generis nobilitation som

& Elitrite.Elle étoit fille d'Eiwá...

de Hoveden & Ethelwerde .

(3) Vredius , d'après un lietining

in matrimonium , & gemuk

ef

es

rès , &

mains

ai heri

le conte

uler en

ivec le Le come

r & re Bildwin
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Sithia , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant
Sainct Omer , en l'égliſe de ſainct Bertin , où il

8. Omer.

eſt enterré , & eſt ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

de Bau

douyn Bràs Fortis & inviĉtis viribus ifte fuit.

de Fer. Audaces cujus animos edicere nullus

Sufficit , ipfe foreſterius ultimus eſt .

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeudas , quam tulit ipfe , tuam.

Pluribus 'hic annis vivens , in pace quietus

Rexit & erexit pacificè patriam ,

Tranſtulit hic ſancti corpus quoque Donatiani ,

Rhemorum antiſtes ſeptimus ifte fuit.

In Brugenſemque urbem deductum collocat , atque

Condidit ipſius in nomine eccleſiam .

Ferreus eft dictus , quod ſemper ferre ſolebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum,

Oetingenteſimus Domini dum deficit annus

Alt octogeſimus incipiens moritur.

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunc ,

Sanéti in Bertini cænobio requiem .

Lequel ( pitaphe ſe peut en rime françoiſe tran

flater ſelon & de la manière que s'enfuyt :

Ceſtuy fut filz d'Andacre Baudouyn Bras de Fer

Fort , de grand 'entreprinſe ,prudent&magnanime,

Duquel les faictz hardis nul pourroit exprimer

Alez diſertement : il fut de la ſublime

Terr' & païs de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t'anime

O Charles , dict le Chaulve , enſembľ à l'inféoder

Le reſpeĉt de ta fill en beauté tant ſuprême ,

A quy s'avoit oſé Baudouyn marier

Contre ta volunté , à tón regret extrême.

Il a par pluſieurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulceur , & en paix plantoureuſe ( ) .

( a ) Abondante.
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Il a pareillement le corps ſainct tranſlate ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudict Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en ſaiſon faſcheuſe

Ou en lieux de déduictz ( a ) , il eſtoit uſité

D'avoir , & ſon cheval , de Mars la face hydeuſe.

S’à ſeptante-neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors fon ame bienheureuſe

Print congé de son corps , lequel au meſme temps

Fut mis en ſainct Bertin , où encor ' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée.

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaſtère

de fainct Pierre à Gand , près le cour & entrail

les du feu conte Baudou yn ſon mary : entant

mefmes que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainét Bertin ( ſuy. En fainet
Bertin l'on

vant leſquelles n'eſtoit loyſible d'y enterrer aul
ne peut en

cune femme ) ladiete Judith ne peut avoir eſté terrer aul

cunes fem

enſepvelye audict fainct Bertin . Nonobſtant quoy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte damę tęl , dę mot à mot , que

voirez préſentemen
t :

Regis Francorum Caroli ſum filia Calvi, L'épitaphc

Nobilis illa Judith , & specioſa nimis .
de madame

Uxorein ſibi quam me ſumpfit Ferreus olim
Judith , pre

mière con

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit. telle de

Gloria qui veterum mihi quondam nagna meorum Flandre.

Extitit , heus Carolum mors rapuit juvenem.

Alter ſuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore fat longo , mors rapit hunc ad eum .

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi,

Et ſub ſole nihil permanet hic. ſtabile.

mes.

(4) Palle -tems , plaiſir,



130 BAUDOIN PREMIER ,

Tegret & incroyable crève-cour du conte Bau

douyn , lequel obſtant le petit nombre de fortes

places , qu'il avoit lors en ſon païs , & que pour

avoir eſté ſurprins à pied levé , n'avoit faict pro

viſion de foldats , & autres choſes en telz aſſai

res néceſſaires , ne povoit aucunement réſiſter

aux forces deſdictz Normans , qui peu après laiſ

ferent ledict Flandre , & tirerent pour exercer

ſemblables pillèries en autres circomvoiſines pros

Bandouyn

vinces ( 1 ) . Et lors le conte Baudouyn confide

faiết édifier rant le dommaige & deſtruction qu'ilz avoyent

des forte moyenné en fon païs , fit en iceluy ( contre les

reſtes con
tre les ex- excurſions qu'eux ou aultres pouroyent à l'ad

curſions venir attenter ) édifier aulcuns chaſteaux & for

des Nor
tereſſes ; & entre aultres un en la ville de Bru

Le Bourch ges ( laquelle bien peu auparavant il avoit auſſi

de Bruges. commencée) que pour le préſent l'on appelle le

Bourg ; & un autre ſur le Lys à Gand au meſme

lieu où bonne eſpace auparavant eſtoyent les

deux viels chaſteaux , ſçavoir Ganda & Blandia

nium , depuis convertis en cloiſtres , ſelon qu'af

ſez amplement avons déduict au commencement de

ceſte hiſtoire , lequel chaſtel ceux de Gand nomment

Sgraveſtée
å Gand édi encores pour le jourd’huy Sgraveſtée (2) . Ce faict,

fié par Bau- fçaſchant que tous biens procèdent de la main

douyn Bras

de Fer.

tout-puiſſante de Dieu & que fans la ſouveraine

mans .

( 1 ) Les côtes de la Flandre furent rarement inſultées dans

les années qui ſuivirent le mariage de Baudoin qui étoit la

terreur de ces brigands . Ils y hazarderent une deſcente ,

Ann . Bert. mais ils en furent promptement repouſſés. Ainſi l'invaſion

an 864 dans dont il eſt ici queſtion , apparsient au regne ſuivant , ſous

Duchefne lequel les Normands commandés par Gormond leur chef

ravagerent la Belgique .

(2) C'eſt le Sgraveſteen , connu dans l'hiſtoire de Gand

ſous le nom de Petra comitis. Les comtes de Flandre y fie

rent leur réſidence , juſqu'au tems où Louis de Male fit bâtis

le palais où depuis eſt né Charles- Quint. Ce château flan

qué de pluſieurs tours offre encore quelques reſtes reſpecta

bles de vétuſté.

t . 3 .



SURNOMMÉ BRAS DE FER. 131

protection & débonnaire ayde d'iceluy , les puiſ

ſances & richeſſes des royaumes , pour grandes

qu'elles ſoyent, terniflent & flettriflent , ſe oc

cupa en l'édification d'aulcunes égliſes & fignam-' L'égliſe s .

ment de celle de fainct Donas ; qu'il fit conſtruire Bruges au

en la ville de Bruges , au lieu meſme où Lyderic , meſme lieu

où aupara
premier de ce nom , avoit long-temps auparavant vant estoit

fondé la chapelle de noſtre Dame , & fit illec la chapelle

apporter le corps de monſieur ſainct Donas, que Dame,con.
de noitre

le roy Charles le Chaulve luy avoit depuis peu ftruite par

d'eſpace donné ; ordenant au reſte , que de là en Lyderic

premier de
avant ladicte égliſe ſeroit en honneur d'iceluy ce nom .

fainct ( le corps du quel y repoſe encoire pour

le préſent ) appellée de fainet Donas (3) ; & après

avoir conſtitué en icelle égliſe douze chanoines

réguliers ( 4 ) , ſe tranſporta en fa ville de Gand ,

pour afliſter & eſtre préſent , avec grand nombre

de nobles , & une infinité de peuple ( qui eſtoit

là pour le meſme effect aflemblé ) à la tranſlation
Sainde

( qui fut faicte par Remelin éveſque de Noyon ) Amelber

du corps de madame faincte Amelbergue , de la gue tranſla

ville de Thamiſe ( où elle eſtoit enterrée ) au Pierre lez

cloiſtre de fainet Pierre audict Gand ( 5 ) , où il Gand .

confirma tous les privilèges & droictz , que ſes

prédéceſſeurs
foreſtiers de Flandre & autres y

avoyent mis ſus & eſtablis . Brief , il n'oublia

choſe , dont un prince aymant & craindant Dieu

& jaloux de la tranquillité de ſon peuple , doit

eſtre curieus & avoir foing ; fe monſtrant ſur tout

!

(3) Voyez ci-deſſus note 2. du chapitre ii . pag. 65. &

note 4. du chapître 20. pag. 127.

(4) Voyez la fin de la note 4. du chapitre 20. pag. 127.

( 5 ) Celui qu'Oudegherſt appelle Remelin, eſt appellé Renz

Belmus dans un diplôme de Charles le Chauve , Ragenelmi!

par Flodoard , Ragelinus par Maiſon & Raymelinus par l'an

naliſte Meyerus. La confirmation des privilèges , dont il eſt Mir. cod .

don . piar .
parlé dans les lignes ſuivantes, avoit été faite par Charles

c . 19.le Chauve en 864.

M 2
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diligent en la continuelle alliſtence qu'il donnoit

aux éveſques & autres officiers eccléſiaſticques en

ce que concernoit la réformation des meurs en

l'eſtat eccléſiaſticque , comme tous princes chreſ

tiens devroyent à ſon exemple ſemblablement

faire pour obvier & remédier aux ſcandales , qui

journellement au moyen de la vie desréglée des

gens ſpirituelz peuvent ſourdre & yllir (a) , au

grand détriment de la choſe publicque de toute

la chreſtienté. Outre ce , qu'eſt bien requis &

néceſſaire que la religion chreſtienne , les imper

fcrutables ( b ) myſtères d'icelle , & tout l'hon

Les myſte
neur & office divin ( par leſquelles choſes nous

res divins

doivent appaiſons le Seigneur Dieu , & le rendons à nous

eſtre traic
propice ) ſoyent traictées par gens de bien , gens

tez par gens

doctes & de de vertu , de bonne vic & exemplaire , & qui

bonne vic. foyent experts aux lettres divines & ſacrées , de

ſorte qu'ils puiſſent neſtoyer& repouſſer les brouil- .

lardz de difficulté & ignorance des yeux humains .

Or ( affin de ne trop nous esgarer le conte Bau

douyn fuyvant le bon zele & ardante affection

qu'il avoit à l'honneur & ſervice divin , eſtant

par l'éveſque de Noyon ( qui lors eſtoit métro

politain de Flandre , d'autant qu'il n'y avoit

encoires en Tournay , ny Arras aucun éveſque )

adverty de la vie diſſolue & déſordonnée que les

religieux de l'ordre de ſainct Benoilt ( qui elloyent

au cloiſtre dudict ſainct Pierre à Gand ) avoyent

commencé mener & continuoyent , challa , à l'ad

veu & du conſeil dudict éveſque , lefdicts reli

gicux hors dudict cloiſtre. Ce que neantmoins

ne devoit par ledict Baudouyn avoir eſté faict ,

& beaucoup moins au moyen que ſelon droict

n'eſt à perſonne permis d'enchaffer les religieux

ayants faict profeflion ; trop bien les peut on

réformer , ou , quand la néceflité le requiert , ren
1

(a) Naltre & furtir, (6) Impendtrables.

1
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voyer en aultres lieux pour eſtre tenus plus es

troictement : ledict Baudouyn toutesfois les en

chaſſa , collocquant au lieu d'iceux des chanoines

réguliers , gens de bien & vertueux , qu'il fit en

grande diligence choiſir & cercher des villes de

Gand , Bruges & aultre part , leſquelz quelque

temps après Arnould , dict le Vieil , depuis conte

de Flandre , ofta , y remettant des religieux du

meſme ordre de fainct Bertin , pour la raiſon &

ſelon que voyrez cy-après . Ce Baudouyn euſt de Les enfans

madame Judith fa femme trois fils , ſçavoir Char- de Bau
douyn Bras

les qui mourut jeune , Baudouyn ſurnommé le de Fer.

Chaulve , qui luy fuccéda en la conté de Flandre,

& Rodolph qui fut conte de Cambray. Et pour

autant que ledict Charles mourut par faulte de

ſa nourice , la bonne conteſſe ne voulut croire (a)
Les mères

ny commettre ledict Baudouyn ſon ſecond filz à doibvent

perſonne vivante ; ains l'allaicta elle-meſme , laif- alaitter
leurs en

ſant par ce un mémorable
exemple que toutes fans ſi el

mères par raiſon naturelle devroyent
ſuyvir , ne les ne ſont

de ce faire

fut qu'elles ſoyent de ce faire empeſchées pour
emper

aucune très- griefve & importante occaſion. Fi- chées.

nablement, après que le conte Baudouyn , dict

Bras de Fer , euſt prudemment & vaillamment

gouverné la province de Flandre vingt & cincq

ans en qualité de foreſtier & quinze ans en celle Arras capi

de conte , il treſpaſſa en fa ville d'Arras ( qui tale ville de
.

lors eſtoit chef-ville & capitalle de Flandre ) en l'an
L'an 877.

huict centz ſoixante dix & ſept , ou ſelon autres
Décès &

foixante dix & neuf, & fut fon cour avec ſes

entrailles inis au monaſtère de ſainct Pierre à ment de

Gand , & ſon corps en habit de moiſne (6) ap- Bras del er .

enterre

( a ) Confier , du latin credere.

(6) C'étoit un uſage aſſez général alors de ſe faire inhu .

mer en habit de moine . Les grands , comme le peuple , ſe

feſoient un devoir religieux de s'y aſſujettir. Il eut lieu

long-tems encore après l'époque où mourut Baudoin.
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1

dame Judith ſa femme fufrent , en la préſence

deſdicts légatz renouvellées avec les ſolemnitez ,

tournois , & paſſe-temps , que la grandeur d'un

tel roy povoit permettre & requérir. Lefquelles

achevées , les fufdicts légats retournerent mer

veilleuſement fatisfaicts vers Rome , où nous

les laiſſerons rendre , à bon loyfir , compte da

faict de leur embaſſade , pour vous déclarer que

le conte Baudouyn , après avoir remerchié le roy

Charles ſon beau-père , des bons traictements ,

graces & honneurs qu'il luy avoit faict , print

congé de luy , & retourna avec madame Judith

ſa femme vers ſon païs de Flandre , duquel il

eſtoit , au moyen qu'avez peú cognoiſtre , de

venu premier conte , en l'an huict cent foixante

deux (5 )

L'an 862.

Home 867

(5) Le mariage ne fut ratifié qu'en 863 : La Ville de Bru

ges , ſelon la chronique de St. Bavon , devint alors le ſéjour

habituel de Baudoin : Balduinus Carolo regi homagium fa

ciens , per tempora multa Flandriam gubernavit , & in Brugó

ſtat frequentiùs exiſtens , burgum lapidem domumque fcabi.

norum antiquam fundavit ,

CH A P I T R E X X I.

Comment Baudouyn Bras de Fer & madame Fu

dith ſa femme retournerent en Flandre; du dé

gaſt que les Normans fifrent audiet païs, de

l'édification d'aulcuns chaſteaux contre l'excur

fion deſdicts Normans , de la fondation d'aulcu

nes égliſes , & du trespas dudict Baudouyn .

L

E conte Baudouyn , & la conteſſe fa femme ,

que nous avons au chapitre précédent laiſſé

en chemin , pour retourner en Flandre, exploic

terent par leurs journées de forte qu'ils y arri

verent peu après , au grand contentement de tous

leurs



ŠURNOMMÉ BRAS DE FERR.. 129

leurs vaflaulx & ſubjects. Lesquels pour leur

venue fifrent mille manières d'esbats par tout le

païs , avec feus de joye & aultres ſignes d'allé

greſie , par lesquels ils donnoyent aflez à enten

dre la grande fidélité & amour qu'ils portoyent

à leur prince. Lequel d’aultre coſté recevoit des

fuſdicts debvoirs un extrêmė plaiſir & indicible

ſatisfaction , & non fans caufe . Car la préſence La préſeni

des citoyens eſt accouſtumée d’eſtre très-agréa- ce des cie?

toyens

ble aux princes en temps de proſpérité , oultre agréable

ce que la congratulation & resjouiffance , eſt l'in- aux princes

dice & ligne d'un peuple bien - veullarit , & eſt en tempsde
profperiter

une réconciliation des cours , & réintégration

d'amour entant meſines que par icelle ſe démon

itre une commune eſpérance , quy remply de

joye les cours des bien - veullantz , pour lå fé

licité du prince , tellement que quiconque ne ſe

resjouyt de la victoire ou proſpérité de ſon roy

ou feigneur , ſe rend ſuſpect & mal-veullant. Le

conte Baudouyn donc eſtait retourné en ſes païs

& cognoiſſant par les fufdites & aultres démon

ſtrations , l'amour & fidélité de fon peuple , affin

de pareillement ſatisfaire à fon devoir , applica

tout ſon eſtude , fçavoir & eſprit, ponr adviſer

comment il pouroit conſerver fon païs , & gou

verneř fou peuple en bonne paix , concorde &

tranquillité . Cependant & comme le conte Bau

douyn eſtoit occupé au project tel que deſſus

les Normans le ſurprindrent à l'impourveu , lel

quelź ſoubs là conduicte de leur roy Haſtinges

defcendirent en merveilleux nombre & avec for

ces incomparables au pais de Flandre , où ils

ruinerent l'égliſe de Tronchiene's lez Gand , bruf
Deſcente

lerent le cloiſtre de fainct Bertin , Caſand , Ou. des Nor

denbourg , Rodembourch ( qu'on appelle au

mans & Das

nois qui

jourd'huy Ardembourch ) qu'eſtoyent lors deux gaſtent le

villes très-puiſſantes & ( à raifon de la marchan- païs de

Flandre.

dife qui s'y traictoit ) grandement renommées ,

& gafterent toute la contrée de Flandre , au grand

M

2

Í
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Tegret & incroyable crève -coeur du conte Bau

douyn , lequel obſtant le petit nombre de fortcs

places , qu'il avoit lors en ſon pais , & quc pour

avoir eſté ſurprins à pied levé , n'avoit faict pro

viſion de ſoldats , & autres choſes en telz allai

res néceſſaires , ne povoit aucunement réſiſter

aux forces deſdictz Normans , qui peu après lail

ferent ledict Flandre , & tirerent pour excrccr

ſemblables pilleries en autres circomvoiſines pros

Baudouyn
vinces ( 1 ) . Et lors le conte Baudouyn confide

faict édifier rant le dommaige & deſtruction qu'ilz avoyent

des forte

refles c011
moyenné en fon païs , fit en iceluy ( contre les

tre les cx excurſions qu'eux ou aultres pouroyent à l'ad

curſions
venir attenter ) ( difier aulcuns chaſteaux & for

des Nor

terelles ; & entre aultres un en la ville de Bru

Le Bourch ges ( laquelle bien peu auparavant il avoit auſſi

de Bruges . commencée ) que pour le préſent l'on appelle le

Bourg ; & un autre ſur le Lys à Gand au mefine

lieu où bonne eſpace auparavant cftoyent les

deux viels chaſteaux , fçavoir Ganda & Blandi

nium , depuis convertis en cloiſtres , ſelon qu’af

ſez amplement avons déduict au commencement de

ceſte hiſtoire , lequel chaſtel ceux de Gand nomment
Sgravcſtée

à Gand édi encores pour le jourd’huy Sgraveſtíc (2) . Ce faict,

fié par Bau- ſçaſchant que tous biens procedent de la main

douyn Bras

de Fer.
tout-puiſſante de Dieu & que fans la ſouveraine

inans.

( 1 ) Les côtes de la Flandre furent rarement inſultées dans

les années qui ſuivirent le mariage de Baudoin qui étoit la

terreur de ces brigands. Ils y hazarderent une defcente ,

Ann . Bert. mais ils en furent promptement repouſſés. Ainſi l'invaſion

on 864 dans dont il eſt ici queſtion , appartient au regnc ſuivant , ſous

Duchcinc
Icquel les Normands commandés par Gormond leur chef

t . 3 .
ravagerent la Belgique.

( 2 ) C'est le Sgravelicen , connu dans l'hiſtoire de Gand

Tous le nom de Petra comitis . Les comtes de Flandre y fi.

rent leur réſidence , juſqu'au tems où Louis de Male fit bâtir

le palais ou depuis cít né Charles-Quint. Ce château flan

qué de plusieurs tours offre encore quelques reſtes reſpecta

bles de vétuſté,

.
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protection & débonnaire ayde d'iceluy , les puiſ

ſances & richeſſes des royaumes , pour grandes

qu'elles foyent , terniflent & flettriflent , fe oc

cupa en l'édification d'aulcunes égliſes & ſignam-' L'égliſe s.

ment de celle de fainct Donas ; qu'il fit conſtruire Bruges au

en la ville de Bruges , au lieu meſme où Lyderic , meſme lieu

premier de ce nom , avoit long-temps auparavant vant eſtoit
où aupara

fondé la chapelle de noſtre Dame , & fit illec la chapelle

apporter le corps de monſieur ſainet Donas, que Dame,con

le roy Charles le Chaulve luy avoit depuis peu itruicte par

d'eſpace donné ; ordenant
au reſte , que de là en Lyderic

avant ladicte égliſe feroit en honneur
d'iceluy ce nom .

premier de

ſainct ( le corps du quel y repoſe encoire pour

le préſent ) appellée de ſainet Donas (3) ; & après

avoir conſtitué en icelle égliſe douze .chanoines

réguliers ( 4 ) , ſe tranſporta en fa ville de Gand ,

pour aſliſter & eſtre préſent, avec grand nombre

de nobles , & une infinité de peuple ( qui eſtoit

là pour le meſme effect aſſemblé ) à la tranſlation Sainte

( qui fut faicte par Remelin éveſque de Noyon ) Amelber

du corps de madame faincte Amelbergue
, de la gue tranſla

ville de Thamiſe ( où elle eſtoit enterrée ) au Pierre lez

cloiſtre de fainct Pierre audict Gand ( 5 ) , où il Gand.

confirma tous les privilèges & droictz , que les

prédéceſſeurs
foreſtiers de Flandre & autres y

avoyent mis ſus & eſtablis . Brief , il n'oublia

dont un prince aymant & craindant Dieu

& jaloux de la tranquillité de ſon peuple , doit

eſtre curieus & avoir foing ; fe monftrant ſur tout

chofe ,

( 3 ) Voyez ci-deſſus note 2. du chapitre ii . pag. 65. S

note 4. du chapitre 20. pag. 127 .

(4) Voyez la fin de la note 4. du chapitre 20. pag. 127 .

( 5 ) Celui qu'Oudegherſt appelle Remelin, eft appellé Rem

lielmus dans un diplôme de Charles le Chauve , Ragenelmis

par Flodoard , Ragelinus par Maſſon & Raymelinus par l'an

naliſte Meyerus. La confirmation des privilèges , dont il eſt Mir. cod .

don . piar.parlé dans les lignes ſuivantes , avoit été faite par Charles

le Chauve en 864. 6. 19.

M 2
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.

res

diligent en la continuelle aſſiſtence qu'il donnoit

aux éveſques & autres officiers eccléſiaſticques en

ce que concernoit la réformation des moeurs en

l'eſtat eccléſiaſticque , comme tous princes chref

tiens devroyent à ſon exemple femblablement

faire pour obvier & remédier aux ſcandales , qui

journellement au moyen de la vie desréglée des

gens ſpirituelz peuvent ſourdre & yllir (a) , au

grand détriment de la choſe publicque de toute

la chreſtienté. Outre ce , qu'eſt bien requis &

néceſſaire que la religion chreſtienne , les imper

fcrutables (6) myſtères d'icelle , & tout l'hon

Les myſte

divins
neur & office divin ( par leſquelles choſes nous

doivent appaiſons le Seigneur Dieu , & le rendons à nous

eſtre traic

propice ) foyent traictées par gens de bien , gens
tez par gens

doctes & de de vertu , de bonne vie & exemplaire , & qui

bonne vie . ſoyent experts aux lettres divines & ſacrées , de

ſorte qu'ils puiſſent neſtoyer& repouſſer les brouil

lardz de difficulté & ignorance des yeux humains.

Or ( affin de ne trop nous esgarer ) le conte Bau

douyn ſuyvant le bon zele & ardante affection

qu'il avoit à l'honneur & ſervice divin , eſtant

par l'éveſque de Noyon ( qui lors eſtoit métro

politain de Flandre , d'autant qu'il n'y avoit

encoires en Tournay , ny Arras aucun éveſque )

adverty de la vie diffolue & défordonnée que les

religieux de l'ordre de ſainct Benoiſt ( qui eſtoyent

au cloiſtre dudict fainct Pierre à Gand ) avoyent

commencé mener & continuoyent , chaſſa , à l'ad

veu & du conſeil dudict évefque , lefdicts reli

gieux hors dudict cloiſtre. Ce que néantmoins

ne devoit par ledict Baudouyn avoir eſté faict ,

& beaucoup moins au moyen que ſelon droict

n'eſt à perſonne permis d'enchaſſer les religieux

ayants faiet profeſſion ; trop bien les peut on

réformer , ou , quand la néceflité le requiert , ren

(a) Naltre & fortir, (6) Impénétrables.

1
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voyer en aultres lieux pour eſtre tenus plus es

troictement : ledict Baudouyr. toutesfois les en

chaſſa , collocquant au lieu d'iceux des chanoines

réguliers , gens de bien & vertueux , qu'il fit en

grande diligence choiſir & cercher des villes de

Gand , Bruges & aultre part , leſquelz quelque

temps après Arnould , dict le Vieil , depuis conte

de Flandre , oſta , y remettant des religieux du

meſme ordre de fainct Bertin , pour la raiſon &

ſelon que voyrez cy-après . Ce Baudouyn euſt de Les enfans

madame Judith ſa femme trois fils , ſçavoir Char- de Bau .
douyn Bras

les qui mourut jeune , Baudouyn ſurnommé le de fer.

Chaulve , qui luy fuccéda en la conté de Flandre,

& Rodolph qui fut conte de Cambray. Et pour

autant que ledict Charles mourut par faulte de

ſa nourice , la bonne conteſle ne voulut croire (a) Les mères

ny commettre ledict Baudouyn ſon ſecond filz à doivent

perſonne vivante ; ains l'allaicta elle -meſme , laif- aliaitter
leurs en

ſant par ce un mémorable exemple que toutes fans ſi el

mères par raiſon naturelle devroyent ſuyvir , ne les ne ſont

de ce faire

fut qu'elles foyent de ce faire empeſchées pour
empef

aucune très-griefve & importante occaſion. Fi- chees.

nablement, après que le conte Baudouyn , dict

Bras de Fer , euſt prudemment & vaillamment

gouverné la province de Flandre vingt & cincq

ans en qualité de foreſtier & quinze ans en celle Arras capi

il treſpaſſa en la ville d'Arras ( qui tale villede
Flandres .

lors eſtoit chef-ville & capitalle de Flandre ) en l'an
L'an 877.

huict centz ſoixante dix & ſept , ou ſelon autres
Décès &

foix dix neuf, & fut ſon cæur avec ſes

entrailles mis au monaſtère de fainct Pierre à ment de

Gand , & ſon corps en habit de moiſne (6) ap- Brasdeler.

de conte

enterre

( a ) Confier , du latin credere .

1

(6) C'étoit un uſage aſſez général alors de ſe faire inhus

mer en habit de moine . Les grands , comme le peuple , fe

feſoient un devoir religieux de s'y allujettir. Il eut lieu

long-tems encore après l'époque où mourut Baudoin.
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8. Omer .

Sithia , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant Sainct Omer , en l'égliſe de ſainct Bertin , où il

eſt enterré , & eſt ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

de Bau

douyn Bràs
Fortis & invictis viribus ifte fuit.

de Fer. Audaces cujus animos edicere nullus

Sufficit , ipfe foreſterius ultimus eft.

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeudas , quam tulit ipſe , tuam .

Pluribus 'hic annis vivens , in pace quietus

Rexit & erexit pacificè patriam ,

Tranftulit hic fancti corpus quogue Donatiani,

Rhemorum antiſtes ſeptimus ifte fuit .

In Brugenfemque urbem deductum collocaț , atque

Condidit ipſius in nomine ecclefiam .

Ferreus eft dictus , quod ſemper ferre folebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum,

Očtingenteſimus Domini dum deficit annus

Ajt octogeſimus incipiens moritur.

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunc ,

Sancti in Bertini cænobio requiem .

Lequel épitaphe ſe peut en rime françoiſe tran.

flater ſelon & de la manière que s'enfuyt :

Ceſtuy fut filz d 'Andacre Baudouyn Bras de Fer

Fort, degrand' entreprinſe ,prudent & magnanime,

Duquel les faietz hardis nul pourroit exprimer

Aſez diſertement: il fut de la ſublime

Terr ' & païs de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t'anime

O Charles , die le Chaulve , enſembľ à l'inféoder

Le reſpect de ta fill en beauté tant ſuprême,

A quy s'avoit oſé Baudouyn marier

Contre ta volunté , à tón regret extrême.

Il a par pluſieurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulceur , & en paix plantoureuſe(?) .

( a ) Abondante.



SURNOMMÉ BRAS DE FER. 135

Il a pareillement le corps fainĉi tranſaté ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudict Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en faiſon faſcheuſe

Ou en lieux de déduictz (a) , il eſtoit uſité

D'avoir , & son cheyal , de Mars la face hydeuſe.

S'à ſeptante-neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors fon ame bienheureuſe

Print congé de ſon corps, lequel au meſme temps

Fut mis en fainct Bertin , où encor' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée .

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaflère

de fainet Pierre à Gand , près le coeur & entrail

les du feu conte Baudou yn ſon mary : entant

mefmes que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainct Bertin ( ſuy- Bertininon

vant leſquelles n'eſtoit loyſible d'y enterrer aul ne peut en

cune femme ) ladiete Judith ne peut avoir eſté terrer aul
cunes fem

enfepvelye audiet ſainct Bertin . Nonobſtant quoy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte dame tel , de mot à mot , que

voirez préſentement:

Regis Francorum Caroli ſum filia Calvi , L'épitaphe

Nobilis illa Judith , & ſpecioſa nimis .
de madame

Uxorein ſibi quam ine ſumplit Ferreus olim
Judith , pre

mière con

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit . tefis de

Gloria qui veterum inihi quondam magna meorum
Flandre .

Extitit , heus Carolum mors rapuit jurenem .

Alter fuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore fat longo , mors rapit hunc ad eum .

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi ,

Et ſub fole nihil permanet hicſtabile.

(4) Pale-tems, plaiſir,
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Princeps prima fui Flandrenfis , inclita quondam ;

Nunc ſed in anguſto contrahor hoo tumulo .

Fam mihi nil profunt vir , proles , patria dives

Eſt mea ſed fædis vermibus eſca caro .

Ce qu'ainſi fe pcult rendre en rime françoiſe ;

Fille du roy je fuis Charles le Chaulve

Celle Judith tant bell & tant priſée ,

Que Baudouyn Bras de Fer a aymée

S'y fermement , qu'il n'a ſa vie ſaulve

Peu celler , qu'il ne m'euft eſpouſée.

Cil Baudouyn je diĉis , Soubs qui paiſible

Flandr' a eſté. D'autre part qui la gloire

De mes anciens m'euſt eſté péremptoire,

La mort , hélas ! trop cruell & pénible

Charl' ofté m'a du monde tranſitoire.

L'autr'a regne ſuccédant à ſon père

Allez long temps , lequel en fin termine ,

C'eſt bien raiſon ', car il faut que tout fine (a) ,

Soubs le ſoleil rien n'eſt tousjours proſpère.

A quoy ſert donc toute gloire mondaine ?

Je fus jadis de Flandre la contele

Première , nobl' & dę tous honnorée ,

Maintenant ſuis en ce cercuçil paſée

Ne ſentant plus de monde la lýelle (6) ,

Et neantmoins j'attends la perdurée (c) .

Peu me prouſſit ( d ) ou rien préſentement,

Mon doux mary , mes enfans delectables ,

Mon païs rich ' , ains ſert aux vers nuyſables

Ma pouvre chair d'aleure nutriment (e)

Voylà comment cy -bas rien n'eſt durable.

?

( a ) Finiſe.

( 0) Joie.

( c) L'éternelle .

(2) Me fert,

( Nourriture.
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CHAPITRE XXII.

Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom , dit le

Chaulve , vint au gourernement de Flandre , des

femmes & enfans d'iceluy , des rilles & égliſes

par luy édifiées ,avec autres fingularitez ; & com

ment luy eftant layo , devint abbé de faind Birtin .

Audouyn , ſurnommé le Chaulve , non qu'il Pourquoy

ce B.u

fut tel , mais pour autant que ſon grand- père
douyn fut

avoit ainſi eſté appellé , ut agnonen lufcitans jurname

ori , proprium nomen exaltaret ( 1) , fuccéda à Bau- le Chaulve.

douyn Bras de Fer ſon père , & regna quarante

ans . Il euft à femme madame Elſtrude fille d'El Madame

F ! truds

frède roy d'Angleterre (2) , dont il euſt deux anglezer

filz , Ernould , dict le Vieil , qui depuis fut conte re , lemme

de Bau

de Flandre , & Adolph feigneur de Thérouane douin le

& conte de Boulongne , & deux filles , Egiffrede Chauive .

& Elſtrude (3) , desquelles je ne trouve aucune Les erfans

autre mention par les hiſtoires. Ce Bautiouyn euſt doun je

à fon advénement en la conté de Flandre plu- Chaulve.

ſieurs faſcheries & rencontres contre les Danois
Dinois &

& Normans , qui derechief eſtoyent defcendus en Normans

la province de Flandre , fur leſquelz il obtint en Flandes,

pluſieurs victoires , & réantmoins il fut pareille

ment aucune fois vaincu , parce que le nombre

.

( 1 ) Ce paiſage que l'auteur paroit avoir emprunté de la

chronique de St. Bertin , doit être rétabli de la forte : Bol D. Bouq . .

sinus ... fe Caloum cognominari fecit , non qucd Cal. 9. p. 19.

us citu fuerit , ſed ut noner? «oi fui fufcitans , fui ipjius

23Cmen GC generis nobilitatom crateret.

(2 ) Les hiſtoriens anglois l'appellent # !ftbrythe, 4 :!lryth

& Elitrite. Elle étoit fille d'Elwife & d'Alfred le Grand , roi
Vred . Sé

néal . Fion

d'Angleterre. C'eſt le nom que lui donnent Afler , Roger dr. p.96

de Hoveden & Ethelwerde .

( 3 ) Vredius , d'après un hiſtorien anglois , les appelle

Esisbevid & Eermentruth , Ealswide , Ermentrutha. Vifit Ibid .

( : ex ) Ælftbrytne filiam fuam at portes Germanie Balduino

ir matrimonium , & genuit er ei filios duos , arte!! bim

sidelicet & Earnulphum , duas filias Gioli , Eiseid on

Barmentruth,

IO.
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1

Ceſation

des pille

ries des

Normans .

d'iceulx Normans eſtoit fi grand , qu'il ſemblole

que , nonobſtant l'occifion & boucherie qu'en

pluſieurs lieux s'en faifoit , ils multiplioyent tous ,

jours & augmentoyent (4) . Mais enfin leur rage

& excurſions cefferent peu après , au moyen de

l'appoinctement que le roy Charles , dict le Sim,

ple , fit avec eux , & dont par les chronicques

françoiſes le lecteur poura eſtre plus amplement

informé (5) . Environ ce meſme temps , Rodolph

A

(4) Nous ſuppléerons par l'eſquiſſe ſuivante au filence

d'Oudegherſt ſur les ravages des Normands. La mort de

Baudoin Bras de Fer fut pour la Flandre le ſignal des plus

triſtes événemens . En 881. , le nord de l'Europe parut ſe

précipiter en torrent ſur ces provinces avec une fureur dont

ni les Huns , ni les Vandales , ni les Francs , n'avoient don

né l'exemple dans aucun ſiècle . Une flotte envoyée des ports

de l'océan ſeptentrional vomit ſur nos côtes une horde in ,

nombrable de brigands dévaſtateurs. La ville de Térouanne

pillée & livrée aux flammes , le territoire des Ménapiens

ravagé , le Brabant dévaſté , ne furent que le prélude des

fureurs qu'ils exercerent l'année ſuivante . Après avoir paſſé

leur quartier d'hiver dans la ville de Gand , ils remonterent

l'Eſcaut au printems de l'année ſuivante . La ville de Tour

nai , les bourgs , les villages , les monaſtères qui s'éten.

doient des bords de l'Eſcaut juſqu'à ceux de la Sambre ,

tout fut pillé , rayagé , incendié . Vaincus auprès de Thuin

par le roi des Saxons , ils n'en devinrent que plus furieux ,

Ann . Ve

daft. an 879

& vengerent cette défaite par le maſſacre des Ménapiens &

& Tuiv .

des Suèves & reyinrent pafler l'hiver à Courtrai. L'année

ſuivante , Cambrai , Arras , toutes les villes & tous les

Chron.Bav . monaſtères juſqu'à la Somme devinrent la proie de ces bri

an 880.881.
gands. Outre les villes de la Flandre que nous venons de

Nlcyer. an . nommer , Audembourg , Ardembourg , Oſbourg , Torholt ,

879 Furnes , Boulogne , Audenaerde , Harlebecque &c . , les ab

bayes de St. Riquier , de St. Waleri , de Marchiennes &c .

furent en partie détruites ou brûlées .

( 5 ) Cela eut lieu en 912. Charles le Simple , fatigué de

Abr.chron . lutter contre les Normands & touché des prières de ſes peu

de l'hit. de
ples qui vouloient la paix à quelque prix que ce fût , con

clut avec Rollon leur chef un traité par lequel il lui donnoit

en mariage ſa fille Giſèle , avec cette belle partie de la

Neuſtrie que depuis on appella Normandie. Rollon demanda

encore la Bretagne & l'obtint.

Fr. an 912.
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LE C H A U V E.

conte

conte Bau

conte de Cambray , frère du conte Baudouyn , Rodolph

de

dict le Chaulve , fit en faveur du roy Charles le
Can bray

Simple, aſpère ( a ) & forte guerre au roy Eude, que frere du

les François, à raiſon de la minorité dudict Charles douya os

le Simple leur prince, avoyent par proviſion choiſi

pour roy : & en une rencontre qu'il euſt contre

Herbert conte de Vermandois , qui tenoit le parti

dudict Eude , il fut deſconfit & occis (6) . Dont

adverty le conte Baudouyn affembla , pour venger

la mort dudict conte Rodolph fon frère , merveil

leuſement grand oft , avec lequel il tira en toute Delajete da

roy Eude

diligence contre ledict Eude , qui fut mis en fuyte, de France

demourantz pluſieurs des ſiens priſonniers. Mais par le con

comme iceluy Eude mourut aſſez toſt après , & douyn .

que la couronne de France fut miſe ès mains

dudićt Charles le Simple , qui en eſtoit vrai héri

tier , la ſufdicte guerre ceſĩa , & retourna le conte

Baudouyn en Flandre , ou il ne laifla couller en

vain l'opportunité (b) , que la paix faicte avec lef Le conte

dictz Normans , luy donnoit de reſtaurer & ré- Baudouyn

reſtaure les

parer les places , villes , monaſtères , égliſes &
places ruy.

fortereſſes, qui par les ſusdictes excurſions avoyent

eſté deſtruictes, brullées & démolyes. Il fit murer

pais de

Flandres,

te Bau

(a) Rude , opiniatre , de Pads ' ( b ) L'occaſion , la facilité.

jectif latin , afper , a , um .

(6) Eudes , comte de Paris , ayant été proclamé roi au

préjudice de Charles le Simple en 888 . & la France ſe

trouvant diviſée en deux partis , Baudoin le Chauve avoit

embraſſé le parti de l'héritier légitime de la couronne : Odo Meyer ann .

ter declaratur , reclamantibus maximè Balduino Flandriæ 890 .

comite ca Fulcone Rhemorıın archiepiſcopo. Rodolphe frère

de Baudoin , qui , après la mort de Baudoin Bras de Fer ,

avoit eu en partage le comté de Cambrai , avoit également

embraſſé le parti de Charles le Simple . Un jour qu'il pilloit Bouq . ann .

l'abbaye de St. Quentin en Vermandois , il fut tué par Her- Veda ft. ad

bert ou Héribert fils de Pépin , petit-fils de Bernard , roi
an . 896.

d'Italie & premier comte de Vermandois , lequel s'étoit dé- Regin . l . 2

claré pour l'uſurpateur Eudes.
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res

diligent en la continuelle aſſiſtence qu'il donnoit

aux éveſques & autres officiers eccléfiafticques en

ce que concernoit la réformation des moeurs en

l'eſtat eccléfiafticque , comme tous princes cbrer

tiens devroyent à ſon exemple ſemblablement

faire pour obvier & remédier aux ſcandales , qui

journellement au moyen de la vie desréglée des

gens fpirituelz peuvent ſourdre & yllir (a) , au

grand détriment de la choſe publicque de toute

la chreſtienté . Outre ce , qu'eſt bien requis &

néceſſaire que la religion chreſtienne , les imper

fcrutables (b) myſtères d'icelle , & tout l'hon

Les myſtem

divins
neur & office divin ( par leſquelles choſes nous

doivent appaiſons le Seigneur Dieu , & le rendons à nous

eſtre traic
propice ) foyent traictées par gens de bien , gens

tez par gens

doctes & de de vertu , de bonne vie & exemplaire , & qui

bonne vie . foyent experts aux lettres divines & facrées , de

ſorte qu'ils puiſſent neſtoyer & repouſſer les brouil

lardz de difficulté & ignorance des yeux humains .

Or ( affin de ne trop nous esgarer ) le conte Bau

douyn fuyvant le bon zele & ardante affection

qu'il avoit à l'honneur & ſervice divin , eſtant

par l'éveſque de Noyon ( qui lors eſtoit métro

politain de Flandre , d'autant qu'il n'y avoit

encoires en Tournay , ny Arras aucun éveſque )

adverty de la vie diffolue & déſordonnée que les

religieux de l'ordre de ſainct Benoiſt ( qui eſtoyent

au cloiſtre dudict ſainct Pierre à Gand ) avoyent

commencé mener & continuoyent , chafia , à l'ad

veu & du conſeil dudict éveſque , leſdicts reli

gieux hors dudict cloiſtre. Ce que néantmoins

ne devoit par ledict Baudouyn avoir eſté faict ,

& beaucoup moins au moyen que felon droict

n'eft à perſonne permis d'enchaffer les religieux

ayants faict profeſſion ; trop bien les peut on

réformer , ou , quand la néceſlité le requiert, ren

(a) Naltre & furtir, (6) Impendtrables.

A
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voyer en aultres lieux pour eſtre tenus plus es

troictement : ledict Baudouyn toutesfois les en

chaſſa , collocquant au lieu d'iceux des chanoines

réguliers , gens de bien & vertueux , qu'il fit en

grande diligence choiſir & cercher des villes de

Gand , Bruges & aultre part , leſquelz quelque

temps après Arnould , dict le Vieil , depuis conte

de Flandre , ofta , y remettant des religieux du

meſme ordre de ſainct Bertin , pour la raiſon &

ſelon que voyrez cy-après . Ce Baudouyn euſt de Les enfans

madame Judith ſa femme trois fils , ſçavoir Char- de Bau .
douyn Bras

les qui mourut jeune , Baudouyn ſurnommé le de Fer.

Chaulve , qui luy ſuccéda en la conté de Flandre,

& Rodolph qui fut conte de Cambray. Et pour

autant que ledict Charles mourut par faulte de

fa nourice , la bonne conteſle ne voulut croire (a )
Les mères

ny commettre ledict Baudouyn ſon ſecond filz à doibvent

perſonne vivante ; ains l'allaicta elle-meſme, laif- aliaitter
leurs

ſant par ce un mémorable exemple que toutes fans ſi el

mères par raiſon naturelle devroyent ſuyvir , ne les ne ſont

de ce faire
fut qu'elles foyent de ce faire empefchées pour

empef

aucune très- griefve & importante occaſion . Fi- chees.

nablement , après que le conte Baudouyn , dict

Bras de Fer , euſt prudemment & vaillamment

gouverné la province de Flandre vingt & cincq

ans en qualité de foreſtier & quinze ans en celle Arras capi

de conte , il treſpaſſa en la ville d'Arras ( qui Flandres .

lors eſtoit chef-ville & capitalle de Flandre ) en l'an
L'an 877

huict centz ſoixante dix & ſept , ou ſelon autres

Décès &

ſoixante dix & neuf, & fut fon cæur avec ſes

entrailles mis au monaſtère de fainct Pierre à ment de

Gand , & ſon corps en habit de moifiie (6) ap- Bras deler.

en

enterre

(a) Confier , du latin credere.

(6) C'étoit un uſage aſſez général alors de ſe faire inhu .

mer en habit de moine . Les grands , comme le peuple , ſe

feſoient un devoir religieux de s'y aſſujettir. Il eut licu

long -tems encore après l'époque où mourut Baudoin,
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Sithia , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant Sainct Omer , en l'égliſe de fainct Bertin , où il
8. Omer .

eſt enterré , & eft ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

de Bau

douyn Bras Fortis & invictis viribus ifte fuit.

de Fer. Auduces cujus animos edicere nullus

Sufficit , ipfe foreſterius ultimus eft.

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeudas , quam tulit ipfe , tuam .

Pluribus hic annis vivens , in pace quietus

Rexit & crexit pacificè patriam ,

Tranſtulit hic ſancti corpus quoque Donatiani ,

Rhemorum antiftes ſeptimus ifte fuit .

In Brugenſemque urbem deductum colloçat , atque

Condidit ipſius in nomine eccleſiam .

Ferreus eſt diĉlus, quod ſemper ferre folebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum ,

Oetingentefimus Domini dum deficit annus

All octogefimus incipiens moritur.

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunc ,

Sanéti in Bertini cænobio requiem .

Lequel épitaphic ſe peut en rime françoiſe tran.

Nlater ſelon & de la manière que s'enfuyt :

Cefluy fut filz d'Andacre Baudouyn Bras de Fer

Fort , degrand entreprinſe , prudent & magnanime ,

Duquel les faietz hardis nul pourroit exprimer

Allez diſertement : il fut de la ſublime

Terr ' & puis de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t'anime

( Charles , diêt le Chaulve, enſembľà l'inféoder

Le reſpect de ta fill en beauté tant ſupremo,

1 quy s'avoit oſé Baudouyn marier

Contre ta volunté , à ton regret extrême.

Il a par pluſieurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulccur , & en paix plantoureuſe ( ).

(a) Abondante .
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Il a pareillement le corps ſainĉi tranſaté ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudict Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en ſaiſon faſcheuſe

Ou en lieux de déduictz ( a ) , il eſtoit uſité

D'avoir , & ſon cheval, de Mars la face hydeuſe .

S'à ſeptante -neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors ſon ame bienheureuſe

Print congé de ſon corps , lequel au meſme temps

Fut mis en ſainct Bertin , où encor ' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée .

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaſtère

de fainct Pierre à Gand , près le caur & entrail

les du feu conte Baudouyn fon mary : entant

meſines que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainct Bertin ( fuy- Bertininon

vant leſquelles n'eſtoit loyſible d'y enterrer aul ne peut en

cune femme) ladicte Judith ne peut avoir eſté terrer aul

cunes fem

enſepvelye audict ſainct Bertin . Nonobſtant quóy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte damę tęl , de mot à mot , que

voirez préſentement :

Regis Francorum Caroli ſum filia Calvi, L'épitaphe

Nobilis illa Judith , & specioſa nimis . de madame

Uxorem ſibi quam ine fumpfit Ferreus olim
Judith , pre

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit . telle de

Gloria qui veterum mihi quondam magna meorum Flandre

Extitit , heus Carolum mors rapuit juvenem .

Alter ſuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore ſat longo , mors rapit hunc ad eum .

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi ,

Et ſub ſole nihil permanet hic .ftabile.

mes.

mière con

( 4 ) Palle -tems , plaiſir.
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Princeps prima fui Flandrenſis , inclita quondam ;

Nunc ſed in angufto contrahor hoo tumulo .

Jam mihi nil profunt vir , proles , patria dives

Eſt mea ſed fædis vermibus eſca caro .

Ce qu’ainli ſe pcult rendre en rime françoiſe;

Fille du roy je ſuis Charles le Chaulve

Celle Judith tant bell tant priſée,

Que Baudouyn Bras de fer a aymde

Sy fermement , qu'il n'a ſa vie ſaulve

Peu celler , qu'il ne m'euf eſpoufde.

Cil Baudouyn je diêts , ſouhs qui paiſible

Flandr' a ellé. D'autre part qui la gloire

De mes anciens m'eußt eſté péremptoire ,

La mort , hélas ! trop cruell' & pénible

Charl' ofte m'a du monde tranſitoire.

L'autr'a regné ſuccédant à ſon père

Allez long temps , lequel en fin termine ,

C'eſt bien raiſon , car il faut que tout fine (a) ,

Soubs le ſoleil rien n'eſt tousjours profpere.

A quoy ſert donc toute gloire mondaine ?

Te fus jadis de Flandre la contele

Première , nobl & de tous honnorée,

Maintenant ſuis en ce cercueil poſic

Ne ſentant plus de monile la lýeſle (1) ,

Et neantmoins j'attends la perdurée (c) .

Peu me prouſſit ( d ) ou rien preſentement ,

Mon doux mary , mes enfans delectables

Mon paille rich ' , ains fert aux vers nuyſables

ir d'aleure nutriment (c)

cy -bas rien n'eft durable,

i

( 1 ) Mi fert,

Nourritura .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E XXII.

Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom , dict le

Chaulve, vint au gouvernement de Flandre , des

femmes & enfans d'iceluy , des villes & égliſes

par luy édifiées ,avec autres fingularitez ; & com

ment luy eſtant layc , devint abbé de fainīt Bertin .

Baudenkm fiurnomméedeChavebeennonqu'il

5

Pourquoy

fut tel, mais pour autant que ſon grand -père douin tut

avoit ainſi eſté appellé , & ut agnomen fufcitans Turnommé

avi , proprium nomen exaltaret ( 1) , fuccéda å Bau- le Chaulve.

douyn Bras de Fer ſon père , & regna quarante

ans . Il euft à femme madame Elſtrude fille d'El
Madame

Elrude

frède roy d'Angleterre (2) , dont il euſt deux d'Angleter

filz , Ernould , diet le Vieil, qui depuis fut conte
re , feinme

de Bau

de Flandre , & Adolph ſeigneur de Thérouane douyn le

& conte de Boulongne , & deux filles , Egiffrède Chaulve .

& Elſtrude (3) , desquelles je ne trouve aucune Les enfans

autre mention par les hiſtoires. Ce Baudouyn euſt de Bau;
douyn le

à ſon advénement en la conté de Flandre plu- Chaulve.

ſieurs faſcheries & rencontres contre les Danois
Dinois &

& Normans , qui derechief eſtoyent deſcendus en Normans

la province de Flandre , ſur leſquelz il obtint en Flandes,

pluſieurs victoires , & néantmoins il fut pareille

ment aucune fois vaincu , parce que le nombre

(1 ) Ce paſſage que l'auteur paroît avoir emprunté de la

ehronique de St. Bertin , doit être rétabli de la ſorte : Bal
D. Bouq. !

duinus fe Calvum cognominari fecit , 10n quod Cal. 9. p. 70 .

ous actu fuerit , ſed ut noinen avi ſui ſuſcitans , fui ipfius

nomen ac generis nobilitatem exaltaret.

(2) Les hiſtoriens anglois l'appellent Ælfthrythe , Aelſtryth

& Elitrite. Elle étoit fille d'Elwife & d'Alfred le Grand , roi
Vred . sé

néal . Flan

d'Angleterre . C'eſt le nom que lui donnent Afler , Roger
dr. p . &

de Hoveden & Ethelwerde. 10 .

(3 ) Vredius , d'après un hiſtorien anglois , les appelle

Ealshevid & Earmentruth , Ealswida , Earmentrithe . pliſit Ibid.

( rez ) Ælftlıryibe filiam fuam ad partes Germaniæ Balduino

in matrimonium , & genuit ex eii filios duos , Arthulphum

pidelicet & Earnulphum , duas filias quoque , Eaisuid &

Earmentruth .

í
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d'icculx Normans eſtoit ſi grand , qu'il feinblolt

quc , nonobſtant l'occiſion & boucheric qu'en

pluſieurs lieux s'en faiſoit , ils multiplioyent tous ,

jours & augmentoyent (4) . Mais enfin leur rage

& cxcurſions ccfferent peu après , au moyen de

l'appoinctement que le roy Charles , dićt le Sim

ple , fit avec cux , & dont par les chronicques

françoiſes le lecteur poura cltre plus amplement

informé (5) . Environ cc mcſmc temps , Rodolph

(4) Nous fupplécrons par l'efquifle ſuivante au filenco

d'Oudegherit l'ur les ravages des Normands. La mort de

Baudoin Bras de 'er fut pour la Flandre le liynal des plus

triftes événemens. En 881. , le nord de l'Europe parut le

précipiter en torrent ſur ces provinces avec une furcur dom

ni les lluvis , ni les Vandales, ni les I'rancs , n'avoient done

no l'exemple dans aucun liécle. Une flotte envoyée des ports

de l'océan feptentrional vomit ſur nos côtes une horde in.

nombrable de brigands dévastatcurs. La ville de Térouanne

pillée livrée aux lammes , le territoire des Ménapictis

ravagé , le Brabant dévallé , nc furent que le prélude das

furcurs qu'ils exercerent l'année ſuivante . Après avoir passé

leur quartier d'hiver dans la ville de Cand , ils remontcrent

l'Escaut au printems de l'année ſuivante. La ville de Tour

nai , lcs bours , les villages , 1c * monastères qui s'éten .

doient des bords de l'Eſcaut jusqu'a crux de la Sambre ,

tout fut pillé , rayage , incendić , Vaincus auprès de 'I huin

par le roi des Saxons , ils n'en devinrent que plus lurieux ,

& vengerent cette défaite par le mallacre des Ménapicns

des Suéves a revinront paller l'hiver Courtrai. L'année

Suivante , ( ambrai , Arran , toutes les villes & tous les

monastères jusqu'a la Somme devinrent la proic de ces bri

yands. Outre les villes de la l'andre que nous venons de

nommer , Audemboury , Ardembourg , Onbourg , Torholt,

l'urna , Boulogne , Audenacido , Ilarlchecque &c . , les ah .

bayes du St. Riquier , de St. Waleri , de Marchionncs ác.

furent en partie détruius ou brûlées .

( 5 ) Cela eut lieu en 912. Charles Ic Simple , fatigué de

Tuner contre les Normands & touché des pricrcs de les peu

ples qui vouloient la paix à quelque prix que ce fut , con

clut avec Rollon leur chief un traité par lequel il lui donnoit

en mariage ſa fille Cilele , avec cette belle partic de la

Ncultric que depuis on appella Normandic . Rollon demanda

cncore la Bretagne & l'obtint.

Ann . Ver

dollal1972
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Abr.chron ,

l'ht, de

fr . an 912 .
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conte

conte Bau .

conte de Cambray , frère du conte Baudouyn , Rodolph

dc

dićt le Chaulve , fit en faveur du roy Charles le
Cambray

Simple, aſpère ( a ) & forte guerre au roy Eude, que frere du

les François , à raiſon de la minorité dudict Charles
douyn oc

le Simple leur prince, avoyent par proviſion choiſi cis .

pour roy : & en une rencontre qu'il euſt contre

Herbert conte de Vermandois , qui tenoit le parti

dudict Eude , il fuț deſconfit & occis (6) . Dont

adverty le conte Baudouyn aſſembla , pour venger

la mort dudict conte Rodolph fon frère , merveil

leuſement grand oft , avec lequel il tira en toute Drajete da

diligence contre ledict Eude , qui fut mis en fuyte, de France

demourantz pluſieurs des fiens priſonniers. Mais par le con

comme iceluy Eude mourut aflez toſt après , & douyn .

que la couronne de France fut miſe ès mains

dudićt Charles le Simple , qui en eſtoit vrai héri

tier , la ſuſdicte guerre ceffa , & retourna le conte

Baudouyn en Flandre , ou il ne laiſſa couller en

vain l'opportunité (b ) , que la paix faicte avec lef- le conte

dictz Normans , luy donnoit de reſtaurer & ré- Baudruyn

parer les places , villes , monaſtères , égliſes & places ruy.

fortereſſes, qui par les ſusdictes excurſions avoyent nées au

eſté deſtruiétes , bruflées & démolyes. Il fit murer

pris de

Flandres.

te Bau

(2 ) Rude ,opiniâtre , de l'ado' ( h) L'occaſion , la facilité.

jeäif latin , aſper, a , um .

(6) Eudes , comte de Paris , ayant été proclamé roi au

préjudice de Charles le Simple en 888. , & la France ſe

trouvant diviſée en deux partis , Baudoin le Chauve avoit

embraſſé le parti de l'héritier légitime de la couronne : 0do Meyer ann .

Tex declaratur , reclamantibus maximè Balduino Flandriæ 890.

comite & Fulcone Rhemorum archiepifcopo. Rodolphe frère

de Baudoin , qui , après la mort de Baudoin Bras de Fer ,

avoit eu en partage le comté de Cambrai , avoit également

embraſſé le parti de Charles le Simple. Un jour qu'il pilloit Bouq. ann .

l'abbaye de St. Quentin en Vermandois , il fut tué parHer- Vedaſi. ad

bert ou Héribert fils de Pépin , petit-fils de Bernard , roi
an . 896.

d'Italie & premier comte de Vermandois , lequel s'étoit dé- Regin. l . 2 .

claré pour l'uſurpateur Eudes.
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te Bau

la ville de Bruges & parfit (a ) le Bourch , qu'en

icelle Baudouyn Bras de Fer ſon père avoit com

Les édifica- mencé , & fit faire aulcunes portes audiet Bruges .

tions & for- Il muniſt & fortifia la ville d'Ypre & celle de
tifications

que lecon- fainct Omer (7) , & fit fermer le cloiſtre de fainct

Bertin , comme auſſi il fit édifier & murer la ville

douyn fit

en Flandre . de Berghe , à laquelle il impoſa le nom de fainct

Edification Winoch . De ce non content, il s'appliqua à ce

de Berghe qu'il ſçavoit néceſſaire pour l'inſtitution d'une
ſainet Wi

noch. bonne pollice en ſes païs , auſquelz il eſtablit plu

ſieurs bonnes ordonnances contre les mauvaiſes

meurs , & fit extrême devoir de purger les terres

de fon dommaine de pilleries , larrechins & autres

maléfices , cherchant au reſte toutes occaſions à

luy poſſibles, pour nourrir ſes ſubjectz en bonne

paix & concorde, enſemble pour leur moyenner

Ofice de toute proſpérité & repos ; office vrayement digne

bon prince . d'un prince chreſtien & vertueux , qui ne doit

avoir aultre choſe plus chère que l'heur & féli

cité de ſon peuple , lequel il eſt obligé d'égalle

ment aymer & en avoir foing continuel, meſincs

d'en ce feul collocquer (6) toutes ſes penſées ,

applicquer tous ſes effortz & mettre toutes ſes

applications , aſſin qu'il adminiſtre & conduiſe la

charge à luy commiſe de telle forte , qu'il en ſoit

loué de Jeſus-Chriſt, quand on conviendra ren

dre compte , & qu'il délaiſle au monde bon bruit

& honneſte mémoire de luy. Dont néantmoins

(a) Acheva .

(b) C'eſl- à - dire, de tourner

toutes ſespenſées vers cet ob

jet . Colloquor , placer , du

latin collocare ,

) . Devien

hift .

i Artois

(7 ) Jusques là on l'avoit appelle Sithiu & ce n'étoit qu'un

bourg . Ce bourg & le monaſtère ayant été ravagés par les

Normands, l'abbé Foulques , depuis archevêque deRhcims,

voit fait réparer en partie l'un & l'autre. Baudoin acheva

trepriſe l'an 902., alors le bourg prit le nom de St. Omcr.

!

/
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27 pluſieurs princes chreſtiens font ſemblant d'avoir La négli

merveilleuſement peu de cure ( a ) & ſoucy , eux genced'aul

cuns prin

perſuadantz , ( du moins ſelon que par leur vie ces chref

ils démonftrent ) que les principautez , royaumes
tiens res

prinſe.

& ſeigneuries leur ſont de Dieu octroyés , pour

ſatisfaire à leurs plaiſirs désordonnez , pour chaf

ſer d'eux toute mélancolie & follicitude , & pour

vacquer aux bancquetz , yvrogneries , paillardiſes

& autres voluptez mondaines. Nonobſtant quoy

& eltants telz , ils s'oſent dire & appeller chreſ

tiens , & n'ont vergoigne d'eux glorifier du

nom de Chriſt, duquel ils mefpriſent la vigilan

ce , charité , prudence & autres ſemblables per

fections. Lesquels pourtant je renvoyeroys volun

tiers à l’eſcolle des mefmes æthniques (6) & infi- Los princes

dèles , affin que'avec leur plus grande honte &

mal condi

tionez en

.confuſion leur foyent les yeux ouverts , conduictz voyez àl'ef
colle des

& menez par les aveugles au droict chemin &
meſmes

ſentier de vérité. Ce que de faict leur peut ad- æthnic

venir , s'ils veullent eſcouter & diligemment exa

miner la doctrine & enſeignement qu'entre les

aultres Homère , paragon ( c ) des poëtes grecs ,

a laiſſé par eſcript en ceſte forte : Nul prince Iliad 1.2

doibt dormir la nuict entiere. Par où ledict Ho- * . 24 .

mère en bien peu de parolles nous enſeigne la

grande vigilance & continuelle follicitude, esquel

les un bon prince doit eſtre pour la tuition ( d ) ,

aſſeurance & conſervation de ſon peuple. Or ,

pour reprendre noſtre premier thême , le conte

Baudouyn après avoir reſtauré & édifié les pla

ces & villes que deſſus , & fatisfaict aux autres

devoirs , auſquelz comme prince il eſtoit obligé

vers ſon peuple , il ne mit en nonchalloir ( e)

ques .

(a) Soin , du latin cura .

(b) Payens, du latin ethnicus.

(c) Le plus grand , le premier,

( d ) Defenſe.

(e) En oubli. Nonchalloir fi

gnifie ne ſe soucier pas de

quelque choſe.
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Sithiu , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant Sainct Omer , en l'égliſe de lainet Bertin , où il
8. Omer.

eſt enterré , & eſt ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

de Bau

douyn Bras Fortis & inviltis viribus ifte fuit.

de l'er. Audices cujus animos edicere nullus

Sufficit, ipfe foreſterius ultimus eft.

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeuclas , quam tulit ipſe , tuam .

Pluribus hic annis vivens , in pace quictus

Rexit & crexit pacifice patriam ,

Tranſtulit hic ſancti corpus quoque Donatiani ,

Rhemorum antiftes feptimus ifte fuit.

In Brugenfemque urbem deductum collocat , atque

Condidit ipſius in nomine eccleſiam .

Terreus eſt dillus , quod ſemper ferre ſolebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum ,

Oftingenteſimus Domini duin deficit annus

All octogeſimus incipiens moritur.

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunc ,

Sancti in Berlini cænobio requiem .

Lequel épitaphic fe peut en rime françoiſe tran

flater l'elon & de la manière que s'enfuyt:

Celuy fut filz d' Andacre Baudouyn Bras de fer

Fort , degrand entreprinſe ,prudent& magnanime ,

Duquel les faictz hardis nul pourroit exprimer

Mez diſertement : il fut de la ſublime

Terr ? & puis de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t'anime

() Charles , diet le Chaulve, enſembl’à l'infé oder

Le reſpect de ta fill' en beauté tant ſupreme ,

1 quy s'avoit oſe Baudouyn marier

Contre ta volunté , à ton regret extrême.

Il a par plufcurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulccur , & en paix plantoureufe ( a ) .

(a) Abondante.
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11

Il a pareillement le corps ſainct tranſlaté ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudict Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en ſaiſon faſcheuſe

Ou en lieux de déduictz ( a ) , il eſtoit uſité

D'avoir , & Son cheyal , de Mars la face hydeuſe.

S'à ſeptante-neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors fon ame bienheureuſe

Print congé de ſon corps , lequel au meſme temps

Fut mis en ſainct Bertin , où encor ' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée.

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaſtère

de fainct Pierre à Gand , près le cour & entrail

les du feu conte Baudouyn ſon mary : entant

mefmes que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainet Bertin ( ſuy. Bertin Ion

En

vant leſquelles n'eſtoit loyſible d'y enterrer aul
ne peut en

cune femme) ladicte Judith ne peut avoir eſté terrer aul
cunes fem

enſepvelye audict ſainct Bertin . Nonobſtant quoy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte dame tel , de mot à mot , que

voirez préſentemen
t :

Regis Francorum Caroli ſum filia Calvi , L'épitaphe

Nobilis illa Judith , & specioſa nimis . de madame

Uxorein ſibi quam me fumpfit Ferreus olim
Judith , pre

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit. telle de

Gloria qui veterum mihi quondam magna meorum Flandre .

Extitit , heus Carolum mors rapuit juvenem .

Alter ſuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore fat longo , mors rapit hunc ad eum.

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi ,

Et ſub fole nihil permanet hic.ftabile.

mes .

#

mière con

( ) Palle-tems , plaiſir,
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Princeps prima fui Flandrenſis , inclita quondam ;

Nunc ſed in anguſto contrahor hoc tumulo .

Jam mihi nilprofunt vir , proles , patria dives

Eſt mea ſed fædis vermibus efca caro .

Ce qu’ainſi fe peult rendre en rime françoiſe ;

Fille du roy je ſuis Charles le Chaulve

Celle Judith tant bell & tant priſée ,

Que Baudouyn Bras de Fer a aymée

Sy fermement , qu'il n'a ſa vie faulve

Peu celler , qu'il ne m'euft eſpouſée.

Cil Baudouyn je dicts , foubs qui paiſible

Flandri a eſté. D'autre part qui la gloire

De mes anciens m’euſt eſté péremptoire ,

La mort, hélas ! trop cruell' & pénible

Charl' ofté m'a du monde tranſitoire.

L'autr'a regnė ſuccédant à ſon père

Aſez long temps , lequel en fin termine ,

C'eſt bien raiſon ', car il faut que tout fine ( a ) ,

Soubs le ſoleil rien n'eſt tousjours proſpère.

A quoy ſert donc toute gloire mondaine ?

Je fus jadis de Flandre la contelle

Première , nobľ' de tous honnorée ,

Maintenant ſuis en ce cercueil paſée

Ne ſentant plus de monde la lýeſle (6) ,

Et neantmoins j'attends la perdurée ( c ).

Peu me prouffit ( d ) ou rien préſentement ,

Mon doux mary , mes enfans délectables ,

Mon païs rich ' , ains ſert aux vers nuyſables

Ma pouvre chair d'aſſeure nutriment ( e)

Voylà comment cy -bas rien n'eſt durable.

( ) Finille.

( 0 ) Foie .

(0) L'éternelle .

(d) Me fert,

Nourriture .
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SECOND.

C Η Α Ρ Ι Τ R E XXII.

fe:

2

Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom , diet le

Chaulve , vint au gouvernement de Flandre, des

femmes & enfans d'iceluy , des villes égliſes

par luy édifiées, avec autres fingularitez ; & com

ment luy eſtant layo , devint abbé de ſainct Bertin .

Audouyn , ſurnommé le Chaulve Pourquoy

fut tel , mais pour autant que ſon grand-père
Bau

douyn fut
avoit ainſi eſté appellé , & ut agnomen fufcitan's furnommé

avi , proprium nomen exaltaret ( 1) , ſuccéda à Bau- le Chaulve.

douyn Bras de Fer ſon père , & regna quarante

ans . Il euſtà femme madame Elſtrude fille d'El Madame

Elſtrude

frède roy d'Angleterre (2) , dont il euſt deux d'Angleter

filz , Ernould , dict le Vieil, qui depuis fut contere ,femme

de Bau

de Flandre , & Adolph ſeigneur de Thérouane douyn le

& conte de Boulongne , & deux filles , Egiffrède Chaulve.

& Elſtrude (3) , desquelles je ne trouve aucune Les enfans

autre mention par les hiſtoires. Ce Baudouyn euſt de Bau ;
douyn le

à ſon advénement en la conté de Flandre plu- Chaulve.

ſieurs faſcheries & rencontres contre les Danois

Danois &

& Normans , qui derechief eſtoyent defcendus en Normans

la province de Flandre , fur leſquelz il obtint en Flandre ,

pluſieurs victoires , & néantmoins il fut pareille

ment aucune fois vaincu , parce que le nombre

?

.

( 1 ) Ce paſſage que l'auteur paroît avoir emprunté de la

chronique de St. Bertin , doit être cabli de la forte : Bal D. Bouq . 1 ,

duinus
le Calvum cognominari fecit , non quod Cal. 9. p. 70.

vus aitu fuerit , ſed ut noneil avi ſui ſuſcitans , ſui ipſius

nomen ac generis nobilitatem exaltaret.

( 2 ) Les hiſtoriens anglois l'appellent Ælfthrythe , Aelſtryth

& Elitrite .Elle étoit fille d'Elwife & d'Alfred le Grand , roi
Vred . gé

néal . Flan

d'Angleterre, c'eſt le nom que lui donnent Affer , Roger dr. p. 2 &

de Hoveden & Ethelwerde.

(3) Vredius , d'après un hiſtorien anglois , les appelle

Ealshevid & Earmentruth , Ealsvida , Earmentrutha . Niiſit Ibid .

(rez ) Ælfthrythe filiam fuam ad partes Germanic Balduino

in matrimonium , & genuit ex en filios duos , Arthulphum

pidelicet & Earnulphum , duas filias quoque , Laiswid et
Earmentruth .

10.
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Flandre. De Thérouane ſe trouve par pluſieurs

& diverſes hiſtoires , meſmes par celles de ſaint

Bertin & du moiſne des Dufnes , qu'en l'an neuf

centz dix & huict par le partage faict entre les

deux filz de Baudouyn dićt le Chaulve , deuxief

me conte de Flandre , la région dudict Théroua

ne fuft avec Boulongne aflignée à Adolph fecond

filz dudict Baudouyn , quy giſt à fainet Bertin .

D'Arras & de ce qu'cit maintenant de la conté

d'Artois eſt évident , pour ce que depuis il a

eſté eſcliflé par le mariage que fit le roy Philip

pe le conquérant à madame Yſabeau de Haynault,

nièce de Philippe , conte de Flandre & de Ver

mandois . Comme auſſy de Tornelis , eſt aſſez no

toire & manifeſte , par ce que tout le quartier

depuis Tournay au long de l'Eſcaut , juſques à

Gand où eſt comprins Audenaerde , & fembla

blement tout ce qu'eſt de la chaſtelenie de l'Iſle ,

fouloir ancienement eſtre nommé pagum torna

cenfe , & diſent ceux de ſainct Pierre à Gand ,

que leur monaſtère eſt aſſis in pago tornacenfi.

En quoy je me fuis bien voulu quelque peu ar

reſter , affin que le lecteur puiffe avec meilleur

fondement ' jugier de la qualité & contenue de

Flandre , au temps qu'elle fuſt érigée en conté ;

enſemble pour vérifier que lors ledict païs de

Flandre eltoit de la comprinſe qu'avons cy-def

fus déclaré. Or , pour retourner fur noz briſées ,

le
roy Charles le Chaulve non content de la ſuf

dicte demonſtration de ſon bon vouloir vers le

prince Baudouyn & madame Judith ſa fille , après

Le foreſtai- avoir augmenté la contrée de Flandre de la forte
ge de Flan

que deffus , érigca la dignité de foreſtier en celle

on conté, de conte , ordonnant que de là en avant ledict

Baudouyn & ſes fuccefleurs éternellement s'ap

pelleroyent non pas foreſtiers , ains ( a ) contes

dre érigé

1

(a) Mais.
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de Flandre (3) , y réſervant toutesfois à ſoy &

ſes fuccefleurs roys de France , la ſouveraineté ,

& moyennant l'hommage, que lors ledict Bau

douyn luy fit en tel cas requis & accouſtumé.

Ce faict , le roy Charles en corroboration des

choſes ſuſdictes , & pour confirmation de la paix

& appoinctement irrévocable entre luy & ledict

Baudouyn , donna à iceluy Baudouyn le corps

fainet de monſieur ſainct Donas archeveſque de La raiſon

Raims ( 4 ). Lequel pour ceſte occaſion eſt encores pourquoyſainet Do

aujourd’huy par ceux de Flandre appellé Pater nas eſt ap

vel actor pacis . Finablement & affin que rien ne pellé pater

vel ador
mancquaſt à toutes ſortes de plaiſirs , & resjouiſ

pacis.

fance , les nopces du conte Baudouyn & de ma

(3) Nous avons vu plus haut ( note 3. du chap. 15. ) que

la Flandre étoit miſe au rang des comtés de la Belgique.

Avant ſon mariage , Baudoin , comme nous le dirons dans

la note ſuivante , jouiſſoit déjà du titre de marquis . La dif

férence confiftoit en ce que , par la conceſſion de ſon beau

père , ce comté qui venoit de recevoir de grands accroiſſe

mens , devenoit une poſſeſſion héréditaire pour ſa poſtérité.

( 4 ) C'étoit un uſage de porter les reliques des faints dans

les camps & même dans les rangs des ſoldats , quand on

marchoit contre des ennemis de la foi ; & Ebon rentré en

poſſeſſion de l'archevêché de Rheims , avoit fait préſent à

Baudoin , vers l'an 842 , du corps de St. Donas. La lettre

qu'il lui écrivit à ce ſujet , commence ainſi : Ego Ebo , A.Mir.cod ,

indignus Rhemorum archiepiſcopus..... tibi , glorioſe mar don . piar.

chio Balduine , transmitto Donatianum &c. Baudoin étoit

déjà marquis , c'eſt - à -dire , qu'il gouvernoit la marche , mar

cha ou marka , en un mot la frontière ſeptentrionale
& ma

ritime de la France . Charles le Chauve n'eut donc aucune

part à ce préſent religieux qui peut- être avoit été dépoſé

d'abord à Torholt & qui fut transféré vers l'an 863 à Bru

ges dans la chapelle que Baudoin y fit conſtruire en l'hon

neur de ce faint , comme nous l'apprend un diplôme

d'Arnoul le Vieil de l'an 961. C'eſt dans cette même égliſe D. Bouq.

que cet Arnoul le Vicil établit , un ſiècle après , douze cha
t. 9. p . 729.

noines & un prévôt qui étoit chanccļlier héréditaire du
A.Mir.cod .

comte de Flandre , & dont les prérogatives avec les revenus
don . piar.

ont été depuis annexés à l'évêché de Bruges , créé par PaulIV .
c . 34.

en 1559. , à la demande de Philippe II .

c . 16.

+
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dame Judith ſa femme fufrent , en la préſence

defdicts légatz renouvellées avec les folemnitez ,

tournois , & paffe -temps , que la grandeur d’uni

tel roy povoit permettre & requérir. Leſquelles

achevées , les fuļdicts légats retournerent mer

veilleufement fatisfaicts vers Romc, où nous

les laidi'crons rendre , à bon loyſir , compte da

faict de leur embaſſade , pour vous déclarer que

le conte Baudouyn , après avoir remerchié le roy

Charles fon beau -père , des bons traictements ,

graces & honneurs qu'il luy avoit faict , print

congé de luy , & retourna avec madame Judith

fa femme vers fon païs de Flandre , duquel il

eſtoit , au moyen qu'avez pcú cognoiſtre , de

venu premier conte , en l'an huict cent foixante

deux ( 5) .

L'an 862.

. 867.

(5) Le mariage ne fut ratifié qu'en 863. La Ville de Bru

ges , ſelon la chronique de St. Bayon , devint alors le ſéjour

habituel de Baudoin : Balduinus Carolo regi homagium fa

ciens , per tempora multa Flandriam gubernavit , & in Bruge

ſtat frequentiùs exiſlens , burgum lapidem domumque ſcabio

norum antiquam fundavit,

CH A P I T R E X X I.

Comment Baudouyn Bras de Fer & madame Ju

dith ſa femme retournerent en Flandre ; du de

gaſt que les Normans fifrent audiêt païs , de

l'édification d'aulcuns chaſtcaux contre l'excur

fion deſdicts Normans , de la fondation d'aulcu

nes égliſes , & du trespas dudict Baudouyn.

L

E conte Baudouyn , & la conteſſe fa femme ,

que nous avons au chapitre précédent laiſſé

en chemin , pour retourner en Flandre , exploic

terent par leurs journées de ſorte qu'ils y arri

Yerent peu après , au grand contentement de tous

leurs
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)

leurs vaſſaulx & ſubjects. Lesquels pour leur

venue fifrent mille manières d'esbats par tout le

païs , avec feus de joye & aultres ſignes d'allé

greſie , par lesquels ils donnoyent aflez à enten

dre la grande fidélité & amour qu'ils portoyent

à leur prince. Lequel d’aultre coſté recevoit des

fuſdicts debvoirs un extrême plaiſir & indicible

ſatisfaction , & non fans caufe . Car la préſence La préſeni

des citoyens eft accouſtumée d'eſtre très-agréa- ce des che

ble aux princes en temps de proſpérité , oultre agréable

ce que la congratulation & resjouiſſance , eſt l'in- aux princes

dice & ligne d’un peuple bien -veullarit ; & eſt entempsde

une réconciliation des cours , & réintégration

d'amour entant mefines que par icelle ſe démon

ître une commune eſpérance , quy remply de

joye les cæuis des bien - veullantz , pour lå fé

licité du prince , tellement que quiconque ne ſe

resjouyt de la victoire ou proſpérité de ſon roy

ou ſeigneur , ſe rend ſuſpect & mal - veullant. Le

conte Baudouyni donc eſtait retourné en ſes païs

& cognoiſſant par les ſuſdites & aultres démon

ſtrations , l'amour & fidélité de fon peuple , affin

de pareillement ſatisfaire à ſon devoir , applica

tout for eſtude , fçavoir & eſprit , ponr adviſer

comment il pouroit confervet foni païs , & gou

verner four peuple en bonne paix , concorde &

tranquillité . Cependant & comme le conte Bau

douyn eſtoit occupé au project tel que deffus ,

les Normans le ſurprindrent à l'impourveu , let

quelz ſoubs la conduicte de leur roy Haſtinges

defcendirent en merveilleux nombre & avec for

ces incomparables au pais de Flandre , ou ils

ruinerent l'égliſe de Tronchienes lez Gand , bruf Deſcente

lerent le cloiſtre de fainct Bertin , Cafand , Ou des Nor

denbourg , Rodembourch ( qu'on appelle au

mans & Da

nois qui

jourd'huy Ardembourch ) qu’eſtoyent lors deux

villes très-puiſſantes & ( à raiſon de la marchan- païs de

Flandre.

diſe qui s'y traictoit ) grandement renommées

& gaſterent toute la contrée de Flandre , au grand

M
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Tegret & incroyable crève-ceur du conte Bau

douyn , lequel obſtant le petit nombre de fortes

places , qu'il avoit lors en ſon païs , & que pour

avoir eſté ſurprins à pied levé , n'avoit faict pro

viſion de ſoldats , & autres choſes en telz allai

res néceſſaires ne povoit aucunement réſiſter

aux forces deſdictz Normans , qui peu après laiſ

ferent ledict Flandre , & tirerent pour exercer

ſemblables pillèries en autres circomvoiſines pros

Bandouyn

vinces ( 1 ) . Et lors le conte Baudouyn conſidé

faict édifier rant le dommaige & deſtruction qu'ilz avoyent

des forte

reſſes con

moyenné en fon païs , fit en iceluy ( contre les

tre les ex excurſions qu'eux ou aultres pouroyent à l'ad

curſions venir attenter ) édifier aulcuns chaſteaux & for

des Nor
tereſſes ; & entre aultres un en la ville de Bru.

Le Bourch

ges ( laquelle bien peu auparavant il avoit auſli

de Bruges. commencée ) que pour le préſent l'on appelle le

Bourg ; & un autre ſur le Lys à Gand aumeſme

lieu où bonne eſpace auparavant eſtoyent les

deux viels chaſteaux , ſçavoir Ganda & Blandi

nium , depuis convertis en cloiſtres , ſelon qu'af

fez amplement avons déduict au commencement de

ceſte hiſtoire , lequel chaſtel ceux de Gand nomment

Sgraveſtée
å Gand édi encores pour le jourd’huy Sgraveſtée (2) . Ce faict,

fié par Bau- ſçaſchant que tous biens procèdent de la main

douyn Bras

de Fer.

tout-puiſſante de Dieu & que fans la ſouveraine

mans .

Ann. Bert.

an 864 dans

Ducheſne

t . 3 .

( 1 ) Les côtes de la Flandre furent rarement inſultées dans

les années qui ſuivirent le mariage de Baudoin qui étoit la

terreur de ces brigands. Ils y hazarderent une deſcente ,

mais ils en furent promptement repouſſés. Ainſi l'invaſion

dont il eſt ici queſtion , appartient au regne ſuivant , ſous

lequel les Normands commandés par Gormond leur chef

ravagerent la Belgique .

(2) C'eſt le Sgraveſieen , connu dans l'hiſtoire de Gand

ſous le nom de Petra comitis. Les comtes de Flandre y fi

rent leur réſidence , juſqu'au tems où Louis de Male fit bâtir

le palais où depuis eſt né Charles- Quint. Ce château flan

qué de pluſieurs tours offre encore quelques reſtes reſpecta

bles de vétuſté,
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protection & débonnaire ayde d'iceluy , les puif

Tances & richeſſes des royaumes , pour grandes

qu'elles foyent, terniflent & flettriflent , fe oc

cupa en l'édification d’aulcunes égliſes & fignam-' L'égliſe s.

ment de celle de fainct Donas , qu'il fit conſtruire Bruges au

en la ville de Bruges , au lieu meſine où Lyderic , meſmelieu

premier de ce nom , avoit long -temps auparavant vant eſtoit

fondé la chapelle de noſtre Dame , & fit illec la chapelle

apporter le corps de monſieur fainct Donas , que Dame.com

le roy Charles le Chaulve luy avoit depuis peu ftruite par

d'eſpace donné ; ordenant au reſte , que de là en Lyderic

avant ladicte égliſe feroit en honneur d'iceluy ce nom .
premier de

fainct ( le corps du quel y repoſe encoire pour

le préſent ) appellée de ſainet Donas (3) ; & après

avoir conſtitué en icelle égliſe douze chanoines

réguliers ( 4 ) , ſe tranſporta en fa ville de Gand ,

pour afliſter & eſtre préſent , avec grand nombre

de nobles , & une infinité de peuple ( qui eſtoit

là pour le meſme effect afſemblé ) à la tranſlation Sainge

( qui fut faicte par Remelin éveſque de Noyon ) Amelber

du corps de madame ſaincte Amelbergue
, de la gue tranſla

ville de Thamiſe ( où elle eſtoit enterrée ) au Pierre lez

cloiſtre de ſainet Pierre audict Gand (5) , où il Gand.

confirma tous les privilèges & droictz , que fes

prédéceſſeurs
foreſtiers de Flandre & autres y

avoyent mis fus & eſtablis. Brief , il n'oublia

choſe , dont un prince aymant & craindant Dieu

& jaloux de la tranquillité
de ſon peuple , doit

eſtre curieus & avoir foing ; fe monſtrant ſur tout

(3 ) Voyez ci-deſſus note 2. du chapitre 11. pag. 65. SE

note 4. du chapitre 20. pag. 127 .

(4) Voyez la fin de la note 4. du chapitre 20. pag. 127.

(5) Celui qu'Oudegherſt appelle Remelin , eſt appellé Reni

Belmus dans un diplôme de Charles le Chauve , Ragenelmis

par Flodoard , Ragelinus par Maiſon & Raymelinus par l'an

naliſte Meyerus . La confirmation des privilèges , dont il eſt Mir. cod.

don . piar .
parlé dans les lignes ſuivantes , avoit été faite par Charles

le Chauve en 864.
c . 19.

M 2
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res

diligent en la continuelle aſſiſtence qu'il donnoit

aux éveſques & autres officiers eccléſiaſticques en

ce que concernoit la réformation des meurs en

l'eſtat eccléſiaſticque , comme tous princes cbrer

tiens devroyent à ſon exemple ſemblablement

faire pour obvier & remédier aux ſcandales , qui

journellement au moyen de la vie desréglée des

gens ſpirituelz peuvent ſourdre & yllir ( a ) , au

grand détriment de la choſe publicque de toute

la chreſtienté. Outre ce , qu'eſt bien requis &

néceſſaire que la religion chreſtienne, les imper

fcrutables ( b ) myſtères d'icelle , & tout l'hon

Les myſte

divins neur & office divin ( par leſquelles choſes nous

doivent appaiſons le Seigneur Dieu , & le rendons à nous

eſtre traic
propice ) ſoyent traictées par gens de bien , gens

tez par gens

doces & de de vertu , de bonne vie & exemplaire , & qui

bonne vie. ſoyent experts aux lettres divines & facrées , de

ſorte qu'ils puiſſent neſtoyer& repouſſer les brouil

lardz de difficulté & ignorance des yeux humains.

Or ( affin de ne trop nous esgarer ) le conte Bau

douyn ſuyvant le bon zele & ardante affection

qu'il avoit à l'honneur & ſervice divin , eſtant

par l'éveſque de Noyon ( qui lors eſtoit métro

politain de Flandre , d'autant qu'il n'y avoit

encoires en Tournay , ny Arras aucun éveſque )

adverty de la vie diffolue & défordonnée que les

religieux de l'ordre de fainét Benoiſt ( qui eſtoyent

au cloiſtre dudict fainct Pierre à Gand ) avoyent

commencé mener & continuoyent , chafla , à l'ad

veu & du conſeil dudict éveſque , leſdicts reli

gieux hors dudict cloiſtre. Ce que néantmoins

ne devoit par ledict Baudouyn avoir eſté faict ,

& beaucoup moins au moyen que felon droict

n'eſt à perſonne permis d'enchaffer les religieux

ayants faict profeſſion ; trop bien les peut on

réformer , ou , quand la néceſſité le requiert , ren

/

(a) Naltre & furtir, (6 ) Impénétrables.

1
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voyer en aultres lieux pour eſtre tenus plus es

troictement : ledict Baudouyn toutesfois les en

chaſſa , collocquant au lieu d'iceux des chanoines

réguliers , gens de bien & vertueux , qu'il fit en

grande diligence choiſir & cercher des villes de

Gand , Bruges & aultre part , leſquelz quelque

temps après Arnould , dict le Vieil , depuis conte

de Flandre , oſta , y remettant des religieux du

meſme ordre de fainct Bertin , pour la raiſon &

ſelon que voyrez cy-après . Ce Baudouyn euſt de Les enfans

madame Judith ſa femme trois fils , ſçavoir Char- de Bau
douyn Bras

les qui mourut jeune , Baudouyn ſurnommé le

Chaulve , qui luy ſuccéda en la conté de Flandre,

& Rodolph qui fut conte de Cambray. Et pour

autant que ledict Charles mourut par faulte de

ſa nourice , la bonne conteſſe ne voulut croire (a)
Les mères

ny commettre ledict Baudouyn ſon ſecond filz à doibvent

perſonne vivante ; ains l'allaicta elle -meſme, laif- allaitter
leurs en

ſant par ce un mémorable exemple que toutes fans ſi el

mères par raiſon naturelle devroyent ſuyvir , ne les ne ſont

fut qu'elles foyent de ce faire empeſchées pour

de ce faire

emper

aucune très- griefve & importante occaſion. Fi- chees.

nableinent, après que le conte Baudouyn , dict

Bras de Fer , euſt prudemment & vaillamment

gouverné la province de Flandre vingt & cincq

ans en qualité de foreſtier & quinze ans en celle Arras capi

tale ville de

de conte , il treſpaſſa en fa ville d’Arras ( qui Flandres .

lors eſtoit chef- ville & capitalle de Flandre ) en l'an
L'an 877.

huict centz foixante dix & ſept , ou ſelon autres
Décès &

ſoixante dix & neuf, & fut ſon cæur avec ſes

entrailles mis au monaſtère de fainct Pierre à ment de

Gand , & ſon corps en habit de moiſne (6) ap

Baudouyn

Bras defer.

enterre

( a ) Confier , du latin credere.'

(6) C'étoit un uſage aſſez général alors de ſe faire inhu

mer en habit de moine . Les grands , comme le peuple , ſe

feſoient un devoir religieux de s'y aſſujettir. Il eut lieu

long-tems encore après l'époque où mourut Baudoin ,
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de Bau

.

Sithia , porté en la ville de Sithiu , qu'eſt maintenant

maintenant Sainct Omer , en l'égliſe de ſainct Bertin , où il
8. Omer.

eſt enterré , & eſt ſon épitaphe tel :

L'épitaphe Filius Andacri Balduinus Ferreus olim

douyn Bras Fortis & inviĉtis viribus ifte fuit.

de Fer . Audaces cujus animos edicere nullus

Sufficit , ipſe foreſterius ultimus eft.

Flandrenſis primuſque comes , quem Carole Calve

Ob natam infeudas , quam tulit ipfe , tuam .

Pluribus 'hic annis vivens , in pace quietus

Rexit & erexit pacificè patriam ,

Tranſtulit hic ſancti corpus quoque Donatiani,

Rhemorum antiſtes ſeptimus ifte fuit.

In Brugenfemque urbem deductum collocat , atque

Condidit ipfius in nomine ecclefiam .

Ferreus eſt dićtus , quod ſemper ferre ſalebat

Loricam , armatum ſemper habebat equum,

Oftingenteſimus Domini dum deficit annus

Aft octogeſimus incipiens moritur.

Cujus honorificè tumulatum corpus habet nunc ,

Sancti in Bertini cænobia requiem .

Lequel épitaphe ſe peut en rime françoiſe tran.

ſlater ſelon & de la manière que s'enſuyt :

Ceſtuy fut filz d'Andacre Baudouyn Bras de Fer

Fort , degrand' entreprinſe , prudent& magnanime ,

Duquel les faiĉtz hardis nul pourroit exprimer

Allez diſertement : il fut de la ſublime

Terr ' & païs de Flamens le dernier foreſtier ,

Et le conte premier : qu'elle créer t’anime

O Charles , dict le Chaulve , enſembľ à l'inféoder

Le reſpect de ta fill en beauté tant ſuprême,

A guy s'avoit oſé Baudouyn marier

Contre ta volunté , à ton regret extrême.

Il a par pluſieurs ans regy & augmenté

Les Flamens en doulceur , & en paix plantoureuſe ( ) .

( a ) Abondante.
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1 Il a pareillement le corps ſainīt tranſaté ,

De Donas le prélat en la ville joyeuſe

Des Brugeois les courtois , leſquelz il a doté

Du nom dudict Donas d'une égliſe fameuſe.

Il a de Bras de Fer le nom brave porté

Pour ce que de tout temps fut en faiſon faſcheuſe

Ou en lieux de de duictz ( a ) , il eſtoit uſité

D'avoir , & son cheyal , de Mars la face hydeuſe.

S'à ſeptante-neuf ans vous adjuſtez huict centz

Vous trouverez qu'alors fon ame bienheureuſe

Print congé de ſon corps , lequel au meſme temps

Fut mis en ſainct Bertin , où encor ' il repoſe.

Quant à madame Judith , femme dudict Bau.

douyn , il n'eſt mémoire du temps de ſon treſpas ,

& encoires moins du lieu où elle fuſt enterrée .

Toutesfois j'eſtime que ce ſoit eſté au monaſtère

de ſainct Pierre à Gand , près le cæur & entrail

les du feu conte Baudou yn fon mary : entant

meſmes que obſtant les règles & inſtitutions que

lors eſtoyent au cloiſtre de fainét Bertin ( fuy- En fainet
Bertin l'on

vant leſquelles n'eſtoit 'loyſible d'y enterrer aul ne peut en

cune femme ) ladicte Judith ne peut avoir eſté terrer aul

cunes fem

enſepvelye audiet ſainet Bertin . Nonobſtant quoy

vous ay bien voulu propoſer l'épitaphe que ay

trouvé de ladicte dame tel , de mot à mot , que

voirez préſentement :

Regis Francorum Caroli rum filia Calvi, L'épitaphe

Nobilis illa Judith , & ſpecioſa nimis .
de madame

Uxorem ſibi quam ine ſumpſit Ferreus olim
Judith , pre

mière con

Balduinus , duce quo Flandria pacem habuit . telle de

Gloria qui veterum mihi quondam magna meorum Flandre.

Extitit , heus Carolum mors rapuit juvenem .

Alter fuccedens patri regnavit & ipfe

Tempore fat longo , mors rapit hunc ad eum .

Omnia deficiunt mortalia gaudia mundi,

Et ſub ſole nihil permanet hic ſtabile.

mes.

(4) Palletems , plaiſir.



136 B A UDOIN PRE MIE R.

Princeps prima fui Flandrenſis , inclita quondam ;

Nunc ſed in angufto contrahor hoo tumulo .

Jam mihi nil proſunt vir , proles , patria dives

Ejt mea ſed fædis vermibus eſca caro .

Ce qu’ainſi ſe peult rendre en rime françoiſe ;

Fille du roy je ſuis Charles le Chaulve

Celle Judith tant bell & tant priſée ,

Que Baudouyn Bras de Fer a aymée

Sy fermement , qu'il n'a ſa vie Saulve

Peu ceſer , qu'il ne m'euft eſpouſée.

Cil Baudouyn je dicts , Soubs qui paiſible

Flandr? a eſté. D'autre part qui la gloire

De mes anciens m’euſt eſté péremptoire ,

La mort , hélas ! trop cruell Spénible

Charl ofté m'a du monde tranſitoire.

L'autr'a regne ſuccédant à ſon père

Aſez long temps , lequel en fin termine ,

C'eſt bien raiſon , car il faut que tout fine (a) ,

Soubs le ſoleil rien n'eſt tousjours proſpère.

A quoy ſert donc toute gloire mondaine ?

Je fus jadis de Flandre la contele

Première , nobľ ' & de tous honnorée,

Maintenant ſuis en ce cercuçil paſée

Ne ſentant plus de monile la lyeſle ( ) ,

Et neantmoins j'attends la perdurée ( c ).

Peu me prouſſit ( d ) ou rien préſentement ,

Mon doux mary , mes enfans délectables ,

Mon païs rich' , ains ſert aux vers nuyſahles

Ma pourre chair d'aleure nutriment (e)

Voyld comment cy -bas rien n'eſt durable.

( 4 ) Finile.

(0 ) Foie.

L'lternelle.

(2) Me ſert ,

( Nourriture.

1
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CH A P I T RE XXII.

B

Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom , dict le

Chaulve , vint au gouvernement de Flandre , des

femmes & enfans d'iceluy , des rilles égliſes

par luy édifiées, avec autres fingularitez ; & com

ment luy eſtant layo , devint abbé de ſain . Bertin .

Audouyn , ſurnommé le Chaulve , non qu'il Pourquoy

fut tel , mais pour autant que ſon grand -père douyn fut

avoit ainſi eſté appellé , ut agnomen fufcitans furnommé

avi , proprium nomen exaltaret (1 ), fuccéda à Bau- le Chaulve.

douyn Bras de Fer ſon père , & regna quarante

ans . Il euft à femme madame Elſtrude fille d'El
Madame

F ! trude

frède roy d'Angleterre (2) , dont il euſt deux Angleter.

filz , Ernould , dict le Vieil , qui depuis fut contere ,femme
de Bau

de Flandre , & Adolph feigneur de Thérouane douin le

& conte de Boulongne , & deux filles , Egiffrède Chaulve.

& Elſtrude (3) , desquelles je ne trouve aucune Les enfans

autre mention par les hiſtoires. Ce Baudouyn euſt deuyn le
de Bau

à ſon advénement en la conté de Flandre plu- Chaulve.

ſieurs faſcheries & rencontres contre les Danois
Dunois &

& Normans , qui derechief eſtoyent defcendus en Normans

la province de Flandre , ſur leſquelz il obtint en Flande .

pluſieurs victoires , & réantmoins il fut pareille

ment aucune fois vaincu , parce que le nombre

(1 ) Ce partage que l'auteur paroît avoir emprunté de la

chronique de St. Bertin , doit être rétabli de la forte : Bal
D.Bouq...

dwinus ... fe Calvum cognominari fecit , non quod Cal. 9. p . 10 .

ous atu fuerit , ſed ut noinen avi fui fufcitans , ſui ipfius

710men ac generis nobilitatem exaltaret .

(2) Les hiſtoriens anglois l'appellentÆ !fthrythe , All ryth
Vred .

& Elitrite . Elle étoit fille d'Elwife & d'Alfred le Grand , roi

néal . Flan

d'Angleterre, C'eſt le nom que lui donnent Aller , Roger
dr. p . ? &

de Hoveden & Ethelwerde.

( 3 ) Vredius , d'après un hiſtorien anglois , les appelle

Ealshevid & Earmetruth , Ealszidla , Earmentrithe. Miſit Ibid.

( rex ) Ælfthrythe filiam fuam ad partesGermania Balduino

in matrimoniuin , & genuit ex eii filios duos , Arthu:1; 11.m

pidelicet & Earnulp ?um 7 duas filias Guogue , Easwid

Earmentruth .

10.

:
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!

1

Ceſſation

des pille

ries des

Normans.

d'iceulx Normans eſtoit ſi grand , qu'il ſemblolę

que , nonobſtant l'occiſion & boucherie qu'en

pluſieurs lieux s'en faiſoit , ils multiplioyent tous,

jours & augmentoyent ( 4 ). Mais enfin leur rage

& excurſions ceſſerent peu après , au moyen de

l'appoinctement que le roy Charles , dict le Sim.

ple , fit avec eux , & dont par les chronicques

françoiſes le lecteur poura eſtre plus amplement

informé (5) . Environ ce meſıne temps , Rodolph

(4) Nous ſuppléerons par l'eſquiſſe ſuivante au ſilence

d'Oudegherſt ſur les rayages des Normands. La mort de

Baudoin Bras de Fer fut pour la Flandre le ſignal des plus

triſtes événemens . En 881. , le nord de l'Europe parut ſe

précipiter en torrent ſur ces provinces avec une fureur dont

ni les Huns , ni les Vandales , ni les Francs , n'avoient don

né l'exemple dans aucun ſiècle. Une flotte envoyéc des ports

de l'océan ſeptentrional vomit ſur nos côtes une horde in,

nombrable de brigands dévaſtateurs. La ville de Térouanne

pillée & livrée aux flammes , le territoire des Ménapiens

ravagé , le Brabant dévaſté , ne furent que le prélude des

· fureurs qu'ils exercerent l'année ſuivante . Après avoir paſſé

leur quartier d’hiver dans la ville de Gand , ils remonterent

l'Eſcaut au printems de l'année ſuivante . La ville de Tour

nai , les bourgs , les villages , les monaſtères qui s'éten

doient des bords de l'Eſcaut juſqu'à ceux de la Sambre ,

tout fut pillé , rayagé , incendié . Vaincus auprèsde Thuin

par le roi des Saxons , ils n'en devinrent que plusfurieux ,

& vengerent cette défaite par le maſſacre des Ménapiens &

des Suèves & revinrent paſſer l'hiver à Courtrai . L'année

ſuivante , Cambrai , Arras , toutes les villes & tous les

monaſtères juſqu'à la Somme devinrent la proie de ces bri- -

gands. Outre les villes de la Flandre que nous venons de

nommer , Audembourg , Ardembourg , Oftbourg , Torholt ,

Furnes , Boulogne , Audenaerde , Harlebecque &c . , les ab

bayes de St. Riquier , de St. Waleri , de Marchiennes &c.

furent en partie détruites ou brûlées .

( 5) Cela cut lieu en 912. Charles le Simple , fatigué de

lutter contre les Normands & touché des prières de fes peu

ples qui vouloient la paix à quelque prix que ce fût, con

clut avec Rollon leur chef un traité par lequel il lui donnoit

en mariage ſa fille Giſèle , avec cette belle partie de la

Neuſtrie que depuis on appella Normandie. Rollon demanda

encore la Bretagne & l'obtint.

Ann . Ve

daſt. an 879

& fuiv.

Chron.Bav .

an 880.881 .

Meyer. an .

879

Abr.chron .

de l'hit. de

Fr. an 912
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conte

roy Eude

conte de Cambray , frère du conte Baudouyn , Rodolph

dict le Chaulve , fit en faveur du roy Charles le

de

Cambray

Simple, aſpère ( a ) & forte guerre au roy Eude, que frere du

conte Bau .

les François, à raiſon de la minorité dudict Charles
douyn Oce

le Simple leur prince , avoyent par proviſion choiſi cis .

pour roy : & en une rencontre qu'il euſt contre

Herbert conte de Vermandois , qui tenoit le parti

dudict Eude , il fut deſconfit & occis ( 6 ) . Dont

adverty le conte Baudouyn aſſembla , pour venger

la mort dudict conte Rodolph fon frère , merveil

leuſement grand oft , avec lequel il tira en toute Detajete da

diligence contre ledict Eude , qui fut mis en fuyte , de France

demourantz pluſieurs des fiens priſonniers. Mais par le con .

Bau

comme iceluy Eude mourut aflez toit après , &
douyn .

que la couronne de France fut miſe ès mains

dudict Charles le Simple , qui en eſtoit vrai héri

tier , la fufdicte guerre cella , & retourna le conte

Baudouyn en Flandre , ou il ne laiſſa couller en

vain l'opportunité (b) , que la paix faicte avec lef
Le conce

dictz Normans , luy donnoit de reſtaurer & ré- Baudouyn

reſtaure les

parer les places , villes , monaſtères , égliſes & places ruy:

forterefles, qui par les fusdictes excurſions avoyent nees

efté deſtruictes , bruflées & démolyes. Il fit murer Flandres.

païs de

te

au

(a) Rude , opiniatre , de lada ' (b) L'occaſion , la facilité.

jectif latin , afper ,a , um .

(6) Eudes , comte de Paris , ayant été proclamé roi au

préjudice de Charles le Simple en 888. , & la France fe

trouvant diviſée en deux partis , Baudoin le Chauve avoit

embraſſé le parti de l'héritier légitime de la couronne : Odo Meyer ann .

Tex declaratur , reclamantibus maximè Balduino Flandrie 890.

comite & Fulcone Rhenorim archiepifcopo. Rodolphe frère

de Baudoin , qui , après la mort de Baudoin Bras de Fer ,

avoit eu en partage le comté de Cambrai , avoit également

embraſſé le parti de Charles le Simple . Un jour qu'il pilloit Bouq . 11 .

l'abbaye de St. Quentin en Vermandois , il fut tué par Her
Ved : ft . ad

bert ou Heribert fils de Pépin , petit -fils de Bernard , roi
an . 896.

d'Italie & premier comte de Vermandois , lequel s'étoit dé- Regin. l . 2

claré pour l'ufurpateur Eudes.
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la ville de Bruges & parfit ( a ) le Bourch , qu'err

icelle Baudouyn Bras de Fer ſon père avoit com

Lesédifica- mencé , & fit faire aulcunes portes audiet Bruges .

tions & for- Il muniſt & fortifia la ville d'Ypre & celle de

tifications

que le con fainct Omer (7) , & fit fermer le cloiſtre de fainct

te Bau

douyn fit Bertin , comme auſſi il fit édifier & murer la ville

en Flandre. de Berghe , à laquelle il impoſa le nom de ſainct

Edification Winoch . De ce non content , il s'appliqua à ce

de Berghe qu'il ſçavoit néceſſaire pour l'inſtitution d'une
ſainet Wi

noch. bonne pollice en ſes païs , auſquelz il eſtablit plu

ſieurs bonnes ordonnances contre les mauvaiſes

meurs , & fit extrême devoir de purger les terres

de ſon dommaine de pilleries , larrechins & autres

maléfices , cherchant au reſte toutes occaſions à

luy poſſibles , pour nourrir fes ſubjectz en bonne

paix & concorde , enſemble pour leur moyenner

Office de
toute proſpérité & repos ; office vrayement digne

bon prince. d'un prince chreſtien & vertueux , qui ne doit

avoir aultre choſe plus chère que l'heur & féli

cité de ſon peuple , lequel il eſt obligé d'égalle

ment aymer & en avoir foing continuel , meſmes

d'en ce feul collocquer (b) toutes ſes penſées

applicquer tous ſes effortz & mettre toutes les

applications , affin qu'il adminiſtre & conduiſe la

charge à luy commiſe de telle forte , qu'il en ſoit

loué de Jeſus -Chriſt, quand en conviendra ren

dre compte , & qu'il délaiſſe au monde bon bruit

& honneſte mémoire de luy. Dont néantmoins

(a) Acheva .

( b ) C'eſt- à -dire, de tourner

toutesſespenſées vers cet ob

jet. Colloquer , placer , du

latin collocare .

D. Devien

ne hiſt .

d'Artois t.

I. p. 143.

(7 ) Jusques là on l'avoit appellé Sithiu & ce n'étoit qu'ua

bourg. Ce bourg & le monaſtère ayant été ravagés par les

Normands , l'abbé Foulques , depuis archevêque de Rheims,.

avoit fait réparer en partie l’un & l'autre . Baudoin acheva

l'entrepriſe l’an 902., alors le bourg prit le nom de St. Omer.
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pluſieurs princes chreſtiens font ſemblant d'avoir La négli

merveilleuſement
peu de cure ( a ) & foucy , eux genced'aul

perluadantz, ( du moins ſelon que par leur vie ces chret

ils démonftrent ) que les principautez , royaumes tiensten
prinſe.

& ſeigneuries leur ſont de Dieu octroyés , pour

ſatisfaire à leurs plaiſirs désordonnez , pour chaf

ſer d'eux toute mélancolie & ſollicitude , & pour

vacquer aux bancquetz , yvrogneries , paillardiſes

& autres voluptez mondaines. Nonobſtant quoy

& eltants telz , ils s'oſent dire & appeller chref

& n'ont vergoigne d'eux glorifier du

nom de Chriſt , duquel ils mefpriſent la vigilan

ce, charité , prudence & autres femblables per

fections. Lesquels pourtant je renvoyeroys volun

tiers à l'eſcolle des mefmes æthniques (b) & infi- Les princes

dèles , affin que' avec leur plus grande honte & mal condi
tionez en

'confuſion leur foyent les yeux ouverts , conduictz voyez à l'ef

colle des

& menez par les aveugles au droict chemin & meſmes

ſentier de vérité. Ce que de faict leur peut ad- æthnic

venir , s'ils veullent eſcouter & diligemment exa

miner la doctrine & enſeignement qu'entre les

aultres Homère , paragon (c) des poëtes grecs ,

a laiſſé par eſcript en ceſte forte : Nul prince Iliad l.2

doibt dormir la nuict entiere. Par où ledict Ho- * . 24 .

mère en bien peu de parolles nous enſeigne la

grande vigilance & continuelle ſollicitude , esquel

les un bon prince doit eſtre pour la tuition ( d ) ,

afſeurance & conſervation de ſon peuple. Or ,

pour reprendre noſtre premier thême , le conte

Baudouyn après avoir reſtauré & édifié les pla

ces & villes que deſſus , & fàtisfaict aux autres

devoirs , auſquelz comme prince il eſtoit obligé

vers ſon peuple , il ne mit en nonchalloir (6 )

ques .

(a) Soin , du latin cura .

(b) Payens, du latin ethnicus.

(c) Le plus grand , le premier,

( d ) Défenſe.

(e) En oubli. Nonchalloir les

gnifie ne ſe ſoucier pas de

quelque choſe.
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le conte

ceſtuy , lequel par raiſon le devoit plus esguilloñ:

ner , qu'eſtoit le reſpect & honneur vers Dieu ,

Les égliſes pour le ſervice duquel il fit édifier en la ville de

tin , & de Berghes fainet Winoch ( nouvellement par luy

8. Winoch construitte ) deux égliſes , l'une qu'il confacra au
édifiées par

nom de fainét Martin , & l'autre à ceſtuy de fainet

-Baudouyn Winoch , en l'honneur duquel il avoit ainſi faict

én la ville
de Berghcs. appeller ladicte ville de Berghes , ordonnant au

ſurplus, que le corps du dict ſainct Winoch fut

transporté du monaſtère de fainct Bertin ( ou

jusques alors il avoit repoſé ) en ladicté égliſe de

fainct Winoch . Il feit aufli commencer la chap

pelle près le nouveau caítel à Gand , que nous

Lachapelle , appellons faincte Pharaïlde , & répara l'égliſe de

fainctePhá- Tronchienes prèz ledict Gand , qui avoit pár
les

raïlde à

Cand. fusdictz Normans eſté bruflée & totallement del

truicte, & y fit derechief aſſembler les chanoines

réguliers, lesquels avecJehan leur prévoſt avoyent

pluſicurs années eſté dispers ( a ) par le païs. Fir

nablement il fut préſent quand le corps de mon

Le corpsde fieur ſainet Ghérolf fut par Gherard , éveſque de

5. Gherolf Noyon , eſlevé & tranflaté de Meerende en l'égliſe

en l'égliſe
de Tronchienes . Lesdictes choſes achevées , le

de Tron

conte Baudouyn demoura bonne eſpace de temps

en heureuſe & continuelle paix , jusques à ce

que changeant de complexion , il changea ſemblz

blement de fortune. Car il devint avare ,

Le conite

Baudouyn
teux & ambitieux , ſelon que aſſez il deſcouvrit,

devient am
lorsque confidérant les richeſſes & poffeflions de

bitieux &

l'abbaye de fainct Bertin , qui eſtoyent grandes,

prouffitables & honnorables , luy vint volonté d'en

Le conte

avoir la jouiſſance, laquelle de faicť il pourchaſ

prétend at fa (6 ) vers le roy Charles le Simple en toute

inſtance , & par pluſieurs practicques , ne laiſſait

l'abbaye de audict effect diligence, fubtilité , ny autre devoir ,

Lainet Ber

tin .
( a ) Diſperſes. (6) Pourſuivit , rechercha

follicita.

chienes.

convoi

2

avare .

Baudouy
n

} tirer à fon

prouffit

7
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desquelz pour parvenir à ſon intention , il ſe po

voit adviſer : nonobſtant quoy ne luy fuft du

commencement poſſible d'obtenir en ce qu'il pré

tendoit , à raiſon que l'abbé Humbault , porte ( a )

de Fulco archeveſque de Raims , luy contradiſoit

& s'oppoſoit tant qu'en luy eſtoit à ladicte pour

fuyte : au moyen de quoy yſlit depuis entre le

dict archeveſque & le conte Baudouyn grande

Débat entre

l'archever-

noyfe (6) & débat , qui durerent longue eſpace que de

de temps . Lequel Baudouyn enfin meü de trop

Raims & le

conte Bau

grande ambition & aveuglée convoitiſe , chaſſa douyn .

contre droit & raiſon ledict abbé ( homme faige

& de bonne vie ) en Angleterre , & trouva moyen

d'obtenir la ſusdicte abbaye par don du roy Char

les le Simple (8) , de laquelle luy eſtant chevalier

(a) Porte - croix , clerc qui qu'il officioit & aux fonc

portoit autrefois la croix tions duquel il y avoit des

devant les tréques , ou por revenus attachés.

te -crolle , celui qui portoit (b) Querelle.

la crolle d'un évéque , lors

(8) A cette époque , il n'eſt pas rare de voir des princes

& des ſouverains poſſéder des abbayes . Baudoin le Chauve

crut ſans doute pouvoir ſuivre cet exemple , & à la faveur

des troubles qui agitoient la France , il avoit tenté de s'em

parer de l'abbaye de St. Vaaſt. Il l'avoit demandée au roi

Eudes qui la lui avoit refuſée. Cependant il étoit parvenu

à s'en rendre maître. Après la mort de Rodolphe , abbé de

St. Bertin , il avoit aufli convoité les biens de cette abbaye.

La cupidité de Baudoin avoit donné l'éveille au clergé , & ,

dans un ſynode tenu à Rheims en 893. , il avoit été réſolu

de lancer contre lui les foudres de l'égliſe ; mais on ſe

contenta de l'admoneſter : Communi decreto epiſcoporum ju Flodoard

dicatum fuerat eum authoritatis canonicæ anathemate ferien- dans D.

dum ; ſed quoniam in eccleſie publicis regni utilitatibus Bouq. t . 8.

videbatur incommodus , cenſurá fufpenditur adhuc animad

verſionis eccleſiaſticæ. Baudoin parut céder pour un tems aux

avis du ſynode & l'abbaye de St. Bertin fut donnée à Foul

ques , archevêquedeRheims, qui l'avoit déjà poſſédée avant

ſon pontificat. Ce fut là le principe de la haine que Baudoin

avoit conçue contre ce prélat . Quant à ce Humbault dons

p. 161 .
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1

L'an 901.

Le conte

Boudouyn

!

1

& layc , il devint abbé en l'an neuf centz & un ,

& la tint ſeize ou dix & ſept ans , au grand ſcani

dale de ſon peuple, irréparable préjudice d'icelle

enchalla

l'abbé abbaye & notable retardeinent du ſervice divin .

Humbault Et d'autant plus que ce dont il devoit ordonner

de ſainct

Bertin , & en qualité d'abbé , il diſpoſoit comme conte ,

luy citant au contraire ; dont ſe peut defcouvrir le fruict

vient abbé qui ordinairement procède d'une beſtiale convoi

du mefmetiſe de dominer , d'amour de vaine gloire &

lieu .
d'avarice inſatiable ; lesquelles tirent ſouvent les

Le frui& hommes jusques å ce poinct qu'ilz ne ſe contell

qui proces

de de con tent de toutes les poffeffions & dommairies, qu'ilz

voitiſe. ont en très-grande abondance & ne prendent

plaiſir au bien de paix , de laquelle autrement ,

& meſines de leur propre naturel , ils eſtoyent

auparavant extrêmement jaloux & curieus. Au

quel endroict, me ſouvenant de ce que Curtius(a)

en certain paſſage , raccompte par les Ambaffa

deurs des Scliytes avoir efté propoſé au roy

Alexandre , me ſemble que la ſubtilité de leur re

monſtrance joincte à la vivacité , moyennant la

quelle ils dépeintent tant bien & au vif les qua

litez & propriétez de convoitiſe & ambition ,

mérite eftre inférée en tous volumes ; qu'a eſté

la cauſe , que de mot å mot avons voulu la vous

repréſenter ſelon que s'enfuyt : ,, Si les dieux

, ( di

( a ) Quint- Curce.

parle Oudegherit , c'eſt probablement le même que Flodoard

appelle Hucbalde , Hucbaldus. Il avoit été moine de l'abbaye

de St. Amand , & l'archevêque Foulques l'avoit appellé 2

Rheims à cauſe de ſon ſavoir. Peut- être le confond-il auli

avec Grimbald , prévôt de St. Bertin , homme célèbre par

fes vertus & ſes talens , qui paffa en effet en Angleterre,

non pas chaſſé par Baudoin , mais appellé par Alfrède qui

avoit demandé au roi de France quelques ſavans , pour

i animer dans ſes états le goût des lettresa
5

1



DIT LE CHA U V E. 145

» ( diſoyent lesdictz ambaſſadeurs ) avoyent faict Propos des

la ſtature de ton corps ( 0 roy ) conforme à ambaſſa .

la convoitiſe de ton entendement , le monde ne
deurs des

Schytes au

in te ſçauroit comprendre . D'une ' main tu tou- royAlexan

cherois l'orient & de l'autre l'occident ; ce que dre, par ler

quelz l'am

deflus attainet , encoire vouldrois- tu ſçavoir le bition du

lieu auquel la clarté de la puiſſance céleſte dictAlexan.

i s'abſconſe ( a ). Ainſi convoites-tu ce qui ne
dre eſt gran

» peut eſtre comprins. De l'Europe tu quiers ( 6 ) blafmće.

», l'Aſie , de ceſte-cy tu viens en l’Affricque , &

de l’Affricque tu repaſſes en l'Europe . Puis

, après ſy tu avois ſurmonté tout le genre hu

, main , tu voudrois avoir la guerre aux foreſtz ,

» aux nuës , aux fleuves , aux beſtes tant cruel

19
les que douces , qui ſont ſur la terre. Ne ſçays

„ tu pas que les grands arbres qui ont eu tant

» longue eſpace à croiſtre , en une heure ſont folert cela

arrachez ? Ceſtuy eft véritablement fol , qui tuy qui re

» regarde les fruictz d'un arbre & n'en meſure garde les
fruicts d'un

la hauteur. Conſidères & gardes-toy bien , que arbre &

» quand tu ſeras au couppeau (c ) en tenant les n'en meſu

branches , tu ne chées ( d ) avec icelles &c. (9)
re la haul.

teur .

(a) Se cache , en latin ab- (c) Au haut.

ſcondere.
(d) Tu ne tombes , du verbe

( 6 ) Tu cherches , du verbe qué cheoir .

rir , en latin quærere .

( 9 ) Nous ajouterons ici , en faveur des amateurs de la

littérature latine , le texte latin , l'un des plus beaux mor

ceaux de l'hiſtoire d'Alexandre : Si Dii habitum corporis

tui aviditati animi parem elle voluiſſent , orbis te non ca.

» peret. Alterâ manu orientem , alterâ occidentem continge

» res ; & hoc affecutus , ſeire velles ubi tanti Numinis fulgor

conderetur. Sic quoque concupifcis quæ non capis : ab

„ Europå petis Aſiam , ex Afiâ tranſis in Europam ; deinde ,

fi humanum genus ſuperaveris , cum filvis & nivibus &

fluminibus ferisque beſtiis geſturus es bellum . Quid ? tu

» ignoras arbores magnas diù creſcere , unà horâ extirpari ?

„ Stultus eft qui fructus earum ſpectat , altitudinem non me

„ titur. Vide , ne dum ad cacumen pervenire contendis ,

o cum ipſis ramis , quos comprehepderis , decidas.

N
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Ce que certainement le pouvoit & bien à propos

-adapter au conte Baudouyn , parce que non con

tent de la proſpérité & tranquillité , que Dieu

par fa bonté luy avoit envoyé allez plus grande

que à ſes prédéceſſeurs , il s'advança d'uſurper

ce quoy il ne devoit attaindre feullement de

l'æil , qui eſtoyent les biens d'autruy , & mes

mes ceux appertenantz å gens d'égliſe, & dépu

tez pour le ſervice divin .

CH A P I T RE XXIII.

A

(2

De la guerre que le conte Baudouyn euft contre

Herbert de Vermandois , de ls perte de S. Omer

& Arras, du recouvrement deſdictes villes,
des

treſpas dudict conte & de madame la femme,

& d'autres choſes mémorables.

Près que le conte Baudouyn euſt applic

qué à ſon prouſit, moyennant l’authorité

& aggréation du roy Charles le Simple , l'ab

baye de fainct Bertin ( 1 ) , eſtant encoire mémo

Baudouyn ratif de la mort du conte Rodolph ſon frère(que

le Chaulve

prentd'em- le conte Herbert de Vermandois avoit desfait &

blée la ville occis ) aſſembla grande puiſſance, pour courir
dePéronne.

fus audict Herbert , au païs duquel il entra ,
&

le de Péron- prinſt d'emblée la ville de Péronne. Dont le roy

pe reprinſe Charles le Simple ( lequel ledict Herbert gouver

noit paiſiblement ) grandement irrité , deſcendit krejt

douyn par

le royChar en merveilleuſe puiſſance contre le conte Bau

douyn , & après avoir reprins ladicte ville de Pé.

ronne ( qu'il reſtitua audiet Herbert ) marcha

Arras prin- avant dans le païs dudict Baudouyn , fur lequel

les par le- il prinſt la ville de fainct Omer , & puis celle

diet roy

d'Arras , laquelle il donna à un gentilhomme de

Ladiet
e

vil.

Jur Bau.

les le Sim

ple.

St.Ome
r
&

Charle
s
,

I'avoir

q
( 1 ) Elle avoit été donnée à Foulques. Baudoin ne

donc pas appliquée d yon proufit. Il ne la poſſéda qu'en

goi , après la mort de Foulques.
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fa maiſon , appellé Abtinarus (2) . D'aultre coſté ,

le conte Baudouyn , qui voyoit ſes forces n'eſtre

fuffiffantes pour attendre celles du roy , ſe repen

tant tout à loyſir de la guerre que trop foudai

nement & téinérairement il avoit fufcité , fe hu

milia devarit le roy , vers lequel il ſe trouva ſur

la riviere d'Oiſe , eſpérant faire tellement que les

villes d'Arras & fainct Omer luy feroyent par

voye amiable rendues & rcſtituées. En quoy

néantmoins il ſe trouva grandement abuſé , pour

autant que ledict Herbert, & l'archeveſque de

Raims ( amy dudict abbé Humbault que le conte

Baudouyn avoit chaſTé en Angleterre ) luy furent

du tout contraires ; qui fut cauſe que de la fuf

dicte guerre il ne rapporta autre prouffit que la

perte de fes' villes , & la vergoignè en laquelle

il ſe trouvoit pour la néceſſité à laquelle il avoit

eſté réduict de ſe humilier devant ſon en

nemy ; fervant par ce d'exemple à tous princes

( 2) Les annales de St. Vaaſt & Flodoard l'appellent Alt

mar , Altmarus comes. Les premières , ( an . 899 ) ne parlent

que du château de St. Vaaft , pris par Baudoin & repris

par Charles le Simple ; mais Flodoard y joint l'abbaye du L. 4.

même nom : accidit auteinit abbatiam S. Vedaſli quam

Balduinus comes tenebat , cum atrebatenſi caſiro , rex Caro

lus pro infidelitatë Balc!uini ab eo auferret. Ce bénéfice

avoit depuis longtems excité la cupidité de Baudoin . Il

l'avoit demandée , comme nous l'avons dit plus haut , à

Eudes qui la lui avoit refuſée , & ce refus l'avoit déterminé

à quitter ſon parti pour prendre celui de Charles. Celui

ci avoit rendu ſes bonnes graces à Herbert , contre lequel

Baudoin avoit pris les armes pour venger la mort de ſon

frère Rodolphe , & il étoit entré à main armée dans la

Flandre . Baudoin ſe vit obligé de céder aux armes du roi

qui donna encore l'abbaye de St. Vaaft à Foulques qui
Chron :

l'échangea pour l'abbaye de St. Médard de Soiſſons que Sith . an.

poſſédoit Altmar : Cette faveur du roi coûta la vie à Foul 901 .

.ques que Baudoin fit aflaſliner en ooo. Cependant Bau
Meyer, 2.80

: doin recouvra bientôt ce que le roi lui avoit enlevé . Il
901 .

poſſéda même , du conſentemen
t
du roi , l'abbaye de St.Ber

tin dont il jouit pendant 17 ans .
Na
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1

Touts prin- & roys de n'eftre fi chauldz en leur conſeil, &

ces foyent fignamment en matières de guerre , laquelle or

treprendre
dinairement engendre un nauffrage de toutes

guerre . bonnes choſes & produict une mer de tout mal

Vitupère & heur . Et que ainſi foit , y a - t -il mal au monde qui

intereſtz de foit de plus longue durée , & duquel on ſe ſente

la guerre.
fi longuement . D'une guerre , s'en ſeme une au

tre , d'une petite une très - grande , & d'une de

paſſetemps une très-cruelle , & en laquelle s'ef

pand beaucoup de ſang humain . Brief , la peſte

de guerre formée apporte tous maux au païs , au

quel elle prent ſa demeure , & fe dilate non feul

lement aux lieux circonvoiſins , mais auſſi aux

régions bien loingtaines , & retirées . Un bon

prince donc vertueux & prudent n’entreprendra

Moyen que la guerre , que préallablement il ne ayt eſſayé

tout prince
tous les moyens de quelque certain appoincte

doibt tenir

en temps de ment , affeuré que s'il uſe de ceſte prudence,

difficillement aura-t-il jamais la guerre , à laquelle

ne pouvant autrement obvyer , il ſera ſoigneux

que elle ſe face au moins de dommage des fiens

qu'il ſera poflible , évitant à fon povoir l'effu

fion du fang chreſtien , & y mettant une fin la

plus briefve , dont il fe pourra adviſer. Or ( pour

retourner à noſtre propos ) le conte Baudouyn ,

conſidérant le peu d'apparence que encaires pour

lors il y avoit au recouvrement de ſeſdictes

villes , retourna ſans rien faire en ſes païs . Ou

peu après luy viendrent nouvelles , que Fulco

archeveſque de Raims ( duquel nous avons cy

L'abbaye deſſus parlé ) avoit puis naguerres impétré en
de fainet
Vaaſt d’Ar- commande du roy Charles le Simple , l'abbaye

de fainct Vaaſt d’Arras ; qui irrita merveilleuſe

Le conte ment ledict Baudouyn , outre ce qu'il eſtoit desjà,

Baudouyn pour les raiſons que avez peü veoir , affez aigry

faict tuer

l'archevef contre le fufdict archeveſque ; lequel à ceſte oc

de caſion il fit tuer par aucuns de ſes gens ,

Raims.
quelz le conducteur ſe nommoit Winemare. Co

guerre .

1

ras .

del

que
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faict , applicqua de ſon authorité privée à ſon' Le conte

prouffit & dommaine ladićte abbaye , je ne ſçay: Baudouyn

foubs quel prétext , ny foubs quel fondement. à ton prouf.

Aucuns maintiennent , que le conte Baudouyn; fit l'abbaye
de St. Vaast

ne fit occire ledict archeveſque ; ains que un ſien d'Arras .

ſerviteur nommé Winemare auroit ce faict.de

ſon propre mouvement , à raiſon du deſdain & Autre opi.

nion toil •

indignation qu'il auroit concheüe contre le ſuf- chant la

dict archeveſque , pour ce qu'il avoit eſté con-, mortdudict
archevel

traire à la requeſte , que le conte Baudouyn ſon
que.

ſeigneur avoit faict au roy Charles , touchant la

reſtitution deſdictes villes de ſainct Omer & Ar

ras (3) . Leſquelles néantmoins furent finablement ,. L'an 915.

fi comme en l'an neuf centz quinze , remiſes és

Arras & St.
mains du conte Baudouyn au moyen de la paix Omer font

& appoinctement qu'il fit avec le conte Herbert reſtituées

au conte
de Vermandois , par lequel fut entre autres cho Baudouyn .

ſes traicté & conclud le mariage de madame

Aleyt (a ) , fille dudictHerbert , avec Arnould , dict

(a) Alix ou Aleyde , & Adèle ſelon Vredius.

D. Bouq

t. 9.

(3) Winemare & ſes complices furent excommuniés

par Hervé ſucceſſeur de Foulques , & Baudoin partagea

l'horreur qu'inſpiroit un aſſaſſinat dont il avoit été peut

être l'inſtigateur. Nous citerons les paſſages ſuivans de

l'excommunication , en faveur de ceux qui ne ſavent pas à

quelles malédictions étoient voués alors ceux qui étoient

frappés des foudres de l'égliſe. Après avoir rappellé les,

uſurpations que Baudoin avoit faites des biens cccléfiafti.

ques & l'affafinat commis par Winemare , Everard & Rat

froid , les pères du concile ajoutent entr'autres : Ipſos a

fanda matris ecclefiæ gremio ſegregamus & perpetuæ male

dizionis anathemate eos condemnamus fint maledicti

in civitate , maledici in agro : maledictum horreum eorum &

maledide reliquia eorum : maledictus fructus ventris eorum

& fructus terræ illorum ; armenta boum fuorum greges,

ovium ſuarum ....maledicti fint ingredientes & egredien

tes , fintque in domo maledicti , in agro profugi : inteſtina

in feceffu fundant nullus ergo eis chriſtianus vel ,

ave dicat . ...Sepultura afini sepeliantur & in fier quili-,

sium ſuper faciem terra fint c.

.
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L'an 919.

Mariage le Vieil , filz aiſné du conte Baudouyn , & depuis

d'Arnould, conte de Flandre , dont fera parlé au chapitre

dict leVieil,

avec mada- ſubſequent (4) . Le conte Baudouyn le Chaulve

meAleytde après le recouvrement de ſeſdictes villes, acheva

Verman

dois. le demeurant de ſa vie en bonne paix & tranquil

lité . Et treſpaſa en l’an neuf centz dix &neuf ( 5 ) ;

Trefpas du
il avoit elleu ſa ſépulture au monaſtère de ſaint

conte Bau- Bertin & nćantmoins il fut cnterré ſoubs une

douyn le
bafle lame à fainet Pierre léz Gand , pour au

Chaulve.

tant que madame Elſtrude fa femme vouloit ef

Sépulture

dudict Bay tre enterrée près ſon mary , & que lors l'on ne

douyn, recevoit audiet S. Bertin aucune fépulture de

femmes. L'épitaphe dudict Baudouyn eſt gravé

fur ladicte lame en très-anciene lettre , duquel la

teneur s'enſuyt.

Qui legis hæc , tu nofce quod hic tumulatushabetur ,

Epitaphe

de Bau Marchio Balduinus culmen honeſtatis.

douyn , die Regem traxit 'arum , Carolum cognonline Calvum
le Chaulve.

Omnia magnificans , moribus & meritis.

Effulſit quarto Nonas , cum fol Januarii,

Exuit hunc Dominus corporis cxuviis .

Ce qu'en rime françoiſe le peut interpréter en

ceſte forte :

Quiconcque fois qui cecy rouldras lire ,

Entendz que foubs ceſte petite lame ,

(4) Iļ s'étoit cń apparence réconcilié avec lui dès l'an

899. , ſelon les annales de St. Vaait . Adèle ſa fille fut des

lors fiancée avec Arnoul ſon fils dont elle devint l'épouſe ;

mais jamais Baudoin ne put lui pardonner la mort de ſon

frère , & le fit affaſiner par un feélérat nommé Alduin ,

( 5) La mort de Baudoin cił rapportée à l'an 915. par

D. Mabillon dans les annales bénédictines ; mais Sigebert ,

la chronique de Tournai & pluſieurs autres la placent,

comme Oudegherit , & l'an 919. Pluſieurs villes de la Flan-'

dre doivent à Baudoin le Chauve une partie de leurs ag .

grandiſſemens. Il fit fortifier la ville de St. Winoc qu'il en

richit d'une égliſe avec un chapitre & entoura d'un mur lo

château de Bruges que ſon père avoit conſtruit. Il fortifia

également la ville d'Ipres,

Chron .

$1th . an .

gol, & 902 .
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Gift Baudouyn , lequel pour vray vous dire

Des vertueux fut le comble ſans blaſme.

Pour ave ( a ) il euſt le roy Charles le Chaulve ,

De bonnes meurs de très-grand mérite.

Or il eſt mort , priez que Dieu le ſaulve ,

Au froid Fanvier , dont Flandre ſe deſpite.

Près dudict Baudouyn gilt audict fainct Pierre

Treſpas de

& foubs une petite lame, madame Elſtrude ſa madame

femme, laquelle mourut au mois de Juing en Elſtrude

d'Angleter

l'an neuf centz vingt & neuf. Elle fit en fon re, conteſte

temps des biens en grande quantité à pluſieurs deFlandre.

égliſes , & entre autres à celle dudict ſainet Pier- L'an 929.

re , à laquelle elle donna aucunes terres & pof

ſeſſions ſituées in Cancia en Angleterre , dont ſe

Voyent audiet fainct Pierre lettres en date de l'an

neuf centz dix & huict. L'épitaphe de ladicte

dame , lequel ſe treuve audiet monaſtère femblable

ment gravé en lettre très-anticque , eſt le fubféquent;

Elfredi fueram præſtantis filia regis ,
Epitaphe

Elſtrudis proprio nomine dicta meo . de la con

Que dum præfentis vigui [ piramine lucis ,
tefle El

Balduini thalamis , uſa fui Domini.
ſtrude.

Septenis Junii dum fulſit in idibus aftrum

Me pius ad ſuperos evocat hinc Dominus.

Ce qu'en françois ſe peut ainſi tranſlater :

Jefus jadis du roy très -vertueux

Elfred' & grand , fill Elftrude nommée ,

Qui tant que l'am ' au corps m'eſt demeurée ,

A Baudouyn Prince doux & heureux ,

Je ſuis efté noblement mariée.

Le Dieu puillant , & noſtre bon ſaulveur

Puis oſté m'a de la vie mortelle

Pour m'envoyer à la ſienn ' éternelle :

Ce fut en Juing dont ali ſeul rédempteur

Rendue foit gloire ſempiternelle.

5

(a) Ayeul , du latin avus.
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,

CH A P I TRE XXIV.

De l'advènement d ' Arnould , diet le Viel , à la

conté de Flandre , du débat qu'il euſt contre

l'empereur Othon , & comment il fit réformer

& réparer pluſieurs cloiſtres & égliſes , avec

aultres particularitez.

Rnould le Vieil , ainſi nommé pour ſon
Amould le

Vieil, alids grand age , ou Arnould le Grand , pour

Arnould le les grands biens qu'il fit aux égliſes , ſuccéda à
Grand ,

pourquoy Baudouyn , dict le Chaulve , ſon père , & com

11 fue ainſi mença gouverner le païs de Flandre en l’an neuf

appellé.

cents dix & neuf. 11 fut , comme dict eſt , marié

à madame Aleyt , fille de Herbert , conte de Ver

Des enfans mandois , de laquelle il euſt un filz nommé Bau

du conte

douyn le Jeune , depuis conte de Flandre , &
Arnould .

deux filles , Lutgarde & Elſtrude . Lutgarde fut

mariée à un , qui par le martirologue de ſainct
Martirolo

gue de St. Pierre eſt attitulé en ceſte forte : Wichmannus in

Pierre.

Dei nomine , gratiâ Dei , non meis meritis comes ,

maritus Lutgardis &c. Je ne ſçay toutesfois le

noin de ſa conté ( 1 ) . Et Elſtrude fut décheüe (a)

!

(a) Trompée , ſéduite.

cod.

don . piar .

C. 35 .

( 1 ) Il fut le premier ' comte ou gouverneur d'une nou

velle fortereſſe que l'empereur Othon I. avoit fait conſtruire

en 949. ſur le bord de la Lys , & auquel il avoit aſſigné

pour domaine les territoires d’Aſſenede , de Bocholt , d’Axel

& de Hulſt avec tout le pays de Waes. C'eſt le même dont

il eſt parlé plus bas . Les paroles latines que cite Oudegherſt

ſont tirées d'un diplome de l’an 962. , par lequel ce Wichmann

donne à l'abbaye de St. Pierre la terre de Deffelberg , Taſla

villa , près de Gand. La chronique de St. Bavon l'appelle

comes Sti. Bavonis , comte de St. Bavon ; peut- être parce

que la fortereſſe, dont il étoit le gouverneur , étoit bâtie ſur

un terrain appartenant à cette abbaye : Ante Ottonem , caf

tellum quod ad ripas Legia ſitum eſt , non reges Francia ,

non comites Flandriæ , ſed imperatores in liberd Sti. Bavonis

poffeffione , propter diviſionem regni & imperii ſtatuerunt.

Huic caſtello , noncaftellani , fed comitespræfuerunt.

Chron . Ba

von. an.

941.
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re , à la

d'un Norman , nommé Fiſcord , ſeigneur de Ghiſ

nes , duquel nous ferons cy-après plus ample

mention (2) . Lediet Arnould lailla pour afligna- Aſſignation
de partage

tion de partage à Adolph ſon frère le ter
par le conte

ritoire de Therowaene ( a ), la conté de Bou- Arnould à

Adolph (on
longne & l'abbaye de fainct Bertin . Au temps frere .

duquel Adolph fut jecté par expurgation de mer ,

près de Grevelinghes ( b ) le corps mort d'Ethe
Ethelivol

livoldus , frère du roy Edouaert d'Angleterre , le
dus expoſé

par le roy

quel ledict Edouaert avoit faict mettre à la mercy d'Angleter

des undes & à la miſéricorde de Dieu , dans un re , ſon frè .

caducque & vieil vaiſſeau au milieu de la mer (3) . merchy des

Mais le conte Adolph , qui de coſté maternel vagues lur,

eſtoit proche parent audict Ethelivoldus , fitap- enterré par

porter le corps d'iceluy & enterrer au monaſtère Adolph'de

de fainct Bertin , où il giſt encore pour le préſent. St. Bertin .

D'autre coſté , le conte Arnould , dict le Vieil ,

acquiſt par octroy & don du pape toutes les Acqueſtes

des dismes
diſmes ſur le païs & contrée de Flandre ; & ce deFlandre,

à raiſon de la diligence & vaillantife , dont en

fon advènement à la conté il avoit uſé , pour pape , au

prouffit du
chaffer dudict païs de Flandre les Huns , Wan- conte Ar

dalois & Normans , reliques (c) de ceux qui nould.

auparavant y avoyent faict tant de dégaſtz & ou- Le chaſteau

trages . Depuis , ledict conte Arnould fe trouva en de Gand

pluſieurs & bien groſſes facheries , au moyen que blée parprins d'em

l'empereur Othon , premier de ce nom , avoit l'empereur

prins d'emblée & fortifié le chaſteau de Gand Othon.

par don du

(a) Thérouane.

(b) Gravelines.

( c ) Refles.

(2 ) Voyez cy -deſſous la note du chapître ſuivant, pag. 159 .

( 3 ) Le malheureux prince dont le comte Adolphe recueille
Locrius

le cadavre ſur les côtes de la Belgique , eſt appellé Eduin fol. .153,

Hiſt. desdans les annales de St. Bertin . Il étoit fils & non pas frère

révolutions
d'Edouard. Adelſtan , fils naturel d’Edouard & plus âgé que d’Anglet.

les enfans légitimes , s'étoit emparé du trône au préjudice in - 8° . t. 1 .

de ceux-ci . Eduin venoit chercher un aſyle dans le conti- p. 47.

Meyer. an.
Dent , & la tempête l'avoit fait périr en traverſant le détroit.

932.



154 ARNOUL P R E MI E'R ,

des quatre

Débat entre qu'on appelloit caſtrum novum, ou nouveau chaſtel,

l'empereur foubs prétext qu'il ſouſtenoit ledict chaſteau eſtre
Othon & le

ſitué ſur la frontière de l'empire contre France (4) ;conte de

Flandre , auquel pour ceſte occaſion il avoit mis & col.

touchant

les limites
locqué bien grande garniſon , meſmes avoit pour

de leurs l'entretènement d'icelle applicqué à iceluy chaf

pais . teau le revenu des quatre meſtiers , qu'il avoit

Le revenu ſéparé du païs & territoire de Waes. Et pour

mcfiers
autant que ladićte garniſon tenoit merveilleuſe

applicqué à ment ſubject le port de Gand qui eſtoit

l'entrete

à l'autre coſté cntre l’Eſcault & le Lys , le contenement du

chartel de Arnould fit des grandes & diverſes pourſuytes

Gand.

pour r'avoir ledict chaſteau. Mais voyant qu'il

n'y povoit parvenir , & que ledict cmpereur n'y

vouloit aulcunement entendre , commanda eſtre

faictz audict port aucuns petits chaſteaux &

maiſons défenſables qu'on y voit encoires au

jourd’huy (5) . Desquelles les deux garniſons fai

ſoyent des continuelles ſaillies , dont la retraicte

D. Bouq .

t. 8. p. 266.

& 267 .

(4) La conquête de ce château étoit une ſuite & non pas

la cauſe de la guerre d’Othon contre Arnoul. Ces deux prin.

ces avoient réuni leurs forces pour défendre Louis d'Outrc .

mer contre lugues le Blanc & Richard , duc de Normandie.

Ils aſſiégeoient la ville de Rouen en 946.; mais Othon voyant

que la ville étoit imprenablc & ayant appris la mort de ſon

neveu , il aviſa avec les ſiens aux moyens de livrer le

comte Arnoul aux Norinands . Guillaume Calcule , moine

de Jumiège , qui nous fournit ces détails , ajoute qu'Arnoul

informé de cette trahiſon reprit ſur le champ le chemin de

ſes états . Othon voyant ſa trame découverte , ne garda plus

de meſure , & ſe déclara hautement l'ennemi du cointe de

Flandre.

( 5) La chronique de St. Bavon dit ( an . 941. ) : Comes ,

coacio in unum exercitu , in loco quem llerchem novimus ,

ubi necdum habitatio erat hominum , ereclis lodiis fixisque

tentoriis , longo tempore obfedit caſtellum . Elle ajoute qu'il

y avoit dans le voiſinage un bois très -épais d'où les troupes

du comtc ſortoicnt fréquemment pour livrer des affauts à la

fortereſſe d'Othon : qui crebra per denfifimam ſylvam caftcl

lum caſo labore fatigabant.
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ne ſe faifoit fans notable & abundante effuſion de

fang , tant d'un coſté que d'autre. Ledict empe

reur en fortifiant & réparant le ſuſdict chaſteau ,

fit faire près d'iceluy une fofle, tirant depuis le

Séparation

pont de fainct Jacques , jusques en la rivière de
de l'empire

la Honte : laquelle foffe il difoit faire la ſépara- & du royau

me par la

tion entre l'empire & le royaume , & la fit de fofle appel

fon 110m appeller Ottinghe (6) . Peu après , fi léc Otthin

comme en l'an neuf cents quarante-un le conte
ghe.

Arnould obtint de l'empereur par appointement L'an 941.

ledict chaſteau de Gand , où il mit incontinent ,

Le premier

créa & conſtitua le premier burchgrave , duquel burchgrave

en l'hiſtoire de Baudouyn de Liſle nous ferons ou viconto
de Galid.

plus ample récit. Lediet chafteau réduict foubs

fon obéiſſance , le conte Baudouyn ( a ) infif

tant '(b) aux traces de ſes bons & vertueux pré

décefleurs , s'applicqua du tout à la réparation ,

( a ) Il faut lire Arnould .

(b) Marchant , du latin in

fiftere veſtigiis , marcher

ſur les traces.

>

9

99

(6) Il ne faut pas confondre ce canal creuſé par les ordres

d'Othon avec le Hont ou le lit occidental de l'Eſcaut. But

kuns dit à propos de ce canal : L'empereur Othon 1. ayant
Troph. de

fait bâtir une fortereſſe près la ville de Gand , ſur les Brnb . 1. I.

dernières limites de l'empire , il y conſtitua comme gar t . 1. p . II .

dien le comte Wichmann , & lui donna tout le païs d’Aloft ,
& 12.

la terre de Waes & les quatre meſtiers , à ſavoir Hulſt ,

Axèle , Bouchaut & Affenède ; & afin de diſtinguer mieux

les limites de l'empire vers ce quartier , il fit ouvrir un

foffé large depuis la porte de St. Jacques à Gand , jusques

dans le bras gauche de l’Eſcaut , vulgairement appellé la

Honte , & le fit nommer de ſon nom la folle ottoniène .

La chronique de St. Bavon dit auſſi : Otto imperator de

Scaldi follato ante pontem Sti. Jacobi ufque in mare exten

fum à nomine ſuo oinnem pagum Ottingum vocavit , quo

regni Francorum & imperii orientalium fines determinavit.

Ce canal doit être de la même date que la fortereſſe dont

nous avons parlé plus haut. La chronique & Butkens les

fixent à la même époque. Si ces évènemens ſont en partie

la ſuite de la haine qui éclata en 946. entre Arnoul & Othon ,

faut néceſſairement les reporter avec Meyerus yersl'an 949.

>

An . 941 .
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édification & réformation de pluſieurs monaſtères

& égliſes. Et premièrement il fit à la requeſte de

Transmarus , éveſque de Noyon , réparer le cloiſtre

de ſainct Pierre. lez Gand lequel avoit eſté mis en

grande déſolation par les guerres paſſées , & fit

remettre audiet cloiſtre des religieux de l'ordre

de fainct Benoiſt , réformez conformément à l'or

dre de fainct Clugny , par Oddo , premier abbé

dudict Clugny , oftant d'iceluy cloiſtre les cha

noines réguliers , que Baudouyn Bras de Fer ,

Baina Ghe

rard, abbé
fon ave , y avoit faict aſſembler . Et fut monfieur

de ſainet ſainct Gherard lors eſtably & conſtitué abbé du

Pierre lez dict monaſtère. Il fit ſemblablement édifier le

Gand.

cheur de l'égliſe dudict ſainct Pierrc , de la mef

me forte qu'on le voit encore pour le préſent ( 7) ,

y faiſant apporter les corps des faincts Wander

geſilus , Hansbanus , & Wulfiannus . Et outre ce

donna auſditz de ſainct Pierre pluſieurs terres ,

poffeffions & richeſſes . Au moyen de quoy plu

ſieurs eſtiment, que lefdicts de fainct Pierre l'ayent

par flatterie depuis appellé Arnould le grand.

Le corps de Il fit auſſy réparer l'égliſe de fainct Saulveur à

ſainct Ber Harlebecque , & eſtant depuis par les décès du

tholf en

conte Adolph ſon frère , devenu conte de Boulon
l'égliſe St.

Saulveur gne , il fit tranſporter dudict Boulongne le corps

d'Harlebec- de monſieur ſainet Bertholf , en ladicte égliſe de

que.

ſainct Saulveur , & d'illec le fit porter audit mo

La diſme naſtere de fainet Pierre , où il a tousjours eſté.

appellée
juſques à maintenant. Il fit réparer le cheur de

Ten Honts

ke, donnée l'égliſe de ſainct Donas à Bruges , ſelon qu'on le

par le con voit aujourd'huy , & donna aux douze chanoi

te Arnould

aux chanoi nes , que Baudouyn Bras de Fer, ſon ave, y avoit

nes de St. eſtablys , la diſme qu'on appelle Ten Hontske .

Donas .
Il fit faire & édifier l'égliſe de Thoroult , en la

(7) C'eſt vers l'an 945! qu'Arnoul fit édifier le cheur

de cette égliſe. Il a été rebâti à la moderne & avec beau .

coup de goût l'an 1722.
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Les corps

quelle il colloqua aucuns ( a ) chanoines & chap

pelins pour vacquer au ſervice divin . Il fit edi

fier en l'an neuf cents quarante-un , en la ville

de Gand une chappelle entre la Lys & l'Eſcaut ,

ſur la place que lors on appelloit Hereghem , la

quelle chappelle fut par Tranſmarus, éveſque de

Noyon , conſacrée aux noms de monſieur ſainct

Jehan , fainct Bave & ſainct Vedaſt (b) . Environ

ce meſme temps , furent rapportez audict Gand

de la ville de Laon , ou pour la crainte des Nor

mans ils avoyent longtemps eſté , les corps de

fainct Bave & de faincte Verhilde (c ) , leſquels

fufrent mis dans le nouveau chaſtel en la chappelle , & de Ste.
de St. Bave

qui ſe diſoit la chappelle du conte , & de là furent Verhilde au

dévotement & avec grande cérémonie portez au cloiſtre de

cloiſtre de fainct Bave , ſauf toutesfois aucunes von àGand

reliques , qu'à la requeſte dudict: conte fufrent

laiſſées , comme encores elles ſont en ladicte

chappelle . Finablement il fit par le moyen dudict
Réforma

fainct Gherard , abbé de ſainct Pierre à Gand , tion des

réformer tous les cloiſtres Bénédictins de ſon cloiſtres

Bénédicting
païs , qui lors eftoyent dix & huict de nombre

en Flandre

faict, ſelon qu'atteſte & teſmoingne la chronicque par le

de fainét Bertin ; auquel fainct Bertin il fit auffy moyen de
ſainct Ghee

tranſporter les corps de fainct Walery , fainct rard .

Rignier (d) & de fainct Silvanus (8) . Je trouve ,

& eft confirmé par ladiete chronicque , que en

(a) Quelqules.

(b) St. Bavon & St. Vaaft.

(c) Pharaïldı .

(d) Riquier.

(8) La plupart de ces évènemens eurent lieu antérieure

ment à la guerre que ſe firent Othon & Arnoul. Meyerus

les place depuis vers l'an 937. jusqu'à l'an 944. Quant aux

dix - huit monaſtères qui furent réformés à cette époque ,

Meyerus en nomme 17. dans l'ordre ſuivant : Blandinienſe ,

Gandenſe , Tornacenſe , Martianenſe , Hafnonienſe , Ronna

cenſe , Atrebatenſe , Turholtenfe , Worumholtenſe , divi Ri

charii , divi Bertini , divi Audomari, divi Sylvini, divi

Pulmari , dini Amandi, diva Berthe , divi Amari Duacenfis.
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peu de temps après ledict Fifcord , meſurant la

Fiſcord fe grandeur de ſon ingratitude par la quantité des

fon ingrati- bénéfices & honneurs que ledict conte Arnould

tude & par luy avoit pourchaſſé , conceut de fa fufdicte deſ

s'occit foy. loyauté, & félonnie une repentance & deſplai

meſme. fir fy extrême , qu'il tomba au poinct par la loy

de nature deffendu à toute créature vivante, &

beaucoup plus par l'ordonnance de Dieu , à ceux

qui font profeſſion du nom Chreſtien , qu'eſtoit

celuy auquel le déſeſpoir contraint les miſérables

humains de faire tort à leurs propres perſonnes,

& s’abréger la vie. Donnant par fon exemple à

cognoiſtre à un chaſcun , la crainte que devons

avoir des jugements de Dieu , & le devoir au

quel ſommes obligez nous mettre pour fuyr &

Vitupere éviter l'abominable péché d'ingratitude. Lequel

de l'ingrati- eſt tant ord (a) & vilain , que ceſtuy quy en eft
tude .

entaché , eſt non ſeulement hay & abhorré des

hommes , mais auſſy du meſme Dieu tout-puif

fant & immortel ; ſelon que ſe peut veoir par la

punition bien griefve que pluſieurs fois a & mi

racu

( a ) Infame.

Gen. com.

Flandr. p.

8. & 9 .

Wifroid , Guiffroid ou Biffroid qui, ayant été élevé à lacour

de Baudoin le Chauve par la comteſſe Elſtrude ſon épouſe,

ſut ſe faire aimer d'une de ſes filles nommée Guinédilde ,

qu'il épouſa après en avoir eu un enfant , dont la naiſſance

fut tenue cachée pendant quelque tems , laquelle ſuivit ſon

époux en Eſpagne où il poffédoit le comté de Barcelone.

Vredius appuie ſon ſyſtême ſur un extrait de l'hiſtoire du

monaſtère de St. Jean de la Penna , que lui avoit commu

niqué un ſavant Eſpagnol. Cette affertion reçoit une nou

velle force de l'hiſtoire des comtes de Barcelone dont on

trouve un extrait dans Baluze & dans le neuvième come du

recueil de D. Bouquet. Cet extrait tiré d'un vieux manuſcrit

du monaſtère de Riupoly , contient les mêmes détails , les

mêmes faits & les mêmes circonſtances que celui rapporté

P. 68.

par Vredius.

(
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maculeuſement eſté faicte fur ceux quy fe font laiſ

ſez maîtriſer de femblable turpitude , & iniquité.

De laquelle pourtant chaſeun ſe doit garder ,

meſmes de ne tant s'oublier , que de ſe laiſſer

( comme fit ledict Fiſcord ) vaincre du déſeſpoir. Déſeſpoir ;

Lequel entre toutes les perturbations & pallions la pire &

dernière
de l'ame , je trouve eſtre & la pire & la dernière. perturba

Attendu principallement qu'elle contraint l'hom- tion de

l'ame.
me à ſe deffaire , & violer nature , & à rompre

la compaignie de l'ame & du corps , que Dieu

noſtre plafmateur ( a ) a de fa bonté infinie con

joincte & à laquelle il a preſcript & limité une

inviolable union , laquelle partant fans horrible &

monſtrueus forfaict , ne peut par les mortels eſtre

ſéparée , disjoincte , ny deſliée .

CII A P I T RE
X X X I:

Comment le conte Arnould de Flandre après le

trépas d'Adolph ſon frère, remit l'abbaye de

ſainct Bertin , que ſes prédéceſcurs avoyent in

juſtement uſurpée, ès mains eccleſiaſticques ; &

de la mort duduc Guillaume de Normandie , que

ledict conte Arnould fit occire .

A ;dict le Vieil , lequel ( par ce que deflus ) avez

peü veoir conte de Boulongne , de Therouwaene L'an 944.

& abbé de fainet Bertin , mouruſt en l'an neuf Décès

d'Adolph
centz quarante - quatre (1 ) , & giſt à fainct Bertin .

de Flandre,
Par le treſpas duquel Adolph , les terres & con- frère du

tez de Boulongne & Therouwaene , avec l'ab Ar

nould.

conte

(a) Créateur , du latin plafmare former.

(1 ) Adolphe étoit mort en 933. , cinq ans après l'épo,

que où l'on place l'anecdote du Normand Sifroid . Ce ne

fut qu'environ 10 . ans après qu'Arnoul le Vieil abdiqua

l'abbaye de St. Bertio en faveur de Gerard.

Meyer. anis .

933. & 944
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ques dont

L'abbaye baye dudict ſainct Bertin retournerent audiet Ar

de fainct
nould , conte de Flandre. Lequel eſguillonné du

Bertin rcf

remord qu'il ſentoit en fa conſcience , de ce quetituée ès

mains eco luy & ſes prédécefleurs avoyent tyranicquement

cléſiaſtic

uſurpé, & contre tout droict , ladicte abbaye de

eitfaictab- fainct Bertin , manda vers ſoy monſieur fainet

bé fainet
Gherard , abbé de fainct Pierre lez Gand , lequel

Gherard ,

il fit & conſtitua abbé dudict fainct Bertin , & le

quel au commencement de fon adminiſtration en

ladicte abbaye , euſt pluſieurs & intolérables fa

cheries , tant pour y redreſſer ce qu'auparavant

par le moyen de ladicte ufurpation y avoit eſté

dépravé & corrompu , que pour remeſtre & reſti

tuer ledict monaſtère en un bon ordre , & digne

de gens de religion . Sy fuft iceluy monaſtère

depuis ce temps , tousjours ſucceſlivement gou

verné par perſonnes eccléfiafticques , ſelon qu'auf

fy le droict & la raiſon dictoyent & requerroyent .

Sur lequel néantmoins le conte Arnould de Flan
La ville de

Calais rc dre retint la ville de Calais , & outre ce aucuns au

tenue par le tres biens appertenants audiet cloiſtre , pour
conte Ar

nould ſur d'iceux en jouyr ſa vie , & celles de fes femme

ladicte ab & deux enfans ſeulement & point davantage , au

baye de

St. Bertin .
moyen de quoy yllirent depuis entre les fuccef

feurs du conte Arnould , & ceux de ſainet Bertin

les queſtions & débatz qu'en pourſuyvant ceſte

hiſtoire cy-après entendrez . Environ ce meſme

temps , ſi comme en l'an neuf centz quarante

trois , lediet conte Arnould , lequel en toutes ſes

autres affaires s'eſtoit porté aſſez prudemment ,

vertueuſement & vaillamment , feindant fe vou

loir appoincter , touchant aucuns différents qu'il

avoit , avec le duc Guillaume de Normandie ,

Lc conte commit une faute merveilleuſement lourde. Car

Arnould

faict occire il trouva practicque de faire ſoubs le ſuſdict pré

le duc text , de couper & mettre à inort le ſuſdict duc

Guillaume

Guillaume , qu'eſtoit venu au lieu par luy aſſignéde Nor

mundic. en bonne foy , & avec bonne intention , faiſant

L'an 943.
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perpétrer & commettre ledict homicide par les

gens mefmes d'iceluy duc Guillaume , dont le

chief & conducteur eſtoit un lien ferviteur do

meſticque quy s'appelloit Balzon . Et pour autant

que le roy Louys de France , quatrieſme de ce !

nom , advoua ledict faict , pluſieurs diſſenſions

s'eſmeurent depuis entre France & Normandie.

Leſquelles vous trouverez & au long deſcriptes

& récitées , par les chronicques ou annales de

France. Le premier motif , & l'occaſion originele

du fuſdict différent qui fut meü entre le conte

L'origine

Arnould , & le duc Guillaume de Normandie , ſe du différent

narre par divers autheurs diverſement. Car au & hayne

du conte

cuns d'eux , & ſignamment les François maintien Arnould

nent , que le conte Arnould , lequel ( ſelon qu'ilz contre le

difent ) moleſtoit grandement ſes voyſins , auroit

dict duc

Guillaume

oſté au conte Heloyn de Monſtreul, le chaſtel diverſe

dudict Monſtreul ; que le duc Guillaume feroit ment nato
rée.

avec grande puiſſance deſcendu , pour en faveur

dudict Heloyn recouvrer ledict chaſteau , lequel

finablement il auroit remis ès mains dudict He

loyn ; que le conte Arnould de ce mal content ,

ſe feroit , pour plus commodieuſement s'en ven

ger , allyé avec aucuns barons de France ; que

peu après feindant fe vouloir accorder avec le

dict duc Guillaume, luy auroit mandé , que s'il

ſe vouloit trouver en certain lieu pour parlamen

ter , il pardonneroit voluntiers en fa faveur le

maltalent qu'il avoit contre ledict Heloyn ; que

le duc Guillaume procédant de bonne foy , fe fe

roit au fuſdiet effect , trouvé en une petite ylle

ſur la rivière de Somme , près le chaſtel de Pi

quegny ( a ) , & qu'en icelle yfle , ledict conte

Arnould l'auroit faict mafſacrer & meurdrir.

Autres diſent que pour quelque temps y auroit

eu de grandes inimitiés entre le conte de Flane

.

( a ) Pequigni.
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dre & ledict duc de Normandie , à raiſon des

grands dégaſtz , foulles (a) & pilleries , que le

duc Guillaume y eſtant deſcendu & à l'impour

veüe, auroit faict au païs de Flandre , & que

leur conte Arnould de ce grandement irrité ,

feindant peu après vouloir parlamenter, l'auroit

en ladicte yſle faict occire & mettre en pièces (2) .

A laquelle opinion j'adhère d'autant plus vo

luntiers , pour ce que , prendant pied au reſte

des actes & de la vie dudict conte Arnould , ne

ſe trouve qu'il ayt eu aucune tache d'homme

pilleur , tyran , quereleux & lequel fans y eſtre

Diſcours de

l'autheur trop plus que ſuffiſamment provoqué , euſt

touchant voulu opprimer , ou faire tort au moindre de

l'occaſion tous ſes voiſins. Attendu meſmes , que l'abbaye

de l'inimi

tié entre le de fainet Bertin qu'eſtoit bien riche & opulente,

de
& laquelle il povoit , ſans aucun contredict ou

Flandre , &

le duc de reproche , retenir , fut par luy miſe en fon pre

Norman
micr eſtat , non pour autre occaſion , que pour

die .

conte

( a ) Désaſtres.

( 2 ). Ce fut l'an 943. que Guillaume fut afſafliné par

les ordres d'Arnoul , environ trois ans avant le ſiège de

Rouen qui vit naître la haine d'Othon contre Arnoul ; çe

qui prouve qu'Oudegherſt ne claſſe pas toujours les évène

mens ſelon l'ordre des tems. Il ſeroit ſans doute bien dif

ficile de faiſir la vérité au milieu de la multiplicité des opi

nions qui partagent les hiſtoriens ſur les cauſes de l'affalſinat

commis par les ordres d’Arnoul dans la perſonne du duc

de Normandie. Arnoul avoit à ſe plaindre de quelques

irruptions que Guillaume avoit faites ſur les domaines &

des ſecours qu'il avoit donnés à Herluin , comte de Mon

treuil dans une guerre qu'il avoit eue contre lui . Il ne pou

voit pardonner aux Normands leur alliance avec Herbert

le meurtrier de fon oncle . La puiſſance de Guillaume lui

donnoit de vives alarines , & cette puiffance devenoit de

jour en jour plus formidable. Tels ſont du moins les mo

tifs tirés des monumens les plus certains , qui ſemblent

avoir déterminé le comte de Flandre à ſe déshonorer par
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décharger le fardeau , que ceſte injuſte uſurpa

tion faicte & practiquée par ſes prédécefleurs ,

cauſoit en ſa conſcience . Laquelle euſt indubita

blement & par raiſon eſté trop plus empefchée ,

par la violence que contre ſes voyfins il euit fans

aucune occaſion exercée , pour les defpouiller de

leurs biens & pofleſſions , que par la détention ou

jouiſſance dudict monaſtère de fainct Bertin , que

ſes prédécefleurs allez auparavant luy avoyent

acquiſe & moyennée. Davantage lefdicts Fran

çois récitent que lediet conte Heloyn feroit du

fufdict grief à luy par le.conte Arnould pour

chaſſé, premièrement venu plaintif, vers Hue ( a )

le Grand , conte de Paris, duquel ledict chaſtel de

Monſtreul feroit eſté tenu en hommage , & que

luy ayant ledict Hue failly de garrant, obſtant

qu'il ne vouloit entreprendre guerre à ly légiere

occaſion contre le conte Arnould de Flandre , qui

(2) Hugues le Grand , ou l'Abbé , ou le Blanc.

une trahiſon odieuſe. Pour exécuter plus ſûrement ſon

deſſein , dit un écrivain preſque contemporain , il fit invi

ter Guillaume à une entrevue où ils devoient terminer à

l'amiable quelques différens & fe jurer une amitié éter

nelle. On choiſit à cet effet Péquigni ſitué ſur la rive gauche

de la Somme à trois lieues d'Amiens , lieu fameux par l'évè

nement tragique dont nous parlons & par l'entrevue que

Louis XI . & Edouard IV. y eurent depuis en 1475. Les deux

princes ſe rendirent dans une petite île que formoit en cet

endroit le lit de la Somme , fe virent , s'embraſſerent , le Hiſt . Will.

promirent une amitié durable & ſe ſéparerent vers le ſoir. Gemct. D.

Pendant que Guillaume traverſoit la rivière pour retourner Bouq. t . 8.

à terre , quatre officiers du comte de Flandre le rappel

lerent ſous prétexte que leur maître avoit oublié de lui

faire part d'un ſecret important . Il les crut , revint & fut

aſſaſſiné au moment qu'il ſortoit de la nacelle qui l'avoit

porté. Meyerus raconte la choſe un peu autrement que le

chroniqueur de Jumièges. Il ſemble même excuſer l'action

d'Arnoul qu'Oudegherſt blâme avec raiſon ,

p. 262,
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C

eſtoit riche prince & puiſſant, ſe ſeroit ledict He:

loyn retiré pour refuge vers Louys roy de

France , quatrieſme de ce nom ; duquel n'ayant

ſemblablement obtenu aucun ſupport ny aſſiſten

ce , l'auroit finablement impétrée du duc Guil

laume de Normandie . Ce que me ſemble aultant

ridiculeux , comme je trouve impertinent , que le

conte Arnould de Flandre auroit promis au duc

de Normandie pardonner en fa faveur le cour

roux & meſcontentement qu'il avoit conceu con

tre le conte Heloyn . Entant mefmnes qu'il n'eſt

vrayſemblable , que Hue le Grand , duquel tou

tes les hiſtoires parlent tant magnifiquement &

honorablement , euſt , pour crainte de la puiſſance

du conte Arnould , refuſé ſon ſecours , que par

raiſon il devoit prefter , à un fien vaſſal foullé &

déshérité ; comme auſſy n'y avoit aucun fonde

ment du coſté du conte Arnould , de promettre

au duc de Normandie de pardonner en ſon nom

le courroux auquel il eſtoit contre le conte He

loyn , lequel luy-meſme il avoit offenfé & del

L’autheur pouillé . Non que pourtant j'entende excuſer

ne faict pro
ou deſguiſer la gran de faute que par le fufdictfeſſion d'ad

vocat ou meurtre le conte Arnould auroit commiſe, veu

deffenſeur
que pour le préſent je ne faitz eſtat, ny pro

des vices

d'aucun
feffion d'advocat ou deffenſeur des vices des

prince . contes & princes de Flandre ; mais afin de vous

repréſenter au plus près de la vérité que me ſera

poſſible , tant en ceſt endroit comme en tousau

tres , les choſes faictes par leſdicts contes , &

advenues au païs dudict Flandre. Le conte Ar

Sans foy & nould doncques fit en ce que deſſus très-mal &

loyauté , dégénéra grandement de ſes propres vertus &

tres vertus perfections, faiſant pour ce reſpect d'aultant plus

des princes à blaſmer , que notoirement il devoit ſçavoir que

terniffent
la foy & loyauté font entre toutes les autres ver

& n'ont au

cune fplen tus tant clères , & reſplendiſſantes, que fans icel

deur. les toutes les graces des princes , pour grandes

.

1
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qu'elles ſoyent & en qualité , & en quantité , ſe

terniſſent & obfcurciflent. Voires ( & que plus

eſt ) que les autres vertus ne prendent de ceſtes

cy moindre clarté , que font la lune , les aſtres

& les eſtoyles , de la ſplendeur de l'illuſtre ſoleil.

Et qu’ainly foit : prudence ſans foy , ne devient

elle pas vaine , menſongière , & malicieuſe cau

tèle ( a ) ? Tempérance fans foy n'eſt -elle pas triſte ,

honteufe , & umbrageuſe ? Force fans foy qu'eſt

ce que laſcheté & conardiſe (6) ? comme auſſy la

juſtice fans ladicte foy , n'eſt autre choſe que

vray meurdre , & cruauté . Quelle louange , quel

bruit , quel honneur peut avoir un prince , qui

eſt vain , menteur & trompeur ? Quelle choſe ſe

treuve plus fale & laide , que de rompre fa foy ,

que ne tenir promele ſtable en faicts & en dicts ,

& que de reculer d'un accord & appoinctement

faict ? Voylà qui mouvoit ceux d’Egypte , de

faire ( ſelon que teſmoigne Diodorus Siculus) cou Diodorus

Siculus.

per la teſte ſans aucune exception à tous trom

peurs & parjures. Voylà auſſy pourquoy les hif- Les Egyp
tiens puniſ

toriens eſtiment & louent ſy haultement Sextus fent de

fils de Pompée le Grand . „ Lequel ayant invité mort tous

» au ſouper en un de ſes navires près Puteo- trompeurs
& parju

le (c) , Anthoine & Octavien , fes compéti- res .

teurs & ennemis ; mais pour lors reconciliez ,

ſur ce que Ménodore admiral dudict Sextus ,
Louange de

,, luy fit par un meſſagier interpoſé ſçavoir , qu'il la loyauté

eſtoit ores temps de ſe venger de la mort de de Sextus

Pompeyus,

ſes père & frère , & que s'il y vouloit enten

9 dre , il befoingneroit tellement , que nul de fes

ennemis n'eſchapperoit des navires : va ( ref

97

1

( a ) Rufe , quand il eſt pris (6) Timidité .

en mauvaiſe part , comme (c) Pouzzol ou Pozzuolo ,

ici ; précaution , prudence ancienne ville d'Italie dans,

fage , juand on le prend en la terre de Labour,

bonne part,
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?

pondit Sextus audict meſſager ) & _dicts de ma

» part à ceſtuy quy t'a vers moy envoyé , que

s'il veut faire ce dont tu m'as parlé, il le fera fans

„ moy, & que c'eſt l'oflide d'un parjure comme luy,

de faire tels actes , non pas le mien quy n’ay

apprins ny accouſtume tromper,ný fauſer ma foy.

Reſponſe vrayement digne d'un fils du grand

Pompée. Or, pour retourner à mon propos, le conte

Arnould le Vieil , après le ſufdiet meurdre commis

en la perſonne du duc de Normandie , fit au roy

Louys de France toute l'aſſiſtence poſſible ès

guerres, que pour avoir adyoüé ledict méſus(a),

il euſt contre les Normans. Leſquels neantmoins

portés par le roy de Dannemarque, quy eſtoit

parent bien proche au jeune duc Richard de Nor

mandie , firent tellement qu'ils conſerverent la

dicte duché , & en inveſtirent, finablement ledict

Richard , comme plus à plain ſe peut veoir par

les hiſtoires à ce deſtinées .

CH A P I TRE X X VII.

Comment le conte Arnould , dict le Vieil , fit évoc

quer les eſtatz de Flandre en fa ville de Gand,

&du conſentement d'iceulx tranſporta la conté

de Flandre à son fils Baudouyn , dict le Jeune.

L.

E conte Arnould le Vieil , après avoir bon

eſpace de temps gouverné 'en ſeure paix &

tranquillité ſon païs de Flandre , conſidérant le

peu de capacité , queobſtantſon anchien aage luy

reſtoit pour déſormais vacquer aux grands tra

vaux & folicitudes en telle adminiſtration requi

fes & néceſſaires , fit en l'an neuf centz foixante

quatre ( 1 ) évocquer en fa maifon qu'il avoit à

L'an 964

(a) Crime.

( 1 ) Le tranſport que fit Arnoul le vieil du gouverne:

ment à ſon fils , eut lieu l’an 958. & non pas l'an 964 , qui

eſt l'année de la mort d’Arnoul. Or ce prince , après
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Gand près le monaſtère de ſainct Pierre , tous Evocation

les prélatz , nobles & autres des eſtatz du païs & des eftatz
de Flandre

contrée de Flandre . En la préſence deſquels , & à Gand.

d'une grande multitude de peuple lors illec af

ſemblée , ledict conte Arnould , ( lequel s'eſtoit

ce jour veſtu de ſes plus riches habits ) ayant

à fa feneftre @ fon fils Baudouyn , appellé le

Jeufne , ( après avoir commandé ſilence ) parla

d'unemerveilleuſe conſtance , de ceſte forte : ,, Mes Harangue

bons vaſſaux & amys , premier ( b ) que vous
du conte

Arnould de

faire entendre pourquoy je vous ay mandé af Flandre

ſembler , je vous veux ramentevoir partie des aux citatz

de fes pais ,

fortunes & dangiers , où je me ſuis trouvé
en tranſ

depuis la mort de feu de très -heure mémoire , portant tef

dictz païs à

le conte Baudouyn mon feigneur & bon père con

( que Dieu ayt ) & qu'il pleuſt à noſtre ſei- Baudouyn ,

dict le Jeur.
„ gneur m'appeller au gouvernement de vous

& de ceſte province. ,, Et lors commença dif

couvrir partie de ce que depuis le temps qu'il

avoit emprins le gouvernement de Flandre luy

eſtoit advenu ; fi comme l'expulſion du reli

quaire des Huns , Wandalois & Normans, les

débats qu'il avoit eu contre l'empereur Otho ,

& autres particularitez qu'aurez cy -deſſus peü

entendre . Et puis continuant : „ Or , me voyez

vous ( dift -il) tieil , & tout blanc, ayant des

jà attainct l'an octante huictieſme demon aage ,

qui me fait penſer eſtre déſormais ſayſon , que

» j'oublie les choſes du monde, pour retourner

à Dieu , qui m'a tant obligé ( c) : luy . Et pour

ceſte cauſe , ay délibéré vous laiſſer dès main

tenant , & à l’advenir pour voſtre conte &

ne .

79

(a) Gauche. (c) Attaché à force de bien

(b) Avant. faits.

la mort de Baudoin le Jeune qui ne regna que trois ans ,

comme nous le verrons plus bas , reprit malgré ſon grand

âge les rênes du gouvernement pendant les trois premiè

tes ann de la minorité d’Arpoul le Jeune ſon petit-fils.
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„ ſeigneur Baudouyn mon fils , auquel dès à pré

ſent je cède tout le droict que j'ay en ceſte

,, conté de Flandre ; vous priant tous autant

,, qu'il m'eſt poflible , que d'icy en avant luy

ſoyez fidèles & obéiſſants, comme vous m'avez

tousjours eſté . Et combien qu'il ſoit mon fils ,

ſy je le cognoiſſoye indigne de vous , croyez

( mes amys ) que plutoſt je euſſe eſeu pour

,, me ſuccéder un , quy m'cuſt eſté moins que

,, luy . Je le vous laiſſe donc ſans retenir pour

moy que ceſte maiſon , & le peu que me con

viendra pour l'entretien de ceſte pouvre vieil

lefle Lors ſit approcher ledict Baudouyn ſon

fils , & luy baillant ſon manteau de conte , vou

lut qu'il le veftiſt à l'heure. Cependant le ſilence

eſtoit ſy grand , qu'on n'oyoit par la place au

tre choſe , que pleurs & ſouſpirs ' du peuple ,

eſmeu de pitié & compaſſion , pour veoir telle

Baudouyn,
délibération à leur bon prince , lequel habillé

dia le Jeuf- d’un ſimple accouſtrement de drap noir , print
ne , du vi

ſon dict fils , & après l'avoir faict aſſeoir en favant de ſon

père pro chaire , le fit par fes hérauds proclamer conte

clamé conte de Flandre. Ce faict , chaſcun ſe retira , les uns

de Flandre.

pleurants & les autres plus ayfes , pour l'amen

dement & faveur qu'ils eſpéroyent de ce nouveau

conte , qui de là en avant commença gouverner

ſes païs tant prudemment, qu'il lailla très -bonne

mémoire de ſoy à ſa poſtérité , & à ſes ſubjects

un deſir continuel d'eſtre tousjours gouvernés

par un prince tant diſcret & vertueux .

C Η Α Ρ Ι Τ R E
H

X X VIII.

Comment le conte Baudouyn, dićt le Jeuſne, enſeigna

ceux de Flandre contracter par forme de per

mutacion , & du décès dudict conte Baudouyn .

Près ladicte réſignation faicte par le conte

Arnould , dict Vieil , ès mains de Bau

douyn le Jeufne , ledict Baudouyn cmprint lę
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gouvernement de Flandre , auquel il ſe porta le

peu de temps qu'il veſquit moult vertueuſement.

Il fut marié à madame Machtilde , aliàs ( a ) Mé- Mariage du

haut , fille d'Hermain , duc de Saxone (b) ( 1 ) , douyn , dia

de laquelle il euſt un ſeul fils , nommé Arnould
nommé Arnould le jeuſne,

le Jeufne , lequel fut depuis conte de Flandre .

avec mada

me Méhaut

Ce Baudouyn fit durant ſon gouvernement aucu de Saxe.

nes ordonnances ſur le faict de la marchandiſe Marchandi

laquelle à raiſon du peu d'argent que lors ſe trou
ſe contraic

tée par ma

voit au païs de Flandre , il vouloit eſtre faicte nière de

& contraictée par forme & manière de permu- permuta
tion .

tation (2) . Ne trouvant au reſte autre choſe mé

morable qu'ayt par ledict conte Baudouyn efté

faicte ; & combien que par ſon épitaphe tel que

( a ) Autrement. (6) Saxe.

(1 ) C'eſt également l'opinion de l'auteur de l'abregé intitulé

Flandria generoſa , & de beaucoup d'autres , parmi leſquels il

faut placer la chronique de St. Bavon . Cet Herman ſurnom

mé Billingius du nom de ſon père Billingus fut le pre

mier qui reçut de l'empereur Othon le Duché de Saxe à

tître de poſſeſſion héréditaire pour ſes deſcendans & qui

devint encore en 965. burgrave de Magdebourg. Vre

dius & quelques autres prétendent que cette Mathilde étoit

fille de Conrad le Pacifique roi d'Arles qui , après un regne

d'environ 57. ans , mourut en 993. , père d'une nombreuſe

poſtérité.

(2 ) On doit à ce prince l'encouragement du commerce

& de quelques manufactures dans la Flandre. Il établit

des marchés publics à Bruges , à Courtrai , à Turcoing , à

Torholt & à Calais. Il introduiſit des Tiſſerands & des

Foullons dans la ville de Gand déjà très -peuplée alors . Quant

au commerce qui ſe feroit par échange , on donnoit une

oie pour deux poules , deux oies pour un jeune porc ou

un agneau déjà fort , trois petits agneaux pour un mouton ,

trois veaux pour un beuf. Cette manière de commercer

prouve combien l'argent étoit rare alors dans la Flandre.

Les voies publiques ou n'exiſtoient pas , ou étoient peu

füres. Dodilon , évêque de Cambrai , avoit refuſé en 893.

de ſe rendre au fynode de Rheims, ſous prétexte que les

şhemins n'étoient pas ſûrs.

Buzel .

an . Gallo

Flandr. p .

143 .
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voirez cy -deſſoubs , ſemble qu'il ayt muré la ville

de Bruges , & au ſurplus édifié aucunes autres vil

les , fy eſt -ce que je n'ay mémoire d'avoir tou

chant ce leu quelque choſe aux hiſtoires de Flan

dre ( 3 ). Il mourut après avoir gouverné trois

L'an 967. ans , en l'an neuf centz foixante- ſept , des petites

Mort du vérolles , en fa ville de Berghes Sainct Winoch ,

conte Bau
& gift à fainct Bertin , où ſur une petite lame

douyn , dict

le Jeuſne. ſe voit ſon épitaphe , tel que s'enfuyt :

L'épitaphe Tempore qui ſperant hoc fæclo vivere longo
dudit Bau

douyn .
Aſpiciant , quis ſit conditus hoc tumulo.

Heu mors! cur juvenem Balduinum ſæva necaſti,

Quartum Flandrenſem , magnificum comitem ?

Ecce Arnulphe , tuus magne hic eſt gnatus & heres,

Qui'te dante , tuum ſuſcipit imperium .

Ifte , ſuperſtite patre fuo Arnulpho , tribus annis

Flandrinam rexit egregiè patriam .

Multas pretereà villas quas ftruxit , hic unus ,

Muris Brugenſes muniit ipfe etiam .

Inſtituitque ſuos mercarier hic fine nummis,

Mutans pro rebus res alias aliis .

Duxit in uxorem Machtildem Saxonienfem

Junior Arnulphus quâ genitrice oritur .

Hicque ſui poſtquam genitoris fit vice princeps ,

Haud multò regnans tempore : mors in eum

Seviit , & Jani hâc privavit luce calendis ,

Divi Bertini conditus eccleſid eft,

Rec . des

hiſt . de Fr.

( 3 ) Selon Meyerus , il répara les fortifications des vil

les d'Ipres , de Furnes , de Bergues St. Winoch , de Bour

bourg , de Dixmude &c. Il donna le territoire de Calais

à l'abbaye de St. Bertin , par un diplome de l'an 959. Il ſe

préparoit à marcher au ſecours de Lothaire , roi de France ,

lorſque la mort l'enleva en 961. „ Ce prince donnoit de

„ grandes eſpérances. On admiroit ſa valeur , ſon exacti

tude à tenir la parole & l'amour qu'il portoit à ſes

ſujets,

t . 7 .

D. Devien

ne hiit.

d'Art. t. I.
99

p . 166 . »
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Ce qu'en rime françoiſe ſignifie :

Ceſtuy lequel penlicy long temps vivre ,

Voye qui gift cy bas en ce tombeau ;

Las ! mort plus dure , & cruelle qu’ung tygre ,

Pourquoy as-tu Baudouyn jeune & beau

Sy tot occis ? lequel eſtoit quatriesme

Conte Flameng magnificqu' & puiſſant.

Voicy ton fils héritier ſuprême ,

Auquel toy vif , 6 conte Arnould le Grand ,

As réſigné de Flandre tout l'empire;

Voicy lequel trois ans continuelz

A gouverné Flandre , pour pray vous dire ,

Vivant ſon per ' Adolph , dict Grand & Vieil ,

Il a auſy pluſieurs villes conſtruittes ,

Et a muny Bruges d'excellentz murs ,

Il a aux ſiens ſans pattars & ſans mites ( a )

Monſtré comment ils pouront gros & dru

Exercer & traicter leur marchandiſe ;

C'eſt par moyen de permutation .

Pour ſa femme a dame Machtilde prinſe ,

Fille d'Hermain le noble duc Saxon ,

De laquelle eſt le conte Arnould le Jeune

Puis deſcendu ; mais après que ledict

Baudouyn euft eſt' au lieu & throſne

Conſtitué de ſon père ſusdilt ,

Regnant bien peu trop petit eſpace ,

Mort contre luy a fa flefche tiré ,

Et privé l'a de ceſte vie laſche ,

Duquel le corps ſainct Bertin a terre .

Quant à madame Machtilde , femme dudict

conte Baudouyn le Jeuſne , elle ſe remaria peu

après à Godefroy , conte d'Ardennes , ſeigneur

d'Eenham & du territoire d'Aloft ; duquel elle

euſt par ſucceſſion de temps trois fils , ſçavoir,

(a) Monnoie ancienne,

.
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Godevaert ( a ) , Gocelon & Efelon ( 4 ) , dont

nous entendons , par la continuation de ceſte

hiſtoire , faire en ſon temps & lieu plus particu

lier récit & mention .

(a) Godefroi.

Antiq . de la

G. Belg.

ou

f. 19.

(4) „ Mathilde mourut en roog , dit Waſſebourg , & fut

inhumée au monaſtère de St. Vanne audiet Verdun ,

de préſent on voit la ſépulture , combien que Meyerus

cſcript qu'elle ſe fit inhuiner au monaſtère de Blandina.

„ ce ( St. Pierre de Gand ) . en Flandre avec ſon mary Go

„ defroi.,, Son fecond époux fut Godefroi le Captif, fils de

Godefroi d'Ardennes & comte d'Ardennes , de Verdun &

d'Einham . Il eut 6 enfans de Mathilde , Godefroi qui fut

duc de la baſſe Lorraine , mort en 1023. , Gothelon ſurnom

mé le Grand , qui ſuccéda à ſon frère dans le duché de la

baſſe Lorraine , auquel il réunit dans la ſuite celui de la

haute & qui mourut en 1044. , Adelberon , évêque de Ver

dun , Frédéric , comte , puis moine de St. Vanne , Herman ,

dit Hezelon , comte d'Einham & de Dasbourg par ſa fem

me , mort en 1028 moine à Verdun . Le fixième enfant

' étoit une princeſſe nommée Ermengarde .

Chron.

d'Alber.

an. 1005

Butkens ,

Troph.

Brab . t . I.

p. 84.

C Η Α Ρ Ι Τ R E X XIX.

Comment Arnould , diet le Vieil , ayant faict aſſem

bler les eſtatz de Flandre en la ville de Gand ,

practicquoit de ſorte que Arnould , dict le Jeuſne,

fut par lesdictz eſtatz , nonobſtant ſa minorité

receu à conte de Flandre.

AT

Près la mort du conte Baudouyn , dict le

Jeufne, le conte Arnould le Vieil , lequel

eſtoit à Gand malade & extrêmement débile , au

moyen de fa grande vieilleſſe fit raſſembler & dére

Evocation

chief évocquer vers ſoy en ladicte ville de Gand tousdes cítatz

de Flandre · les haults hommes & ceux des eſtatz de Flandre.

à Gand .

Lesquels comparus , leur requiſt bien inſtament

que , fans prendre regard à la minorité & peu
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gneur Ar

d'aage d’Arnould le Jeuſne , fils de Baudouyn , Rémonie

ſtrances
fon neveu ( a ) , ( lequel lors n'avoit encores at

d'Arnould

tainct l'aage de dix ans ) ils le voulſiflent rece- le Vieilaux

voir pour leur conte & feigneur , actendu mef- eſtatz de
Flandre

mes qu'il eſtoit vray héritier de ladicte conté , pour des in

& qu'il vivoit en la perſonne de ſon père , joinet duire à re

que le païs eſtoit tenu à luy par raiſon civile & leur ſei

obligation naturelle , veu que couſtume eſt équi- nould fon

parée à nature , & que par couſtume , Flandre fuc- neveu.

cède de père au fils ; leur remonſtrant en outre , Par couſtu

que le païs ſeroit avec trop plus grande tranquil- fuccède de

me Flandre

lité gouverné ſoubs ledict Arnould fon nepveu , père à fils .

que ſoubs un régent ou lieutenant, & le tout , Ordinaire

ment tout

pour aultant que ordinairement tout peuple ſe
peuple plus

voit plus enclin & affectionné à fon prince natu- affectionné

rel , qu'à quelque eſtranger. Adjouſtant à ce que
à ſon prin

ce naturel

deſſus que ne convenoit douter ny craindre qu'à un ef

aucun inconvénien
t à raiſon de la minorité de tranger .

leur diet prince , entant meſmes , que par le

moyen de fes conſeillers , il auroit la vertu de

prudence & ſageſſe , par ceſtuy de ſes chevaliers ,

celle de forche & magnanimit
é

, & par cil (6) de

ſes officiers , la vertu de juſtice & équité. Davan

tage que ne feroit chofe nouvelle , recevoir un

prince en ſy bas aage , veu que Jofias n’excédoit Joſias en

les huict ans , lorsque par providence divine il l'aage de

dix ans re

fut receu pour roy d'Ifraël , que non obſtant ceu pour

icelle minorité ledict Jofias avoit eſté le plus vail- roy d'Iſraël.

lant & vertueux roy de ceux qui vindrent après Salomon

David , & principallement, moyennant la bonne

ſelon Joſe

phus

& faincte doctrine que les ſages de fa loy luy n'avoit que

baillerent & adminiſtrerent. Que Jofephus autheur

bien grave atteſte par ſes hiſtoires , que Salomon mencement

de fon gou

n'avoit que onze ans quand il commença gou vernement.

9

onze ans

au com

( a ) Petit-fils . (1 ) Celui.

.
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( 1 ) En feſant ainſi parler Arnoul ,
Oudegherit

a i.
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verner , & meſmes que Joathas eſtoit affez jeur

lorsqu'au nom d'Azareas , ſon père , ( lequ .

eſtoit devenu malade de la lépre ) il emprint

gouvernement des Ifraélites. Que l'on a fouven

veu & par expérience cognu le Dieu ſouverair

envoyer plus d'heur & proſpérité és royaumes

ou provinces , par le moyen de jeunes princes

& fans malice , que par autres , lesquels avec plu

d'aage ont moins de ſincérité & plus d'orgue

& ambition , conſidéré meſmement que tels ir

nocentz font voluntiers gardez des anges quy 1

conſervent , guident & adreſſent tous leurs aff

res , de forte qu'ils ne peuvent trébuſcher

Arnould le Joindant au reſte aux fuſdictes raiſons pluſie

autres tant perſuaſives & attrayantes , que le

receu par

Arnould le Jeune fut incontinent & par l'ailes eſtatz

desdictz eſtatz receu & accepté pour cont,

de Flandre.
Flandre . Lequel fuyvant ce commença regu.

L’an 967. l'an neuf centz ſoixante -ſept ( 2), & un an &

dû ſonger quela minorité d’Arnoul le Jeune avoit é

geuſe , à cauſe des entrepriſes du roi de France

un écrivain met ſes perſonnages en action , & qr

prête des diſcours que le lecteur à peine à le p

qu'ils ont faits , il doit au moins les faire penfer ?

d'après les faits conſignés dans l'hiſtoire. C'eſt ais

ont agi les hiſtoriens de l'antiquité. Le goût ne g

toujours Oudegherſt dans ſes réflexions morales

litiques.

(2) Ce fut en 961. , vieux ſtyle. Son ayeul

pour lui pendant trois ans & mourut le 27. M

après un regne de 47. ans . Il ſe donnoit à lu

nom de Grand , qu'il paroît n'avoir dû qu'à 1

qu'il introduiſit dans un grand nombre de 1

L'hiſtoire ne lui a laiſſé que le ſurnom de Viei

diſtinguer de fon petit-fils. Plus politique que

il fut , dit Mézerai , habile & ruſé , mais ſanguir

faſſinat du duc de Normandie eſt une flétriſſure

fa mémoire. On · lui reproche encore d'avoir

pour conte

Pauza
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qui fut l'an neuf centz foixante -huiệt , ledict L'an 968.

Arnould le Vieil , après avoir vefcu nonante-deux Trefnas

ans , treſpaſſa en la maiſon de Gand , & giſt au d'Arnould,

monaſtère de fainct Pierre lez ledict Gand , ſoubs dit le vieil,
en l'age de

une petite lame, fur laquelle eſt efcript l'épita- nonante

phe quy s'enfast :
deux ans .

Jus ſibiens mortis Arnulphus marchio fortis a

Epitaphe

Legerat hic requiem judicis uſque diem . du conte

Hic patre Balduino generatus principe divo , Arnould

Balduinum genuitquem cita mors rapuit.

dict le vieil:

Laudis in exemplum ſtatuens hoc nobile templum ,

Huc Wandregefilum transtulit ifte pium .

Ergo diù fospes patriam regit , & premit hoftes ;

Cui prece ſolamen lector adoptet. Amen .

Ce qu'en rithme françoiſe ſe peut en ceſte

forte tranflater :

Le conte Arnould Prince fort vaillant ,

Voyant qu'à mort luy convenoit ceder ,

Choyſit icy ſon repos , attendant

Du juge grand , le temps jour dernier :

De Baudouyn prince de grand renom ,

Il eſtant fils , Baudouyn engendra ,

Lequel la mort de ſon cruel brandon ( a )

Trop toſt frappa , dont Flandre aſſez pleura:

Après qu'il euft ce temple moult fameus

Faict redreſſer , dont tousjours eſtimé

Grand en ſera , tranſlater cy l'heureus

Il fit auſly corps ſaint , & renommé

( a) Tifon allumé.

Louis d'Outremer de faire mourir Richard , fils de Guit

laume , duc de Normandie , qui étoit en la puiſſance , ou de

le mutiler , pour le rendre inhabile à gouvernet ſes états.

L'intérêt perſonnel le détermiña preſque toujours dans la

conduite qu'il tint avec Hugues & Louis d'Outremer. Il

ne fut pas toujours heureux dans ſes expéditions militaires D. Bouq .

& ne put garantir la Flandre des incurſions des Hongrois ind . chron .

qui , vers l'an 954. , ravagerent le Cambrefis & les pays
t . 8.ap.951.

circonvoiſins.

P
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1

De Wandregeſilus , prudemment

Depuis il a la Flandre gouverné ,

Bien bonn ' eſpac' vigoreuſement

Ses ennemis à la raiſon mené .

Voyla pourquoy doibt tout bening lecteur ,

Lequel voudra contempler ceſt eſcript ,

Prier que Dieu nolire bon rédempteur ,

D'Arnould le Grand rechoive toft l'eſprit.

Près lcdict Arnould cft foubs une aultre petiteDécès de

madame lame enterrée madame Aleyt fa femme , laquelle

Alcyt de
mourut au mois d'Octobré en l'an neuf centz

Vetmani

dois , fem- ſoixantc : de laquelle ſe trouve tel épitaphe.

me du conte

Arnould . Conjuncx Arnulphi decus hic fortita fepulchri,

L'épitaphe Non moritur meritis , corpore facta cinis ;

de madame Perſonas orbas nam fovit ut altera Dorchas ,
Alcyt de

Vermans Cui pie conſenuit gratia , quam habuit.

dois, Sole ſenas decimas præfert Octobris ydeas ,

llora notans obitum , quo petit hæc Dominum .

Exequiis adula properantes quique vacate ,

Ut pretio meriti , culpa qucat redimi.

Dont la fignification fc repréſente en langue

françoiſe quali au vif , par la rime ſubſequente,

Celle qui cy-deſſoubs a volu fon tombeau

Choyfir , par cy -devant fut la femme honnorée

Du conte Arnould le Grand , duquel la renommée

Bruit depuis occident juſqu'aux orientaux ,

Il ne faut eſlimer , ores que ſon corps beau

En cendres ſoit réduilt , qu'elle doive fruſtrée

Demcurer de l'honneur , que fa vertu ſéée ( a )

1 cy -bas mérité . Car ell” a ſes jonux

Aux pouvres eſlargy de bon cucur & ſans feinte

Myant continue tousjours en vie ſainete ,

Juſqu'au dixieſme mois de l'an , que le Seigneur ,

Hors celle miſérable vie tranſitoire

(4 ) Merveilleuſe , enchanterce.
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Epitaphe

de madame

Lutgarde

de Flandre,

fille du cont

te Arnould ,

dict le vieil .

Appeller la voulu , priez en grand' ardeur

Que Dieu par ſa bonté la reçoiv' en ſa gloire.

Et guerres loing defdicts conte & conteſle giſt

madame Lutgarde leur fille , qui mouruſt en l'an

neuf centz foixante -deux , & pour laquelle fut “

faict ceſt épitaphe.

Mors minùs aptata , ſatis omnibus extat amara ,

Quà veniente vacat , quod ſibi mundus amat:

Arnulphi proles tegit hic quam ſaxea moles

Lutgardis dicta fuit , nupta puella ruit .

Que priùs octobrem peteret quam ſcorpio ſolem ,,

Terna luce cadit , debita mortis agit..

Dic precor iſta legens , Domino ſit ſpiritushærens ,

Fulfit ut unde fides , Splendeat & requies.

Qui ſignifie en françois :

Celle que chaſcun fuyt , mört tant peu defirée

Semblaux humains amere , & laide en général.

Tout ce que le mondayme, eſt à ſon arrivée

Et mis bas , & réduièt en fon terme final.

Qui ſoubs ce tombeau gift,fufi d' Arnould le grand fille

Lutgarde que jadis l'on nommoit , & eftant

Femme jeunette allez , payaſt de la mort paſle

Les droicts , qu’eſt obligé de payer tout vivant.

Que ceſtuy qui rouldra s'occuper à ce lire ,

Recommande l'eſprit au Seigneur tout-puiſſant ;

Affin que le repos puiſſe la part reluire ,

Dont le rayon de foy eſt yłu Splendiſſant.

C H. Α Ρ Ι Τ R E X X X.

Comment le roy Lotaire de France , durant la mino

rité du conte Arnouli , diet le Jeune, print &

réduict ſoubz ſon obéiſſance, Arras, Douay &

autres villcs de Flandre Gallicante.

Ncontinent après le treſpas du conte Arnould ,

I

fidérant le peu d'aage du conte Arnould , dict le

P2
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1

pays de

par les

Le roy Lo- Jeunc , print occaſion d'envahir la conté & pro

taire prend vince de Flandre qu'il réputoit à raiſon de la
occalion de

moluiter la minorité dudict Arnould , privée de chef , ne fai

Mandre å fant compte des Flamens qui fe mettroyent en

raiſon de
deffenſe , fuſſent-ils lyons , foubs la conduicte

minorité du

conte . d'une chèvre. Il entra doncques avec grande

armée , & à l'impourvcuë en ladiéte province ,

où l'on ne fe doutoit aucunement de la venue.

Et nc fuſt pluſtoſt arrivé , qu'il cult vaincu &

Arras prin- prins Arras avec pluſieurs autres places: tant

par lc les habitantz perdirent courage en fi foudaine

royLotaire .

furprinſe. Les nouvelles cn furent incontinent

portées en la ville de Gand ( où le conte foubs

la conduicte de ceux qui avoyent charge de la
Dégaſtz

faitz au perſonne, ſe tenoit ) , qui toutesfois n'arriverent

guerres avant l'embaſſade françoiſc , ligniliantz

Flandres

enſemble' au jeunc conte le dégat & deftruction

François. de les terres , & la volunté du roy , lequel outre

la ville d’Arras dont il s'eſtoit desjà faiſy , pré

tendoit callengier (a) & s'inveſtir de la ville de

Douay enſemble des autres villes , terres & fci

gnorics lituées au païs circumvoiſin juſques à la

rivière du Lys , foubs prétext qu'il maintenoit

iccluy païs avoir cító contre tout droict & équi

té , par les contes de Flandre auparavant oſté à

la couronne de I'rancc. Et de faict , nonobſtant

ladiete embalado , & fans attendre la reſponſe

quc fur icclic luy ſeroit faicte , marcha tousjours

à bannière deſployée dedans païs , nc fc trou

vant ville ny forterefTe qui luy ofaſt réſiſter , pour

l'exemple de cruauté qu'il donnoit és licux où

Inconvé. on s'avoit mis en deffenſe. Qui fut la cauſe que

nicnts ordi

tous les autres chaſteaux & bourgs ſe rendirent
naires en

país gou .
de pour de plus grand dommage , les capitaines

verné par

des uns ouvrants les portes voluntairement par
enfant.

faute de cour, les autres par corruption d'ar

(a) Quereller.
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1

gent, aulcuns vaillants hommes par la foibleſſe

des lieux mal fortifiez & munis au coeur du païs ,

foubs la feureté qu'on avoit des frontières . Qui

font inconvénientz ordinaires avenants en région

mal gouvernée , en néceflité non préveuë , foubs

capitaines ayants l'avarice plus que leur devoir

en recommandacion , & finablement ſoubs le gou

vernement d'un enfant ou jeune prince. Brief,

le roy pafla avec la croye ( a ) quaſi marquant fon Le roy Lo .

logis, juſques à la veuë de la ville de Douay. taire devant

Douay ,

Les habitantz de laquelle efpovantez de ſi eſtran

ge infortune , avoyent faict faire le plus grand &

foudain amas de gens, que l'urgence du cas re

quéroit ; mais ce ne peut eſtre ſi toſt que le Fran

çois n'euſt le loiſir d'aſſiéger la ville , & ſoy

camper à demie lieuë d'icelle , faiſant ſes adve

nucs pour approcher ſes belins ( ) ou moutons ,

vignes & autres engins de batterie , dont on uſoit

de ce temps là : car en recognoiſlant la ville , il

s'eſtoit apperceu que la muraille eſtoit hors

d'eſchelle , & que befoing luy feroit de faire bre

fche. D'autre coſté , ceux de dedans donnerent

ordre à r'emparer aux endroicts les plus foibles

& plus ſuſpects. En quoy ils n'eſpargnerent la

peine de la tourbe ( C) des paſſants & mainou

vriers d'illec . Le lendemain , le roy ſomma la ville Devoir os

par un hérauld de ſe rendre à luy comme à roy , diligence

& feigneur droicturier , leur offrant fort humain Douay culx

traictement, & defcharge de pluſieurs tributz , dettendants

dont ils eſtoyent vexés & rençonnez : ce qu'il contre les
François,

ne faifoit fans prétext de quelque droict , & mo

tif coulouré de ceſte guerre . Ceux de dedans

refpondirent pour leur conte , que le François

callengeoit terre non fienne , & qu'en ce ils ef

peroyent Dieu favorable à la juſtice de leur que

( a ) Craie , en latin creta .

(6) Béliers , machine de guerre,

( c ) Multitude , turba .
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voirez cy - deſſoubs , ſemble qu'il ayt muré la ville

de Bruges , & au ſurplus édifié aucunes autres vil

les , fy eſt-ce que je n'ay mémoire d'avoir tou

chant ce leu quelque choſe aux hiſtoires de Flan

dre ( 3) . Il mourut après avoir gouverné trois

L'an 967. ans , en l’an neuf centz foixante -fept , des petites

Mort du vérolles , en la ville de Berghes Sainct Winoch ,

conte Bau

& giſt à ſainct Bertin , où ſur une petite lame
douyn , dict

le Journe. ſe voit ſon épitaphe , tel que s'enſuyt ;

L'épitaphe Tempore qui ſperant hoc faclo vivere longo
dudit Bau

douyn .
Aſpiciant , quis ſit conditus hoc tumulo .

Heu inors! cur juvenem Balduinum ſæva necaſti,

Quartum Flandrenſem , magnificum comitem ?

Ecce Arnulphe, tuus magne hic eſt gnatus hæres,

Qui te dante , tuum ſuſcipit imperium .

Ifte , ſuperſtite patre ſuo Arnulpho , tribus annis

Flandrinam rexit egregiè patriam .

Multas prætereà villas quas ftruxit , hic unus ,

Muris Brugenfes muniit ipſe etiam .

Inſtituitque ſuos mercarier hic ſine nummis ,

Mutans pro rebus res alias aliis .

Duxit in uxorem Machtildem Saxonienſem ,

Junior Arnulphus qui genitrice oritur .

Hicque ſui poſtquam genitoris fit vice princeps ,

Haud mult ) regnans tempore : mors in eum

Seviit , & Jani hảc privavit luce calendis ,

Divi Bertini conditus eccleſià eſt,

Rec . des

hiſt . de Fr.

t . 7 .

D. Devicn

ne biit.

d'Art. t. I.

( 3 ) Sclon Meycrus , il répara les fortifications des vil

les d'Ipres , de Furnes , de Bergues St. Winoch , de Bour

bourg , de Dixmude &c. ll donna le territoire de Calais

à l'abbaye de St. Bertin , par un diplome de l'an 959. Il ſe

préparoit à marcher au recours de Lothaire , roi de France ,

lorſque la mort l'enleva en 961. „ Ce prince donnoit de

„ grandes cſpérances. On admiroit la valeur , ſon exaci.

tude à tenir la parole & l'amour qu'il portoit à ſes

ſujets.
p . 166 . »
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Ce qu'en rime françoiſe ſignifie :

Ceſtuy lequel penſ' icy long temps vivre ,

Voye qui gift cy bas en ce tombeau ;

Las ! mort plus dure , & cruelle qu’ung tygre ,

Pourquoy as-tu Baudouyn jeune & beau

Sy toſt occis ? lequel eſtoit quatriesme

Conte Flameng magnificqu’ & puiſſant.

Voicy ton fils héritier ſuprême ,

Auquel toy vif , ô conte Arnould le Grand ,

As réſigné de Flandre tout l'empire ;

Voicy lequel trois ans continuelz

A gouverné Flandre , pour vray vous dire ,

Vivant ſon per ' Adolph , dict Grand & Vieil ,

Il a auſly pluſieurs villes conſtruittes ,

Et a muny Bruges d'excellentz murs ,

Il a aux fiens ſans pattars & ſans mites ( a )

Monſtré comment ils pouront gros & dru

Exercer & traicter leur marchandiſe ;

C'eſt par moyen de permutation.

Pour ſa femme a dame Machtilde prinſe ,

Fille d'Hermain le noble duc Saxon ,

De laquelle eſt le conte Arnould le Jeune

Puis deſcendu ; mais après que lediet

Baudouyn euft elt' au lieu & throne

Conſtitué de ſon père ſusdiet ,

Regnant bien peu trop petit eſpace ,

Mort contre luy a fa fleſche tiré ,

Et privé l'a de ceſte vie laſche ,

Duquel le corps ſainct Bertin a terre.

Quant à madame Machtilde , femme dudict

conte Baudouyn le Jeuſne , elle ſe remaria peu

après à Godefroy , conte d'Ardennes , feigneur

d'Eenham & du territoire d'Aloft ; duquel elle

euſt par ſucceſſion de temps trois fils , ſçavoir

(a) Monnoie ancienne.

.
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Godevaert ( a ) , Gocelon & Eſelon ( 4 ) , dont

nous entendons , par la continuation de ceſte

hiſtoire, faire en ſon temps & lieu plus particu

lier récit & mention .

(a) Godefroi.

1

Antiq. de la

G. Belg.

f. 19.
99

(4) , Mathilde mourut en 1009 , dit Waffebourg , & fut

inhumée au monaſtère de St. Vanne audiet Verdun , où

de préſent on voit la ſépulture , combien que Meyerus

„ eſcript qu'elle ſe fit inhumer au monaſtère de Blandina

» ce (St. Pierre de Gand ) . en Flandre avec ſon mary Go

defroi.,, Son ſecond époux fut Godefroi le Captif, fils de

Godefroi d'Ardennes & comte d'Ardennes , de Verdun &

d'Einham . Il eut 6 enfans de Mathilde , Godefroi qui fut

duc de la baſſe Lorraine , mort en 1023. , Gothelon ſurnom

mé le Grand , qui fuccéda à ſon frère dans le duché de la

baſſe Lorraine , auquel il réunit dans la ſuite celui de la

haute & qui mourut en 1044. , Adelberon , évêque de Ver

dun , Frédéric , comte, puis moine de St. Vanne , Herman ,

dit Hezelon , comte d'Einham & de Dasbourg par ſa fem

me , mort en 1028 moine à Verdun . Le ſixième enfant

' étoit une princeſſe nommée Ermengarde .

Chron .

d'Alber.

an . 1005 .

Butkens ,

Troph.

Brab. t. I.

p. 84.

C Η Α Ρ Ι Τ R E X XIX.

Comment Arnould , diet le Vieil , ayant faict aſſema

bler les eſtatz de Flandre en la ville de Gand ,

practicquoit de ſorte que Arnould , diet le jeuſne,

fut par lesdictz eſtatz , nonobſtant ſa minorité

receu à conte de Flandre.

A

Près la mort du conte Baudouyn , diet le

Jeuſne, le conte Arnould le Vieil , lequel

eſtoit à Gand malade & extrêmement débile , au

moyen de la grande vieilleſſe fit raſſembler & dére

Evocation

des eſtatz chief évocquer vers ſoy en ladiete ville de Gand tous

de Flandre · les haults hommes & ceux des eſtatz de Flandre .

à Gand.

Lesquels comparus , leur requiſt bien inſtament

que , ſans prendre regard à la minorité & peu
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gneur Ar

neveu.

1

ment tout

d'aage d’Arnould le Jeuſne , fils de Baudouyn , Rémon

ſtrances

ſon neveu ( a ) , ( lequel lors n'avoit encores at
d'Arnould

tainct l'aage de dix ans ) ils le voulſiflent rece- le Vieil aux

voir pour leur conte & feigneur , actendu mef- eſtatz de
Flandre

mes qu'il eſtoit vray héritier de ladicte conté , pourtes in

& qu'il vivoit en la perſonne de ſon père, joinct duire a re

que le païs eſtoit tenu à luy par raiſon civile & leur ſei

obligation naturelle , veu que couſtume eſt équi- nould fon

parée à nature , & que par couſtume , Flandre fuc

cède de père au fils ; leur remonſtrant en outre , Par couſtu
me Flandre

que le païs ſeroit avec trop plus grande tranquil- fuccède de

lité gouverné ſoubs ledict Arnould fon nepveu , père à fils.

que foubs un régent ou lieutenant , & le tout , Ordinaire

pour aultant que ordinaireme
nt tout peuple ſe peuple plus

voit plus enclin & affectionné à ſon prince natu affectionné

rel , qu’à quelque eſtranger. Adjouſtant à ce que

à ſon prin

ce naturel

deſſus , que ne convenoit douter ny craindre qu'à un ef

aucun inconvéni
ent à raiſon de la minorité de tranger.

leur diet prince , entant meſmes , que par le

moyen de ſes conſeiller
s , il auroit la ' vertu de

prudence & fageffe , par ceſtuy de ſes chevaliers ,

celle de forche & magnanimi
té

, & par cil (b) de

fes officiers , la vertu de juſtice & équité . Davan

tage que ne ſeroit chofe nouvelle , recevoir un

prince en ſy bas aage , veu que Joſias n'excédoi
t

Joſias en

les huict ans , lorsque par providence divine il l'aage de

dix ans re

fut receu pour roy d'Iſraël , que non obſtant ceu pour

icelle minorité ledict Jofias avoit eſté le plus vail- roy d'Iſraël.

lant & vertueux roy de ceux qui vindrent après Salomon

ſelon Joſe

David , & principallement
, moyennant la bonne phus

& faincte doctrine que les fages de fa loy luy n'avoit que

baillerent & adminiſtrerent. Que Jofephus autheur

bien grave atteſte par ſes hiſtoires , que Salomon mencement

de fon gou

n'avoit que onze ans quand il commença gou vernement.

onze ans

au com

(a) Petit-filsa ( 1 ) Celui.
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verner , & meſmes que Joathas eſtoit aſſez jeune

lorsqu'au nom d'Azareas , ſon père , ( lequel

eſtoit devenu malade de la lépre ) il emprint le

gouvernement des Ifraélites . Que l'on a ſouvent

veu & par expérience cognu le Dieu ſouverain

envoyer plus d'heur & proſpérité és royaumes

ou provinces , par le moyen de jeunes princes

& ſans malice , que par autres , lesquels avec plus

d'aage ont moins de fincérité & plus d'orgueil

& ambition , conſidéré meſmement que tels in

nocentz font voluntiers gardez des anges quy les

confervent , guiderit & adreſſent tous leurs affai

res , de ſorte qu'ils ne peuvent trébuſcher ( 1 ) .

Arnould le Joindant au reſte aux ſuſdictes raiſons pluſieurs

Jeune ett
autres tant perſuaſives & attrayantes , que ledict

receu par

les eſtatz Arnould le Jeune fut incontinent & par l'adveu

pour conte desdictz eſtatz receu & accepté pour conte de

de Flandre. Flandre. Lequel ſuyvant ce commença regner en

L'an 967. l’an neuf centz ſoixante-ſept ( 2 ), & un an après ,

qui

1

( 1 ) En feſant ainſi parler Arnoul , Oudegherit auroit

dû ſonger que la minorité d'Arnoul le Jeune avoit été ora

geuſe , à cauſe des entrepriſes du roi de France. Quand

un écrivain mct ſes perſonnages en action , & qu'il leur

prête des diſcours que le lecteur a peine à le perſuader

qu'ils ont faits , il doit au moins les faire penſer & parler

d'après les faits conſignés dans l'hiſtoire . C'eſt ainſi qu'en

ont agi les hiſtoriens de l'antiquité . Le goût ne guide pas

toujours Oudegherſt dans les réflexions morales ou po .

litiques.

( 2) Ce fut en 961. , vieux ſtyle. Son ayeul gouverna

pour lui pendant trois ans & mourut le 27. Mars 964. ,

après un regne de 47. ans . Il ſe donnoit à lui-même le

nom de Grand , qu'il paroît n'avoir dû qu’à la réforme

qu'il introduiſit dans un grand nombre de monaſtères.

L'hiſtoire ne lui a laiſſé que le ſurnom de Vieil ,

diſtinguer de ſon petit-fils. Plus politique que vertueux ,

il fut , dit Mézerai, habile & rufe , mais ſanguinaire. L'af.

ſaſſinat du duc de Normandie eſt une flétriſſure éternelle à

fa mémoire. On lui ' reproche encore d'avoir conſeillé :

pour le

1
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qui fut l'an neuf centz foixante -huict , ledict L'an 968.

Arnould le Vieil, après avoir veſcu nonante -deux Treſpas

ans , treſpaſſa en la maiſon de Gand , & gift au d'Arnould,

monaſtère de fainct Pierre lez ledict Gand , ſoubs ditlevieil,

une petite lame , fur laquelle eſt eſcript l'épita- nonante

phe quy s'entuyt :
deux ans.

Jus ſibiens mortis Arnulphus marchio fortis,
Epitaphe

Legerat hic requiem judicis uſque diem . du conte

Hic patre Balduino generatus principe divo , Arnould

Balduinum genuit guem cita mors rapuit.
dict le vieila

Landis in exemplum ftatuens hoc nobile templum ,

Huc Wandregeſilui transtulit iſte pium .

Ergo diù fospes patriam regit , & premit hoftes ;

Cui prece ſolamen lector adoptet. Amen .

Ce qu'en rithme françoiſe ſe peut en ceſte

forte translater :

Le conte Arnould Prince fort & vaillant ,

Voyant qu'à mort luy convenoit céder ,

Choyſit icy ſon repos , attendant

Du juge grand , le temps & jour dernier :

De Baudouyn prince de grand renom ,

Il eftant fils , Baudouyn engendra ,

Lequel la mort de ſon cruel brandon ( a )

Trop toſt frappa , dont Flandre aſſez pleura:

Après qu'il euft ce temple moult fameus

Faict redreſſer , dont tousjours eſtimé

Grand en ſera , tranſlater cy l'heureus

Il fit auly corps ſaint, & renommé

(a) Tifon allumé.

Louis d'Outremer de faire mourir Richard , fils de Guit

laume , duc de Normandie , qui étoit en la puiſſance , ou de

le mutiler , pour le rendre inhabile à gouverner ſes états.

L'intérêt perſonnel le détermina preſque toujours dans la

conduite qu'il tint avec Hugues & Louis d'Outremer. Il

ne fut pas toujours heureux dans ſes expéditions militaires D. Bouq.

& ne put garantir la Flandre des incurſions des Hongrois ind . chron.

qui , vers l'an 954. , ravagerent le Cambrefis & les pays
t. 8.an.957.

circonvoiſins
.

P
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1

vernet , & mcmnes que Joathias citoit allez jeune

lorsqu'il nom d'Azarcas , fon pere , ( quel

cftoit devenu malade de la lépre ) il cmforint le

gouvernement des Ifraélites. Que l'on a souvent

veu & par expérience con le Dicu fouverain

cuvoyer plus d'heur « prospérité és royautes

ou provinces , par le moyen de jeunes princes

ce laus malice , que par autres , lesuels avec plus

d'aage ont moins de sincérité de plus d'orgucil

Ece ambition , contidéré mefinement quc tchs in .

dicentz font voluntiera yorilez des ang quy

confervent , yuideat ( adreut tous leurs allai

pmos , de forte qu'ils ne peuvent trébulcher ( 1 )

Arnould to Jointant au rolle aux fubdietrs raifons plufuta

Jeune on autres tant perfuafives & attrayantes , que dedit

Arnold le jeune fut incontinent par l'alved

desdiétz olan teemu Macerpté pour conte de

de l'autre andre. Lejwel Puyvant ce començat tagjet e

L'an 1617 . l'an neuf centz foixante-ſept ( 2) , & un an apro,

1

.

qui

( 1 ) La falant una parter Arnoul , Oudegheri mult

dla firmy aľwe la minorité d'Arnou le jeune sunt 616 * 1*

gue , cute des entrepriles de toi dla protex , 0 )***4

un écrivain me fos piktfunnages en hiott, a qu'il faut

prite de discours que le lecteur prites le potisk

qu'ils ont faits , il doit su twins le faire penter a frotter

d'aprés les faire condignés dans l'histoire, cat sint qu'e #

ont sui tere bistoriens de l'atuite . Le got his uncle from

tours Oweyhtit dans les réflexions morales up

( 2 ) ( e fut on 901 ,, Vieux Nyle , & ayeu11 stretta

peut lui pandant trois ans M montut le 94. Mare 1944

un tono de 44. She , II e certifioit lui-iname to

om de Cornud , qu'il farolt hi " , weit du qu '# % # 14:18

1 , "bitoite Ha tui site que te lumtom de Vicil , *

dillingmet de fon petit lite , Mo prident que vathot

il ful , it Mézerni , babile trup , mais languinaire. Le

Jallinat du dwe de Muitmandie on une étillate 6t4telley

In memoire. Un lui toproche encuts d'avuit conseille .
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>

qui fut l'an neuf centz ſoixante-huict , ledict L'an 968.

Arnould le Vieil , après avoir vefcu nonante-deux
Treſpas

ans , treſpaſſa en la maiſon de Gand , & giſt au d'Arnould ,

monaſtère de fainct Pierre lez ledict Gand , foubs dict le vieil ,

en l'âge de

une petite lame , fur laquelle eſt eſcript l'épita- nonante

ple quy sºeufuyt :
deux ans.

Jus ſubiens mortis Arnulphus marchio fortis ,
Epitaphe

Legerat hic requiem judicis uſque diem . du conte

Hic patre Balduino generatus principe divo , Arnould

Balduinum genuit quem cita mors rapuit .
dict le vieila

Laudis in exemplum ftatuens hoc nobile templum ,

Huc Wandregefilum transtulit ifte pium .

Ergo di ſospes patriam regit , & premit hoftes ;

Cui prece ſolamen lector adoptet. Amen .

Ce qu'en rithme françoiſe fe peut en ceſte

forte tranſlacer :

Le conte Arnould Prince fort & vaillant ,

Voyant qu'à mort luy convenoit céder ,

Choyſit icy ſon repos , attendant

Du juge grand ; le temps jolle dernier :

De Baudouyn prince de grand renom ,

Il eſtant fils , Baudouyn engendra ,

Lequel la mort de ſon cruel brandon ( a )

Trop toſt frappa , dont Flandre aſſez pleura:

Après qu'il ruft ce temple moult fauneus

Faich redreſler , dont tousjours eſtimé

Grand en ſera , tranſlater cy l'heureus

Il fitauly corps ſaint , & renommé

( a) Tifon allumé.

Louis d'Outremer de faire nourir Richard , fils de Guil.

lauine , duc de Normandie , qui étoit en la puiſſance , ou de

le mutiler , pour le rendre inhabile à gouveruer ſes états.

L'intérêt perſonnel le détermina preſque toujours dans la

conduite qu'il tint åvec Hugues & Louis d'Outremer. Il

ne fut pas toujours heureux dans ſes expéditions militaires

& ne put garantir la Flandre des incurſions des Hongrois

qui , vers l'an 954. , ravagerent le Cambrefis & les pays

circonvoiſins .

P

D. Bouq.

ind . chron .

t . 8.an.951.



178 B AUDOIN TROISIEME ,

De Wandregeſilus , & prudemment

Depuis il a la Flandre gouverné ,

Bien bonn ' eſpac' & vigoreuſement

Ses ennemis à la raiſon mené .

Voylà pourquoy doibt tout bening lecteur ,

Lequel voudra contempler ceſt eſcript,

Prier que Dieu noſtre bon rédempteur ,

D’Arnould le Grand rechoive toft l'eſprit.

Alęyt de

Décès de

Près ledict Arnould eſt ſoubs une aultre petite

madame lame enterrée madame Aleyt fa femme, laquelle

mourut au mois d'Octobre en l'an neuf centz

Verman

dois , fem- ſoixante : de laquelle ſe trouve tel épitaphe .

me du conte

Arnould. Conjuncx Arnulphi (decus hic fortita ſepulchri,

L'épitaphe Non moritur meritis , corpore facta cinis ;

de madame
Perſonas orbas nam fovit ut altera Dorchas ,

Aleyt de

Verman Cui piè conſenuit gratia , quam habuit .

dois . Sole ſenas decimas præfert Ottobris ydeas ,

Hora notans obitum , quo petit hæc Dominum.

Exequiis adule properantes quique vacate ,

Ut pretio meriti , culpa queat redimi.

Dont la fignification fe repréſente en langue

françoiſe quaſi au vif , par la rime ſubſéquente .

Celle qui cy -deſoubs a volu ſon tombeau

Choyfir , par cy -devant fut la femme honnorée

Du conte Arnould le Grand , duquel la renommée

Bruit depuis occident juſqu'aux orientaux ,

Il ne faut eſtimer , ores que ſon corps beau

En cendres ſoit réduilt , qu'elle doive fruſtrée

Demeurer de l'honneur , que ſa vertu féée ( a )

A cy-bas mérité . Car ella ſes joaux

Aux pouvres eſargy de bon cueur & ſans feinte

Ayant continué tousjours en vie ſainête ,

Juſqu'au dixieſme mois de l'an , que le Seigneur ,

Hors ceſte miſerable & vie tranſitoire

( ) Merveilleuſe , enchantereſſe.
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Appeller la voulu , priez en grand' ardeur

Que Dieu par ſa bonté la reçoiv' en ſa gloire.

Et guerres loing defdicts conte & conteſle giſt

madame Lutgarde leur fille , qui mouruſt en l'an

neuf centz ſoixante -deux , & pour laquelle fut *

faict ceſt épitaphe .

Mors minùs aptata , ſatis omnibus extat amara , Epitaphe

deimadame
Quå veniente vacat , quod ſibi mundus amat .

Lutgarde

Arnulphi proles tegit hic quam ſaxea moles ; de Flandre,

Lutgardis dicta fuit , nupta puella ruit . fille du cont

te Arnould ,

Que priùs octobrem peteret quam ſcorpio ſolem dia le vieil .

Terna luce cadit , debita mortis agit.

Dic precor iſta legens , Domino fit fpiritus hærens ,

Fulſit ut unde fides , Splendeat & requies.

Qui ſignifie en françois :

Celle que chaſcun fuyt , mort tant peu deſirée

Sembl’aux humains amere , & laide en général.

Tout ce que le mondayme, eſt à ſon arrivée

Et mis bas , & réduiet en fon terme final.

Quiſoubsce tombeau gift,fufi d'Arnould legrandfille

Lutgarde que jadis l'on nommoit , & effant

Femme jeunette alez , payaſt de la mort palle

Les droicts , qu’eſt obligé de payer tout vivant.

Que ceſłuy qui vouldra s'occuper à ce lire ,

Recommande l'eſprit au Seigneur tout-puiſſant ,

Affin que le repos puiſſe la part reluire ,

Dont le rayon de foy eſt yl'u fplendiſant.

C H. Α Ρ Ι Τ R E
I Χ Χ Χ.

Comment le roy Lotaire de France , durant la mino

rité du conte Arnould , dict le Jeune , print &

réduict ſoubz foiz obéiſſance, Arras , Douay &

autres villes de Flandre Gallicante.

Ncontinent après le trefpas du conte Arnould ,

appellé le Vieil , Lotaire roy de France , con

fidérant le peu d'aage du conte Arnould , dict le

P ?
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1

conte.

pays de

par les

Le roy Lo- Jeune , print occaſion d'envahir la conté & pro

taire prend vince de Flandre qu'il réputoit à raiſon de la

occaſion de

moleiter la minorité dudict Arnould , privée de chef, ne fai

Fiandre à
fant compte des Flamens qui fe mettroyent en

raiſon de la
deffenſe , fuffent- ils lyons , foubs la conduicte

minorité du

d'une chêvre. Il entra doncqués avec grande

armée , & à l'impourveuë en ladicte province ,

où l'on ne ſe doutoit aucunement de ſa venue .

Et ne fuſt pluſtoſt arrivé , qu'il euſt vaincu &

Arras prin- prins Arras avec pluſieurs autres places : tant

ſe par le les habitantz perdirent courage en fi foudaine

royLotaire.
ſurprinſe . Les nouvelles en furent incontinent

portées en la ville de Gand ( où le conte foubs

la conduicte de ceux qui avoyent charge de fa
Dégaſtz

faitz au perſonne, ſe tenoit ) , qui toutesfois n'arriverent

guerres avant l'embaſſade françoiſe , ſignifiantz

Flandres

enſemble au jeune conte le dégat & deſtruction

François. de fes terres , & la volunté du roy , lequel outre

la ville d'Arras dont il s'eſtoit desjà faiſy , pré

tendoit callengier (a ) & s'inveſtir de la ville de

Douay enſemble des autres villes , terres & ſei

gnories ſituées au païs circumvoiſin juſques à la

rivière du Lys , foubs prétext qu'il maintenoit

iceluy païs avoir eſté contre tout droict & équi

té , par les contes de Flandre auparavant oſté à

la couronne de France. Et de faict , nonobſtant

ladicte embaſſade , & fans attendre la reſponſe

que fur icellc luy ſeroit faicte , marcha tousjours

à bannière deſployée dedans païs , ne ſe trou

vant ville ny fortereſſe qui luy ofaſt réſiſter , pour

l'exemple de cruauté qu'il donnoit és lieux où

Inconvé on s'avoit mis en deffenſe. Qui fut la cauſe que

nients ordi

tous les autres chaſteaux & bourgs ſe rendirent
naires en

pais gou de peur de plus grand dommage , les capitaines

verné par des uns ouvrants les portes voluntairement par

enfant.

faute de caur , les autres par corruption d'ar

(a) Quereller.
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:

gent , aulcuns vaillants hommes par la foiblefle

des lieux mal fortifiez & munis au coeur du païs ,

ſoubs la feureté qu'on avoit des frontières . Qui

ſont inconvénientz ordinaires avenants en région

mal gouvernée , en nécellité non préveuë, foubs

capitaines ayants l'avarice plus que leur devoir

en recommandacion , & finablement ſoubs le gou

vernement d'un enfant ou jeune prince . Brief,

le roy paſla avec la croye (a) quaſi marquant fon Le roy Lo

logis , juſques à la veuë de la ville de Douay. taire devant

Douay.

Les habitantz de laquelle eſpovantez de ſi eſtran

ge infortune , avoyent faict faire le plus grand &

ſoudain amas de gens , que l'urgence du cas re

quéroit ; mais ce ne peut eſtre ſi toſt que le Fran

çois n'euft le loiſir d'afliéger la ville , & foy

camper à demie lieuë d'icelle , faifant ſes adve

nucs pour approcher ſes belins (b) ou moutons ,

vignes & autres engins de batterie , dont on utoit

de ce temps là : car en recognoiſſant la ville , il

s'eſtoit apperceu que la muraille eſtoit lors

d'eſchelle , & que beſoing luy ſeroit de faire bre

fche. D'autre coté , ceux de dedans donnerent

ordre à r'emparer aux endroicts les plus foibles

& plus ſuſpects. En quoy ils n'efpargnerent la

peine de la tourbe (c) des païfants & mainou

vriers d'illec . Le lendemain , le roy fomma la ville Devoir &

par un hérauld de ſe rendre à luy comme à roy , diligence
de ceux de

& ſeigneur droicturier , leur offrant fort humain Douay eulx

traictement, & defcharge de pluſieurs tributz , detiendants

dont ils eſtoyent vexés & rençonnez : ce qu'il

les

François,

ne faiſoit ſans prétext de quelque droict , & mo

tif coulouré de ceſte guerre . Ceux de dedaus

reſpondirent pour leur conte , que le François

callengeoit terre non ſienne , & qu'en ce ils ef

peroyent Dieu favorable à la juſtice de leur que

contre

( a ) Craie , en latin creta .

( 6) Béliers , machine de guerre,

(c) Multitude , turba.
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relle ; & que s'ilz avoyent emporté quelque fort

ſur leurs gens , eſtonnez de leur arrivée non at

tenduë , ils 'ne guerpiroyent (a) pourtant icelle

ville , ſuffiſante pour les acculer & arreſter . De

quoy le roy irrité fit affuter tous ſes engins vers

la partie de la muraille , qu'il entendit de quel

ques priſonniers, eſtre la plus foible , qui eſtoyent

telz & en fi grand nombre , que la multitude de

la ville nourrie en longue paix , en fut grande

ment eſtonnée ; laquelle eſtant aucuns jours après

Douay ren
advertie du peu d'apparence qu'il y avoit d'au

due au roy cun ſecours , & qu'il ſeroit impoſſible de tenir

Lotaire .
ladicte ville , juſques à ce qu'on euſt aſſemblé

une force pour réſiſter à celle des François , fe

Tout le ſubmit , les biens & vies faulves , à la volunté

& diſcrétion du roy Lotaire . Lequel peu de
Flandre

gallicante temps après réduict , fans trouver aucune ou bien

réduict
petite réſiſtence , tout le païs de Flandre que ef

foubz le po
voir du roy toit juſques à la Lyſe foubs fon povoir & obéir

Lotaire . fance ( 1 ) . Et euſt paſſé plus avant , ſi au nom

du jeune conte ne fuſſent venus vers luy aucuns

ambaſſadeurs , leſquels beſoingnerent tellement

que , moyennant l'intelligence qu'ilz practique

rent avec aulcuns des principaux de l'arınée Fran

çoiſe , le roy ſe contenta de ſes ſuſdicts exploictz ,

& laiſſant le demeurant de Flandre au jeune con

te Arnould , ſe retira avec ſes gens , en ſon païs

& royaume de France.

pays de

(a) Abandonneroient.

( 1 ) Flodoard , la chronique de St. Martin de Tournai

& celle de Balderic fixent ces événemens à l’an 965. Le

P. Hénaut dit que le refus de l'hommage de la part d’Ar

noul , fut le motif de l'agreſſion de Lothaire. Cette aſſer

tion paroît fort douteuſe . Arnoul n'étoit qu'un enfant, &

ceux qui gouvernoient en ſon nom , cuſlent été bien im

prudens de provoquer par un refus impolitique le reſſen

timent d'un monarque qui , quoique foible lui-même, pou

voit cependant ébranler la puiſſance d'un prince mineur.
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L'ambition eut fans doute la plus grande part à cette inva

ſion . On fut contraint de céder aux circonſtances & d'at.

tendre que l'âge permît à Arnoul de reconquérir los villes

que la guerre lui avoit enlevées . Aux villes dont parle Ou

degherſt & que prit Lothaire , il faut joindre les abbayes

de St. - Amand & de St. Vaaft avec la fortereſſe , & tout

ce qui s'étendoit dans ce canton juſqu'à la Lis : Irruens Lo

tharius rex , poſſeffiones illius ( Arnulphi ) , abbatias ſcilicet
Chron .

Balder. an.
Sti. Amandi , fan &tique Vedaſti cum caftello , Dwaicum quo

965. dans

que , ſed & omnia uſque ad fluvium Lis cum omni occupa D. Bouq . t .

tione invaſit. Il paroît que le jeune comte fut mal ſervi 8. p . 283.

par les ſeigneurs de la province , dont la plûpart ſe laiſſe
Ibid. index

rent gagner par l'évêque de Laon Roricon . chronol.

C Η Α Ρ Ι Τ R EI Χ Χ Χ Ι.

Du débat que le conte Arnould euſt contre ceux de

ſainet Bertin , pour le faict de Calais , & des

biens que ledict conte fit aux égliſes de Flandre.

Uelque temps après la fufdicte guerre , le

conte Arnould le Jeune , à la perſuaſion de Mariage du

ſes hauts hommes & barons de Flandre , print conte Ar

à femme madame Roſale , ‘ ou ( ſelon autres )

nould avec

madame

madame Lutgarde (1) , fille du roy de Lombardie Lutgarde

Berengier , fils de la fille d'iceluy Berengier qui de Lombar
die .

Q

Vred. gen.

Flandr. p .

( 1 ) L'auteur de l'abrégé intitulé, Flandria generoſa , l’ap

pelle Suſanne. C'eſt le nom que lui donne la chronique de

St. Bertin : Arnulphus II. . . uxorem duxit. Suſannam fi- An .: 865.

liam Berengarii. Le moine Brando & gidius de Roya

ne lui donnent pas d'autre , nom . Un diplome de l'an 988 .

confirme les autorités précédentes : Ego Balduinus ( Bar

batus ) cum matre med Suſannd , poſt exceflum patris mei

Arnulphi &c. Un extrait de la généalogie des comtes de

Flandre rapporté au 1o. vol . p . 203. , du recueil de D. Bou

quet , lui donne le même nom & la fait auſſi fille de Bé

renger , roi d'Italie . On peut cependant oppoſer à ces auto .

rités , celles de l'auteur de la vie de St. Bertolph , & de

Bollandus , qui lui donnent le nom de Roſelle . V. Act. SS.

Belg. t . V. p . 483. & ſuiv .

14.
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2

fit en Italie , contre l'empereur Conrard les pre

nrières nouvellitez, Et euſt de ladicte dame( com

me teſmoignent quaſi tous les hiſtoriens ) un ſeul

fils nommé Baudouyn le tiers , dict à la belle

Barbe , depuis conte de Flandre , & une fille ap

pellée Méhault. Toutesfois prendant pied aucon

tenu en certaine confirmation des privilèges de

ſainet Pierre à Gand , datée en l'an neuf centz

quatre-vingts-huict , je trouve qu'il cuſt pour le

Des enfants moins trois fils , ſçavoir Baudouyn , Adelbert &
du conteAr

Thiéry ; meſmes que contre le maintenu de plu
nouid .

fieurs chroniqueurs , il ne mouruſt en l’an neuf
Opinion de

l'aureur centz quatre -vingts - quatre , ains en l'an quatre

contraire vingts-huict , dont aſſez manifeſtement peut appa

hiſtoriens .
roir , & par la date de ladicte confirmation , &

par les termes comprins en icelle , que j'ay tiré

de mot à autre , ſelon que s'enfuyt : Arnulphus

in Dei nomine comes , cum conjuge ſua Lutgarda

& filio Adelberto &c . & pour teſinoins lors pré

fents , y a , ſignuin Arnulphi comitis predicti: ſig

num Balduini Junioris marchiſii : lignum Adel

þerti comitis filii Arnulphi : ſignum Theodorici

comitis filii Arnulphi. Je ne ſçay toutesfois ,

que deviendrent leſdicts Adelbert & Thiéry (2) .

Ledict Arnould le Jeune euſt en ſon temps plu

ſieurs gros débats & différents contre ceux de

aux autres

(2) Les autorités citées dans la note précédente ſont trop

reſpectables , pour ne pas rendre fufpect l'extrait que cite

ici l'hiſtorien & où l'épouſe d’Arnoul cft appellée Lut

garde. On ne donne à Arnoul qu’un fils qui lui fuccéda.

Ceux qui donnent à ſon épouſe le nom de Roſelle ou Ro

ſale , la confondent peut- être avec Roſelle , fille d'un comte

de St. Pol & épouſe de Rodolphe , comte de Guines. Peut:

être auſſi Oudeghcrſt attribue-t-il par inadvertence à Arnoul

une donarion faite par un comte Thierri & Hildegarde ſon

épouſe à la même abbaye de St. Pierre , & dont Meyerus

parle en ces termes : Eodem anno , Theodoricus comes cum

conjuge Hildegarde dedit monaſterio Blandinienſi .. .. ſub

fcribentibus Arnulpho Marchiſo Arnulpho Theodorici filio .

AR . 977
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fainct Bertin , leſquels fuyvant l'appoinctement Débats en

que le conte Arnould le Vieil avoit faict avec
tre le con

te Arnould

eux , prétendoyent r'avoir la ville de Calais . Du

quel appoinctement néantmoins le conte Arnould S. Bertin

touchant la

le Jeune ne voulut rien tenir , & beaucoup moins ville de CX

ſçavoir aucune choſe des clauſes & conditions lais.

y inſérées , je dicts quant à la reſtitution dudict

Calais ; qui fut la cauſe que ledict conte Arnould

comme le plus fort , retint finablement ladicte

ville de Calais , qui lors s'appelloit Petieſſe . Non

que pourtant ledict Arnould dégénéraſt des ver

tueuſes traces & bonnes inclinations de ſes illuf

tres prédéceſſeurs , vers les égliſes & monaſtères ;

mais pour ce que ſon conſeil trouvoit fort dan

gereux , que ceſte ville limictrophe & frontière

de Flandre , fût entre mains de gens d'églife ,

meſmes foubs perſonnes fi foibles , peu enten

dues au faict de la guerre , & tant inſuffiſantes

pour ce que concernoit la confervation de la

frontière d'un tel païs . Et ores que je n'aye

fouvenance avoir veu aucune mention par les

hiſtoires de quelque récompenſe (a) qu'au lieu

dudict Calais , il ayt donné aufdicts de fainct Ber

tin (3) , fi faict il à préſumer , qu'il s'en ſoit

deſchargé comme prince de bonne conſcience ,

& bien ſentant de noſtre ſaincte Foy & religion

chreſtienne ; voyres d'autant plus , que par plu

fieurs fondations , & autres ſemblables æuvres

pieuſes , il a manifeſtement déclaré , qu'il ne dé

(a) Dédommagement.

( 3 ) Petrellim , ſeu Scalas , nunc Calefium unà markid ,

reclamantibus Bertinianis cenobitis , bellanti fibi contra

Daros retinuit , dit Meyerus ; & loin d'accorder rien en

échange à ces religieux , il leur enleva encore le comté de

Guines qu'ils prétendoient leur appartenir comme feſant par

tie du comté d’Arques & le donna à Adolphe premier com

te de Guines.

An.Flandr

an. 964.
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,ARNOUL

mentoit en rien la noble & bonne tige de ſes fa
Le 'conte

Arnould meux & religieux prédéceſſeurs. Car en premier

donneCam- lieu , il fit des grands biens au monaſtère de fainct

phin & Har- Pierre lez Gand , auquel entre autres poffeßions

de S. Pierre & feignories , il donna celles de Camphin & Har

lez Gand .

nes , ſituées in pago Atrebatenfi (4) , que nous

nes à ceux
!

Deſcript.de (4) Selon le père Waſtelain , ce pagus , connu dans plu

la G. Belg. fieurs diplomes ſous le nom de comitatus adertifus, ne

p. 363.
conprenoit guères que les bailliages d’Arras , de Bapaume,

de Lens & de Béthune ; mais l'auteur d'un mémoire cou

ronné par l'académie de Bruxelles en 1770. , Mr. des

Roches, prétendqu'outre l'étendue que lui donne le P. Was

telain , il avoit à l'occident la même étendue que l'Ar

tois moderne , & qu'il comprenoit encore le comté de St.

Pol & les baillages d'Aubigni & d'Heſdin . Le père Walte

lain a depuis juſtifié l'exactitude de ſon allertion par des

obſervations qu'on me permettra de rapporter ici :

Les monumens du moyen âge placent évidemment le

comté de St. Pol & le bailliage d'Heſdin dans le pagus

„ tarvennenſis. On ppeut voir là deſſus Malbrancq de Mori.

nis , t. I. p. 15. & 16. & une hiſtoire aſſez récente du

comté de St. Pol par le P. Turpin dominicain . Selon

ces deux auteurs , le comté de St. Pol n'eſt autre choſe

)

que le pagus ternenfis , partie du tarvennenſis. Hadrien

Valois V. tarvenna morinorum , dit , ab ed urbe tarven :

nenſis pagus nomen habet . Ejus pagi pars eft pagus

ternenſis , le Ternois , à Terno fluvio cognominatus. Ces

auteurs ſont fondés ſur l'ancienne vie de Ste. Berthe, fon

datrice de Blangi ſur la Ternois , en 685. In Blangiaco,

,, beatiſſima Bertha monaſterium ædificare cæpit in page

„, tarvanorum . ( Hiſt. Franc . t . 3. p . 622. ): or, Blangieft

dans le comté de St. Pol.

Pour le bailliage d'Heſdin , il faut auſſi le placer dans

le pagus tarvennenſis. Ste . Auſtreberthe , ſelon l'auteur

de la vie , dans,les Bollandiſtes ,' au 10. Fevrier & dans

les hiſtoriens de France , t . 3. p . 549. , eſt née in tarve,

nenſi territorio . C'eſt , dit Malbrancq ( t. 1. p . 343.;)

à . Marconne . Or , ce lieu eſt contre les murs d’Heldin.

On voit encore à peu de diſtance de la même ville , un

village nommé Ste . Auſtreberthe.

Alciacum , Auchi les moines , ſur la Ternois , à une

lieue au nord d'Hefdin , eſt auſſi dans le pagus tarven.

nenfis. On le voit dans la vie de St. Silvin , mort dans

99

1
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difons maintenant Artois . Il fit parfaire en la

dicte égliſe , le choeur que ſon grand -père avoit

encommencé , & fut avec très-grande nobleſſe

préſent à la dédication d'iceluy cheur , qui ſe fit

par Albert , archeveſque de Raims, en l’an neuf L'an 975 ,

centz ſeptante- cincq. Il fit pareillement tranſpor

ter audict monaſtère les corps ſaincts. de Lun

dolph (a) , Adrien & Aman (5) , leſquelz furent

illec conduictz & accompagnez en merveilleuſe

ment grande dévotion & magnificence , par le

conte meſme , les prélatz , barons & hauts hom

mes du païs & contrée de Flandre . Aucunes an

nées depuis (b) il reſtituà à la requeſte & inſtan

ce de Hue Capet , les corps de fainct Walery &

ſainct Regnier (c) , qui furent remis au lieu

duquel par le diſcours que deflus avez peü en

tendre , qu'ils avoyent eſté bonne eſpace aupa

ravant , pour la crainte des Huns & Normans,

tirez & oftez .

( c ) Requier.(a ) Landoald .

(b ) En 981 .

„ ce monaſtère. San & um Silvinum nobilis Toloſana terra

„ genuit , ſed tervannenſium continent fines. ... Centula

„ penientes monachi fepelierunt ſanctum antiſtitem in Alciaco

cænobio . ( Bolland . t . 3. febr. p . 24. Hiſtor . de France t . 3 .

p . 640. ) L'auteur conclud de tous ces témoignages que le

þailliage d'Heſdin & le comté de St. Pol ſont compris dans

le pagus tarvennenfis & non dans l'adertiſus, auquel il veut

bien ajouter ſeulement le , bailliage d'Aubigni , en conſidé

ration du mot guères , dont il s'eſt ſervi dans ſon af

ſertion .

Ces obſervations du P. Waſtelain m'ont été très-obligeam

ment communiquées par M. Gerard , membre des acadé

mies de Bruxelles , de Zélande , de Beſançon &c .

(5 ) Il faut ajouter à ces reliques celles de Ste . Vinciane ,

de Ste . Landrade & de Ste . Adeltrude. Landoald , Adrien Meyer. an.

& Amant , ( Amantius ) avoient aidé St. Amand dans les 983.

travaux apoſtoliques.
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E

mada

aict

Duc

Terna1

mourut au mois d'Octobre en l'an neuf centz 28 pr

françoiſe quaſi au vif , par la rime
ſubſequentie

:
droí

Demeurer de l'honneur , que fa vertu file can lor ,

De Wandregeſilus , & prudemment

Depuis il a la Flandre gouvernd ,

Bien bonn ' eſpac' & vigoreuſement

Ses ennemis à la raiſon mené.

Voylà pourquoy doibt tout bening lecteur ,

Lequel voudra contempler ceſt eſcript ,

Prier que Dieu noſtre bon rédempteur ,

D'Arnould le Grand rechoive toft l'eſprit.

Décès de Près ledict Arnould cſt foubs une aultre petite Arnul

madame lame enterrée madame Aleyt ſa femme , laquelle Lui

Alçyt de

Vetman

dois , fem- ſoixante : de laquelle ſe trouve tel épitaphe.

me du conte

Arnould . Conjuncx Arnulphi decus hic fortita ſepulchri ,

L'épitaphe Non moritur meritis , corpore facta cinis ;

demadame Perſonas orbas nam fovit ut altera Dorchas,
Aleyt de

Verman Cui piè conſenuit gratia , quam habuit.

dois . Sole ſenas decimas præfert Ottobris ydeas ,

Hora notans obitum , quo petit hæc Dominum .

Exequiis adulæ properantes quique vacate ,

Ut pretio meriti , culpa qucat redimi.

Dont la fignification fe repréſente en langu.

Celle qui cy -deſſouhs a volu ſon tombeau

Choyfir , par cy -devant fut la femme honnorée

Du conte Arnould le Grand , duquel la renommé que le

Bruit depuis occident juſqu'aux orientaux ,

Il ne faut eſtimer , ores que ſon corps beau

En cendres foit réduict , qu'elle doive fruſtrée

Full

que

"
embľ

sut ce

Et mi :

lui
foul ;

Luipar

rome get

'
omm

et le
17

A cy- bas mérité. Car ell' a ſes joaux

Aux pouvres efargy de bon cueur & fans

Ayant continue tousjours en vie ſainete

Juſqu'au dixieſme mois de l'an , gu

Hors celle miſerable & vie tranſit

( 6 ) Merveilleuſe , enchanterele.
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F.pitaphic

de
madame

Lutgarde

de
flandre ,

hilic du cont

te Arnould ,

dia . levicu .

Appeller l'a voulu , priez en grand'
ardeur

Que Dieu par ſa bonté la reçoiv’ en ſa gloire.

Et
guerres loing

deſdićts conte &
conteffc gift

madame
Lutgarde leur fille , qui

mouruſt en l'an

neuf centz
foixante-deux , & pour

laquelle fut

faict ceſt
épitaphe .

Mors minus aptata , fatis
omnibus extat amara ,

Quà
veniente vacat , quod fibi

mundus amat .

Arnulphi proles tegit hic quam ſaxea moless

Lutgardis dicta fuit , nupta puella ruit.

Que prius
octobrem

peteret quam
ſcorpio ſolem ,

Terna luce cadit , debita
mortis agit .

Dic prècor ifta legens,
Domino fit

fpiritus
herens ,

Fiilit ut unde fides ,
ſplendeat &

requies.

Qui
ſignifie en

françois :

Calle aule
cheſoun fuyt , mort tant peu

deſirée

Semblale
hurains anere , 6 laide en

général.

Tout ce que le
moet ayme , eſt à son

arrivée

Et mis tas , &
réduict en ron terine final.

kui bs ce
torbeau gij , f :17 dº

Arnould le
grandfille

Lutzırda que ja tis 192
nammugit ,

efarzt

Emme
jetzette alez , parat de la mort pole

Les droits , qu'et obligé de payer tout vivant.

1 :2 coltuy qui
soulire

s'occupe 4 ce live ,

Recommande leprit au
Seigneur tout-

puitant ,

que le repos paiſ? la part reinir ,

Dont le 7.jyora de fir et fi fplendisanir

C Η Α Ρ Ι Τ

Lament le gun Latsirs

7:22

F

W

e

b
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Alęyt de

Aleyt de

Verman

De Wandregeſilus , & prudemment

Depuis il a la Flandre gouverne ,

Bien bonn ' eſpac' & vigoreuſement

Ses ennemis à la raiſon mené .

Voglà pourquoy doibt tout bening lecteur ,

Lequel voudra contempler ceſt eſcript',

Prier que Dieu noſtre bon rédempteur ,

D'Arnould le Grand rechoive toft l'eſprit .

Près ledict Arnould eſt foubs une aultre petite

Décès de

madame lame enterrée madame Aleyt fa femme , laquelle

mourut au mois d'Octobre en l'an neuf centz

Verman

dois , fem- ſoixante : de laquelle ſe treuve tel épitaphe .

me du conte

Arnould. Conjuncx Arnulphi decus hic fortita Sepulchri ,

L'épitaphe Non moritur meritis , corpore facta cinis ;

de madame Perfonas orbas nam fovit ut altera Dorchas ,

Cui piè conſenuit gratia , quam habuit.

dois . Sole ſenas decimas præfert Ottobris ydeas,

Hora notans obitum , quo petit hæc Dominum,

Exequiis adula properantes quique vacate ,

Ut pretio meriti, culpa queat redimi.

Dont la ſignification ſe repréſente en langue

françoiſe quaſi au vif , par la rime ſubſequente.

Celle qui cy -deſoubs a volu ſon tombeau

Choyfir , par cy -devant fut la femme honnorée

Du conte Arnould le Grand , duquel la renommée

Bruit depuis occident juſqu'aux orientaux ,

Il ne faut eſtimer , ores que ſon corps beau

En cendres ſoit réduiệt , qu'elle doive fruſtrée

Demeurer de l'honneur , que fa vertu féée ( a )

A cy -bas mérité . Çar ella ſes joaux

Aux pouvres eſilargy de bon cueur & fans feinte

Ayant continué tousjours en vie ſaincte ,

Fuſqu'au dixieſme mois de l’an , que le Seigneur,

Hors ceſte miſérable & vie tranſitoire

( ) Merveilleuſe , enchanterele.
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Epitaphe

del madame

Lutgarde

de Flandre,

fille du cont

te Arnould,

dict le vieil .

.

Appeller ľa voulu ,priez en grand' ardeur

Que Dieu par ſa bonté la reçoiv’en ſa gloire.

Et guerres loing deſdicts conte & conteſle giſt

madame Lutgarde leur fille , qui mouruſt en l'an

neuf centz foixante -deux , & pour laquelle fut

faict ceſt épitaphe.

Mors minùs aptata , ſatis omnibus extat amara ,

Quà veniente vacat , quod ſibi mundus amat .

Arnulphi proles tegit hic quam faxea moles ,

Lutgardis dicta fuit , nupta puella ruit.

Que priùs octobrem peteret quam ſcorpio ſolem ,

Terna luce cadit , debita mortis agit.

Dic precor iſta legens , Domino fit ſpiritus hærens ,

Fulfit ut unde fides , Splendeat & requies .

Qui ſignifie en françois :

Celle que chaſcun fuyt , mört tant peu deſirée

Sembl’aux humains amere , & laide en général.

Tout ce que le mond ayme , eſt à son arrivée

Et mis bas , & réduict en fon terme final.

Quiſoubs ce tombeau gift,fuſt d’Arnouldle grand fille

Lutgarde que jadis l'on nommoit , & cfant

Femme jeunette aſſez , payaſt de la mort paſle

Les droicts, qu'eſt obligé de payer tout vivant.

Que ceſtuy qui rouldra s'occuper à ce lire ,

Recommande l'eſprit au Seigneur tout-puiſſant,

Affin que le repos puiſe la part reluire ,

Dont le rayon de foy eft yd v ſplendiſant.

C H. Α Ρ Ι Τ R E Χ Χ Χ.

Comment le roy Lotaire de France , durant la mino

rité du conte Arnouli , dict le Jeune, print &

réduict ſoubz ſon obéiſſance , Arras , Douay &

autres villes de Flandre Gallicante .

Ncontinent après le treſpas du conte Arnould ,

appellé le Vieil, Lotaire roy de France , con

fidérant le peu d'aage du conte Arnould , dict le

P2
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conte .

pays de

par les

Le roy Lo- Jeune , print occaſion d'envahir la conté & pro

taire prend vince de Flandre qu'il réputoit à raiſon de la

occaſion de

molciter la minorité dudict Arnould , privée de chef, ne fai

Flandre å fant compte des Flamens qui fe mettroyent en

raiſon de la

minorité du
deffenſe , fuſſent- ils lyons , foubs la conduicte

d'une chêvre. Il entra doncques avec grande

armée , & à l'impourvcuë en ladiéte province,

où l'on ne ſe doutoit aucunement de ſa venue .

Er ne fuſt pluſtoſt arrivé , qu'il cult vaincu &

Arras prin- prins Arras avec pluſieurs autres places : tant

ſe par le les habitantz perdirent courage en fi foudaine

royLotaire.
ſurprinſe. Les nouvelles en furent incontinent

portées en la ville de Gand ( où le conte foubs

la conduicte de ceux qui avoyent charge de la

Dégaltz

faitz au perfonne, ſe tenoit ) , qui toutesfois n'arriverent

guerres avant l'embaſlade françoife , fignifiantz

Flandres

enſemble au jeune conte le dégar & destruction

François. de les terres , & la volunté du roy , lequel outre

la ville d'Arras dont il s'eſtoit desjà faiſy , pré

tendoit callengier (a) & s'inveſtir de la ville de

Douay enſemble des autres villes , terres & ſei

gnories ſituées au païs circumvoiſin juſques à la

rivière du Lys , ſoubs prétext qu'il maintenoit

iceluy païs avoir eſté contre tout droict & (qui

té , par les contes de Flandre auparavant oſté à

la couronne de France . Et de faict , nonobſtant

ladicte embaſſade , & ſans attendre la reſponſe

que fur icclic luy feroit faicte, marcha tousjours

à bannière deſployée dedans païs , ne ſe trou

vant ville ny fortereſſe qui luy oſaſt réſiſter , pour

l'exemple de cruauté qu'il donnoit és licux où

Inconvé on s'avoit mis en deffenſe. Qui fut la cauſe que

nients ordi

tous les autres chaſteaux & bourgs ſc rendirent
naires en

pais gou
de peur de plus grand dommage , les capitaines

verné par des uns ouvrants les portes voluntairement par

enfant.

faute de cour , les autres par corruption d'ar

(a) Quereller.
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)

gent, aulcuns vaillants hommes par la foibleſſe

des lieux mal fortifiez & munis au coeur du païs ,

foubs la ſeureté qu'on avoit des frontières . Qui

font inconvénientz ordinaires avenants en région

mal gouvernée , en néceflité non préveuë , foubs

capitaines ayants l'avarice plus que leur devoir

en recommandacion , & finablement ſoubs le gou

vernement d'un enfant ou jeune prince . Brief,

le roy pafla avec la croye ( a ) quaſi marquant fon Le roy Lo

logis , juſques à la veuë de la ville de Douay . taire devant

Douay .

Les habitantz de laquelle eſpovantez de ſi eſtran

ge infortune , avoyent faict faire le plus grand &

foudain amas de gens , que l'urgence du cas re

quéroit ; mais ce ne peut eſtre ſi toft que le Fran

çois n'euſt le loiſir d'aſſiéger la ville , & foy

camper à demie lieuë d'icelle , faiſant ſes adve

nucs pour approcher ſes belins (b) ou moutons ,

vignes & autres engins de batterie , dont on uſoit

de ce temps là : car en recognoiſſant la ville , il

s'eſtoit apperceu que la muraille eſtoit hors

d'efchelle , & que befoing luy feroit de faire bre

ſche . D'autre coſté , ceux de dedans donnerent

ordre à r'emparer aux endroicts les plus foibles

& plus ſuſpects. En quoy ils n’eſpargnerent la

peine de la tourbe (C) des païfants & mainou

vriers d'illec . Le lendemain , le roy fomma la ville Devoir &

par un hérauld de ſe rendre à luy comme à roy , diligence

& feigneur droicturier , leur offrant fort humain Douay culx

traictement, & defcharge de pluſieurs tributz , detiendants

dont ils eſtoyent vexés & rençonnez : ce qu'il
François,

ne faifoit fans prétext de quelque droict , & mo

tif coulouré de ceſte guerre . Ceux de dedans

reſpondirent pour leur conte , que le François

callengeoit terre non fienne , & qu'en ce ils ef

peroyent Dieu favorable à la juſtice de leur que

contre les

( c ) Multilude , turba.
( a ) Craie , en latin creta .

( 6) Béliers , machine de guerre,
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relle ; & que s'ilz avoyent emporté quelque fort

ſur leurs gens , eſtonnez de leur arrivée non at

tenduë , ils ne guerpiroyent ( a ) pourtant icelle

ville , ſuffiſſante pour les acculer & arreſter. De

quoy le roy irrité fit affuter tous ſes engins vers

la partie de la muraille , qu'il entendit de quel

ques priſonniers , eſtre la plus foible , qui eſtoyent

telz & en fi grand nombre , que la multitude de

la ville nourrie en longue paix , en fut grande

ment eſtonnée ; laquelle eſtant aucuns jours après

Douay ren
advertie du peu d'apparence qu'il y avoit d'au

due au roy cun ſecours , & qu'il ſeroit impoſſible de tenir

Loraire .
ladicte ville , juſques à ce qu'on euft aſſemblé

une force pour réſiſter à celle des François , ſe

Tout le ſubmit , les biens & vies faulves , à la volunté

& diſcrétion du roy Lotaire . Lequel peu de

Flandre

gallicante temps après réduict , ſans trouver aucune ou bien

réduiet
petite réſiſtance , tout le païs de Flandre que ef

voir du roy
toit juſques à la Lyſe ſoubs ſon povoir & obéif

Lotaire . fance ( 1 ) . Et euſt paſſé plus avant , fi au nom

du jeune conte ne fuſſent venus vers luy aucuns

ambaſſadeurs , leſquels beſoingnerent tellement

que , moyennant l'intelligence qu'ilz practique

rent avec aulcuns des principaux de l'armée Fran

çoiſe , le roy ſe contenta de ſes fuſdicts exploictz ,

& laiſſant le demeurant de Flandre au jeune con

te Arnould , ſe retira avec ſes gens , en ſon païs

& royaume de France .

pays de

ſoubz le po

(a) Abandonneroient.

1
( 1 ) Flodoard , la chronique de St. Martin de Tournai

& celle de Balderic fixent ces événemens à l'an 965. Le

P. Hénaut dit que le refus de l'hommage de la part d’Ar

noul , fut le motif de l'agreſſion de Lothaire. Cette affer

tion paroît fort douteuſe . Arnoul n'étoit qu'un enfant, &

ceux qui gouvernoient en ſon nom , euſſent été bien im

prudens de provoquer par un refus impolitique le reſſen

ent d'un monarque qui , quoique foible lui-même , pou

voit cependant ébranler la puiſſance d'un prince mineur.
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L'ambition eut ſans doute la plus grande part à cette inva

fion . On fut contraint de céder aux circonſtances & d'at.

tendre que l'âge permît à Arnoul de reconquérir les villes

que la guerre lui avoit enlevées. Aux villes dont parle Ou

degherſt & que prit Lothaire , il faut joindre les abbayes

de St. Amand & de St. Vaaſt avec la forterefle , & tout

ce quis'étendoit dans ce canton juſqu'à la Lis : Irruens Lo

tharius rex , polſeffiones illius ( Arnulphi ) , abbatias fcilicet
Chron .

Balder. an.

Sti. Amandi , fan & ique Vedaſti cum caftello ,
Dwaicum quo

965. dans

que , fed & omnia uſque ad fluvium Lis cum omni occupa D. Bouq.t.

tione invafit. Il paroît que le jeune comte fut mal ſervi 8. p . 283.

par les ſeigneurs de la province , dont la plupart ſe laille
Ibid , index

rent gagner par l'évêque de Laon Roricon . chronol.

C Η Α Ρ Ι Τ R E
P I T R

Χ Χ Χ Ι.

Du débat
que le conte Arnould euſt contre ceux de

ſainet Bertin , pour le faict de Calais , & des

biens que ledict conte fitaux égliſes de Flandre .

Uelque temps après la fuſdicte guerre , le

conte Arnould le Jeune , à la perſuaſion de Mariage du

fes hauts hommes & barons de Flandre , print conte
Ar

à femme madame Rofale , ou ( ſelon autres )

nould avec

madame

madame Lutgarde ( 1 ) , fille du roy de Lombardie Lutgarde

Berengier , fils de la fille d'iceluy Berengier qui de Lombar
die .

Q

An. 265.

A

( 1 ) L'auteur de l'abrégé intitulé, Flandria generofa , l’ap

pelle Suſanne. C'eſt le nom que lui donne la chronique de

St. Bertin : Arnulphus II. . . uxorem duxit Sufannam fi

liam Berengarii. Le moine Brando & Ægidius de Roya

ne lui donnent pas d'autre nom. Un diplome de l'an 988 .

confirme les autorités précédentes : Ego Balduinus ( Bar

batus ) cum matre med Suſannd , pot exceljum patris mei

Arnulphi &c . Un extrait de la généalogie des comtes de

Flandre rapporté au 10. vol . p . 203. , du recueil de D. Bou

quet , lui donne le même nom & la fait aulli fille de Bé

renger , roi d'Italie . On peut cependant oppoſer à ces auto

rités , celles de l'auteur de la vie de St. Bertolph , & de

Bollandus , qui lui donnentle nom de Roſelle. V. Ac. SS.

Belg. t . V. p . 483. & ſuiv .

Vred. gen.

Flandr. p.

14 .
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fit en Italie , contre l'empereur Conrard les pre

mières nouvellitez , Et euſt de ladicte dame ( com

me teſmoignent quaſi tous les hiſtoriens) un ſeul

fils nommé Baudouyn le tiers , dict à la belle

Barbe , depuis conte de Flandre , & une fille ap

pellée Méhault . Toutesfois prendant pied au con

tenu en certaine confirmation des privilèges de

ſainet Pierre à Gand , datée en l'an neuf centz

quatre-vingts-huict , je trouve qu'il euſt pour le

Des enfants moins trois fils , ſçavoir Baudouyn , Adelbert &

du conteAr

Thiéry ; meſmes que contre le maintenu de plunouid .

ſieurs chroniqueurs, il ne mouruft en l'an neuf
Opinion de

l'aureur centz quatre-vingts -quatre , ains en l'an quatre

contraire
vingts-huict, dont aſſez manifeſtement peut appa

hiſtoriens .
roir , & par la date de ladicte confirmation , &

par les termes comprins en icelle , que j'ay tiré

de mot à autre , ſelon que s'enfuyt : Arnulpkus

in Dei nomine comes , cum conjuge ſua Lutgarda

& filio Adelberto &c . & pour teſinoins lors pré

fents , y a , ſignum Arnulphi comitis prædi&ti: ſig

num Balduini Junioris marchiſii : lignum Adel

þerti comitis filii Arnulphi : fignum Theodorici

comitis filii Arnulphi. Je ne ſçay toutesfois ,

que deviendrent leſdicts Adelbert & Thiéry (2) .

Ledict Arnould le Jeune euſt en fon temps plu

ſieurs gros débats & différents contre ceux de

aux autres

(2) Les autorités citées dans la note précédente font trop

reſpectables , pour ne pas rendre ſuſpect l'extrait que cite

ici l'hiſtorien & où l'épouſe d’Arnoul eſt appellée Lut

garde. On ne donne à Arnoul qu'un fils qui lui ſuccéda.

Ceux qui donnent à ſon épouſe le nom de Roſelle ou Ro.

ſale , la confondent peut-être avec Roſelle , fille d'un comte

de St. Pol & épouſe de Rodolphe , comte de Guines . Peut

être auſſi Oudegherſt attribue-t-il par inadvertence à Arnoul

une donation faite par un comte Thierri & Hildegarde ſon

épouſe à la même abbaye de St. Pierre , & dont Meyerus

parle en ces termes: Eodem anno , Theodoricus comes cum

conjuge Hildegarde dedit monaflerio Blandinienſi . . . ſub

fcribentibus Arnulpho Marchiſo @Arnulpho Theodorici filio .

AR. 977 :
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fainct Bertin , leſquels fuyvant l'appoinctement Débats en

que le conte Arnould le Vieil avoit faict avec

tre le con

te Arnould

eux , prétendoyent r'avoir la ville de Calais. Du- & ceux de

quel appoinctement néantmoins le conte Arnould S. Bertin

touchant la

le Jeune ne voulut rien tenir , & beaucoup moins ville de Ca

ſçavoir aucune choſe des clauſes & conditions lais .

y inférées , je dicts quant à la reſtitution dudict

Calais ; qui fut la cauſe que ledict conte Arnould

comme le plus fort , retint finablement ladicte

ville de Calais , qui lors s'appelloit Petieſle. Non

que pourtant ledict Arnould dégénéraft des ver

tueuſes traces & bonnes inclinations de ſes illuf

tres prédéceſſeurs , vers les égliſes & monaſtères ;

mais pour ce que fon conteil trouvoit fort dan

gereux , que ceſte ville limitrophe & frontière

de Flandre , fût entre mains de gens d'églife ,

mefmes foubs perſonnes fi foibles , peu enten

dues au faict de la guerre , & tant inſuffiſantes

pour ce que concernoit la confervation de la

frontière d'un tel païs . Et ores que je n'aye

fouvenance avoir veu aucune mention par les

hiſtoires de quelque récompenſe (a) qu'au lieu

dudict Calais , il ayt donné aufdicts de fainet Ber

tin (3) , ſi faict il à préſumer, qu'il s'en ſoit

defchargé comme prince de bonne conſcience ,

& bien fentant de noſtre faincte Foy & religion

chreſtienne ; vayres d'autant plus, que par plu

ſieurs fondations , & autres ſemblables euvres

pieuſes , il a manifeſtement déclaré , qu'il ne dé

(a) Dédommagement.

( 3 ) Petrellism , feu Scalas , nunc Caltfilm und marki ,

reclamantibus Bertinianis cenobitis , bellanti fibi contra

Dasos retinuit , dit Meyerus ; & loin d'accorder rien en An.Flandr .

échange à ces religieux , il leur enleva encore le comté de an. 964.

Guines qu'ils prétendoient leur appartenir comme fefant par

tie du comté d'Arques & le donna à Adolphe premier com

fe de Guines .



186 SECOND,ARN OU L

mentoit en rien la noble & bonne tige de ſes fa

Le conte

Arnould
meux & religieux prédéceſſeurs. Car en premier

donneCam- lieu , il fit des grands biens au monaſtère de fainct

phin & Har- Pierre lez Gand, auquel entre autres poffeßions

nes à ceux

de S. Pierre & feignories , il donna celles de Camphin & Har

lez Gand.
nes , ſituées in pago Atrebatenfi (4) , que nous

Deſcript.de

la G. Bclg .

P. 363

9

2

(4) Sclon le père Waſtelain , ce pagus, connu dans plu

ſieurs diplomes ſous le nom de comitatus adertiſus , ne

conprenoit guères que les bailliages d'Arras , de Bapaume,

de Lens & de Béthune ; mais l'auteur d'un mémoire cou

ronné par l'académie de Bruxelles en 1770. , Mr. des

Roches , prétend qu'outre l'étendue que lui donne le P. Was

telain , il avoit à l'occident la même étendue que l'Ar

tois moderne , & qu'il comprenoit encore le comté de St.

Pol & les baillages d’Aubigni & d'Heſdin . Le père Waſte

lain a depuis juſtifié l'exactitude de ſon aſſertion par des

obſervations qu'on me permettra de rapporter ici :

Les monumens du moyen âge placent évidemment le

comté de St. Pol & le bailliage d'Ileſdin dans le pagus

tarvennenſis. On peut voir là deſſus Malbrancq de Mori

„ nis , t . 1. p . 15. & 16. & une hiſtoire aſſez récente du

„ comté de St. Pol par le P. Turpin dominicain . Selon

„ ces deux auteurs , le comté de St. Pol n'eſt autre choſe

» que le pagus ternenfis , partie du tarvennenſis. Hadrien

Valois V. tarvenna "morinorum , dit , ab ed urbe tarven

„ nenfis pagus nomen habet . ... Ejus pagi pars eft pagus

ternenſis , le Ternois , d Terno fluvio cognominatus. Ces

auteurs font fondés ſur l'ancienne vie de Ste . Berthe , fon

datrice de Blangi ſur la Ternois , en 685. In Blangiaco ,

m , beatiſſima Bertha monaſterium ædificare cæpit in pago

„ tarvanorum . ( Hiſt. Franc . t . 3. p . 622. ) ; or , Blangi eſt

dans le comté de St. Pol .

Pour le bailliage d’Heſdin , il faut auſi le placer dans

le pagus tarvennenfis. Ste . Auſtreberthe , ſelon l'auteur

de ſa vie , dans , les Bollandiſtes , au 10. Fevrier & dans

les hiſtoriens de France , t. 3. p . 549. , eſt née in tarva

„ nenſi territorio . C'eſt , dit Malbrancq ( t . 1. p. 343. , )

à Marconne . Or , ce lieu eſt contre les murs d’llefdin .

On voit encore à peu de diſtance de la même ville , un

village nommé Ste . Auſtreberthe.

Alciacum , Auchi les moines , ſur la Ternois , à

licue au nord d'Heſdin , eſt auſſi dans le pagus tarven

» nendis. On le voit dans la vie de St. Silvin , mort dans

99

99

une

1

i
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L '.

difons maintenant Artois . Il fit parfaire en la

dicte égliſe , le chœur que ſon grand -père avoit

encommencé , & fut avec très -grande nobleſſe

préſent à la dédication d'iceluy choeur , qui ſe fit

par Albert, archeveſque de Raims, en l’an neuf L'an 975 ,

centz feptante- cincq . Il fit pareillement tranſpor

ter audict ' monaſtère les corps fainéts, de Lun

dolph (a) , Adrien & Aman (5) , leſquelz furent

illec conduictz & accompagnez en merveilleuſe

ment grande dévotion & magnificence , par le

conte meſme, les prélatz , barons & hauts hom

mes du païs & contrée de Flandre. Aucunes an

nées depuis (6) il reſtitua à la requefte & inſtan

ce de Hue Capet , les corps de fainct Walery &

ſainct Regnier (©) , qui furent remis au lieu

duquel par le diſcours que deſſus avez peü en

tendre , qu'ils avoyent eſté bonne eſpace aupa

ravant , pour la crainte des Huns & Normans ,

tirez & oſtez .

(c) Requier.(a ) Landoald .

(6 ) En 981 .

„ ce monaſtère. San&um Silvinum nobilis Tolofana terra

„ genuit , ſed tervannenſium continent fines. . . Centula

„ penientes monachi lepelierunt ſanctum antiſtitem in Alciaco

„ cænobio . ( Bolland. t . 3. febr. p . 24. Hiftor. de France t . 3 .

p . 640. ) L'auteur conclud de tous ces témoignages que le

bailliage d’Heſdin & le comté de St. Pol ſont compris dans

le pagus tarvennenfis & non dans ladertiſus , auquel il veut

bien ajouter ſeulement le bailliage d’Aubigni , en conſidé

„ ration du mot guères , dont il s'eſt ſervi dans ſon aſ

1 ſertion .

Ces obſervations du P. Waſtelain m'ont été très-obligeam

ment communiquées par M. Gerard , membre des acadé

mies de Bruxelles , de Zélande , de Beſançon &c.

( 5 ) Il faut ajouter à ces reliques celles de Ste . Vinciane,

de Ste . Landrade & de Ste . Adeltrude. Landoald , Adrien Meyer. an.

& Amant , ( Amantius ) avoient aidé St. Amand dans les 980.

trayaux apoſtoliques ,
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CH A P I T R E X X X II.

L'an 972.

E

Comment le conté Arnould de Flandre s'eſtant allyé

au duc de Brabant , entra à la requeſte dudiêt duc

au païsde Hainault , &des exploićts qu'ilyfit.

N l'an neuf centz ſeptante-deux , le duc Fré

deric de Brabant ( 1 ) envoya vers le conte

Arnould de Flandre aucuns ambaſſadeurs , pour

practiquer ſon amitié & alliance ; & aſlin de plus

facilement à ce l'attirer , ledict duc de Brabant

promit & donna en mariage madame Ognie (@)

fa leur à Baudouyn , dict à la belle Barbe , filz

dudict conte de Flandre , & toutesfois pour lors

encore bien jeune. Au moyen de quoy & meſ

mes à l'inſtante perſuaſion de Godefroy , conte

Alliance & d'Ardenne, qui s'eſtoit ( comme dict eſt) marié

confédéra à inadame Méhault , mère dudict conte Arnould ,

tion du con

te Arnould iceluy conte aſſembla groſſe armée pour venir

avec le duc
contre Regnier & Lambert frères , enfans de Re

Frédéric de

Brabant.
gnier au long Col , jadis conte de Mons & de

Hainault , leſquels moyennant l’ayde du roy Lo

taire de France , avoyent un peu auparavant ,

reconquis la terre de Hainault , ſur Garnier &

Renault , qui lors par le moyen & fayeur de l'em

( a ) Otgine.

( 1 ) Il étoit comte de Bar & duc de la haute Lorraine.

Il partageoit l'adminiſtration du royaume de Lotharingie

Flodoard . avec l'archevêque Brunon , frère de l'empereur Othon , qui

an . 939. & portoit le titre d'archiduc. Brunon s'étoit reſervé pour luk

des Roches
la balle Lorraine qu'il céda quelque tems après à Gode

epitome
froi, comte d’Ardennes , ſecond époux de Mathilde , mère

hiſt. Belg.

d'Arnoul. Frédéric & Godefroi étoient parens & tous deux
t . 1. p . 249 .

& 252.
de la famille des comtes d'Ardennes . Mr. L. de Bye ( act.

Butkens ,
SS . t . V. Octobre ) a fait, ſur l'archevêque Brunon , un

commentaire ſavant, où l'on trouve , à l'égard de ce prince
Troph .

Brab . t . I. beaucoup de choſes que les bornes d'une note ne per

mettent pas de rapporter ici.

p. 83.
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1

-

pereur occupoyent ladicte terre (2) . Pour en la

quelle remettre leſdićts Garnier & Renault ( qui Le conte de

s'eſtoyent alliez audict effect avec le ſuſdict duc

Flandre en

tre en gran

de Brabant ) le conte de Flandre entra avec ſon de puiſſan

armée audict Hainault , bruſla le chaſteau de Bof

ce en Hai

nault , &

ſut que lefdictz Regnier & Lambert avoyent nou bruſle le

vellement fortifié , & prefla tellement lefdictz deux ca.tel de

Bolur.

frères , que iceux peu ſuſtiſſants pour réſiſter aux

forces du .conte de Flandre , ſe retirerent dere

chef en France , où ils s'allierent par mariage ,

fi comme ledict Regnier à madame Halwide , fille

de Hue Capet , & Lambert à Gherberghe , fille de

Charles depuis duc de Brabant , & frère du ſuf

dict roy Lotaire , avec laquelle ledict Lambert ,

euſt par ſucceſſion de temps la ville de Louvain Louvain

qui lors fut érigée en conté. Et euft d'icelle dame érigée en

conté .

un filz nommé Henry de Bruxelles , qui euſt une fille

appellée Méhault, laquelle fut mariée au conte de

Boulongne , dont vintEuſtace conte dudict Poulon

gne, qui euſtde Yde , fille de Godefroy de Brabant,

Godefroy duc de Boullon , Baudouyn & Euftace ſes Déduction

de la def

frères . Deſquels j'ay bien voulu déduire en ce cente de

paſſage la généalogie , pour l'excellence de leurs Godefroy

de Boullon.
vertus , & grandeur de leur courage , dont nous

entendons faire cy-après plus particulière men

tion . Or , pour retourner à noſtre propos , lefdicts

Regnier & Lambert moyennant l'ayde de leurs La ville de

Mons

beaus-pères, mirent ſus une bien grande armée , gée par le

avec laquelle ils vindrent en grande diligence conte Ar

nould.

vers la ville de Mons , laquelle le conte Arnould

(2) Le duché de Bouillon enclavé aujourd'hui preſque

de toutes parts dans la province de Luxembourg , eſt un

reſte du fameux comté d'Ardennes , démembré du royau.

me d'Auſtralie , ſous les petits -fils de Charlemagne , & pof

fédé ſans interruption par une ſuite de princes illuſtres

juſqu'à la fin du onzième ſiècle . De la maiſon de Boulo

gne fondue dans celle de la Tour d'Auvergne , deſcendent

les ducs de Bouillon d'aujourd'hui.

Diction .

Rom. Wal.

au motBul.

lion.
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avoit depuis leur retraicte fort eſtroictement allila

gée , nonobſtant quoy les habitants d'icelle s'ef

toyent tant virilement deffendus , que juſques

lors ledict conte . Arnould n'y avoit peü mordre ,

& beaucoup moins la réduire à la raiſon qu'il

eſpéroit ; dont néantmoins il perdit toute eſpé

rance , par la venue deſdicts deux frères, leſquels

conſtraindirent ledict conte Arnould de lever ſon

camp ,
& peil après recouvrerent toute la terre

de Hainault & conté de Mons , eſquelles ils furent

par tout voluntairement & paiſiblement receus

en l'an neuf centz ſeptante -trois (3) . Où nousL'an 973

1

(3) Ori nous pardonnera de ſuppléer par les détails ſui

vans ' au ſilence d'Oudegherſt ſur la cauſe & ſur les diver

fes circonſtances de la guerre dont il ne fait , pour ainſi

dire , qu'indiquer le réſultat. Cette note dont la longueur

trouvera ſon excuſe dans l'importance des évènemens liés à

l'hiſtoire nationale , ſervira en même tems à relever quel

ques erreurs hiſtoriques & chronologiques , échappées à

l'auteur.

L'ambition de Regnier III . , comte de Mons & de Hainaut,

fut la cauſe de la guerre dont il s'agit ici . Gerberge , fille

de Henri l'Oiſeleur , en épouſant Giflebert, duc de Lorraine

avoit reçu de ce prince pluſieurs domaines à tître de dot:

Gillebert n'avoit laiſſé qu'un fils qui mourut jeune , de forte

qu'après ſa mort ſes poſſeſſions furent dévolues à Regnier II.

ſon neveu . Celui-ci ſe voyant à regret privé d'une partie

de la ſucceſſion de ſon oncle , par la ceſſion faite à Gerber

ge , s'en étoit emparé par la force des armes . Gerberges'étoit

depuis remariée en 939. à Louis d'Outremer , qui lui -même

étoit mort en 954. , & la mort avoit rendu Regnier plus

audacieux encore. Gerberge avoit porté ſes plaintes taille

à fon fils Lothaire qui regnoit alors , qu'à l'archevêque Bru

non ſon frère , qui gouvernoit la Lotharingie au nom d’Othor

l'empereur , frère de l'une & de l'autre. Lothaire avoit pris

les armes pour défendre les droits de fa mére & ayoit fait

priſonniers les enfans de Regnier. Il avoit été arrêté dans

une entrevue entre Gerberge & Brunon , que Regnier 12

nonceroit à ſes uſurpations , & que la liberté de ſes en

fans ſeroit le prix de cette renonciation . Les articles de ce

traité furent exécutés fidèlement de la part de Lothaire.
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les laiſſerons en leur gouvernement , pour vous

déclarer que le conte Arnould le Jeune eſtant

depuis ladiete guerre ( de laquelle il ne rapporta

Regnier au contraire s'obſtina à garder ce qu'il avoit uſur

pé . Gerberge & Lothaire réclamerent de nouveau l'appui

de Brunon , & l'on réſolut d'arracher de Regnier par la

force des armes ce qu'il refuſoit de rendre de bon gré . Re

gnier ne ſe voyant pas en état de faire tête à une confédé

ration fi formidable , crut pouvoir conjurer l'orage en ſe

tranſportant à Valenciennes où s'étoient rendus Gerberge ,

Lothaire & Brunon. S'étant refuſé aux conditions qu'on

lui propoſa , & n'ayant jamais voulu conſentir à donner

les ôtages qu'on lui demandoit, Brunon le fit arrêter &

tranſporter dans l'Allemagne ſeptentrionale , où ſans doute

il mourut peu de tems après. Ses terres furent appliquées
Frod. an .

au fiſque impérial, dit Butkens . Le gouvernement de la 956. , 957.

province fut donné d'abord à un ſeigneur nommé Richaire , Chron ,Sax.

qui fut bientôt après remplacé par deux autres , Garnier &
an . 958.

Renauld. Les deux fils de Regnier III . , Lambert & Re Troph .

gnier , s'étoient retirés à la cour de Lothaire qui , dans l'ef- Brab. p. 52.

poir de réunir un jour la Lotharingie à la monarchie Fran 53 .

çoiſe , favoriſa ſecrètement d'abord , puis ouvertement les Balder.

démarches de ces deux jeunes princes qui profiterent de chron. t. I.

la mort de Brunon & de celle de l'empereur Othon , pour c.94.

rentrer dans les domaines de leurs ancêtres. Ayant fait une

invaſion dans le Haynaut à la tête d'une armée groiſie en

core par les troupes de quelques ſeigneurs de la balle Lor Sigeb . an .

raine , ils attaquerent , près de Binche, Garnier & Renauld 973. & 974

qui furent tués dans le combat. Ils fortifierent enſuite le

château de Boſſut ( Bouſſoi ) , d'où ils ravageoient impuné

ment les pays voiſins. Othon II . qui avoit ſuccédé à ſon

père, étant venu l'annde ſuivante dans la Belgique , s'empara

de la fortereſſe de Bouſſoi , força Lambert & Regnier à ren

trer en France , & partagea le Hainaut entre Godefroi d'Ar

dennes qui eut le comté de Mons & Arnoul qui cut celui

de Valenciennes. Cette expédition d'Othon rendit pour un

moment le calme au pays; mais l'empereur étant retourné Chron .

en Allemagne , les deux frères conçurent de nouveau le Bald. c . 94 .

deſſein de tenter une ſeconde fois la fortune. Forts des ſe

cours que leur prêterent Charles , frère de Lothaire , Hu

gues Capet & Othon , fils du comte de Vermandois , ils vin

rent affiéger Mons , où Godefroi & Arnoul s'étoient retirés ,

Ceux-ci ſortirent de la ville avec toutes leurs troupes &
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que groſſes deſpenſes , & le bruit d'avoir ruyné

beaucoup de pouvres gens ) retourné en ſa ville

de Gand , confirma à ſon couſin baſtard appellé

Ghiſnes Ardulphus ( a) , fils de madame Elſtrude fa tante ,

érigée en la feigneurie de Ghiſnes , de laquelle il le fit &

conté , dont

Ardulphus conſtitua premier conte , luy faiſant outre ce

eft premier avoir en mariage madame Machtilde , fille d'Her

conte .

micles (6) , conte de Boulongne , de laquelle il

cuſt Roulof (c) deuxieſme conte dudict Ghifnes ,

lequel ſe maria à Roſale , fille du conte de fainct

Pol , & euſt d'icelle Euſtace troizieſıne conte de

Ghiſnes , qui fut un prince merveilleuſement ver

tueux , encores que Roulof ſon père euſt eſté ſu

perbe & orgueilleus. Mais je ne treuve comment

ladicte conté de Boulongne ayt eſté écliffée ( d )

du

!

(a) 0u Arnulphus.

(b) Ernicule.

(c) Rodolphe.

(d) separde.

.
vinrent attaquer Lambert & Regnier. Le combat fut fan

Chron . glant & la victoire long-tems douteuſe . Il paroît qu'elle

Bav. an . reſta aux comtes Arnoul & Godefroi , puiſque le ſiège fut

976 . levé & que les alliés ſe retirerent dans le Cambreſis.

L'empereur Othon étant revenu en 977. dans la Belgique ,

parvint à la calmer en donnant la Lotharingie à Charles ,

frère de Lothaire , & il conſentit à ce que Lambert & Re

gnier rentraſſent en poſſeſſion des domaines de leur père .

Ce qui n'eut lieu cependant que quelques années après ,

puisque , ſelon Balderic , il eſt certain qu’Arnoul garda en
L.I.C.114.

core quelque tems le château de Valenciennes , & que Go

defroi ne rendit la partie du Haynaut qu'il avoit occupée

Gerbert. que ſept ans après , lorsqu'il fut arrêté à Verdun par les

Epift. 60. ordres de Lothaire .

Pour mieux reſſerrer les neuds de la paix qu’Othon ve

noit d'accorder aux deux frères , on fit épouſer à Regnier,

Adwige , fille de Hugues Capet qui devint enſuite roi de

France , & à Lambert , Gerberge , fille de Charles , duc de

Lorraine , qui lui porta le comté de Bruxelles , mais non

pas celui de Louvain qu'il tenoit directement de ſes ancê.

tres. Voyez la note 3. du chap. 13. , P. 79.
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ds dommaine de Flandre , ny mefmes qui eſtoit

ledict Hermicles , & comment il parvint à ladicte

conté de Boulongne , n'eſt qu'elle fuft donnée en

mariage avec madame Lutgarde , fille d'Arnould

le Vieil, de laquelle nous avons cy -deſſus parlé (4) .

(1) loyez la note 1. du chapitre 1 , P. 152. Le comté

de Boulogne étoit rentré entre les mains d’Arnoul le

Vieil , après la mort de ſon frère Rodolphe. Aucun des

hiſtoriens que j'ai lus , ne dit que Wichmann , époux de

Lutgarde , ni aucun de ſes deſcendans ait poſſédé le comté

de Boulogne.

CH A P I T R E XXXIII.

L'autheur rejette l'opinion de maiſtre Nicolle Gil

les , chronicqueur françois , touchant la deſcente

de Hue Capet en Flandre , ce par les moyens

qile trouverez en ce diſcours.

A chronicque de France récite que le conte

Arnould de Flandre , après l'uſurpation du

royaume de France faicte par Ilue Capet ( 1 ) ,

n'auroit voulu obéir , ny faire hommage audict

Hue , lequel à raiſon de ce feroit entré avec

grande puiſſance au païs de Flandre , & auroit

( 1 ) Le ſurnom de Cape: lui fut donné , ſelon quelques

uns , à cauſe du chaperon qu'il portoit toujours ſur la

tête , au -lieu de la couronne & de la coëffure royale . Ca

pet ſignifie aufli borste tête & entété. Après la mort de P.Her. abr .

Louis le Fainéant , Charles , duc de Lorraine , ſon oncle , chron. an .

avoit ſeul droit à la couronne de France. Mais les defcen- 987.

dans de Robert le Fort s'étoient ouverts le chemin au

trône des Carlovingiens à-peu-près comine les ancêtres

de Pépin ſe l'étoient frayé au trône des Mérovingiens.

Louis V. étant mort en 987. , la nation le réunit en

faveur de Hugues Capet , duc des François & arrière

petit- fils de Robert.

९
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!

priiis ſur ledict conte Arnould toutes les villes ,

chaſteaux & fortereſſes qu'il tenoit le long de la

tivière du Lys , & que le conte Arnould voyant

fes forces n’eſtre correſpondantes à celles dudict

Hue Capet , fe feroit retiré vers le duc Richard

de Normandie , le requérant qu'il luy vouliſt

moyenner fa paix & aucun bon appoinctement

avec lediet Hue Capet , & faire de ſorte que tou

tes ſes terres , qui par ledict Hue luy avoyent

eſté tollues (a) , luy fuſſent rendues & reſtituées ;

ce que ledict Richard auroit finablement impé

tré . Auquel endroict je ne puis que grandement

ne m'eſmerveille de la façon de faire dudict chro

nicqueur , appellé M. Nicolle Gilles , lequel en

déprimant & meſpriſant le conte Arnould de

*Maiſtre Ni

Flandre , loue tant hautement la bonté dudict
colle Gil

les, chro duc Richard . Et cependant ne conſidère , qu'il

nicqueur
avoit un peu auparavant & en fa meſme chro

de France ,

noté de nicque déclaré que le conte Arnould de Flandre,

de pal par le faict duquel le duc Guillaume de Norman

fion , &

melines die avoit eſté occis , mourut en l'an neuf centz

des contra- ſoixante - quatre , lequel il introduict ores comme

dictions en
reſuſcité des morts , menant guerre en l'an neuf

fes efcripts.

centz quatre- vingtz -huiet , & implorant l'inter

ceflion du duc Richard vers Hue Capet , lors roy

de France ; y adjouftant, que ledict duc Richard,

fans avoir regard à la desloyauté d'iceluy Ar

nould , par la trahiſon du quel le duc Guillaume,

fon père, avoit ( ſelon que dict ce bon hiſtorio

graphe ) eſté occis , auroit beſoingné, de ſorte que

le roy Hue Capet luy reſtitua toutes ſes terres

& feigneuries . Ce ſont extrêmitez , esquelles tous

autheurs , qui fe laiflent mener & guider par

leurs affections & pafſions particulières , font

accouftumez tomber. Dont auſſi j'ay bien voulu

trop

1

(a) Enlevdes,du latin tollere.
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toucher ce petit mot , affin qu'à l'advenir les La paſſion

partiaux foyent du moins mieux adviſez , & qu'ilz ou partiali

ne s'aveuglifient de forte en la louange ou mef
té reprinſe

pris de ceux dont ils feront mention par leur riens .

eſcript , que les propoſitions contraires , voires

contradictoires inſérées en leurs volumes , ne

donnent occaſion aux lecteurs de deſcouvrir avec

leur grande honte , la véhémence de leur paſſion.

Continuant donc noſtre propos , fçaſchiez n'y

avoir la moindre apparence du monde d'aucun

débat qu'euſt eſté ny meſmés entre ceſt Arnould

le Jeune & Hue Capet , & d'autant moins que

ledict Hue occupa au priſmes ( a ) le royaume de

France en l'an neuf centz quatre -vingts-huict ( 2),

au commencement du quel an le conte Arnould

(a) Pour la première fois.

(2) Louis V. , improprement nommé le Fainéant , puis

qu'il mourut jeune , avoit ceſſé de vivre au mois de juin

987. , & Hugues Capet fut couronné à Noyon la même an

née . Franci primates . Hugoneni.... in Noviomo
Chron . D.

civitate ſolio füblimant. Il paroît que le chroniqueur Nicole Benig. an .

Gilles , dont Oudegherit relève l'inconſéquence , a confon- · 987 .

du Arnoul le Vieil , mort en 964. , avec ſon petit -fils Ar

noul le Jeune. Du reſte , on ne peut guères ſe défendre

Recueil des
d'adopter l'opinion de pluſieurs écrivains dignes de foi ,

hift . de Fr.

qui diſent qu'Arnoul le Jeuné refuſa de ſe trouver au cou Chron . de

ronnement de Hugues Capet , & que celui-ci s'était avancé St. Denis

vers la Flandre , s'empara d’Arras & de tout le pays fitué t . 10. p.302.

ſur la Lys . Arnoul eut recours à Richard , duc de Nor. Dudon . ib .

mandie , qui employa ſes bons offices auprès du nouveau
p. 141. 142.

roi , qui lui rendit ce qu'il Ini avoit enlevé , & Arnoul ſe

réunit aux grands ſeigneurs françois qui , l'année ſuivante ,

prêterent ſerment à Robert , que ſon père fit couronner

roi de ſon vivant : Hic ( 1Iugo ) adverſum Flandrenfem

Guill. Cal.
Arnulphum fibi militare renuentem , arma movèiis , cum va

cul. an.987
lidd manu hofiici Atrebatum illi abſtulit & cuncta munici

Recueil des
pia quæ citrà flumen quod vocatur Lis , tenebat .

hift . de Fr.
Arnulphus petiit Richardum ducem fupplex ea devotis 1!!

pacificaret eum cum rege. Itaque . dux 101 modò eum t. 10.p.184,

pacificavit , ſed cunda illi ablata fuis precibus reflituit.

02
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le Jeune termina ; par où je deſcouvre n'eſtre

aucunement vrayſemblable , qu'en fi briefve eſpa

ce ledict Hue Capet euſt eu moyen de mettre

tel & fi bon ordre aux affaires plus importantz

de la couronne de France , par luy nouvellement

occupée , qu'il luy fuſt , ſans très-grand dangier

de perdre ledict royaulme, eſté loyſible de s'amu

ſer autre-part , ſans aſſez plus grande & urgente

occaſion que eſtoit la dénégation des foy & hom

mage , que ledict Arnould le Jeune luy auroit

faict. Oultre ce , que obſtant ladicte briefveté

de temps , peut ſembler qu'il n'avoit pour lors

encores eu le loyſir de ſommer lediet conte Ar

nould à la preſtation dudict hommage ; laiſſant

néantmoins le jugement de ce & du reſte contenu

en ceſte hiſtoire , à la diſcrétion de tout prudent

& diſcret lecteur . Au demeurant , l'on ne trouve

autre choſe mémorable qui ayt eſté faicte durant

le gouvernement de ce conte Arnould , dict le

Jeune , lequel mourut allez foudainement d'une

fièvre chaude en fa maiſon à Gand , le trezieſme

L'an 988. de Mars en l'an neuf centz quatre - vingts &

Treſpas du huict ( 3) , & eſt enterré à fainct Pierre audict

conte Ar- Gand , & eſt fon épitaphe tel :

nould , dict

le Jeune , &

ſon épita Inclytus Arnulphus comes hic eſt carne ſepultus,

phe . Arnulphus Magnus cujus habetur avus.

Hic nos ditavit , ab avo nec degeneravit ;

Nam Champhin , Harnes & bona plura dedit .

Martis tredenå lux ibrit Solis habená ,

Cum pius hic heros tranfiit ad Superos.

( 3 ) Il mourut le 30. Mars , comme l'indique ſon épi.

caphe , tredend ou terdend luce , l'an 989. , la 24. de ſon

regne , plebi juxtà ac nobilitati gratus, ob peculiares animi

dotes , dit Meyerus . Iperius ne fait pas de lui un auſſi bel

éloge : Arnulphus II. , dit-il , molliter ac debiliter rexit an.

nis 24.
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Hujus Suſanna conjuncx fuerat veneranda ,

Balduinum generans pignus, arum imitans.

Hunc rex juſtorum focium fac elle tuorum ,

Atque bonis cunétis gaudeat in Superis.

Tredena luce cum Martius eſſet in axe

Corpus humo tradit , cum moriendo cadit .

Ce qu'en françois ſe peut tranſlater en ceſte forte :

L'illuſtre conte Arnould gift defoubs ceſte pierre,

Duquel Arnould le Grand fut ave & lequel at

Enrichy cefl'égliſe & cloiſtre de ſainct Pierre;

En quoy de Jon dict aye il ne dégénérat:

Car il nous a donné ſans aucune prière

Harnes , Camphi, qui font ſituez près d'Arras.

Le trezieſme de Mars ce prince magnificque,

Débonnair' & clément de ce monde pala

Pour aller aux hauts cieux , où la troup ' angélique

De louer le grand Dieu jamais ne le lafu.

Suſanx ' il euft à femm ' & pour eſpous ' unicque

Qui du nom de ſon av' un enfant luy laiſa ,

Appellé Baudouyir. Permettez , roy Supreme,

Que ce bon prince ſoit au royaume des cieux

Avec. les tiens content , & qu'en ton jour extreme

Il ſoit au nombre mis de tes amis heureur .

Il fut au mois de Mars contraintpar la mort bleſme

Rendre ſon corps à terre, & sourut fort fameux .

Après le décès dudict Arnould le Jeune , ma
Madame

dame Lutgarde , fa femme, convollant en fecon . Lutgide ,

vefve du
des noces , ſe remaria à Robert Capet , roy de

dict Ar

France . Et au jour de ſon couronnement voulut nould , re

çanger de nom ., prendant au lieu de Lutgarde mariée au

celuy de Suſanne , du quel elle ſe fit appeller , de France ,

comme plus au long ſe peut veoir par le diſcours dict Capet .

contenu en l'hiſtoire ou légende de monſieur La donaje

ſainct Bertholf. Elle termina en l'an inil & trois
Flandre

& choiſiſt ſa ſépulture près ſon premier mary le çange de

conte Arnould , dict le Jeune , au monaſtère de
num.
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Décès de ſainct Pierre à Gand , où elle giſt ſoubs une

Jadicte
petite lame , ſur laquelle eſt efcript ce que s’en,

douaigière

de Flandre. fuyt :

Epitaphe Hoc conditorio Suſanna regina quieſcit ,

d'icelle

dame.
Expectans reditum judicis ætherei .

Occidit ante dies ſeptem menfis Februarii ,

Dans animam Superis , olaque , terra , tibi ,

Quy ſignifie :

Soubs ce tombeau giſt la royne Suſanne ,

Du juge grand attendant le retour .

Laqueil un peu devant Febvrier , ſon ame

A Dieu rendit , à la terre ſes os .

En la meſmé chapelle eſt pareillement enterré

Décès , fé- Godefroy , conte d’Ardennes & ſeigneur d’Een

pulture &

ham , lequel fina ſes jours én l'an mil vingt &
epitaphe de

Godefroy trois ( 4 ). Et auquel madame Méhault , fa vefve ,

d'Ardenne. mère du feu conte Arnould , dict le Jeune , fit

r faire une ſépulture , & fur icelle mettre celt

épitaphe :

Hic tua Machtildis , Chriſti genitricis in alis ,

Dux Godefrede, tuas condidit exuvias ,

Nunc cineri mixtas , quondam fed milite ſeptas

Coram principibus ,regibus & ducibus.

Quas natura tulit quartd cum luce refulfit

September menfis , mauſoleoque dedit.

Has tibi reftituat redivivo corpore vivas ,

Qui te plasmavit , nec ne cruore layit,

Ce qu'en françois ſe peut ainſi interpréter:

Méhault , ta femm ' ton eſpouſe chère,

Fit icy mettr' , Ø Godefroy vaillant !

(4) Si Godefroi mourut en 1023. , comment Mébaili

fa vefve, morte l'an 1009., lui fit-elle faire une ſépulture?
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Ton corps , lequel fouloit de gens de guerre

Eſtre tousjours gardé par cy-devant

De roys ou ducs , fuſt en préſence fière ,

Ou bien devant autre prince puiſſant.

Mais ce tien corps eſt maintenant par ordre

Du Créateur avec cendres mejlé ,

Lequel laiſė tu avois en Septembre ,

Eſtant vers Dieu , qui t'avoit faict , alle ,

Que te le rend' & ſans taſch' & opprobre ,

Qui lavé t'a du ſang de luy coullé .

Du décès

Auprès dudict Godefroy gift aufli madame Mé
de madame

hault , ſa femme (5) , & ſoubs une petite lame , Méhaule ,
mère du

ſur laquelle eſt eſcript ceſt épitaphe : conte Ar

Indolis emerite , Machtildis filia clari
nould , dict

le Jeune .

Hic jacet Hermanni, magnificique, viri.

Lumine deciduo caruit , quæ , nono kalendas

Augufti, Domino Solvens jura fuo.

C'eſt - à - dire :

L'excellente Méhault , fille du renommé

Et noble duc Herman des Saxons , icy gift.

Qui mouruſt peu devant le mois Aougſt nommé

Payant augrand Seigneur fondroictſans contrediet. ·

Outre lequel épitaphe , en y a un autre de la

meſme dame, tel que s'enfuyt :

Si quis fcire cupit hoc cujus membra ſepulchro

Claudantur , claro colligat hoc titulo .

Machtildis quarta flandrina hæc eſt comitiſa ,

Hermannique ducis filia Saxonie .

Conjunx Balduini Juvenis , fed poft Godefredi

Ardennæ comitis , atque d'Eenham domini.

Legitimo fociata thoro fuit , & generavit ,

Tres illi gnatos pernitidos juvenes.

Goffridum & Gocelonem , Eceloneque junéto ,

Fortes , magnifici quique fuêre viri.

(5) Voyez la note 4. du chapitre 28. , p . 174.



200 BAUDOIN QUATRIEME ,

Et en françois :

Si quelcun veut entendr ’ & au menu ( a ) cognoiſtre

Les membres de qui font enclos foubs ce tombeau ,

Poura le tout ſçavoir , lifant ce title beau ,

Lequel vous repréſent' icy Mehault l’ylluſtre ,

Quatrieſme des Flamens conteſs ', &femme unicque

Du jeune Baudouyn ; mais après au ſeigneur

D’Éenham &d'Ardenois contedetrès-grandcæur

Appelle Godefroy , vaillant & magnifique ,

Mariée elle fuft : auquel trois filz modeſtes

Excellents en vertus & doux ell engendra

Godefroy , Gocelon , ausquels pour tiers ſera

Eſelon joinct : tous trois barons de grands mérites.

Lesquels épitaphes , avec aucuns autres fubfe

quents , j'inſère en ce volume d'autant plus vo

luntiers , à faiſon de leur antiquité , & que les

louanges attribuées aux princes , ausquels ils

ſont deſtinez me ſemblent povoir ſervir de grand

& poignant eſguillon à leurs ſucceſſeurs & autres

princes à venir , non - ſeulement pour les de bien

près ſuyvre ou égaller ; mais ſi poſſible eſtoit ,

pour les devancher & ſurmonter.

C Η Α Ρ Ι Τ R E
X X X I V.

Comment à l'advènement de Baudouyn à la belle

Barbe ceux de Courtray & autres de Flandre

rebellerent contre luy , leſquelz néantmoins il

réduict par ſuccellion de temps Soubs ſon obeif

ſance , de la tente qu'il fit dreſler en la ville

d'Arras , pour divertir le peuple de Flandre de

l'opinion conçeue de la fiérilité de madame Ognie,

ſa femme.

Audouyn à la belle Barbc ( ainſi appellé pour

autant qu'il avoit une brune & large barbe

merveilleuſement belle & bien-féante ) fuccéda au

Pourquoy

il fut appel

lé à la belle

Barbe.

(a) En abrégé.
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unc tente

gouvernement de Flandre , au conte Arnould le

Jeune , fon père , en l’an neuf centz quatre- L’an 988.

vingtz -huict, & euft ( comme desjà avons déclaré)

à femme madame Ognie , fille de Ghiſlebert , duc

de Lotrice , conte de Luxembourg ( 1 ) , & four

de Frédéric , duc de Brabant , de laquelle vint Le conte

Baudouyn de Lille , aliàs le Débonnaire , qui fut Baudouyn
faid dreſſer

depuis conte de Flandre. Au temps que ladicte

dame Ognie ſe devoit accoucher dudict Baudouyn ſur le mar.
ché d'Ar

de Lille , le conte de Flandre , Baudouyn à la ras , où tou

belle Barbe , fon mary , fit tendre en la ville tes femmes

d'Arras ( laquelle avec les autres ſituées ſur la

de bien

peuvent ve

rivière du Lys avoit auparavant eſté par le roynirpour ad

Lotaire reſtituée audiet conte Arnould le Jeune ) fifter à l'en

ſur le marché une ample , ſumptueuſe & magni- demadame

ficque tente , en laquelle il voulut que madame Ognie ,pour

ce qu'on

Ognie , ſa femme , s'accouchaft , conſentant & avoit opi.

permettant que fult loyſible à toutes les femmes nion qu'el

le eſtoit

de bien , qui en auroyent volunté , d'aſſiſter & trop aagée

eſtre préſentes au travail de ladićte dame fa pour avoir

enfant .

femme (2) ; le tout aſlin d'oſter à un chaſcun la

An . 974.

( 1 ) La chronique de St. Bavon appelle aulli Gillebert le

père d'Otgine : Balduinus cognomento pulchra Barba uxorem

duxit Oiginam fororem Frederici ducis Brabantie filiunt

Giſleberti. Cependant Butkens & quelques autres - la font

fille d'un Frédéric , comte de Luxembourg.

(2) L'auteur élégant mais hardi d'une hiſtoire de la ville

de Lille , imprimée en 1764. , blåme pluſieurs écrivains ,

& entr'autres leyerus d’ayoir rapporté cette anecdote .

Je l'ai cherchée dans les annales de cet écrivain & ne l’y

ai point trouvée , du nioins dans l'édition de 1561. , qu’on

regarde comme la meilleure . Au reſte , l'anecdote de la

tente , érigée dans la ville d'Arras , n'eſt point vraiſembla

ble & elle le paroîtra bien moins cncore , ſi l'on admet

avec M. de Heſdin , membre de l'académie de Bruxelles ,

que Baudoin belle Barbe eut deux filles de ſon épouſe Ot

gine ou Otgive , » conſidérablement plus âgées , dit - il , que

», leur frère , qui prit naiſſance en 1014. » L’une d'elles

nommée Giſèle époula , ſelon cet académicien , Raoul de
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1

+

doute & opinion qui eſtoit desjà enrachinée au

cæur de pluſieurs , de la ſtérilité de ladićte Ognie,

laquelle pour lors avoit attainct l'aage de ' cil
Le conte

Baudouyn
quante ans : Qui fut un acte merveilleuſement

loué au louable & digne de perpétuelle mémoire ; entant

moyen de
mefmes , que par ceſtuy , il monſtroit évidemment

foucy qu'il

avoit pour le foucy , auquel il eſtoit pour le repos & tran

le repos de

. quillité de ſon peuple . A. quoy tout prince doit
ſon peuple.

eſtre vigilant & ſoingneus , voires d'autant plus

que comme le propre & naturel de l'oeil eſt de

veoir , des ouyes d'entendre , & des narines

Le propre d'odorer , ainſi doit eſtre le propre d’un princ
d'un prince

doit eſtre de pourveoir aux affaires de ſon peuple , auſquelz

pourveoir
il ne peut autrement entendre que par prudence,

de laquelle s'il eſt privé , ne poura ſervir à la

peuple.
république non plus qu'un ceil aveugle peut ay

der & prouffiter pour veoir, De ceſte prudencePrudence

du conte donc monſtra bien ledict Baudouyn eſtre grandi

Baudouyn. ment participant par la fusdicte ſubtilité & in

vention , enſemble par pluſieurs autres les actes,

que déduirons incontinent , lesquels vous fervi

ront de teſmoingnage de la grande bonté , vaillan

tiſe & puiſſance de ce bon prince. Lequel fur

véritablement doué de toutes les perfections qu'on

ſçauroit deſirer en un grand perſonnage. Qui eft

la cauſe que , ſelon Plutarche, il fe povoit dire
Un bon

& nommer un naïf image & vifve pourtraicture

l'image de Dieu,, lequel enſemble eſt très-bon & très

naïfve de

puiſſant; eſtant icelle bonté donnée aux princes,
Dicu .

affin qu'ils veuillent ayder & proufſiter à tous,

& la puiſſance , pour povoir ayder à ceux qu'ils

vouldront. A l'advènement de ce prince en form

aux affai

res de ſon
1

1

1

prince eſt

Gand , dit d’Aloft , & l'autre , Ludolphe, comte de Saxe&

de Brunswic ., mort en 1038. On peut conlulter les raiſons

qu'il raſſemble , pour prouver cette aſſertion , dans un me

moire imprimé au 5. vol. des mém . de l'acad. de Bruxelles,

p. 130. & ſuiva de la partie hiſtorique.
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gouvernement de Flandre , aucuns barons dudict

païs ſe rebellerent contre luy , à raiſon de fa

minorité & peu d'aage . Et foubs prétext de pré

tendre au gouvernement d'iceluy païs , chacun

desdictz barons tira de fon coſté la pièce de

terre , à laquelle il povoit parvenir. Et entre

autres , Elbode ufurpa la ville de Courtray , de

Elbode

laquelle il s'attitula conte (3) . Et comme après rant la mi

ufurpe du

le décès d'iceluy Elbode, le conte Baudouyn elpé- norité du

roit recouvrer la ville de Courtray & la remet ville de

tre [ comme premiers ( a ) ] Toubs ſon dommaine, Courtray,

lcs habitants dudict Courtray s'y oppoferent ,
dont il le

faict appel

meſmes ſe leverent contre luy ; & après avoir ler conie.

afſemblé un bon nombre de gens de guerre ,
Ceux de

yllirent à bannières déployées de ladićte ville , Courtray

& gaſterent tout le païs d'environ Harlebecque, bruflent

lequel ils brufierent, enfemble le chaſteau d'icelle
Hartebee

que.

ville & l'égliſe fainét Saulveur qui y eſtoit. Mais

enfin la fureur desdićts de Courtray s'eſvanou
yt

comme une fumée , & moyennan
t

le bon conſeil

que le conte Baudouyn avoit avec luy , les rci

gea à telle raiſon que bon luy fembla ; & après

avoir faict le chaſtoy des auteurs de ladicte re Le chatte

bellion , que pour terreur des autres la gravité
deCourtray

édifié aux

du cas requerroit , ſe ſoucyant peu du chaſteau deipensdes

dudict Harlebecque , en fit édifier un autre en

habitantz .

(a) Auparavant.

( 3 ) Il étoit gouverneur du difirict de Courtrai & d'une

naitance diſtinguée , in Curtracenſibus præfectus ſplendido Aleyer. an.

ortus loco . Les comtes de Boulogne , de St. Pol , de Té- 988.

rouane avoient profité de la minorité d'Arnoul, ſon père ,
Vie de St.

pour aggrandir leur autorité. Le gouverneur de Courtrai Bertou dans

crut pouvoir tenter la même choſe . Il avoit ſous les yeux Duchcrue

l'exemple des grands vaſſaux des royaumes de France & t . 4. P. 114 .

de Lotharingie qui , à cette époque , aſpiroient tous à

l'indépendance & dont pluſieurs marchcient déjà les égaux

de leur ſuzerain .
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ladicte ville de Courtray , & aux deſpens des habi.

tantz d'illec . Et eſtant puis après parvenu en

aage plus meur , vint au-deſſus de tous ſes re

belles par le conſeil des ſages & prudents , des

quels il ſe ſervoit. Qui me faict avec Cicero

Cicero.

croire , que les lettres ne doivent en rien céder

aux armes , & d'autant plus que je trouve ceſte

Dyon . opinion confortée par celle de Dyon , lequel en

ſes livres qu'il a compoſés de la manière de

regner , diſoit qu'on parvenoit aſſez plus legiè

Conſeil des
rement aux grands affaires par le conſeil & pru

ſages prou dence de peu de gens ſages , que par la force de

fitable aux

princes. grand nombre de jeunes gens. Voylà auſli pour

quoy le coriphée des poëtes grecqs , Lomère ,Homère.

affirme en ſes Yliades foubs la perſonne du roy

Agamemnon , que plus légièrement l'on euſt ré

duict foubs ſon obéiffance' la région troyenne ,

ayant dix Neſtors en ſon conſeil , que s'il euſt

eu le double d'Achilles , Ayaces & autres guer

royants . Le conſeil des perſonnes prudentes &

diſcrètes ayde beaucoup l'entendement des prin

ces & roys ; lesquels pourtant ne devroyent ja

mais eſtre rétifs de demander conſeil & princi

pallement en choſes hautes & de grande confé

quence . Voires combien que leſdićts princes meſmes

ſoyent très -prudents & difcrets . Car nous voyons

que de tous les philofophes ou fages qui furent,

jamais ne fuſt oncques trouvé qui préſumaſt ou

confeffaſt tout ſçavoir . Au' moyen de quoy cel

tuy doit eſtre eſtimé le plus fage , lequel ignore

ignore peu peu de choſes. Auquel endroict nature mère

de choſes. commune de tous , ſe monſtre plutoſt eſtre noſtre

marraſtre que vraye inère , pour ce que chaſcun
Chaſcun

en ſon propre affaire ſe trouve ordinairement
eft mieulx

adviſé en aſſez moins adviſé , qu'en ceftuy d'un autre.

l'affaire

Qu'eſt la raiſon laquelle meut les médecins ,
&

d'autruy ,

meſines les plus experts , d'envoyer quérir des

propre. autres médecins , pour ordonner de leur maladie.

Ceſtuy doit

eſtre eſtimé

le plus fa

ge , lequel

qu'au ſien



DIT A LA BELLE BARBE. 205

2

Le conte Baudouyn donc , ( affin de ne trop nous

efgarer ) par la prudence de ſon conſeil & loyauté

des autres fes bons vaſſaux , réprima l'orgueil &

laſceté de ceux , lesquels au temps de fa mino

rité & en meſpris d'icelle , s'avoyent levé les

cornes (a) , & s'eftoyent contre luy rebellez . Ce

faict , -il délibéra édifier un fort caſtel en fa ville

de Berghes fainćt Winoch . Mais il çangea toft

après de propos , fondant au - lieu dudict caſtel

un excellent & magnificque monaſtère à l'honneur

de monfieur fainct Winoch . Le meſme Baudouyn ,

pour donner à un chaſcun à cognoiſtre , qu'il

ne dégénéroit aucunement de la pieuſe dévotion

de fes pieux prédéceſſeurs, donna pluſieurs belles

terres , revenus & feigneuries au monaſtère de

ſainćt Pierre lez Gand , dont ſont encores lettres

de l'an neuf centz quatre-vingtz -quinze. Comme

auſli il fit des grands biens à l'égliſe de ſainct

Bavon audict Gand, A laquelle il rendit à la

requeſte de madame Ognie , ſa femme , toutes les

terres , que par les guerres précédentes luy

avoyent eſté oſtées , tant celles qui eſtoyent fi

tuées ſoubs l'empire , que autres qui giſoyent

deſſoubs la couronne ( 4 ). Il fut préſent avec

grande nobleſſe à la tranſlation qu'en l'an mil

huict ſe fit du corps de monſieur ſainct Liévin en :

l'égliſe de fainct Pierre audict Gand , laquelle fe

( a ) Etoient devenus audacieux .

(4) Il entend par-là les biens ſitués ſur les terres qui re

levoient de la couronne de France. Ces biens & ceux de

pluſieurs autres monaſtères avoient été uſurpés par des gens

de guerre. Arnoul le Vieil en avoit donné à pluſieurs capitai

nes. Magnus Arnulphus maximas indè abſtrahens partes ſa. Mir. cod.

tellitibus fuis, ſecundùm quod unicuique eorum erat contia donat. piar.

guum , diflribuit. L'auteur de la vie de Ste. Ricrude ,

abbeffe de Marchiennes , rapporte que ce même comte avoit
Bolland,

Act SS. 12.
enlevé à cette abbaye la terre de Haines que Lothaire lui

fit rendre.

1. I. C. 19.
ti

Maii.p. 92 .
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fit à la très- inſtante requeſte de l'abbé dudict

Lecorps ſainct Pierre , appellé Herenbaldus. Il fit pareil
de fainet .

Macharis à lement apporter audićt monaſtère de fainet Pierre

faine Pier le corps de monſieur fainct Macharis, archevel
re lezGand.

que ou patriarche d’Antioche ( 5) , lesquels re

poſent encores pour le préſent en ladicte égliſe,

& fe monſtrent journellement avec très-grande

folennité. Il donna à l'égliſe de Tronchienes une

Le conte belle relique d'une dent de monſieur ſainct Jehan

Baudouyn Baptiſte , en l'an mil dix & fept. Il chafla hors

déchafia de l'égliſe de ſainct Martin à Berghes Sainct Winoch
Berghes les

chanoines les chanoines qu'il y avoit , & ce à raiſon de

leur mauvaiſe & fcandaleuſe vie & peu de dévo
mauvaiſe

vie . tion , & mit au cloiſtre , qu'il avoit faict faire ,

des religieux de fainct Bertin , auſquels il donna

Il déchaſſa

les biens desdicts chanoines . II chaſſa pareilleauſſi les

religicuſes ment hor's le cloiſtre de Marchienes les religieu

de Mar

chiennes à
fes qui menoyent une vie merveilleuſement dif

meſme oc folue, & mit en leur lieu des religieux de l'ordre

caſion .
de ſainct Benoiſt , prendant aufdictes fins pour

ayde & conſeil l'abbé du monaſtère de fainat

Vaaſt en Arras ( O ) . En quoy neantmoins il faillit

grandement , & ce pour la raiſon deflus plus

amplément reprinſe.

pour leur

(5) St. Machaire étoit mort en 1011 , g in cænobio gan

denfi , dit Meyerus, où il avoit été favorablement accueilli

par Erembold , abbé de ce monaſtère.

(6) Ces réformes eurent lieu l'an 1028. Le monaſtère

de Marchiennes avoit été pillé pluſieurs fois par les Nor

mands & il ne s'étoit jamais relevé de ſes malheurs. L'état

de défolation où il ſe trouvoit autant peut-être que l'incon

duire des religieuſes , détermina Baudoin à les remplacer

par des moines de l'ordre de St. Benoît.

Balder.

1. 1. c . 16.
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C Η Α Ρ Ι Τ R E X X X V.

Comment le conte Boudouyn conquiſt ſur l’empe

reur Herry la ville de Valenc'ienes , en laquelle

il fut depuis aliégé par ledict empreur , Robert

Capet , roy de France , & Richard , duc de

Arrandie , & de l'admirable magnanimité dont

ledic Baudouyn uſa en la défenſe de ladicte ville .

preus & magnaniine conte Baudouyn à la

Lovethere peuapres serepas de rempla

reur Otho le tiers , allembla une bien grofle ar

mée , avec laquelle il marça en toute diligence

( dont néantmoins je n'ay encores peü ſçavoir

l'occaſion ) contre la ville de Valenchienes ( 1) .

( 1 ) Les réflexions ſuivantes ſerviront à expliquer la

cauſe de cette invaſion ſubite , l'un des évènemens les plus

importans du regne de ce comte qui par-là provoqua con

tre lui une guerre pénible qui manqua de Ini être fatale .

Le duc Othon , qui avoit fuccédé à Charles de France ,

ſon père , dans le gouvernement de la Lotharingie , étoit Chron. Si.

mort l'an 1005. , & l'empereur Henri le Saint ou le Boi. geb.

teux avoit tranſporté ce gouvernement à Godefroi d'Ein

ham , fils de ce Godefroi qui , pendant l'exil des frères

Regnier & Lambert , avoit poffédé une partie du Haynaut.

Cette faveur éveilla l’animoſité de pluſieurs ſeigneurs

puiſſans , qui refuſerent de reconnoître ce nouveau duc.

Les plus animés étoient Lambert qui avoit épouſé Ger

berge , ſveur d'Othon & iſſue du fang de Charlemagne , Ro

bert, comte de Namur , neveu de Gerberge par ſa mère ,

Regnier , comte de Haynaut, Thierri , comte des Friſons ,

& Baudoin , comte de Flandre , qui crut devoir épouſer

la querelle des feigneurs Lotharingiens , parce qu'il poffe .

doit quelques domaines dans les pays ſitués à l’orient de

l'Eſcaut ou plutôt de la foſſe Othonienne. Le motif de leur

inſurrection étoit qu'ils ne vouloient pas ſouffrir qu’on ra

vît au fang de Charlemagne des domaines qui lui apparte

noient ; & à ce tître ils crurent pouvoir en réclamer la

poffefſion. Mais ce n'étoit évidemment qu'un prétexte dont

ils couvroient leur ambition & l'impatience où ils étoient .

de s'affranchir d'une vaſfalité gênante , pour ſe rendre en

riérement indépendans. Ils ne priredé pas tous les armes
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La ville de Laquelle il aſſiégea & preſſa de ſi près , que après

Valenchie
pluſieurs durs & cruelz aſſauts , qu'il livrat i

nes aſſiégée

& prinie ladicte ville , il en devint finablement maiſtre &

par le conte entra par force en icelle ville en l'an mil & fix ,

Baudouyn.
le tout nonobſtant l'obſtinée deffenfe & merveil

L’an 1006 .

leuſe réſiſtence , que Arnould leur ſeigneur, &

ceux de dedans luy firent pour quelque eſpace.

Et comme peu après il fut adverty , que l'empe

reur Henry le deuzieſine faiſoit grand amas de

gens pour le recouvrement de ladicte ville , mef

mes que le roy Robert de France & Richard , duc

de Normandie , aſſembloyent le plus de gens qui

leur eſtoit poſſible , pour ſecourir ledict empe

reur ; il fit femblablement de ſon coſté munir la

dicte ville de gens de guerre , lesquels il cognoil

ſoit de longue-main vaillants & loyaux : pour

voyant ( au reſte ) icelle ville de tout ce qu'il

ſçavoit eſtre néceſſaire pour fouſtenir le travail

d'un ſiège tant violent , qu'il ſe voyoit préparé

& appareillé , mettant ſemblablement ( ce pen

dant qu'il avoit löyſir ) ordre à ce que fes autres

villes & fortereſſes mais principallement celles

qui eſtoyent ſituées ſur les frontières de ſes païs ,

fuſſent bien garnies ; conſtituant , en chafcune

d'elles , des bons & hardis capitaines , la vail

lantiſe & loyauté desquels il avoit autrefois ex

périmenté . Et fçachant que le principal fais ( )

de la préſente guerre eſtoit apparent tomber ſur

ladicte ville de Valenchienes , il en entreprint

luy

2

1006 .

Sigeb . an .

1006 .

Chron . de

frère An

dré . Rec.

Balder. an . (a) Poids , fardeau .

en même tems. Baudoin fut le premier qui démaſquát

ſes projets en s'emparant de Valenciennes. L'empereur

vint lui-même en perſonne aſſiéger cette ville , & malgré

les troupes auxiliaires de Robert , roi de France , & de

des hilt. de Richard , duc de Normandie , la vigoureuſe défenſe de

Baudoin l'obligea à lever le fiège .Fr. t. 10.

P. 290.
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1

mettre le

temps de

luy -meſine la garde & tuition , ſe mectant en pers

ſonne , ( aſlin de donner meilleur courage aux ſol

dats & habitants d’illec ) dedans ladicte ville , aux

portes de laquelle il conſtitua des bonnes gardes ,

ordonnant que les clefs d'icelles luy fulient jour

nellement rapportées en fon logis , & diſpoſa de

la reſte du guet , felon qu'appartenoit à un bon &

prudent capitaine , ne commettant la charge d'ice

luy ( comme ordinairement l'on faict en pluſieurs

places ) à un tas de manouvriers, porte- faix &

autres ſemblables pouvres gens , ains aux riches

citoyens & gens de bien. Car il n'ignoroit que

A quelles

la diligence de ceux-cy ſeroit d'autant plus gran- gens l'on

doibt com

de & vigilante , que la crainte de perdre leurs

biens & pofſeflions , devoit en eux eſtre plus vé- guet d'une

ville enhémente que celle defdicts pouvres gens , leſquels ,

à raiſon de leur pouvreté , ne deſirent bien fou- néceflité.

vent autre chofe , que changement de gouverne

ment & mutacion de l'eſtat & forme de la chofe

publicque , dont ils eſpèrent une condition meil

leure , & plus aggréable. En ſomme ( a ) il pour

veut à tout d'une dextérité
nonpareille , & pro

vidence admirable , monſtrant par ſon exemple le

foing que tous princes , capitaines ou gouverneurs

doivent , en temps de guerre , avoir du guet , des

villes , chaſteaux & fortereſſes à eux commiſes .

Auſly devez vous entendre , qu'il eſt impoſible Le guet fe

que le guet ſe face plus ſeurement ou diligemment
, faict feare.

que quand les chefs ou capitaines font en préſen- préſence

ce , ſoit en un camp , ou à l'enclos 'des murailles . des chefsa

Autrement un guet peut de nuict profondément

dormir , quand il cognoit que les chefs de guerre

ont les yeux clos , & font laches & pareſſeus. Voy

là pourquoy le roy de Macedone , Alexandre,

furnommé le Grand , de crainte qu'il avoit d'eſtre

trompé du dormir , faiſoit
ordinairement en

temps,

(1 ) Enfin , en un mot .

R
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:

Practique

de guerre mettre près ſon lict un baſſin , & ayant

& inven fon bras eftendu hors du lict , tenoit en fa main

tion du roy
une boulle d'argent , affin que quand le repos

Alexandre ,affin de ne lafcheroit la vigueur de ſes nerfs , le fon de ceſte

ſe laiſſer
boulle qui tomboit dedans ledict ballin , luy rom

ſurmonterdu dormir. pît ſon fomne. Et croy que ce roy ufoit de tel

le ruſe à l'exemple des grues , entre leſquelles y

en a qui veillent tousjours la nuict , & de crainte

que le dormir ne les déchoive , ont tousjours un

Naturel desgrues com- pied levé , duquel elles fouſtienent une pierre ,

miles au
affin que ſi elles venoyent à eſtre opprimées du

guet. ſommeil , ladicte pierre chée ſur le pied quy eſt

eftendu , & fe refveillent , ou du ſon de la pierre ,

ou du coup d'icelle , quy les bleſſe en tombant.

Or ( pour retourner ſur noz erres ) le conte Bau

douyn après avoir diſpoſé de tout ce qui eſtoit

requis en une ville apparente d'attendre un long

ſiège , & pluſieurs rudes & cruelz aſſaults , em

ploya le demeurant du temps , à encourager les

ſoldatz qu'il avoit mis dedans icelle ville , &

meſmes les habitantz d'illec ; leſquels tous d'une

voix promettoyent audict conte toute aſſiſtence à

eux poſſible , l'affeurant que juſques au mourir ,

ils ne l'abandonneroyent jamais . Mais peu après

ilz ſe trouverent bien eſtonnez , lorsqu'ils ſe vif

Le conte

rent , & appercheurent eſtre environnez de trois

Baudouyn princes fy puiffants , quels eſtoyent l'empereur

fouſtient en Henry , le roy Robert , & le duc Richard , ac

Valenchie compaignés d'un nombre de gens de guerre in

nes tė ſiège numérable & preſque infiny. Leſquels venus à la

de l'empe veüe de ladite ville de Valenchienes , s'eſtoyent

Hen
ry , du roy desjå campez autour d'icelle , appareillantzen

de France grande diligence toutes choſes néceſſaires , pour

deNorthan " approcher leurs belins ou moutons , vignes (a) ,

die .

reur

(a) En latin , vineæ , man

telets , machines de guerre

deſtinées à couvrir les ſoldats

dans un ſiège.
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.

& autres engins ( a ) de batterie qui eſtoyent lors

en uſage. En quoy ils n’eſpargnoyent aucun

temps , ny travail , à raiſon mefmes qu'ils ſça

voyent que la place eſtoit hors d'eſchelle, & que

befoing leur ſeroit de faire brefche , n'ayants au .

cune eſpérance d'autrement parvenir à quelque

appoinctement , ny au but qu'ils eſpéroyent; car

ils s'aſſeuroyent que la meilleure gent de guerre

de Flandre ſe feroit retirée près leur conte Bau

douyn , & que ſelon la preuve qu'autres fois ils

avoyent faict de leur hardieſſe, ils eſtoyent pour

fouſtenir juſques à la mort , comme auſſy vérita

blement , & de faict eſtoit l'intention du magna

nime conte , enſemble d'un bon nombre de fol

dats aguerris , deſquels il s'eſtoit auparavant &

de bonne heure pourveli , & leſquels enhardirent

& encouragerent le reſte du peuple craintif. A

raiſon de quoy , peu après que leurs tentes &

pavillons furent dreſſez , lefdicts Allemans , Fran

Préparatifs

çois & Normans commencerent faire les tran

chées , gabions , mantelets , & autres chofes pro ner l'aſſaur

à la ville de

pres pour rompre la muraille & forcher la place ; Valenchie

laquelle petit à petit ils approcherent de ſorte , nes.

qu'avant la fin du mois , ( durant lequels'avoyent

d'un coſté & d'aultre dreflé pluſieurs belles ef

carmouches ) commencerent leur batterie , laquel

le ils continuerent fy impétueuſement, & fans

aucune relaſche , que quelques jours après , il y

euſt aucuns ( b ) pans de mur abbatus . Leſquels

néantinoins le vaillant Baudouyn réparoit fans

ceſſe , ordonnant lieux & cantons à ſes gens ,

tant de pied que de cheval , les ungs pour deffen

dre , les autres pour ſecourir ; les ungs à jecter

cercles , pots à feu , lances , grenades, & autres

artifices ; les autres à faire tranchées, jecter fau

pour don

(a) Machines. ( 6) Quelques.

R2
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contre

1

ſe -trappes , & repouſſer eſchelles ; & néantmoins

la multitude des ennemis qui vindrent à l'affaut ,

fuſt ſy groſſe & exhorbitante , qu'en ceſte pre

mière charge ceux de la ville eufrent beaucoup

d'affaires. Car le duc Richard y eſtoit en perſon

ne , animant ſes ſoldats à bien & virilement com

batre , leur remonftrant le gain certain & victoire

aſſeurée , veu le grand nombre qu'ils eſtoient au

Merveil- ieſpect de leurs ennemis . Qui fut la cauſe que le

leux aflaut plus timide d'entre eux print coeur , & délibéra
le

dit Valen ou mourir , ou gaigner . Et pour ce faire , dreſ

chicnes. ſent eſchelles doubles , les uns vont la teſte baiſ

fée à la breſche', les autres montent les eſchellons ,

le ſecond pouſſe le premier , le tiers le ſecond ,

l'un tombe , l'autre fe relève , l'un s'avance juf

ques à combatre main à main , il eſt repouſſé, &

ſont tant d'autres mis à mort , qu'ils furent con

traints abandonner pour ceſte fois l'aflaut de la

ville , non fans incomparable perte de leurs gens ,

& eux retirer dans leurs tranchées : ce que toutes

fois ils ne firent ſans eſtre accompaignez d'une

infinité de fleſches qui continuellement des murs

de ladicte ville pleuvoyent ſur leurs efpaulles.

Dont l'empereur & ſes confédérez cuyderent (a)

déſeſpérer , jurants qu'ils donneroyent à l'adve

nir tels & tant d'autres aſſauts , qu'ils demeure

royent feigneurs du lieu , voulliſt fortune ou

non (b) . Mais ſouvent ( comme l'on ſçait )

l'homme propoſe & Dieu difpofe , ſelon que par

L'homme

propofe & la fin de ceſte entreprinſe , ledict empereur & les

Dieu difpo- fiens , à leur grande honte & confufion , aucun

ſe .

temps après , expérimenterent. Leſquels cepen

dant firent continuer par pluſieurs jours l'aſſault

de ladicte ville ; mais a bien affailly , mieux def

( a ) Penferent.
(6) En dépit de la fortune

bonne ou mauvaiſe.

1

1
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fendu ; ſy eſt- ce que le conte Baudouyn & les

fiens commencerent enfin à douter de l'événement

de ceſte guerre , & d'autant plus , que pluſieurs

des habitants de ladicte ville de Valenchienes fe

rendoyent par leurs fufurres (a) & murmurations

merveilleuſement ſuſpects ; qui contraindoit ledict

conte Baudouyn de faire aflembler le conſeil des
Aſſemblée

capitaines & autres d'icelle ville , non toutesfois des capitai

nes & prin

à autre intention , que pour adviſer de l'ordre cipaux de

qu'on pourroit tenir pour faire ceſſer lefdicts tu Valenchie .

multes, enſemble pour conſulter comment pour adviter à la

nes , pour

l'advenir on fe pouroit plus ſeurement , & avec conſerva

tion de la
moindre dangier de leurs gens , deffendre & gar

ville .

der contre un tel nombre d'ennemis , & tant ré

folus à leur ruyne & deffruction . Les capitaines

& gens de guerre , mis en ladicte ville par le conte Diverſité

d'opinions

Baudouyn , s'offrirent volontairement à continuer touchantla

en leurs premiers devoirs , & à tenir bon , conferva
tion de la

moyennant qu'on fuſt affeuré de quelque troup- ville de Va.

pe d'eſlite de bourgeois pour les ſeconder , & ref- lenchienes.

freſchir au fouſtien des aſſuts. Les principaux

des juſticiers & marchands , comme moins expé

rimentés au faict de guerre , & pourtant plus

intimidez , uferent d'autre langage , remonſtrants

par la vive repréſentation du dangier , qu'il eſ

toit meilleur d'entendre d'heure ( b ) à quelque ac

cord , que de s'obſtiner en vain contre une telle

& ſy puiſſante forche ; veu meſmes le peu de gens

de deffenſe qu'ils avoyent (dont partie eſtoyentdesjà

bleilez & travaillez ) & que s'ils différoyent da

vantage , la reſte de la muraille iroit par terre , à

la premiere batterie , & y viendroyent les enne

mis la lance ſur la cuiſſe , dont à la fin ( quel

que vertu que fuſt en eux ) ils ne pourroyent

+

( a ) Petit bruit , en

futurrus.

latin (5) D'aboril ,de bonne heure.
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1

durer ſy peu contre tant , & feroyent tous mis

à feu & à ſang , par l’ire du cruel ennemy. En

Propoſition ceſte diverſité d'opinions , le conte Baudouyn ,

conte Bau- loua premièrement & remerchia tous ſes ſubjects

douyn ſur du devoir que juſques lors ils avoyent faict à

ladicte di.

verſité d'o ſa deffenſe , en laquelle conſiſtoit celle d'eux-mef

pinions. mes ,de leurs femmes & enfans.Les aſſeurant que ,

s'ils perſévéroyent encores quelque peu de temps ,

ils feroyent perdre tout courage & eſpérance à

leurs ennemis , leſquels ils voiroyent ſe retrai

re ( a) bien toſt , à leur honte & confuſion . D'aul

Propos du tant meſmes que l’hyver eſtoit desjà fur mains ,

conte Bau- & qu'obſtant ( 6 ) le bon ordre qu'il avoit par

douyn pour

encourager
tout mis ès villes & lieux circonvoiſins, ſes en

ceux de la nemis n'auroyent lors moyen de recouvrer vi,

ville , & les
yres , pour l'alimentation du nombre de gens ,

induire à

bien le def- qu'ils avoyent ſy gros , & quafi infini. Et que

fendre con
s'ils rompoyent ou desjoingnoyent leurs for

tre leurs en

nemis. ches , il trouveroit opportunité, moyennant l’al

ſiſtence des garniſons , qu'il avoit laiſſées en la

pluspart de les villes , de leur faire quelque no

table & grand dommage , meſmes de les con

ſtraindre enfin à eux retirer. Nonobſtant quoy

que ceux qui parloyent d'appointement luy fem

bloyent aflez excuſables , à raiſon de la timidité

naturellement engravée aux cours de ceux qui

ne font expérimentez aux armes , & néantmoins

Les inexpé.

rimentez s'il en y avoit de ſy laſches , que rien ne les peut

aux armes aſſeurer , que mieux ſeroit ( ce qu'auſli de bon
naturelle ,

ment timi cour il leur accordoit ) qu'ils ſortiſſent d'heure

des . pour aller prendre le party , qu'ils conſeilloyent

aux autres , ſans infecter la reſte des gens de bien

par leur couardie . Autrement , s'ils renouvelloyent

tels propos , qu'il feroit informer fy diligemment

des autheurs , que l'avarice feroit defcouverte

de ceux quy font porter la parolle aux inno

(a) Se retirer. ( 6 ) Moyennant.
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1

cents , dont ils attendent le prouffit, par les

practiques & intelligences qu'ils ont , és terres

prochaines. Les Flamens & autres habitants du

dict Valenchienes , furent grandement réconfortcz

par la magnanime remonſtrance du vaillant Bau

douyn , & crierent tous d'une voix : vive le con

té , pour la défenſe de luy , nous n’eſpargnerons

noz vyes . Au moyen de quoy cefferent les fuf

dictes murmurations & tumultes , & fe mit chaf

cun mieux que devant en devoir d'exécuter ce

que par le conte Baudouyn & les autres capi

taines leur feroit ordonné. Si comme à faire for

ce maſſifs de terre avec poultres de pièces de

bois à bouſcher la breſche, à porter huyles , eaux

bouillantes , pierres , foulfres , & ſemblables ma

tières pour endommagier l'ennemy , lorsqu'il re

tourneroit à l'aflaut. Ce qu'il fit le lendemain ,

& pluſieurs jours enſuyvants , non toutesfois

d'une telle vivacité qu'il avoit faict au commen

cement ; pour autant que leſdicts ennemis , ayants

cognu & à leur grand dommage expérimenté la

vaillantiſe & proueſſe des aſſaillis , venoyent aux

aſſaults plus par conſtraincte , ( quy leur procé

doit d'une vergongne du peu qu'ils ſçavoyent

gaigner ſur les tenants ) que par aucune eſpérance

qu'ils euſſent d'y pouvoir acquérir aucun honneur.

Ce que cognoillants les chefs de ladicte armée ,

fifrent furcheoir les fufdicts aſſaults , tafchants de

taner ( a ) ceux de dedans ( par leur long fiège & tant

eftroit ) de forte , que finablement ils fuflent con

traints de venir à aucun appoinctement . Mais ils

ſe trouverent non -ſeulement déceus en ceſte leur

attente , ains auſly grandement eſtonnez , lors

que ( conſidérants l'hyver eſtre desjà à leurs por

tes , & qu'à raiſon de ce , leur convenoit avec ſy

petit fruict & honneur lever leur ſiège ) ils réſo

(a) Fatiguer

1
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L'empe lurent remettre la conqueſte d'icelle ville de Va

reurHenry, lenchienes en une aultre plus
commodieuſe ſayſon.

France & Et fuyvant çe , partirent peu après de ladite

le duc de

ville avec grande honte & déshonneur. Dont leNormandie

lèvent leur conte Baudouyni , fes capitaines & autres citoyens

fiège & par- dudict Valenchienes remercierent bien dévotement

tent de Va

lenchienes le tout-puiſſant Seigneur , maiſtre & gouverneur

à leur grand des batailles , menants au ſurplus la plus grande

déshonneur

feſte & joye dont ils ſe povoyent adviſer.

CH A P I T RE XXXVI.

Comment l'empereur Henry retourna avec grande

puiſſance en Flandre , print le chaſtel de Gand,

& puis ſe retira en ſes païs , où le conte Batt

douyn luy enyoya ambaſadeurs pour paix , luy

reftituant la ville de Valenchienes , & comment

ladičte ville fut remiſe ès mains dudict Baudouin,

lequel devint homme féodal de l'empire, à cauſe

des yſles de Zélande , que lediet empereur luy

donna, avec autres fingularités,

E conte Baudouyn , après le fuſdict tant lié

fies

diets ennemis fufrent retirez de la ville de Va

lenchienes, doutant ( a ) le retour de l'empereur(i),

L Forecaute Sa magnanimepe pole te diesque les

(a) Prévoyant.

( 1 ) Il eſt fort douteux qu'après de ſi pénibles & fi inutiles

efforts faits par une armée nombreuſe au ſiège de Valen

ciennes , l'empereur ſe fût déterminé à rentrer en cam

pagne , s'il • n'avoit été vivement preſſé par l'évêque de

Cambrai Erluin . Baudoin qui regardoit cet évêque comme

le premier auteur du ſiège qu'il avoit cu à ſoutenir , ſe

préparoit à l’en punir. Mais, le pontife eut encore aflez de

crédit pour ranimer dans l'ame de Henri le deſir de venger

l'affront qu'il avoit reçir . Ce prince fondit à l'improviſte

fur la ville de Gand & ſe rendit maître de la fortereſſe

d'Othon ( arx Othoniano ) . ( Voyez la note 1. du chap. 24.

p . 151. ) Il renta inutilement de s'emparer de la ville , &

ion reſſentiment ſe tourna ſur les villes & les bourgs voiſins.

Bald. an .

1006 .
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1

tournant en

lequel il attendoit au printemps prochain , fit

réparer les murs de ladicte ville , laquelle il for

tifia de forte , qu'il eſpéroit la pouvoir gar

der , non que (a) contre ledict empereur , mais

contre toute autre force & puillance. Dont

adverty le fuſdict empereur ( lequel eſtoit en

core grandement indigné du déshonneur receu

l'année pafree ) après avoir raſſemblé une mer

veilleuſement grofle armée, retourna vers Flandre,

& feindant venir vers Valenchienes , couppa- che

min & tira droict vers Gand , où il reçonquiſt L'empe

reur Henry

le chaſtel que l'empereur Ottho avoit auparavant prend le

faict fortifièr & depuis remis ès mains du conte chattel de

Gand , & re

Arnould , diet le Vieil , ſelon que plus au long

avez peü veoir en l'hiſtoire dudict Arnould , au Allemaigne

conduct

quel chaſtel ledict empereur logea pour quelque
avec luy

temps , faiſant cependant bruſler tout le païs pritonniers

circonvoiſin , & y exercer toutes les cruaultez pluſieurs
nobles de

& hoftilitez à luy poffibles . Peu après il retourna Flandre.

vers ſes païs , menant quant & luy (b) un bien

riche butin , & avecq grand nombre des plus

nobles & principaux du païs de Flandre , qu'il

avoit puis naguerres prins priſonniers. Ce que
Amour du

venu à la cognoiſſance du conte Baudouyn ( le conte Bau

quel aymoit extrêmement ſes vaſſaux & ne fe douyn vers

fes vatilux.

laifloit aucunement maiſtriſer par ſes paflions , )

conſidérant le mal & dommage , qu'au moyen

de la rétention dudict Valenchienes luy pourroit

& aux fiens , par ſucceſſion de temps , advenir ;

meſmes qu'il avoit à faire à partie bien rude ,

délibéra en foy -meſine de fonder la volonté du

dićt empereur , & fy moyennant la reſtitution due

dict Valenchicnes , il ne voudroit entendre à qucl

que bon appoinctement & à une paix inviolable.

A quoy il s'inclinoit d'autant plus volontiers

que ceſte reſtitution faicte en temps , auquel n'y

( a ) Non-ſeulement . ( b) Avec lui,
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mouvantes

Les raiſons avoit aucune apparencc d'y pouvoir eſtre, forché,

& meſmes après avoir effectuellement monſtré,
le conte

Baudouyn que toute la puiſſance de ſon ennemy , confortée

de volontai

par celles des François & Normands, ne l'avoyent
rement ref

tituer Va à ce peü forcer ny conſtraindre , cauſeroit une

lenchienes

grande obligation d'amour de ſes ſubjects vers
à l'empe

reur. luy , & une immortelle renommée de ſon hu

maine magnanimité vers toute la poſtérité. Il en

voya doncques aucuns des principaux de ſes

païs vers ledict empereur (2) , avec charge de

requérir ſon alliance , confédération & amitié ,

La ville de luy offrant, moyennant ce la reſtitution dudict

Valenchie
Valenchienes. Dont ledict empereur ſe trouva tant

nes rendue

content & ſatisfaiet , que non ſeulement il lay

Baudouyn , accorda la paix & amitié qu'il demandoit , mais

par l'empe

reur, lequel auſſy après avoir ordonné que tous les ſuſdicts

conſtitue le
priſonniers fuſſent relaxez , fit & conſtitua ledict

dict Bau- ,

Baudouyn , à l'adveu & par advis des princes dedouyn ron

homme féo- l'empire , ſon homme féodal, luy rendant ladiate
dal & luy

ville de Valenchienes , & outre ce , luy donnant
donne les

yfles de Zé- les yfles de Walchere , Noort - Beverland , Borſſele

lande .
& autres de Zélande ( 3 ). Dont ſe deſcouvrent

le bien & honneur , qui fouventefois procèdent

de la réſiſtence qu'on faict à ſes propres paſſions.

au conte

( 2.) Il l'alla lui-même trouver à Aix-la-Chapelle , ſelon

les chroniques de St. Bertin & de frère André , ſelon Meye

IUS , Buzelin &c.

( 3 ) Il ne paroît pas que cette conceſſion ait eu lieu

aufli -tôt après que la ville de Valenciennes eut été remiſe

entre les mains de l'empereur. L'auteur de l'abrégé latin

de l'hiſtoire belgique la recule juſqu'à l'année 1011. , épo

que à laquelle pluſieurs ſeigneurs Lotharingiens ſe prépa

rerent à ſe ſoulever contre l'empereur. Comme l'appui de

Baudoin dont il avoit éprouvé la bravoure , lui devenoit

de Zel.Cod. néceſſaire, il crutdevoir ſe l'attacher à force de bienfaits

Le ſavant Huidecoper a voulu répandre des doutes fur

la réalité de cette donation ; mais il a été vi& orieuſe

ment réfuté par A1 . Adr. Kluit.

Hiſt . crit .

de Holl. &

diplom. p.

94. & fuiv.

1
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1

2

En quoy auſly ne convient ſy légièrement paſſer

la royalle & vrayement auguſte libéralité de l'em

pereur & desdicts princes de l'empire , lesquels

trop plus contents de la conqueſte qu'ils avoyent

faict du caur & amitié du très -victorieux conte

Baudouyn à la belle Barbe ,, que s'ils euſſent

gaigné toutes les pofleflions qu'il avoit , ne luy

remirent ſeulement ès mains la dicte ville de Va

lenchienes , ( pour laquelle ils eftoyent entrez en

ſy groſſes & oultrageuſes defpenfes & travaux )
Libéralité

mais auſſy l'enrichirent desdictes yſles , le fai

de l'empe

reur & des

ſant au -ſurplus leur homme féodal & ſeigneur de princes de

l'empire .

l'empire , ſe perſuadants ( comme le faict eſt vé

ritable ) que quiconque pofTede le cœur des prin- Quiconque

ces , ' fe peut effectuellement dire & nommer

poſſede les

cours des

feigneur de leurs terres & poffeffion
s
. D'autre princes ,

cofté , faut pareilleme
nt

& grandeme
nt

annoter
poſſede auf

ſy leurs

l'admirable prudence , dont tant en la tuition biens & ri

qu'en la reſtitution dudict Valenchiene
s

ledict chefres.

Baudouyn uſa , lequel après avoir monſtré la Prudence

magnanimité de ſon courage , moyennant laquelle du conte

il avoit faict teſte à trois princes tant puiſſants ,

Baudouyn.

fit offre de ln ſuſdicte reſtitution tant bien à pro

pos , quc la grande libéralité provocqua ledict

empereur à en ufer vers luy d'une aultre trop

plus grande. Qui me contraint de ſommièrement

& en deux paroles toucher en ce paſſage de la

vertu & propriété de ceſte prudence , de laquelle

viennent journellement tant de commoditez ,
Louange de

la vertu de

proffits & honneurs à ceux lesquels deſirent fa

compaignie . C'eſt elle fans aultre , laquelle les

poëtes , ſoubs le nom emprunté de la déefle Mi

Minerve

née du cer

nerve , non fans pregnante raiſon , atteſtent par veau de

leurs fables eſtre née du cerveau de Jupiter ; déno- Jupiter.

tants par ce , qu'elle prend ſa ſource de la penſée
La penſée

qui eſt en nous divine , par laquelle nous devons en l'hom

conſidérer toutes choſes & avoir les yeux inten

mc divine.

defirent fa prudence.

)
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tifs & ouverts par -tout . Ce que voulants démon

ſtrer les anciens peintres , tiroyent l'image de

ceſte déeſſe en celte forte : ſçavoir , que ſon regard

s'extendoit ſur toutes choſes , mefmes qu'elle

jectoit ſa veüe ſur tous ceux qui la contemployent .

L'office d'un homme prudent eſt de meſurer par

L'office

d'un hom raifon droicte tout ce qu'il penſe & fait ; de rien

mc prudent faire ny deſirer en ſorte que ce ſoit , fors ce

qui eſt juſte & honncfte ; de s'afleurer que tous

faicts humains doivent eſtre guidez & conduicts

à l'arbitre de Dieu , voires régis & gouvernez par

le conſeil & providence d'iceluy . Rien ne doit

tourner en horreur , ny eſtre redoutable à un

homme prudent, le naturel du quel eſt de diſcu

ter en fon courage les choſes à venir , tellement

que choſe ne luy puille advenir quy luy foit

imporveüe & laquelle il n'ayt préméditée. Le

conte Baudouyn donc ( aflin de continuer noſtre

pourjecté diſcours ) ayant rapporté de fa ſuſdicte

prudence & magnanimité , le fruiet & honneur

qu'avez cy -deflus pcü veoir , retourna

ville de Gand , où ne luy fuſt loyſible de vivre

trop long -temps en paix , pour autant qu'il fuſt

adverty , que le conte de Hollande eſtoit deſcendu

avec aflez notable nombre de gens de guerre és

yſles de Zélande , que le ſuſdict empereur avoit

puis naguerres données au conte Baudouyn , &

rèsquelles lediet Hollandois prétendoit droict pri

mitif, par le don qui auparavant en avoit à ſes

prédéceſi'curs contes de Hollande eſté faict par

Louys , lors roy d’Allemaigne & fils de Louys

Guerre de le Débonnaire. Au moyen de quoy ledict Bau

Baudouyn à

la belle Bar: douya aſſembla pareillement une bonne trouppe

be contre
de gens , & après pluſieurs rencontres & eſcar

le conte de

Hollande mouches , qu'eſdictes yſles il euſt contre le conte

pour les
de Hollande , il le chaſſa finablement hors d'icel

yſles de Zé

laude. les yſles , desquclles de lors en avant il demeura

en fa
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paiſible feigneur & poffeſſeur tout le demeurant

de ſa vie ( 1 )

(4) Cette conceſſion donna licu , il eſt vrai , à quelques

guerres entre les comtes de Flandre & ceux de Hollande ;

mais le ſilence des hiſtoriens fur l'irruption dont parle Ou

degherſt , permet de douter que les hoſtilités entre ces

deux ſouverains aient commencé ſous Baudoin belle Barbe .

Thierri, comte de Hollande , avoit , à-peu-près à cette épo

que , une guerre ſérieuſe à foutenir contre Godefroi , duc

de Lotharingie .

CHAPITRE X X X VII.

Comment Baudouyn à la belle Barbe practiqua le

maringe de madame Adèle de France avec Bau

douyn de Lille , ſon fils , lequel depuis fut ré

gent de France, & du treſpas dudict Baudouyn

a la belle Barbe .

N l’an mil vingt & fept , le conte Baudouyn , L'an 1027 .

affin de mettre ſes pais en plus grande feu Mariage de

reté , practiqua l'alliance de Robert Capet , roy Baudouyn

de France , lequel audict an vingt & fept donna

le Débon

naire , aliàs

en mariage madame Adèle , ſa fille ( 1 ) , à Bau- de Lille, à

douyn , dict le Débonnair
e , fils dudict Baudouyn Adele de

à la belle Barbe , & depuis conte de Flandre , des- France .

1

( 1) D. Luc d'Acheri , d'après un acte de 1026. , prétend

qu'Adèle épouſa d'abord Richard III. , duc de Normandie ,

Il eſt ſuivi par le P. Daniel. Mais un patrage de Hugues de

Fleuri prouve irrefragablement qu'Adèle n'eut point d'autre

époux que Baudoin de Lille . Le P. Simplicien femble' con

cilier ces diverſes opinions, en difant qu'Adèle fut promiſe

à Richard , mais que le mariage ne ſe conclut point. D'ail

leurs , ſelon le moine de Jumiège & Hériman , abbé de

St. Martin de Tournai , elle étoit très-jçune encore , quand Rec . des

elle épouſa Baudoin : Robertus , dit le dernier , filiam Ade
hit, de Fs.

bam adhuc puellulam filio ejus ( Balduini Barbati ) defponfavit. t.10.0.236 .
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Les terres fe milrent à labeur , & viyoyent les

Subjects en grand repos & tranquillité. Il luit

enterré en l'église de faint Pierre lcz Cand

foubs une balle lame , fur laquelle elt cfcript ce

que s'enfuyt ;

Ppitaphe lloc tumulo tegitur Balduinus , maxima magni
dudict Bau

clouyn , Arnulphi proles , hoc tumulo tegitur.

Quem Sufanna ſibi, genuit regina ſuperbum ,

Edidit puberem quem Sufanna filii.

Maximus heroum rogali ſcomate prolit ,

Vir virtute potens , maximus heroum ,

Defenfor fuerat vel amator hic monachorum

Ecclefiæque Dei defenfor fuerat ,

Deceflit medius trinas Junii ante calendas

lle he cito nimium , decellit medius,

Dicito præteriens , Yeſu miſerere miſelli

Daque pius veniam , dicito præteriens.

Qui lignilic en François :

Soubs celte lame gilt Baudouyn magnanime

Directement venu de grand Arnould ſublime ,

Qui de Suſanne fuſt engendré royne ſuge ,

rp'u de fong royal, lequel, en brief langage ,

luft puiſſant en vertus , & d'un port hérvicque

Des gens d'églis' aully fuſt amy inagniſicque

Des cloiſtres protecteur; la mort par trop cruelle

Le ravit allez toſt de la vie mortelle

Trois jours devant le fuing , Or que tout pafuntpric

Que noſtre bon Saulveur aye de luy pitié .

Outre lequel epitaphie s'en trouve encore uli

autre du meline Baudouyn , efeript contre le

mur , quy eft à l'oppoſite de ladičte lame, dont

la teneur s'enfuyt;

Autre épi- Junius ante funs triduo cecidiſe calendas ,
mphe du

Balduimum deflet , quo patre mundus eget .

douyu, Ipfe fuit princeps Flandrorum , five monarcha

Inclitus & fortis , regibus ortus avis .
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1

Famå præclarus', nulli pietate ſecundus,

Cujus opum nullus allt modus , aut numeruse

Nutrivit cives , inimicos terruit omnes ,

Prævaluit gladio , 118c minus ingenio .

Cultor juftitiæ , corredor legis inique ,

Defenſor patriæ , filius ecciefie .

Seyus & immanis , raptoribus atque ſuperbis :

Sed pius ac mitis , initibus atque piis .

Pulchrè barbatus , oculis vagus , ore venuftus ,

Pollens confilio , blandus & eloquio.

Plorantes igitur nos te , bone Chriſte , precamur ,

Defuncto famulo propitiare tuo .

Lequel ainſi fe peut interpréter :

Žuing lamente la mort de Baudouyn venue ,

Troisjours devantſon regne ; & d'autrepart le monde

Regret avoir perdu ſon père , auquel abonde

Toute perfection , duquel ſecourue

Toute perſonne eſtoit tousjours en fa miſère.

Cont' & monarch ' il fut de Flandre l'excellente.

Illuftre , courageus , & tiré de deſcente

Du fang des puiſſants roys, très-nobl & Syncère :

Du grand renom duquel , plein ' eſt toute la terre.

Lequel ſoit en bonté , douceur , ou autre grace ,

A perſonne ne ced' , quant à la richelle

Elle fut &ſans nombr ', &ſans fin , & ſans ordre.

Il a long temps nourry les rallaux en heureuſe

Et abondante pais ; ſes ennemis farouches

Il a ſemblablement défaict , comme des mo!lches ,

Le toutpar ſon eſprit , main victorieuſe,

Il a tousjours efié zélateur de juſtice ,

Diligent correcteur de torite loy iniile.

Protecteur de la terji' & défi in cui unicque ,

Humble fils de l'égliſe dérot & propice.

Contre les fers , cruelz . & les chborninables

Il s'a monftré fëloi (a) & ſans mifericorde ,

Vertus de

conte Baus

docynt à la

belle Barber

( 9 ) Traitre , mais ici il doit ſignifier cruil oui impitoyable.

S



226 BAUDOIN QUATRIEME ,

Mais aux doux & beningsennemis de chos ' orde (a ) ,

Gracieux il eſtoit giclément , humbl' & affable.

Une barb'il avoit longu ' & très-bienſéante ,

Une proportion de corps de bonne grace ,

Avec les yeux riants , & une belle face ,

Un eſprit fort ſubtil , & la langu ' éloquente.

Parquoy nous te prions , ô Féfus débonnaire ,

Que ce ſerviteur tien , préſerver il te plaiſe

De la mort éternelle , & ardante fournaiſe ,

Le collocquant (b) près toy en ta céleſte gloire.
Treſpas de

madame

Ognie de Auprès dudict Baudouyn giſt madame Ognie fa

Brabant ,
compaigne , laquelle fina ſes jours au mois de Feb

femme du

conte Bau- vrier en l’an mil trente , & eſt fon épitaphe tel :

douyn .

Epitaphe Præteriens , miſerere mei , qui vis mifereri,

de ladicte

dame. Atque mihi requiem tuque depoſce piam .

Nona dies Martis me tranſtulit ante calendas ,

Odgona juncta fui Balduino Domino.

Ce que tranſlaté en françois , ſignifie :

Quiconque paſs' icyprendant pitié de may

Prie que repoſer je puille ſans eſmoy ( c) .

Neuf jours devant le Mars de ce mondepaſa ,

Odgne, que Baudouyn en ſon temps eſpouſa .

1

En la mefme chapelle , guerres loing defdicts

conte & conteſſe , eſt pareillement enterrée ma

dame Giſle ( d ) , foeur de ladicte Odgnie , laquelle

fit en ſon temps pluſieurs grands biens audict

monaſtère de fainct Pierre , où elle giſt foubs une
Epitaphe

demadame petite lame , fur laquelle eſt eſcript ceſt épitaphe :

Giſle , four

de ladiete

Femina virtutis jacet iſto Giſa ſepulchro ,

Brabant.
Que , ſub Apoſtolicis ritè patrociniis,

Ognie de

(a) Honteufe.

( b ) Plaçant.

(c) Trouble , émotion .

( d ) Ou Giſele.
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Decelit , Junii duodenas antè calendas ,

Illuc tunc rediens , venerat, unde prius;

Ce qu'ainſi le peut interpréter en rime Françoiſe :

Giſle cy-delloubs gift de vertus bien pourveué ,

Quy mourut ſainctement ſoubs la Foy catholique ,

Douzejours devant Juing , retournant ſans repliqué

Au lieu duquel premieres (a ) , ell eſtoit deſcendue.

:

CH A P I T R E X X XIX.

Comment & pourquoy le conte Baudouyn fit guler

re à l’empereur Henry , ſur lequel il prend la

conté d' Aloft , & de la paix qu'à ſon grand

avantage ledit Baudouyn fit avec le ſusdict em

pereur .

B

Audouyn le Débonnaire ( 1 ) , aliàs de Lille ,

emprint , après le décez de fon père Bau

douyn à la belle Barbe , le gouvernement de

Flandre, en l'an mil trente & quatre (2) . Il ne L'an 1034 .

fuſt que le ſeptieſme conte de Flandre , encore

qu'il ſoit ſur ſa tombe nombré pour unzième.

Car Lyderic , Inghelran , ny les autres ne furent

contes ains forcſtiers dudiet Flandre , comme Baudouyn

pourrez avoir cognu par noſtre précédent dif- de Lille ,

aliàs le Dé.

cours . Il fuſt appellé de Lille pour les fonda- bonnaire,

tions qu'il fit illec , & qu'il fuft enterré en la- pourquoy

dite ville ; mais le furnom de Débonnaire luy
pellé .

9

ainſi ap

(a) D'abord.

( 1 ) En parlant de l'empereur Louis le Débonnaire ,

Paſquier dit que ce mot impliquoit ſous foi je ne ſais quoi

du ſot. Ce n'eſt pas dans le même ſens qu'il faut entendre

ce ſurnom donné à Baudoin de Lille . Il ſignifie ici le Bore

ou le Bienfeſant , Benignus.

( 2) Nous avons dit dans la note dernière du chapitré

précédent , qu'il étoit moft en 1036.

S 2
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tifs & ouverts par-tout. Ce que voulants démon

ſtrer les anciens peintres ', tiroyent l'image de

ceſte déeſſe en celle forte : ſçavoir , que fon regard

s'extendoit fur toutes chofes , metines qu'elle

jeétoit fa vcüc fur tous ceux quila contemployent.

L'oflice d'un homme prudent eſt de meſurer par

L'office

d'un home raiſon droicte tout ce qu'il penfe & fait ; de rien

mc prudent faire ny delirer en ſorte que ce ſoit , fors ce

qui eſt juſte & honete ; de s'allurer que tous

faicts humains doivent eſtre guidez & conduicts

à l'arbitre de Dieu , voires régis & gouvernez par

le conſeil & providence d'iceluy. Rien ne doit

tourner en horreur , nyettre redoutable à un

homme prudent, le naturel du quel est de difoul

ter en fon courage les choſes à venir , tellement

que choſe 11c luy puille advenir quy luy foit

imporvcüc & laquelle il n'ayt préméditée. Le

coute Baudouyn done ( aflin de continuer notre

pourjcété diſcours ) ayant rapporto de la Pulidicto

prudence & magnanimité , le fruićt & honneur

qu'avez cy-vellus pcü veoir , retourna

ville de Gand , où nc luy full loylible de vivre

trop long -temps en paix , pour autant qu'il fuit

adverty , que le conte de Llollande c ( toit deſcendu

avec allez notable nombre de geus de guerre és

yfles de Zélande , que le fufdiet empereur avoir

puis naguerres données au contc Baudouyn , &

esquelles lediet Hollandois prérendoit droict pri

mitif, par le don qui auparavant cui avoit à les

cefieurs contes de llollande cité faict par

Louys , lors toy d'Allemaignc & fils de Louys

Currre de le Débonnaire. Au moyen de quoy lediét Ball

la belle Bar douyn allembla parcillement une bonne trouppe

be contre
de gens , & après plusicurs rencontres & cfcar

le conte de

I follando inouches , qu'cliictes ylles il cult contre le conte

de Hollande, il le challa finablement hors d'icel
ylles de Zé.

laudc . les yſlcs , desquelles de lors en avant il demeura

en la

.

pour les
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paiſible feigneur & poffeſſeur tout le demeurant

de ſa vie (4 ) .

(4) Cette conceſſion donna lieu , il eſt vrai , à quelques

guerres entre les comtes de Flandre & ceux de Hollande ;

mais le ſilence des hiſtoriens ſur l'irruption dont parle Ou

degherſt , permet de douter que les hoſtilités entre ces

deux ſouverains aient commencé ſous Baudoin belle Barbe.

Thierri, comte de Hollande , avoit , à-peu-près à cette épo

que , une guerre férieuſe à ſoutenir contre Godefroi , duc

de Lotharingie .

CHAPITRE X X X V II.

Comment Baudouyn à la belle Barbe practiqua le

mariage de madame Adèle de France avec Bau

douyn de Lille , son fils , lequel depuis fut ré

gent de France , & du treſpas dudict Baudouyn

à la belle Barbe.

E

N l'an mil vingt & fept , le conte Baudouyn, L’an 1027 .

affin de mettre ſes païs en plus grande feu Mariage de

reté , practiqua l'alliance de Robert Capet , roy Baudouyn

de France , lequel audict an vingt & fept donna

le Débon

naire , aliàs

en mariage madame Adèle , ſa fille ( 1 ) , à Bau- de Lille, à

douyn , diet le Débonnai
re , fils dudict Baudouyn Adèle de

madame

à la belle Barbe , & depuis conte de Flandre , des- France .

( 1 ) D. Luc d'Acheri , d'après un acte de 1026. , prétend

qu'Adèle épouſa d'abord Richard III . , duc de Normandie .

Il eſt ſuivi par le P. Daniel. Mais un paſſage de Hugues de

Fleuri prouve irrefragablement qu'Adèle n'eut point d'autre

époux que Baudoin de Lille . Le P. Simplicien ſemble con

cilier ces diverſes opinions , en diſant qu'Adèle fut promiſe

à Richard , mais que le mariage ne ſe conclut point. D'ail

leurs , ' ſelon le moine de Jumiège & Hériman , abbé de

St. Martin de Tournai , elle étoit très -jçune encore , quand Rec . des

elle épouſa Baudoin : Robertus , dit le dernier , filiam Ade
hitt . de Fr.

lam adhucpuellulam filio ejus ( Balduini Barbati) desponfavit. t.10.0.236 .
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L'an 1030.

çois font

quels les nopces furent tenues en admirable magni

ficence en la ville d'Amiens. Et peu après , ſi com

me en l’an mil trente, ledict roy Robert avant mou

Baudouyn

le Débon rir déclara par fon teſtament & nomma pour tuteur

naire , tu de Henry, ſon fils , ( qui luy fuccéda en la cou

teur d'Hen

ry , roy de ronne de France & lequel eſtoit pour lors encore

France.
fort jeune ) ledict Baudouyn le Débonnaire , ſon

Les Fran
beau - fils . Auquel après le décès d'iceluy roy Robert

les Françoys ( ſelon qu’appert par aucuns chroni

hommage à
ques ) firent tel hommage & en la meſme forte ,

Baudouyn

le Débon qu'on eſt accouſtume faire aux roys de France ;

naire , à de manière que ſy le petit Henry mouroit fans

cauſe de

madame hoir (a) de ſon corps , ils le tiendroyent pour

Adèle , ſa leur roy , ſans autre folennité faire ; & ce à cauſe

femme.

de madame Adèle , ſa femme, laquelle ils jugeoyent

Reſpect de
la plus proche à la couronne , le tout directement

ligne fémi

nine en la contre la loy Salique , de laquelle ils ſe font tou

tesfois & de tout temps vantez (2) . Environ ce

de France.

meſme temps fe fit au païs de Flandre en la ville
Aſſemblée

des eſtats d'Audenarde une merveilleuſement grande aſſem

de Flandre blée de tous les princes , prélats & autres des
en la ville

d’Aude cſtats dudict pars [ dont néantmoins je n'aý mé

narde . moire d'avoir encores entendu l'occaſion (3) ]

couronne

(a) Héritier .

(2) Il y a ici une erreur très-palpable. Selon l'opinioni

générale , Baudoin de Lille nâquit en 1914. & fut marié en

1027. Il n'avoit donc alors que 13. ans . Robert mourut

4. ans après , c'eſt - à -dire , l'an 1031. Henri I. , fon fils , qui

lui ſuccéda , avoit 27. ans lorsqu'il monta ſur le trône,

Baudoin n'en avoit alors que 17. Ce fut Henri I. , qui en

1059. donna pour tuteur à ſon fils âgé de 7. ans Baudoin ,

oncle maternel de ce jeune roi. Baudoin fut préféré , dit

le P. Hénault , à la reine Anne , parce qu'elle étoit écran

gère & peu conſidérée , & au duc de Bourgogne , parce

qu'il avoit trop de crédit en France.

(3) Selon Hugues de Fleuri & Balderic , le jeune Bau.

doin fier de l'alliance qu'il venoit de contracter & impatient

de regner , s'étoit fait un parti puiſſant , dans le deſſein

de s'emparer de toute l'autorité : Balduinus Balduini filius

cupiens ſe equare patri , ab eo diſſidium facit. Son père le

voyant lâchement abandonné par la plupart de ſes valſaux ,

Balder. an .

1026.

des

de Fr.

3.203

nec .
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& affin que ce qu'ils avoyent entre mains , for

tiſt meilleur effect , tous les corps ſaincts repo

fants au païs de Flandre furent par commande

ment du conte Baudouyn apportez en ladicte

ville . Et comme la proceſſion le devoit com

mencer ſur le débat qui ſe meut touchant la pré

férence desdicts corps fainets , fuſt par le conte,

ſuyvant l'advis des prélats illec eſtants , dict &

ordonné que ceſtuy de monſieur fainct Gherolf

de Tronchiènes , comme Flameng naturel , pré

céderoit & feroit en ladicte proceſſion porté le

premier. Or , ledict conte peu après , ayant bien

vertueuſement gouverné le païs de Flandre envi

ron quarante -ſix ans , treſpaſſa en l'an mil trente

quatre (4) . Dieu par ſa grace en veuille avoir Treſpas de

l'ame , car ce fut un bon , difcret & vaillant Baudouyn

prince , louable & honneſte , qui traieta bien & à la belle
Barbe .

doulcement ſes ſubjects. Il aima la fainete paix ,

autant qu'autre prince du monde , au moyen de

quoy s'édifierent en Flandre durant fon gouver

nement pluſieurs chaſteaux , cloiſtres & égliſes.

L'an 1034

Flandr . p .

eut recours à Robert , duc de Normandie . Les ſecours Guill. Calc .

qu'il reçut d'un allié ſi puiſſant forcerent le fils à rentrer ibid.p. 192.

dans le devoir . Robert ſe rendit médiateur entre le père &
Meyer. an .

le fils. Pour mettre le ſceau à cette réconciliation , on fit 1030.

tranſporter à Audenarde les reliques des faints les plus ho .
Buzel. an

norés dans la Belgique , & Baudoin fit jurer ſur ces reli nal . Gal .

ques à ſon fils & à ſes partiſans de ne plus troubler la

paix publique . Comes Flandria Balduinus Barbatus , congre 156.

gatis marchiſia ſua' ſanctorum corporibus .... congregatis Chron . div.

totius regni fui primatibus apud Aldenardam , pacem ab Bav. ad an.

omni populo conjuratam firmari fecit. 1030.

( 4) Il mourut " l'an 1636., le 28. Mai , multo Flandrorum Hift. de Lil

dolore , dit Buzelin , quos ejus virtutes plurimùm afficiebant.
le par de

Tir. p. 35

Sur la fin de ſon regne , il tira la ville de Lille de l'obſcu

rité où elle étoit reſtée jusques-là , en y feſant conſtruire Obſervat.
ſur l'hiſt.de

quelques murailles propres à la défendre . Aufli n'eſt -ce

qu'à cette époque qu'elle commence à figurer parmi les Buzel . Gal.

villes de la Flandre .
Fl . p . 460.

Lille p . 54
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Les terres fe mifrent à labeur , & vivoyent fes

ſubjects en grand repos & tranquillité. Il fuit

enterré en l'égliſe de fainct Pierre lez Gand ,

ſoubs une bafle lame , ſur laquelle cft efcript ce

que s'enfuyt :

Epitaphe Iloc tumulo tegitur Balduinus , maxima magni

dudict Bau

douyn . Arnulphi proles , hoc tumulo tegitur.

Quem Suſanna ſibi , genuit regina ſuperbum ,

Edidit &puberem quem Suſanna ſihi.

Maximus heroum regali ſcemate prodit ,

Vir virtute potens , maximus heroum ,

Defenſor fuerat vel amator hic monachorum ,

Eccleſiæque Dei defenſor fuerat.

Decellit medius trinas Junii ante calendas

He he cito nimium , decellit medius.

Dicito præteriens, Jeſu miſerere miſelli

Daque pius veniam , dicito præteriens .

Qui ſignilie en françois :

Soubs ceſte lame gift Baudouyn magnanime

Direčtement venu de grand Arnould ſublime ,

Qui de Suſanne fuſt engendré royne ſage,

Yfu de ſang royal, lequel , en brief langage ,

Fuſt puiſſant en vertus , d'un port héroicque

Des gens d'églis' aully fuſt amy magnificque

Des cloiſtres proteĉteur; la mort par trop cruelle

Le rayit aſez toſt de la vie mortelle

Trois jours devant le Juing. Or que tout paſſantprie

Que noſtre bon Saulveur aye de luy pitié .

Oultre lequel épitaphe s'en treuve encore un

autre du mcfine Baudouyn , efcript contre le

mur , quy cſt à l'oppoſite de ladicte lame , doit

la teneur s'enfuyt:

Autre épi- Junius ante ſuastriduo cecidiſſe calendas ,
taphe du

Balduinum deflet , quo patre mundus eget.
dict Bau.

douyn . Ipfe fuit princeps Flandrorum , five monarcha

Inclitus & fortis , regibus ortus avis.

/
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Famå præclarus', nulli pietate ſecundus ,

Cujus opum nullus aut modus , aut numerus.

Nutrivit cives , inimicos terruit omnes ,

Prævaluit gladio , nec minus ingenio .

Cultor juftitiæ , corrector legis inique ,

Defenſor patriæ , filius eccleſiæ .

Seyus & immanis , raptoribus atque fuperbis :

Sed pius ac mitis , mitibus atque piis .

Pulchrè barbatus , oculis ragus , ore venuftus ,

Pollens confilio , blandus & eloquio.

Plorantes igitur nos te , bone Chriſte , precamur ,

Defuncto famulo propitiare tiio .

Lequel ainſi ſe peut interpréter :

juing lamente la mort de Baudouyn venue ,

Trois joursdevant ſon regne ; & d'autre partle ronde

Regret avoir perdu ſon père , auquel abonde

Toute perfection , duquel ſecourue

Toute perſonne eſioit tousjours en fa miſère.

Cont' & monarch ' il fut de Flandre l'excellente.

Illuſtre , courageus ', tiré de deſcente

Du ſang des puiſſants roys , & très-nobl & ſyncère.

Du grand renom duquel , plein ' eſt toute la terre,

Lequel ſoit en bonté , douceur , ou autre grace ,

A perſonne ne ced ' , & quant à ſa richelle

Ellefut &ſans nombr ' , &ſans fin , & ſans ordre.

Il a long temps nourry ſes raſ aux en heureuſe

Et abondante pair ; ſes ennemis farouches

Il a ſemblablement défaict , comme des mouches ,

Le tout par fon eſprit, & main victorieuſe .

Il a tousjours efié zélateur de juſtice ,

Diligent correcteur de toute loy inigile.

Protecteuir ie ſa terji & défenoui unicque ,

Humble fils de l'égliſe & dérot & propice.

Contre les fiers, cruelz , les abbominables

Il s'a monftré féloi ( a ) & fans mifericorde ,

Vertus de

conte Bau.

docyn à la

belle Barbe,

(4) Traitre , mais ici il doit ſignifier cruil ou impitoyable.

S
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Mais aux doux & benings ennemis de chos' orde (a) ,

Gracieux il eſtoit , clément , humbľ & affable.

Une barb' il avoit longu ' & très-bienſéante,

Uneproportion de corps de bonne grace ,

Avec les yeux riants , & une belle face,

Un eſprit fort ſubtil , & la langu ' éloquente.

Parquoy nous te prions , 8 Féſus débonnaire ,

Que ce ſerviteur tien , préſerver il te plaiſe

De la mort éternelle , & ardante fournaiſe,

Le collocquant ( b ) près toy en ta céleſte gloire.
Treſpas de

madame

Ognie de Auprès dudict Baudouyn giſt madame Ognie fa

Brabant ,
compaigne , laquelle fina ſes jours au mois de Feb

femme du

conte Bau- vrier en l'an mil trente , & eſt fon épitaphe tel :

douyn.

Epitaphe Præteriens , miſerere mei , qui vis mifereri,

de ladicte

dame, Atque mihi requiem tuque depoſce piam .

Nona dies Martis me tranſtulit ante calendas ,

Odgona juncta fui. Balduino Domino.

Ce que tranſlaté en françois , ſignifie :

Quiconque paſs’icy prendantpitié de moy

Prie que repoſer je puiſle ſans eſmoy ( c).

Neufjours devant le Mars de ce mondepala,

Odgne, que Baudouyn en ſon temps eſpouſa.

En la mefme chapelle , guerres loing deſdicts

conte & conteſle , eſt pareillement enterrée ma

dame Gifle ( d ) , four de ladicte Odgnie , laquelle

fit en ſon temps pluſieurs grands biens audiet

monaſtère de fainct Pierre , où elle giſt ſoubs une
Epitaphe

de madame petite lame , fur laquelle eſt eſcript ceſt épitaphe:

Giſle , four

de ladiete

Ognie de

Brabant.

1Fomina virtutis jacet iſto Giſa ſepulchro ,

Que , ſub Apoftolicis ritè patrociniis,

BI

( a ) Ilonteufe.

( b ) Plaçant.

( c ) Trouble , émotion,

( d ) Ou Giſele.
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Decelit , Junii duodenas antè calendas ,

Illuc tunc rediens , venerat unde prius,

Ce qu'ainſi le peut interpréter en rime Françoiſe :

Giſle cy-deſſoubs gilt de vertus bien pourveue ,

Quy mourut ſainctement ſoubs la Foy catholique ,

Douzejours devont Juing , retournant ſans repliqué

Au lieu duquel premieres (a) , ell eſtoit deſcendue.

CH A P I T R E X X XIX.

-

1

B

Comment & pourquoy le conte Baudouyn fit guler

re à l'empereur Henry , ſur lequel il prend la

conté d'Aloft , & de la paix qu'à ſon grand

avantage ledit Baudouyn fit avec le ſusdict ema

pereur .

Audouyn le Débonnaire ( 1) , aliàs de Lille ,

emprint , après le décez de ſon père Bau

douyn à la belle Barbe, le gouvernement de

Flandre , en l'an mil trente & quatre (2) . Il ne L'an 1034.

fuſt que le feptieſme conte de Flandre , encore

qu'il ſoit ſur la tombe nombré pour unzième .

Car Lyderic , Inghelran , ny les autres ne furent

contés , ains foreſtiers dudict Flandre , comme Baudouyn

pourrez avoir cognu par noſtre précédent dif- de Lille ,

aliàs le Dés

cours. Il fuſt appellé de Lille pour les fonda bonnaire ,

tions qu'il fit illec , & qu'il fuft enterré en la- pourquoy

dite ville ; mais le furnom de Débonnaire luy
pellé.

ainſi ap

( a ) D'abord.

(1 ) En parlant de l'empereur Louis le Débonnaire ,

Paſquier dit que ce mot impliquoit fous foi je ne ſais quoi

du ſot. Ce n'eſt pas dans le même fens qu'il faut entendre

ce Turnom donné à Baudoin de Lille. Il ſignifie ici le Bor

ou le Bienfeſant, Benignus.

(2) Nous avons dit dans la note dernière du chapitre

précédent , qu'il étoit most en 1036.

S2
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mouvantes

rcur.

Les raiſons avoit aucune apparence d'y pouvoir eſtre, forché,

& meſines après avoir effectuellement monſtré ,

le conte

Baudouyn que toute la puiſſance de ſon ennemy , confortée

de volontai
Tement Tel: par celles des François & Normands,ne l'avoyent

tituer Va à ce peü forcer ny conſtraindre , cauſeroit une

lenchienes grande obligation d'amour de ſes ſubjects vers

à l'empe

luy , & une immortelle renommée de ſon hu

maine magnanimité vers toute la poſtérité. Il en

voya doncques aucuns des principaux de ſes

païs vers ledict empereur (2) , avec charge de

requérir fon alliance , confédération & amitié ,

La ville de luy offrant , moyennant ce la reſtitution dudict

Valenchie

Valenchienes. Dont ledict empereur ſe trouva tantnes rendue

content & fatisfaiet , que non - ſeulement il luy

Baudouyn , accorda la paix & amitié qu'il demandoit , mais

par l'empe

reur,lequel auſſy après avoir ordonné que tous les ſuſdicts

conſtitue le
priſonniers fuſſent relaxez , fit & conſtitua ledict

dict Bau

douyn ſon Baudouyn , à l'advcu & par advis des princes de

homme fco- l'empire , ſon homme féodal, luy rendant ladicte
dal & luy

donne les ville de Valenchienes , & outre, ce , luy donnant

yſles deZé- les yſles de Walchere , Noort-Beverland , Borſſele
lande .

& autres de Zélande (3) . Dont fe defcouvrent

le bien & honneur , qui fouventefois procèdent

de la réſiſtence qu'on faict à ſes propres paſſions.

au conte

.

( 2.) Il l’alla lui -même trouver à Aix-la-Chapelle , ſelon

les chroniques de St. Bertin & de frère André , ſelon Meye

rus , Buzelin &c .

( 3 ) Il ne paroît pas que cette conceſſion ait eu lieu

auſſi-tôt après que la ville de Valenciennes eut été remiſe

entre les mains de l'empereur . L'auteur de l’abrégé latin

de l'hiſtoire belgique la recule juſqu'à l'année 1011. , épo .

que à laquelle pluſieurs ſeigneurs Lotharingiens ſe prépa.

rerent à ſe ſoulever contre l'empereur. Comme l'appui deHiſt . crit .

de Holl. & Baudoin dont il avoit éprouvé la bravoure , lui devenoit

de Zél.Cod. néceſſaire , il crut devoir ſe l'attacher à force de bienfaits.

diplom . p . Le ſavant Huidecoper a voulu répandre des doutes ſur

la réalité de cette donation ; mais il a été victorieuſe

ment réfuté par M. Adr. Kluit.

94. & ſuiv .
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1

!

En quoy auſſy ne convient ſy légièrement paſſer

la royalle & vrayement auguſte libéralité de l'em

pereur & desdicts princes de l'empire , lesquels

trop plus contents de la conqueſte qu'ils avoyent

faict du coeur & amitié du très- victorieux conte

Baudouyn à la belle Barbe ,, que s'ils euſſent

gaigné toutes les poſſeflions qu'il avoit , ne luy

remirent ſeulement ès mains ladicte ville de Va

lenchienes , ( pour laquelle ils eſtoyent entrez en

fy groſſes & oultrageuſes defpenfes & travaux )
Libéralité

mais auſſy l'enrichirent desdictes yſles , le fai- reur & des

de l'empe

fant au - ſurplus leur homme féodal & ſeigneur de princes de

l'empire .

l'empire , ſe perſuadants ( comme le faict eſt vé

ritable ) que quiconque poſede le cæur des prin- Quiconque

ces , ſe peut effectuellement dire & nommer ,

poflede les

cours des

feigneur de leurs terres & poſſeſſion
s. D'autre princes ,

coſté , faut pareilleme
nt

& grandeme
nt annoter poffede aur

ſy leurs

l'admirab
le

prudence , dont tant en la tuition biens & ri

qu'en la restitution dudict Valenchie
nes

ledict chefſes .

Baudouyn uſa , lequel après avoir monſtré la Prudence

magnanimité de ſon courage , moyennant laquelle du conte

il avoit faict teſte à trois princes tant puiſſants ,

Baudouyn.

fit offre de la ſufdicte reſtitution tant bien à pro

pos , que la grande libéralité provocqua ledict

empereur à en ufer vers luy d'une aultre trop

plus grande. Qui me contraint de ſommièrement

& en deux paroles toucher en ce paſſage de la

vertu & propriété de ceſte prudence , de laquelle

viennent journellement tant de commoditez , Louange de

proffits & honneurs à ceux lesquels deſirent ſa prudence.

la vertu de

compaignie. C'eſt elle ſans aultre , laquelle les

poëtes , ſoubs le nom emprunté de la déelle Mi

Minerve

née du cer

nerve , non fans, pregnante raiſon , atteſtent par

leurs fables eſtre née du cerveau de Jupiter ; déno- Jupiter.

tants par ce , qu'elle prend ſa ſource de la penſée
La penſée

qui eſt en nous divine , par laquelle nous devons en l'hom

conſidérer toutes choſes & avoir les yeux inten
mc divine,

veau de
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tifs & ouverts par-tout. Ce que voulants démon .

trer les anciens peintre , tiroyent l'image de

celle deelle en celle forte : ſçavoir , que ſon regard

s'extendoit tur toutes chofes , memes qu'elle

jeétoit f'a veic lur tous ceux quila contemployent,

L'oflice d'un homme prudent elt de melurer par

L'office

d'un dom . raiſon droicte tout ce qu'il penfe & lait ; de rien

me prudent faire ny delirer en forte que ce foit , for's ce

qui ell jutte & honnelle ; de s'alleurer que tous

faicts humains doivent altre guidez & conduicts

à l'arbitre de Diell, voires révis & gouvernez par

le conſeil & providence d'iceluy. Rien ne doit

tourneren horreul , ny ellre redoutable a un

homme prudent, le naturel du quel cit de dilcu

ter en fon courage les choses à venir , tellement

que chofe ne luy puille advenir quy luy fost

imporveüc laquelle il n'ayt préméditée. 1.0

Conte Baudouyn dono Callin de continuer noftro

pourjeété diſcours ) ayant rapporte de la fuldtieto

prudence , magnanimité , le fruićt & honneur

qu'avez cy-cellus peii vcoir , retourna en la

ville de Gand , où ne luy full loytible de vivre

trop longtemps en paix , pour autant qu'il full

adverty , que le conte de Hollande eltuit defcendu

avec allez notable nombre de gens de guerre es

ylles de Zélande , que le fuldiet empereur avoit

puis nagmerres données au conte Baudouyn , &

"esquelles lediet Blollandois prérendoit droict pri.

mítil, par le don qui auparavant en avoit à les

prédécefient's contes de llollande efté faict par

Louys , lors luy d'Allemaigne & fils de Lonys

Cuerre de
le Debonaire. Au moyen de quoy lelict BatteBandenyn .

Is hulle te donyi aliemalila parcillement une bonne trouppe

de eos , & apres plusieurs rencontres & clear .
le comte de

1 follando inouches , qucholicies ylles il cult contre le conte

de Llollande , il le chatla finablement hors d'icel.

yiles de Zé

laude, les ylles , domnules de lors en avant il demeura

pour les



A LA BELLE BARBE . 221

paiſible ſeigneur & poſſeſſeur tout le demeurant

de ſa vie ( 4 ).

(4) Cette conceſſion donna lieu , il eſt vrai , à quelques

guerres entre les comtes de Flandre & ceux de Hollande ;

mais le ſilence des hiſtoriens ſur l'irruption dont parle Ou

degherft , permet de douter que les hoſtilités entre ces

deux fouverains aient commencé ſous Baudoin belle Barbe.

Thierri, comte de Hollande , avoit , à-peu-près à cette épo

que , une guerre ſérieuſe à ſoutenir contre Godefroi , duc

de Lotharingie .

CH A P I T R E X X X V I I.

Comment Baudouyn à la belle Barbe practiqua le

mariage de madame Adèle de France avec Bau

douyn de Lille , son fils , lequel depuis fut ré

gent de France , & du treſpas dudict Baudouyn

à la belle Barbe.

L'an 1027

L'an 1097

N l'an mil vingt & fept , le conte Baudouyn,

affin de mettre ſes pais en plus grande feu
Mariage de

reté , practiqua l’alliance de Robert Capet , roy Baudouyn

de France, lequel audiet an vingt & fept donna

le Débon

naire, aliàs

en mariage madame Adèle , ſa fille ( 1 ) , à Bau- de Lille, à

douyn , diet le Débonnaire, fils dudict Baudouyn Adele de

madame

à la belle Barbe , & depuis conte de Flandre , des- France .

( 1 ) D. Luc d'Acheri , d'après un acte de 1026. , prétend

qu'Adèle épouſa d'abord Richard III. , duc de Normandie .

Il eſt ſuivi par le P. Daniel. Mais un paſſage de Hugues de

Fleuri prouve irréfragablement qu'Adèle n'eut point d'autre

époux que Baudoin de Lille. Le P. Simplicien ſemble con

cilier ces diverſes opinions , en diſant qu'Adèle fut promiſe

à Richard , mais que le mariage ne ſe conclut point. D'ail.

leurs , ſelon le moine de Jumiège & Hériman , abbé de

St. Martin de Tournai , elle étoit très-jçune encore , quand Rec. des

elle épouſa Baudoin : Robertus , dit le dernier , filiam Ade
hitt , de Fr.

lam adhuc puellulam filio ejus ( Balduini Barbati) defponfavit. t.10.0.236 .
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ry , roy de

quels les nopces furent tenues en admirable magni

L'an 1030. ficence en la ville d'Amicus. Et peu après , fi com .

me en l'an miltrente , ledićt roy Robert avant mou

Baudouyn

le Débon rir déclara pår fon teſtament & nomma pour tuteur

naire , tu de Henry, fon fils , ( qui luy ſuccéda en la cou

teur d'licn

ronne de France & lequel eſtoit pour lors encore

France . fort jeune ) ledict Baudouyn le Débonnaire , fon

Les Pran . beau - fils . Auquel après le décès d'iceluy roy Robert

çois font les Françoys ( ſelon qu'appert paraucuns chroni

honnage a

Baudouyn

ques ) firent tel hommage & cn la mefme forte ,

le Dibon qu'on eſt accouſtume faire aux roys de France ;

nare , a de manière que fy le petit Henry mouroit fans

caufe dc

molane hoir (a) de ſon corps , ils le tiendroyent pour

Alcc , lai leur roy , lang autre folennité faire ; & ce à cauſe

feinme.
de madame Adèle , fa femme , laquelle ils jugenyent

Reſpect de la plus proche à la couronne , le tout directement

liyne fémi

nine en la contre la Joy Saliquc, de laquelle ils fc font tou

couronne
tesfois & de tout temps vantez ( 2) . Environ ce

de France ,

mcfme temps fe fit au pais de Flandre en la ville

Affembléc

des citats
d'Audenarde une merveilleuſement grande aflem

de Flandre blée de tous les princes , prélats & autres des
en la ville

d'Audc. cítats dudićt pais ( dont néantmoins je u’ay me.

marde , moire d'avoir encores entendu l'occalion (3) ]

(a) lléritier .

(2) 11 y a ici une erreur très- palpable. Selon l'opinion

générale , Baudoin de Lille naquit en 1014, & fut marié en

1027. Il n'avoit donc alors que 13. ans. Robert mouide

4. ans après , c *cft - a -dire , l'an 1031. Henri 1. , fon fils , qui

lui ſuccéda , avoit 27. ans lorsqu'il monta ſur le trône,

Baudoin n'en avoit alors que 17. Ce fut Henri 1. , qui es

1059. donna pour tuteur à fon fils agé de 7. ans Bauduin ,

oncle maternel de ce jeune roi. Baudoin fut préféré , dit

te P. Henault , a la reine Anne , parce qu'elle étoit étran.

yere & peu conſidérée , & au duc de Bourgogne , parce

qu'il avoit trop de crédit en France.

( 3) Scion Ilugues de Fleuri & Balderic , le jcune Pau

doin fier de l'alliance qu'il venoit de contracter & impatient

de regner , s'étoit fait un parti puiſſant , dans le deſsin

de s'emparer de toute l'autorité : Dalduinus Balduini filius

cupieno ſe eqnare patri , ab co diffidium facit . Son père fs

voyant lâchement abandonné par la plupart dc fcs vaſſaux,

6

Balder, an.

1026 .

kec, des

hit, de Fr.

t. 10.0.203.
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& affin que ce qu'ils avoyent entre mains , for

tiſt meilleur effect , tous les corps faincts repo

fants au païs de Flandre furent par commande

ment du conte Baudouyn apportez en ladicte

ville . Et comme la proceflion le devoit com

mencer ſur le débat qui ſe meut touchant la pré

férence desdicts corps fainets , fuſt par le conte,

fuyvant l'advis des prélats illec eftants , diet &

ordonné que ceſtuy de monſieur fainct Gherolf

de Tronchiènes , comme Flameng naturel , pré

céderoit & ſeroit en ladicte proceſſion porté le

premier. Or , ledict conte peu après , ayant bien

vertueuſement gouverné le païs de Flandre envi

ron quarante-ſix ans , treſpafla en l'an mil trente- L'an 1034 .

quatre (4) . Dieu par fa grace en veuille avoir
Treſpas de

l'ame , car ce fut un bon , difcret & vaillant Baudouyn

prince , louable & honneſte , qui traieta bien & à la belle
Barbe .

doulcement ſes ſubjects. Il aima la fainete paix ,

autant qu'autre prince du monde , au moyen de

quoy s'édifierent en Flandre durant ſon gouver

nement pluſieurs chaſteaux , cloiſtres & égliſes.

eut recours à Robert , duc de Normandie . Les ſecours Guill . Calc .

qu'il reçut d'un allié ti puillant forcerent le fils à rentrer ibid.p. 192 .

dans le devoir. Robert fe rendit médiateur entre le père & Meyer. an.

le fils . Pour mettre le feeau a cette réconcilition , on fit 103o.

tranſporter Audenarde les reliques des faints les plus ho
Buzel. 211

norés dans la Belgique , & Baudoin fit jurer ſur ces reli nal . Gal .

ques à ſon fils & à fes partitans de ne plus troubler la
Flandr. p .

paix publique. Comes Flandriæ Balduinus Barbutus, congre 156 .

gatis marchiliæ fuæ fantiorum corporibus ... congregatis Chron .div .

totius regni fui primatibus
apud Aldenardam

, pacem ab Bav. ad an.

omni populo conjuratam
firmari fecit. 1030.

( +) Il mourut l'an 1036., le 28. Mai , multo Flandrorum Hitt. de Lil

dolore , dit Buzelin , quos cjus virtutes plurimum efficiebant.
le par de

Tir. p. 35.

Sur la fin de ſon regne , il cira la ville de Lille de l'obſcu

rité où elle étoit reitée jusques-là , en y feſant conſtruire Obſervat.

quelques murailles propres à la défendre. Auili n'eſt-ce ſur l'hift.de
Lille p . 54 .

qu'à cette époque qu'elle commence & figurer parmi les
Ruzel . Gal.

villes de la Flandre .
FI . p . 460.
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Les terres fe ,mifrent à labeur , & vivoyent fes

ſubjects en grand repos & tranquillité. Il fuſt

enterré en l'égliſe de faint Pierre lez Gand ,

foubs une balle lame , fur laquelle eſt efcript ce

que s'enſuyt :

Epitaphe Hoc tumulo tegitur Balduinus , maxima magni
dudict Bau

douyn. Arnulphi proles , hoc tumulo tegitur.

Quem Suſanna fibi , genuit regina ſuperbum ,

Edidit & puberem quem Suſanna ſihi.

Maximus heroum regali ſcemate prodit ,

Vir virtute potens , maximus heroum ,

Defenſor fuerat vel amator hic monachorum ,

Ecclefiæque Dei defenſor fuerat.

Decellit medius trinas Junii ante calendas

He he cito nimium , deceſfit medius'.

Dicito præteriens , Feſu miſerere miſelli

Daque pius veniam , dicito præteriens .

Qui ſignifie en françois :

Soubs ceſte lame giſt Baudouyn magnanime

Directement venu de grand Arnould fublime,

Qui de Suſanne fuſt engendré royne ſage,

Tſu de fang royal, lequel, en brief langage,

Fuſt puiſant en vertus , & d'un port heroicque

Des gens d'églis' auly fuſt amy magnificque

Des cloiſtres protecteur ; la mort par trop cruelle

Le ravit allez toſt de la vie mortelle

Trois jours devant le Juing. Or que tout paſſant prie

Que noſtre bon Saulveur aye de luy pitié .

Oultre lequel épitaphe s'en treuve encore un

autre du meſine Baudouyn , efcript contre le

mur , quy eſt à l'oppoſite de fadicte lame, dont

la teneur s'enfuyt:

Autre épi- Funius ante ſuas triduo cecidiſſe calendas ,

taphe du
Balduinum deflet , quo patre mundus eget.

dict Bau .

douyn. Ipfe fuit princeps Flandrorum , ſive monarcha

Inclitus & fortis , regibus ortus avis.

Firma
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Famå præclarus', nullipietate ſecundus ,

Cujus opum nullus aut modus , aut numerusa

Nutrivit cives , inimicos terruit omnes ,

Prævaluit gladio , nec minùs ingenio.

Cultor juſtitiæ , corrector legis inique ,

Defenſor patriæ , filius eccleſie.

Sevus & immanis , raptoribus atque ſuperbis :

Sed pius ac mitis , mitibus atque piis.

Pulchrè barbatus , oculis vagus , ore venuftus ,

Pollens confilio , blandus & eloquio.

Plorantes igitur nos te , bone Chriſte , precamur ,

Defuncto famulo propitiare túo .

Lequel ainſi ſe peut interpréter :

Juing lamente la mort de Baudouyn venue ,

Trois jours devant ſon regne ; & d'autre partle ronda

Regret avoir perdu ſon père j auquel abonde

Toute perfection , duquel ſecourue

Toute perſonne eſtoit tousjours en fa miſère.

Cont ' & monarch' il fut de Flandre l'excellente .

Illuſtre , courageux , & tiré de deſcente

Du ſang des puiſants roys , & très-nobl &ſyncère:

Du grand renom duquel , plein ' eſt toute la terre

Lequel foit en bonté , douceur , ou autre grace ;

A perſonne ne ced ' , & quant à ſa richelle

Elle fut &ſans nombr ', & ſans fin , & ſans ordre,

Il a long temps nourry ſes vallaux en heureuſe

Et abondante paix ; ſes ennemis farouches

Il a ſemblablemenit défaiet , comme des mouches ,

Le tout par fon eſprit , & main victorieuſe.:

Il a tousjours eſté zélateur de juſtice ,

Diligent correcteur de torte loy inique.

Protecteur de fa tergio & défenſeur unicque ,

Humble fils de l'égliſe & dérot & propice.

Contre les fiers , cruelz , & les abborninables

Il s’a monſtré félon ( a ) & ſans miſéricordė g

Vertus dú

conte Baư.

dotyn à la

belle Barbo,
8

( a ) Traitre , mais ici il doit fignifier cruil ou impitoyable.

S
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Mais aux doux & bening's ennemis de chos' orde ( a ) ,

Gracieux il eſtoit , clément, humbľ & affable.

Une barb'il avoit longu' & très-bienſéante ,

Une proportion de corps de bonne grace ,

Avec les yeux riants , & une belle face ,

Un eſprit fort ſubtil , & la langu ' eloquente .

Parquoy nous te prions, Jeſus débonnaire,

Que ce ſerviteur tien , préſerver il te plaiſe

De la mort éternelle , ardante fournaiſe ,

Le collocquant ( b) près toy en ta céleſte gloire.
Treſpas de

madame

Ognie de Auprès dudict Baudouyn giſt madame Ognie fa

Brabant ,
compaigne , laquelle fina ſes jours au mois de Fcb

femme du

conte Bau- vrier en l’an mil trente , & eſt ſon épitaphe tel :

douyn .

Epitaphc Præteriens , miſerere mei , qui vis miſereri,

de ladicte

Atque mihi requiem tuque depoſce piam .dame,

Nona dies Martis me tranſtulit ante calendas ,

Odgona juncta fu Balduino Domino .

Ce que tranſlaté en françois , ſignifie :

Quiconque paſs' icyprendant pitié de moy

Prie que repoſer je puiſe ſans eſmoy ( c).

Neufjours devant le Mars de ce mondepaſa ,

Odgne, que Baudouyn en ſon temps eſpouſa.

En la mefme chapelle , guerres loing defdicts

conte & conteſfc, eſt pareillement enterrée ma

dame Giſle ( d ) , four de ladicte Odgnie , laquelle

fit en ſon temps pluſieurs grands biens audict

Epitaphe
monaſtère de fainct Pierre , où elle giſt ſoubs une

de madame petite lame, fur laquelle eſt eſcript ceſt épitaphe :

Giſle , four

de ladiete

Femina virtutis jacet iſto Gina ſepulchro ,
Ognie de

Brabant. Que , ſub Apoftolicis ritè patrociniis ,

(a) Ilonteufe.

( 6 ) Plaçant.

(c) Trouble , émotion .

( d ) Ou Giſele.
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Decellit , Junii duodenas antè calendas ,

Illuc tunc rediens , venerat, unde prius:

Ce qu'ainſi ſe peut interpréter en rime Françoiſe :

Giſe cy-deſſoubs giſt de vertus bien pourveue,

Quy mourut ſainctement ſoubs la Foy catholique,

Douze jours devant Juing , retournant ſans replique

Au lieu duquel premieres (a ) , ell eſtoit deſcendue.

:

CHAPITRE X X XI X.

Comment & pourquoy le conte Baudouyn fit guer

re à l’empereur Henry , ſur lequel il prend la

conté d ' Aloft , & de la paix qu'à ſon grand

avantage ledit Baudouyn fit avec le ſusdict ema

pereur.

Audouyn le Débonnaire ( 1 ) , aliàs de Lille ,

B ,

encore

douyn à la belle Barbe , le gouvernement de

Flandre , en l’an mil trente & quatre (2) . Il ne L'an 1034

fuſt que le ſeptieſme conte de Flandre ,

qu'il ſoit ſur ſa tombe nombré pour unzième.

Car Lyderic , Inghelran , ny les autres ne furent

contes , ains foreſtiers dudiet Flandre , comme Baudouyn

pourrez avoir cognu par noſtre précédent dif- de Lille ,

aliàs le Dés

cours. Il fuſt appellé de Lille pour les fonda- bonnaire ,

tions qu'il fit illec , & qu'il fuft enterré en la- pourquoy

dite ville ; mais le furnom de Débonnaire luy pelle.

ainſi ap

(a) D'abord .

( 1 ) En parlant de l'empereur Louis le Débonnaire

Paſquier dit que ce mot impliquoit sous foi je ne ſais quoi

du ſot. Ce n'eſt pas dans le même ſens qu'il faut entendre

ce ſurnom donné à Baudoin de Lille . Il ſignifie ici le Bor

ou le Bienfeſant, Benignus.

( 2) Nous avons dit dans la note dernière du chapitre

précédent , qu'il étoit most en 1036.

S2
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1

1

fuſt acquis au inoyen de ſes grandes & exceller

tes vertus. Il fuſt marié , ſelon que cy -deſſus

avons déduict , à madame Adèle de France , fille

du roy Robert, dict Capet , de laquelle il euſt

deux fils , lesquels fucceflivement ont depuis eſté

Les enfans contes de Flandre , fçavoir Baudouyn de Mons

de Bau
& Robert le Frifon , & une fille nommée Mé

douyn de

Lille . hault , qui fuſt mariée à Guillaume, duc de Nor

mandie & depuis roy d'Angleterre (3) . Il fut a

caufe de madame Adèle fa femme , tuteur &

bail (a) premièrement du roy Henry de France ,

& après de Philippe , fon fils , diet le Premier (4 ) ,

& en ceſte qualité fut faict & créé régent de la

couronne de France , à raiſon de quoy ne con

vient douter , qu'il n'ayt en fon temps eu plu

fieurs grandes affaires audict royaume de France ,

encore que les hiſtoires dudict France n'en fal

ſent guerres de mention . Au commencement du

La reine

Emme
regne de ce Baudouyn , la royne Emme , vefve

douaigière de Cunet ( b) , roy d'Angleterre , & fille du duc

d'Angleter
de Normandie , eſguillonnée du bruict qui parre, vient en

refuge vers tout voloit de l'humanité & courtoiſie dudict

le conte

Baudouyn , ſe retira en refuge vers luy , lequel
Baudouyn ,

qui la re la receut moult bénignement , luy faiſant toutes

çoit & en les careſſes , honneur & bon traictement , dont

tretient hu

mainement. il fe pouvoit adviſer , & l'entretint en ceſte forte

( a ) Gouverneur. (6) Canut le Grand .

Hiſt . des

rév.d’Angl.

t. I. p . 95.

( 3) Le premier éditeur de l'abrégé , intitulé Flandria

generoſa , tiré des manuſcrits de l'abbaye de St. Ghiſlain ,

dit qu'outre ces trois enfans , on en donne d'autres à Bau

doin , Judith , Ide , Udon , Henri & Arnold. Judith épouſa

Thoſton , frère d'Haralde , roi d'Angleterre .

? Les frères de Ste. Marthe diſent qu'Ide fut mariée à Lu

dolphe de Saxe , qu’Udon ou Odon fut fait archevêque de

Trèves . On ne fait rien d'Arnold . Quant à Henri , il pae

roît être mort jeune.

(4) Voyez la note 2. du chapitre précédent , p. 222 .

P. 96.
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i

trois ans continuels en ſa ville de Gand & juf

ques à ce qu'eſtant advertie du treſpas du roy Ha

Tollus ( a ) d’Angleterre , ſon beau-fils ( 5 ) , lequel

l'avoit enchatrée avec ſes deux enfans hors du

diet Angleterre , elle retourna audict royaume ,

où ſes enfans regnerent depuis bien bonne eſpace.

Aucun temps après , fi comme en l'an mil qua- L'an 1046.

rante -ſix fe meut une merveilleuſement grande

Guerre en

guerre entre l'empereur Henry , dict le Tiers , tre Bau

& Baudouyn le Débonnaire , conte de Flandre , douyn &

l'empereur

qui dura longuement & caufa pluſieurs maux Henry.

audiet païs de Flandre , encore que je n'aye fou

venance d'avoir trouvé le motif & occaſion

d'icelle guerre , fy ce n'eſt le parentage & al

liance mutuelle qui eſtoit entre ledit Baudouyn

& Godefroy , duc de Brabant , ſurnommé le Har

( 2 ) Haralde.

Fr. t. 10. P

(5) Haralde étoit fils de Carut & d'Aluine. Après la

mort d'Aluine , Canut avoit épouſé Emma , veuve en pre ;

mières noces d'Etelrède du quel elle avoit eu Alfrède &

Edouard ſurnommé le Simple ou le Saint. Emma avoit été

obligée de fuir d’Angleterre pendant le regne d'Haralde.

Succedit (Canuto ) Haroldus filius ejus .... bic Emman Chron . de

reginam novercam fuam de Anglia effugroit in Flandriam . Guill . Go

Emma étoit fille de Richard premier , duc de Normandie . dell. Rec.

Malheureuſe pendant une partie de la vie de ſon premier des hift. de

époux , elle le fut davantage encore pendant le regne de
263 .

ſon fils Edouard . Le comte Godwin , ministre de ce prince

& qui voaloit regner deſpotiquement ſous le nom de ſon 187. 1. 6 .

maitre , accuſa cette princeſſe de pluſieurs crimes , entre

autres d'avoir conſpiré contre les propres enfans & d'avoir

un commerce illicite avec un évêque . Edouard eut la foi

bleſſe de le croire & de permettre que fa mère fe ſoumit

à l'épreuve du feu , manière de juſtification fort uſitée

alors . „ La princeſſe fut tirée de priſon pour marcher ſur Le P. d'Qr

» des fers ardens , à la tue d'une multitude innombrable leans, huit.

„ de peuple , qui admira ſa fermeté & reconnut fa vertu , des revol.

, en la voyant marcher muds pieds ſur ces fers tout rou
d'Anglet.

ges de feu , fans en recevoir aucun dommage , .
t . 2. . $ 6 .

Ibid. p .
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dy , fls de Gocelon , fils de Godefroy d'Arden

des , qui fuſt marié à madame Méhault , grand

mère de Baudouyn à la belle Barbe , & lequel

Godefroy audict temps eſtoit en mortelle guerre

contre ledit empereur Henry , à raiſon qu'il luy

refufoit la duché ſur Mezelle (a) , que Goçelon ,

ſon père , avoit tenue avec ladite duché de Bra

bant . Laquelle duché néantmoins il réduit

affez toft foubs fon obéiſſance , & occift le duc

Olbert ( b ) , qui occupoit ledict païs , Comme auſſy

d'autre coſté le conte Baudouyn moleſtoit gran

dement ledict empereur ès terres qu'il avoit guer

Tes loing de la ville d'Audenarde , & fignamment

en celles qui eſtorent ſituées entre les rivières

de l'Eſcault & la Tenre (c) , qui pour lors ſe

nommovent Brabant , & font les meſmes que

maintenant nous appellons la conté d'Aloft, les

quelles toutesfois n'eftoyent des appertenances

Brachan de Brabant , ains de celles de Lotrice . Augud!

manten: païs ledict Baudouyn exploićta tellement qu'il

ham . print & ruyna le chaſtel d'Eenham appellé Bra

main

( a ) Mozelle.

(6) Albert d'Autrich
e , ſelon

les uns , d'Alface , ſelon

les autres.

(c) La Dorads:, Tenera , ri.

vière qui prend la fource

près de Condé en Hayngut

& va ſe jeter dans l'Eſcami

à Dendermonde.

Paquot ,

Fiandr.gec

(6) L'empereur Henri III . avoit promis à Godefroi fur

nommé le Hardi ou le Barbu le duché de la batre Lorraine

que poſſédoit Gothelon premier ſon père . Après la mort de

celui- ci arrivée en 1043. , Henri au-lieu de remplir fa pro

meffe , donna le duché à Gothelon , frère puiné de Godo

froi . Celui-ci étant mort 3. ans après , Frédéric de Luxem

bourg , frère de Henri, duc de Bavière , obtint ce duché.

Godefroi piqué de ſe voir ainſi trompé par l'empereur, leva

l'étendard de la révolte , & entraina dans ſon parti Herman,

comte de Haynaut , Thierri , duc de Friſe , & Baudoin qui

ſaiſit cette occaſion d'étendre les domaines ſur les terres

impériales,

ner. p. 10.
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2

chantum , en la ruyne ( a) du quel chaſtel il fit

depuis édifier un monaſtère de moines noirs &

pour tenir ladicte terre en ſubjection , fit faire Chaſtel en

Audenarde
un autre chaſtel en la ville d'Audenarde. Brief,

il beſoigna de ſorte qu'il s'inveſtit de tout le Conte

d’Aloft à
ſusdit païs , lequel annexé à fon domaine , mar

Flandre.

cha en grande diligence contre le chaſtel de Gand,

qui avoit au temps de Baudouyn à la belle Barbe,

eſté prins par l'empereur Henry le ſecond , &

lequel tenoit encore pour lors le party dudit

Henry le Tiers . A la garde du quel ſe commet

toyent ordinairement des grands perſonnages Contes ſans

qu'on appelloit contes fans queue , comme queue.

avoyent eſté les contes Wycmannus , Lambertus

& autres , & s'applicquoyent à l'entretenement

dudict chaſtel les quatre villes fubféquentes ; ſça

voir , Axelles , Hulſt , Bochout & Aflenède. Le

conte Baudouyn
Baudouyn yenu devant ledict chaf

teau , fit affeoir fon camp entre Lys & l’Eſcault

en la meſme place , où la ville de Gand.eſt pré- de Gand
Le chaſtel

fentement ſituée , & en laquelle n'y avoit lors allégé par

autre choſe que une bien petite chapelle conſa
Baudouya .

crée au nom de fainct Jean . Et après avoir tenu

quelque eſpace de temps ſon ſiège devant ledict

chaſteau , il le rengea finablement à ſon vouloir ,

eſtant à ce aydé par la ſubtilité d'un gentilhom
Lambert ,

me nommé Lambert , lequel en récompenſe du premier

ſufdict bon ſervice , le conte Baudouyn fit & viſconte &

créa premier viſconte chaſtelain perpétuel d'ice- perpétuel

luy chaſtel (7) . Sy commença dès-lors la ville du chaſtel
de Gand.

le conte

(a) Sur les ruines .

(?) La chronique de St. Bayon raconte de la manière

ſuivante l'adreife dont uſa Lambert pour s'emparer de ce

château : In Sancio autem Sabbatho Paſche , petente exercitu

diſceſſum ô ad fua reditum , monuit comes ut pris contra

oppidanos non fegnem facerent impetum . Quo fatto , oppia



232 BAUDOIN CINQUIEME,

í

Le conte de Gand à fe multiplier , & croiſtre en édifices ,

Baudouyn
à raiſon mefmes que le conte Baudouyn oftaſt

faict Gand

fienne . dudict Gand pluſieurs ſervitudes , la, ſoulageant

de beaucoup d'autres charges que le conte Ar

nould y avoit miſes , & fit ladičte place fienne,
Gand des

plus gran- Laquelle par ſucceſlion de temps eſt tellement

des & ma- augmentée , que l'on peut pour le jourdhuy la

gnifiques

villes de
mettre au rang des plus amples & magnifiques

l'Europe. yilles de toute l'Europe. D'autre coſté , l’emper

dani, conciſo in particulas dimidio bacone ( quem folum

nec quidquam amplius in cibo babebant ) forlabant fcuta

pugnantium . Quæ res exanimavit comitem ; cò quòd eos chun

dare cibariis , nec capi polla niſi per famein , exißimaret.

Itaque incenfis lodiis diſceſſerunt. Quidan Lambertus , aliis

feſtinantibus , fe fubtrahens fæpiusque reſpiciens vidit de

fuburbio caſtelți mulierculam cum vaſe hauritorio ad Legian

defiendere , concitatoque equo reverti volentem præripuit ,

diligenter quid ageretur in oppido Scifcitatus. Cumque per

territa dià hæreret , promiſſo ei tandem pretio ,, confeſa

eft nec unius diei cibum eis fuperfuifc. Muneratá m03 mli:

Jiere , comitem fubfequitur , adjunâisque fibi fautoribus ,

poftulat comitem quod nec habuit , nec fortè habiturus erat.

Conclamantibus aliis , id facile e ſine damno poffe dari

quod nec haberetur , nec haberi pollet ; allenfum præbuit co

mes. Igitur Lambertus caftellum irondim captum fibi 8

poſteris hæreditario jure , ſub hac conditione poſtulavita

quatenus caſtelli fı!o labore acquiſiti comes clet comes &

dominus ; ipfe verò procurator & caftcllanus. Ordinatid igi

tui lege , o que deinceps intei cos teurenda juſtitia , caſtel

lum necdum habitum comes triliuit , Lambertus ſuſcipit.

Hæc caſtellania per totan Flandriain fola tum erat hæredi:

taria . Lambertus, petitis acceptis quibusdam militibus,

tubisque quali ad pugnamn interciſo fonitu clängentibus , ren

vertitur, lodiis inftaurat , armat milites in pugnai , inſula

tationes magnificat ; ſuis geſtibus comitem rediiſſe & adelle

infimulat. Oppidani autein fame capti , 9280 ulluem fperanted

fubſidium ; maximè timore comitis quem revcrſum arbitra

bantur , pertcrriti , ncceptă pacé avec libertate egrediendi,

craftellum reddiderunt. Ce fait eſt attribué dans la chronique

au regne d’Arnoul le Vieil' , mais il appartient évidert

ment à celui de Baudoin de Lille. C'est l'opinion de

Meycrus , de Marchantius, de Lindanus & du lavant Kluyt

V
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10
reur Henry adverti du domage que le conte Bau

douyn luy avoit faict , & des places que ſur l'em

pire il avoit conquiſes , fit aſſembler le plus de

gens que luy fuſt poſſible , avec leſquels marcha

en grande diligence vers le païs de Flandre ,
Deſcente

prendant ſon chemin par Arkes près de ſainct de l'empe

Omer , en intention de deſcendre d’illec au Weft- reur Henry

quartier de Flandre ; mais le conte , qui cepen
en Flandre ,

dant ne dormoit , ains avoit continuellement les

aureilles dreſſées pour toutes advenuës , ſe dou

tant de la délibération de l'empereur , y prévint

Le conte

& remédia par tranchées & foffes , que d'une
Baudouyn ,

dextérité merveilleuſe & diligence incroyable il pour em

fit faire en moins de trois journées , leſquelles peſcher la

ſe peuvent encores aujourd’huy veoir de la lon l'empereur

gueur & extendue de trois lieues ou environ , au Weſt

quartier ,

tellement qu'obſtant le brief & bon ordre que

ledict Baudouyn mit à foſfoyer comme deſſus , trois jours

la deſcente dudict empereur au Weſt quartier , ne

faire une

fofle de l'ex

fuft ſeulement empeſchée , mais que plus eſt.) tendue de

fuſt lédict empereur contraint foy retirer dudict trois licues,

païs aſſez plus haſtivement , qu'il n'y eſtoit def

cendu ( 8) . Auquel auffi ledict Baudouyn , feconde

venue de

faict en

C. 34.

(8) Iperius donne neuf licues d'étendue à ce foſfé ; ce

qui rend la choſe plus étonnante encore puisque , ſelon

lui , l'ouvrage fut achevé dans l'eſpace de trois jours & de

trois nuits : Henricus III. . exercitum per Tornacum

guceiis , bic acceſſit ut per has partes Flandriam intraret .

Balduinus coines loc præfentiens , populum 1:11m undique

collegit & folato Flandriam claudi fecit ab illá parte , quod

fellatum per 120vem leucos in longum ducens , id eſi à cu.ftro

de Urbouilt ufque ad 30leiam in folis tribus diebus @ 2100ti

bus confilmmavit & ibidem imperatori reflitit. Admiranis

imperator fortatitium & multitudinem armatorum ,

quc venerat feceſſit . Ce long retranchement ſépare encore

anjourd'hui la Flandre de l'Artois. » Ces ſortes de défen
Hiſtoire de

ſes étoient à -peu -près les ſeules que l'on connût alors &

„ peut-être les ſeules dont on eût befoin , parce qu'il n'étoit L.M. p.50.

» queſtion que d'arrêter les courſes de ſes voiſins ,

1 Lille par
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niens .

1

du ſuſdict duc de Brabant ( leſquels pour femblable

accident avoyent leurs gents preſts & appareillez )

chaufferent les eſperons de fi près , que ladice

retraicte reſembloit trop mieux une vile & hon

teufe fuite , que tout autre choſe . Et qu'ainſi

ſoit , ils entrerent en pourſuyvant ledict Empe

reur dans la ville de Nymweghe , où ils bruſle

rent ſans aucun contredict ou réſiſtence le palais

d'iceluy empereur . Et de ce non contents , entre

La ville de
rent peu après en fa ville de Verdun , en laquel

Verdun

brulée le ils mirent ſemblablement le feu , lequel fuſt
par

les Fla - t tant véhément , qu'il ne fuſt poſſible d'exemter de

la violence d'iceluy la grande égliſe de noſtre Da

Lesprinces me eſtant audict Verdun , laquelle pourtant avec

chreſtiens ladicte ville fuſt arſée ( a ) & conſummée (9). Ce

reprins à
ſont les livrées ( b ) & fruicts des guerres que lesraiſon des

guerres princes chreſtiens s'entrefont, leſquelles néant

qu'ils s'en

trefont & moins , & avec aſſez meilleur raiſon ils devroyent

lesquelles convertir contre les Turcas , à l'abolition de leur

ils de

malheureuſe loy & créance , & exaltation de noſ
vroyent

convertir tre ſaincte & vraye religion . Dieu quand ſon bon

contre le
plaiſir le portera , les inſpirera autrement , & leur

Turc .

mettra devant les yeux , & le blame & le chaſtoy

qu'ils méritent, en conſumant leurs forces & les

appliquant à l'effuſion du ſang chreſtien , leſquel

les ils ſont obligez d’employer à la ruyne des

mefcréants pour l'affeurance & conſervation des

fidels. Pour retourner donc à noſtre propos , le

' conte Baudouyn & le duc de Brabant , après le

(a) Brúllée , du latin ardere . (1) Récompenfes , fuites.

+
(2) Cette invaſion de Baudoin & de fon allié dans la

Lotharingie eut lieu l'an 1047. , tandis que
l'invaſion de

Henri ſur les terres du comte de Flandre , dont il eſt parle

dans la note précédente , appartient à l'année 1053. Cen'eſt

pas la première fois qu'Oudegherſt a renverſé l'ordre chro

nologique des évènemens.
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fufdict exploict exécuté de la rigueur qu'avez en

tendu , retournerent chafcun en leur quartier ,

bien délibérez de mettre pour l’advenir une telle

& fi puitlante armée ſus qu'ilz auroyent moyen

de faire teſte audiet empereur , & à fes adhérents ;

de ſorte que veu les termes & le chemin que la

fuſdicte guerre fembloit prendre , on ne pouvoit

attendre , qu'une afleurée déſolation , & ruyne

manifeſte de tout le païs , fi Dieu par ſa miſéri

corde n'y euſt remédié : lequel à ceſt effect , fuf

cita le pape Léon le neufième , qui lors préſidoit

au ſainct fiège Apoſtolicque , & auquel ces ſédi

ions & tumultes entre les princes chreſtiens ,

revenoyent merveilleuſement mal , & non fans

cauſe ; car il conſidéroyt que par le moyen d'icel

les , les forces des adverſaires de noſtre foy ſe

nourriſſoyent, avec grande diminution & affoi

bliſſement des noſtres. Qui fuſt la cauſe que pour Voyage du

tant mieux , & plus commodieuſemeut y obvier , pape Léon

le bon fainct père & vigilant paſteur , deſcendit
l'empereur

vers l'empereur. Et après avoir diſpoſé le caur Heury,

& volonté d'iceluy à toute bonne paix , accord

& tranquillité , il s'addreſſa audiet Godefroy , duc

de Brabant , lequel il perſuada tellement, que

s'eſtant accordé avec ledict empereur Henry , il

renonça à toute l'amitié , confédération & al

liance , qu'il avoit juſques lors euë & gardée au

dict Baudouyn , au cerveau duquel ne fuſt onc

ques pollible audiet ſainetpère ,d'enfoncer aucune

volonté de paix ou appoinctement . Tant eſtoit

grand le mal talent qu'il avoit conceu contre le

ſuſdict empereur , lequel adverty & grandement

indigné de l'obſtinée inimitié que le conte Bau

douyn luy portoit , envoya peu après une granz

de armée vers le païs de Flandre , moyennant

laquelle il prinſt beaucoup de nobles & autres

gens de bicn de Flandre priſonniers. Toutesfois

par l'entre-parler & intercellion de pluſieurs prin

IX . vers
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ces & grands varons , (a) iant d'un coſtó que

d'autre , l'on conceut finablement une certaine

Taix entre forme de paix entre ledict empereur & le conte

l'empereur Baudouyn , laquelle peu après fuſt confirmée &

Henry ,

le conte ratifiée par iccluy empereur , en la ville d'Aix en

Baudouyn . Allemagne , en l'an mil quarante-neuf , & fuyvant

L'an 1049. le traicté d'icelle paix les priſonniers que deflus ,

furent rendus fans aucune r'ançon au conte Bau

douyn , lequel l'empereur à l'heure meline fit fon

homme de fief, luy accordant & donnant toute

la terre qui fe dict maintenant la conté d'Aloſt ,

enſemble les quatre meſtiers , les ylles de Wal

Terresdon . chere , Noortbeverlandt, Zuutbeverlandt , Borf
nées par

l'empereur fèle , & tout ce qui eſt entre Iledinz6c, & l'El

Henry au cault , deſquelles le conte luy fit aulli hommaige ,

conte Baile

douyn pour promettant les tenir pour luy , & fes fuccefleurs

les tenir de perpétuellement , en fief & hommage de l'em

l'empire.

pire ( 10) .

Sigeb . an .

1049 .

( 10) Baudoin ſe ſoumit en effet , & la paix fut lignée

à Aix -la - Chapelle l'an 10.19 . Baliluinus , condiéto die aquis

imperatori ſatisfecit. Mais ce ne fut quc 8. ans après , que

la cellion importante dont il eſt parlé ici cut lieu , la pre

mière année du regne de Henri IV.

e 1 A P I T R. E X L.

De la conqueſte de Ilainault faicte par le conte de

Flandre , ' enſemble des guerres qu'il euſt contre

ceux de Brabant , & contre l'empereur Henry ,

& de la fin deſdictes guerres.

Audouyn lc Débonnaire , après la paix , telle

que deflus , faicte & contraictée avec l'empe

reur Ilenry le Tiers , fi grandement à fon avan

tage , ſe retira en fon païs où il demeura pour

( a ) Barons , Seigneurs.
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quelque tems paiſible & fans aucun tumulte de

guerre ; ce que néantmoins dura bien peu , pour

autant que ayant entendu le treſpas de Herman ,

conte de Hainault , lequel advint en l'an mil L'an 1031.

cincquante & un , il entreprint la conqueſte du- Le conte de

dict païs de Hainault , je ne ſçay toutesfois foubs Flandre en

quel prétext & à quelle occaſion ( 1) . Tant y a

treprend la

conqueite

qu'il euſt incontinent mis ſus une bien belle de Hai

armée , avec laquelle il entra audict païs , lequel

nault.

il réduict facilement & en petite eſpace ſoubs ſon

povoir & obéillance . Ce faict pour donner meil

leur couleur à l'uſurpation par luy faiete de la

dicte conté de Hainault , il practicqua le mariage Mariage de

de madame Richilde ( à laquelle ladicte conté Baudouyn
à

appertenoit en propriété (2) , & qui pour lors de Mons

eſtoit vefve dudict Herman ) avec Baudouyn , childe de

ſon fils aiſné , lequel dès lors il fit appeller Bau

Hainault.

douyn de Mons. Auquel mariage néantmoins

Enghelbert ( a ) , éveſque de Cambray , s’oppola,

( a ) Lietbert.

( 1 ) Le prétexte de cette invaſion n'étoit ſans doute autre

choſe que l'occaſion que la mort d'Herman offroit à Bau

doin de faire épouſer à fon fils une riche héritière dont

les états étoient voiſins des liens. Quelques auteurs pré Vinchant ,

tendent même que Baudoin avoit fait fonder Richilde ſur Gilbert ,de

ſes projets , & que l'invaſion inopinée qu'il fit dans le Guiſe, Bu

Haynaut. étoit concertée avec elle. En feignant de cederzel. &c.

à la force , Richilde ſe ménageoit une juſtification auprès

de l'empereur , qui n'eût pas manqué de condamner un

hymen contracté ſans fon aveu . » Elle ne fe fit pas beau- Hiſt. deVa.

» coup prier ni menacer, dit d'Outreman , mais s'accommodant lenc . I. 22

, à la volonté des vainqueurs , „ ... elle épouſa Baudoin ,
C. I.

fils du comte &c. Herman, premier époux de Richilde ',

étoit fils de Ludolphe, comte de Saxe & de Bruntwic , &

de Gertrude de Flandres , ſelon l'auteur du mémoire cité

plus haut note 2. du chap . 34. pag. 201 .

(2)
Nullo difcrimine fexus

Fert dominos Hanoia fuos. · Elle étoit fille uni

que de Regnier V. , comte de Haynaut , & de Mathilde ,

fille d'Herman d'Ardennes , comte d'Einham.
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Le pape

Léon.

à raiſon de la proximité de linage qu'il mainte

noit eſtre entre eux , & pour autant , que non

obſtant ſa dićte oppoſition , ils ne voulurent

conſentir au divorce qu'il avoit ordonné eſtre

faict dudict mariage , il les excommunia (3).Mais

le pape Léon , qui eſtoit oncle de madame Ri

childe , les diſpenſa , leur donnant abfolution de

ladicte excommunication , comme plus au long

récitent Alberic & autres chroniques . Toutes

fois je ne ſçay qui fuſt ce Léon , ny meſmes

comment il pouvoit eſtre oncle de ladićte Ri

childe , veu principallement qu'il eſtoit Allemand,

& auparavant eſtre parvenu à ſa ſuprême dignité ,

appellé Bruno', éveſque tullenſis ( a ), homme fim

ple & de bonne vie , & lequel , par le moyen de

l'empereur Henry , fuſt pourvei de la fusdicte

dignité , contre ſon gré & volonté , & néantmoins

fit depuis beaucoup de biens à l'égliſe de Rome (4):

( a ) De Toul en Lorraine:

(3 ) Ils étoient parents aủ troiſième degré. Adėlė ; mère

de Baudoin , fille de Robert , étoit petite -fille de Hugues

Capet , & Richilde avoit pour ayeule Hadwide, fille du

même Hugues Capet. D'après l'aſſertion de M. de Heſdin,

( Voyez note 2. du chap. 34. p . 201. ) Baudoin & Richilde

furent excommuniés non parce qu'ils étoient parens

entre eux du chef du roi Robert de France & de fa fæur

» Hadwige ; mais parce que le jeune comte Baudoin avoit

épouſé ; par un inceſte plus puniſſable que l'adultère,

la veuve de son cognat le comte Hermanin, Mém. de l'acad .

de Brux. t. 5. part. hiſt. p. 141. & ſuiv .

(4) Léon IX. , le premier des trois ſouverains pontifes

que la Belgique donná à l'égliſe , étoit de la maiſon de

Hasbourg , établie dans l’Alſace , qui étoit alors annexée à

la Lotharingie. L'auteur de la Flandria generoſa , Alberic,

d'Outreman & beaucoup d'autres le font aulli oncle de

Richilde. On lit dans Wasbourg le paſſage fuivant tiré de

l'ancien hiſtorien de Toul : Regnier ( V.) . . . . ſuccéda

à ſon père au comté de Haynaut en l'an 1002. & print

,, pour femme une noble dame d'Alſace nommée Allide.
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Or , ledict mariage accomply , le conte Baudotýn

ne fuſt pluſtoft retourné en Flandre , que luy

vindrent lettres , par ambaſſadeurs que luy en

voyoit le duc Godefroy de Brabant , avec lequel

en contractant la ſufdicte paix , il avoit renouvel

lé fon ancienne confédération & alliance , & ſuy

vant laquelle il fut requis de la part dudict Go

defroy , de luy preſter ſecours contre Ferry , fils

de Fréderic (5) , jadis duc de Brabant , lequel

occupoit en Lotrice & Brabant , pluſieurs villes

à luy par l'empereur données. Pour à quoy fa- .

tisfaire , le conte Baudouyn drefla derechief une

aſſez bonne armée , avec laquelle joincte à celle Le conte

dudict Godefroy , ils ſe camperent devant la ville Baudouyn

d'Anvers , en laquelle ils aſſiégerent ledict Ferry.
devant

Mais comme ils furent advertis, que les Braban- ja ville

çons faiſoyent une merveilleuſement grofle aflem- d'Anvers.

blée , pour en faveur dudict Ferry , faire lever le

dict fiège , ils ſe partirent d'illec , & retourna char

čun d'eux reſpectivement & ſans rien faire , en ſon

quartier. Toutesfois aſſez toſt après, moyen

nant le treſpas dudict Ferry , le duc Godefroy

devint feigneur & maiſtre de tout ce qu'il avoit

Eſtant pape ,

,, L'hiſtorien de Toul diet qu'on appelloit le père de cette

Allide , Hugo qui étoit parent & confobrin de l'empereur

„ Conrad & fa mère Hervide : lesquels Hugo & Hervide

„ eurent un fils nommé Bruno , qui fut évêque de Toul

& étoit frère de ladiete femme d'iceluy Regnier.,, II

ajoute enſuite en parlant du même Bruno :

veint en Germanie & en Gaule , où il viſita ſa niepce

„ Rigilde , fille de la diete fæur & du dict Regnier.

(5) C'étoit le duc Frédéric lui-même qui défendoit An

vers , & non ſon fils qui ne fut point duc de la baſſe Lor

raine . Au reſte , Oudegherſt renverſe ici l'ordre des tems :

Les hoſtilités dont il parle & le ſiège d'Anvers n'eurent

lieu qu'en 1055. , an a -peu - près avant la fin de

cette guerre.

un
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commence

L'empe: poffédé 66 ). Cependant le fuſdict empereur Henry,

teur Henry diet le Tiers, eſtoit empeſché en Lombardie , len

eft mal con

tentduma- quel de retour en Allemaigne , grandement in

riage de
digné , du mariage de Baudouyn de Mons; & de

Baudouyn

de Mons la conteſſe Richilde , faict & contraicté en fonab

avec la con- fence , fans ſon ſceü & adveu , aſſembla grand oft

tefle de Hai

nault & - & vint en groſſe puiſſance vers Hainault. All

pour ce re moyen de quoy le conte Baudouyn eftonné d'une

fi ſoudaine , & non préméditée ſurprinſe, envoyala guerre

contreFlan en toute diligence vers le duc Godefroy pour

dre ,

aſſiſtence , lequel y entendit d'autant plus volon

tiers que ledict empereur par la détention d'au

cunes places , que puis naguerres il avoit prins

en Lombardie , appertenantes audict duc Gode

froy (7 ) ; luy avoit donné nouvelle matière de

deſdain & meſcontentement. Qui fut la cauſe, que

de tout ſon povoir il aſliſta & favoriſa contre le

dict empereur , le fuſdict Baudouyn. Lequel en

intention de tirer l'empereur hors du païs de Hai

nault , & de chaſſer la guerre hors ſes païs , en.

tra avec bonne partie de ſes forces au païs deEntrée du

de Liège , auquel il print la ville d’Hoye (m), la

Flandre au
Daïs de Lidi quelle il deſmolit & bruſla , dont l'empereur allez

plus irrité qu'auparavant , laiſſant le pais de

prinſe
Hainault , auquel il eſtoit entré, vint contrel’opi

d'Hoye.

nion du conte Baudouyn en ceſtuy de Flandre,

& pafla la rivière de l'Eſcault, gaſta tout le pais

)

conte

ge & la

circuni

( a ) Hui.

GO

Sigeb. an.

1065.

Lamb.

Schafn , an .

1051 .

Herm .

Contr . &

Sigeb. an.

1053

( 6 ) Cela n'arrivà qu'en 1065. , année où les annaliſtes

placent la mort de Frédéric : Friderico duce mortuo ,

defridus ducatum recepit.

( 7 ) Godefroi avoit épouſé Béatrix , veuve de Boniface,

duc de Toſcane. Cette alliance avoit ſouverainement déplu

à l'empereur , qui redoutoit le caractère ambitieux de GO

defroi. Il le contraignit de ſortir de la Lombardie . Le duc

revint dans la Lotharingie , le cæur plein de fiel & déter:

miné à ne plus uſer d'aucuns ménagemens envers l'empereur.
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L'empecircumvoiſin ; & s’eſtánt rencontré avec Lam

bert , que le conte Baudouyn avoit comme dict reur Henry
detlaiet les

eft ) conſtitué premier vifconte de Gand , & au Flamens

quel il avoit laiflé pai'tic de ſon armée , occilt le- quieſtoient

dict Lanibert , & i'ua jus (a) la meilleure part des conduite

Flamens qui eſtoyerit foubs là charge , pourfuy- de Lam

vant le demeurant juſques à la ville de Tournay , conte del

qu'il alliégcáſt , print & faccagea , & après y avoir Gand.

laiſſé boiine & fuffifiante garniſoií , ſe retira en

Allemaigne, grandement enrichy du butin qu'il

avoit faict en Flandre & menant avec luy bon

nombre de nobles , bourgeois , marchans , & au

tres gens de bien dudict païs (8) . Où arrivé , il

treſpalla toſt aprés en l'an mil cinquaiſte-fix ; & L'an 1056.

en fon licu fuit etleu , faict , & créé empereur

Henry le quart ſon fils (9) : devant le couronne

)

(a) Bas , à terre . Ruer jus , renverſer s défaire.

(8) Ces évènemens appartiennent à l'année 1053. & fcnt

antérieurs de deux ans au ſiège d'Anvers. Baudoin venoit

de provoquer la vengeance de l'empereur , en brûlant & eri

ſaccageant la ville de Thuin , tandis que ſon fils aîné Bau.

doin traitoit avec la même cruauté la ville d'Hui , & que

Robert , fon ſecond fils , étoit allé chaſſer de l'ifle de Wal.

cheren les troupes que l'empereur y avoit placées .

(9) Le nouvel empereur n'avoit que ſix ans lorsqu'il

ſuccéda à ſon père . Agnès ſa mère , qui gouvernoit l'em

pire en Ton nom, aidée par le pape Vidor II. & par Henri I. ,

roi de France , fut concilier les eſprits , & la paix fut rati

fiée , non pas l'an 1019. , comme le dit notre hiſtorien ,

mais l'an 1057. Polimodum .... pax facta eſt inter eos ,
Iper. C. 34.

ſicque comiti Flandriæ remanerent perpetud & hæreditariè p . 570.

pars illa Brabantiæ , quam ipje Balduinuis conquiſierat , ultra

Teneram fluvium , & comitatus Aloftenfis cum terrd quatuor

officiorum ; infuper in Zelandid quinque inſulas imperator

ei ſuperaddidit , cum conditione quod eas ab imperatore te Meyer. an .

neret . Baudoin de Mons fut compris dans ce traité , & ſon
1057

mariage avec Richilde fut ratifié. Balduinus junior marchi. Addit. ad

ſus Nerviorum comitatum imperiali munificentid. & autoritate Sigeb . an.

apoſtolico fufcepit. Ainſi finit une guerre qui , ſi l'on en 1057

T
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1

L'an 1057

11

ment duquel fuſt en l’an mil cinquante-fept , ta

Yiu en la ville de Coulongne un concile général,
Concile gé

néralàCou- pour appaiſer les différents des princes de l’em

longne pour pire , auquel aſſiſta en préſence noſtre fainet père

appaiſer les le pape Victor, par l'interceflion duquel leſdicts

des princes Baudouyn , conte de Flandre , & Godefroy,duc de

de l'em
Brabant , furent reçeus en grace du nouvel empe

pire .

reur. Au moyen de quoy cefferent toutes guer

L'empe- res & hoſtilitez , & fe fit une bonne & deſirée

reur Henry paix , par laquelle ledict empereur donna ,
céde fon

céda,

droiet qu'il & tranſporta tout le droict qu'il povoit préten

a en la ville

dre en la ville & conté de Tournay à Baudouyir
& conté de

Tournay à de Mons , fils du conte Baudouyn de Flandre, &

Baudouyn laquelle auparavant luy avoit eſté donnée par le

de Mons.

pape Eſtienne huictiefie ou neufiefme de ce nom .

Paix entre Et outre ce , le conte Baudouyn le Débonnaire

l'empereur retint par icelle paix , toute la terre qui eſt ſituée

Henry le

entre l’Eſcault & la Tenre , enſemble le chaſtel

le conte de Gand avec tout le païs qui giſt entre l'El

Baudouyn.

cault & le Honte , depuis la foffe appellée Ottin

Le conte ghe juſques devant Anvers , y joindant les yſles

de Flandre de Zélande que l'empereur Henry le fecond avoit

faict hom

donné à Baudouyn à la belle Barbe : dont le

l'empereur conte Baudouyn le Débonnaire fit audict empe

des terres

reur Henry le quart au jour de ſon couronne

foubs l’en- ment , hommage en fa ville de Coulongne, audiet

pire.
an mit cincquante -ſept.

quart , &

maige à

qu'il tient

1

Epit. hiſt.

Belg . t. 2 .

0-46 . & 47 .

excepte quelques intervalles de repos , dura près de 10.aa

nées avec une alternative ſingulière de ſuccès & de pertes.

C'eſt à-peu-près à cette époque qu'on voit diſparoître de

l'hiſtoire les comtes d’Einham que remplacerent les comtes

d'Aloft. Après la deſtruction du château d’Einham ,

devint la capitale de tout le comté, & les comtes d'Aloft

le poſſéderent à titre de fief bénéficiaire ( beneficiario jure)

jusqu'à l'année 1165, que Philippe d'Alſace le réunic à

Flandre.

Aloit

(
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C Η Α Ρ Ι Τ R E XL I.

Comment le conte de Flandre ſe tranſporta à Touta

nay pour illec faire recevoir Baudouyn de Mons

Son filspour conte & ſeigneur , comment le

dict conte de Flandrefut itérativement, à cauſe de

-madame Adèle ſa femme, créé tuteur régent

de France.

L

L'aa 1059

Es choſes ſufdictes ainſi exécutées , le conte

Baudouyn de Flandre retourna en fon païs ,

& en l’an mil cincquante -neuf fe mit en bel équi

page & tira vers Tournay , où le conte Baudouyn

de Mons fut reçeu en grande magnificence pour

conte & feigneur , au grand contentement de

ceux de ladicte ville , & meſmes des ſuppoſtz ſor

tiſſants ſoubs icelle , le tout ſuyvant la fufdicte

donnation , que luy en avoit faict le pape Eſtien

ne , & moyennant' l'aggréation dudict empereur

Henry le quart . Les folennitez fuldictes ache

vées , & accomplies toutes les cérémonies qu'à

la joyeuſe entrée de quelque prince , l'on eſt ac

couſtumé faire , le conte Baudouyn le Déborinai

re , avec Baudouyn de Mons ſon fils , tirerent

vers Cambray en grand triumphe, où ils ſéjour

nerent pour quelque temps & aſſiſterent aux nop-.

ces que illec furent ſolenniſées en merveilleuſe

pompe d'entre Euſtace , conte de Boulongne & ma

dame Yde , fille de Godefroy , duc de Brabant , &

mère de Godefroy , de Builion , duquel cy -après

fera parlé ( 1). Aſſez toſt après , fi comme en l'an

mil ſoixante mourut Henry, roy de France, lequel

L'an 1066 .

( 1 ) Voyez la notė 2. du chap . 32. p . 189 .

Ta
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roy de

régent du

avoit eſté foubs la tutèle & gouvernement de ce

Le conte conte Baudouyn le Débonnaire (2) ; & lequel par

Baudouyn ,

ordonnance & dernière volonté dudict roy Hentuteur de

Philippe , ry , fuſt itérativement [ comme le plus proche à

France ,
la couronne , à raiſon de madame Adèle ſa fem

me (3) ] commis , & conſtitué bail , tuteur , &

dia France,

mambour de la perfonne & biens de Philippe,
à cauſe de

madame fils d'iceluy Henry , & depuis roy de France .

Adèle , fa

femme. Et en la ſuſdicte qualité , les princes & barons

de France firent hommage audict Baudouyn be

Reſpect de Débonnaire , conſentants & promettants , que

ligne fémi.

nine en la ledict Philippe mouroit fans hoir de ſon corps ,

ils tiendroyent ledict Baudouyn pour roy de
de France.

France , ſans aucune ultérieure ſolennité (4). Au

moyen de quoy , & en ſigne de ce , le conte Bau

douyn le Débonnaire s'attitula depuis tousjours

en ſes lettres en ceſte manière : Balduinus comes

Flandriæ Marchio , & Philippi Francorum regis ,

ejuſque regni procurator & bajulus.

couronne

(2) Voyez la note 2. du chap. 37. p. 222.

(3) Adèle n'avoit aucun droit à la couronne , & ne pou.

voit conſéquemment en donner aucun à ſon époux. On

connoit aſſez à cet égard la conſtitution de la monarchie

françoiſe.

( 4 ) Cette erreur découle de la précédente. D'ailleurs

Philippe avoit un oncle , duc de Bourgogne & fils du rol

Robert. Il étoit puiſſant & redoute ; & fi le trône fue de.

venu vacant , il eut ſu joindre au droit du fang celui de

la force des armes. Tout ce que dit ici Oudegherit des

prétendus droits de Baudoin à la couronne de France &

de l'hommage que lui firent les barons , il l'a traduit lit

téralement d’Iperius qui , quoiqu'eſtimable à bien des

egards, s'eſt évidemment trompé ſur ce point.

1
1

1

An. 1036 .

4

&

lo

li
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CH A P I T RE XLII.

1

Comment le conte de Flandre donne en mariage

madame Méhault ſa fille , au duc de Norman

die, lequel il aſiſte à conquerre le rayaulme

d'Angleterre , & d'autres choſes fingulières.

Nlan mil cinquante- trois (1) Guillaume le L'an 1053

E

ordre & équipage au pais de Flandre , pour en

perſonne demander en mariage du conte Baudouyn

de Lille , madame Méhault ſa fille , laquelle luy Mariage de

fuſt accordée , & furent les nopces célébrées avec madaine

Mébault de

toute la magnificence , pompe & triumphe que la Flandre

grandeur de leur eſtat pouvoit permettre , & re- avec le duc

quérir ; & euſt ledict Guillaume de Normandie Guillaume
de Nor

de ladicte dame Méhault , trois fils & quatre fil. mandie.

les , dont l'aiſné appellé Robert fut après luy
Des enfans

duc de Normandie , & aila avec Godefroy de qui vin

Bouillon en la conqueſte de Hiéruſalem ; le fe- drent du

cond fut Guitlaume , dict le Roux , depuis roy
riage.

d'Angleterre , & le tiers Henry , qui après la

diet ma

(1 ) Selon Alberic , cet hymen ſe conclut en 1056. Guil

Lume étoit fils de Robert le Diable , mort en 1035. , en re

venant de la terre ſainte , & d'Alette , fille d'un bourgeois

de Falaiſe en Normandie . Il fut enſuite ſurnommé le Con.

quérant, pour avoir conquis l'Angleterre. Dans un concile

tenu à Rheims en 1049. par Léon IX . il fut défendu à

Baudoin de donner ſa fille à Guillaume & à Guillaume

de la recevoir . Interdixit ( papa ) & Balduino comiti fian .

s drenſi ne filiam fuam Willelmo nuptui daret & ei ne eam

Facciperet. Le mariage ſe célébra dans la ville d'Eu . Guil

laume fut excommunié par Mauger , archevêque de Rouer ,

9 ſon oncle ; mais l'excommunication fut levée quelque tems

après par le pape , qui enjoignit aux deux époux de con

ſtruire chacun un monaſtère. L'interdiction faite à Guil

leume d'épouſer la fille de Baudoin , & l'excommunication

faite par l'archevêque Mauger , venoient de ce que les deux

époux étoient parens,

Labbe,cont

cil . génér .

t. 9. Col

1036.

Guill . de

Jumiège .

Chron . de

Verdun .

Chron.Sich .

Chron . mf

de Norm
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de la mai

mort dudict Guillaume le Roux , fut pareillement

roy d'Angleterre . La première fille fut abbeſſe

de Caen , la deuxieſme fut mariée au duc de Bre

taigne , la tierce fuſt promiſe à Harald , qui de

puis uſurpa le royaunie d'Angleterre, mais il ne

l'eſpouſa pas , pourquoy elle fut mariée à Eftien.

ne , conte de Chartres ; la quatrieſme fille,fut ma

riée au conte de Bloys , de laquelle entre autres

enfans yſſit Thibault qui fut conte de Champaigne

La nobleſſe & Eſtienne, conte de Mortaigne & de Boulongne ,

fon de Flan & depuis roy d’Angleterre; leſquelles généalo

dre. gies je déduicts voluntiers , affin de mettre de

vant les yeux d'un chaſcun la grande nobleſſe de

la maiſon de Flandre, & les puiſſants princes ,

qui d'icelle font deſcendus. Peu après le maria

ge dudict Guillaume de Normandie avec mada

me Méhault de Flandre, le roy Edouard d'An

gleterre treſpaſſa ; mais auparavant, eſtant en

fon lict mortel , il nomma pour fon yray , légitime

& plus apparent héritier , ledict Baſtard de Nor

mandie , lequel eſtoit ſon couſin germain (2) :

Nonobſtant laquelle déclaration dudict Edouard,

& meſmes fans prendre regard à ce que par
fon

teſtament il avoit laiſſé ledict royaume d’Angle

terre audict GuillaumédeNørinandie, Haraldbeau

frère de la royne douagiere d'Angleterre , ( les

quel auparavant avoit par ſerment promis au duc

Guillaume de Normandie , qu'après la mort du

douard , il l'affiſteroit à conquerre la cou

F

}

Lic

!

3

12
roy

de

tou

1

(2) Edouard ſurnommé le Saint & mort en 1066. étoit

parent de Guillaume par Emma ſa mère , fille de Richard

Geneal. premier , bisayeul de Guillaume . Robertus genuit Willelmum .

Nothum qui , poſt mortem Eduarditransfretavit in Angliam ,

anno Domini MLXVI., regnumque obtinuit jure hæredita

rio , quia ejus atavus Richardus fenex fuerat , cujus Emma
France ,

filia Eduardum regem genucrat.

POP

៤duc. Norm .

au recueil

des hiſt. de
dit

Gu

t.10 . p.192
91

1
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ronne d'Angleterre ) faulfant ſa promeſſe & fa

foy , uſurpa ledict royaume ( 3 ). Dont le duc

Guillaume adverty , envoya pour fecours & al

liſtence vers Baudouyn le Débonnaire fon beau

père , faiſant au ſurplus le plus gros amas de

gens en toutes ſes terres & feignories dont il
Le conte

ſe pouvoit adviſer . Le conte Baudouyn d'autre Baudouyn

cofté , réſolut ſe trouver en perſonne ladicte va en per:
fonne à la

conqueſte , & fit à ceft effect , en qualité de ré conqueſte

gent de France , aſſembler au royaume toutes les du royau

forces à luy poſſibles, n'oubliant cependant dė me d'an

faire le ſemblable , en Flandre , Hainaut, & fes faveur du

autres païs de par-deçà , de ſorte qu'en peu

duc de
de

Norman

temps , il leva une infinité de gens , la pluſpart die , fon

deſquels eſtoyent aguerris & exercitez au faict beau - fils.

des armes. Mais avant partir " (4 ) , fçaſchant

Révol.

d'Anglet.

t. 1. p. 93
3

& 9+

( 3 ) Haralde étoit fils du comte Godwin , ce miniſtre im

périeux d'Edouard dont nous avons parlé plus haut. Il étoit

le propre frère d'Edithe que Godwin avoit fait époufer à

fon roi . Haralde , dit le P. d'Orléans , étoit un ſeigneur

„ bienfait , d'un abord agréable & majeſtueux , vigoureux ,

„, btave , montant bien à cheval , & extrêmement adroit à

,, toutes ſortes d'exerciees .i .. Il avoit été élevé à la cour

„ d'Edouard qui l'eſtimoit & qui en avoit reçu de grands

ſervices ; ce qui , joint à ſes bonnes qualités , lui avoit

attaché le peuple , de forte qu'il n'eut pas de peine à

ſe faire déclarer roi . ,,

(4 ) Oudegherſt renverfe ici l'ordre chronologique &

rapproche , ſans raiſon , deux évènemens féparés l'un de

l'autre par un intervalle de trois années . L'aſſemblée d'All

denarde & le partage que Baudoin y fit de les domaines ,

ſont de l'année 1063 , ſelon la chronique de St. Bavon : Bal

duinus pius Robertum filium fuum ad fanita Dei Evangelig

jurare fecit , nunquam ad comitatum Flandrie manusiap

pofiturum , non fic dedit ei comitatum Hollandiæ , Zelandia

i partem Friſiæ cum uxore Florentii comitis , falcao hate

ditate filiorun ejusdem Florentii. D'ailleurs la deſcente de

Guillaume en Angleterre n'eut lieu qu’après la mort d'Edouard

qui , comme nous l'avons dit , ne termina les jours qu'en
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Le pape

Léon .

à raiſon de la proximité de linage qu'il mainte

noit eſtre entre eux , & pour autant , que non

obſtant fa dićte oppoſition , ils ne voulurent

conſentir au divorce qu'il avoit ordonné eſtre

faict dudict mariage , il les excommunia (3) . Mais

le pape Léon , qui eſtoit oncle de madame Ri

childe , les diſpenſa , leur donnant abſolution de

ladiete excommunication , comme plus au long

récitent Alberic & autres chroniques. Toutes

fois je ne ſçay qui fuſt ce Léon , ný mefmes

comment il pouvoit eſtre oncle de ladieté Ri

childe , veu principallement qu'il eſtoit Allemand,

& auparavant eſtre parvenu à ſa ſuprême dignité ,

appellé Bruno , éveſque tullenſis (a) , homme fim

ple & de bonne vie , & lequel, par le moyen de

l'empereur Henry , fuſt pourvei de la fusdicte

dignité , contre ſon gré & volonté , & néantmoins

fit depuis beaucoup de biens à l'égliſe de Rome (4) .

(a) De Toul en Lorraine.

( 3 ) Ils étoient parens au troiſième degré . Adèle , mère

de Baudoin , fille de Robert , étoit pctite -fille de Hugues

Capet , & Richilde avoit pour ayeule Hadwide , fille du

même Hugues Capct. D'après l'aſſertion de M. de Heſdin ,

( Voyez note 2. du chap. 34. p . 201. ) Baudoin & Richilde

furent excommuniés non parce qu'ils étoient parens

, entre eux du chef du roi Robert de France & de fa fæur

Hadwige; mais parce que le jeune comte Baudoin avoit

„ épouſé ; par un inceſte plus puniſTable que l'adultère ,

la veuve de ſon cognat le comte llerman . ,, Mém . de l'acad .

de Brux. t. 5. part . hiſt. p . 141. & ſuiv .

(4) Léon IX . , le premier des trois ſouverains pontifes

que la Belgique donna à l'égliſe , étoit de la maiſon de

Hasbourg , établie dans l'Alſace , qui étoit alors annexée à

la Lotharingie. L'auteur de la Flandria generoſa , Alberic ,

d'Outrcman & beaucoup d'autres le font auſſi oncle de

Richilde. On lit dans Wasbourg le paffage ſuivant tiré de

l'ancien hiſtorien de Toul : „ Regnier (V.) . ... fuccéda

» à ſon père au comté de Haynaut en l'an 1002. & print

», pour femme une noble dame d'Alſace nommée Allide.
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Or , lediêt mariage accomply , le conte Baudolyn

ne fuft pluſtoſt retourné en Flandre , que luy

vindrent lettres , par ambaſſadeurs que luy en

voyoit le duc Godefroy de Brabant , avec lequel

en contractant la fufdicte paix , il avoit renouvel

lé fon ancienne confédération & alliance , & fuy

vant laquelle il fut requis de la part dudict Go

defroy , de luy preſter ſecours contre Ferry , fils

de Fréderic (5) , jadis duc de Brabant, lequel

occupoit en Lotrice & Brabant, pluſieurs villes

à luy par l'empereur données. Pour à quoy ſa

tisfaire , le conte Baudouyn drefla derechief une

aſſez bonne armée , avec laquelle joincte à celle Le conte

dudict Godefroy , ils ſe camperent devant la ville Baudouyn

d'Anvers, en laquelle ils aſſiégerent lediêt Ferry. mit fon fid

Mais comme ils furent advertis , que les Braban

çons faiſoyent une merveilleuſement
groffe aflem- d'Anvers .

blée , pour en faveur dudict Ferry , faire lever le

diet fidge , ils ſe partirent d'illec , & retourna char

cun d'eux reſpectivement & ſans rien faire , en fon

quartier. Toutesfois allez toſt après, moyen

nant le treſpas dudict Ferry , le duc Godefroy

devint ſeigneur & maiſtre de tout ce qu'il avoit

,, L'hiſtorien de Toul dia qu'on appelloit le père de cette

» Allide , Hugo qui étoit parent & confobrin de l'empereur

,, Conrad & fà mère Hervide : lesquels Hugo & Hervide

,, eurent un fils nommé Bruno , qui fut évéque de Toul

, & étoit frère de ladište femme d'iceluy Regnier. If

ajoute enſuite en parlant du même Bruno : ,, Ettant pape ,

veint en Germanie & en Gaule , où il viſita fa niepce

„ Rigilde , fille de la dicte ſeur & du di & Regnier.

(5) C'étoit le duc Frédéric lui-même qui défendoit An

rers , & non ſon fils qui ne fut point duc de la balle Lor

raine . Au reſte , Oudegherit renverie ici l'ordre des tems.

Les hoftilités dont il parle & le ſiège d'Anvers n'eurent

lieu qu'en 1055. , un an -peu -près avant la fin de

cette guerre.
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Coinmence

drc.

L'empe. poffédé( 6 ). Cependant le fuſdiét empereur Ilenry ,

teur Henry diet le Tiers , eſtoit cmpefché en Lombardie , le

eft mal con

tentduma- quel de retour en Allemaigne , grandement in

riage de
digné, du mariage de Baudouyn de Mons, & de

Baudouyt

de Mons la conteſle Richilde , faict & contraicté en ſon ab

avec la con- fence , fans fon ſceü & adveu , afl'embla grand oft

teile de Hai

nault & & vint en grofle puiſſance vers Hainault . Au

pour ce rc moyen de quoy le conte Baudouyn eftonné d'une

ſi ſoudaine , & non préméditée ſurprinſe, envoya
la guerre

contre Flan en toute diligence vers le duc Godefroy pour

aſſiſtence , lequel y entendit d'autant plus volon

tiers que ledict empereur par la détention d'au

cunes places , que puis naguerres il avoit prins

en Lombardie , appertenantes audiet duc Godc

froy (7) , luy avoit donné nouvelle matière de

deidain & meſcontentement. Qui fut la cauſe , que

de tout fon povoir il aſſiſta & favoriſa contre le

dićt empereur , le fuſdiet Baudouyn. Lequel en

intention de tirer l'empereur hors du païs de Hai

nault , & de chaſſer la guerre hors fes païs , en

Entrée du tra avec bonne partie de les forces au païs de

Liège , auquel il print la ville d’lloye ( a ) , la
Flandre au

Païs de Lid- quelle il deſmolit & bruſa , dont l'empereur allez

ge & la
plus irrité qu'auparavant , laiſſant le país de

prinſe

d'Iloye.
Hainault , auquel il eſtoit entré , vint contre l'opi

nion du conte Baudouyn en ceſtuy de Flandre ,

& paſſa la rivière de l'Eſcault , gaſta tout le paſs

circun

conte de

(a) Hui.

Sigeb . an.

1065

Lamb.

Schafn , an.

1051 .

Herm .

Contr. &

Sigeb. an.

1053

(6) Cela n'arriva qu'en 1065. , année où les annaliſtes

placent la mort de Frédéric : Friderico duce mortuo , Gor

defridus ducatum recepit.

(7) Godefroi avoit épouſé Béatrix , veuve de Boniface ,

duc de Toſcane . Cette alliance avoit ſouverainement déplu

à l'empereur , qui redoutoit le caractère ambitieux de Go.

defroi. Il le contraignit de ſortir de la Lombardie . Le duc

ravint dans la Lotharingic , le cæur plein de fiel & déter,

miné à ne plus uſer d'aucuns ménagemens envers l'empereur.
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circumvoiſin , & s'eſtant rencontré avec Lan: L'empe

bert , que le conte Baudouyn avoit comme dict reurHenrydetraict les

eſt ) conſtitué premier viſconte de Gand , & au- Flamens

quel il avoit laillé partie de ſon arəée , occiſt le- quieſtoient
foubs la

dict Lanibert , & rua jus ( a ) la meilleure part des conduicte

Flamens qui eſtoyerit loubs là charge , pourluy- de Lam
bert , vil

vant le demeurant julques à la ville de Tournay , conte de

qu'il alliégeált, print & faccagea , & après y avoir Gand.

laillé bonne & fuffifiante garnifoni , ſe retira en

Allemaigne, grandement enrichy du butin qu'il

' avoit faict en Flandre & menant avec luy bon

nombre de nobles , bourgeois , marchans , & au

tres gens de bien dudiet païs (8) . Où arrivé , il

treſpaſſa toſt après en l’an mil cinquaite - lis; & L'an 1056.

en fon lieu fuit etleu , faict , & créé empereur

Henry le quart fon fils (9) : devant le couronne

(a) Bus , à terre. Ruer jus , renverſer , défaire.

(8 ) Ces évènemens appartiennent à l'année 1053. & fcriť

antérieurs de deux ans au ſiège d'Anvers. Baudoin venoit

de provoquer la vengeance de l'empereur , en brûlant & eri

ſaccageant la ville de Thuin , tandis que ſon fils aîné Bau.

doin traitoit avec la même cruauté la ville d'Hui , & que

Robert , fon ſecond fils , étoit allé challer de l'ille deWal.

eheren les troupes que l'empereur y avoit placées.

( 9) Le nouvel empercur n'avoit que fix ans , lorsqu'il

ſuccéda à ſon père. Agnès ſa mère , qui gouvernoit l'em

pire en ſon nom , aidée par le pape Victor II. & par Henri I. ,

roi de France , fut concilier les eſprits , & la paix fut rati

fiée , non pas l'an 1019. , comme le dit notre hiſtorien ,

mais l'an 1057. Polimodum .. .. pax fotta eft inter eos,
Iper. c . 34

ficque comiti Flandriæ remanerent perpetuò & hæreditarid P. 570.

pars illa Brabantia , quam ipfe Balduinus conquiſierat , ultra

Teneram fiucium , comitatus Aloftenfis cum terrà quatuor

officiorum ; infuper in Zelandid quinque inſulas imperator

ei ſuperaddidit, cum conditione quod eas ab imperatore te Meyer . , an .

neret. Baudoin de Mons fut compris dans ce traité , & ſon 1057 .

mariage avec Richilde fut ratifié . Balduinus junior marchi Addit. ad

jus Nerciorum comitatum imperiali munificentid & autoritate Sigeb. an,

apollolice fufcepit. Ainſi finit une guerre qui , fi l'on en 1057

T
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L'an 1057 ment duquel fuſt en l'an mil cinquante-lept , tc

nu en la ville de Coulongne un concile général,

Concile gé .
nérala Cou- pour appailer les différents des princes de l'em

longnepour pire, auquel alliſta en préſence noſtre fainct pere

appailer les le pape Victor , par l'interceflion duquel lefdicts

dillérents

des princes Baudouyn , conte de Flandre , & Godefroy , duc de

de l'em
Brabant , furent reçcus en grace du nouvel cmpc

pire .

reur. Au moyen de quoy ccfferent toutes guer

L'empe. res & hoftilitez , & fc fit une bonne & delirée

reur Henry paix , par laquelle ledićt empereur donna , cida ,

droict qu'il & tranſporta tout le droict qu'il povoit préten

a en laville drc en la ville & conté de Tournay à Baudouyn
& conté de

Tournaya
de Mons , fils du conte Baudouyn de Flandre , &

Baudouyn laquelle auparavant luy avoit eſté donnée par le

de Mons.

pape Eſtienne huicticline ou neufieſme de ce nom .

Paix entre Et outre ce , le conte Baudouyn le Débonnaire

l'empereurretint par icelle paix , toute la terre qui eſt ſituée
Ilcnry le

quart , &
entre l'Eſcault & la Tenre , enſemble le chaſtel

de Gand avec tout le païs qui giſt entre l’E1

Baudouyn .

cault & lc Honte , depuis la folle appellée Ortin

Le contoglie juſques devant Anvers, y joindant les yſlcs

de Flandre de Zelande que l'empereur Henry le fecond avoit
faiet hom

maige à donné à Baudouyn à la belle Barbe : dont le

l'empereur conte Baudouyn l® Débonnaire fit audict empe

des terres

qu'il tient reur Henry le quart au jour de fon couronnc

loubs l'em- ment , hommage en la ville de Coulongne , audiet

pirc.

an mil cincquante-ſept.

lc conte

1

excepte quelques intervalles de repos , dura près de 10. an

nées avec une alternative ſingulière dc ſuccès & de pertes .

Epit. hiſt . C'est à -peu -près à cette époque qu'on voit diſparoitre de

Bclg . t . 2 . l'hiſtoire les comtes d'Einham quc remplacerent les comtes

2-46 . & 47. d'Aloft. Après la deſtruction du château d'Einham , Aloit

devint la capitale de tout le comté , & les comtes d'Aloft

le pofféderent à titre de ficf bénéficiaire (beneficiario jure)

jusqu'à l'année 1165. quc Philippe d'Alſace le réunit à la

Flandre .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E
XLI.

Conment le conte de Flandre ſe tranſporta à Touta

rity pour illec faire receroir Baudouyn de mons

fon fils pour conte & ſeigneur , & comment le

ditt conte de Flandre fut iterativement, à cauſe de

madame Adèle fa femme , créé iuteur & régent

de France .

Es chofes fufdictes ainſi exécutées , le conto

L Esuchouten die landseretourneet ton pais,

L'aa 1055

& en l’an mil cincquante-neuf fe mit en bel équi

page & tira vers Tournay , où le conte Baudouyn

de Mons fut reçeu en grande magnificence pour

conte & feigneur , au grand contentement de

ceux de ladicte ville , & melmes des ſuppoftz for

tiflants foubs icelle , le tout fuyvant la fufdicte

donnation , que luy en avoit faict le pape Eftien

ne , & moyennant l'aggréation dudict empereur

Henry le quart. Les folennitez ſubdictes ache

vées , & accomplies toutes les cérémonies qu'à

la joyeuſe entrée de quelque prince, l'on eſt ac

couſtume faire , le conte Baudouyn le Débonnai

re , avec Baudouyn de Mons fon fils , tirerent

ters Cambray en grand triumphe , où ils ſéjour

nerent pour quelque temps & allifterent aux nop

ces que illec furent folenniſées en merveilleuſe

pompe d'entre Euſtace , conte de Boulongne &ma

dame Yde , fille de Godefroy , duc de Brabant , &

mère Godefroy de Buillon , duquel cy -après

ſera parlé ( 1 ) . Affez toſt après , fi comme en l'an

· mil ſoixante mourut Ilenry, roy de France, lequel

L'an 106.

( 1 ) Voyez la notė 2. du chap. 32. p. 189.

Ta
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roy de

avoit eſté ſoubs la tutèle & gouvernement de ce

Le conte conte Baudouyn le Débonnaire (2) ; & lequel par

Baudouyn , ordonnance & dernière volonté dudict roy Hen
tutour de

Philippe , ry , fuſt itérativement [ comme le plus proche à

France ,

la couronne , à raiſon de madame Adele ſa fem

régent du me (3) ] commis , & conſtitué bail , tuteur , &

dia France,

à cauſe de

mambour de la perſonne & biens de Philippe ,

madame fils d'iceluy Henry , & depuis roy de France.

Adele , fa

femme.

Et en la ſuſdicte qualité , les princes & barons

de France firent hommage audićt Baudouyn kc

Refpc& de Débonnaire , conſentants & promettants , que li

nine en la lediệt Philippe mouroit fans hoir de ſon corps ,

couronne ils tiendroyent ledict Baudouyn pour roy de

de France .
France , ſans aucune ultérieure folennité ( 4 ) . Au

moyen de quoy , & en ligne de ce , le conte Bau

douyn le Débonnaire s'attitula depuis tousjours

en fes lettres en ceſte manière : Balduinus comes

Flandriæ Marchio , & Philippi Francorum regis ,

ejuſque regni procurator & bajulus.

(2) Voyez la note 2. du chap. 37. p. 222.

( 3 ) Adéle n'avoit aucun droit à la couronne , & ne pou.

voit conſéquemment en donner aucun à ſon époux. On

connoit affez cet égard la conſtitution de la monarchie

françoiſe .

(4) Cette erreur découle de la précédente. D'ailleurs

Philippe avoit un oncle , duc de Bourgogne & fils du rol

Robert. Il étoit puiſſant & redouté ; & ſi le trône fut de.

venu vacant , il eut ſu joindre au droit du ſang celui de

la force des armes . Tout ce que dit ici Oudegherſt des

pretendus droits de Baudoin à la couronne de France &

de l'hommage que lui firent les barons , il l'a traduit lit

téralement d'Iperius qui , quoiqu'eſtimable à bien des

égards , s'eſt évidemment trompé ſur ce point.

An . 1036.
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CH A P I T R E XLII.

Comment le conte de Flandre donne en mariage

madame Mihault ſa fille , au duc de Norman

die , lequel il aliſte à conquerre le rayaulme

d'Angleterre , & d'autres choſes fingulières.

N l'an mil cinquante-trois (1) Guillaume le L'an 1053

E

ordre & équipage au pais de Flandre , pour en

perſonne demander en mariage du conte Baudouyn

de Lille , madame Méhault ſa fille , laquelle luy Mariage de

fuſt accordée , & furent les nopces célébrées avec madame
Méhault de

toute la magnificence , pompe & triumphe que la Flandre

grandeur de leur eſtat pouvoit permettre , & re- avec le duc

quérir ; & euſt ledict Guillaume de Normandie Guillaume
de Nor

de ladicte dame Méhault, trois fils & quatre file mandie.

les , dont l'aiſné appelle Robert fut après luy

duc de Normandie , & alla avec Godefroy de Des enfans

Bouillon en la conqueſte de Hiéruſalem ; le fe- drent du

cond fut Guitlaume, dict le Roux , depuis roy ringe.

d'Angleterre , & le tiers Henry , qui après la

diet ma

( 1) Selon Alberic , cec hymen ſe conclut en 1056. Guil

laume étoit fils de Robert le Diable , mort en 1035. , cn rc .

venant de la terre ſainte , & d'Alette , fille d'un bourgeois

de Falaiſe en Normandie . Il fut enſuite ſurnommé le Con

quérant, pour avoir conquis l'Angleterre. Dans un concile

tinu à Rheims en 1049. par Léon IX . , il fut défendu

Baudoin de donner ſa fille à Guillaume & & Guillaume

de la recevoir. Interdixit (papa ) & Balduino comiti fløn . Labbe,crome

drenfi ne filiam fiam Willelmo nuptui daret & ei ne eam cil . géner.

acciperet. Le mariage ſe celébra dans la ville d'Eu . Guil t. 9. Col.

laume fut excommunié par Mauger , archevêque de Rouer , 1036 .

ſon oncle ; mais l'excommunication fut levée quelque tems Guill . de

après par le pape , qui enjoignit aux deux époux de con- Jumiège.

ſtruire chacun un monaſtère. L'interdiction faite à Guil

Chron. de

Verdun ,

laume d'épouſer la fille de Baudoin , & l'excommunication Chron.Siche

faite par l'archevêque Mauger , venoient de ce que les deux Chron . 116

époux étoient parens,
de Nou
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mort dudict Guillaume le Roux , fut pareillement

roy d'Angleterre . La première fille fut abbelle

de Caen , la deuxieſme fut mariée au duc de Bre

taigne, la tierce fuſt promiſe à Harald , qui de

puis uſurpa le royaume d'Angleterre , mais il ne

l’eſpouſa pas , pourquoy elle fut mariée à Eſtien

ne , conte de Chartres ; la quatrieſme fille fut ma

riée au conte de Bloys , de laquelle entre autres

enfans yſlit Thibault qui fut conte de Champaigne

La nobleſſe & Eſtienne , conte de Mortaigne & deBoulongne,

de la mai

fon de Flan- & depuis roy d’Angleterre ; leſquelles généalo

gics je déduicts voluntiers , afin de mettre de

vant les yeux d'un chaſcun la grande nobleſſe de

la maiſon de Flandre , & les puiſſants princes ,

qui d'icelle font defcendus. Peu après le maria

ge dudict Guillaume de Normandie avec mada

me Méhault de Flandre , le roy Edouard d'An

gleterre treſpaſſa ; mais auparavant, eſtant en

fon lict mortel , il nomma pour fon yray , légitime

& plus apparent héritier, ledict Baſtard de Nor

mandie , lequel eſtoit ſon couſin germain ( 2) .

Nonobſtant laquelle déclaration dudict Edouard ,

& mefmes fans prendre regard à ce que par ſon

teſtament il avoit laiffé ledict royaume d'Angle

terre audiet Guillaume de Normandie, Harald beau

frère de la royne douagiere d'Angleterre , ( le.

quel auparavant avoit par ferment promis au duc

Guillaume de Normandie , qu'après la mort du

roy Edouard , il l’afliſteroit à conquerre la cou

1

(2) Edouard ſurnommé le Saint & mort en 1066. étoit

parent de Guillaume par Emma ſa mère , fille de Richard

Geneal. , premier , bisaycul de Guillaume. Robertus genuit Willelmums

duc. Norm . Nothum qui, poſt mortem Eduarditransfretavit in Angliam ,

all recueil

anno Domini NLXVI. , regnumque obtinuit jure hæredita .des hiſt. de

France , rio , quia ejus atavus Richardus fenex fuerat , cujus Emma

1.10 . p.192 . filia Educrdum regem genucrat .

1
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1

ronne d'Angleterre ) faulfant ſa promeſſe & fa

foy , ufurpa ledict royaume ( 3 ). Dont le duc

Guillaume adverty , envoya pour ſecours & af

ſiſtence vers Baudouyn le Débonnaire fon beau

père , faiſant au ſurplus le plus gros amas de

gens en toutes ſes terres & feignories dont il
Le conte

fe pouvoit adviſer. Le conte Baudouyn d'autre Baudouyn

cofté, réſolut ſe trouver en perſonne à ladieté fonne à la

conquefte , & fit à ceft effect , en qualité de ré- conqueſte

gent de France , aſſembler au royaume toutes les du royau

forces à luy poſlibles, n'oubliant cependant de
gleterre en

faire le ſemblable, en Flandre , Hainaut, & fes faveur du

autres païs de par-deçà , de forte qu'en peu de duc de

temps , il leva une infinité de gens , la pluſpart die , ſon

deſquels eſtoyent aguerris & exercitez au faict beau -fils.

des armes . Mais avant partir " (4 ) , fçaſchant

va en per

"

& 97

(3 ) Haralde étoit fils du comte Godwin , ce miniſtre im

périeux d'Edouard dont nous avons parlé plus haut. Il étoit

le propre frère d'Edithe que Godwin avoit fait époufer à

ſon roi . Haralde , dit le P. d'Orléans , étoit un ſeigneur

bienfait , d'un abord agréable & majeſtueux , vigoureux ,

bfaye , montant bien à cheval , & extrêmement adroit à

,, toutes ſortes d'exercices ... Il avoit été élevé à la cour

d'Edouard qui l'eſtimoit & qui en avoir reçu de grands
Révol.

ſervices ; ce qui , joint à ſes bonnes qualités , lui avoit d'Anglet.

t. 1. p . 93 :

attaché le peuple ,- de ſorte qu'il n'eut pas de peine à

ſe faire déclarer roi . ,,

(4) Oudegherſt renverfe ici l'ordre chronologique &

rapproche , ſans raiſon , deux évènemens ſéparés l'un de

l'autre par un intervalle de trois années . L'aſſemblée d'Au

denarde & le partage que Baudoin y fit de les domaines,

ſont de l'année 1063 , ſelon la chronique de St. Bavon : Bal

duinuspiusRobertum filium furnim adfancta Dei Evangelin

jurare fecit , nunquam ad comitatum Flandriæ manun ар .

poſiturum , & fic dedit ei comitatuni Hollandiæ , Zelandia

* partem Frifia cum uxore Florentii comitis , salod: hæte

ditate filiorum ejusdem Florentii. D'ailleurs la defcente de

Guillaume en Angleterre n'eut lieu qu'après la mort
ta'Edouard

qui , comme nous l'avons dit , ne termina ſes jours qu'en
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qu'il eſtoit mortel , voulut pourveoir aux queſ. -

tions qu'autrement il doutoit devoir yfir après

ſa mort , entre Baudouyn de Mons , & Robert

fes fils. Mefines d'autant plus qu'il cognoiſloit

le naturel de Baudouyn de Mons , ſon fils aiſné ,

eſtre doux , pacificque & débonnaire ; & qu'ay

contraire ledict Robert , ſon fils maiſné , çſtoit

ruſé , ingénieux , & de grande entreprinſe. Au

Anemblée
moyen de quoy il fit aſſembler en fa ville d'Au

des eſtats

de Flandré denarde tous les prélats , barons & hauts hom

à Aude

mes de Flandre , en préſence deſquels , après avoir
parde.

aſſigné audiet Robert pour ſa portion & droict

Le conte de
partage , la conté d'Aloft, les quatre meſtiers

Baudouyn, & les ylles de Zélande , & que auparavant il avoit
avant ſon

partement practiqué le mariage d'entre iceluy Robert , &

madame Ghertrude , vefve de Flores (a) , conte

gleterre ,

faict parta- de Hollande, il fit promettre audićt Robert & ju

ge entre
rer que jamais , pour quelque occaſion que ce

Tes enfans,

& faict ju- fuſt, il n'attenteroit rien au préjudice de ſon frè

rer à Ro.

re , ny de ſes ſucceſſeurs , fur le païs & conté
bert le Fri

ſon de ne de Flandre . Ce que ledict' Robert promit , & par

jamais rien ferment folennel accorda & confirma , encores

la conte de que depuis il ne tint aucune choſe de fondict fer

Flandre

ment , ſelon que voirez en pourſuyvant ceſte lif
contre ſon

frèreny les toire . Or le conte Baudouyn , après avoir mis

fuccçlleurs tel ordre en ſes affaires particuliers , fe mit en

chemin , & s'eſtant depuis joinct avęc le duc

Guillaume , fon beau -fils , paſſerent enſemble au

A

pour An

attenter en

(a) Florent,

1066. Baudoin qui touchoit déjà au terme de la vie & qui

étoit retenu par la ſurveillance qu'il devoiç au jeune roi

dont il étoit le tuteur , ne pouvoit accompagner Guil

Mir, cod. jaume. Il ſe borna à l'aider de ſecours. puiſſans. L'année

donat. piar. de l'invaſion dubacard fon gendre , Baudoin étoit à Lille
C, 56,

avec ſon pupille royal , comme le prouve le diplome de

La dotation du chapitre de St. Pierre de cette ville,
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royaume d'Angleterre , où ils eurent pluſieurs

dures & dangereuſes rencontres . Et néantmoins

ledict Guillaume occiſt finablement en camp de

bataille ledict Herold (a) , uſurpateur d'iceluy uſurpateur
Herold ,

royaume , mettant en détaroy & deſconfiture (b) du royau .

tous ſes confédérez & adhérents. Exploictant au
me d'An

gleterre ,

furplus moyennant l’ayde & ſupport du conte

de Flandre , tellement qu'il demeura paiſible du

dict royaume, dont il fut couronné roy en l'an mil L'an 1067.

ſoixante-ſept. Depuis lequel temps la couronne

d'Angleterre a tousjours juſques à préſent demeure

en la lignée de ce duc Guillaume de Normandie ( 5 ) ;

lequel en recognoiſſance du grand bien , que par

le en du conte de Flandre & des Flamens ,

( 2 ) Haralue. (6) Défaite.

:

1

(5) La ligne maſculine de Guillaume s'éteignit dans la

perſonne de Henri I. , le quatrième de ſes fils & le troi

fième roi de ſa famille , l'an 1135. , ſoixante -neuf ans après

la conquête. Robert , fils aîné du conquérant , n'eut qu'un

fils qui fut tué près d'Aloft. Richard , le ſecond fils , fuc

tué à la chaſſe ſans laiſſer d'enfans. Guillaumę , le troiſiè

me fils , ſucceſſeur immédiat de ſon père , mourut auſſi

ſans enfans. Henri I. eut un fils ; mais il périt ſur mer.

Etienne , quatrièine roi de la race normande , monta ſur

le trône du droit de ſa mère Adèle , épouſe d'Etienne de

Blois & quatrième fille du conquérant. Henri II. , cin

quième roi , parvint à la couronne du droit de l'impéra

grice Mathilde , fille de Henri I. , qui avoit épouſé , en

ſecondes noces , Geoffroi de Plantagenet , duc d'Anjou . II

n'eſt plus queſtion dans l'hiſtoire d'une branche maſculine

de Guillaume premier . ( Voyez Smollett & tous les hiſto

riens anglois à l'année 1135. ) Mais la ligne féminine a

confervé le trône dans la famille de Guillaume ; & ce n'eſt

qu'en vertų de fa deſcendance de ce conquérant que la

maiſon de Brunſwich regne aujourd'hui en Angleterre .

( Voyez les commentaires de Blachſtone , chap. 3. du pre

mier livre , où l'auteur préſente un tableau de la ſucceſ

finn à la couronne d'Angleterre , depuis l'an 800. juſqu'à

la famille regnante ).
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Le roy qui l'accompagnerent en ladiete conqueſte , it

d'Angleter- avoit receu , donna au fufdict Baudouyn & à ſes
re donne

trois cents fuccefleurs contes de Flandre , & éternellement ,

inarcs d'ar

& par forme de penſion , trois centz marcs d'ar

pention par gent par an , pour le faict de laquelle yllirent

an aux com
depuis pluſieurs débats entre les contes de Flan

tesdc Flan

dre, fur le dre , comme vous ſera déclaré cy -après.

royauinc

dudid Ant

gleterre .
CH A P I T R. E X L III.

gent de

De la grande peſte qu'au temps du conte Baudouyn

regna en la ville de Gand , d'awuns monaſtères

& égliſes par luy édifiées, & d'autres particu

laritez , enſemble du trépas dudict conte Baudouyn ,

JE

Porte en la

ville de

Gand ,

chaire a

Gand .

E treuve par aucunes vicilles & authentiques

chroniques de Flandre qu'au temps du conte

Baudouyn le Débonnaire , regna en la ville de

Gand une peſtilence tant infectée & merveilleuſe ,

que mourroyent tous les jours plus de fix cents

perſonnes , de ſorte qu'on n'avoit jamais aupa

ravant veu ny ouy parler d'une telle mortalité

audiet païs de Flandre ; laquelle néantmoins , par

la volunté & grace divine, & moyennant la lainc

te prière & humble intercellion de monſieur

fainct Machaire , qui lors cftoit audiet Gand ,

cella . & s'eſvanouit aſſez toſt . Au temps du mel

me conte , fi comme en l'an mil cincquante-lept ,

advint une autre chofe bien admirable , en un

village , guerres diſtant de la ville de Tournay:,

près lequel s'afl'embla une multitude de couleu

vres en nombre quafi innumérable , leſquelles ſe

féparereut en deux parties , en forme de deux

batailles , les unes deçà , les autres de là . Puis fe

coururent ſus'les unes aux autres ,
& le comba

tirent & entretucrent , de forte que l'une des par

ties le voyoit à veuë d'oeil oiblir , & lors cel

les qui reſtoyent , s'allerent cacher au creus d'un

.
Prodige en

Flandre .

!
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arbre dedans terre , demeurant l'autre partie au

camp ; laquelle en ſigne de victoire , fiffloit &

menoit tant grand bruit que merveilles , conti

nuánts telles fanfarres , juſques à ce qu'on ap

porta force bois & paille , ausquels on mit le feu ,

& par tel moyen elles furent toutes bruſlées.

Dont un chaſcun fut aſſez eſtonné , interprétant

ce myſtère diverſement , & ſelon qu'en choſe fem

blable un populaire 'eſt accouſtumé de faire ( 1 ) . La ville de

Cependant le conte Baudouyn , lequel en riens ne
Lille mu

réc & for

cédoit à la vertueuſe inclination & dévotion de tifiée par

ſes très-renommez prédéceſſeurs
, fiſt ellever par- le conte

tie des murailles de la ville de Lille , laquelle il
Baudouyn.

munit de portes & foffés , & fit faire audict Lil- La ſalle de

le une platte maiſon , qui pour le jourd’huy ſe wille .

nomme la ſalle (2) : il y fonda femblablement l'égliſe
L'égliſe

S. Pierre à

collégiale de fainet Pierre qu'il enrichit de plu- Lille fon

fieurs grands biens, & doua de divers beaus dte par le

douyn.

conte B3u

( 1 ) Credat Judaus Apella , Au reſte , Oudegherſt n'eſt

pas le ſeul qui raconte de bonne foi cette ſingulière

Opldomachie .

( 2) Les ſoins que donna Baudoin à l'aggrandiſſement de

Lille , l'affection fingulière qu'il ſemble avoir portée à

cette ville & qui lui en mérita le ſurnom, doivent le

faire regarder comme le premier auteur de la grandeur

à laquelle elle eſt parvenue dans la ſuite, L'hiſtorien mo

derne de cette capitale de la Flandre françoife , M. l'abbé Hiſtoire de

M. *** , réduit cependant à bien peu de choſes & les Lille , p.51.

fortifications & le palais que Baudoin y fit bâtir. Mais

ſelon l'auteur des obſervations critiques ſur l'ouvrage de

M. L. M. *** Ce palais ne ſe bornoit point à l'eſpace

de terrein qui ſe trouve actuellement entre le cimetière

de St. Pierre & l'hôpital Comteſſe , comme le prétend

M. L. M. *** . Cet eſpace de terrein ne contenoit que

la ſalle de Juſtice ,, connue depuis ſous le nom de la ſalle

de Lille ... . : Rien n'empêche donc que Baudoin de

Lille n'eût d'ailleurs aſſez de bâtimens , pour s'y loger

avec ſon pupille Philippe I. , roi de France , & les

» principaux Officiers de la couronnc. ,

>

59

4
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L'an 1057 ment duquel fuſt en l’an 'mil cinquante-ſept , te

nu en la ville de Coulongne un concile général,

Concile gé
néralàCou- pour appaiſer les différents des princes de l'em

longne pour pire , auquel aſſiſta en préſence noſtre ſainct père

appaiſer les le pape Victor , par l'interceſſion duquel leſdicts

des princes Baudouyn , conte de Flandre , & Godefroy, duc de

de l'em
Brabant , furent reçeus en grace du nouvel empe

pire .
reur . Au moyen de quoy cellerent toutes guer

L'empe res & hoſtilitez , & fe fit une bonne & deſirée

reur Henry paix , par laquelle ledict empereur donna , céda ,

droict qu'il & tranſporta tout le droict qu'il povoit préten

a en la ville dre en la ville & conté de Tournay à Baudouyn

& conté de

Tournay à de Mons , fils du conte Baudouyn de Flandre , &

Baudouyn laquelle auparavant luy avoit eſté donnée par le

de Mons.

pape Eſtienne huictieſine ou neufiefie de ce nom .

Paix entre Et outre ce , le conte Baudouyn le Débonnaire

l'empereur retint par icelle paix , toute la terre qui eſt ſituée
Henry le

quart , &
entre l'Eſcault & la Tenre , enſemble le chaſtel

le conte de Gand avec tout le païs qui giſt entre l’Ef

Baudouyn.

cault & le Honte , depuis la fofle appellée Ottin

Le conte ghe juſques devant Anvers , y joindant les yſles

de Flandre

de Zélande que l'empereur Henry le ſecond avoitfaict hom

maige à donné à Baudouyn à la belle Barbe : dont le

l'empereur
conte Baudouyn le Débonnaire fit audiet empe

des terres

qu'il tient reur Henry le quart au jour de ſon couronne

ſoubs l'em- ment , hommage en fa ville de Coulongne , audiet

pire.

an mil cincquante-ſept.

Epit. hiſt.

Belg . t . 2 .

2-46.& 47.

excepte quelques intervalles de repos , dura près de 10. an

nées avec une alternative ſingulière de ſuccès & de pertes.

C'eſt à-peu-près à cette époque qu'on voit diſparoître de

l'hiſtoire les comtes d’Einham que remplacerent les comtes

d'Aloft. Après la deſtruction du château d'Einham , Aloft

devint la capitale de tout le comté , & les comtes d’Aloft

le pofféderent à titre de ficf bénéficiaire (beneficiario jure )

jusqu'à l'année 1165. que Philippe d'Alſace le réunit à la

Flandre .

(



OU
043

DE
LILLE.

CH A P I T RE XL I.

Comment le conte de Flandre ſe tranſporta à Touta

tray pour illec faire recevoir Baudouyn de Nions

ſon fils pour conte & Seigneur , & comment le

dict conte de Flandre fut iterativement, à cauſe de

madame Adele fa femme , créé tuteur & régent

de France.

Es chofes fufdictes ainfi exécutées , le conto

LBaudoușn de Flandre retournaen son pais,

L'aa 109
& en l'an mil cincquante -neuf ſe mit en bel équi

page & tira vers Tournay , où le conte Daudouyn

de Mons fut reçeu en grande magnificence pour

conte & ſeigneur , au grand contentement de

ceux de ladicte ville , & meſmes des ſuppoſtz for

tiſſants foubs icelle , le tout fuyvant la fuſdicte

donnation , que luy en avoit faict le pape Eftien

ne , & moyennant l'aggréation dudict empereur

Henry le quart. Les folennitez fuldictes ache

vées , & accomplies toutes les cérémonies qu'à

la joyeuſe entrée de quelque prince , l'on eſt ac

couſtumé faire, le conte Baudouyn le Débonnai

re , avec Baudouyn de Mons fon fils , tirerent

ters Cambray en grand triumphe , où ils ſéjour

nerent pour quelque temps & alliſterent aux nop

ces que illec furent folenniſées en merveilleuſe

pompe d'entre Euſtace , conte de Boulongne &ma

dame Yde , fille de Godefroy , duc de Brabant, &

mère de Godefroy de Buillon , duquel cy-après

ſera parlé ( 1) . Aſſez toſt après , fi comme en l'an

mil foisante mourut Henry, roy de France, lequel

L'an 106.

( 1 ) Voyez la notė 2. du chap . 32. p. 189.

Ta
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roy de

Adéle ,

avoit eſte foubs la tutelc & gouvernement de ce

Le conte conte Baudouyn le Débonnaire (2) ; & lequel par

Baudouyn ,
ordonnance & dernière volonté dudict roy Hen .

tuteur de

Philippe , ry , fuſt iterativement [ comme le plus proche i

France , « la couronne , à raiſon de madame Adele la fem

régent du me (3) ) commis , & conſtitué bail , tutcur , &

dia France,

à cauſe de
mambour de la perſonne & bicns de Philippe ,

madame fils d'iceluy Henry , & depuis roy de Francc.

fa

femme.

Et en la fuſdicte qualité, les princes & barons

de Francc firent hommage audićt Baudouyn ke

Refpcét de Débonnaire, conſentants & promettants , que li

ligne ſemi
nine en la ledict Philippe mouroit fans hoir de fon corps ,

couronne ils tiendroyent ledict Baudouyn pour roy de

de France.
France , ſans aucune ultérieure folennité (4) . Au

moyen de quoy , & en ligne de ce , le conite Bau

douyn le Débonnaire s'attitula depuis tousjours

en fes lettres en ceſte manière : Balduinus comer

Flandriæ Marchio , & Philippi Francorum regis ,

ejuſque regni procurator & bajulus.

(2 ) Voyez la note 2. du chap. 37. p. 222,

( 3 ) Adéle n'avoit aucun droit à la couronne , & ne pou ,

voit conſéquemment en donner aucun fon époux. On

connoit affez cet égard la conſtitution de la monarchie

- françoiſe.

(4) Cette erreur découle de la précédente. D'ailleurs

Philippe avoit un oncle , duc de Bourgogne . fils du ros

Robert. Il étoit puillant & redouté : & le trône fut de.

venu vacant , il eut ſu joindre au droit du fang celui de

la force des armes. Tout ce que dit lei Oudegherit des

prétendus droits de Baudoin à la couronne de France et

de l'hommage que lui firent les barons , il l'a traduit lit,

téralement d'Iperius qui , quoiqu'eſtimable # bien des

dyards , s'eſt évidemment trompé ſur ce point

An . 1636.
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с н д р I TRE XL II.

Comment le conte de Flandre donne en mariage

madame Méhault ſa fille , au duc de Norman

die, lequel il aſiſte à conquerre le royaulme

d'Angleterre , & d'autres choſes fingulières.

N l'an mil cinquante-trois ( 1) Guillaume le L'an 1053

E -

la

ordre & équipage au pais de Flandre , pour en

perſonne demander en mariage du conte Baudouyn

de Lille , madame Méhault ſa fille , laquelle luy Mariage de

fuſt accordée , & furent les nopces célébrées avec madame

Méhault de

toute la magnificence , pompe & triumphe que Flandre

grandeur de leur eſtat pouvoit permettre , & re- avec le duc
Guillaume

quérir ; & euſt ledict Guillaume de Normandie de Nor

de ladicte dame Méhault , trois fils & quatre fil. mandie.

les , dont l'aiſné appellé Robert fut après luy
Des enfans

duc de Normandie , & alla avec Godefroy de qui vin

Bouillon en la conqueſte de Hiéruſalem ; le fe- drent du

dict ma

cond fut Guillaume, dict le Roux , depuis roy riage.

d'Angleterre , & le tiers Henry , qui après la

(1 )*Selon Alberic , cet hymen ſe conclut en 1056. Guil

Laume étoit fils de Robert le Diable , mort en 1035. , en re

venant de la terre ſainte , & d’Alette , fille d'un bourgeois

de Falaiſe en Normandie. Il fut enſuite ſurnommé le Con

quérant , pour avoir conquis l'Angleterre. Dans un concile

tenu à Rheims en 1049. par Léon IX . , il fut défendu à

Baudoin de donner ſa fille à Guillaume & à Guillaume

de la recevoir. Interdixit ( papa ) & Balduino comiti flan .

drenſi ne filiam fuam Willelmo nuptui daret & ei ne eam

acciperet. Le mariage ſe célébra dans la ville d'Eu . Guil

laume fut excommunié par Mauger , archevêquede Rouer ,

ſon oncle , mais l'excommunication fut levée quelque tems

après par le pape , qui enjoignit aux deux époux de con

ſtruire chacun un monaſtère. L'interdiction faite à Guil

laume d'épouſer la fille de Baudoin , & l'excommunication

faite par l'archevêque Mauger , venoient de ce que les deux

époux étoient parens,

Labbe,cort

cil . génér.

t. 9. Col.

1036 .

Guill. de

Jumiège .

Chron . de

Verdun .

Chron.Siche

Chron . mf

de Worm
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mort dudict Guillaume le Roux , l'ult pareillement

roy d'Angleterre. La première lille fut abbelle

de Caen , la deuxicíme fut mariée au duc de Bre

taigne , la ticrec fult promile à llarald , qui de

puis uſurpa le royaume d'Angleterre , mais il nc

l'cipoula pas , pourquoy elle fut mariée à Eſtien

ple , conte de Chartres ; In quatrielme fille fut ma

riée au conte de Bloys , de laquelle entre altres

enfans yllit Thibault qui fut conte de Champaigna

I a noblete & Ettienne , conte de Mortaigne & de Boulongne ,

fonds Plan & depuis roy d'Angleterre ; leſquelles généalo

dry. gics je déduids voluntiers , allin de mettre de

vant les yeux d'un chalcun la grande noblelle de

la maiſon de Flandre , & les jouillants princes ,

qui d'icelle fout defcendus. Peu après le maria

ge dudict Guillaume de Normandie avec mada

mc Méhault de Flandre , le roy Edouard d'Al

gleterre treſpalla ; mais auparavant , eltant en

fon liet mortel, il nomma pour fon yray , légitime

& plus apparent héritier , ledict Bastard de Nors

mandic , lequel citoit ſon coulin germain ( 2 ) .

Nonobſtant laquelle déclaration dudict Edouard ,

& mefmes fans prendre regard à ce que par fon

teſtament il avoit laiſs Iedick royaume d'Angle

terre audiet Guillaume de Normandic, Harald beat ,

frère de la royne doungiere d'Angleterre , ( log

90cl auparavant avoit par ferment promis au duc

Guillaume de Normandie , qu'après la mort du

roy' Edouard , il l'allittcroit à conguerre la cou

( 2 ) Edouard ſurnommé le Saint & mort en 1666. étoit

parent de Guillaunuc par Emma la mère , lille de Richard

Geneal., premier , binayeul de Guillaume, Robertus genuit Willelmunt.

dug, Norm . Nothun qul , pull tornem fiduarditransfretavit in Angliam ,

anno Domini MIXT ), , regnumque obtinult jure hæreditas
desluit, de

France , rio , quia cjus atvils Ricbardus Jenex fucrat , cujus Emma

t.19.9.192.
ilia Lduardum rectu genucrat,
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sonne d'Angleterre ) faullant ' ſa promeſſe & fa

foy , uſurpa' ledict royaume ( 3 ). Dont le duc

Guillaume adverty , envoya pour fecours & af

fiſtence vers Baudouyn le Débonnaire fon beau

père , faiſant au ſurplus le plus gros amas de

gens en toutes ſes terres & feignories dont il
Le conte

fe pouvoit adviſer. Le conte Baudouyn d'autre Baudouyn

cofté , réſolut ſe trouver en perſonne à ladicte va en per:
fonne à la

conqueſte , & fit à ceft effect , en qualité de ré conqueſte

gent de France , aſſembler au royaume toutes les du royau

forces à luy poffibles , n'oubliant cependant de

me d'An

gleterre en

faire le ſemblable , en Flandre , Hainaut, & ſes faveur du

duc de
autres païs de par-deçà , de forte qu'en peu de

Norman

ps , il leva une infinité de gens , la pluſpart die , fon

deſquels eſtoyent aguerris & exercitéz au faict beau -fils.

des armes. Mais avant partir " ( 4 ) , ; fçaſehant

Révol.

d’Anglet.

t . 1. p . 93 .

& 97.

( 3 ) Haralde étoit fils du comte Godwin , ce miniſtre im

périeux d’Edouard dont nous avons parlé plus haut. Il étoit

le propre frère d'Edithe que Godwin avoit fait époufer à

ſon roi. „ Haralde, dit le P. d'Orléans , étoit un ſeigneur

bienfait , d'un abord agréable & majeſtueux , vigoureux ,

„ btave , montant bien à cheval , & extrêmement adroit à

, toutes-fortes d'exercices .i .. Il avoit été élevé à la cour

„ d'Edouard qui l'eſtimoit & qui en avoit reçu de grands

„ ſervices ; ce qui , joint à ſes bonnes qualités , lui avoit

attaché le peuple , de forte qu'il n'eut pas de peine à

„ ſe faire déclarer roi.gg

(4) Oudegherſt renverfe ici l'ordre chronologique &

rapproche , ſans raiſon , deux évènemens ſéparés l'un de

l'autre par un intervalle de trois années . L'aſſemblée d’Al

denarde & le partage que Baudoin y fit de les domaines ,

ſont de l'année 1063 , ſelon la chronique de St. Bavon : Bal

duinus pius Robertum filium fuum ad fan &ta Dei Evangelia

jurare fecit , nuriquam ad comitatum Flandrie manum ap.

pofiturum , co fic dedit ei comitatum Hollandia , ' Zelandia

& partem Friſiæ cum uxore Florentii comitis , falta "hate

ditate filioruin ejusdem Florentii. D'ailleurs la defcente de

Guillaume en Angleterre n'eut lieu qu'après la mort d'Edouard

qui , comme nous l'avons dit , ne termina ſes jours qu'eń
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qu'il eſtoit mortel , voulut pourvoir aux queſ.

tions qu'autrement il doutoit devoir yllir après

ſa mort , entre Baudouyn de Mons , & Robert

ſes fils . Meſmes d'autant plus qu'il cognoiſloit

le naturel de Baudouyn de Mons , ſon fils aiſné ,

eſtre doux , pacificque & débonnaire ; & qu'ay

contraire ledict Robert , ſon fils maiſné, çſtoit

ruſe , ingénieux , & de grande entreprinſe. Au

Allemblée
moyen de quoy il fit aſſembler en fa ville d'Aum

des eſtats

de Flandre denarde tous les prélats , barons & hauts hom

à Aude

mes de Flandre , en préſence deſquels , après avoir
parde.

aſligné audict Robert pour ſa portion & droict

Le conto
de partage , la conté d'Aloft , les quatre meſtiers

Baudouyn , & les y es de Zélande , & que auparavant il avoit

avant ſon

partement practiqué le mariage d'entre iceluy Robert , &

madame Ghertrude , vefve de Flores (a) , conte
gleterre ,

faict parta
de Hollande, il fit promettre audiet Robert & ju

ge entre

Ics cnfans ,
rer que jamais , pour quelque occaſion que ce

& faict ju- fuſt, il n'attenteroit rien au préjudice de ſon frè

rer à Ro.

re , ny de ſes ſucceſſeurs , ſur le païs & conté
bert le Fri

ſon de ne de Flandre . Ce que lcdict' Robert promit , & par

jamais rien ferment folennel accorda & çonfirma , encores

la conté de que depuis il ne țint aucune choſe de fondict fer

Flandre

ment , ſelon que voirez en pourſuyvant celte hif
contre ſon

frère ny ſes toire . Or le conte Baudouyn , après avoir mis

fuccçffeurs tel ordre en ſes affaires particuliers , ſe mit en

chemin , & s'eſtant depuis joinct avợc le duc

Guillaume , ſon beau - fils , pafferent enſemble au

pour An

attenter en

( a ) Florent,

1066. ' Baudoin qui touchoit déjà au terme de ſa vie & qui

étoit retenu par la ſurveillance qu'il devoit au jeune roi

dont il étoit le tuteur , ne pouvoit accompagner Guil.

Mir, cod. jaune. Il ſe borna à l'aider de ſecours, puiſſans. L'annéę

donat. piar. del'invaſion du bacard fon gendre , Baudoin, étoit à Lille
C, 56.

avec ſon pupillc royal , comme le prouve le diplome de

La dotation du chapitre de St. Pierre de cette ville,
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royaume d'Angleterre , où ils eurent pluſieurs

dures & dangereuſes rencontres . Et néantmoins

ledict Guillaume occiſt finablement en camp de

Herold ,
bataille ledict Herold ( a ) , uſurpateur d'iceluy uſurpateur

royaume , mettant en déſaroy & deſconfiture ( b ) du royau.

me d’An

tous ſes confédérez & adhérents . Exploictant au gleterre ,

furplus moyennant l’ayde & ſupport du conte occis.

de Flandre , tellement qu'il demeura paiſible du

dict royaume, dont il fut couronné roy en l'an mil L'an 1067.

foixante- ſept. Depuis lequel temps la couronne

d'Angleterre a tousjours juſques à préſent demeure

en la lignée de ce duc Guillaume de Normandie ( 5 ) ;

lequel en recognoiſſance du grand bien , que par

le moyen du conte de Flandre & des Flamens ,

1

( a ) Haralde. (6) Défaite.

(5) La ligne maſculine de Guillaume s'éteignit dans la

perſonne de Henri I. , le quatrième de ſes fils & le troi

ſième roi de ſa famille , l'an 1135. , ſoixante-neuf ans après

la conquête. Robert , fils aîné du conquérant , n'eut qu'un

fils qui fut tué près d'Aloft. Richard , le ſecond fils , fut

tué à la chaſſe ſans laiſſer d'enfans. Guillaume , le troiſiè

me fils , ſucceſſeur immédiat de ſon père , mourut aufli

ſans enfans. Henri I , eut un fils ; mais il périt ſur mer.

Etienne , quatriène roi de la race normande , monta ſur

le trône du droit de ſa mère Adèle , époufe d'Etienne de

Blois & quatrième fille du conquérant. Henri II. , cin

quième roi , parvint à la couronne du droit de l'impéra

trice Mathilde , fille de Henri I. , qui avoit épouré , en

ſecondes noces , Geoffroi de Plantagenet , duc d'Anjou. Il

n'eſt plus queſtion dans l'hiſtoire d'une branche maſculine

de Guillaume premier. ( Voyez Smollett & tous les hiſto .

riens anglois à l'année 1135. ) Mais la ligne féminine a

conſervé le trône dans la famille de Guillaume ; & ce n'eſt

qu'en vertų de ſa deſcendance de ce conquérant que la

maiſon de Brunſwich regne aujourd'hui en Angleterre.

( Voyez les commentaires de Blachſtone , chap. 3. du pre

mier livre , où l'auteur préſente un tableau de la ſucceſ,

fion à la couronne d'Angleterre , depuis l'an 800. juſqu'à

la famille regnante ):
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Le roy qui l'accompagnerent en ladiete conqueſte , if

d'Angleter

avoit reçeu , donna au fufdict Baudouyn & à ſesre donne

trois cents fucceffeurs contes de Flandre , & éternellement ,

marcs d'ar: & par forme de penſion , trois centz marcs d’ar

pention par gent par an , pour le faict de laquelle yllirent

an aux.con depuis pluſieurs débats entre les contes de Flan

dre , fur le dre , comme vous ſera déclaré cy-après .

royaume

dudiet And

gleterre .
CH A P I T R E X LIII.

De la grande peſte qu'au temps du conte Baudouyn

regna en la ville de Gand , d'aucuns monaſtères

& égliſes par luy édifiées , & d'autres particu

laritez , enſemble du trépas dudict conte Baudouyn.

E treuve par aucunes vieilles & authentiques

chroniques de Flandre qu'au temps du conte

Pofte en la Baudouyn le Débonnaire , regna en la ville de

ville de

Gand une peſtilence tant infectéc & merveilleuſe ,
Gand .

que mourroyent tous les jours plus de ſix cents

perſonnes , de ſorte qu'on n'avoit jamais aupa

ravant veu ny ouy parler d'une telle mortalité

audiet païs de Flandre ; laquelle néantmoins , par

la volunté & grace divine , & moyennant la fainc

te prière & humble interceſſion de monſieur

Saint Ma- ſainct Machaire , qui lors eſtoit audict Gand ,
chaire a

Gand . ceffa- & s'eſvanouit aſſez toſt . Au temps du meſ

me conte , fi comme en l’an mil cincquante -ſept ,

advint une autre choſe bien admirable , en un
Prodige en

Flandre . ' village , guerres diftant de la ville de Tournay:

près lequel s'aſſembla une multitude de coulcu

vres en nombre quafi innumérable , leſquelles ſe

ſéparerent en deux parties , en forme de deux

batailles , les unes deçà , les autres de là . Puis fe

coururent fus' les unes aux autres , & fe comba

tirent & entretuerent , de forte que l'une des par

ties fe voyoit à veuë d'oeil afoiblir , & lors cel

les qui reſtoyent , s'allerent cacher au creus d'un
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arbre dedans terre , demeurant l'autre partie au

camp ; laquelle en ſigne de victoire , fiffloit &

menoit tant grand bruit que merveilles , conti

nuánts telles fanfarres , juſques à ce qu'on ap

porta force bois & paille , ausquels on mit le feu ,

& par tel moyen elles furent toutes brulées .

Dont un chafcun fut aflez eſtonné , interprétant

ce myſtère diverſement, & ſelon qu'en chofe fem

blable un populaire eſt accouſtumé de faire ( 1 ) . La ville de

Cependant le conte Baudouyn , lequel en riens ne Lille mu

cédoit à la vertueuſe inclination & dévotion de tifiée par

rée & for

ſes très -renommez prédéceſſeurs , fiſt ellever par- le conte

Baudouyn .

tie des murailles de la ville de Lille , laquelle il

munit de portes & foſfés , & fit faire audiet Lil- La ſalle de

le une platte maiſon , qui pour le jourd'huy fc ille .

nomme la ſalle : il y fonda femblablement l'égliſe
L'égliſe

collégiale de fainet Pierre qu'il enrichit de plu- Lille fon

ſieurs grands biens, & doua de divers beaus dée par le
conte Bau

douyn .

1

S. Pierre à

( 1 ) Credat Fudeus Apella . Au reſte , Oudegherſt n'eſt

pas le feul qui raconte de bonne foi cette fingulière

Opleomachic .

( 2) Les ſoins que donna Baudoin à l'aggrandiſſement de

Lille , l'affection fingulière qu'il ſemble avoir portée à

cette ville & qui lui en mérita lc ſurnom ', doivent le

faire regarder comme le premier auteur de la grandeur

à laquelle elle est parvenue dans la ſuite , L'hiſtorien mo

derne de cette capitale de la Flandre françoite , M. l'abbé Hiſtoire de

M. *** , réduit cependant à bien peu de choſes & les Lille,p.51.

fortifications & le palais que Baudoin y fit bâtir. Mais

ſelon l'auteur des obſervations critiques ſur l'ouvrage de

M. L. M. *** „ Ce palais ne ſe bornoit point à l'eſpace

„ de terrein qui ſe trouve actuellement entre le cimetière

de St. Pierre & l'hôpital Comtefle , comme le prétend

,, M. L. M. ***. Cet eſpace de terrein ne contenoit que

la falle de Juſtice , connue depuis ſous le nom de la ſalle

de Lille . . ... Rien n'empêche donc que Baudoin de

,, Lille n'eût d'ailleurs affez de bâtimens , pour s'y loger

„ avec ſon pupille Philippe I. , roi de France , & les

principaux Ofliciers de la couronne.
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droits & privilèges dont font lettres en date de

l'an mil ſoixante fix. Il fonda pareillement avec

madame Adelis de France ſa femme, l'égliſe &

monaſtère de fainct Saulveur à Eenham près d’AuLemona.

stère de denarde , & leur donna le vieil 'chaſtel ſelon qu'en

S. Saulyeur fouloit jouir le conte Herman avec les eauës ,
i Eenham.

tolz , & toutes les autres apportenances , com

me de tout peut plus à plain apparoir par ſes

lettres datées en l'an mil ſoixante -trois : dont

néantmoins par autres fes lettres de l'an ſoixante

Le conte quatre , il réſerve à ſoy & ſes ſuccefleurs contes

de Flandre de Flandre , la garde , protection & deffenſe.

gardien

d'Eenham . D'autre cofté, madame Adèle de France ſa fem

fonda l'égliſe & monaſtère de Mellines , au

Le mona.

quel elle collocqua des nobles femmes , religieu
Nire de

Pictlines ſes de l'ordre de ſainct Benoiſt, & dota grande

ment lcdict monaſtère . Outre lequel, elle fondamadame

Adele de auſſi aucunes prébendes de chanoines, en l'égliſe

France , d'Harlebecque. Ilz firent ſemblablement pluſieurs

fomme du

conte Bau- grands biens à l'égliſe & monaſtère de fainct

douyn. Pierre à Gand par leurs lettres de l'an trente

ſept. Et fuft lediet conte préſent en ladiéte ville

de Gand , avec grand nombre de princes & fci

gneurs , à la dedication de l'égliſe de laiuct Ba

von , qui fut faicte par Baudouyn , éveſque de

Noyon (3) : enſemble à la tranſlation que fit le

meſme éveſque du glorieux corps de monſicur

fainc Machaire. Il ſe trouva pareillement en per

ſonnc , accompagné de pluſicurs nobles & pré

fondé par

Meyer. an .
( 3 ) Ad feptimum idus Mail , dedicatum Gandavi novum

1067. templum D. Bavonis ab Balduino Noviomagenſ & Liet,

berto Cameracenfi epifcopis. La ville de Gand s'accroiſloit

rapidement, puiſque cinq ans après , on y dédia une autre

Chron . D. église paroiſſialc : Eccleſia parochialis in caſlro gandenſi qua

Bav . an. vulgariter nominatur Ecclefia fanali Chrifli , live Chrifti

1072 ,
Kcrka , dedicata in honore fanéta Crucis fanéti Bavonis.
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lats, à l'élévation qui fe fit , du premier abbé de Flobert ,

ſainet Pierre & fainct Bavon , nommé Flobertus : premier ab

ce que advint en l'an mil quarante-neuf, ſelon Pierre lez

que diſent ceux dudiet ſainct Pierre : leſquels en
Gand .

célèbrent la feſte le douziefme de May , comme

d'un confeſſeur , encores que ceux dudict ſainct

Bavon maintiennent que Flobert leur premier

abbé ſoit enterré en leur monaſtère , & qu'il ne

fuſt jamais canonizé , meſmes qu'en ſigne de ce

ils chantent pour luy le meline jour la meffe de

requiem . Or , le conte Baudouyn après avoir

héroicquement & vertueuſement gouverné le païs
L'an 1067

de Flandre , trépaſſa en l'an mil ſoixante -ſept (4 ) ,
Décès de

& fuyvant l'ordonnance laiſſée par fon teſtament, Baudouyn,

fuſt enterré en la ville de Lille , en l'égliſe de dia le Dé

bonnaire .

fainct Pierre , au milieu du chceur , ſoubs une

lame , & eſt ſon épitaphe tel :

Humano generi parce non parcitis unquam
Epitaphe

du conte

Mortis ad interitum ſed trahitis miferum .
Baudouyn ,

Non vir non mulier , non ullus denique fexus , dict le Dé

Veftris è manibus , liber abire poteft.
bonnaire .

.
( 4 ) Le 1. Septembre. Philippus tutorem accepit

Fragm . de

Balduinum probum fanè virum & jufti tenacem qui uſque l'hift.deFr.

ad intelligibilem ætatem cum benignèfovit , regnum gnaviter dans Du

adminiſtravit , rebelles & inquietos virgå dire & ionis cor
cheſne ,

rexit . L'abbé Velly fait de ce prince un éloge d'autant plus
t. 4. p. 86 .

beau qu'il paroît mérité . » Baudoin , dit-il , prince ſage Hiſt. de Fr.

» & en grande réputation de valeur & de fermeté , fut
t . 2. p 385.

régent du royaume ſous le nom de marquis de France. & 401.édit.

L'évènement juſtifia la ſageſſe de ce choix. Baudoin rem de 1762

„ plit cette place avec diſtinction , n'oublia rien pour l'édu.

cation de ſon pupille , & gouverna ſon royaume avec

beaucoup de prudence .. C'étoit un prince d'une

rare probité & d'une équité inflexible ., On lit encore

ſur ſon tombeau l'épitaphe ſuivante : Chi giſt très haus ,

très nobles , Go très puiſſant princes Baudewins li Debonnais

res , jadis contes de Flandre li onzimes , qui fonda ceſta

églize & trefpafia en l'an de gralles mil LXVI

.

>
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Vos noftrum comitem rapuiſtis nomine clarum ,

Et genere , vita , moribus eximium .

Noſtis quem querulå , parcæ , tam voce quereler ,

Aut qualem plango vos rapuille viruin .

Nempe pium comitem Flandrenfem Balduduinum ,

Infulanus & hic , eſt vocitatus homo.

Dux tuus ille fuit , 6 Flandria , feptimus olim ,

Barbate ac gnatus Balduduine tuus .

Vir fortis , prudens ſuper omnes , atque modeſtus,

Actibus in cunctis exftitit ifte fuis.

Infulenſe opidum cum caftris fundat ibidem ,

Eccleſiam ædificans , ô Petre ſancie , tuam .

Quam magnis etiam præbendis conſtabilivit,

Hic ipfumque d'Eenham cænobium ſtatuit.

Hujus Adela fuit conjunx ea nobilis , atque

Roberti regis filia Francigenům .

Quæ Balduinum Montenſem , friſonemqueRobertumz

Pofteà Flandrenſes hinc peperit comites.

Machtildem quoque quamdux Normanus Guilelmus

Rexque Anglus cepit conjugio Sociam .

Hic demùm nofter Balduinus Francigenarum

Regis director , tempora multa fuit.

Philippi fua quem vetuit regnare juventus ,

Hic pater , ergo tibi , Francia , fidus erat .

Poſtquam terdenos , & tres regnaſſet in annos ,

Extulerat patriam , qui probitate ſua ,

Circà annos Domini mil ſexagintaque feptem

Corpus deſeruit ſpiritus egrediens.

Inſulana iſtum comitem gens confepelivit.

In Petri ipſa quam ſtruxerat ecclefia .

Ce qu'en rime françoise ſe peut tranſlater en

ceſte forte :

Fatales fæurs qui jamais ne ceſſez ,

De virer ( a ) le fuſeau mortel de vie humaine ,

Ęt qui ſanseſpagner créature mondaine,

Voz cruautez ſur chaſcun exercez ;

( a) Tourner.
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Notre bon conte ofté vous nous avez ,

Lequel fut en ſon temps de grande renommée

De très -noble maiſon , de vie bien réglée ,

De bonnes maurs. Au reſte vous ſçavez

Qui je regrett' & pour qui d'une voix

Tant plantify’ (nedolent' ores je me tourmesite,

Vous n'ignorez combien ceſtuy que je lamente,

Homme excellent eſtoit preus & courtois .

C'eſt Baudouyn de qui j'entendu parler ,

Des Flamens le grand cont ' , auquel ſon exemplaire

Vie , toſt moyenna (b) le nom de Débonnaire ,

Auirement dict de Lille : déclarer

Duquel les faicts je veus préſentement.

Il fut des très -vaillants Flamens conte ſeptiefme ,

De Baudouyn Barbu cher fils & légitime,

En tous ſes faicts & dicts modeſtement

Gouverné s’a tousjours , & fut vaillant ,

Prudent , ſage, diſcret , & de grand' entreprinſ .

En la ville de Lille il a la pierre miſe ,

Première des murailles ; & ardant

Au ſervice divin , au meſme lieu

Un'égliſe fonda ſuperb & manifique ,

Qu'à ſainĉ Pierre roua , de l'ordr ' apoſtolique

Chef excellent. Et pour l'honneur de Dieu .

Doua ladict'égliſe de pluſieurs

Prébendes , depuis fit ériger & faire

Le très-dérot d'Eenham & riche monaſtère ,

Au lieu du viel chaſtel, qu'il fit tout leur (c).

Une dame bien nobľ & de grand nom ,

Il printpour ſon eſpous' Schere compaignie ,

La fille de Robert roy de France jolye,

Ce fut madam Adle dont le renom

Bruit encor' aujourd'huy , comme l'on voit

Laquelle peu après au grand conte de Flandre

( a ) Plaintive.

( 6 ) Mérita .

(c) Qu'il leur donne tos:

entier.
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1

Deux beaus fils engendra , quifurentſanseſclandreta )

Contes depuis , des Flamens les cortois :

Dont le premier s'appelloit Baudouyn

Peu après ſurnommé le Montois : le deuxieſme

Fuft Robert le l'rifon de cour grand , & extreme

En vaillantis' , & d'un eſprit divin .

Ell' euſt aulli pour fille la Mchault ,

Quifuſ excellement par mariageunie

Guillaume gentil , duc de la Normandie ,

Depuis roy des Anglois puiſſant & hault .

Or noſtre Baudouyn fut fort long temps

De Philippes & llenry gouverneur roys de l'rance .

Et ſuperintendent de toute la chevance (b)

Du pais des François très-opulents .

Leſquels il gouverna comme loyal

Prince , très -vertueux juſques à ce que l'aage

Plusgrandleur euft acquis un cerveau ſtahl &Jage.

Mais peu après le cruel ſome fatal,

Environ l'an mil ſoixante -ſept ,

Aravy d'entre nous le prudent & ſublime

Eſprit de Baudouyn pieus & magnanime,

Hors du corps d'iceluy très-chaſt' & net.

Que ceux de Lillen meinoire de l'heur

Receu par ce bon princ ', ont enterré ſains fainte,

Dans l'égliſe duditt fainet Pierr' ampl ſainete ,

Qu'il avoit faict fonder , d'un dévot caur .

La douagic.

re de Flan Peu après le trépas dudict conte Baudouyn

dre le faict appellé le Débonnaire , ou de Lille , madame Ade .

le fa femme, laquelle avoit coinme ey -deffus avons
tion porter

à Rome. déclaré , fondé le monallére de Mellines , le fit

La douagie. par grande dévotion porter dans le lietière chi

re de Flan. la ville de Rome , où elle reçout en tres grande

dre prend

J'habit de révérence la bénédiction du pape Alexandre , qui

viduité des

mains du lors prélidoit , & print des mains dudi&t Alexandre

en

xandre,

( a ) Inſullo ou accident Acheux . ( ) Biens , poffeffions.

par dévo .

pape Ale.
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en merveilleuſe humilité l'habit de viduité , & re

tourna en Flandre , ſe retirant audict cloiſtre de

Nieſlines , où elle acheva le demeurant de la vie

en grande auſtérité & pénitence ( 5) : Ceſte prin

cefle fuit autant vertueuſe & bien conditionée

qu'autre 'dont on ouyt oncques parler. Et pour

autant qu'en fon épitaphe eſt aſſez amplement

parlé de ſes vertus & bonnes conditions , je me

déporteray (a) de m'eſlargir davantage en ce pro- Trépas de

pos : ſeulement vous advertiray que finablement madame

elle trépafla en l'an mil ſeptante-un ( 6) audict Adele de

France ,

monaſtère de Mellines , où elle fuſt enterrée , & douagière

eft ſon épitaphe tel ;
de Flandre,

Hic jacet in tumbá Francorum regis Adela Epitaphe

Filia Roberti , nobilitatis horos. de ladicte

Ilta pii comitis Balduini erat inclita conjunx :

Septima Flandrenſis quæ conitif fuit.

Hæc quoque norma fuit virtutum , regula rite : Louanges

Fuftitiam docuit moribus ifta fuis .
de ladice

princeile.

Omnibus exhibuit fe mitem , pacis amica ,

Candida vita ejus omnibus eft fpecular,

Porrò fuis mufis nec pollet doctus Homerus

Dicere quam fuerit religioſa Dco .

dame,

(a) Diſpenſerai.

(5) Athela , tanto marito fed non divitiis defolata . ...

apud Meffinos ſantimonalium fæminarum conftruxit cance

bium & in lettica duobus equis portabili , propter ventos & Flandr. ge

pluvias decenter concameratd, usque Romam , apoſtolorum ner . c . 15 ,

& aliorum ſanctorum patrocinia requiſivit : God domino

papá ( Alexandro II. ) veſte viduitatis benediäioneque per :

cepiá , Flandrias repetiit apud Meljinas , noviſimá tubd

excitanda , in pace Chrifti obdormicit.

(6) Nouvelle erreur chronologique. Addle mourut l'an

mil ſoixante & dix-neuf. ( Voyez au Recueil des hiſt. de

Fr. t . II . p . 480. note b . Meyer. Buzel . Flandr. gener. p . 156

pore d. & c . )

у
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Multum jejunans, Chriſtum que frequenter adorans ,

Inſtitiſ & precibus , hæc tua ſerva , Deus .

Cænobium Mefine conſtruxit virginis almæ ,

Sacris virginibus canonicisque viris.

Hec viduata viro facra limina viſitat urbis ,

Veſtit ubi fummus veſtibus hanc viduæ ,

Preſul Romanus , à quo benedicta recedens

Ad Mefinas rediit dicta Dei famula :

Egit ubi reliquæ præfentis tempora vité ,

Opperiens Chriſtum qui vocitaret eam .

Siſeptuageſimo primo anno millia junges ,

Invenies tempus , quo redit ad Dominum .

Hæc veſtes Meſinas ſed corpus ditat humandum ,

Quod jacet in templo , Virgo Maria , tuo .

Ce qu'en françois ſignifie :

La fille cy-deſſoubs giſt du grand roy françois ,

Madam ’ Adèle qui fut d'honneſteté la perle ,

Laquell en ſon temps fut de Baudouyn courtois

Et Débonnaire , femm ' vertueuſe & belle.

Conteſs' ella regné ſeptieſme des Flamens ,

Bonn ' eſpac ' , & donné par ſa vie exemplaire

A celles de ſon temps des beaux enſeignements ,

Pouren faicts& en dicts an Dieu ſouverain plaire.

Elle fut de juſtic ' amye , & en ſes meurs ,

Douce , traictabl , honneft' , & grav ? & amiable :

Se portant de vertu , comme un miroir très-feur

Se monſtroit vers chaſcun gracieus' & affable.

Au reſte ne ſçauroit le doct' Homer ', & grand ,

Par ſa ſubtile mufe , &plume bien diſante ,

Allez vous exprimer le defir très-ardent ,

Duquel tousjours bruſoit ceſte dame plaiſante ,

Vers l'amour & honneur & ſervice divin .

Elle continuoit en jeuſnº & abſtinence,

Adoroit le Seigneur , ne povant mettre fin

Aux humbles oraiſons qu'elle fondoit ſans celle.

Louange

de la doua

gière de

Flandre.
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De 11efines le cloiffre & dévot , & très- ſainet ,

Elle fit conſacrer à la Vierge très-pure ,

Et mit dans iceluy des pucelles , affin

Que Dieu y firt ſervy , de ſincérité puré.

Eftant vefve depuis , ell' alla viſiter

De Rome le fainct lieu , & la cité notable ,

Où le père très -ſainet la veſtit fans tarder

Des ſacrez veſtements de vefveté (a) louable ;

Du pap ' ayant receu la benediction ,

Vers Mefines revint en toute diligence ,

Où juſques au mourir en grande dévotion

Elle vefcut , & en ſalutair ' abſtinence.

Attendant prudemment le temps auquelplairoit

Au fourerain Seigneur l'appeller en ſa gloire ,

Si ſeptant ' Ġun ans à mill 01 adjouſtoit ,

On trouveroit le temps , auquel ce péremptoire (1)

Exemple de vertu , de ce mondepala

L'ame rendant ail Dieut , qui l'avoit racheptée

A Melines le corps , que lors illec laiſſa

En l'égliſe enterré de la Vierge ſacrée.

CH A P'I TRE XLIV.

Comment la contelle Richilde ſit en faveur de B172

douyn de Nos renoncer ſes enfans du premier

lict à la conté deHainault , laquelle depuis a tous

jours juſques à ce temps fuccécié aux enfans de

Flandre , & des vertus & bonnes conditions du

dict Baudouyn de Mons .

Audouyn deMons, autrement appellé lé Bon , Baudouys

ſuccéda au gouvernement de Flandre à Bau

de Mons ,

aultrement

douyn le Débonnaire fon père en l’an mil ſoixan- appellé le

te-ſept . Il acquiſt le furnom de Mons, pour au
Bon .

tant qu'avant eſtre conte de Flandre il fut fei

gneur de Mons en Hainault . Il euſt à femme

( ſelon que cy -deſſus avons déclaré ) madame Ri

(a) Viduité , veutage. (b) Déciſif, auquel ilfaut cdder,

V 2
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Le roy qui l'accompagnerent en ladicte conqueſte , it

d'Angleter

avoit reçeu , donna au ſufdict Baudouyn & à ſesre donne

trois cents ſucceſſeurs contes de Flandre , & éternellement ,

inarcs d'ar: & par forme de penſion , trois centz marcs d’ar
gent

pention par gent par an , pour le faict de laquelle yſlirent

an auxcon : depuis pluſieurs débats entre les contes de Flan

dre , fur le dre , comme vous fera déclaré cy - après.

royaume

dudiet An

gleterre .
CH A P I T R E X LIII.

De la grande peſte qu'au temps du conte Baudouyn

regna en la ville de Gand , d'aircuns monaſtères

& égliſes par luy édifiées , & d'autres particu

laritez , enſemble du trépas dudict conte Baudouyn .

JE

Peſte en la

ville de

Gand .

Sainćt Ma

chaire a

Gand.

E treuve par aucunes vieilles & authentiques

chroniques de Flandre qu'au temps du .conte

Baudouyn le Débonnaire , regna en la ville de

Gand une peſtilence tant infectéc & incrveilleufe ,

que mourroyent tous les jours plus de fix cents

perſonnes , de forte qu'on n'avoit jamais aupa

ravant veu ny ouy parler d'une telle mortalité

audiet païs de Flandre ; laquelle néantmoins , par

la volunté & grace divine , & moyennant la fainc

te prière & humble interceffion de monſieur

ſainct Machaire , qui lors eſtoit audict Gand ,

ceffa- & s'eſvanouit aſſez toſt . Au temps du mel

me conte , fi comme en l’an mil cincquante -ſept ,

advint une autre chofe bien admirable , en un

village , guerres diſtant de la ville de Tournay : ,

près lequel s'aſſembla une multitude de couleu

vres en nombre quafi innumérable , leſquelles fe

féparerent en deux parties , en forme de deux

batailles , les unes deçà , les autres de là . Puis fe

coururent ſus'les unes aux autres , & fe comba

tirent & entretucrent , de forte que l'une des par

ties fe voyoit à veuë d'ail foiblir , & lors cel

les qui reſtoyent , s'allerent cacher au creus d'un

Prodige en

Flandre.

1
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arbre dedans terre , demeurant l'autre partie au

camp ; laquelle en figne de victoire , fiffoit &

menoit tant grand bruit que merveilles , conti

nuánts telles fanfarres , juſques à ce qu'on ap

porta force bois & paille , ausquels on mit le feu ,

& par tel moyen elles furent toutes bruflées .

Dont un chaſcun fut aſſez eſtonné , interprétant

cemyſtère diverſement , & ſelon qu'en choſe fem

blable un populaire 'eſt accouſtumé de faire ( 1 ) . La ville de

Cependant le conte Baudouyn , lequel en riens ne Lille mu

cédoit à la vertueuſe inclination & dévotion de rée & for

ſes très-renommez prédéceſſeurs, fiſt ellever par- le conte

tie des murailles de la ville de Lille , laquelle il

Baudouyn.

munit de portes & foſſés, & fit faire audiet Lil- La ſalle de

le une platte maiſon , qui pour le jourd’huy ſe tille .

nomme la ſalle (2) : il y fonda femblablement l'égliſe L'égliſe

S. Pierre à

collégiale de fainet Pierre qu'il enrichit de plu- Lille fon

ſieurs grands biens , & doua de divers beaus due par le
conte Bau

douyn .

( 1 ) Credat Judaus Apella . Au reſte , Oudegherſt n'eſt

pas le ſeul qui raconte de bonne foi cette lingulière

Opocomachie .

( 2 ) Les ſoins que donna Baudoin à l'aggrandiſſement de

Lille , l'affection fingulière qu'il ſemble avoir portée à

cette ville & qui lui en mérita le ſurnom , doivent le

faire regarder comme le premier auteur de la grandeur

à laquelle elle eſt parvenue dans la ſuite, L'hiſtorien mo

derne de cette capitale de la Flandre françoite , M. l'abbé
Hiſtoire de

M. *** , réduit cependant à bien peu de choſes & les Lille,p.51.

fortifications & le palais que Baudoin y fit bâtir. Mais

ſelon l'auteur des obſervations critiques ſur l'ouvrage de

M. L. M. *** » Ce palais ne ſe bornoit point à l'eſpace

, de terrein qui ſe trouve actuellement entre le cimetière

de St. Pierre & l'hôpital Comteile , comme le prétend

M. L. M. ***. Cet eſpace de terrein ne contenoit que

„ la ſalle de Juſtice , connue depuis ſous le nom de la ſalle

de Lille ..... Rien n'empêche donc que Baudoin de

,, Lille n'eût d'ailleurs aſſez de bâtimens , pour s'y loger

„ avec ſon pupille Philippe I. , roi de France , & les

s principaux Officiers de la couronne. ,,

>
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droits & privilèges dont ſont lettres en date de

l'an mil ſoixante ſix . Il fonda pareillement avec

madame Adelis de France ſa femme, l'égliſe &

monaſtère de fainct Saulveur à Eenham près d'Au
Lemona

Itère de denarde , & leur donna le vieil chaſtel ſelon qu'en

s. Saulveur fouloit jouir le conte Herman avec les eauës,
à Eenham.

tolz , & toutes ſes autres appertenances ,

me de tout peut plus à plain apparoir par fes

lettres datées en l'an mil ſoixante -trois : dont

néantmoins par autres fes lettres de l'an ſoixante

Le conte quatre , il réſerve à foy & ſes ſucceſſeurs contes

de Flandre de Flandre , la garde , protection & deffenſe.

gardien

d'Eenham .
D'autre coſté , madame Adèle de France ſa fem

me , fonda l'égliſe & monaſtère de Meſſines, au

Le mona
quel elle .collocqua des nobles femmes, religieu

'ſtère de

fes de l'ordre de fainct Benoiſt , & dota grandepelines

fondé par ment ledict monaſtère. Outre lequel , elle fonda

madame

Adèle de auſſi aucunes prébendes de chanoines en l'égliſe

France , d'Harlebecque. Ilz firent ſemblablement pluſieurs

femme du
conte Bau- grands biens à l'égliſe & monaſtère de fainet

douyn. Pierre à Gand par leurs lettres de l'an trente

fept. Et fuft lediet conte préſent en ladicte ville

de Gand , avec grand nombre de princes & fei

gneurs , à la dédication de l'égliſe de fainct Ba

von , qui fut faicte par Baudouyn , éveſque de

Noyon ( 3) : enſemble à la tranſlation que fit le

meſme éveſque dy glorieux corps de monſieur

ſainct Machaire . Il ſe trouva pareillement en peľ

ſonne , accompagné de pluſieurs nobles & pré

Meyer. an.

1067 .

(3) Ad septimun idus Maii , dedicatum Gandavi novum

templum D. Bavonis ab Balduino. Noviomagenſ & Lieto

berto Cameracenſi epiſcopis. La ville de Gand s'accroiſloit

rapidement , puiſqne cinq ans après , on y dédia une autre

Chron. D. égliſe paroiffiale : Ecclefia parochialis in caſino gandenſi que

Bav . an . vulgariter nominatur Ecclefia ſancti Chrifti , five Chrift!

Kerka, dedicata in honore funtta Crucis fancti Bavoris.
1072.



1 155
OU DE L I. L LE.

*

lats , à l'élévation qui fe fit , du premier abbé de Flobert .

ſainct Pierre & fainct Bavon , nommé Flobertus : premier ab
bé de fainet

ce que advint en l'an mil quarante-neuf, ſelon Pierre lez

que diſent ceux dudict ſainct Pierre : leſquels en

Gand .

célèbrent la feſte le douziefme de May , comme

d'un confeffeur , encores que ceux dudict fainct

Bavon maintiennent que Flobert leur premier

abbé ſoit enterré en leur monaſtère , & qu'il ne

fuſt jamais canonizé , meſmes qu'en ligne de ce

ils chantent pour luy le meſine jour la meſſe de

requiem . Or , le conte Baudouyn après avoir

héroicquement & vertueuſement gouverné le païs l'an 1067 .

de Flandre , trépaſſa en l'an mil ſoixante-ſept (4 ) ,
Décès de

& fuyvant l'ordonnance laiſſée par ſon teſtament , Baudouyn ,

fuſt enterré en la ville de Lille , en l'égliſe de dia le Dé

bonnaire .
fainct Pierre , au milieu du chceur , foubs une

lame , & eſt ſon épitaphe tel :

Humano generi parcæ non parcitis unquam
Epitaphe

du conte

Mortis ad interitum ſed trahitis miſerum .
Baudouyn .

Non vir non mulier , non ullus denique fexus , dict le Dés

Veftris è manibus , liber abire poteft.
bonpaire .

!

cheſne ,

( 4 ) Le 1. Septembre. Philippus tutorem accepit

Fragm . de

Balduinum probum fanè virum jufti tenacem qui uſque l'hift.deFr.

ad intelligibilem ætatem eum benignèfovit , regnum gnaviter dans Du

adminiſtravit , rebelles & inquietos virgd dire&tionis cor

rexit . L'abbé Velly fait de ce prince un éloge d'autant plus
t . 4. p. 86 .

beau qu'il paroît mérité .
Baudoin , dit- il , prince ſage Hiſt. de Fr.

& en grande réputation de valeur & de fermeté , fut
t. 2. P 385.

„ régent du royaume ſous le nom de marquis de France. & 401.édit ..

L'événement juſtifia la ſageſſe de ce choix, Baudoin rem de 1762.

„ plit cette place avec diſtinction , n'oublia rien pour l'édu .

„ cation de ſon pupille , & gouverna fon royaume avec

» beaucoup de prudence C'étoit un prince d'une

rare probité & d'une équité inflexible., On lit encore

ſur ſon tombeau l'épitaphe ſuivante : Chi giật très haus ,

très nobles , & très puiſant princes Baudewins li Debonnais

tes , jadis contes de Flandre li onzimes , qui fonda ceſta

églize & treſpaſa en l'an de gralles mil LXIL

1

.
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H

1

Vos noftrum comitem rapuiftis nomine clarum ,

Et genere , & vita , moribus eximium.

Noſtis quem querulá , parca , tam voce quereler ,

Aut qualem plango yos rapuiſſe virum .

Nempe pium comitem Flandrenſem : Balduduinum ,

Inſulanus & ? hic , eſt vocitatus homo .

Dux tuus ille fuit , ô Flandria , Septimus olim ,

Barbate ac gnatus Balduduine tuus .

Vir fortis , prudens fuper omnes , atque modeftus ,

Aftibus in cunctis exſtitit ifte fuis.

Inſulenſe opidum cum caftris fundat ibidem ,

Eccleſiam ædificans , ô Petre ſancte , tuam .

Quam magnis etiam præbendis conſtabilivit ,

Hic ipſumque d'Eenham cænobium ſtatuit.

Hujus Adela fuit conjunx ea nobilis , atque

Roberti regis filia Francigenům .

Que Balduinum Montenfem ,friſonemque Robertum ,

Pofteà Flandrenſes hincpeperit comites.

Machtildem quoque quamdux Normanus Guilelmus

Rexque Anglus cepit conjugio Sociam .

Hic demum nofter Balduinus Francigenarum

Regis director , tempora multa fuit.

Philippi ſua quem vetuit regnare.juventus,

Hic pater , ergo tibi , Francia , fidus erat.

Poſtquam terdenos , & tres regnaſſet in annos ,

Extulerat patriam , qui probitate fua ,

Circà annos Domini mil ſexagintaque feptem

Corpus deferuit Spiritus egrediens.

Inſulana iſtum comitem gens conſepelivit.

In Petri ipſa quam ftruxerat ecclefia.

Ce qu'en rime françoise ſe peut tranflater eft

ceſte forte :

Fatales feurs qui jamais ne ceſſez ,

De virer ( a ) le fuſeau mortel de vie humaine ,

Et quiſans eſpagner créature mondaine,

Voz cruautez ſur chaſcun exercez ;

( a ) Tourner.
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Noſtre bon conte ofté vous nous ayez ,

Lequel fut en ſon temps de grande renommée

De très -noble maiſon , de vie bien réglée ,

De bonnes mæurs . Au reſte vous ſçavez

Qui je regrett' & pour qui d'une voix

Tant plantifu' (a) & dolent' ores je me tourmente,

Vous n'ignorez combien ceſtuy que je lamente ,

Homme excellent. eſtoit preus & courtois.

C'eſt Baudouyn de qui j'entendz parler ,

Des Flamens le grand cont ' , auquel ſon exemplaire

Vie , toſt moyenna (b) le nom de Débonnaire ,

Autrement dict de Lille : déclarer

Duquel les faicts je veus préſentement .

Il fut des très -vaillants Flamens conte ſeptiefine ,

De Baudouyn Barbu cher fils & légitime ,

En tous ſes faicis & diets modeſtement

Gouverné s'a tousjours , & fut vaillant ,

Prudent , fage , diſcret , & de grand' entreprinſ .

En la ville de Lille il a la pierre miſe ,

Première des murailles ; & ardant

Au ſervice divin , ou meſme lieu

Un'égliſe fonda ſuperb' & manifique,

Qu'à ſainct Pierre voua , de l'ordr' apoſtolique

Chef excellent. Et pour l'honneur de Dieu .

Doua ladiet' égliſe de pluſieurs

Prébendes , & depuis fit ériger & faire

Le très -dévot d'Eenham & riche monaſtère ,

Au lieu du viel chaſtel , qu'il fit tout leur (c ).

Une dame bien nobl' & de grand nom ,

Il printpour ſon eſpous' Schere compaignie ,

La fille de Robert roy de France jolye ,

Ce fut madam Adle dont le renom

Bruit encor ' aujourd'huy , comme l'on roit

Laquelle peu après au grand conte de Flandre

(a) Plaintive.

(6) Mérita .

(c) Qu'il leur donna tos:

entier.
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Deux beaus fils engendra ,quifurent ſanseſclandie(a)

Contes depuis , des Flamens les cortois :

Dont le premier s'appelloit Baudouyn

Peu après ſurnommé le Montois : le deuzieſme

Fuft Robert le Frifon de cour grand , & extrème

Én vaillantis', & d'un eſprit divin .

Elleuft auſ poils fille là Méhault ,

Quifuft excellement par mariage unie

A Guillaume gentil , duc de la Normandie,

Depuis roy des Anglois puiſſant & hault.

Or noſtre Baudouyn fut fort long temps

De Philippes & Henry gouverneur roys de France.

Etſuperintendent de toute la chevance (6)

Du païs des François très- opulents.

Leſquels il gouverna comme loyal

Prince, & très-vertueux juſques à ce que l'aage

Plus grand leureuft acquis un cerveau ſtahl &Sage.

Mais peu après le cruel fome fatal,

Environ l’an mil ſoixante-ſept ,

Aravy d'entre nous le prudent & ſublime

Eſprit de Baudouyn pieus & magnanime,

Hors du corps d'iceluy très-chaſt' & net.

Qüe ceux de Lillen mémoire de l'heur

Reçeu par ce bon princ ', ont enterré fains fainte,

Dans l'égliſe dudict ſainct Pierr ' & amp! Saincte,

Qu'ilavoit faict fonder , d'un dévot cæur.

Peu après le trépas dudict conte Baudouyn

dre fe faict appellé le Débonnaire , ou de Lille , madame Add

le ſa femme , laquelle avoit comme cy -deffus avons

tion porter

déclaré , fondé le monaſtère de Mellines, fe fit

Ladouagie. par grande dévotion porter dans une lictière en

redeFlan. la ville de Rome , où elle reçeut en très-grande

dre prend

révérence la bénédiction du pape Alexandre, qui

viduité des lors préſidoit , & print des mains dudictAlexandre

0

Ladouagie .

re de Flan

par dév
o

value

à Rome.

l'habit de

en
mains du

pape Ale
ft.

xandre.

( a ) Infulta ou accident facheux, ( 6 ) Biens , porefrons.
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en merveilleuſe humilité l'habit de viduité , & re

tourna en Flandre , ſe retirant audict cloiſtre de

Meſlines , où elle acheva le demeurant de la vie

en grande auſtérité & pénitence (5) : Ceſte prin

ceffe fuft autant vertueuſe & bien conditionée

qu'autre dont on ouyt oneques parler . Et pour

autant qu'en fon épitaphe eft allez amplement

parlé de ſes vertus & bonnes conditions , je me

déporteray (a) de m'eſlargir davantage en ce pro

Trépas de

pos : ſeulement vous advertiray que finablement madame

elle trépafla en l'an mil ſeptante -un (6) audict Adele de

France ,

monaſtère de Mellines , où elle fuſt enterrée , & douagiere

eſt ſon épitaphe tel :
de Flandre,

Hic jacet in tumbá Francorum regis Adela Epitaphe

Filia Roberti , nobilitatis honos.
de ladicte

dame ,

Ifta pii comitis Balduini erat inclita conjunt :

Septima Flandrenſis quæ comitiſ fuit .

Hæc quoque norma fuit virtutum , regula vite : Louanges

de ladicte

Fuſtitiam docuit moribus ifta fuis .
princelle ,

Omnibus exhibuit ſe mitem , pacis amica ,

Candida vita ejus omnibus eft fpecular ,

Porrò fuis muſis nec pollet doctus Homerus

Dicere quam fuerit religioſa Dco .

(a) Diſpenſerai.

.(5 ) Athela , tanto marito fed non divitiis defolata .

apud Meffincs ſantimonalium foeminarum conftruxit cano .

bium & in le &tica duobus equis portabili , propter ventos & Flandr. ge

pluvias decenter concameratd , usque Romam , apoftolorum ner. c . 159

& aliorum ſan & orum patrocinia requiſivit : & à domino

papà ( Alexandro II . ) veſte viduitatis beneditioneque per:

ceptá , Flandrias repetiit & apud Melfinas , noviſſimd tubd

excitanda , in pace Chriſti obdormivit.

(6) Nouvelle erreur chronologique. Adèle mourut l'an

mil ſoixante & dix-neuf. ( Voyez au Recueil des hiſt. de

Fr. t. 11. p . 480. note b . Meyer. Buzel. Flandr. gener. p. 156

Pote d. &c . )

у
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Play

1

Multum jejunans , Chriſtum que frequenter adorans

Inſtitit & precibus , hæc tua ſerva , Deus .

Cænobium Mefine conſtruxit virginis almæ , .

Sacris virginibus canonicisque viris.

Hæc viduata viro ſacra limina viſitat urbis ,

Veſtit ubi ſummus veſtibus hanc vidua ,

Preſul Romanus , à quo benedicta recedens

Ad Meſinas rediit dieta Dei famula :

Egit ubi reliquæ præfentis tempora vité ,

Opperiens Chriſtum qui vocitaret eam.

Si ſeptuageſimo primo anno millia junges ,

Invenies tempus , quo redit ad Dominum .

Hæc veſtes Meſinas ſed corpus ditat humandum ,

Quod jacet in templo , Virgo Maria , tuo .

Ce qu'en françois ſignifie :

Louange

de la doua

gière de

Flandre.

1

La fille cy-deſſoubs giſt du grand roy françois,

Madam ' Adèle qui fut d'honneſteté la perle ,

Laquell en ſon temps fut de Baudouyn courtois

Et Débonnaire , femm ’ & vertueuſe & belle.

Conteſs' ella regne ſeptieſme des Flamens ,

Bonn ' eſpac' , & donné par ſa vie exemplaire

A celles de ſon temps des beaux enſeignements ,

Pouren faicts & en dicts ar Dieu ſouverain plaire .

Elle fut de juſtic ' amye , & en ſes mæurs ,

Douce , traictabl , honneft ', & grav' & amiable :

Se portant de vertu , comme un miroir très-feur

Se monſtroit vers chaſcun gracieus' & affable.

Au reſte ne ſçauroit le doct' Homer ', grand ,

Par ſa ſubtile muſe , & plume bien diſante ,

Allez vous exprimer le defir très-ardent ,

Duquel tousjours brù ſoit ceſte dame plaiſante

Vers l'amour & honneur & ſervice divin .

Elle continuoit en jeufn ' & abſtinence ,

Adoroit le Seigneur, ne povant mettre fin

Aux humbles oraiſons qu'elle fondoit ſans cele.

3
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De 11efines le cloifre & dévot , & très-fainet ,

Elle fit conſacrer à la Vierge très-pure ,

Et mit dans iceilly des pucelles , afin

Que Dieu y fit fervy , de ſincérité pure.

Eftant vefve depuis , ell' alla viſiter

De Rome le ſainīt lieu , & la cité notable ,

Où le père très- fainet la veſtit fans tarder

Des facrez veftements de vefveté ( a ) louable,

Du pap ' ayant receu la benediction ,

Vers NIeljines revint en toute diligence ,

Où juſques au mourir en grande dévotion

Elle veſcut , & en ſalutair' abſtinence.

Attendant prudemment le temps auquel plairoit

Au ſouverain Seigneur l'appeller en ſa gloire ,

Si ſeptarit' un ans à mill’on adljouſtoit ,

On troùveroit le temps , auquel ce péremptoire (6)

Exemple de verti!, de ce monde palja

L’ame rendant au Diell , qui l'avoit racheptée

A Meſſines le corps , que lors illec lailla

En l'égliſe enterré de la Vierge ſacrée.

C Η Α Ρ Ι Τ R E XLIV.

Comment la contelle Richilde fit en fareur de Bara

douyn de 1101s renoncer ſes enfans du premier

lict à la conté deHainault , laquelle depuis a tous

jours juſques à ce temps fuccédié aux enfans de

Flandre , & des vertus & bonnes conditions dus

dict Baudouyn de Mons .

Baudouys

ſuccéda au gouvernement de Flandre à Bau- de Mons ,

aultrement

douyn le Débonnaire ſon père en l’an mil ſoixan- appellé le

te-ſept . Il acquiſt le furnom de Mons, pour au Bon .

tant qu'avant eſtre conte de Flandre il fut fei

gneur de Mons en Hainault. Il euft à femme

( felon que cy -deſſus avons déclaré ) madame Ri

B

(a) Viduité , veurage , (b ) Déciſif, auquel il faut ceder ,
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La conteſſe

Richilde

veur du

conte Bau

douyn, ſon

mary , re

childe, fille de Renier , dict le troizieſme conte

de Hainault ( 1 ) , & vefve de Herman , conte d'Ar

Des enfants

dudict Bau denne , de laquelle vindrent Ernould le Simple ,

douyn . qui luy ſuccéda , & Baudouyn depuis conte de

Hainault. Je trouve par les chronicques que la

conteſſe Richilde ayma tellement le conte Bau

douyn de Mons ſon mary , qu'en fa faveur, &

pour advancer , leſdicts deux enfans qu'elle avoit

eu de luy , elle fit aux deux autres enfans qu'el
faict en fa

le avoit eu de ſon premier mary , renoncer à la

dicte conté de Hainault , enſemble à toutes autres

fucceſſions que leur pourroyent eſcheoir, tant

noncer les paternèles que maternèles , le tout au prouffit des

dictz deux enfans du conte Baudouyn & d'elle ,
ſon pre

mier ma & affin que ladicte renonciation ne réyſlit (a) par

ſucceſſion de temps frivole, & que pour le faict

d'icelle neſourdiſſent ( b ) à l'advenir aucuns dé

bats , elle trouva practique de faire ſon fils,

qu'elle avoit de fondiet premier mary , éveſque

de Chalons , & pour le tant mieux contenter luy

mit és mains une bien notable ſomme de deniers ,

faiſant d'autre coſté , une fienne fille qu'elle avoit

du fufdiet premier mary , religieuſe (2) : je ne ſçay

enfans de

riage à la

conté de

Hainau
lt

.

( a ) Ne devint,

ner. , De

bert , Mi

bæus , &c.

A

(6) Ne niquiffent.

( 1 ) Le père de Richilde eſt le cinquième des comtes de
Flandr. ge

Haynaut qui ait porté ce nom. Quant à ſon premier époux

Guife, Gil- qu'Oudegherft dit être de la famille d'Ardennes, ſon origine

paroît fort incertaine. La plậpart des hiſtoriens lui donnent

une origine Thuringienne ou Saxone.

(2) Richilde n’aimoit pas Herman ſon premier époux,et

fon indifférence s'étoit étendue jusques ſur les enfans qu'el.

le en avoit eus . Selon de Guiſe , elle leur avoit inſpiré

dès l'enfance le goût de la vie religieuſe. Il paroît que

Rogier fon fils étoit disgracié de la nature , tant à l'égard

des facultés du corps qu'à l'égard de celles de l’eſprit.

Rogier eſtoit boiteux , & dict -on que fa mère le St re

„ noncer au droit de ſucceſſion qu'il avoit à la comté de

Hainault en faveur des enfans de fon fecond mariage. Il

fut d'égliſe & devint évêque de Châlons, ( ſur Marne)

& ſelon d'autres de Laon,

Butkens ,

1. 2. C. II .
1
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toutesfois en quel monaſtère elle fuſt colloquée La conté

& par ce moyen ladicte conté de Hainault vint de de Hainault

ſur les en

puis ſur les enfans de Flandre, qui la pofledent fans de

encore pour le jourd’huy. Ledict conte Baudouyn Flandre ,

ne veſquit guerres de temps après ſon advène- quila pollé
deit enco

ment en la conté de Flandre. Et néantmoins gou res pour le

verna ledict païs , avec ceſtuy de Hainault , en
jourd'huy.

paix , union , police & juſtice ſy grande , que du Grande

rant ſon gouvernement , n'eſtoit à perfoirne , pour tranquillité

crainte des larrons , néceſſaire de fermer leurs

au pus de

Flandredu

portes ou maiſons & beaucoup moins de porter rant le gour

aucunes armures défenſives ny invaſives ( a ) , ny de Bau

vernement

meſmes de faire le guet , ny autres choſes ſem- douyn de

blables , qu'auparavant pour bonne (6 ) & ſtable Mons.

paix qu'il y euſt an païs , l'on ayoit accouſtumé

faire . Au moyen de quoy il mérita d'eſtre appel Pourquoy

lé Baudouyn le Bon : Voires d'autant plus que deuyn fut
ce .

ſur toutes choſes il avoit tousjours la crainte de appellele

Dieu devant ſes yeux , qu'eſtoit la cauſe que ja- Bon.

mais il ne commençoit rien que préallablement il
Le devoir

n'euft invoqué ſon nom très -fainct. Il hantoit vers Dieu

merveill
euſement volontie

rs les égliſes , & ne paſ du conte

ſoit jour qu'il ne fréquent
aſt avec tout reſpect

Baudouya ..

& diligence le ſervice divin , fy avant toutesfois

que les affaires plus urgents de ſon dommaine

le luy permettoyent. Car il fçavoit que meſmes

en l'expédition d'iceux , il faifoit auvre méritoi

re & très-agréable à Dieu . Il s'accouſtuma dès Les vertus

ſa jeuneſle d'eſtre traictable , courtois & affable & bonnes

conditions

vers un chaſcun , & néantmoins il ſe rendoit fa- du conte

milier à peu de gens , encores qu'à l'endroit de Baudouyak.

tous en général il fe monſtraſt juſte , droicturier ,

& raiſonnable : il eſtoit ſobre au .menger & au

boire , fuiant le vin comme venin . Car il confi

déroit qu'il n'y avoit choſe plus déteſtable &

( c ) Pourvu toutefois que..(2 ) Offenfues.

( ) Queigne bonne.
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L'ivrogne- mal féante à un prince , que la beſtiale ivrongno.

tie indigneric . Il s'accouſtroit ( a ) tousjours fort honneſte
de tout

prince . ment , & d'une gravité convenable à un prince ,

& non comme un jongheleur ou joueur de farces.

Il eſtoit de peu de propos , mais ce qu'il diſoit ,

avoit lieu . Il eſtoit exercité aux langues fran

çoiſe , flamenghe , & latine , & parloit tousjours

luy -meſme donnant bonne audience à ſes vaſſaux ,

ſans qu'à ces fins il s’aydalt d'aucun interprète :

il ufoit tousjours de conſeil , ne commençant

jamais choſe d'aucunc importance de la ſeule tef

te . Il défeftimoit grandement tous follaſtres ,

truants (b) , flatteurs & telles fortes de gens ,

pour autant que ( ſelon que luy -meſme difoit &

avec très-juſto occaſion ) il ne trouvoit en eux

qu'abus & tromperie. Il eſtoit véritable en fes

parolles , fe perfuadant qu'un homme fans foy fai

foit à comparer à une beſte brute. Il ne promet

toit jamais à perſonne quelque choſe , ſans gran

de conſidération ou raiſon ; mais il fourniſſoit

tousjours à ſa promeſſe , & meſme l'excédoit ; il

eſtoit large & libéral ; mais c'eſtoit avec telle dif

crétion & modération que la libéralité ne tour

Libéralité noit au dommage de perſonne, parce qu'il n'igno

& injuſtice roit que libéralité & injuſtice ne pouvoyent en

ne peuvent ſemble conſiſter. Il eſtoit lent & fort tardif à

enſemble

fubfifter . entreprendre ou commencer quelque guerre , te

nant continuellement bonne alliance & amitié

avecque ſes voiſins . Et s'il ſurvenoit aucun dif

férent, ' il tafchoit de le pacifier par ambaſſadeurs ,

& cédoit trop plus volonticrs de ſon droict , au

tant que ſon honneur pouvoit porter , que d'en

treprendre une lourde & dangereuſe guerre pour

petite occaſion . Son principal paſſe- temps eſtoit

le déduict de la chaſſe , & ceſtuy de la fauconne,

(«) Shabilloit. ( 3) Qui mendie , qui Sollicite.
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Tie . Il eſtoit aſſez réſolu en ſes exploits de juſti

ce , ſçaſchant certainement que cil eſtoit le fou

verain moyen , pour maintenir & conſerver ſes

vaſſaux & fubjects en paix , union , & tranquilli

té . Non obſtant quoy , il ſçavoit pareillement

bien uſer de grace , lorsque le cas luy fembloit

le pouvoir permettre , & ſelon l'exigence & qua

lité des délicts. Il fit pluſieurs belles ordonnan

Ces ſur le faict de juſtice , & entre autres voulut

& ordonna , que de là en avant les baillifs en
Pourquoy

Flandre portaſſent une blanche, longue & droicte les baillits

verge , dénotant par ce , que la juſtice doit eſtre en Flandre

portent une

nette , droicte & aucunefois meflée de miſéricor- blanche &

de (3) . Brief il gouverna de forte qu'il n'eſt mé- droicte

verge .

moire que le païs de Flandre fuſt oncques ſy

payſible , qu'il avoit cîté en fon temps.

( 3 ) Il n'eſt pas certain que Baudoin de Mons ſoit l'in

ſtituteur de cette marque diſtinctive des grands baillis de

Flandre. Meyerus ſe contente de dire que c'eſt une opinion : Annal . Fi.

Fertur auctor fuille alba virge quam Flandrici etiamnum an . 1067 .

sellant prætores.

C Η Α Ρ Ι Τ R E X L V..

Comment le conte Baudouyn édifia & privilégia

la ville de Grantmont , d'aucuns monaſtères,

en ſon temps conſtruicts en Flandre , avec au

tres fingularitez.

Urant le regne dudict Baudouyn de Mons, L'abbaye

appellé le Bon , fut fondée près la ville de d'Anchin

Douay , l'abbaye d'Anchin par un chevalier metlire Ar

nommé meſfire Arnould de Rubemont ( 1 ) . Et nouid de
Rubemont

( 1 ) L'abbaye d'Anchin ſituée à deux lieues de Douay , Mir . dipl .

dans une ile formée par la Scarpe , fut fondée en 1079. & Belg. c . 40.

par conſéquent 9. ans après la mort de Baudoin de Mons, 1. I.

par Vautier & Sicher , deux riches ſeigneurs , qui y prirent

eux -mêmes l’habit religieux. Le terrein ſur lequel ils con
Buzel. ann .

ftruiſirent ce monaſtère , appartenoit à un riche gentilhomme

Flandriæ ,

nommé Anſelme de Ribemont qui, pur ſeconder leur pienie

entrepriſe , le leur abandonna gratuitemeur.

P. 186 .
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1

Le mona- lediet Baudouyn avec madame Richilde fa fem

ftcre de

Haroon
me , fifrent édifier le monaſtère de Haſnon , au

jie par quel ils miſrent premièrement des Chanoines

Yuucouyn réguliers , & depuis au lieu d'iceux y ſoubrogue

& la caure rent des religieus de l'ordre de ſaint Benoiſt (2).

d icelle La fondation duquel cloiſtre , ou moins l'occaſion

Jotication d'icelle , procéda ( ſelon les anciens chronic

queurs ) d'une certaine révélation & advertille

ment de monſieur ſainct Marcelin & ſaiuct Pierre

martyres . Leſquels apparurent au conte Baudouyn

eſtant lors griefvement malade , qui ſuyvant la

dicte admonition , requiſt le conte Baudouyn le

Debonnaire ſon père , lequel n'eſtoit lors encore

terminé, qu'il luy pleuſt luy donner le chaſteau

de Hafnon , pour y édifier ( conformément à la

volonté deſdicts ſaincts ) un monaſtère; laquelle

requeſte impétrée , il fuſt incontinent reſtitué en

fa première ſanté. Au moyen de quoy il haſta

Les palais

& parc de d'autant plus ledictouvrage. Il filt ſemblable

Heldin édi- ment édifier en la ville de Heſdin un bien lump

fiez par tueux & magnifique palais , avec un parc mer

Baudouyn

de Mons. veilleuſement ample , où il confomina en peu de

temps une incroyable chevanche. Le meſme Bau

Baudouyn

fonde la

douyn fonda pareillement la ville de Grantwort ,

quº
l'il appliqua à fon dommaine de Flandre , &

Grantmontqu'il applic acheta bonne partie de la terre , ſur laquelle les

diat Grantmont eſt ſitué d'un homme de grande

domaine de authorité , nommé Gherard , luy eſtant le ſurplus

Flandre.

!

ville de

que à ſon

(2) Baudoin & Richilde ne furent pas les fondateurs du

monaſtère d'Haſnon . Ce monaſtère , fitué ſur la Scarpe dans

k diocèſe d'Arras , fut fondé vers le milieu du ſeptième

Siècle par un gentilhomme nommé Jean & par Eulalie ſa

faeur. Le premier y conſtruilit une retraite pour des reli

gieux & la ſeconde une retraite pour des religieuſes.Ces

Mireus,

deux monaſtères ayant été quelque tems après détruits pi

orig, Bene- les Normands, on y mit des chanoines réguliers, auxquels

dict.

Baudoin de Mons ſubſtitua des religieux Bénédictins & pour

lesquels il fit conſtruite une nouvelle égliſe.
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E

vendu par le feigneur de Boullers , fi comme

Buſſemont , Corteleke , enſemble les . paſtures , de

puis le pont de Boullers juſques à Huneghem ,

& depuis la rivière de Tenre juſques à la terre

Hanabale , & fit munir ledict Grantmont de bons

murs , portes & foſſés . Sy appella ladićte ville

du 110m du ſuſdict Gherard , Gherardmont , que

nous difons maintenant en langage corrumpu ,

Grantinont . Laquelle ville achevée , ledict Bau

douyn ſe tranſporta en l’an mil ſoixante-huict , L'an 1066

en un lieu ( duquel je ne treuve le nom ) ſur les

frontières de Flandre , Brabant , & Hainault , où

il fit appeller aucuns des principaux barons , &

ſeigneurs deſdicts païs , par l'advis & conſeil def Le conte

quels il donna aux habitants dudict Grantmont Baudouyn

preſcript à

ordre , & manière de vivre , avec pluſieurs privi ceux de

lèges , leſquels iceux barons ( comme voiſins ) Grantmont

ordre &

promifrent & jurerent entretenir , ſelon que du manière de

tout manifeſtement peut apparoir , par lettres vivre &

leur donne

qu'en forme de privilège le conte Baudouyn leur

en bailla , datées dudict an mil foixante-huict, miers pri

eſquelles ſont contenus pluſieurs eſtranges arti vilèges.

cles , & entre autres les ſubſéquents. Si quis D'aucuns

alium occiderit , vel meinbrum truncaverit , caput articles in

pro capite , membrum pro membro , amputetur; dits privi

nifi fedeffendendo hoc fecerit. Item : Nemo cogatur lèges:

inire duellum niſi spontaneus , vel judicium fubire

ignis vel aque . Par où ſe defcouvre, que lors l'on

contraindoit les gens à combat mortel , ou bien

d'eux purger , vulgari purgatione, qui eſtoit celle

de l'eauë cu du feu (3) : ce que toutesfois eſt pour

leurs pre

(3 ) Cetre jurisprudence étoit depuis bien des ſiècles & fut

long-tems encore après celle de la plûpart des nations Euro

péennes. L'épreuve du feu ſur-tout remonte à la plus haute

V. 270. P.
antiquité

. Elle étoit en uſage chez les Grecs , & elle est
380. t . I.clairement énoncée dans l’Antigone de Sophocle , poëte grec Edit. de

qui vivoit près de 500. ans avant l'ére chrétienne : Nous Caperonn.

*ಇದರ
ಿ

1
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le préſent deffendu tant par droits humains que

divins. Et non fans caufe , car c'eſt un juge

ment incertain , & une manière de tempter Dieu ,

Il y a en outre auſdictes lettres ceſt article . Laï

Clis pro querela clerici non debet citari coram decane

vel epiſcopo de debito , vel pacto , vel hæreditate,

quam diu voluerit ſtare judicio ſcabinorum , ſed de

his que pertinent adjus ecclefiafticum ficut de fide ,

matrimonio , vel ejuſmodi , reſpondere debet eccleſiæ .

Eſquelles lettres & en toutes autres je treuve

que ce Baudouyn s’a tousjours attitulé : Baldui

étions prêts à lever avec les mains le fer ardent , à mar

cher à travers les feux , ' & à prendre les dieux à témoins

de notre innocence &c. C'eſt ici l'occaſion d'entrer dans

quelques détails ſur les divers genres d'épreuves , parce

qu'elles tiennent aux mours & à la légiſlation de ces liè

sles encore un peu barbares .

1 ° . Il y avoit deux manières de ſubir l'épreuve du fer

chaud. La première étoit de faire marcher l'accuſé ſur des

focs de charrue rougis au feu. Ces focs étoient ordinaire

ment au nombre de douze , & il falloit poſer les pieds

ſur chacun d'eux . La ſeconde manière étoit de porter un

fer rougi au feu plus ou moins , ſelon que les préſomp

tions étoicnt plus ou moins fondées . Ce fer étoit ou un

gantelet dans lequel on inſéroit les doigts , ou une barre

qu'il falloit foulever pluſicurs fois & porter à la longueur

de neuf picds . On enveloppoit auſſi - tôt la main de l'acculé.

Le juge & la partie y appoſoient leurs ſceaux , & le troi .

ſième jour , on examinoit les traces que le feu y avoit

laiſſées. Si la main étoit intacte , l'on étoit réputé inno.

cent ; ſi elle ne l'étoit point , le crime paſfoit pour con

ftant , & l'accuſé ſubifloit la peine qu'il méritoit. Cette

épreuve a pu donner lieu au proverbe : „ J'en mettrois la

„ main au feu ,, pour atteſter une choſe dont on ſe croit ſûr.

20. L'épreuve de la communion étoit particulièrement

réſervée aux évêques & aux prêtres , accuſés de quelque

crime . On leur ordonnoit de célébrer la meile & de dire

tout haut avant la communion : Que le corps du Seigneur

me ferve aujourd'hui d'épreuve. „

3º . L'épreuve de la croix confiſtoit à ſe tenir debout de:

vant une croix , ou à tenir les bras étendus en forme
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fills per Dei clementiam princeps Flandriæ . Et pour Que les

autant que les François nous ont ſouvent argué

contes de

Flandre

& taſché reprendre de ce mot , par la grace de ulent de

Dieu , fouſtenants que nul n'en doit uſer au royau
ce terme ,

Par la

me que le roy ſeul , nous monſtrerons au cha. ce de Dieu .

pitre ſubſequent , que les contes de Flandre ont

quaſi de tout temps tousjours uſé de ce tiltre , &

meſmes la raiſon pourquoy , avec autres préémi

nences deſdicts contes de Flandre , que les autres

pairs de France n'ont jamais eu ny uſé.

de croix , & celui qui reſtoit le plus long -tems immobile ,

étoit jugé innocent. Toutes ces épreuves ſont ſouvent ap

pellées le jugement de Dieu . Voyez Muratori diſert. de jil

diciis Dei. Antiq . Ital. vol . 3. p. 612 ,

4° . L'épreuve de l'eau froide confiftoit à lier les pieds &

les mains de ceux qui devoient la ſubir . On les jettoit

enfuite dans une cuve pleine d'eau , & ceux qui furna

geoient ſans enfoncer , étoient réputés coupables , parce

qu'on croyoit que l'eau purifiée par des exorciſmes & ne

pouvant ſouffrir rien d'impur , refuſoit de les recevoir dans

fon ſein. On réputoit jnnocens ceux qui alloient au fond

de la cuve.

5º . L'épreuve de l'eau chaude étoit d'un uſage plus com

mun que celle de l'eau froide. Quand l'eau bouilloit , on

l'ôtoit du feu ; & celui qui préſidoit à ce jugement , fus

pendoit dans la chaudière une pierre à une profondeur

plus ou moins grande , ſelon la gravité du crime , & l'ac

cuſé la retiroit avec la main , qu'on lui enveloppoit auſſi

tôt . Le juge & la partie y appoſoient leurs ſceaux &c .

comme il eſt dit ci -deſſus.

6º . L'épreuve du ferment conſiſtoit à jurer ſur l'évan

gile , ſur la croix ou ſur les reliques des ſaints .

70. Le combat étoit d'un uſage fort commun . Les prêtres

& les femmes même y étoient ſoumis , en fourniſſant un

homme qui ſe battît pour eux . Il étoit même permis aux
Anecdotes

accuſés de confier le ſoin de leur juſtification à des braves franç . Pa

appellés champions, & qui feſoient profeſſion de ſe battre ris 1767 .

envers & contre tous . Le vaincu étoit cenſé le coupable .
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P

l'

Comment les contes de Flandre ont plufieurs autho

ritez & prééminences en Flandre , que les au

tres pairs de France n'ont en leurs pairries, &

de la raiſon deſdictes prééminences , enſemble du

treſpas de Baudouyn de Mons.

Our fournir à ce qu'au chapitre précédent

avons proinis , touchant la ſpécification d'au

cunes authoritez , & prééminences que les contes

de Flandre ont plus grande en leur pairrie , que

les autres pairs de France en leurs terres & fei

gneuries , devez entendre en premier lieu , que

le conte de Flandre a , & 'dès le commencement

a eu en la maiſon , tels quatre officiers fouve

Le conte rains , appellez miniſteriales domůs, qu'anciene
de Flandre

a quatre ment le roy par excellence avoit , & a mainte

ſouverains nant en la ſienne, ſi comme un chancelier,

officiers en

ſa inaiſon conneſtable , chambrier (a) , & pincerna(b):com

comme le me ſe peut veoir par pluſieurs ancienes lettres,

& fignamment par ce que depuis , leſdicts quatre
France.

officiers , ont eſté par luy inféodez : ſçavoir l'of

Les Offices fice de chancelier à la prévoſté, de fainct Donas ,

de chance ceſtuy de conneſtable au chaſtelain de Lille, ou
lier , con :

neſtable , ſelon autres , au ſeigneur de Wingles , cil de

chambrier

chambrier au ſeigneur d'Oudenbourg , que
& pincerne

en Flandre. conte Louys dict de Creſſy racheta , & l’olice

de pincerne ( 1 ) aux barons de Gavere . Davantage

roy de

le

(a) Chambellan . ( ) Echanſon.

( 1 ) Il feroit peut-être difficile , pour remplir la lacune

que laiſſe en cet endroit Oudegherſt, de dire poſitivement

à quelle famille ou à quelle ſeigneurie fut d'abord attachée

la dignité d'échanſon des comtes de Flandre. Ce que nous

pouvons dire de plus fatisfaiſant à cet égard , c'eſt qu'elle

a été anciennement poffédée par la famille des barons de

Gavre , comme le prouve un diplome de l'an 1186.,

lequel un des ſeigneurs de cette famille fait préſent de

dans
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le conte de Flandre a , & dès le commencement

a eu la ſingularité que la conté de Flandre n'eſt Flandre

n'eft fub
ſubjecte à aucun empenage ( a ) ; mais fuccède

jecte à au

auſly bien ſur filles que ſur fils , & qu’ainſi ſoit , cun empe

vous voirez par le diſcours de ceſte hiſtoire , nage.

que Flandre par cinc diverſes fois a fuccédé ſur

filles . Le conte de Flandre a auſſy , & dès le - Le conte

commencement a eu la prééminence & autho- deFlandre

peut en fon

rité de faire & ſtatuer toutes ordonnance
s & con- pais ſtataer

ſtitutions , ſervants au bien & prouffit de fa conté , toutes ma

& meſmės donner à icelles force & vigueur de donnances

nières d'or

loy eſcripte. Dont aſſez appert , par ce que tou- & leur don

ner force

tes les villes & chaſtelenies de Flandre , ont de de loy

tout temps eſté , comme encore ſont , régies & eſcripte .

gouvernées par les kueres (6) , ſtatuts & ordon

nances des contes de Flandre , & non du roy ny
Le conte

d'autre. Oultre ce le meſme conte a , & dès le peut en

commencement a eu la juriſdiction & puiſſance ſon paſs

pardonner

de remettre & pardonner tous crimes , enſemble tous cri

de convertir le criminel en civil , & de donner mes & con

vertir le

& faire expédier par la chancelerie toutes provi- criminel en

fions & de juſtice & de grace , qu’un feigneur civil.

ſouverain peut & eft accouſtumé faire & donner ,

voires de la meſme ſorte que le roy de France

fait en ſon royaume . Le meſme conte de Flandre

(a) Uſage ou loi qui exclut les (6) Loix .

filles de la ſucceſſion au trúne.

la forêt de Sibinshoudt à l'abbaye de Ninove : Razo de Ga Mir. donat.

verá , divind ordinente providentid , comitis Flandriæ pin- Belg. 1. 2.

cerna &c. Un autre diplome de l'an 1088. eſt également C. 61. &

ſigné par un Razon de Gavre , ce qui prouve l'ancienneté
diplom.

Belg . 1. I.
de cette maiſon . Gavre l'une des cinq anciennes baronnies

C. 56 .

du comté d'Aloft , fut'jadis poffédée par la maiſon de La

val , enſuite par celle de Luxembourg , puis par celle d'Eg.

mont. Aux quatre dignités héréditaires , dont parle ici notre

auteur , il faut joindre celle de maitre d'hôtel poffédéc ani

ciennement par les ſeigneurs de Wavrin , qui étoient auki

ſénéchaux de Flandre,
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peut en ſon

1

veut.

Le conte à pareillement , & dès le commencement a eu

peut en

les pais prééminence & authorité de donner privilèges ,

donner pri- affranchiſſements & libertez ; tant aux égliſes ,

vilèges &

qu'aux villes & chaſtelenies (2) , ſelon que maaffranchil

femens, nifeſtement fe treuve par les privilèges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

diet Flandre , dont les tréſoryes de ſaint Amand ,

Le conte ſaint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre femblablement les villes & chaſtelenies d'Arras ,

païs forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres ſont toutes pleines . Sy a ledict conte , & de
d'or & d’ar

gent de tel tout temps a eu authorité & prééminence fingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d'or & d'ar

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte que bon luy ſemble , meſmes de réduire & éva

de Flandre luer la monnoye du roy & la fienne : il a auſſy

a tousjours

jugé par comme tousjours a eu la prééminence de juger

arreſt & en ſes chambres , légale (a) & de renengs par ar

fans reſſort

reſt & ſans reſſort , enſemble d'avoir & lever ay

ambres des & fubfides par fes propres octroys & qui

legale &des

renengs . tances . Le conte ſemblablement a de tout temps

eu , & a encores pour le préſent , la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais uſé en Flandre de la pleine ſouverai

neté , comme il a faict ès autres pairries. Car

ſes ordonnances n'y ont lieu ny ſes lettres de gra

ce quelles qu'elles ſoyent , ſes juges royaux n'y

ont juriſdiction par prévention , ny autrement.

Les généraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau

me , ſi comme du dixieſme , vingtieſme, cinquan

1

en : ſes

!

(2 ) Voyez la fin du chap . 124., cette chambre . Voyez enco.

ou l'auteur explique ce qu'étoit re le chap . 170.

( 2) Les premiers comtes de Flandre ont joui ſans doute

du privilège que leur accorde ici l'hiſtorien , mais à tître

de ſuzerains , les rois de France l'ont également exercé

long -tems encore après l'érection de la Flandre en comis

héréditaire.
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tieſme, & centieſme ou autres ne s'extendent

point en Flandre , comme auſly ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy ne s'exten
de France

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l'authorité & prééminence d'ufer en
Flandre.

fon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſines teſinoingnent ). de ce terme

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desjà
ce de Dieu ,

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle ſorte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par ſes lettres , en cette manière : Dei mife

ricordiâ Flandrenſis Marchio. Philippe le premier :

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ & Viroman

diæ comes . Semblablement Thiery d'Elfate ſon

père . Theodoricus , Dei gratia , comes Flandriæ .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Dei gratis ,Flandriæ & Hannonie comes . Tho

mas de Savoye . Thomas , Dei gratia , Flandrie &

Hannonie comes . Louys de Małe en ſes mon

noyes ( a ). Ludovicus , Deigratia , comes &dominus

Flandrie. Toutesfois affin de ne rien obmettre ,

je treuve auſſy que pluſieurs contes & conteſies

de Flandre ont laiſlé en leur tiltre , lediet terme

Dei gratia , pour la révérence peut-eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les conteffes Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Crefly ,

(a) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le ſavant abbé Ghef.

re monétaire des Pays-Bas quiere , p . 136-139.

(3) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un tître à-peu-près ſemblable . C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementit , marchiſus , & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementia ,
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ny Louys de Male , ne fuſt en ſes monnoyes:

Saulf qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys, Louys conte de Flandre , par la gta

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

ſemblablement n’en ufa poinct, ny le duc Jean

ſon fils , ny le duc Philippe en ſon commence

ment. Mais en l'an quatre cents trente , quand

les duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

bourch , luy fuſrent ſuccédées , il commença d'en

uler , & continua tant qu'il veſcut. Auffy fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe, l'empereur Charles, &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre foute

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long-temps en toute proſpérité. Toutes leſque.

les prééminences cy -deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict

Les contes
de Flandre Flandre . Car quant à la nobleffe , c'eſt choſe fel

excédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én nobleſſe
de France (4) . Et qu’ainſi ſoit les contes de Flan

tous les au

tres pairs dre juſques à préſent font venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & eſtoc (a) de Char

les le Maigne , fçavoir de Charles le Chaulve,
Les contes

de Flandre fils de Louys le Débonnaire, fils du roy Char

n'ont ja

les , ce que ne font les autres pairs , & ne quis
mais vuidé

l'eſtoc de derent leſdicts contes jamais iceluy eſtoc, comme

Charles le
bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa.

Maigne.
tion de Hue Capet, & s'ils diſent qu'ils y font

rentrez par le mariage que fit Philippe de com

( a ) Chef de famille.

( 4 ) Le comte de Flandre étoit le premier des trois con

tes & pairs laïcs de France. Celui qui le repréſente, port

l'épée royale au ſacre des rois ; mais les ducs & pairs of

4

quéra
nt

1

'

de Flandre ne ſoit peut-être la pairie la plus anciennem:

inféodée , comme le dit enſuite notre auteur.

1
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Ch
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de Lo
tr
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quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la mailon de Flandre , dont icelle Yla- roys de
France fonc

beau eſtoit defcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- l'eſtoc du
diaCharles

nault , eſtoit en directe ligne yſſu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons, ( duquel nous
fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maiſon de

Marguerite , mère de la fuſdicte Yſabeau , eftoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire . Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne , par la fille de Charles, duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme, que

Hue Capet déchafla , laquelle fut mariée à un

parede conte de Namur , dont deſcendit ladicte Yſa

beau de Hainault , ils ne font du tout hors de

dc propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn fon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

&

Es
k

Siquite

CODIC
A

Is

airs..

l'antiquité dudit Flandre, il eſt notoire , que Lacontéde

ceſte conté fuſt la première pairrie inféodée , pré

Flaudre

précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

féodations , & ſe trouvera que Flandre fut in- pairries de
France.

féodée par le roy Charles , dict le Chaulve , en

l'an huict cents foixante -deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l'an mil trente -cinc par Robert Ca

pet (6) , & les autres ſucceſſivement en autres

(5) Ce fut eh 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Eptę

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſele

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands .

(6) Robeft mourut, en 1031. Ce fut Henri ſon ſuccef

feur & fon fils qui donna le duché de Bourgogne à Robert

1

X
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temps , bonne eſpace après l'inféodation dudiet

Flandre. Les autres eftiment les fufdictes préé

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre eftre partage du royaume de France ,
France.

faict par le roy Charles , dict le Chaulve, à madame

Judith ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de Fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & ſes

fucceſſeurs maſles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droict de tenir

leurs partages, & à ce dire les meut , la très-gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledićt ma

riage , que par noſtre diſcours à ce deſtiné aurez

peü entendre. Pluſieurs fouſtiennent que lefdiétes
Lefdictes

prééminen- prééminences ont par les contes de Flandre eſté

ces acqui acquifes , par longue & invétérée uſance, & couſ

ſes à Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'eſt

preſcrip mémoire du contraire : de ſorte que comme le

tion .

Toy de France , par longue & invétérée uſance ,

& couſtume preſcripte , & non débatue ( a) par

le pape ny par l'empereur , s'eſt exempté de l’em

pire , ne cognoiſſant aucun ſouverain ; de meſine

forte , par longue ufance & couſtume, non de

batue par les roys de France , le conte de Flan

dre a obtenu lefdictes prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers ef

largy , que je m'aſſeure la cognoiffance de ces

ſingularitez devoir reyſſir agréable & plaiſante,

à tout curieux & diligent lecteur, & toutesfois

( affin de ne trop nous efgarer ), fçaſchiez que

le

dre par

( c ) Diſputée,

ſon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut , fut le

chef de la première maiſon de Bourgogne , qui dura prés

de 360. ans . Au reſte , il n'exiſte point, comme le ſuppoſe

Oudegherſt , de lettres de création de pairies des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils fe l'étoient faits eux-mêmes,die

le P. Hénault.
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L'an 1070.

autrement

1

diet Baudouyn de Mons , autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuell

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement , treſpaſla bien haftive

ment , l'on ne ſçait de quelle maladie , en l’an

mil ſeptante (7) . Dieu par fa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn
de Mons

ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de

ſa modeſte façon de faire, avoit en fon temps efté diet le Bon.

grandement honnoré de tous . Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chaſcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſme

ſorte & manière , comme ſy chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſté grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenſe

perſonne. Il fut enterré au monaſtère de Hal

non , que luy-meſme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Epitaphe

Omne genus hominum mors pellima cogit obire, de Bau

Evadit nullus , fitve vir , aut mulier . douyn de

Mons.

Cepit iftum mors , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt fita , ceu poteris hoc titulo legere.

Montenfis Balduinus hic eft , homo pacis amicus ,

Ołtayum comitern Flandria quem tenuit.

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d'Audenarde.
Chron . de

Avant ſa mort , il avoit fait aſſembler les grands & les pré
Baudoin

lats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes,

reconnoître ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnoul l'aîné le comté de Flandre fous la Buzel.

tutėle de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin fous la tuțele de Richilde ſa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Paci & tranquil.

litati omninò additius , bello ab Flandr,
uit , quamvis nccdı! e in re

bus arduis fufcipiendis animus, neque in gerendis conſilium

1

defcript.

1. II ,illi deelent

xi
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Obque fuam di&tus Bonus eft , magnam bonitatens

Qua rexiſſe fuam dicitur hic patriam .

Arma ſuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Aut gladium , aut fuſtem , ferre neceflè habuit .

Oſtia non fures auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit.

Ruſticus arva colens , linquebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Hannoniæ comitiſſam ,

Hinc etiam comes Hannonienſis erat .

Hâc uxore duos gnatos ſibi progeneravit ,

Qui poſt Flandrenſes ambo fuere duces.

Ballivos ſtatuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & reétas , juftitia titulo .

Hic niſi tres annos regnans ,
elt mortuus anno

Milleſimo Domini , Septuaquegeſimo:

Atque apud Haſnonium tumulatus cænobio iſto ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinet .

Ce qu'en rime françoiſe ſignifie , comme s'enſuit :

Toute ſorte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn’eſchapp’ou foithomm ' ou ſoit femme,

Comme peut apparoir par ceſtuy quy gefir (a)

Soubs ce tombeau voulut , que la mort triſt' & bleſme

Ravy nous a trop toſt. Duquel pourrez au plain

Lir ' & ſçavoir le nom , contemplant ceſte table :

Ce fut le vertueux dict de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt' affable.

Lequel en ſon temps fut huictieſme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe ,

De laquell a régy ſes pays peu de temps ,

Les maintenant tousjours en union heureuſe .

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement

N'eſtoit à ſes vaſaux & ſubjeĉts néceſſaire ,

Porter glaive , baſton , ou autre ferrement

Ou futpour agreler , ou réſiſtence faire

.

2

( a ) Repofer .
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Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' & riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hoyart , leur louchet(a) , leur faulell ( b ) , 6

leur faux ,

Lailoyentparmyles champs:ſans quejamais ils fuſſent

Ou prins , ou defrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celaſſent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourveu ,

Qui la contelle print Richilde pour ſa femme ,

Au moyen de laquell'eſt depuis parvenu

A la conté d 'Hainault , en richeſſes extrême.

De ceſt' dam’il euſt deux fils maſles , de cæurs

Magnanim' & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens , mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicts, l'un d'eux mis en pièces.

Au reſt’il ordonna que de lors en avant ,

En Flandre les baillifs portalent une blanche

Verge, longu ' & bien droicte , ſignifier veuillant

La juſtice devoir égall'eſtre en ballance.

Il ne regna non plus, que trois ans , & mourut

En l'an loptant ' & un & mil, & en ce cloiffre

Religieux d'Haſnon gift , ou enterré fut :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour fa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , giſt audiet monaſtère de Haſnon madame

Richilde ſa femme , laquelle mourut en l'an qua

tre- vingts - quatre à Meſſines , où elle avoit long

temps pleuré les péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cy- après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , ſy eſt- ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage ſon

épitaphe , afin que comme elle fut enterrée au

(a) Béche. (b ) Faucilien
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dict Valvon pres fondiet mary , il puille d'un

incline context ſuivre l'épitaphic d'iceluy fon mary :

Epitaphie Continet ingenua brevis urna hæc offa Richildis ,dr mading

Kichilde de flandrina octava quæ comitilla fuil.

Ilainault , Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

donavičie

Flandrie & Tannoniæ magnifici comitis .de Flandre .

Poſt mortemque viri licèt ipſu tyranna fuillet ,

Poll tamen elleila efl milis & innocua.

L’oftcà nam ſeſe folita eſt alligere dure

Founans , orans , ſanila parrans opera .

Ila minillravit mendicis , iſta leprolis

Sape ſuis propriis ferviit & manibus .

Hunc ſibi poflremo mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc cruciſixa fuit .

Hlaſnonienſe folum ſepelivit corporis artus ,

Condens hocce loro , cernis ubi hunc titulum .

Annomillefimo centeno , bis minus ollo .

Suflulit hanc Idus Martis & eripuit.

(' e qu'en françois ſignific :

Soubis ce petit tombeau giſ le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuſ huictiefme des flamens

Contelle de prand cour , & d'eſprit heroicque ,

Femme de Boulouyn , conte très -recellent

Et de Flandre d'Lainault,& combien que cruelle

Elle fut & tyrann ', après que ſon eſpous

De ce ſiècle palli , ndantmoins de rebelle ,

Inhumain ' tros -dur' elle devint tout doux ,

Degrand devotion , pitoyalil" (lemente ,

Et changea tellement de coullume de meurs ,

Que de perverle vint une femine tros- fainéte ,

Chaloyant le pale par jcuſnes & par pleurs .

Diligent " ell” eſtoit au ſervice des pourres

duquel elle raquoit , fufent-ils lépreux ,

Ords , rong1915 , mal -fentants , tousjours deſes mains

Lour miniſlroit de coeur , & M.Pirit fort ſoigncus.
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Brief , elſ à tout ce monde en peu detemps de ſorte

En ſoy crucifié , crucifiant auly

Audict monde ſon corps , comme une femme forte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy.

D'Haſmon le cloiſtre grand & emple monaſtère

Son corps a enterré cy-bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun veu eſtre , entendu .

De ľan mil un cent Sy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours ,

Priez Dieu tout-puiſant qu'il la maintienn ' en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir' à tousjours.

Ꮯ Ꮋ Ꭺ Ꮲ Ꮧ Ꭲ Ꭱ E XLVII.

Des troubles que Robert le Friſon ſuſcita en Flan

dre , & comment finablement ayant eſte de faict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

Simple af

ſigna à ton

AR

Rnould le tiers , appellé le Simple , ſuccéda

au conte Baudouyn de Mons ſon père en

l'an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 10.0 .

avec madame Richilde fa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn fon frère , pour ſon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville &

chaſtellenie de Douay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyn euſt puis après ſemblablement la conté partage la

de Hainault , ſelon que voirez incontinent. Au

commencement du gouvernement de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , que y
trouble le

furvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyn de Mons fon frère ,

requiſt aufdicts de Flandre d’eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) ſur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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Journée faict , en la journée d'Audenarde entre les en

d'Aude
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

narde .
dict Robert le Frifon , fuccéderoit en ladiete

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voircs combien (a) qu'il euft des enfans. Ce que

lediet Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

cuft d'eſtre bien fondé, ( veu qu'il n'ignoroit

que luy -mclime en ladite journée d'Audenardo

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre ledict de Mons , ny fes fucccfleurs ) mais

en intention de troubler ledi & t païs , eſpérant de

plus commodiculement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auſly avoit- il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l’alliſter & favoriſer ( 1 ) . Et
Robert le

Trifon de néantmoins, conſidérant que la pluspart des 10

mande la
bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble

res , il ſe déporta de la fufdicte demande , au lieu& tutelle

de les ne de laquelle il alpira ſeulement à la tutelle de ſes

Veux mi

novcix mineurs d'ans, qui ſemblablement luy fut

d'ans. refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de fa première pourſuite & prétenfion avoyent

Robert le

Triton fe pour fufpeéte la magnanimité & bon cſprit d'ice

déclare luy Robert. Lequel mal fatisfaict defdiets de

cnneiny de
Flandre , fo déclara pour occaſion dudict refus ,

Flandre.

leur adverſaire & ennemy , & retourna en toute

diligence vers Ilollande , où il avoit laiſſé la con

tcfle Ghertrude la femme , contre laquelle les

Frifons s'eftoyent en fon abſence rebellez & clc

vez . Pour à quoy remédier, il aſſembla gens de

curs

( a ) Quoique , quand bien même.

( 1 ) Oudegherit prête ici à Robert des vues ambiticuſes

qu'il ne développa point d'abord . Il demandoit ſeulement

ta tuele d'Arnoul fon neveu & le gouvernement de la

Flondre pendant 11 minorité , en cxécution des dernières

volontes de son frère.
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toute part , & befoingna de ſorte qu'en peu de

temps il réduit foubs fon obéiſſance tout le païs ledia ko
Pourquoy

d'Ooſtfryſe , fe -faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Friſon . D'autre coſté , la conteſſe Richilde , ( qui

pellé le

Friſon .

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict

Robert , fit fayfir , & mettre en fes mains , com

Les biens

de Robert

me confiſquez , tous les biens qu'avoit lediet Ro- le Frifon

bert en Flandre , fi comme la conté d'Aloſt ,

en Flandre

les
confiſquez.

quatre meſtiers & les yſles de Zélande , le tout

ſous prétext de ladicte inimitié par la bouche

dudict Robert déclarée . Dont néantmoins elle ſe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , envoya vers Flandre aucuns'

ambaſſadeurs , par leſquels il fit ſoinmer la con

teffe Richilde à la reftitution , & main -levée des

terres à luy par droict de partage aflignées : &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Philippe , roy de Le roy Phi.

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de
France

rudefle & grand tort que luy faifoit ladicte con promet å

teſſe , s’aydant au reſte de pluſieurs propoſitions Robert le

tant perſuaſives , que le roy Philippe luy promit te alliſtence

ſus le camp (a) toute faveur , ſupport & aſliſten
contre la

conteile

ce . Non obſtant laquelle promeſſe , ledict Phi Richilde .

lippe changes, toſt après d'opinion . Car la prin

ceſſe Richilde , ayant entendu le ſecours que
Le roy de

France , au

iceluy roy avoit promis audict Robert , envoya moyen de

fans tarder certains ambaſſade
urs vers France ,

le livres

pour attirer de ſon coſté ledict roy Philippe , ou d'or, ſe dé

du moins , afin de practiquer la diffolution de part de

la fufdiete alliance , faiſant au ſufdict effect , pro- qu'il avoit

l’afliſtence

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à

Robert le

quatre mille livres d'or . Au moyen deſquelles Frifon.

( a ) Sur le champ.
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1

Pa

I

Comment les contes de Flandre ont pluſieurs autho

ritez & prééminences en Flandre , que les au

tres pairs de France n'ont en leurs pairries , &

de la raiſon deſdictes prééminences , enſemble du

treſpas de Baudouyn de Mons .

Our fournir à ce qu'au chapitre précédent

avons proinis , touchant la ſpécification d'au

cunes authoritez , & prééminences que les contes

de Flandre ont plus grande en leur pairrie , que

les autres pairs de France en leurs terres & fei

gneuries , devez entendre en premier lieu , que

le conte de Flandre a , & 'dès le commencement

a eu en fa maiſon , tels quatre officiers ſouve

rains , appellez miniſteriales domús, qu'anciene

ment le roy par excellence avoit , & a mainte

nant en la ſienne , fi comme un chancelier ,

conneſtable , chambrier (a) , & pincerna (b) : com

me ſe peut veoir par pluſieurs ancienes lettres ,

& ſignamment par ce que depuis , leſdicts quatre

officiers , ont eſté par luy inféodez : ſçavoir l'of

fice de chancelier à la prévoſté, de ſainct Donas ,

ceſtuy de conneſtable au chaſtelain de Lille , ou

ſelon autres , au ſeigneur de Wingles , cil de

chambrier au ſeigneur d’Oudenbourg , que le

conte Louys dict de Creſly racheta , & l'office

de pincerne ( 1 ) aux barons de Gavere . Davantage

Le conte

de Flandre

a quatre

ſouverains

officiers en

ſa inaiſon

comme le

roy de

France .

Les offices

de chance

lier , con:

neſtable ,

chambrier

& pincerne

en Flandre.

(a) Chanbellan . ( 6) Echanſon .

( 1 ) Il ſeroit peut-être difficile , pour remplir la lacune

que laiſſe en cet endroit Oudegherſt , de dire poſitivement

à quelle famille ou à quelle ſeigneurie fut d'abord attachée

la dignité d'échanſon des comtes de Flandre . Ce que nous

pouvons dire de plus ſatisfaiſant à cet égard , c'eſt qu'elle

a été anciennement poſſédée par la famille des barons de

Gavre , comme le prouve un diplome de l'an 1186. , dans

lequel un des ſeigneurs de cette famille fait préſent de
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le conte de Flandre a , & dès le commencement

a eu la ſingularité que la conté de Flandre n'eſt Flandre

ſubjecte à aucun empenage ( a ) ; mais fuccède n'eft fub

auffy bien ſur filles que ſur fils , & qu’ainſi ſoit , cun empe

vous voirez par le diſcours de ceſte hiſtoire , nage .

que Flandre par cinc diverſes fois a fuccédé ſur

filles. Le conte de Flandre a auſſy , & dès le · Le conte

commencement a eu la prééminence & autho

rité de faire & ſtatuer toutes ordonnances & con- pais ftataer

peut en ſon

ſtitutions , ſervants au bien & prouffit de ſa conté , toutes ma
nières d'or

& meſmės donner à icelles force & vigueur de donnances

loy eſcripte. Dont aſſez appert , par ce que tou- & leur don
ner force

tes les villes & chaſtelenies de Flandre , ont de
de loy

tout temps eſté , comme encore font, régies & eſcripte.

gouvernées par les kueres ( 6 ) , ſtatuts & ordon

nances des contos de Flandre , & non du roy ny
Le conte

d'autre . Oultre cele meſme conte a , & dès le peut en

commencement a eu la juriſdiction & puiſſance fon païs

de remettre & pardonner tous crimes , enſemble tous cri

de convertir le criminel en civil , & de donner mes & con

& faire expédier par la chancelerie toutes provi- criminel en
vertir le

ſions & de juſtice & de grace , qu’un ſeigneur civil.

ſouverain peut & eſt accouſtume faire & donner ,

voires de la mefme forte que le roy de France

fait en ſon royaume. Le meſme conte de Flandre

(a) Uſage au loi qui exclut les (6) Loix.

filles de la ſucceſſion au trúne.

la forêt de Sibinshoudt à l'abbaye de Ninove : Razo de Ga Mir : donat.

verd , divinâ ordinante providentid , comitis Flandriæ pin- Belg. 1. 2 .

cerna &c. Un autre diplome de l'an 1088. est également c. 61. &

ſigné par un Razon de Gavre , ce qui prouve l'ancienneté
diplom.

Belg . 1. I.

de cette maiſon. Gavre l'une des cinq anciennes baronnies
c. 56.

du comté d’Aloft , fut jadis poffédée par la maiſon de La

val , enſuite par celle de Luxembourg , puis par celle d'Eg.

mont. Aux quatre dignités héréditaires , dont parle ici notre

auteur , il faut joindre celle de maître d'hôtel poffédéc an

ciennement par les ſeigneurs de Wavrin , qui étoient auf

ſénéchaux de Flandre ,
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peut en fon

veut.

Le conte a pareillement, & dès le commencement a ei

peut en

les païs prééminence & authorité de donner privilèges ,

donner pri- affranchiſſements & libcrtez , tant aux égliſes ,

vileges &
qu'aux villes & chaſtelenies (2) , ſelon que ma

affranchil

femens, nifeſtement ſe trouve par les privilèges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

dict Flandre , dont les tréſorycs de ſaint Amand ,

Le conte faint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre femblablement les villes & chaſtelenies d'Arras ,

pais forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres ſont toutes ' pleines. Sy a ledict conte , & de

d'or & d'ar

gent de tel tout temps a eu authorité & prééminence fingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d'or & d'ar

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte que bon luy femble , mefmes de réduire & (va

de Flandre luer la monnoye du roy à la ſienne: il a auſſy

a tousjours

jugé par comme tousjours a eu la prééminence de juger

arreſt & en ſes chambres , légale (a) & de renengs par ar

ſans reſſort

en : ſes
reft & fans reffort , enſemble d'avoir & lever ay

chambres des & ſubſides par ſes propres oétroys & qui

legale &des

rencngs. tances . Le conte ſemblablement a de tout temps

eu , & a encores pour le préſent , la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais uſé en Flandre de la pleine ſouverai

neté , comme il a faict és autres pairries . Car

ſes ordonnances n'y ont licu ny ſes lettres de gra

ce quclles qu'elles ſoyent , ſes juges royaux n'y

ont ' juriſdiction par prévention , ny autrement .

Les généraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau

me , ſi comme du dixieſme , vingtioſme, cinquan

(a ) Voyez la fin du chap. 124.9 cette chambre . Voyez en.co.

où l'auteur explique ce qu'étoit re le chap . 170.

(2) Les premiers comtes de Flandre ont joui ſans doute

du privilège que leur accorde ici l'hiſtorien , mais à titre

de fuzerains , les rois de France l'ont également exercé

long -tems encore après l'érection de la Flandre en comt

héréditaire.

1
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tieme, & centieſme ou autres ne s'extendent

point en Flandre, comme auſly ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy

de France

ne s'exten .'

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l'authorité & prééminence d'ufer en

Flandre.

fon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte

ne faict ny peut faire aucun autre en - France peut uſer

( ſelon que les François meſmes teſmoingnent ). de ce terme

en ſon tiltre

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desjà
ce de Dieu .

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par fes lettres , en ceſte manière : Dei miſer

ricordia Flandrenſis Marchio . Philippe le premier

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ &Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elfate fon

père . Theodoricus, Dei gratia , comes Flandria .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Deigratid , Flandriæ & Hannonia comes . Tho

mas de Savoye . Thomas , Dei gratia , Flandriæ &

Hannonie comes . Louys de Male en ſes mon

noyes (a) . Ludovicus , Dei gratia , comes &dominus

Flandrie. Toutesfois afin de ne rien obmettre ,

je treuve auſſy que pluſieurs contes & conteſies

de Flandre ont laiſſé en leur tiltre , lediet terme

Dei gratia , pour la révérence peut-eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les contefies Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert fon fils , ny Louys de Crefly ,

.

(a) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le ſavant abbé Ghef

re monétaire des Pays -Bas quiere , p . 136-139.

( 3 ) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un titre à -peu -près ſemblable . C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementid , marchiſus, & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid ,
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ny Louys de Malc , ne fuſt en ſes monnoyes :

Saulf qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

ſemblablemeni n’en uſa poinct , ny le duc Jean

fon fils , ny le duc Philippe en fon commence

ment. Mais en l'an quatre cents trente , quand

les duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

buurch , luy furrent ſuccédées , il commença d'en

uler , & continua tant qu'il veſcut. Auſly fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre ſouve

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité. Toutes leſquel

les prééminences cy - deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict
Les contes

de Flandre Flandre . Car quant à la nobleffe , c'eſt choſe feu

cxcédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én noblelle

de France (4) . Et qu'ainſi ſoit les contes de Flantous les au

tres pairs dre juſques à préſent font venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & eſtoc (a) de Char

Les contes les le Maigne, fçavoir de Charles le Chaulve ,

de Flandre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'eſtoc de derent lefdicts contes jamais iceluy eſtoc , comme

Charles le

bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa
Maigne.

tion de Hue Capet , & s'ils diſent qu'ils y ſont

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Le comte de Flandre croit le premier des trois com.

tes & pairs laïcs de France . 'Celui qui le repréſente , porto

l'épée royalc au facre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la prééminence ſur lui . Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne ſoit peut- Ctre la pairie la plus anciennement

inféodée , comme le dit enſuite notre auteur.
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par béné

quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raifon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la mailon de Flandre , dont icelle Yla- roys de
France font

beau eſtoit defcendue , & par père & par mere , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- leltoc du
dictCharles

nault , cftoit en directe ligne yſlu de fon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons , ( duquel nous

fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maiſon de

Marguerite , mère de la fufdiéte Yſabeau , eſtoit Flandre .

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne , par la fille de Charles , duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme , que

Hue Capet déchafla , laquelle fut mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Llainault , ils ne font du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn fon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire , que Lacontéde

ceſte conté fuít la première pairrie inféodée , pré- Flandre

précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

féodations , & ſe trouvera que Flandre fut in- pairries de
France.

féodée par le roy Charles , dićt le Chaulve , en

l'an huict cents ſoixante -deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l'an mil trente- cinc par Robert Ca

pet (6) , & les autres ſucceſſivement en autres

(5) Ce fut en 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſele

& la Neuſtric , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6 ) Robcft mourut en 1031. Ce fut Henri fon ſucceſ,

ſcur & ſon fils qui donna le duché de Bourgogne à Robert

X
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temps, bonne eſpace après l'inféodation dudier

Flandre. Les autres eſtiment les ſuſdictes préé

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre eſtre partage du royaume de France ,

France .
faict par le roy Charles , dict le Chaulve , à madame

Judith ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de Fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & fes

ſucceſſeurs maſles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droict de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la très -gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledict ma

riage , que par noſtre diſcours à ce deſtiné aurez

peü entendre. Pluſieurs fouſtiennent que lefdictes
Lefdictes

prééminen- prééminences ont par les contes de Flandre eſté

ces acqui acquifes , par longue & invétérée uſance , & couſ

fes à Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'eſt

prcfcrip mémoire du contraire : de ſorte que comme le

tion .
roy de France , par longue & invétérée ufance ,

& couſtume preſcripte, & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'eſt exempté de l'em

pire , ne cognoiſſant aucun ſouverain ; de meſme

forte , par longue ufance & couſtume , non dé

batue par les roys de France , le conte de Flans

dre a obtenu lefdictes prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers ef

largy , que je m'aſſeure la cognoiffance de ces

ſingularitez devoir reyſſir agréable & plaiſante ,

à tout curieux & diligent lecteur , & toutesfois

( affin de ne trop nous eſgarer ) , fçaſchiez que le

dre par

( a ) Diſputée.

ſon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut, fut le

chef de la première maiſon de Bourgogne , qui dura près

de 360. ans. Au reſte , il n'exiſte point , comme le ſuppoſe

Oudegherſt , de lettres de création de pairies des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils fe l'étoient faits eux-mêmes , dit

de P. Hénault.
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diet Baudouyn de Mons , autrement appelle le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuell

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement , trefpafia bien haftive
L'an 1070.

ment, l'on ne fait de quelle maladie , en l'an

mil ſeptante (7) . Dieu par fa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde
de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn

de duas ,

ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de autrement

ſa modeſte façon de faire , avoit en fon temps eſté ditt le Bon .

grandement honnoré de tous. Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chaſcun , tant petit que grand , 110n point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſme

forte & manière , comme fv chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſte grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenfé

perfonne. Il fut enterré au monaſtère de Hal

non , que luv -meſme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Epitaphe

Omne genus hominum mors pelima cogit obire , de Bau

Eradit nullus , fit ve vir , aut mulier .
dourn de

Mons.

Cepit & iffum 1.095 , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

llontenfis Balduinus hic eft , homopacis amicus ,

Octavum comitein Flandria quem tenuit.

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d'Audenarde.
Chron. de

Avant la mort , il avoit fait aiſembler les grands & les pré. Baudoin

Jats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes.

reconnoitre ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnou ! l'ainé le comté de Flandre ſous la
Buzel.

tutele de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin ſous la tutele de Richilde ſa mère . Varchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Poci & tranquil
Flandr,

litati omninò additius , bello alminuit , quomcis ncque in re
defcript.

bus arduis ſuſcipiendis animus, neque in gerendis confilikm 1. 11.

illi decret.

X2
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Obque ſuam dictus Bonus efl , magnam bonitatens

Qua rexiſſe ſuain dicitur hic patriam ,

Arma ſuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Aut gladium , aut ſuflem , ferre necelé habuit .

Oſlia non fures auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit .

Ruſticus arva colens, linquebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic llannoniæ coinitiffim ,

llinc etiam comes llannonienfis erat .

Ilâc uxore duos gnatos ſibi progeneravit ,

Qui poſt Flandrenſes ambo fuere duces .

Ballivos flatuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & reétas , juſtitia titulo .

Hic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Millefimo Domini , leptunquegeſimo:

Atque apud Iaſnonium tumulatus cænobio iſo ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinci.

Ce qu'en rimc françoiſe ligniſic , coinmc s'enſuit :

Toute ſorte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn’eſchapp'ou foithomm ' ou foitfemme,

Comme peut apparoir par celluy quy gefir (a)

Soubs cetombeau voulut , que la mort triſt' bleſme

Ravy nous a trop toſt. Duquel pourrez au plain

Lir' & ſçavoir le nom , contemplant ceſte table :

Ce fut le vertueux diet de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt' affable.

Lequel en ſon temps fut huiệtieſme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe ,

De laquell a régy ſes pays peu de temps ,

Les maintenant tousjours en union heureuſe .

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſſaux & ſubjects néceſſaire ,

Porter glaive, baſton , ou autre ferrement ,

Ou fut pour agreler , ou réſiſtence faire

(a) Repoſer.
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Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments ,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' & riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hoyau , leur louchet(a) , leur faufell (b) ,

leur faux ,

Lailſoyentparmyles champs :ſans quejamais ils fuſent

Ou prins , ou deſrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celfallent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourvell ,

Qui la contelle print Richilde pour ſa femme,

Au moyen de laquell'eſt depuis parvenu

A la conté d'Ilainault , en richeſſes extrême.

De cell' dam ' il eult deux fils malles , de cours

Magnonim ' & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens , mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicts , & l'un d'eux mis en pièces .

Au reſt’il ordonna que de lors en avait ,

En Flandre les baillifs portallent une blanche

Verge, long! ' & bien droicte, ſignifier veuillant

La juſtice devoir égalleſtre en ballance.

Il ne regna non plus , que trois ans , & mourut

En lan leptant & in & mil , & en ce cloiſtre

Religieux d'Haſnon gift , ou enterré fut :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour fa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , gilt audiet monaſtère de Haſnon madame

Richilde fa femme , laquelle mourut en l'an qua

tre-vingts-quatre à Meſlines , où elle avoit long

temps pleuré les péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cy -après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , fy eſt- ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage ſon

épitaphe , afin que comme elle fut enterrée au

(a) Béche. (1 ) Faucillen
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dict Hafnon près fondict mary , il puiffe d'un

meſme context ſuivre l'épitaphe d'iceluy ſon mary:

Epitaphe Continet ingenua brevis urna hec oſa Richildis ,
de madame

Richilde de Flandrina octava que comitiſa fuit.

Ilainault, Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

douagière

de Flandre. Flandrie & Hannoniæ magnifici comitis.

Poſt mortemque viri licèt ipfa tyranna fuiſſet ,

Poſt tamen effecta eſt mitis & innocua .

Pofteà nam ſeſe ſolita eſt afligere durè

Fejunans, orans , ſancta patrans opera.

Ifta miniſtravit mendicis , iſta leprofis

Sæpe ſuis propriis ferviit & manibus.

Hunc ſibi poftremò mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit.

Haſnonienſe folum ſepelivit corporis artus ,

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomillefimo centeno , bis minus octo.

Suftulit hanc Idus Martis & eripuit.

Ce qu'en françois ſignifie :

Soubs ce petit tombeau giſt le corps magnifique,

De Richilde , quay fitº huuichie me des Flamens

Conteſſe de grand cour , & d'eſprit heroicque,

Femme de Baudouyn , conte très-excellent

Et de Flandre&d'Hainault , &combien que

Elle fut & tyrann' , après que ſon eſpous

De ce ſiècle paſſa , néantmoins de rebelle,

Inhumain ' & très-dur elle devint tout doux ,

Degrand dévotion , pitoyabl' & clémente ,

Et changea tellement de couſtume & de meurs,

Que de perverſe vint une femme très-fainéte ,

Chaſtoyant le paſſé par jeafnes &par pleurs.

Diligent'ell'eſtoit au ſervice des pourres

Auquel elle vaquoit , & fuſſent- ils lépreux,

Ords , rongneus , mal-ſentants, tousjours deſesmains

propres

Leur miniſtroit de coeur , & l'eſprit fort ſoigneus.

e cruelle

1

1
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Brief , elſ à tout ce monde en peu detemps de ſorte

En ſoy crucifié , crucifiant auſly

Audiet monde ſon corps , comme une femme forte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy .

D’Hafnon - le cloiſtre grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy -bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun ver eſtre , & entendu .

De l’an mil & un cent Sy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours,

Priez Dieu tout -puiſant qu'il la maintienn'en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir' à tousjours .

CH A P I T R E XLVII.

Des troubles que Robert le Friſon ſuſcita en Flan

dre , & comment finablement ayant eſté deffaict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

AR

Rnould le tiers , appellé le Simple , fuccéda

au conte Baudouyn de Mons ſon père en

l'an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 10-0.

avec madame Richilde ſa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn ſon frère , pour ſon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville & figna á ton

chaſtellenie de Douay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyi euſt puis après ſemblablement la conté partage la

de Hainault , felon que voirez incontinent. Au chattelenie

commencement du gouvernement de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , quy y
trouble le

furvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyn de Mons fon frère ,

requiſt aufdicts de Flandre d'eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) fur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de



280
oso ARNOUL TROISIE ME ,

Journée faict , en la journée d'Audenarde entre ſes en

d'Aude
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

narde.

dict Robert le Frifon , fuccéderoit en ladicte

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voires combien (a) qu'il enft des enfans. Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euft d'eſtre bien fondé , ( veu qu'il n'ignoroit

quc luy -mcfme en ladite journée d'Audenardo

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre ledict de Mons , ny fes fuccefleurs ) mais

en intention de troubler lediet païs , eſpérant de

plus commodicuſement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auſly avoit- il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'alliſter & favoriſer (1 ) . Et
Robert lc

Friſon de néantmoins, conſidérant que la pluspart des no

mande la bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble

& tutclle res , il ſe déporta de la ſufdicte demande , au lieu

de les ne
de laquelle il aſpira ſeulement à la tutelle de ſes

neveux mineurs d'ans , qui ſemblablement luy fut

d'ans. refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de la première pourſuite & prétenſion avoyent

Robert le

Friſon fe pour fufpeéte la magnanimité & bon eſprit d'ice

déclare luy Robert. Lequel mal fatisfaict defdiets de

ennemy de
Flandre , ſo déclara pour occaſion dudict refus ,

Flandre.

leur adverſaire & ennemy , & retourná en toute

diligence vers Ilollande, où il avoir laiſſé la con

teile Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Friſons s'eftoyent en fon abſence rebellcz & eſc

vez . Pour à quoy remédier, il afſembla gens de

veux mi

nieurs

( a ) Quoique , quand bien même .

( 1 ) Oudegherit prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord. 11 demandoit ſeulement

la tutele d’Arnoul fon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant la minorité , en exécution des dernières

volontes de fon fra
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en Flandre

toute part , & befoingna de ſorte qu'en peu de

temps il réduit foubs fon obéiſſance tout le païs
Pourquoy

lediet Ro

d'Ooſtfryſa , fe -faiſant à raiſon de ce appeller le bert futap

Friſon . D'autre coté , la conteſſe Richilde, ( qui pelle le

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict
Les biens

Robert , fit fayfir , & mettre en fes mains , com de Robert

me confifquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Friton

bert en Flandre , fi comme la conté d'Aloít , les
confifquez.

quatre meſtiers & les ylles de Zélande , le tout

ſous prétext de ladiete inimitié par la bouche

dudict Robert déclarée . Dont néantmoins elle fe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , envoya vers Flandre aucuns

ambaſſadeurs , par leſquels il fit fommer la con

teſſe Richilde à la reſtitution , & main -levée des

terres à luy par droict de partage aflignées : &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Philippe , roy de Le roy Phi.

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de
France

rudeile & grand tort que luy faiſoit ladiete con- promet à

tefle , s'aydant au reſte de pluſieurs propofitions Robert le
Friſon tou .

tant perſuaſives , que le roy Philippe luy promit te afliſtence

fus le camp (a) toute faveur, ſupport & alliſten
contre la

contefle

ce . Non obſtant laquelle promefie , ledict Phi Richilde .

lippe changez toſt après d'opinion. Car la prin

celle Richilde , ayant entendu le ſecours que France, au
de

iceluy roy avoit promis audiet Robert , envoya moyen de

ſans tarder certains ambafiadeurs vers France , quatremil

pour attirer de ſon coſté ledict roy Philippe , ou d'or , ſe dé

du moins, aflin de practiquer la diffolution de part de
l'afiiftence

la fufdicte alliance , faiſant au fufdict effect , pro- qu'il avoit

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à
Robert le

quatre mille livres d'or. Au moyen deſquelles Frifon.

( « ) Sur le champ.
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peut en fon

veut.

Le conte a pareillement , & dès le commencement a ei

peut en

fcs païs prééminence & authorité de donner privilèges ,

donner pri- affranchiſſements & libertez , tant aux égliſes ,

vileges &

qu'aux villes & chaſtelenies ( 2) , ſelon que maatlranchif

Iemens, nifeſtement ſe treuve par les privilèges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenies du

dict Flandre , dont les tréſorycs de ſaint Amand ,

Le conte ſaint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre
femblablement les villes & chaſtelenies d'Arras ,

païs forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres ſont toutes ' pleines . Sy a ledict conte , & de

d'or& d’ar

gent de tel tout temps a eu authorité & prééminence ſingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d'or & d'ar

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte que bon luy femble , mefmes de réduire & éva

de Flandre luer la monnoye du roy à la fienne : il a auſſy

a tousjours

jugé par comme tousjours a eu la prééminence de juger

arreſt & en ſes chambres , légale (a) & de renengs par ar

fans reffort

en : ſes reft & fans reflort , enfeīble d'avoir & lever ay

ch : res des & ſubſides par ſes propres octroys & qui

legale & des

rencngs . tances . Le conté ſemblablement a de tout temps

eu , & a encores pour le préfent , la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais uſé en Flandre de la pleine fouverai

neté , comme il a faict és autres pairries. Car

fes ordonnances n'y ont lieu ny ſes lettres de gra

ce quelles qu'elles ſoyent , ſes juges royaux n'y

ont ' juriſdiction par prévention , ny autrement .

Les généraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau

me , ſi comme du dixieſme , vingtieſme, cinquan

(a ) Voyez la fin du chap . 124. , ' cette chambre. Voyez enco .

ou l'auteur explique ce qu'étoit re le chap . 170.

( 2 ) Les premiers comtes de Flandre ont joui fans doute

du privilège que leur accorde ici l'hiſtorien , mais à titre

de ſuzerains , les rois de France l'ont également exercé

long-tems encore après l'érection de la Flandre en como

héréditaire.
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tieſine , & centiefine ou autres ne s'extendent

point en Flandre , comme aufly ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy ne s'exten

de France

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l'authorité & prééminence d'ufer en
Flandre.

fon tiltre du mot : Par la grace de Dicu , ce que Le conte

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſmes tefimoingnent ). de ce terme

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desjà

ce de Dieu .

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par ſes lettres , en ceſte manière : Dei mife

ricordia Fiandrenſis Marchio . Philippe le premier :

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ & Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elſate ſon

père . Theodoricus, Dei gratia , comes Flandrie .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Dei gratid ,Flandriæ & Hannoniæ comes . Tho

mas de Savoye. Thomas , Dei gratia , Flandrie &

Hannonie comes . Louys de Male en fes mon

noyes (a ). Ludovicus, Dei gratia , comes & dominus

Flandrie. Toutesfois affin de ne rien obmettre ,

je treuve auſly que pluſieurs contes & contefies

de Flandre ont laiflé en leur tiltre , lediet terme

Dei gratia , pour la révérence peut -eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps . Car

les conteſſes Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Creſly ,

.

( a ) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le favant abbé Ghef.

re monétaire des Pays-Bas quiere , p . 136-139.

( 3) Long-tems avant Baudoin de mons, Arnoul le Vieil

prenoit un tître à -peu -près ſemblable. C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementid , marchiſus , & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid ,
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1

ny Louys de Male , ne fuſt en ſes monnoyes :

Saulf qu'après la paix de. Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

femblablement n'en ufa poinct , ny le duc Jean

fon fils , ny le duc Philippe en fon commence

ment. Mais en l'an quatre cents trente , quand

les duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

bourch , luy fufrent ſuccédées , il commença d'en

uler , & continua tant qu'il veſcut. Auſly fit le

duc Charles fon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre fouve

rain feigneur, que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité. Toutes leſquel

les prééminences cy -deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict
Les contes

de Flandre Flandre . Car quant à la nobleſſe , c'eſt chofe feu

excédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én nobleſſe

tous les au
de France (4) . Et qu’ainſi ſoit les contes de Flan

tres pairs dre juſques à préſent ſont venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & eftoc (a) de Char

Les contes les le Maigne , ſçavoir de Charles le Chaulve ,

de Flandre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char
n'ont ja

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'eſtoc de derent leſdicts contes jamais iceluy eſtoc , comme

Charles le
bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa

Maigne.

tion de Hue Capet , & s'ils diſent qu'ils y font

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Le comte de Flandre étoit le premier des trois com

tes & pairs laïcs de France . 'Celui qui le repréſente , porte

l'épée royale au ſacre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la prééminence ſur lui. Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne ſoit peut-être la pairie la plus anciennement

inféodée , comme le dit enſuite notre auteur.
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par béné

quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la mai!on de Flandre , dont icelle Yla

roys de

France fonc

beau eſtoit deſcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- lettoc du
dictCharles

nauit , eſtoit en directe ligne yſlu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons, ( duquel nous
fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maiſon de

Marguerite , mère de la fuſdiéte Yſabeau , eſtoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne, par la fille de Charles , duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme , que

Hue' Capet déchafla , laquelle fui mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Hainault , ils ne ſont du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn fon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire , que Lacontéde

ceſte conté fuít la première pairrie in féodée , pré- Flandre

précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

pairries de
féodations , & fe trouvera que Flandre fut in France .

féodée par le roy Charles , diet le Chaulve , en

l’an huict cents ſoixante-deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne
l’an mil trente -cinc par Robert Ca

pet (6) , & les autres ſucceſlivement
en autres

(5) Ce fut en 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſele

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6) Robeft mourut en 1031. Ce fut Henri ſon ſucceſ.

ſeur & ſon fils qui donnale duché de Bourgogne à Robert

X
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temps , bonne eſpace après l'inféodation dudict

Flandre. Les autres elliment les fuldictes prét .

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre eltre partage du royaume de France ,

France.
faićt par le roy Charles , dićt le Chaulve , à madame

Juditlı fa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & ſes

fuccefleurs malles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droićt de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la très -gran

de extenſion faićte dudict Flandre par lcdićt ma

riage , que par noltre diſcours à ce deftiné aurez

peii entendre. Pluſieurs foulliennent que lefdiétes
Lcldictos

prééminen- préćminctices onit par les contes de Flandre eſte

ces acqui acquiſes , par longue & invétérée ulance , & coul

1cs à flani

tume prefcripto par tant de temps , qu'il n'est

prcfcrip mémoire du contraire : de forte que comme le

tion ,

roy de France , par longue & invétérée ufance ,

& couſtume prcfcripte , & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'cít exempte de l'em

pire , ne cognoillant aucun fouverain ; de melme

forte , par longue ufance & couſtumo, non de

batuc par les roys de France , le conte de Flair

dre a obtenu Icfdiétcs prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers of

largy , que je m'affcure la cognoillance de ces

lingularitcz devoir reyllir agréable & plaiſante ,

å tout curicux & diligent lectcur , & toutesfois

( affin de 110 trop nous clgarer ) , fçaſchicz que le

dre par

(a) Diſputée.

Ton frère qui , comme nous l'avons dit plus haut , fut le

chef de la première maison de Bourgogne , qui dure pres

de 360. ans . Au reſte , il n'exiſte point , comme le fuppofc

Oudegherit , de lettres de création de pairics des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils ſe l'étoient faits eux-mêmes , dix

ic P. Ilénault.
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L'an 1070.

dict Baudouyn de Mons , autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuelle

ſement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement , trefpafia bien haftive

ment , l'on ne fait de quelle maladie , en l'an

mil ſeptante (7) . Dieu par ſa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn
de Munis ,

ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de
autrement

ſa modeſte façon de faire, avoit en ſon temps eſté dia le Bon.

grandement honnoré de tous . Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chafcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint, mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſme

forte & manière , comme fv chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière . Tant avoit

efté grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenfé

perfonne. Il fut enterré au monaſtère de Haf

non , que luy-mefme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Omne genus hominum morspellima cogit obire,
Epitaphe

de Bau

Eradit nullis , litve vir , aut mulier. douvn de

Mons.
Cepit & iftum mors , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

Nontenfis Balduinus hic eft , homo pacis amicus ,

Octavum comite : n Flandria quem tenuit.

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d'Audenarde .
Chron . de

Avant fa mort , il avoit fait ailembler les grands & les pré
Baudoin

Jats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes,

reconnoitre ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnou! l'aîné le comté de Flandre fous la Buzel.

tutèle de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin ſous la tutele de Richilde ſa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Peci & tranquil.

litati omnind additis , bello all?inuit , quamvis n.que in re
Flandr.

deſcript,
bus arduis fufcipiendis animus , neque in gerendis confilium

1. 11,

illi decent.

X 2
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Obque ſuam diĉlus Bonus eſt , magnam bonitatem :

Qua rexiſſe ſuam dicitur hic patriam .

Arma ſuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Aut gladium , aut fuftem , ferre necelé habuit.

Oſia non fures auſi violare domorum ;

'Raptores nullos tunc populus timuit.

Ruſicus arva colens , linquebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Hannoniæ comitiſſam ,

Hinc etiam comes flannonienſis erat.

Ilâc uxore duos gnatos ſibi progener avit ,

Qui poſt Flandrenſes ambo fuére duces .

Balliros Natuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & reétas , juftitiæ titulo .

Hic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Millefimo Domini, ſeptuaquegeſimo:

Atque apud Haſnonium tumulatus cænobio iſto ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinet ,

Ce qu'cn rime françoiſe ſignifie , comme s'enſuit :

Toute forte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn’eſchapp'ou foit homm’ou foit femme,

Comme peut apparoir par ceſtuy quy geſir (a)

Soubs ce tombeau voulut , que la mort triſt’ & bleſme

Ravy nous a trop toſt. Duquel pourrez au plain

Lir ' & ſçavoir le nom , contemplant ceſte table :

Ce fut le vertueux dict de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſl' & affable.

Lequel en ſon temps fut huictiefme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe ,

De laquell a régy ſes pays peu de temps ,

Les maintenant tousjours en union heureuſe .

Car ce pendant qu'il fut en fon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſaux & ſubjects nécefaire,

Porter glaive , ballon , ou autre ferrement ,

Ou fut pour agreller , ou reſiſtence faire

1

(a) Repoſer.
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.

Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' & riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hoyait , leur louchet(a) , leur faufſel (6) ,

leur faux ,

Lailloyentparmyles champs :ſans quejamais ilsfuſſent

Ou prins , ou defrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car ilconrenoit lors que les malfaicts celaffent,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourvell ,

Qui la contele print Richilde pour ſa femme,

Au moyen de laquell eft depuis parvenu

A la conté d'Hainault , en richeſſes extrême.

De ceſt' dam ’ il eult deux fils maſles, de ceurs

Magnanim' & raillants , quy furent depuis princes

Des Firmens , mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicis , & l'un d'eux mis en pièces.

Au reſt' il ordonna qile de lors en avant ,

En Flandre les baillifs portaſſent uneblanche

Verge , long ! ' & bien droicte , ſignifier veuillant

La juſtice devoir égalleſtre en ballance.

Il ne regna non plus, que trois ans , & mourut

En l'an leptant & un mil, & en ce cloiſtre

Religieux d'Haſnon gift , ou enterré filt :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour ſa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons, aliàs le

Bon , gift audiet monaſtère de Hafnon madame

Richilde fa femme , laquelle mourut en l'an qua

tre-vingts-quatre à Meſſines , où elle avoit long

temps pleuré les péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cv- après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , fy eſt- ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage ſon

épitaphe , afin que comme elle fut enterrée au

(a) Béche. ( 6 ) Faucili
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dict Haſuon près fondiet mary , il puiſſe d'un

meſme context ſuivre l'épitaphe d'iceluy fon mary :

Epitaphe Continet ingenue brevis urna hæc olſa Richildis ,
de madame

Richilde de Flandrina octava quæ comitifa fuit.

I lainault , Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

douagière

de Flandre . Flandrie & Hannonie magnifici comitis.

Poſt mortemque viri licèt ipſa tyranna fuiſſet ,

Poſt tamen effećta eſt milis & innocua.

Poſteà nam ſeſe ſolita eſt affligere durè

Jejunans , orans , ſanĉta pairans opern .

Ifta miniſtravit mendicis , iſta leproſis

Sape fuis propriis ſerviit & manibus.

Hunc ſibi poftremò mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit.

Ilaſnonienſe folum ſepelivit corporis artus ,

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomillefimo centeno , bis minus o &to .

Suftulit hanc Idus Martis & eripuit.

Çe qu'en françois ſignifie :

Soubs ce petit tombeau giſt le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuſt huictieſme des Flamens

Conteſe de grand cour , & d'eſprit heroicque ,

Femme de Baudouyn , conte très -excellent

Et de Flandre& d'Ilainault , & combien que cruelle

Elle fut tyrann ' , après que ſon eſpous

De ce ſiècle palja , né antmoins de rebelle,

Inhumain ' & très- dur ' elle devint tout doux ,

Degrand dévotion , pitoyabl & clémente ,

Et changea tellement de couſlume de meurs ,

Que de perverſe vint une femme très- ſaincte ,

Chaſtoyant le paſt par jeufnes par pleurs .

Diligent'cll eſtoit au ſervice des pourres

Auquel elle raquoit , & fuſſent-ils lépreux ,

Ords , rongneus , mal-fentants, tousjours deſes mains

propres

Leur miniſtroit de cour , & deſprit fort ſoigneus.
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Brief , elſ à tout ce monde en peu detemps de forte

En ſoy crucifié , crucifiant aully

Audiet monde ſon corps , comme une femme forte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy.

D'Haſnon le cloiſire grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy -bas au meſme lieu ,

Où ceſ eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun veu eftre , & entendu .

De l’an mil & un cent ſy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours ,

Priez Dieu tout-puiſant qu'il la maintienn'en ayſe

Et la face jouyr de fa gloir' à tousjours .

C Η Α Ρ Ι Τ R E XLVII.

AA

Simple al

ſigna à ton

partage la

Ville &

Des troubles que Robert le Frifon ſuſcita en Flan

dre , & commentfinablement ayant eſté de faict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

Rnould le tiers , appellé le Simple , ſuccéda

au conte Baudouyn de Mons fon père en

l'an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 10 - c.

avec madame Richilde ſa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn fen frère, pour fon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville &

chaſtellenie de Donay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyi euſt puis après ſemblablement la conté

de Hainault , ſelon que voirez incontinent. Au chaitelenie

commencement du gouvernement de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Friton

trouble le

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , que y

furvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyn de Mons fon frère ,

requiſt aufdiets de Flandre d'eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & neantmoins

contre droict & raiſon ) fur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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Journée faict , en la journée d'Audenarde entre ſes en

d'Aide
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

narde.

dict Robert le Frifon , ſuccéderoit en ladicte

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voires combien (a) qu'il enft des enfans . Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euft d'eſtre bien fondé , ( veu qu'il n'ignoroit

que luy -mcline en ladite journée d'Audenarde

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre ledict de Mons , ny ſes ſucceſſeurs ) mais

en intention de troubler ledict pais , eſpérant de

plus commodicuſement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque chofe de bon . Auffy avoit- il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'aflſter & favoriſer (1 ) . Et
Robert ic

Frifon de néantmoins, conſidérant que la pluspart des no

mande la bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble

& tutclle res , il ſe déporta de la ſufdicte demande, au lieu

de les ne
de laquelle il aſpira ſeulement à la tutelle de ſes

velix mi
neveux mineurs d’ans , qui ſemblablement luy fut

d'ans . refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de fa première pourſuite & prétenſion avoyent

Robert le

Friſon ſe pour fufpeéte la magnanimité & bon cſprit d'ice

déclare luy Robert. Lequel mal fatisfaict defdicts de

enneiny de

Flandre. Flandre , fo déclara pour occaſion dudict refus ,

leur adverſaire & enneny , & retourná en toute

diligence vers Ilollande , où il avoit laiſſé la con

tefle Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Friſons s'eſtoyent en ſon abſence rebellez & elle

vez . Pour à quoy remédier, il affembla gens de

neurs

(a) Quoique , quand bien même.

( 1 ) Oudegherſt prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord. 11 demandoit ſeulement

Za tutèle d'Arnoul fon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant la minorité , en exécution des dernières

volontes de ſon frère,
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1

toute part , & befoingna de forte qu'en peu de

temps il réduit foubs ſon obéiſſance tout le païs
Pourquoy

ledict Ro

d'Ooſtfryſe , ſe faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Friſon . D'autre coſté , la conteſle Richilde, ( qui pelle le
Frifon .

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict

Robert , fit fayfir , & mettre en fes mains , com

Les biens

de Robert

me confiſquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Frifon

bert en Flandre , fi comme la conté d'Aloft , les

en Flandre

confiſqucz.

quatre meſtiers & les yfles de Zélande , le tout

ſous prétext de ladicte inimitié par la bouche

dudict Robert déclarée . Dont néantmoins elle fe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , cnvoya vers Flandre aucuns'

ambaſſadeurs , par leſquels il fit ſommer la con

teſſe Richilde à la reſtitution , & main -levée des

terres à luy par droict de partage aflignées : &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Philippe, roy de Le roy Phi

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de

rudefle & grand tort que luy faifoit ladicte con

tefle , s'aydant au reſte de pluſieurs propofitions Robert le
Frifon tous

tant perſuaſives , que le roy Philippe luy promit te afliſtence

fus le camp ( a ) toute faveur , ſupport & alliſten
contre la

ce . Non obſtant laquelle promeſſe , ledict Phi Richilde .

lippe change toſt après d'opinion . Car la prin

celle Richilde , ayant entendu le ſecours que
Le roy de

France , au

iceluy roy avoit promis audiet Robert , envoya moyen de

fans tarder certains ambaſſade
urs

vers France , quatremil
le livres

pour attirer de ſon coſté ledict roy Philippe , ou d'or, ſe dé

du moins, affin de practiquer la diſſolution de part de

la fufdicte alliance , faiſant au fufdict cffect , pro- qu'il avoit

l'aſiſtence

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à

Robert le

quatre mille livres d'or . Au moyen deſquelles Friton.

contefle

( « ) Sur le champ.
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peut enfon

veut.

Le conte a pareillement , & dès le commencement a ci

peut en

Tos pais
prééminence & authorité de donner privilèges ,

donner pri- alfranchiſſements & libertez , tant aux églites ,

vileges &

qu'aux villes & chaſtelenies (2) , felon que ma
allranchii

Iemens, nifeſtement le treuve par les privilèges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

dict Flandre , dont les tréforyes de ſaint Amand ,

Le conte faint Bertin , Saint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre femblablement les villes & chaſtelenics d’Arras ,

pais forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres font toutes' pleines . Sy a ledict conte , & de
d'or& d'ar

gent de tel tout temps a cu authorité & préćininence fingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d'or & d’ar .

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte que bon luy ſemblc , mefmes de réduire & éva

de Flandre luer la monnoye du roy à la fienne : il a auſly

a tousjours

jugé par comme tousjours a eu la prééminence de juger

arreit & en fes chambres , légale (a) & de renengs par ar

ſans reflort

reft & fans refort , enfeinble d'avoir & lover ay

chambres des & fubſides par ſes propres oétroys & qui

legalo &des

tances . Le conte femblableinent a de tout temps
Tenenys .

cu , & a encores pour le préſent, la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais uſé en Flandre de la pleine fouverai

neté , comme il a faiết és autres pairries. Cat

fes ordonnances n'y ont lieu ny les lettres de gra

ce quelles qu'elles ſoyent, les juges royaux n'y

ont juriſdiétion par prévention , ny autrement.

Les généraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau .

me , fi comme du dixieſme, vingtiefme , cinquan

on : fes

1

.

(a ) Voyez la fin du chap . 124. , cette chambre. Voyez enco .

oie l'anteur explique ce qu'il re le chap . 170.

( 2 ) Les premiers comtes de Flandre ont joui fans doute

du privilege que leur accorde ici l'historien , mais à titre

de luzerains , les rois de France l'ont également cxercé

long -2's encore après l'érection de la Flandre en com

héréditaire.
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tieſme, & centieſme ou autres ne s’extendent

point en Flandre , comme auſly ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy ne s'exten
de France

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l'authorité & prééminence d'ufer en

Flandre.

ſon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte !

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſines teſinoingnent ). de ce terme

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desja
ce de Dieu .

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par ſes lettres , en ceſte manière : Dei miſe

ricordia Flandrenſis Marchio . Philippe le premier :

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ & Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elfate fon

père. Theodoricus, Dei gratia , comes Flandrie .

Baudouyn empereur de Conſtantinople, Baldui

nus , Deigratid ,Flandriæ & Hannonia comes . Tho

mas de Savoye . Thomas , Dei gratia , Flandriæ &

Hannonie comes . Louys de Male en ſes mon

noyes (a) . Ludovicus, Dei gratia , comes & dominus

Flandrie. Toutesfois affin de ne rien obmettre ,

je treuve auſly que pluſieurs contes & contefies

de Flandre ont laifl'é en leur tiltre , ledict terme

· Dei gratia , pour la révérence peut- eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les contefles Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Creſly ,

(a ) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le ſavant abbé Gheſ

re monétaire des Pays -Bas quiere , p . 136-139.;

(3 ) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un tître à-peu-près ſemblable. C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementid , marchiſus, & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid ,
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ny Louys de Malc , ne fuſt en fes monnoyes :

Saulf qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

ſemblablement n'en uſa poinct , ny le duc Jean

fon fils , ny le duc Philippe en fon commence

ment . Mais en l’an quatre cents trente , quand

des duchés de Lotrice, de Brabant & de Lem

buurch , luy fufrent ſuccédées , il commença d'en

uſer , & continua tant qu'il veſcut. Auſly fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre ſouve

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité. Toutes leſquel

les prééminences cy -deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſte des contes & antiquité dudict
Les contes

de Flandre Flandre . Car quant à la nobleffe , c'eſt choſe feu

excédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én noblette

de France ( 4 ). Et qu'ainſi foit les contes de Flan
tous les au

tres pairs dre juſques à préſent ſont venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & eftoc (a) de Char

Les contes les le Maigne , ſçavoir de Charles le Chaulve ,

de Flandre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'eſtoc de derent lefdicts contes jamais iceluy eſtoc , comme

Charles le

bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa
Maigne.

tion de Hue Capet , & s'ils diſent qu'ils y ſont

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Le comte de Flandre étoit le premier des trois com

tes & pairs laïcs de France . 'Celui qui le repréſente , porto

l'épée royale au facre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la préeminence ſur lui. Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne ſoit peut-être la pairie la plus anciennement

inféodde , comme le dit enſuite notre auteur.



OU
273

DE MONS.

par béné.

quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la mai!on de Flandre , dont icelle Yſa- roys de
France fonc

beau eſtoit deſcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- leitoc du
dictCharles

nault , eſtoit en directe ligne yſlu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons , ( duquel nous
fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maiſon de

Marguerite , mère de la fuſdicte Yſabeau , eſtoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , ſecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne, par la fille de Charles , duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme , que

Hue' Capet déchafia , laquelle fui mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Hainault , ils ne ſont du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn ſon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire , que Lacontéde

ceſte conté fuſt la première pairrie inféodée, pré- Flandre
précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

féodations , & ſe trouvera que Flandre fut in- pairries de
France .

féodée par le roy Charles , dićt le Chaulve , en

l'an huict cents ſoixante -deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l’an mil trente -cinc par Robert Ca

pet (6) , & les autres ſucceſſivement en autres

(5) Ce fut en 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſèle

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6) Robeft mourut en 1031. Ce fut Henri ſon fuccef

four & ſon fils qui donna le duché de Bourgogne à Robert

X
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1 temps , bonne cſpace après l'inféodation dudier

Flandre . Les autres clliment les fufdiéteg préc .

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre cítre partage du royaume de l'rance ,
France.

faićt par le roy Charles , dićt le Chaulve, à madame

Juditlı ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & fes

fuccefleurs malles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droićt de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la tre -gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledićt ma

riage , que par noſtre diſcours à ce delline aurez

peü entendre. Pluſieurs ſoulliennent que lefdiétes
Lefdictcs

prééminen- préćinincices ont par les contes de Flandre efte

ces acqui
acquifos , par longue & invétérée ulance , & cour

fes a Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'est

prcfcrip mémoire du contraire : de forte que comme le

roy de France , par longue & invétérée ufance ,

& . couftume preſcripte , & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'eft exempté de l'ein

pire , ne cognoillant aucun fouverain ; de mcfme

forte , par longue ufance & couſtume , non dc

batue par les roys de France , le conte de Flania

dre a obtenu Icfdictes prééminenccs & authorityi .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers era

largy , que je m'aficure la cognoillance de ces

fingularitez devoir reyllir agréable & plaiſante ,

à tout curieux & diligent leétour , & toutesfois

( aflin de 11c trop nous cfgarer) , fçaſchicz que le

dre par

tion .

(a) Diſputée.

fon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut, fut le

chef de la première maison de Bourgogne , qui dura pris

de 360, ans . Au reſte , il n'exiſte point , comme le ſupposfe

Oudegherit , de lettres de création de pairics des ane ens

pairs , par la raiſon qu'ils fc l'étoicnt faits cux -mêmes , diz

te P, lienault.
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L'an 1070.

dict Baudouyn de Mons, autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuell

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement , treſpafla bien haſtive

ment , l'on ne ſçait de quelle maladie , en l'an

mil ſeptante ( 7) . Dieu par fa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn
de Mous ,

ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de
autrement

ſa modeſte façon de faire , avoit en fon temps cfté diet le Bon .

grandement honnoré de tous. Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chaſcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſine

ſorte & manière , comme ſy chaſcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſte grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenſe

perſonne. Il fut enterré au monaſtère de Hal

non , que luy -mefme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Epitaphe
Omne genus hominum mors pellima cogit obire, de Bau

Evadit nullus , fitve vir , aut mulier. douyn de

Mons .

Cepit & iftum mors , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

Montenfis Balduinus hic eſt , homo pacis amicus ,

Octavum comitem Flandria quem tenuit .

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d'Audenarde.
Chron. de

Avant ſa mort , il avoit fait aſſembler les grands & les pré
Baudoin

lats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes,

reconnoître ſes deux fils pour leurs ſouverains refpe & ifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnoul l'aîné le comté de Flandre fous la Buzel .

tutele de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin fous la tutele de Richilde ſa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Paci & tranquil.

Flandr.litati omninò addictus , bello abiſinuit , quamvis neque in re
defcript.

bus arıluis fufcipiendis
animus, neque in gerendis conſilium

1. II ,
illi deeflent,

X 2
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Obque ſuam dictus Bonus eft', magnam bonitatens

Qua rexiſſe ſuam dicitur hic patriam ,

Arma ſuo ſiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Aui gladium , aut fuſtem , ferre neceſehabuit .

Oftia non fures auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit .

Ruſticus arva colens , linguebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Hannoniæ comitiſſam ,

Hinc etiam comes Hannonienſis erat .

Hâc uxore duos gnatos ſibi progener avit ,

Quipoſt Flandrenſes ambo fuere duces .

Ballivos ftatuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & rectas , juſtitie titulo .

Hic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Millefimo Domini, ſeptuaquegeſimo:

Atque apud Haſnonium tumulatus coenobio iſto ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinet.

Ce qu'en rime françoiſe ſignifie , comme s'enſuit :

Toute forte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn’eſchapp'ou foithomm ' ou foit femme,

Comme peut apparoir par ceſtuy quy gefir (a)

Soubs cetombeau voulut , que la mort triſt’ & bleſme

Ravy nous a trop toſt. Duquel pourrez au plain

Lir ' & ſçavoir le nom , contemplant ceſte table :

Ce fut le vertueux diêt de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt’ & affable.

Lequel en ſon temps fut huictieſme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe ,

De laquell a régy ſes pays peu de temps ,

Les maintenant tousjours en union heureuſe .

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſaux & ſubjects néceſſaire ,

Porter glaive , baſton , ou autre ferrement ,

Ou futpour agreler , ou réſiſtence faire

( @ ) Repoſer .
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Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments ,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' & riches gents ;

Les labouriers auly leurs charrues très fortes ,

Leur hoyau , leur louchet (a) , leur fauſſell ( b ) , &

leur faux ,

Lailloyentparmyles champs:ſans quejamais ils fuſſent

Ou prins , ou deſrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celalent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourveu ,

Qui la contele print Richilde pour ſa femme ,

Āu moyen de laquell eft depuis parvenu

A la conté d'Ilainault , en richelles extrême.

De ceſt' dam’il euſt deux fils maſles , de cours

Magnanimº & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens ,mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaits , & l'un d'eux mis en pièces.

Au reſt'il ordonna qile de lors en avant ,

En Flandre les baillifs portaſſent une blanche

Verge, longu ' & bien droicte , ſignifier veuillant

La juſtice devoir égalleſtre en ballance .

Il ne regna non plus, que trois ans , & mourut

En lan ſeptant & un & mil, & en ce cloiſtre

Religieux d'Hafnon gilt , ou enterré fut :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour fa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , gilt audiet monaſtère de Haſnon madame

Richilde fa femme , laquelle mourut en l'an qua

tre -vingts -quatre à Meſſines , où elle avoit long

temps pleuré fes péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cy -après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , ſy eſt - ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage ſon

épitaphe , aſſin que comme elle fut enterrée au

(a) Béche. (6) Faucillen
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dict Hafnon près ſondićt nary , il puiſſe d'un

meſme context ſuivre l'épitaphe d'iceluy fon mary :

Epitaphe Continet ingenue brevis urna hæc olſa Richildis ,
de madame

Richilde de Flandrina ołtava quæ comitiſa fuit.

Hainault , Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

douagière

de Flandre. Flandrie & Hannoniæ magnifici comitis.

Poſt mortemque viri licèt ipſa tyranna fuillet

Poſt tamen effecta eft mitis & innocua .

Pofteà nam ſeſe ſolita eſt affligere durè

Fejunans , orans , ſancta pairans opera .

Ifta miniſtravit mendicis, iſta leprofis

Sæpe ſuis propriis ſerviit & manibus .

Hunc ſibi poftremò mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit.

Haſnonienſe ſolum ſepelivit corporis artus

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomillefimo centeno , bis minus octo .

Suſtulit hanc Idus Martis & eripuit.

Ce qu'en françois ſignifie :

Soubs ce petit tombeau gift le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuſt huictieſme des Flamens

Conteſe de grand coeur , & d'eſprit heroicque ,

Femme de Boudouyn , conte très-excellent

Et de Flandre & d'Hainault , &combien quecruelle

Elle fut & tyrann' , après que ſon eſpous

De ce ſiècle pala, néantmoins de rebelle ,

Inhumain ' & très-dur ' elle devint tout doux ,

Degrand dérotion , pitoyable clémente ,

Et changea tellement de couſtume de mours ,

Que de perverſe vint une femme très-ſaincte ,

Chaſtoyant le paſé par jeuſnes & parpleurs .

Diligent' ell eſtoit au ſervice des pouvres

Auquel elle raquoit , & fuſſent - ils lépreux ,

Ords , rongneus , mal- fentants, tousjours deſes mains

propres

Leur 17iniſtroit de cour , & defprit ſort ſoigneus.
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Brief , elſ à tout ce monde en peu de temps de forte

En Soy crucifié , crucifiant auſly

Audiĉt monde ſon corps , comme une femme forte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy.

D'Hafnon le cloiſtre grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy-bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun veu eſtre , & entendu .

De l’an mil e un cent Sy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſesjours ,

Priez Dieu tout-puiſant qu'il la maintienn ' en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir ’ à tousjours.

CII A P I TRE XLVII.

A

Simple af

ſigna à ton

Des troubles que Robert le Friſon ſuſcita en Flan

dre , & comment finablement ayant eſté deffaict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

Rnould le tiers , appellé le Simple , fuccéda

au conte Baudouyn de Mons fon père en

l’an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre, L'an 1070.

avec madame Richilde ſa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn fon frère, pour ſon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville &

chaſtellonie de Douay . Toutesfois ledict Bau frere pour

douyi euſt puis après ſemblablement la conté partage la

de Hainault , ſelon que voirez incontinent. Au chaitclenie

commencement du gouvernement de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

téc de pluſieurs nouvellitez & diviſions , quy y

trouble le

furvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon ſon oncle. Lequel peu après

le treſpas dudit Baudouyn de Mons ſon frère ,

requiſt auſdicts de Flandre d'cítre reçcu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) fur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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Journée faict , en la journée d'Audenarde entre ſes en
d'Aude

fans , & que par iceluy il avoit ordonné que lenarde.

dict Robert le Frifon , fuccéderoit en ladicte

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voires combien (a) qu'il enft des enfans. Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euft d'eſtre bien fondé , (veu qu'il n'ignoroit

que luy -meſme en ladite journée d’Audenarde

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre ledićt de Mons, ny ſes ſucceſſeurs ) mais

en intention de troubler lediet païs , eſpérant de

plus commodicuſement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auſly avoit - il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'aſſiſter & favoriſer ( 1 ) . EtRobert ic

Iriſon de néantmoins, conſidérant que la pluspart des no

mande la
bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble
res , il ſe déporta de la fufdicte demande , au lieu& tutelle

de les ne
de laquelle il afpira feulement à la tutelle de fes

veux mi
nevciix mineurs d’ans , qui ſemblablement luy fut

d'ans. refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de ſa première pourſuite & prétenſion avoyent

Robert le

Frifon fe pour fufpeéte la magnanimité & bon cfprit d'ice

déclare luy Robert. Lequel mal fatisfaict defdicts de

enneiny de
Flandre , ſo déclara pour occaſion dudict refus ,Flandre.

leur adverſaire & enneny , & retourna en toute

diligence vers Ilollande, où il avoit laiſſé la con

tefle Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Friſons s'eſtoyent en fon abſence rebellcz & elle

vez . Pour à quoy remédier , il aſſembla gens de

neurs

( a ) Quoique , quand bien même.

( 1 ) Oudegherit prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord. 11 demandoit ſeulement

la tutelc d'Arnoul ſon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant la minorité , en exécution des dernières

volontes de ſon frère ,
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toute part , & befoingna de forte qu'en peu de

temps il réduit foubs fon obéiſſance tout le païs ledia ko
Pourquoy

d'Ooſtfryſe , fe -faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Frifon . D'autre coté, la contefle Richilie, ( qui pelle le
Friion .

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict

Robert , fit favfir , & mettre en fes mains , com

Les biens

me confifquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Frifon

bert en Flandre , fi comme la conté d'Aloft, les

en Flandre

confiſquez .

quatre meſtiers & les yſles de Zélande , le tout

fous prétext de ladicte inimitié par la bouche

dudict Robert déclarée . Dont néantmoins elle ſe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty, envoya vers Flandre aucuns

ambaſſadeurs , par lefquels il fit fommer la con

teffe Richilde à la reftitution , & main - levée des

terres à luy par droict de partage aflignées: &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre, ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Philippe , roy de Le roy Phi.

France ſon couſin germain , luy remonftrant la lippe de

rudeſſe & grand tort que luy faiſoit ladićte con- promet á

teſle , s’aydant au reſte de pluſieurs propofitions Robert le
Friſon tou

tant perſuaſives , que le roy Philippe luy promit te afiftende

ſus le camp (a) toute faveur , ſupport & alliſten- contre la

contefte

ce . Non obftant laquelle promefie , ledict Phi
Richilde.

lippe changes, toſt après d'opinion. Car la prin

ceſſe Richilde , ayant entendu le ſecours que
Le roy de

France , au

iceluy roy avoit promis audiet Robert , envoya moren de

fans tarder certains ambafiadeur
s

vers France ,
le livres

pour attirer de ſon coſté ledict roy Philippe, ou d'or, ſe dé

du moins , afin de practiquer la diffolution de part de

la fufdicte alliance , faiſant au fufdict effect, pro- qu'il avoit

l'artence

mettre & offrir audict roy Philippe de France promis à
Robert le

quatre mille livres d'or . Au moyen deſquelles Frifon.

( a) Sur le champ.
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gent de tel

vcut.

Le conte a pareillement , & dès le commencement a ci

peut en

prééminence & authorité de donner privilèges ,
Ics pais

donnerpri- affranchiſlements & libcrtez , tant aux égliſes ,

vileges &

allranchil
qu'aux villes & chaſtelenies (2) , felon que ina

femens, nifeſtement le treuve par les privilèges doucz

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

dict Flandre , dont les tréforyos de ſaint Amand ,

Le conte faint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre femblablement les villes & chaſtelenics d'Arras ,

peut en ſon

pais forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres ſont toutes' pleines . Sy a ledićt conte , & de

d'or& d’ar

tout temps a cu authorité & préćminence fingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d'or & d'ar

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte que bon luy fcmble , mefmes de réduire & (va

de Flandre luer la monnoye du roy à la ficune : il a auſty

a tousjours

jugépar comme tousjours a eu la prééminence de juget

arreſt & en fes chambres , légale (a) & de rencngs par ar

fans reſſort

en : ſes reſt & fans reffort , enfcible d'avoir & lever ay

chambres des & ſubſides par ſes propres octroys & qui

legalc &dcs

rencngs . tances . Le conte ſemblableinent a de tout temps

eu , & a encores pour le préfent , la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle lc roy

n'a jamais uſé en Flandre de ſa pleine ſouverai.

neté , comme il a faict és autres pairries . Car

ſes ordonnances n'y ont licu ny fes lettres de gra.

ce quelles qu'elles ſoyent, ſes juges royaux n'y

ont juriſdiction par prévention , ny autrement.

Les généraux impoſts qui ſe mettent fus au royau

me , fi comme du dixieſme, vingtieſme, cinquase

1

(a ) loyez la fin du chap. 124 , cette chambre . Vogoz e1.co

oi: l'auleur explique ce qu'éloit Te le chap . 170.

(2 ) Les premiers comtes de Flandre ont joui fans doute

du privilege que lcur accorde ici l'hiſtorien , mais à titre

dc fuze ains , les rois de France l'ont égaiement exercé

long- nis encore après l'érection de la Flandre en com :

héréditairc.
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tiefme, & centieſme ou autres ne s'extendent

point en Flandre , comme aully ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy ne s'exten

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l’authorité & prééminence d'uſer en
Flandre.

fon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſines teſmoingnent ). de ceterme

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desja
ce de Dieu .

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3 ) . Robert le jeune fe nom

moit par ſes lettres , en ceſte manière : Dei mife

ricordiá Fiandrenſis Marchio. Philippe le premier :

Philippus, Dei gratia , comes Flandrie & Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elſate fon

père . Theodoricus, Dei gratia , comes Flandriæ .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Dei gratid , Flandriæ& Hannoniæ comes . Tho

mas de Savoye . Thomas , Dei gratia , Flandrie &

Hannonie comes . Louys de Male en ſes mon

noyes ( a ). Ludovicus , Deigratia , comes & dominus

Flandrie. Toutesfois afin de ne rien obmettre ,

je treuve auſſy que pluſieurs contes & contefies

de Flandre ont laiſſé en leur tiltre , ledict terme

Dei gratia , pour la révérence peut-eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les contefies Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Creſſy ,

(a ) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le favant abbé Ghef

re monétaire des Pays-Bas quiere , p. 136-139.

( 3 ) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un tître à - peu -près ſemblable. C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementid , marchiſus , & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid ,
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ny Louys de Malc , ne fuſt en ſes monnoyes :

Saulf qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

Limblablement n'en uſa poinct , ny le duc Jean

fon fils , ny le duc Philippe cu fon commence

ment. Mais en l'an quatre cents trente , quand

des duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

bouch , luy fulrent fuccédées, il commença d'en

uler , & continua tant qu'il veſcut. Auſly fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant on uſe le roy Philippe noſtre fouve

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité. Toutes leſquel.

les précininences cy -deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict
Les contes

de Flandre Flandre . Car quant à la nobleflc, c'eſt chofe fou

cxcédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én noblciro

de France (4) . Et qu'ainſi ſoit les contes de Flan
tous les au

tres pairs dre juſques à préſent font venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & cftoc (a) de Char

Les contes les le Maigne , fçavoir de Charles le Chaulve ,

de l'landre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char

n'ont ja

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'eſtoc de derent lefdiets contes jamais iccluy eſtoc , comme

Charles le

Maigne .
bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa

tion de Hue Capet, & s'ils diſent qu'ils y ſont

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Le comte de Flandre étoit le premier des trois com

tes & pairs laïcs de France. 'Celui qui le repréſente , porto

l'épée royale au ſacre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la prééminence ſur lui. Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne ſoit peut-être la pairie la plus anciennement

inféodec , comme le dit enſuite notre auteur.
+
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par béné

quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la maiton de Flandre , dont icelle Yla

France fonc

beau eſtoit defcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- l'estoc du
diatCharles

nault , eſtoit en directe ligne yſľu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons, ( duquel nous
fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maifon de

Marguerite , mère de la fufdicte Yſabeau , eſtoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne, par la fille de Charles , duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixiefme , que

Hue Capet déchafla , laquelle fut mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Hainault , ils ne ſont du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn fon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire , que Laconté de

ceſte conté fuſt la première pairrie inféodée , pré- Flandre
précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres .
antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

pairries de
féodation's , & fe trouvera que Flandre fut in France.

féodée par le roy Charles , dict le Chaulve , en

l'an huict cents foixante -deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l’an mil trente - cinc par Robert Ca

pet ( 6 ) , & les autres ſucceſlivement
en autres

(5) Ce fut en 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſele

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6) Robeft mourut en 1031. Ce fut Henri ſon ſucceſ.

ſeur & ſon fils qui donna le duché de Bourgogne à Robert

X
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temps , bonne eſpace après l'inféodation dudir

Flandre. Les autres elliment les ſufdictes préé .

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre cítre partage du royaume de France ,
France.

faiet par le roy Charles , dict le Chaulve , à madame

Judith ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de Fer , dernier foreſtier, & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & fes

fucceffeurs mafles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droict de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la très-gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledićt ma

riage, que par noſtre diſcours à ce deſtiné aurez

peü entendre. Pluſieurs fouſtiennent que lefdictes
Lefdietes

preeminen- prééminences ont par les contes de Flandre elte

ces acqui acquifes , par longue & invétérée uſance , & coul

fes à Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'est

prefcrip mémoire du contraire : de ſorte que comme le

tion .

roy de France , par longue & invétérée ulance ,

& couſtume preſcripte , & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'eſt exempté de l'em

pire , ne cognoillant aucun ſouverain ; de meline

forte , par longue ufance & couſtume , non de

batue par les roys de France , le conte de Flan

dre a obtenu lefdiétes prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers of

largy , que je m'aſſeure la cognoillance de ces

fingularitez devoir reyſir agréable & plaiſante,

à tout curieux & diligent lecteur , & toutesfois

( aflin de ne trop nous cfgarer ), fçaſchiez que le

1 dre par

(a) Diſputée.

ſon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut , fut Ic

chef de la première maiſon de Bourgogne , qui dura près

de 360. ans . Au reſte , il n'exiſte point , comme le ſuppoſe

Oudegherit , de lettres de création de pairies des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils fe l'étoient faits cux -mêmes , dir

ic P. llenault.
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dict Baudouyn de Mons , autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuell

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement , treſpaſla bien haftive

ment , l'on ne fçait de quelle maladie , en l'an

mil ſeptante (7) . Dieu par fa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn

de Mois ,
ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de

autrement

fa modeſte façon de faire , avoit en fon temps eſté dict le Bon.

grandement honnoré de tous. Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chafcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſme

forte & manière , comme fy chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſte grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenſe

perfonne. Il fut enterré au monaſtère de Hal

non , que luy -meſme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit fon épitaphe tel que s'enfuyt:

Omne genus hominum mors pellima cogit obire ,
Epitaphe

de Bau

Evadit nullus , fitve vir , aut mulier . douyn de

Mons.
Cepit & iftum mors , hoc cujus inembra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

Montenſis Balduinus hic eſt , homo pacis amicus ,

Octavum comitein Flandria quem tenuit .

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d’Audenarde.
Chron . de

Avant ſa mort , it avoit fait aſſembler les grands & les pré. Baudoin

lats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes,

reconnoître ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnoul l'aîné le comté de Flandre ſous la Buzel.

tutèle de Robert le Friton ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin ſous la tutelę de Richilde fa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Paci & tranquil.

Flandr.
litati omninò addittus , bello abſlinuit , quamuis neque in re

deſcript,
bus arduis ſuſcipiendis animus , neque in gerendis conſilium

1. II ,
illi deeffent.

X 2
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Obque ſuam diflus Bonus efl', magnam bonitatens

Qua rexiſſe ſuam dicitur hic patriam .

Arma ſuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Mui gladium , aut Suſlem , ferre neceſe habuit .

Oſlia non fures auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit .

Rullicus arva colens , linquebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Ilannoniæ comitiffim ,

Ilinc etiam comes llannonienſis erat .

llac uxore duos gnatos filii progeneravit ,

Qui poſ Flandrenſes ambo fuere duces .

Ballivos flatuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & reétas , juftitiæ titulo .

Ilic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Millefimo Tonini , Jeptuaguegefino :

Atque apud Mafuonium tumulaius cænobio iſo ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinci.

Ce qu'on rimc françoiſe ligniſic , comme s'enſuit :

Toute forte de grens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonu’eſchapp'ou foit homm'ou foitfemme,

Comme peui apparoir par celluy quy gefir (a)

Soubs ce tombeau voulut , que la mort trill' & bleſme

Ravy nous a trop toff. Duquel pourrez au plain

Lir ' & ſçavoir le nom , contemplant ceſle table :

Ce fut le vertueux dict de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt' affable.

Lequel en ſon temps fut huiệtieſme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe ,

De laquell a régy les pays peu de temps,

Les maintenant tousjours en union heureuſe.

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſſaux & ſubjects néceſſaire ,

Porter glaive , baſion , ou autre ſerrement ,

Ou futpour agreſler , ou réſiſtence faire

(a) Repoſer.



DU DE MONS.
277

++

Aux larrons , & meurdriers, & mauvais garni

ments ,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' & riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hoyau , leur louchet (a) , leur faulell ( b ) , &

leur faux ,

Lailloyentparmyles champs :ſans quejamais ils fuſſent

Ou prins , ou defrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celaſſent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouin pourveu ,

Qui la contelle print Richilde pour ſa femme,

Au moyen de laquell eſt depuis parvenu

A la conté d'Ilainault , en richeſſes extrême.

De cell’ dam ' il euſt deux fils maſles , de ceurs

Magnanim ’ & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens , mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicts , & l'un d'eux mis en pièces .

Au reſt’il ordonna que de lors en ayant ,

En Flandre les baillifs portallent une blanche

Verge , longu ' & bien droicte, ſignifier veuillant

La juſtice devoir égall'eſtre en ballance.

Il 11e regna non plus, que trois ans , & mourut

En l'an feptant' & un & mil , & en ce cloiſtre

Religieux d 'Haſnon giſt , ou enterré fut :

Les moines qu'il y'mit prient Dieu pour fa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , giſt audict monaſtère de Haſnon madame

Richilde fa femme, laquelle mourut en l'an qua

tre -vingts -quatre à Meſlines , où elle avoit long

temps pleuré fes péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cy-après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , ſy eſt -ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage fon

épitaphe, affin que comme elle fut enterrée au

(a) Becle. ( 1 ) Faucilien
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dict Haſnon près fondict mary , il puiſſe d'un

meſme context ſuivre l'épitaphe d'iceluy fon mary :

Epitaphe

de madame

Richilde de

Ilainault ,

douagiere

de Flandre .

Continet ingenue brevis urna hac offa Richildis ,

Flandrina ołtara que comitiſa fuit .

Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

Flandriæ & Hannoniæ magnifici comitis.

Poſt mortemque viri licèt ipſa tyranna fiillet ,

Poft tamen effecta eſt mitis & innocua .

Pofteà nam ſeſe ſolita eſt afligere durè

Jejunans , orans , ſanĉta pairans opera .

Iſta miniſtravit mendicis , iſta leprofis

Sæpe ſuis propriis ſerviit & manibus.

Hunc ſibi poftremò mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit .

Haſnonienſe folum ſepelivit corporis artus ,

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomilleſimo centeno , bis minus oĉto .

Suftulit hanc Idus Martis & eripuit.

Ce qu'en françois ſignifie :

Soubs ce petit tombeau giſt le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuff huichiefine des Flamens

Conteſe de grand cæur , & d'eſprit heroicque ,

Femme de Baudouyn , conte très -excellent

Et de Flandre&d'Ilninault, & combien que cruelle

Elle fut & tyrann ” , après que ſon eſpous

De ce ſiècle pala, néantmoins de rebelle ,

Inhumain ' & très - dur ' elle devint tout doux ,

Degrand dérotion , pitoyabľ & clemente ,

Et changea tellement de couſlume de meurs ,

Que de perverſe vint une femme très-ſaincte ,

Chaſtoyant le pall par jeuſnes &par pleurs.

Diligent' ell eſtoit au ſervice des pourres

Auquel elle voquoit , & fuſſent-ils lépreux ,

Ords , rongneus , mal-fentants , tousjours de ſes mains

propres

Leur miniſtroit de ceur , & defprit fart ſoigneus.
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Brief, ell' à tout ce monde en peu detemps de forte

En ſoy crucifié , crucifiant auſly

Audict mondefon corps , comme unefemmeforte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy.

D’Haſnon le cloiſtre grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy -bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun vell eſtre , & entendu .

De l'an mil e un cent ſy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours,

Priez Dieu tout-puiſant qu'il la maintienn ' en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir' à tousjours .

C IᎻ Ꭺ Ꮲ Ꮧ Ꭲ Ꭱ E XLVII.

AR

Des troubles que Robert le Frifon (uſcita en Flan

dre , & commentfinablement ayant eſté defaict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

Rnould le tiers , appellé le Simple , ſuccéda

au conte Baudouyn de Mons fon père en

l'an mil feptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 10-0.

avec madame Richilde ſa mère , environ deux ans ,

& afligna à Baudouyn ſon frère, pour ſon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville & figna a ion

chaſtellenie de Douay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyn euſt puis après ſemblablement la conté partage la
ville &

de Hainault , ſelon que voirez incontinent. Au

commencem
ent

du gouverneme
nt

de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt
Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , quy y

trouble le

ſurvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyn de Mons fon frère ,

requiſt aufdicts de Flandre d'eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) fur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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Journée faict, en la journée d'Audenarde entre les en

d'Aude

harde.
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

dict Robert le Friſon , ſuccéderoit en ladice

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère,

voires combien ( a ) qu'il euft des enfans. Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euſt d’eſtre bien fondé , ( veu qu'il n'ignoroit

que luy-meſine en ladite journée d'Audenarde

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre ledict de Mons , ny ſes ſucceſſeurs) mais

en intention de troubler ledict païs , eſpérant de

plus commodieuſement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auffy avoit-il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'aſſiſter & favoriſer (1) . Et

Robert le

Friſon de néantmoins , conſidérant que la pluspart des no

mande la bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble
res , il ſe déporta de la fuſdicte demande, au lieu

& tutelle

de ſes ne de laquelle il aſpira ſeulement à la tutelle de ſes

neveux mineurs d’ans , qui ſemblablement luy fut

d'ans . refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de ſa première pourſuite & prétenſion avoyent

Robert le
pour ſuſpecte la magnanimité & bon eſpritd’ice

Friſon ſe

déclare luy Robert . Lequel mal fatisfaict deſdicts de

Flandre , ſe déclara pour occaſion dudict refus,
Flandre.

leur adverſaire & ennemy , & retourná en toute

diligence vers Hollande , où il avoit laiſſé la con

tefle Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Friſons s'eſtoyent en ſon abſence rebellez & elle

vez . Pour, à quoy remédier , il aſſembla gens
de

veux mi

neurs

ennein
y
de

( a ) Quoique, quand bien même.

( 1 ) Oudegherſt prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord. 11 demandoit ſeulement

ja tutèle d'Arnoul ſon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant fa minorité , en exécution des dernières

volontes de ſon frèra ,



OU 281LE SIMPLE.

toute part , & beſoingna de ſorte qu'en peu de

temps il réduit foubs fon obéiſſance tout le païs
Pourquoy

ledict Ro

d'Ooſtfryſe , ſe faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Friſon . D'autre coſté , la conteſſe Richilde, ( qui pelle le
.

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict
Les biens

Robert , fit fayfir , & mettre en ſes mains , com de Robert

me confiſquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Frifon.

bert en Flandre , fi comme la conté d’Aloſt , les

en Flandre

confiſquez .

quatre meſtiers & les yſles de Zélande , le tout

ſous prétext de ladicte inimitié par la bouche

dudiet Robert déclarée . Dont néantmoins clle fe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , envoya vers Flandre aucuns

ambaſſadeurs, par leſquels il fit ſommer la con

teſſe Richilde à la reſtitution , & main - levée des

terres à luy par droict de partage aflignées : &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Philippe , roy de Le roy Phi

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de
France

rudeffe & grand tort que luy faiſoit ladiéte con- promet å

teſſe , s'aydant au reſte de pluſieurs propofitions Robert le
Friſon tou

tant perſuaſives, que le roy Philippe luy promit te afliſtence

fus le camp (a) toute faveur , ſupport & alliſten contre la

contelle

ce . Non obſtant laquelle promeſſe, ledict Phi Richilde .

lippe changes toſt après d'opinion. Car la prin

celle Richilde , ayant entendu le ſecours que France, au

iceluy roy avoit promis audiet Robert , envoya

ſans tarder certains ambaſſadeurs vers France , quatremil
le livres

pour attirer de ſon coſté lediet roy Philippe , ou d'or, ſe dé

du moins , afin de practiquer la diffolution de part de

la fufdiete alliance , faiſant au ſufdict effect , pro

l'afiliſtence

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à
Robert le

quatre mille livres d'or . Au moyen deſquelles Frifon.

moyen de

(a) Sur le champ.
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peut en fon

veut.

Le conte a pareillement , & dès le commencement a ci

peut en

fes païs
prééminence & authorité de donner privilèges ,

donner pri- affranchiſſements & libertez , tant aux églises ,

vileges &
qu'aux villes & chaſtelenies (2) , felon que ma

affranchif

femens , nifeſtement ſe treuve par les privilèges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienneté , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

dict Flandre , dont les tréſorycs de ſaint Amand ,

Le conte ſaint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

de Flandre femblablement les villes & chaſtelenies d'Arras ,

païs forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres ſont toutes' pleines . Sy a ledict conte , & de

d'or & d'ar

gent de tel tout temps a eu authorité & prééminence fingu

alloy qu'il
lière de forger en Flandre monnoye d'or & d'ar

gent de tel aloy & valeur , qualité & quantité

Le conte
que bon luy femble , mcſmes de réduire & éva

de Flandre luer la monnoye du roy å la ſienne : il a auſly

a tousjours

jugé par comme tousjours a eu la prééminence de juget

arreſt & en fes chambres , légale (a) & de renengs par ar

ſans reffort

en : fes reſt & fans reffort , enſemble d'avoir & lever ay

chambres des & ſubſides par ſes propres octroys & qui

legale &des

renengs . tances . Le conte ſemblablement a de tout temps

eu , & a encores pour le préſent, la prééminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais uſé en Flandre de la pleine fouverais

neté , comme il a faict ès autres pairries. Car

fes ordonnances n'y ont lieu ny fes lettres de gra

ce quelles qu'elles foyent , fes juges royaux n'y

ont juriſdiction par prévention , ny autrement.

Les généraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau

me , ſi comme du dixieſme, vingtieſme , cinquan

1

1

1

(a) Voyez la fin du chap. 124., cette chambre . Voyez er.co.

ol: l’ailleur explique ce qu'étoit re le chap. 170.

(2) Les premiers comtes de Flandre ont joui ſans doute

du privilège que leur accorde ici l'hiſtorien , mais à titre

de ſuzerains , les rois de France l'ont également exercé

long-tems encore après l'érection de la Flandre en comis

héréditaire.

1
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tieſme , & centieſme ou autres ne s'extendent

point en Flandre , comme auffy ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy ne s'exten

de France

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l'authorité & prééminence d'uſer en

Flandre .

ſon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſmes teſmoingnent ). de ce terme

en fon tiltre

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desjà
ce de Dieu ,

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par ſes lettres , en ceſte manière : Dei mife

ricordia Flandrenſis Marchio . Philippe le premier :

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ & Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elſate fon

père . Theodoricus , Dei gratia , comes Flandriæ .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Dei gratid ,Flandriæ& Hannoniæ comes . Tho

mas de Savoye. Thomas , Dei gratia , Flandrie 3

Hannonie comes . Louys de Male en ſes mon

noyes («) . Ludovicus, Dei gratia , comes &dominus

Flandrie . Toutesfois afin de ne rien obmettre ,

je treuve auſſy que pluſieurs contes & conteſies

de Flandre ont laiſſé en leur tiltre , ledict terme

· Dei gratia , pour la révérence peut -eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les contefies Jehenne & Marguerite n'en uferent

point , comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Creſſy ,

(a) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le ſavant abbé Ghef.

re monétaire des Pays -Bas quiere , p . 136-139.

( 3 ) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un tître à -peu -près ſemblable. C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementia , marchiſus, & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid,
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1

ny Louys de Male , ne fuſt en fes monnoyes :

Sauif qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le Hardy

ſemblablement n'en uſa poinct , ny le duc Jean

fon fils , ny le duc Philippe en ſon commence

ment . Mais en l'an quatre cents trente , quand

les duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

bourch , luy fuſrent ſuccédées , il commença d'en

uler , & continua tant qu'il veſcut. Auſly fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre fouve

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité . Toutes leſquel

les prééminences cy - deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict
Les contes

de Flandre Flandre . Car quant à la nobleſſe , c'eſt choſe feu

cxcédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én nobleſte

de France ( 4 ). Et qu’ainſi ſoit les contes de Flan
tous les au

tres pairs dre juſques à préſent font venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & eftoc ( a ) de Char

Les contes les le Maigne, ſçavoir de Charles le Chaulve ,

de Flandre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char

n'ont ja

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'eſtoc de derent leſdicts contes jamais iceluy eſtoc , comme

Charles le

bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa
Maigne.

tion de Hue Capet , & s'ils diſent qu'ils y font

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Lc comte de Flandre étoit le premier des trois com

tes & pairs laïcs de France . ' Celui qui le repréſente , porto

l'épée royale au ſacre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la prééminence ſur lui . Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne ſoit peut-être la pairie la plus anciennement

inféodée , comme le dit enſuite notre auteur.
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par béné

quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la maiton de Flandre , dont icelle Yla- roys de
France fonc

beau eſtoit deſcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- lettoc du
dictCharles

nault , eſtoit en directe ligne yſlu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons , ( duquel nous
fice de la

avons parlé préſentement ) d'autre part madame maiſon de

Marguerite , mère de la fuſdiete Yſabeau , eſtoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne , par la fille de Charles , duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme , que

Hue Capet déchafla , laquelle fut mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Hainault , ils ne ſont du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn ſon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire, que Laconte de

ceſte conté fuſt la première pairrie inféodée ,pré- Flandre
précéde en

cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

féodations , & fe trouvera que Flandre fut in- pairries de
France.

féodée par le roy Charles , dict le Chaulve , en

l'an huict cents foixante-deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l’an mil trente -cinc par Robert Ca

pet (6) , & les autres ſucceſſivement en autres

(5) Ce fut eh 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſèle

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6) Robeft mourut en 1031. Ce fut Henri ſon fuccef

feur & ſon fils qui donnale duché de Bourgogne à Robert

X
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temps , bonne eſpace après l'inféodation dudic ?

Flandre. Les autres eftiment les ſuſdictes préé.

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre eftre partage du royaume de France ,
France .

faictpar le roy Charles , diet le Chaulve , à madame

Judith ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de Fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & fes

fucceſſeurs mafles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droict de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la très-gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledict ma

riage , que par noſtre diſcours à ce deſtiné aurez

peü entendre. Pluſieurs ſouſtiennent que lefdictes
Lefdictes

prééminen- prééminences ont par les contes de Flandre elté

ces acqui acquifes , par longue & invétérée uſance , & couf

fes à Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'eſt

preſcrip mémoire du contraire : de ſorte que comme le

tion .

Toy de France , par longue & invétérée ufance ,

& couſtume preſcripte , & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'eſt exempté de l'em

pire , ne cognoiffant aucun ſouverain ; de meſme

forte , par longue ufance & couſtume, non dé

batue par les roys de France , le conte de Flan

dre a obtenu lefdictes prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers ef

largy , que je m'aſſeure la cognoiſſance de ces

fingularitez devoir reyſſir agréable & plaiſante ,

à tout curieux & diligent lecteur , & toutesfois

( affin de ne trop nous eſgarer ), fçaſchiez que le

dre par

(2) Diſputée.

ſon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut , fut le

chef de la première maiſon de Bourgogne , qui dura près

de 360. ans . Au reſte , il n'exiſte point , comme le ſuppoſe

Oudegherſt , de lettres de création de pairies des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils fe l'étoient faits eux-mêmes , di:

de P. Hénault.
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L'an 1070.

diet Baudouyn de Mons, autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuelle

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement, trefpafla bien haftive

ment , l'on ne ſçait de quelle maladie , en l’an

mil ſeptante (?) . Dieu par ſa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn

de Mons ,ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de

autrement

ſa modeſte façon de faire , avoit en fon temps eſté dict le Bon .

grandement honnoré de tous. Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chaſcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du ceur , que des yeux , de la meſme

forte & manière , comme fy chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſté grande fa modeſtie , & gracieus ſon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenſe

perfonne. Il fut enterré au monaſtère de Haf

non , que luy -meſme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Omne genus hominum mors pelima cogit obire , Epitaphe

de Bau

Evadit nullus , fitve vir , aut mulier .
douyn de

Mons.Cepit & iftum mors , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

Montenfis Balduinus hic eſt , homo pacis amicus ,

Octavum comitein Flandria quen tenuit .

(7) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d'Audenarde.

Chron . deAvant ſa mort , il avoit fait aſſembler les grands & les pré

Baudoin
Jats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes,

reconnoître ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Il avoit laiſſé à Arnoul l'aîné le comté de Flandre ſous la
Buzel.

tutèle de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin ſous la tutele de Richilde fa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Paci & tranquil.

litati omninò additius , bello abſinuit , quamvis neque in re Flandr.

deſcript,bus arduis fufcipiendis animus, neque in gerendis conſilium

1. II ,illi deeffent.

X2
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Obque ſuam dillus Bonus efi' , magnam bonitatews

Qua rexiſſe ſuain dicitur hic patriam .

Arma fuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Mut gladium , aut fullem , ferre necellt habuit .

Oflia non furcs auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit.

Ruflicus arva colons , linqucbat aratra , ligones

Et capulos campis , perilidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Iannoniæ comitiſſam ,

Ilinc etiam comes llannonienſis erat .

llac uxore duos gnatos ſibi progeneravit ,

Qui poft Handrenſes ambo fuere duces .

Bollivos Natuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas retas , juſtitiæ titulo .

Ilic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Millefimo Domini, feptuaquegefimo:

Mique apud Iaſuonium tumulaius cenobio iſto ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinci .

Cc qu'en rime françoiſe lignilic , coinmc s'enſuit :

Toute forte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn' eſchapp'ou foit homm ' ou foit femme,

Comme peut apparoir par celuy quy gelir ( a )

Soubs cetombeau voulut , que la mort trill bleſme

Ravy nous a trop toſt. Duquel pourrez au plain

Lir ' ſçavoir le nom , contemplant celle table :

Ce fut le vertueux dict de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt' affable.

Lequel en ſon temps fut huiftieſme des Mamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fumeuſe ,

De laquell" a régy les pays peu de temps ,

Les maintenant tousiours en union heureuſe.

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſſaux & ſubjects néceſſaire ,

Porter glaive , ballon , ou autre ſerrement,

Ou fut pour agreffer , ou refiflence faire

(a) Repofer,
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Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments ,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hozaut , leur louchet(a) , leur faufell ( b) , 6

leur faux ,

Laiſſoyentparmyles champs : ſans quejamais ils fuſſent

Ou prins , ou defrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celalent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourvell ,

Qui la contele print Richilde pour ſa femme,

Au moyen de laquell'eſt depuis parvenu

A la conté d'Hainault , en richelles extrême.

De cefl' dam ' il euſt deux fils maſles , de ceurs

Magnanim' & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens , mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicts , & l'un d'eux mis en pièces .

Au reſt’il ordonna qile de lors en avant,

En Flandre les baillifs portaſent une blanche

Verge, longu ' & bien droicte, ſignifier veuillant

La juſtice devoir égall'eſtre en ballance.

Il ne regna non plus , que trois ans , & mourut

En lan ſeptant & un mil , & en ce cloiſtre

Religieux d'Haſnon gift , ou enterré fut :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour ſa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , giſt audict monaſtère de Haſnon madame

Richilde fa femme, laquelle mourut en l'an qua

tre -vingts - quatre à Meſfines , où elle avoit long

temps pleuré fes péchez & faict bien dure péni

tence , & combien que cy - après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , fy eſt -ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage ſon

épitaphe, afin que comme elle fut enterrée au

(a) Béche. (6 ) Faucilie
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dict Hafnon près fondict mary , il puiffe d'un

meſme context fuivre l'épitaphe d'iceluy ſon mary:

Epitaphe Continet ingenue brevis urna hæc olſa Richildis ,de

Richilde de Flandrina ołtaya quæ comitiſa fuit.

3 lainault , Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

douagiere

de Flandre .
Flandriæ & Hannonie magnifici comitis.

Poſt mortemque viri licèt ipſa tyranna fuiſſet ,

Poſt tamen effećta eft mitis & innocua.

Pofteà nam ſeſe ſolita eſt affligere durè

Jejunans , orans , ſancta pairans opera .

Iſta miniſtravit mendicis , iſta leproſis

Sæpe ſuis propriis ſerviit & manibus.

Hunc ſibi poftremò mundum totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit.

Haſnonien ſe folum ſepelivit corporis artus ,

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomilleſimocenteno , bis minus oĉto .

Suftulit hanc Idus Martis & eripuit.

Ce qu'en françois ſignifie :

Soubs ce petit tombeau gift le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuff huichierime des Flamens

Conteſe de grand cour , & d'eſprit héroicque ,

Femme de Baudouyn , conte très - excellent

Et de Flandre&d'Hainault, & combien quecruelle

Elle fut tyrann ' , après que ſon eſpois

De ce ſiècle palja , néantmoins de rebelle ,

Inhumain ' & très- dur' elle devint tout doux ,

De grand dérotion , pitoyabl & clemente ,

Et changea tellement de couſtume de meurs ,

Que de perverſe vint une femme très-faincte ,

Chaſtoyant le pallé par jeufnes & parpleurs.

Diligent' ell eſtoit au ſervice des pouvres

Auquel elle vaquoit , & fuſſent-ils lépreux ,

Ords , rongneus , mal -fentants, tousjours de ſes mains

propres

Leur miniſtroit de ceur , & d'eſprit ſortſoigneus.
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Brief, elſ à tout ce monde en peu de temps de forte

En ſoy crucifié , crucifiant auly

Audiet monde ſon corps , comme une femmeforte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy.

D’Hafnon le cloiſtre grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy -bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun vell eſtre, & entendu .

De l’an mil & un cent ſy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours,

Priez Dieu tout-puiſant qu'il la maintienn ' en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir ' à tousjours.

CH A P I T R E XLVII.

AR

ſigna à ton

Des troubles que Robert le Frifon ſuſcita en Flar

dre , & comment finablement ayant eſté deffaict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe.

Rnould le tiers , appellé le Simple , ſuccéda

au conte Baudouyn de Mons ſon père en

l’an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 1090.

avec madame Richilde fa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn fon frère, pour ſon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville& Simple af
&

chaſtellenie de Douay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyn euſt puis après ſemblablement la conté partage la

de Hainault , ſelon que voirez incontinent. Au chaitelenie

commencement du gouvernement de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , quy y

trouble le

furvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyn de Mons fon frère ,

requiſt aufdicts de Flandre d'eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) ſur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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Journée faict , en la journée d'Audenarde entre ſes en

d'Aude
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

narde .

dict Robert le Frifon , fuccéderoit en ladicte

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voires combien ( a ) qu'il enft des enfans . Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euft d'eftre bien fondé , ( veu qu'il n'ignoroit

que luy -meline en ladite journée d'Audenarde

avoit par ſerment promis de ne rien attenter

contre ledićt de Mons , ny fes fuccefleurs ) mais

en intention de troubler lediet païs , eſpérant de

plus commodicuſement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auſly avoit-il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'artiſter & favoriſer (1 ) . Et
Robert ic

Friſon de néantmoins , conſidérant que la pluspart des no

mande la bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble

& tutelle
res , il fe déporta de la fufdicte demande , au lieu

de fcs ne de laquelle il afpira feulement à la tutelle de fes

veux mi
nevciix mineurs d’ans , qui ſemblablement luy fut

refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de la première pourſuite & prétenſion avoyent
Robert le

Frifon fe
pour fufpeétc la magnanimité & bon cſprit d'ice

déclare luy Robert . Lequel mal fatisfaict defdicts de

conciny de
Flandre , ſe déclara pour occaſion dudict refus ,

Flandre.

leur adverſaire & cnneiny , & retourná en toute

diligence vers Ilollaude, où il avoit laillé la con

tefTe Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Frifons s'eftoyent en fon abſence rebellcz & efle

vez . Pour à quoy remédier , il aſſembla gens de

ncurs

d'ans.

(a) Quoique , quand bien même .

( 1 ) Oudegherit prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord. 11 demandoit ſeulement

Za tuele d’Arnoul fon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant la minorité , en exécution des dernières

volontes de ſon frère.
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3

toute part , & beſoingna de forte qu'en peu de

temps il réduit ſoubs ſon obéiſſance tout le païs lediario

Pourquoy

d'Ooſtfryſe , ſe faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Friſon . D'autre coſté , la conteſſe Richilie , ( qui

pellé le

Friton .

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict

Robert , fit fayfir , & mettre en fes mains ,com

Les biens

de Robert

me confiſquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Friſon

bert en Flandre, ſi comme la conté d'Aloſt ,

en Flandre

les
confifqucz.

quatre meſtiers & les yſles de Zélande , le tout

ſous prétext de ladicte inimitié par la bouche

dudict Robert déclarée . Dont néantioins elle ſe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , envoya vers Flandre aucuns'

ambaſſadeurs , par leſquels il fit ſommer la con

teſle Richilde à la reftitution , & main - levée des

terres à luy par droict de partage allignées : &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny condef

cendre , il ſe tira plaintif vers Pliilippe , roy de Le roy Phi

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de
France

rudeſle & grand tort que luy faiſoit ladicte con- promet à

teſle , s'aydant au reſte de pluſieurs propoſitions Robert le
Frifon tou .

tant perſuaſives , que le roy Philippe luy promit te alliſtence

ſus le camp ( a ) toute faveur , ſupport & alliſten- contre la

contefTe

ce . Non obſtant laquelle promeſſe , ledict Phi Richilde .

lippe changez toſt après d'opinion. Car la prin

celle Richilde , ayant entendu le ſecours que
Le roy de

France , au

iceluy roy avoit promis audict Robert , envoya moyen de

fans tarder certains ambaſſade
urs

vers France , quatre mil
le livres

pour attirer de ſon coſté ledict roy Philippe , ou d'or, ſe dé

du moins , afin de practiquer la diffolution de part de

la fufdiéte alliance , faiſant au fufdict cffect , pro- qu'il avoit

l'afiſtence

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à

Robert le

quatre mille livres d'or. Au moyen deſquelles Frifon.

( a ) Sur le champ.
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vcut.

Lc conte a pareillement , & dès le commencement a ca

peut en

Tos pais
prééminence & authorité de donner privileges ,

donner pri- affranchiſſements & libertez , tant aux églifcs ,

vileges &

qu'aux villes & chaſtelenies (2) , ſelon que maallranchii

Icmens , nifeſtement ſe treuve par les privilcges donnez

par les contes de Flandre de bien grande an

chienncré , aux égliſes , villes , & chaſtelenics du

dićt Flandre , dont les tréforycs de ſaint Amand ,

Le conte faint Bertin , faint Pierre , faint Bavon & autres ,

dc Flandre femblablement les villes & chaſtelenies d'Arras ,

peut en ſon

pais forger de faint Omer , de Gand , Bruges , Ypre , & au

monnoye tres font toutes pleines : Sy a ledict contc , & de

d'or & d’ar

gent de tch tout temps a cu authorité & prcéminence fingu

alloy qu'il lière de forger en Flandre monnoye d’or & d’ar

gent de tel aloy & valcur , qualité & quantité

Le conte que bon luy femble , mcſmcs de réduire & éva

de Flandre luer la monnoye du roy & la ſienne : il a auſſy
a rousjours

jugé par comme tousjours a cu la prééminence de juget

arrcit & en fes chambres , légale (a) & de renengs par ar

ſans rcffort

reſt & ſans reſſort , enſemble d'avoir & lever ay

chambres des & ſubſides par les propres oétroys & qui

legalc &des

fenengs. tances . Le conte ſemblableinent a de tout temps

cu , & a encorcs pour le préfent , la preeminence

de liberté & exemption , obſtant laquelle le roy

n'a jamais ufé en Flandre de la pleine fouverai.

neté , comme il a faict és autres parties. Car

fes ordonnances n'y ont lieu ny fes lettres de gra .

ce quelles qu'elles ſoyent , les juges royaux n'y

ont juriſdiction par prévention , ny autrement .

Les g'néraux impoſts qui ſe mettent ſus au royau

me , ſi comme du dixieſme , vingricſme, cinquan

ch : les

1

(a ) Voyez la fin du chap . 124.9 cette chambre . Voyez enco .

oi l'auteur explique ce qu'lloit re le chap . 170.

( 2) Les premiers comtes de Flandre ont joui ſans doute

du privilege que leur accorde ici l'hiſtorien , mais à titre

dc ſuzerains , les rois de France l'ont également exercé

long -remis encore après l'ércétion de la Flandre en come

héréditairc.
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tieſine , & centieſie ou autres ne s'extendent

point en Flandre , comme aufly ne font les réga- Les regales

les du roy. Finablement ( pour venir à ce quy
de France

ne s'exten

nous a faict entrer en ce propos ) , le conte de dent en

Flandre a l’authorité & prééminence d’uſer en

Flandre.

fon tiltre du mot : Par la grace de Dieu , ce que Le conte !

ne faict ny peut faire aucun autre en France peut uſer

( ſelon que les François meſmes teſinoingnent ). de ce terme

en ſon tiltre

Et pour monſtrer que les contes de Flandre ont Par la gra

povoir & authorité d'en ufer , nous avons desja
ce de Dieu ,

déclaré que le conte Baudouyn de Mons s'atti

tuloit de telle forte (3) . Robert le jeune fe nom

moit par fes lettres , en cette manière : Dei mife

ricordia Flandrenſis Marchio. Philippe le premier :

Philippus , Dei gratia , comes Flandriæ & Viroman

die comes . Semblablement Thiery d'Elfate ſon

père. Theodoricus , Dei gratia , comes Flandriæ .

Baudouyn empereur de Conſtantinople , Baldui

nus , Dei gratis ,Flandriæ& Hannoniæ comes . Tho

mas de Savoye. Thomas , Dei gratia , Flandrie &

Hannonie comes . Louys de Male en ſes mon

noyes (a) . Ludovicus , Deigratia , comes &dominus

Flandrie. Toutesfois affin de ne rien obmettre ,

je treuve auſſy que pluſieurs contes & conteſies

de Flandre ont laillé en leur tiltre , lediet terme

Dei gratia , pour la révérence peut- eſtre qu'ils

avoyent aux roys de France de leur temps. Car

les conteffes Jehenne & Marguerite n'en uferent

point, comme pareillement ne firent les contes

Guy , ny Robert ſon fils , ny Louys de Crelly ,

(a) Voyez le traité ſur l'hiſtoi par le ſavant abbé Ghef

re monétaire des Pays-Bas quiere , p . 136-139.

( 3 ) Long-tems avant Baudoin de Mons , Arnoul le Vieil

prenoit un tître à-peu-près ſemblable. C'étoit , Arnulphus ,

adminiculante ſupremi regis clementid , marchiſus, & Bau

doin de Lille employoit indifféremment la formule , Per

Dei clementiam ou Dei clementid ,
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ny Louys de Malc , ne fuſt en fes monnoyes :

Sauif qu'après la paix de Brabant , il s'attitula

aucune foys , Louys conte de Flandre , par la gra

ce de Dieu , duc de Brabant. Philippe le llarely

fumablablement n'en uſa poinc?, ny le duc Jean

fon fils , ty ic duc Philippe en fon commence

ment. Mais en l’an quatre cents trente , quand

des duchés de Lotrice , de Brabant & de Lem

buurch , luy fufrent ſuccédées , il commença d'en

uſer , & continua tant qu'il vefcut. Auſly fit le

duc Charles ſon fils , & après luy madame Ma

rie , puis le roy Philippe , l'empereur Charles , &

maintenant en uſe le roy Philippe noſtre fouve

rain feigneur , que Dieu maintiene & conſerve

long -temps en toute proſpérité. Toutes leſquel

les prééminences cy - deſſus déclarées procedent de

la grande nobleſſe des contes & antiquité dudict
Les contcs

de Flandre Flandre . Car quant à la nobletre , c'eſt chofe feu

cxcédent re qu'en icelle ils excèdent tous les autres pairs

én noblette

tous les au
de France (4) . Et qu’ainſi ſoit les contes de Flan

tres pairs dre juſques à préſent font venus & defcendus

de France.
en ligne directe , de la race & citoc (a) de Char

Les contes les le Maigne , fçavoir de Charles le Chaulve ,

de Flandre fils de Louys le Débonnaire , fils du roy Char

n'ont ja

mais vuidé les , ce que ne font les autres pairs , & ne vui

l'cſtoc de derent lefdicts contes jamais iceluy eſtoc , comme

Charles le

bien ont faict les roys de France , par l'uſurpa
Maigne.

tion de Hue Capet , & s'ils diſent qu'ils y font

rentrez par le mariage que fit Philippe le Con

quérant

(a) Chef de famille.

(4) Le comtc dc Flandre étoit le premier des trois com

tes & pairs laics de France . 'Celui qui le repréſente , porto

l'épée royalc au ſacre des rois ; mais les ducs & pairs ont

la prééminence ſur lui . Cela n'empêche pas que le comté

de Flandre ne foit peut-être pairie la plus anciennement

inféodéc , comme le dit enſuitc notre auteur.
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quérant à madame Yſabeau de Hainault , ils ont

raiſon , & toutesfois ils doivent recognoiſtre ce Que les

bien de la mai!on de Flandre , dont icelle Ya

France fonc

beau eſtoit deſcendue , & par père & par mère , rentrez à

d'autant que ſon père Baudouyn , conte de Hai- l'estoc du
diaCharles

nault , eſtoit en directe ligne yſſu de ſon coſté le Maigne

paternel de Baudouyn de Mons, ( duquel nous
par béné

fice de la
avons parlé préſentement ) d'autre part madame maifon de

Marguerite , mère de la fufdicte Yſabeau , eſtoit Flandre.

venue directement de Robert le Frifon , fecond

fils de Baudouyn le Débonnaire. Mais s'ils main

tiennent qu'ils ſont rentrez en l'eſtoc dudict

Charles le Maigne , par la fille de Charles, duc

de Lotrice , frère du roy Louys le fixieſme , que

Hue Capet déchafla , laquelle fut mariée à un

conte de Namur , dont defcendit ladicte Yla

beau de Hainault , ils ne font du tout hors de

propos , encores que ce luy advint par le moyen

dudict Baudouyn fon père , lequel du coſté pa

ternel venoit directement de Flandre , & du ma

ternel dudict Charles , duc de Lotrice . Touchant

l'antiquité dudit Flandre , il eſt notoire , que Lacontéde

ceſte conté fuſt la première pairrie inféodée , pré- Flandre

précéde en
cédant pourtant én ancienneté toutes les autres . antiquité

Comme peut apparoir par les dates de leurs in- les autres

féodations, & ſe trouvera que Flandre fut in
pairries de

France.

féodée par le roy Charles , dict le Chaulve, en

l'an huict cents foixante-deux , & Normandie

l'an neuf cents neuf, par Charles le Simple (5) :

Bourgoingne l’an mil trente -cinc par Robert Ca

* pet (6) , & les autres ſucceſivement en autres

(5) Ce fut en 912. que ſe conclut à St. Clair ſur Epte

le traité par lequel Charles le Simple donna ſa fille Giſèle

& la Neuſtrie , aujourd'hui la Normandie , à Rollon , chef

des Normands.

(6) Robeft mourut en 1031. Ce fut Henri ſon ſucceſ.

feur & ſon fils qui donna le duché de Bourgogne à Robert

X
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temps , bonne eſpace après l'inféodation dudie ?

Flandre. Les autres eftiment les fuſdictes préé

Flandre , minences procéder , de ce qu'ils maintiennent

partage de Flandre eſtre partage du royaume de France ,

France.

faict par le roy Charles , dict le Chaulve , à madame

Judith ſa fille , & par luy donné en mariage à Bau

douyn Bras de Fer , dernier foreſtier , & premier

conte de Flandre , pour le tenir par luy & ſes

fuccefleurs malles & femelles en telle prééminence

que partagiers du royaume ont droict de tenir

leurs partages , & à ce dire les meut , la très-gran

de extenſion faicte dudict Flandre par ledict ma

riage , que par noſtre diſcours à ce deſtiné aurez

peü entendre . Pluſieurs ſouſtiennent que lefdiétes
Lefdictes

prééminen- prééminences ont par les contes de Flandre eſté

ces acqui acquifes , par longue & invétérée uſance , & couf

fes à Flan

tume preſcripte par tant de temps , qu'il n'eſt

prefcrip mémoire du contraire : de forte que comme le

tion .

roy de France , par longue & invétérée ufance ,

& couſtume preſcripte , & non débatue (a) par

le pape ny par l'empereur , s'eſt exempté de l'em

pire , ne cognoiſſant aucun ſouverain ; de meſme

forte , par longue uſance & couſtume , non dé

batue par les roys de France , le conte de Flane

dre a obtenu lcſdictes prééminences & authoritez .

En quoy je me ſuis d'autant plus voluntiers ef

largy , que je m'affcure la cognoiffance de ces

fingularitez devoir reyſſir agréable & plaiſante ,

à tout curieux & diligent lecteur , & toutesfois

( affin de ne trop nous eſgarer ) , fçaſchiez que le

dre par

(a) Diſputée.

ſon frère qui , comme nous l'avons dit plus haut , fut le

chef de la première maiſon de Bourgogne , qui dura près

de 360. ans. Au reſte , il n'exiſte point , comme le ſuppoſe

Oudegherſt , de lettres de création de pairies des anciens

pairs , par la raiſon qu'ils ſe l'étoient faits eux-mêmes , dit

le P. Hénault.
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L'an 1070.

diet Baudouyn de Mons , autrement appellé le

Bon , conte de Flandre , après avoir tant vertuell

fement gouverné la province de Flandre l'eſpace

de trois ans ſeulement, treſpaſſa bien haſtive

ment , l'on ne ſçait de quelle maladie , en l'an

mil ſeptante (7) . Dieu par ſa grace veuille avoir Décès de

pitié & miſéricorde de luy , car c'eſtoit un prin- Baudouyn

de Muis ,
ce merveilleuſement vertueux , lequel à raiſon de autrement

fa modeſte façon de faire , avoit en fon temps eſté dict le Bon .

grandement honnoré de tous . Qui fut la cauſe ,

qu'après ſa mort , il fut regreté , plaint & lamen

té d'un chafcun , tant petit que grand , non point

par honneur feint , mais par vrayes larmes , for

tants tant du caur , que des yeux , de la meſine

forte & manière , comme fy chafcun euſt faict

quelque grande perte particulière. Tant avoit

eſte grande fa modeſtie , & gracieus fon gouver

nement , comme de celuy quy n'avoit offenfc

perſonne. Il fut enterré au monaſtère de Haf

non , que luy -mefme avoit faict conſtruire & édi

fier , auquel ſe voit ſon épitaphe tel que s'enfuyt:

Epitaphe
Omne genus hominum mors pelima cogit obire , de Bau

Evadit nullus , ſit ve vir , aut inulier . douyn de

Mons .

Cepit & iftum mors , hoc cujus membra ſepulchro

Sunt ſita , ceu poteris hoc titulo legere.

Montenfis Balduinus hic eft , homo pacis amicus ,

Oetayum comitein Flandria quem tenuit.

(7 ) Le 21. ou le 17. Juillet , dans la ville d’Audenarde .
Chron . deAvant fa mort , it avoit fait aſſembler les grands & les pré. Baudoin

Jats de la Flandre & du Haynaut & leur avoit fait jurer de d'Aveſnes ,

reconnoître ſes deux fils pour leurs ſouverains reſpectifs. Meyer.

Buzel.
Il avoit laiſſé à Arnou ! l'aîné le comté de Flandre ſous la

tutèle de Robert le Frifon ſon frère , & le Haynaut à Bau

doin ſous la tutele de Richilde fa mère . Marchantius fait

de ce prince un bel éloge en peu de mots : Paci & tranquil.
Flandr,

litati omnind additiis , bello abſlinuit , quamvis neque in re
defcript,

bus arı!uis fufcipiendis animus, neque in gerendis conſilium 1. II ,

illi deellent.

X 2
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Obque ſuam di &tus Bonus eft', magnam bonitatent

Qua rexiſſe ſulam dicitur hic patriam .

Arma ſuo fiquidem non bellica tempore quiſquam ,

Aut gladium , aut fuſtem , ferre neceſehabuit .

Oſtia non fures auſi violare domorum ;

Raptores nullos tunc populus timuit .

Ruſticus arva colens , linquebat aratra , ligones

Et capulos campis , perdidit ac nihilum .

Richildem duxitque hic Hannoniæ comitiſam ,

Hinc etiam comes Hannonienſis erať.

Hâc uxore duos gnatos ſibi progeneravit ,

Quipoſt Flandrenſes ambo fuere duces .

Ballivos ftatuit virgas quoque ferre nitentes ,

Longas & rectas , juftitie titulo .

Hic niſi tres annos regnans , eſt mortuus anno

Milleſimo Domini , ſeptuaguegeſimo:

Atque apud Haſnonium tumulatus cænobio iſto ,

Quod priùs infandos , nunc monachos retinet.

Ce qu'en rime françoiſe ſignifie , comme s'enſuit :

Toute ſorte de gens la mort contraint mourir ,

Sans queperſonn’eſchapp'ou foit homm ' ou foit femme,

Comme peut apparoir par ceſtuy quy gefir ( a)

Soubs ce tombeau voulut , que la mort triſt' & blefine

Rayy nous a trop toſt . Duquel pourrez au plain

Lir ' ſçavoir le nom , contemplant ceſte table :

Ce fut le vertueux dict de Mons Baudouyn ,

Prince clément , courtois , & modeſt' & affable.

Lequel en ſon temps fut huictieſme des Flamens

Conte , nommé le Bon , pour ſa douceur fameuſe

De laquell a régy ſes pays peu de temps ,

Les maintenant tousjours en union heureuſe.

Car ce pendant qu'il fut en ſon gouvernement ,

N'eſtoit à ſes vaſſaux & ſubjects néceſſaire ,

Porter glaive , baſton , ou autre ferrement,

Ou futpour agreſer , ou réſiſtence faire

>

( @ ) Repoſer.
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Aux larrons , & meurdriers , & mauvais garni

ments ,

Pour la crainte deſquels ne convenoit les portes

Des demeures fermer', des bonn ' e riches gents ;

Les labouriers aully leurs charrues très fortes ,

Leur hoyait , leur louchet(a) , leurfauſſell (b) ,

leur faux ,

Lailloyentparmyles champs :ſans quejamais ils fuſſent

Ou prins , ou deſrobez : dont n'esbahir ſe faut

Car il convenoit lors que les malfaicts celalent ,

Tant bien avoit à tout ce Baudouyn pourveu ,

Qui la contelle print Richilde pour ſa femme,

Au moyen de laquell eſt depuis parvenu

A la conté d'Hainault , en richeſſes extrême.

De ceſt' dam ' il eult deux fils maſles , de cæurs

Magnanim ' & vaillants , quy furent depuis princes

Des Flamens ,mais illec ils n'enfrent pas trop d'heur

Car ils furent desfaicts , & l'un d'eux mis en pièces.

Au reſt' il ordonna qile de lors en avant ,

En Flandre les baillifs portalent une blanche

Verge, longu' & bien droicte , ſignifier veuillant

La juſtice devoir égall' eſtre en ballance.

Il ne regna non plus , que trois ans , & mourut

En lan leptant' & un & mil , & en ce cloiſtre

Religieux d'Haſnon gift , ou enterré fut :

Les moines qu'il y mit prient Dieu pour fa gloire.

Auprès dudict Baudouyn de Mons , aliàs le

Bon , giſt audiet monaſtère de Haſnon madame

Richilde fa femme , laquelle mourut en l’an qua

tre -vingts - quatre à Meſſines, où elle avoit long

temps pleuré ſes péchez & faiet bien dure péni

tence , & combien que cy - après entendons faire

de ceſte dame plus particulière mention , fy eſt -ce

qu'avons bien voulu inſérer en ce paſſage fon

épitaphe, afiin que comine elle fut enterrée au

1

(a) Béche. ( 6 ) Faucille
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dict Ilarnon pres fondiet mary , il puiſſe d'un

meſme context ſuivre l'épitaphe d'iceluy fon mary :

Pipitaphe Continet ingenue brevis urna hac olſa Richildis ,
de madame

Richilde de Mandrina ołtava quæ comitilla fuit.

Ilainault , Conjunx Balduini Montenfis nobilis olim ,

dowagiere

de Flandre . Flandriæ & Hannonia magnifici comitis .

Poſt mortemque viri licet ipſa tyranna fuilſel ,

Poft tamen effecla eft mitis & innocua .

Pofteà nam fefe folita efl affligere ilurè

Jejunans , orans , ſancta patrans opera .

ifta miniſlravit mendicis , iſa leproſis

Sape ſuis propriis ferviit & manibus.

Hunc ſibi poftremò munduin totum crucifixit ,

Et mundo pariter hæc crucifixa fuit.

Ilaſnonienſe foluim Sepelivit corporis artus ,

Condens hocce loco , cernis ubi hunc titulum .

Annomillefimo centeno , bis minus oĉto .

Suflulit hanc Idus Martis eripuit.

Ce qu'en françois ſignific :

Souls ce petit tombeau gif le corps magnifique ,

De Richilde , quy fuſ huictiefie des Flamens

Contelle de grand cour , & d'eſprit héroicque ,

Femme de Baudouyn , conte très -excellent

Et de Flandre d ’ [Iainault , & combien quecruelle

Elle fut tyrunn ', après que ſon eſpous

De ce ſiècle palla , néantmoins de rebelle ,

Inhumain ' & très - lur' elle derint tout doux ,

De granel dévotion , pitoyable clémente ,

It changea tellement de coullume de meurs ,

Que de perverſe vint unefemmetrès - ſaincte ,

Chaſtoyant le pale par jeufnes & par pleurs .

Diligent' ell eſtoit au ſervice des pouvres

Augucl elle roquoit, & fifent-ils lépreux ,

Ords , rongneus , mal-fentants, tousjoursdeſes mains

propres

Leur miniflroit de ceur , & lofprit fort soigneus.
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Brief , elſ à tout ce monde en peu de temps de forte

En foy crucifié , crucifiant aully

Audićt monde ſon corps , comme unefemme forte

Que Dieu , comme eſpérons , aura d'elle mercy .

D’Haſnon.le cloiſtre grand & ample monaſtère

Son corps a enterré cy -bas au meſme lieu ,

Où ceſt eſcript eſt mis ſur une dure pierre ,

Quy pourra d'un chaſcun veu eſtre , & entendu .

De ľan mil e un cent Sy vous en oſtez ſeize ,

Le temps vous trouverez qu'elle fina ſes jours ,

Priez Dieu tout-puiſſant qu'il la maintienn'en ayſe

Et la face jouyr de ſa gloir ’ à tousjours.

CH A P I T R E XLVII.

Des troubles que Robert le Friſon ſuſcita en Flan

dre , & comment finablement ayant eſte deffaict

par le duc de Brabant , il ſe retira en Saxe .

AR

Simple af

ſigna à ton

Rnould le tiers , appellé le Simple , ſuccéda

au conte Baudouyn de Mons ſon père en

l'an mil ſeptante , & gouverna le païs de Flandre , L'an 10.0.

avec madame Richilde ſa mère , environ deux ans ,

& alligna à Baudouyn fon frère , pour fon parta- Arnould le

ge de Flandre & portion héréditaire la ville &

chaſtellenie de Douay. Toutesfois ledict Bau- frere pour

douyi euſt puis après ſemblablement la conté partage la
ville &

de Hainault , ſelon que voirez incontine
nt

. Au chattelenie

commence
ment

du gouverne
ment

de ceſt Ar- de Douay.

nould , la province & contrée de Flandre , fuſt
Robert le

grandement troublée , & merveilleuſement agi- Frifon

tée de pluſieurs nouvellitez & diviſions , quy y

trouble le

ſurvindrent. Et premièrement par le faict & moyen Flandre.

de Robert le Frifon fon oncle . Lequel peu après

le trefpas dudit Baudouyu de Mons fon frère ,

requiſt aufdiets de Flandre d'eſtre reçeu pour leur

conte & feigneur , foy fondant ( & néantmoins

contre droict & raiſon ) fur certain prétendu

partage qu'il maintenoit Baudouyn de Lille avoir

païs de
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,

Journée faict, en la journée d’Audenarde entre ſes cn

d'Aude
fans , & que par iceluy il avoit ordonné que le

narde.

dict Robert le Frifon , fuccéderoit en ladicte

conté de Flandre à Baudouyn de Mons fon frère ,

voires combien (a) qu'il cuft des enfans. Ce que

ledict Robert ne propoſoit pour opinion qu'il

euſt d'eſtre bien fondé , ( veu qu'il n'ignoroit

que luy -meſme en ladite journée d'Audenarde

avoit par ferment promis de ne rien attenter

contre lediét de Mons , ny ſes ſucceſſeurs ) mais

en intention de troubler ledict païs , eſpérant de

plus commodicufement y pouvoir lors peſcher

& tirer quelque choſe de bon . Auſly avoit -il

desjà gaigné pluſieurs de ceux dudict païs , qui

prétendoient en ce l'alliſter & favoriſer (1 ) . Et
Robert lc

Triſon de néantmoins, conſidérant que la pluspart des no

mande la bles & communes luy eſtoyent en ce contrai

gardenoble

res , il ſe déporta de la fufdicte demande , au lieu& tutelle

de les ne
de laquelle il aſpira ſeulement à la tutelle de fes

veux mi
neveux mincurs d'ans, qui ſemblablement luy fut

refuſée , au moyen que ceux du païs , à raiſon

de la première pourſuite & prétenſion avoyent

Robert le

Frifon fe pour fufpeéte la magnanimité & bon cſprit d'ice

déclare luy Robert. Lequel mal fatisfaict defdiets de

enneiny de
Flandre , ſe déclara pour occaſion dudict refus ,

Flandre .

leur adverſaire & cnnciny , & retourná en toute

diligence vers Ilollande , où il avoit laillé la con

tcfle Ghertrude ſa femme , contre laquelle les

Frifons s'eftoyent en fon abſence rebellez & cle

vez . Pour, à quoy remédier, il aſſembla gens de

ncurs

d'ans .

(a) Quoique , quand bien même.

( 1 ) Oudegherit prête ici à Robert des vues ambitieuſes

qu'il ne développa point d'abord: 11 demandoit foulement

la tuele d’Arnoul fon neveu & le gouvernement de la

Flandre pendant la minorité , en exécution des dernières

wolontes de ſon frère.

1
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toute part , & befoingna de ſorte qu'en peu de

temps il réduit foubs ſon obéiſſance tout le païs
Pourquoy

lediet Ro

d'Ooſtfryſe, ſe faiſant à raiſon de ce appeller le bert fut ap

Friſon . D'autre coſté , la conteſle Richilie, ( qui pelle de.

pour la minorité du conte Arnould ſon fils avoit

emprins le gouvernement de Flandre , ou du moins

gouvernoit avec luy ) après le partement dudict

Les biens

Robert , fit fayfir , & mettre en fes mains , com de Robert

me confifquez , tous les biens qu'avoit ledict Ro- le Friton

bert en Flandre , fi comme la conté d'Aloft , les

en Flandre

confifquez.

quatre meſtiers & les yſles de Zélande , le tout

fous prétext de ladiete inimitié par la bouche

dudiet Robert déclarée . Dont néantmoins clle fe

repentit depuis tout à loiſir : car le conte Ro

bert de ce adverty , envova vers Flandre aucuns

ambaſſadeurs , par lefquels il fit ſommer la con

tefle Richilde à la reftitution , & main - levée des

terres à luy par droict de partage aflignées: &

pour ce qu'elle n'y voulut entendre , ny conder

cendre , il fe tira plaintif vers Philippe , roy de Le roy Phi

France ſon couſin germain , luy remonſtrant la lippe de
France

rudeſle & grand tort que luy faiſoit ladicte con- promet à

tefle , s'aydant au reſte de pluſieurs propofitions Robert le

Friton toue

tant pcrſuatives , que le roy Philippe luy promit te atliſtence

fus le camp ( @ ) toute faveur , ſupport & atliíten- contre la
contetle

ce. Non obſtant laquelle promeſſe , ledict Phi Richilde .

lippe changes toſt après d'opinion . Car la prin

cetle Richilde , ayant entendu le ſecours que Le roy de

France , all

iceluy roy avoit promis audiet Robert , envoya moven de

fans tarder certains ambaſadeur
s vers France , quatremil

le livres

pour attirer de fon coſté lediet roy Philippe , ou d'or, ſe dé .

du moins , afin de practiquer la diffolution de part de

la fufdiete alliance , faiſant au fufdict effect , pro- qu'il avoit
l'afiiftence

mettre & offrir audiet roy Philippe de France promis à
Robert le

quatre mille livres d'or. Au moyen deſquelles Friton.

( « ) Sur le champ.
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eſtre gar

laiſſant le party d'iceluy Robert , il print ceſtuy

de la contefle Richilde , faulſant par meſme moyen

ſa parolle & promeſſe , auparavant autre part fian

cée ( a ) & obligée. Dont un chaſcun & fignan

ment tout prince ſe devroit bien garder , el

tant affeurée que la corde ny le clou , ne peuvent

tant étraindre ny ſerrer la choſe contre laquelle

La foy doit

on les veut approprier , pour tenir ferme, com

dée. me la foy ceint eſtroiteinent un gentil eſprit de

fon indiſſoluble lyen . Et voylà pourquoy ( fe

Pourquoy

les anciens lon mon opinion ) les peintres anciens la pain

paindoyent doyent ( b ) veſtue d'un ſeul linge blanc , déinon

la foy vel

tue d'un ſtrans par ce , la pureté d'elle , quy ne peut ny

doit eſtre ſouillée par aucune taſche, pour quel

blanc.

que péril , prouffit ou dommage , tant foit il el

trange , grand , ou dangereux . Or lediet Robert

le Frifon , le voyant fruſtré de l'expectation &

attente , qu'ilavoit euë du ſecours du roy Philippe,

ſe retira , avec tel meſcontentement que chaſcun

peut penſer , vers Hollande. Où il fut rechargé

d'une aultre infortune affez plus grande , que la

précédente . Car ayant entendu que Godefroy le

Bochu ( c ) , duc de Brabant , eſtoit entré en armes

au païs de Weſtfriſe , il aſſembla force gens

mit en équipage pour l'aller rencontrer ( 2) , &

de faict luy livra peu après une bien dure & af

pre bataille, en laquelle la fortune luy baltit

ſeul linge

& ſe

(c) Bofu .(a ) gagde.

(b) Peignoient.

Magn.

chroni .

Beig.p.121 .

( 2) Anno Dom . DILXXI. , Godefridus dux Lotharingia

( Gibbo [145 ) cum Wilhelmo pontifice Trajett. armatá manu ,

Hollandiam intravit ; cui è contrù Robertis comes , armatd

ma14 , occurrit : ubi commiſio gravi pralio , Robertus comes

terga vertens , à bello profugatus & Hollandiæ populus er

anagrdi parte occiſus eft. Intereà Godefridus dux ,

fuam negligens , orientalem fer ulteriorcm Priljum bellich

manu ſubegit.

ditionem

1
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1

ſi très-mal ( a ) , qu'ayant perdu audiet conflict la Robert le

meilleure part de les gens , il fut conſtrainct s’en

Friton def.

faict par le

fuir , & abandonnant ſon païs de Hollande ( dont duc de Bra

peu après ledict Godefroy s'attitula conte ) &

tout ce qu'il avoit conquis en Friſe , ſe retira

Robert le

Friton ſe

avec ſa femme , & ſes enfans vers le païs de retire avec

Saxonne lez le duc Bernard fon beau -père , où les femme
& enfans

nous le laiſſerons pour quelque temps , aflin de yers ton

vous déclarer , comment les affaires de Flandre , beau -père

le duc de

ce pendant ſe portoyent (3) . Saxe .

1

( 3 ) Après ſa défaite , Robert prit le parti que la politi

que lui conſeilloit . L'humeur altière & le gouvernement

tyrannique de Richilde avoient aliéné les eſprits des Fla

mands; & Robert le détermina à venir defendre les droits

que ſon frère mourant lui avoit donnés au gouvernement

de la Flandre. Au lieu d'aller chez Bernard , ſon beau-père ,

il vint à Gand où une partie de la nation fe rangea bien

tòt fous ſes étendards : Robertus cognitd ....

childis tyrannide , Flandrias repetiit , ò usque Gandavum

pervenit .... Qisù ad eum raptim omnis contenit nobilitas

Flandriæ Teutonice , durum Richildis imperium , avaritiam

fuperbiamque muliebrem eroſa.

Ri Flandr.

gen . c . 21 .

Meyer .

an . 1070 .

C Η Α Ρ Ι Τ R E X L VIII.

Comment la conteſe Richilde emprint le gouverne

ment de Flandre , & des grandes tyrannies , que

par le conſeil des ſeigneurs de Couchy de Mail

ly , elle exercea audict païs .

A contelle Richilde , fe voyant délivrée de la

doubte & crainte efquelles Robert le Frifon
La conteſc

l'avoit miſe , & d'autant plus au moyen de la Richilde

perte que ledict Robert avoit puis naguerres emprent le

faicte du demeurant de ſes païs , elle commença

governe

ment de

de s'appliq
uer

du tout au gouvern
ement

de Flan- Flandre.

( 4 ) Lui fut le contraire,



284 ARNOUL TROISIEME ,

corrum

pent du

tane .

dre , prendant pour tout conſeil & alliſtence , les

Les fei- feigneurs de Mailly & de Couchy, par l’advis
gneurs de

Mailly & deſquels elle ſe gouvernoit en tous ſes affaires,

de Couchy & leſquels plus affectionés à leur prouffit parti

culier , qu'à ceſtuy du païs ( le faict ( a ) duquel

tout la con- repofoit quaſi totalement ſur leurs eſpaules ) gaf
teile Ri

childc. terent & corrompirent du tout le gentil naturel

de l'adicte conteffe: laquelle de courtoiſe & libé

rale , ils rendirent en peu de temps , ſuperbe &

très - avare , & de clémente , & débonnaire , très
La contclle

Richilde cruelle & tyranne , luy mettant en la teſte une

levient .ty- infinité de tromperies & abus , leſquelles enfin

furent cauſe qu'elle perdit pour ſes enfans, lapro

vince & .conté de Flandre : ne ceffants au reſte

de luy adminiſtrer une infinité de moyens pour

exaétioner & appouvrir fes pouvres ſubjects &

vaſſaux , leſquels journellement elle traictoit plus .

durement & cruellement ( 1) . Par où ſe deſcou

vre manifeſtement , la peine que méritent ceux

qui gaſtent & corrumpent le bon eſprit & doux

naturel d'un prince . Leſquels, à mon advis ; font

dignes d'auſſi griefve punitión , que ceſtuy qui

empoiſonne une fontaine publique , dont tout le

monde boit. Et ſi celuy lequel à difformé & adul

téré (b) la monnoye d'un prince , eſt puny (&

Grand vice

à bon droict ) de fupplice extrême; que dirons

Bon naturel nous de ceux qui gaſtent & infectionent la nature

d'un prin d'un prince ? veu meſmės que , ſelon la diſpoſition

gaſter le

ce

Hift . des

cointes

d'Ardi
csau

rec.des hiſt.

de Fr. t . II .

( a ) La corduite, le gouvernement. ( 6) Corrompu.

( 1 ) Richilde avoit donné fa confiance aux ſeigneurs de

Mailly & de Couchy , deux gentilshommes françois, dont

les conſeils acheverent de la perdre dans l'eſprit de la 13

tion . Richildis . .... inconfueta inaudita @ indebita ,

Flandrenſibus ( preſumchat ) exigere tributa . A quolibet enim

oltio & tecto nichilominis fire culcitri quatuor denarios per

univerfas Flandriæ partes turpiter & proterud & irrecerca

ter exigebat.

1

- P. 298.

Meyer.

Buzel.
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d'icelle , un païs entier , voires bien ſouvent

pluſieurs royaumes font taillez (a) de recevoir

ou extreme miſère , ou profpérité bien -heureuſe .

Pleuft ánoftre bon Dieu , que encores aujourd’huly

l'on ne trouvaſt de tels ſeigneurs de Couchy &

Mailly , qui pendants aux aureilles de leurs roys

ou princes , ne font que leur conſeiller , & mete

tre dans le cerveau une infinité de moyens ,

pour travailler'(b) le peuple , les aygriffant à tou

tes opportunitez contre iceluy . Et néantmoins ,

veuillent cependant , ſembler & apparoiſtre bons

& loyaux ferviteurs . Defquels toutesfois tous Les princes

princes ſe doivent garder , s'aſſeurants que telles de doivent

manières de pippards (c) par ſemblables menées , flatteurs.

ne cherchent rien moins que la feureté & ſtable

domination de leur prince , trop bien taſchent &

s'efforcent d'eſtablir & augmenter leur propre

richeſſe & puiſſance particulière , comme faiſoyent

lefdiéts de Mailly & de Couchy , leſquels avoyent

par leurs flatteries & adulations tellement endor

my le bon naturel de la conteſſe Richilde , autre

ment aſſez enclin à repos & tranquillité , qu'elle

avoit toute autre choſe trop plus en fa fantaſie ,

que le prouffit & utilité du peuple de Flandre ,

lequel elle commença de lors en avant gouver
La conteſſe

ner plus par ſa volonté que par raiſon , s'avan Richilde

çant , de ſa propre authorité , & en fon nom , gouverne

Flandre

de faire expédier toutes proviſions , ſans en icel
plus par

les faire aucune inention du conte Arnould ſon volunté que

fils , deſtituant tous officiers , & en y commet- par raiſon ,

tant en leur place des autres , du tout à fa pof

te ( d ) , de la mefme forte & manière , comme fi

elle fuſt efté contefie propriétaire : mettant au

( a ) Expoſés à.

(b) Vexer ,

( c ) Trompeurs.

( il) A la volunté ou conue

10262
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gneurs de

corruin

pent du

riune .

dre , prendant pour tout conſeil & alliſtence , les

Les fci- ſeigneurs de Mailly & de Couchy, par l’advis

Mailly & deſquels elle ſe gouvernoit en tous' fes affaires ,

de Couchy & leſquels plus affećtionés à leur prouſſit parti

culier , qu'à ceſtuy du païs ( le faict (a) duquel

tout la con repofoit quafi totalement ſur leurs cfpaules ) gaf

tcile Ri

childe. tcrcnt & corrompirent du tout le gentil naturel

de l'adicte couteffe : laquelle de courtoiſe & libé

rale , ils rendirent cn peu de temps , ſuperbe &

très -avare , & de clémente , & débonnaire , très
La cortelle

Kichilde cruelle & tyranne , luy mettant en la teſte une

sievient ty- infinité de tromperics & abus , leſquelles cnfio

furent cauſe qu'elle perdit pour ſes enfans , la pro

vince & conté de Flandre : ncceffants au rette

de luy adminiſtrer une infinité de moyens pour

exactioner & appouvrir ſes pouvres ſubjeéts &

vaſlaux , leſquels journellement elle traiétoit plus.

durement & cruellement ( 1 ) . Par où ſe defcou

vre manifeſtement, la peine que méritent ceux

qui gaſtent & corrumpent le bon cſprit & doux

naturel d'un prince . Leſquels , à mon advis , fout

dignes d'auſſi griefve punition , que ceſtuy qui

cmpoiſonne une fontaine publique , dont tout le

monde boit . Et fi celuy lequel a difformé & adul

téré ( 6) la monnoye d’un prince , eſt puny ( &

Grand vice

à bon droict ) de fupplice extrême; que dirons
gafter lc

bon naturel nous de ceux qui gaſtent & infectioneit la nature

d'un prin

d'un prince ? veu meſmès que , ſelon la diſpoſitionco.

Cointes

(a) La conduite, le gouvernement. (b ) Corrompu .

( 1 ) Richide avoit donné la confiance aux feigneurs de

Hiſt . des Mailly & de Couchy , deux gentilshommes françois , dont

les confcils acheverent de la perdre dans l'eſprit de la na

d'Ardicsau
tion . Richildis ..... inconſueta inaudita & indebita à

rec.des hiſt.
Flandrenſibus ( preſumchat ) exigere tributa . A quolibet enim

de fr. t . II .

p . 298 .
ollio & teĉto nichilominus fine culcitrii quatuor denarios per

Meyer. univerfas Flandriæ partes turpiter & proterud & irreveren

Buzel. ter cxigcbat.
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d'icelle , un païs entier , voires bien ſouvent

pluſieurs royaumes ſont taillez ( a ) de recevoir

ou extrème miſère , ou profpérité bien -heureuſe.

Pleuſt á noſtre bon Dieu , que encores aujourd'huly

l'on ne trouvaſt de tels feigneurs de Couchy &

Mailly , qui pendants aux aureilles de leurs roys

ou princes , ne font que leur conſeiller , & met

tre dans le cerveau une infinité de moyens ,

pour travailler ' (6) le peuple , les aygriſſant à tou.

tes opportunitez contre iceluy . Et néantmoins ,

veuillent cependant , ſembler & apparoiſtre bons

& loyaux ferviteurs . Defquels toutesfois tous Les princes

princes ſe doivent garder , s'aſſeurants que telles te doivent
garder de

manières de pippards (c) par ſemblables menées , fatteurs.

ne cherchent rien moins que la feureté & ſtable

domination de leur prince , trop bien taſchent &

s'efforcent d'eſtablir & augmenter leur propre

richeſſe & puiſſance particulière , comme faiſoyent

leſdiéts de Mailly & de Couchy , leſquels avoyent

par leurs flatteries & adulations tellement endor

my le bon naturel de la contefle Richilde, autre

ment aſſez enclin à repos & tranquillité , qu'elle

avoit toute autre choſe trop plus en la fantaſie ,

que le prouffit & utilité du peuple de Flandre ,

lequel elle commença de lors en avant gouver

La conteſſe

ner plus par ſa volonté que par raiſon , s'avan Richilde

çant , de ſa propre authorité , & en fon nom , gouverne

Flandre

de faire expédier toutes proviſions , ſans en icel
plus par

les faire aucune inention du conte Arnould ſon voluntéque

fils , deſtituant tous officiers , & en y commet- par raiſona

tant en leur place des autres , du tout à fa pof

te ( d ) , de la mefme forte & manière , comme fi

elle fuſt eſté contefle propriétaire : mettant au

( a ) Expoſes a.

( b) Vexer ,

(c ) Trompeurs.

( il ) A la volonté ou conve.

14nce
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1

dre , prendaut pour tout conſeil & allilence , les

Le fil leigneur's de Mailly & de Concliy , par l'advis

defquels elle le gouvernoit en tous les altres ,

ale Cowly & lefquels plus all'ectiones et leur prouillit partia

prut du culier , quà celluy du pais ( le faict ( a) duquel

repofuit quali totalement lir leurs claules ) Alfa

torent corrompirent du tout le gentil naturel

de lodicte conteile : laquelle de courtoile & libe

tale , ils rendirent en peu de teinps , fuperbe &

trovare , & de clémentc , & debonnaire , tres .

La cotitefie

cruelle & tyrann0 , luy mettant en in telle une

#levient ty . intimité de tromperies & abus , lesquelles enf111

furent caule qu'elle perdit pour les enfans , la pro

vince & conta de Flandre : neceflants au rolle

de luy adminillret tinc inlinité de inoyens pour

Ottioner & pouvrir les poivres fubicats

vallaux , Icfyucis journellement elle traiitoit plus

dureincnt & crucilemeit ( 1 ) . Par ou le con

vre manifestement , la peine que méritent coux

qui gallent corrumpent le bon clprit doux

naturel d'un prince. Lejuels , à inon avis , font

dirnes d'anili pricive punition , que celuy qui

cmpoifonne une fontaine publique , dont tout le

onde boit . Et fi celuy lejuela dinorme adul

téré ( lv) la monnoye d'un prince , alt puny (
Grand vice

1011 droit de fupplier extreme ; que diro114

botininture 1100 $ de ceux qui galleuit infectioncnit la nature

d'un prince ? veni incimea quc , fclou la difpofition

1

( 1) La conduite, le Format. (h ) Corrompu.

( 1 ) Richilde avoit donnd la confiance aux feigneur de

înin , doe Mailly et de couchy , deux gcntilshommes français , dont

les confcila holeveient de la perdre dane 1'rlporit de la mia

tion. Richitati..... dracomportat e installed rhinese

Flavirenfibus ( prefehet ) opere nibudite A quolibet enim
elertil

Ollin e trito ni bilominees live multitud quotetor denario per

Meyrt, andterris Flandrit portes turpiter en prozerwalt irreveren

1er cricutd.
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d'icelle , un païs entier , voires bien ſouvent

pluſieur's royaumes font taillez ( a ) de recevoir

ou extrémne mifere , ou proſpérité bien-heureuſe.

Pleuſt ánoftre bon Dieu , que encores aujourd'huy

l'on ne trouvaſt de tels ſeigneurs de Couchy &

Mailly , qui pendants aux aureilles de leurs roys

ou princes , ne font que leur conſeiller , & met

tre dans le cerveau une infinité de moyens ,

pour travailler ' (b ) le peuple , les aygrillant à tou.

tes opportunitez contre iceluy. Et néantmoins ,

veuillent cependant, feinbler & apparoiſtre bons

& loyaux ſerviteurs . Deſquels toutesfois tous Les princes

princes ſe doivent garder , s'aſſeurants que telles le doivent

manières de pippards (c) par ſemblables menées , flatteurs .

ne cherchent rien moins que la feureté & ftable

domination de leur prince , trop bien taſchent &

s'efforcent d'eſtablir & augmenter leur propre

richeſſe & puitlance particulière , comme faiſoyent

lefdicts de Mailly & de Couchy , lefquels avoyent

par leurs flatteries & adulations tellement endor

my le bon naturel de la conteſte Richilde , antre

ment aſſez enclin à repos & tranquillité , qu'elle

avoit toute autre choſe trop plus en fa fantaſie ,

que le prouffit & utilité du peuple de Flandre ,

lequel elle commença de lors en avant gouver

ner plus par ſa volonté que par raiſon , s'avan- La conteffe
Richilde

çant , de ſa propre authorité , & en ſon nom , gouverne

Flandre
de faire expédier toutes proviſions , ſans en icel

plus par

les faire aucune inention du conte Arnould ſon volunté que

fils , deſtituant tous officiers , & en y commet- par raiſona

tant en leur place des autres , du tout à fa pof

te ( d ) , de la mefme forte & manière , comme ii

elle fuít eſté conteile propriétaire : mettant au

(a) Expoſés de

(6) Vexer ,

(c ) Trompeurs.

( l ) A la volonté 04 Conv6

10202
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reſte une infinité de tailles , iinpoſtz, & autres

Tyrannie ſemblables charges fus le peuple. Et fi quelcun
de la con

teffe Ri s'y oppofoit & contrediſoit , elle le faiſoit mettre

childe .
en pièces , comme par expérience , & aux def

pens de leurs vies cognurent pluſieurs nobles dé
La conteſſe

Richilde putez de la ville d'Ypre , qu'elle avoit mandé

faict tren

vers elle en la ville de Meſſines , auſquelz & à
cher la teſte

aux dépu.
leurs ferviteurs en nombre de ſoixante elle fit

tez d'Ypre. trencher la teſte , & puis brufla la ville & mo

naſtère dudict Meſfines. Elle fit femblablement

MellireJean

de Gavere exécuter un grand baron de Flandre , 110mmé

exécuté par meſſire Jean de Gavere , eſtant en volonté de fai

l'épie .

re le meſme à l'endroict des députez des villes

Meſſire de Gand & de Bruges ( qui eſtoyent vers elle

Gherard de
envoyez en la ville de Lille , affin de la ſupplier

chaf

telain de que luy pleuſt ſoy déporter du gouvernement

Lille ,fauve de Flandre , & qu'elle en voulſit lailler conve

des mains

de la con
nir à ceux dudict païs ) , n'euſt eſté mellire

teſſe Ri Gherard de Buc , chaſtelain de Lille , qui les fau

childe les

va en fon chaſtel . Brief, elle n'obmettoit choſe,
députez de

Gand & de par laquelle elle penſaſt gréver (a ) le peuple de

Bruges .

Flandre , & irriter les eſtats du païs . Elle ſe re

maria tiercement (6) à un gentilhomme de la

maiſon du roy Guillaume d'Angleterre , nommé

Guillaume Osberne , (2) lequel pour faire plus

Buc ,

( a ) Charger. (b) Troiſièmement , en troia

ſièmes nóces.

( 2) Il étoit parent de Guillaume le Conquérant , comte

d'Hersfort & d’Effex en Angleterre & ſeigneur de Lire &

de Cormélie en Normandie . Les hiſtoriens ont reproché i

Richilde ce troiſième hymen qui déplut à ſes ſujets ; mais

eft- il croyable qu'elle ſe foit oubliée au point de le faire

nommer conte dudift pays ? Excepté Oudegherft, aucun des

hiſtoriens que j'ai ſous les yeux ne fait ce reproche à

Richilde . L'auteur de la Flandria generoſa , l'un de ceux

qui s'expriment avec le plus de franchiſe & de force für

les exactions de Richilde , le borne à dire en parlant de
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grand defpit auſdićts de Flandre , elle fit nom- La conceſſe

mer conte dudict païs , faiſant ſur le nom d'ice- Richilde le

remarie à

luy conduire les affaires du païs & principale- un eſtran

ment és petites villes , où l'on n'ofoit luy contre
faic attitu .

dire. Defquels griefs & nouvellitez les prélats , ler conte

barons & nobles de Flandre , enfemble lefdictes de Flandre .

deux villes Gand & Bruges , grandement émeus , Les nobles

envoyerent ſecrètement vers Robert le Friſon , & eftatz de
Flandre ap

qui ( comme deffus avons déclaré ) s'eſtoit reti pellent RO

ré en Saxonne , lèz fon beau-père le duc Ber- bert le Fri

nard ) le faiſant de leur part affeurer , que
fon , pour

eux venger

s'il vouloit deſcendre en Flandre , ils luy preſte- des cruau

royent ſecours & aſſiſtence , non ſeulement pour contelle Ri

tez de la

recouvrer la terre d'Aloft & portion héréditai- childe, &

re , mais auſſi que déchaffants mère , & enfans ,
luy promet .

tent l'in

ils l'inveſtiroyent de la conté & dommaine de veſtir de la

Flandre , ou du moins qu'ils luy en donneroyent conté de
Flandre .

le gouvernement & adminiſtration , adjoutants ,

qu'il n'eſtoit en eux de fouffrir davantage &

plus longuement , le rude gouvernement de la

contefle Richilde , ny meſmes les nouvellitez , que

journellement & au grand préjudice des droicts

du païs , elle mettoit fus (a) (3) . Ledict Ro

(a ) Etabliſoit , introduifuit.

Flandr. ge

ner . c . 22.

ce mariage : Nec erubefcens trigamiam , conatur nubere cui- Chap. 20 .

dam Guillelmo ſulcomiti ſuperbo de Normannid ; in huc

etiam commovens amplius contrà fe quosdam Fiandriarum

principes populum .

(3 ) Nonnulli ſatraparum nimis crudelitate mulieris , que

in clerum & populum ſaviebat , graviter offenſi .. lega

105 ad Friſonem deftinant , funmque voluntatem ergà eum

epicibus ( litteris ) inſinuant. Tous les veux n'étoient pas

pour Robert. La Flandre étoit diviſée en deux partis. Pres

que toute la Flandre françoiſe , le Cambréſis , le Tournai- Id . ibid.

fis , l’Artois & la ville d'Audenarde avoient embraſſé le

parti de Richilde. Les principales villes de la Flandre

flamingante s'étoient déclarées pour Robert , avec les villes

de Douai, de Bergues & de Calais .
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bert ayſe au poſſible de ces nouvelles , après avoir

prins de ceux qui eſtoyent envoyez vers luy tel

le afleurance de leurs promeſls & offres , que le

temps & lieu requerroyent, promit de fe trouver

de brief (a) au païs de Flandre , avec bonnetroup

pe de gens , & après leur avoir enchargé d'afleu

rer ceux de Flandre de la part de tout bon &

gracieux traictement, les laiſſa partir , & cepen

dant beſoingna de forte , que moyennant l'ayde &

aliiſtence du duc Bernard de Saxonne ſon beau

père , il mit ſus une belle armée , avec laquelle

il fe mit en chemin , pour venir vers Flandre (4 ) .

(4) L'auteur que nous venons de citer & qui donne

une longue nomenclature des alliés de Robert & de Ri

childe , ne dit rien des ſecours que ce dernier , ſelon notre

auteur , reçut de ſon beau-père.

C Η Α Ρ Ι Τ R E XLIX.

Comment Robert le Friſon à la requeſte des eſtats

du pays vint à grande puiſſance en Flandre , où

il fut en pluſieurs lieux bien reçeu , & comment

la contele Richilde alla pour ſecours vers France ,

avec autres particularitez.

E conte Robert le Friſon avec l'équipage

Robert le

Frifon def
qu'il menoit avec l'iy , exploicta par ſes jour

cend avec nées tellement , que peu après il ſe trouva au

puiffance

en Flandre. païs de Flandre, prendant ſon chemin droict

vers Leſlines , où pour lors il eſpéroit trouver la

contefle Richilde , laquelle neantmoins fe eſtoit

un peu auparavant retirée de ce lieu , ſoy tranf

portant en la ville de Lille , où elle avoit laille

ſes enfans . Dont adverty le conte Robert , ' tira

vers la ville de Gand , en intention de , moyen

nant

1

(a) Biciitót .
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hant la faveur des habitants d'illec , renforcher

fon armée d'une bonne trouppe de gens , comme .

auſſi il fit , trouvant en ladicte ville de Gand plus

fieurs prélats , barons , nobles , & députez d'au

cunes villes de Flandre , qui s'eſtoyent là aſſem

blez pour rafreſchir & renouveller la promeſſe , Du recueit

que auparavant par main interpoſée , ils avoyent que ceuxde

Flandre fi

faicte - audict conte Robert . Auquel fut audict rent à Ro.

Gand faict tout l'honneur & bon recueil dont bert le Fri

fon .

on fe povoit adviſer . Et lequel après avoir reçeu

le ſerment de fidélité de ceux illec venus auf

dictes fins, marcha contre la ville d'Ypre , la Robert le

quelle en bien petite eſpace il réduict foubs ſon Frifon

prendYpre.
obéiſſance. De là s'achemina vers Lille , où par

le moyen & faveur du fufdiet meflire Gherard du

Buc. , chaſtelain , il fut reçeu dans le chaſtel, &

toſt après fe fit femblablement maiſtre de la ville ,

où fut occis & mis en pièces le feigneur de Mail Mort du

ſeigneur de

ly , en payement du bavrage ( a ) , qu'il avoit par Maillyprin

ſes rufes & pernicieux
conſeils braſſé au pouvré cipal au

theur des

païs de Flandre . Mais madame Richilde incon cruautez de

tinent qu'elle ſçeut que iceluy Robert s'eſtoit in- la conteſle

Richi lde .

veſty du chaſtel, pourveut diligemment à ſa re

traicte , & s'enfuyt vers la ville d'Amiens , en La conteſſe

délibération d'y attendre le fecours & aſliſtence Richilde ſe

retire pour

qu'elle eſpéroit du roy ( I ) . Cependant le conte ſecours

Robert , ayant laiſſé aucuns de ſes gens en gar
vers le roy

de France.

niſon audict chaſtel de Lille , vint vers la ville de

1

(a) Breuvage.

( 1 ) Au lieu de ſe borner aux fonctions de médiateur ,

Philippe , roi de France , jeune encore & fans beaucoup

d'expérience , s'étoit laiſſé entraîner dans cette querelle à

la follicitation de Godefroi , évêque de Paris , & d’Euſta

che , comte de Boulogne , ſon frère . Gothofredus Pariſio

rum epiſcopus, ejusque frater Euſtachius comes Bononia ...

regi per ætatem imprudenti autores fuêre fumenda in Flan

driam expeditionis,

Y

Meyer. an.

1071 .
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Caſſel, qui ſans aucune difficulté par le capitaing

Boniface luy fut auſſi-toſt miſe entre les mains ,

& fucceflivement le demeurant des petites villes

Les villes du Weſtquartier ſe ſubmirent au povoir & obéil

du Weſt

ſance du conte Robert. Et ceſte fut la première
quartier fe

ſoubmet commotion & rébellion , qui par les hiſtoires ſe

tent à Ro

trouvent avoir eſté faicte par les Flamens contre
bert le Fri

fon. leurs contes & feigneurs. Auſquels ils fe font

depuis quaſi tousjours monſtrez très -obéiſſants &

Première

révolte de
loyaux , comme aufli de leur costé les contes &

Flandre ſeigneurs de Flandre ' ont ordinairement eſté prin

contre ſon

ſeigneur
ces , autant modeſtes , difcrets , vaillants & dé

naturel. bonnaires qu’on 'ayt jamais fçeu trouver au de

meurant de la chreſtienté . En ceſte guerre ( dont

la fource fut telle qu'avez veu ) tindrent le party

du conte Robert les villes de Gand , Bruges ,

Furnes , Berghé, Bourbourg , Caſſel , Roulers ,

Courtray , Harlebecque, Oudenbourg & Arden

bourg , & depuis les villes d’Ypre & de Lille,

mais pour la conteſſe Richilde & ſes enfans te

noyent les villes d'Arras , Douay , Tournay ,

Sainct Omer , Boulongne , Ardre , Sainct Pol &

Béthune .

CH A P I T R E L.

Comment le roy Philippe de France deſcendit avec

merveilleuſe puiſance au païs de Flandre , au

ſecours de la contelle Richilde & de l'encoura

gement que Robert le Frifon donne aux Flamens.

N

Ous avons laiſſé , au chapitre précédent,la

contefſe Richilde avec ſes enfans en la ville

d'Amiens , où elle s'eſtoit retirée , eſpérant d’eſtre

ſecourue & favoriſée du roy Philippe de Fran

ce . Or , entendez maintenant , que ladicte Ri.

childe , eftant arrivée audict Amiens, envoya en

toute diligence vers ledict roy Philippe pour ſon
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1

nyde & aſſiſtence , lequel adverty de tout ce que

s'eſtoit pallé au païs de Flandre , allembla une

merveilleuſement groffe armée , avec laquelle il

vint trouver la conteile audict Amiens , & print

fon chemin vers Flandre , où il ne fuſt pluſtoſt

entré , que pluſieurs nobles & autres de la Flan- Les nobles

dre gallicante ſe vindrent préſenter à ladiéte con
de Flandre

teffe , & au conte Arnould le Simple fon fils leur
gallicante

viennent au

vray & naturel feigneur , foubs lequel ils fe join- fecours du

dirent aux forces dudict roy Philippe , lequel ce

conte Ar

nould leur

pendant gaignoir tousjours chemin , & marchoit feigneur

naturel,
en grande diligence , avec délibération de livrer

bataille , le pluſtoſt que luy ſeroit poflible au con

te Robert & aux Flamens flamengants , qui tc

noyent le party d'iceluy , lefquels d'autre coſté

s'eſtoyent aſſemblez en la ville de Caſſel, ou pour Les Fla

lors eſtoit ledict conte Robert. Lequel, ş’apper mens inti

midez à nai

cevant de l'eſtonnement & frayeur dont les cours fon du

de ſes gens eſtoyent layſis , au moyen de l'incom- grand nom

parable puiſſance , que le roy Philippe menoit bre de fol

avec luy (1 ) , s'adviſa de les conſoler & animer de France.

**

( 1 ) Voici l'énumération des troupes qui compoſoient

l'armée françoiſe : Advenit etiam rex Philippus & cum co

validus armatorum cuneus : Gofridus epiſcopus pariſienſis ,

frater Euſtachii comitis bolonienſis : epiſcopus lugdunenfis :

epiſcopus ambianenfis: Franci , Normanni, Rofcinenſes ( ceux

de Rouſſi en Champagne ) Noviomenſes , Campanienſes ,

Senlenſes , Toloſenfes , Remenfes , Catalaunenſes , Carnotenfes,
Flandr.

Aurelianenſes, Stampenſes , Cocimenſes ( ceux de Couci gener. C.23.

près de Soiſſons ) Quintinienſes , Corbeienſes , Peronenſes ,

Nigellenſes ( ceux de Neſle en Picardie ) Montis- Acutenfes ,

Robidomontenſes , Sueſſionenfes , Andegavenfes, Pictavienfes ,

Barrolunenſes ( ceux du Barrois en Lorraine ) Nadaver:

nenſes ( ceux du Nivernois ) Burgundiones & cæteri innu

merabiles. Hi omnes ad debellandum Frifonem in campo ſub

monte Caſeto reſederunt . Les circonſtances de la bataille ,

telles que les rapporte Oudegherſt dans le chapître ſuivant,

ſont conformes à celles que rapportent les chronologiſtes

les plus dignes de foi.

Y 2
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Caſſel, qui ſans aucune difficulté par le capitaine

Boniface luy fut auſſi-toſt miſe entre les mains

& fucceflivement le demeurant des petites ville

Les villes du Weſtquartier ſe ſubmirent au povoir & obéi

du Weſt

ſance du conte Robert. Et ceſte fut la premi
quartier fe

foubmet commotion & rébellion , qui par les hiſtoires

tert à Ro

trouvent avoir eſté faicte par les Flamens cor
berr le Fri.

fon. leurs contes & feigneurs. Aufquels ils ſe

depuis quaſi tousjours monſtrez très -obéillan

Première

révolte de loyaux , comme auſſi de leur coſté les cont

Flandre feigneurs de Flandre ' ont ordinairement eſté

contre ſon

feigneur
ces , autant modeſtes , diſcrets , vaillants

naturel. bonnaires qu'on' ayt jamais ſçeu trouver

meurant de la chreſtienté. En ceſte guerr

la ſource fut telle qu'avez veu ) tindrent

du conte Robert les villes de Gand ,

Furnes , Berghe, Bourbourg , Caſſel,

Courtray , Harlebecque, Oudenbourg

bourg , & depuis les villes d’Ypre &

mais pour la conteſte Richilde & fes

noyent les villes d'Arras , Douay

Sainct Omer , Boulongne, Ardre , SE

Béthune.

CH A P I T RE

Comment le roy Philippe de France

merveilleuſe puiſſance au païs de

Secours de la conteſe Richilde &

gement que Robert le Frifon donn

N
c

Ous avons laiſſé , au chapîtr

contefſe Richilde avec ſes c

d'Amiens , où elle s'eſtoit retirée .

ſecourue & favoriſée du roy I

ce . Or , entendez maintenant .

childe , eſtant arrivée audiet A

toute diligence vers ledict roy
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tenue au

inn ignorer le peu de foy , & avarice extrême de

» ce roy françois , lequel eſt préſentement def

cendu pardeçà pour noſtre commune ruyne.

Et toutesfois ( encore que je ne reproche point

les autres bénéfices , que autrefois noz prédé

ceffeurs ont faict à ceſte nation ) qui eſt - ce qui

durant la minorité d'iceluy roy , luy a confer:

vé entier , & ſans aucun dommaige ſon royau

w me , que feu Baudouyn de Lille mon très-hon

noré feigneur & père . Nonobſtant quoy , après
L'avarice

defdicts en

„ m'avoir premièrement fiancé (a) & promis ſon nemis.

» aſſiſtence , n'a eu vergongne de ſe allier à la

conteſle Richilde , meu ſeulement d'une ordu

re de deniers , qu'on luy a offert & préſenté .

3. Et ſi ainſi eſt , que la foy doive eſtre gardée ,

La foy doit

eſtre entre

„ mefmes à l'ennemy, combien pluſtoſt la devoit

il avoir entretenue en mon endroict qui lui eſtoyemeſine en
némy.

amis ? Mais cela ne ſe trouve entre telles gens ,

» comme ils font , lesquels ne penſent ſe trou

ver aucune honneſteté , à laquelle le gaing ne

ſoit conjoinct , eux perſuadants auſſi , que les

torts & oultrages doivent demcurer impunis ,

, quand ils font faicts foubs eſpérance de gaing.

Douterons -nous donc , que ce ne ſoit noſtre

devoir de pourſuyvre ces hommtes injuſtes ,

„ par juſte guerre , laquelle Dieu veut que nous

facions , & la raiſon nous cominande de nous

„ venger tousjours des oppreſſions & violences

qui nous ſont faictes, voires par guerre qui

„ non ſeulement eſt juſte , mais auſſi néceffaire.

» Car ceſte conteſſe , & ( par conſéquent ) tous

„ ceux qui luy adhérent , en tuant les députez

9 , vers elle autrefois par vous envoyez pour les

affaires de ce païs , & leſquels indubitablement

font à nombrer au lieu d'embaſſadeurs (6) ,

72

>

( a ) Engagé. (b ) Doivent être mis au nom

tre des ambaſadeurs.
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.

99

99

9

!

1

meſſagiers , ou héraulds , a perpétré la plus

grande cruauté de toutes les autres , ſelon la

confeflion mefme tant des Grecqs , que de tou

tes autres nations. Auſii y a-t- il chofe plus me

ſchante , que de tuer un meſſagier , ou député ,

traictant de droict & raiſon ? Quelle proſpé

rité en guerre , ou quelle félicité au reſte de

ſa vie peut attendre une telle meurtrire (a) ?

On pourroit dire que le droict & la raiſon eſt

- pardevers nous , mais que les forces & le plus

, grand nombre font de leur coſtė . Ei ores que

ainſi fut ) , cela meſme nous devroit inciter

à pins grande vertu : car ce n'eſt le faict d'un

homme preux & hardy , ny fon honneur , d'aſ

faillir ou deflier le premier foible qu'il pourra

» rencontrer , ains fe dcit attacher aux plus forts

& les vaincre : Outre ce que tel propos n'eſt

bien ſéant , ny convient à un homme chreſtien ;

lequel ſe doit aſſeurer , que toutes les forces

de quelque grande armée que ce ſoit , doibvent

néceflairement eſtre réduictes à néant , quand

on prend les armes témérairement pour com

batre contre l'équité , meſmes que l'eſpérance

de la victoire ne peut eſtre bien appuyée ſi

préallablement, la crainte de Dieu & la juſtice

,, ne luy fervent de fondement. Or , nous avons

la juſtice pour nous . Parquoy ne reſte que de

» prendre une vertueuſe & magnanime réſolution

ou de mourir tous ou de vaincre , mettans au

reſte toute noſtre fiance en la bonté & juſte

, providence de Dicu . Et alliu de le nous rendre

plus propice , mon opinion feroit , comme auſſi

je vous conſeille à tous en général , que chaſ

cun particulièrement ſe mette en dévotes priè

La multitu.

de des ' en

momis , ma

tière de

plus grande

gloire.

L’eſpéran

ce de la vic

toire 110

pout citre

bien ap

72
puyée ,

quand on

combat

contie ' ia

raiſon &

l'équité .
92

99

(a) Perfidie. (6) Quand bien même cela

fervit.
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mens fe

mettent en

,, res & en eſtat de grace , . Ces parolles en Les Fla

couragerent merveilleuſement les Flamens , lef

quels ſuyvant le conſeil & ordonnance du conte eſtat de gra

Robert , fe mirent en eſtat de grace , colloquants , ce avantcombatre

toute leur eſpérance en Dieu & en la juſtice de ceux qui

leur querelle , cauſée des exactions & cruautez

Venoyent à

laſliſte

inſupportables , dont ladicte contelle par l'advis
ment de la

& conſeil deſdicts ſeigneurs de Mailly & de Cou- contetle Ri.,

chy , les avoyt chargez & traictez .

childe .

CE

C Η Α Ρ Ι Τ R E L I.

De la cruelle bataille des Flamens foubs la con

duicte de Robert le Frifon , contre la merveil

leuſe puiſſance des François , près la ville de Caf

feln & de la glorieuſe victoire que ledict Robert

le Friſon obtint ſur leſdicts François.

E pendant que les choſes ſusdictes ſe faiſoyent

en la ville de Caſſel , le

France , le conte Arnoult de Flandre , la contelle

Richilde', ſa mère , & le reſte de leurs gens mar

choyent à grandes journées , faiſants eſtat de ré

duire de brief leurs ennemis à telle raiſon qu'ils

defiroyent ; veu principallement le grand nombre

de gens qu'ils eſtoyent , & quaſi touts expéri

mentez en la guerre , & contre lesquels ils eſpé

royent que le conte Robert & fes adhérents

n'auroyent pas plus de durée qu’un peu de paille

feiche dans une ardante fournaiſe , & néantinoins

ils ſe trouverent peu après par trop deceuz &

fourcomptez ( a ). Pour autant que le conte Ro

bert , eſtant adverty du grand devoir que le roy

Philippe faifoit de marcher pour le venir trouver,

& meſmes qu'il n'eſtoit guerres loing d'eux , mit

fes gens en bon ordre , avec lesquels il attendit

de pied quoy ( 6 ) , guerres loing de la ville de

(a) Trompds. (b) De pied ferme.
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11
37

وو

Autre ha- Caſſel , la venue de ſes ennemis . Lesquels ayant
rangue de

Robert le d'aſſez près apperceu , pour davantage encoura

Friſon à fes ger ceux de ſon party , parla derechief à eux de
gens avant

combatre.
ceſte forte : ,, Encores que l'alleurance que j'ay de

voſtre proueſſe & magnanimité ( preux &

excellents chevaliers , & vous autres mes bons

9 amys & compagnons ) m'oſte toute occaſion

d'itérativement vous remonſtrer les cauſes, pour

„ lesquelles nous devons aujourd’huy vaincre

noz ennemis ou bien mourir en la bataille.

, Si eſt -ce que pour autant que ceſte tant haltée

venue de noz ennemis m'a mis en la mémoire

, aucuns poincts , desquels auparavant ne m’eſ

, toys fouvenu , ay bien voulu les vous commu

» niquer , avant que nous entrions en la future

mellée . Ne foyez donc poinct eſtonnez pour

la multitude des ennemis ; car le déſordre au

„ quel je voy marcher , m’aſſeure de la victoire,

& quand bien les bonnes raiſons ne nouspour

» royent entièrement rendre certains de la forty

ne à venir , ſi eſt - ce que la fortune n’eſt 2

, craindre , quand on s'abandonne à fes hazards

» avec bonne occaſion . Je le dy ( mes amis ) par

» ce que la dispoſition du temps préſent ( que

noz adverſaires ſont desjà las & travaillez (1)

du grand chemin que continuellement ils ont

,, faict ) , nous donne plus grand advantage fur

„ eux , que nous n'aurons par aventure jamais,

ſi nous les laiſſons guerres en repos , & puis

» que la raiſon bien ordonnée en un petit nom

,, bre eſt ſuffiſante , pour vaincre une désor

donnée multitude il ne faut craindre la for

tune , où la raiſon laiſſe la hardieſſe ſans aucune

témérité. Croyez que ce qui advient en un

combat particulier de deux chevaliers, advient

99

>

( a ) Fatigués.

1
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auſſi en une bataille généralle de pluſieurs ,

réduicte foubs la charge & volonté de deux

» capitaines . Car tout ainſi qu'entre deux com

battans chafcun taſche par tous moyens à

„ ruer ( a ) bien ſes coups , allin qu'ils ne paſſent

en vain , & à bien rabatie (b) ceux de ſon

» ennemy , affin qu'ils demeurent ſans effect ,

cherçant au reſte tout l'advantage à luy pof. Les advan ;

, lible ; ainſi entre les capitaines , ' il convient faut cher

» par prudence chercher le moyen de trouver cher turfon

ſes ennemis en déſordre , ſoit e gaignant une batail,

ennemy en

» l'avantage du lieu ou en leur donnant le fo- le.

„ leil , le vent , la pluye ou la poudre au viſage,

affin qu'ayants la veüe empeſchée , les bras ne

» puiſſent faire leur office ſi dextrement (c) . Or,

» puisque ces advantages ſe doivent chercher avec

l'opportunité , & que aujourd’huy nous les

» avons en noſtre puiſſance , eſtants nos ennemis

en déſordre & las du chemin , prendons, pour

» gage de noſtre prochaine victoire , l'occaſion

„ que la fortune nous préſente , & l’employons

ſi courageuſement , qu'à l'advenir elle ne ſo

puille plaindre de nous , ny nous de nous

meſines par la repentance , en laquelle nous

» pourrions tomber , pour avoir mal uſé d'un

, temps tant appareillé ( d ) en noſtre faveur. Vous

» pryant au reſte , d'avoir ( en combattant) con

tinuellement ces deux ' poinctz devant voz

„ yeux , ſi comme que de la vertu de voz bras , Le ſoldat

, appuyée ſur la juſtice de voſtre querelle , dé- eſt fol quy,
par convoi.

,, pend la liberté de voz femmes , enfans & pa tite de vi

trie , & que fol eſt le ſoldat ; lequel par con- vre s'enfuyc
la ba

voitiſe de vivre ( e) s'enfuyt , veu que ordi- taille .

(a) Porter , diriger .

(b) Parer .

(c) Adroitement.

(d) Si bien difpori.

(c) Par amour pour la vie.

1

.
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nairement l'on voit plus de couards mourir

» en fuyant la bataille , que de gens belliqueux

& de vertueux courage , qui s'expoſent à tous

hazards.,, Ce dict , fit renger ſes' gens en bas

taille & mit les gens de cheval aux deux ailes ,

d'un coſté & d'autre , & fur le front , ceux qui

eſtoyent, légièrement armez & les archiers , &

après ceux-cy la force de la bande des Allemands

& Friſons qu'il avoit mené de Saxonne , & de

puis aſſemblé devant entrer (a) en Flandre , &

voulut eſtre luy -meſme en l'aile droicte de la

bataille. Après avoir ainſi ordonné les gens ,

fit marcher tout ſon oſt contre fon ennemy ;
le

quel d'autre coſté, eſtonné au poſſible de la har

dieſſe de ceux qu'il ne penſoyt devoir ſeulement

attendre leur venue , & que néantmoins d'une

telle afleurance & magnanimit
é

venoyent eux

meſmes les aſſaillir , diſpoſa de fa groſſe armée ,

ſelon que le temps & le lieu pouvoyent requé

rir , admoneſtant en peu de parolles fes gens

d'armes , qu'ils euſſent à bien faire leur devoir,

attendu meſme la grande honte & perpétuel dés

honneur que luy feroit de fuccumber & fe laiſſer

vaincre par une fi petite trouppe de gens , eux

eſtants en ſi gros nombre & combattans pour

reſtitution d'un jeune prince déshérité par
fes

propres vaſſaux & ſubjects autant trayſtres &

malheureux , que la punition qui de brief s’en

La cruelle feroit , réyſſiroit grande , juſte & exemplaire.En

bataille de
ces entrefaictes , l'on fonna d'un coſté & d'autre

Caffel,

l'alarme , fuyvant laquelle ſe leva un cry par les

deux camps , fi véhément qu'on n'euſt quali oui

tonner , & ainſi commencerent à s'entrechoquer,

auquel endroict y euſț d'un coſté & d'autre de

grands coups ruez , continuant la bataille quali

la

( a ) Avant d'entrer .

}
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LE SIMPLE.

jusques à ſoleil couché. Lors le conte Robert Le Friſon

s'apperchevant que la bataille ſe renforçoit du meten fuite

l'aille fe

coſté feneſtre , print les plus hardis de ſes gens nettre des

avec foy & fe jecta de ce coſté- là , & ayant mis François.

en route ( a ) les premiers qui ſe préſenterent ,

entra jusques en la bataille , & mit en fuyte les

adverſaires, en la pourſuyte desquels il fuſt tant

chauld , afpre & violent , qu'ayant de beaucoup
Robert le

Frifon

dévancé ſes gens , il fuſt bien esbahy de veoir , pourchar

toſt après aucuns de ſes ennemis tourner viſage, tant trop
chaude

lesquels l'environnerent de tout coſté & le pref
mentres en

ſerent de ſorte qu'il fut finablement contraint nemys , eſt

demeurer entre les mains du conte Euſtacé de
luy -mcíme

arreſté pri

Boulongne, qui le mena priſonnier vers le chaſtel fonnier par

le conte
de Sainct Omer , lequel tenoit lors pour la c012

Euſtace de

teſſe Richilde. D'autre part les gens du conte Boulongne

Robert , qui eſtoyent demeurez en l'aile droicte ,
& mené

vers fainct

voyants que l'autre partie de leurs ennemis eſtoit Omer.

miſe en fuyte , s'esvertuerent de forte , qu'ils

miſrent femblablement en branfle ( 1 ) l'aile droicte

de leurs ennemis , qui jusques alors leur avoyent A

tenu contrecarre ( c ) , & en laquelle eſtoit le conte

Arnould avec aucuns Flamens gallicans , qui ſe Le conte

porterent moult vigoureuſement , & fignamment Arnould de
Flandre a

ledict conte Arnould , lequel euſt en icelle jour- deux che

née deux chevaux tuez deffoubs luy ; lequel aufli vaux tués

ſoubs luy

cognoiffant qu'il eſtoit de tout coſté environné,
en cefte ba

que le roy Philippe & fes gens citoyent fuys , taille .

& qu'il n'avoit; aucune ouverture pour eſchapper,

s'arreſta ſur le lieu meſme avec aucuns qui luy

eſtoyent demeurez de ſes gens , & après avoir

occis pluſieurs de fes ennemis , il mourut fina- Arnould

blement l'eſpée au poing , & en vertueux & meurt l'ef

vaillant prince. Qui fuít véritablement un grand poing , &

pécau

dommage , à raiſon du grand bien & honneur combatant

vaillament.

Le conte

(1 ) Déroute.

(b) Mettre en branle , ébranler,

(c) Tête,



300 ARNOUL TROISIEME.

1

L'armée que promettoit pour l’advenir la magnanimité de

des France ſon courage ; en aage tant jeune & délicat. Ses

gallicans du gens le voyants mort , & fe fentants de plus

tout def
en plus preſſez , fe mirent tous à fuyr , s'es

faide.

cartants çà & là. Et comme les Flamens flamen

gants entendoyent ( a ) à les pourſuyvre, ils furent

advertis de la prinſe du conte Robert le Friſon ,

& mefmes que le conte Euſtace de Boulongne

le menoit en toute diligence vers Sainct Omer.

Qui fut la cauſe que laiſſants ladicte pourſuyte,

ilz ſe joindirent avec le reſte des gens qui avoyent

auparavant ſuivy. le ſuſdict Robert , & diligente

rent de forte , qu'ils rencontrerent ceux qui le

conduiſoyent guerres loing dudict Sainct Omer,

& leſquels ils pourſuyvirent d'une telle vivacité ,

qu'il ne fut oncques en leur povoir , (nonob

ftant l'extrême diligence qu'ils y mirent ) d’enRobert le

Friſon déli trer audict Sainet Omer , avant qu'eſtants lefdicts

vré des

Flamens desjà ſur leurs tallons , ils euſſent pa
mains du

reillement moyen d'eux fourrer pelle-melle de

ſtace , le dans ladicte ville : où ils délivrerent ledict conte

Robert des mains dudict Euſtace , lequel meſmeluy-meſme

arreſté pri fuſt prins & faict leur priſonnier. Telle fut l'iſ.

fonnier.
ſuë de la fuſdicte bataille , par laquelle fe mori

ſtre que la victoire ne conſiſte point en la mulLa victoire

ne conſiſte titude des gens d'armes ; mais en la promptitude

tude , mais & allégreſſe ( b ) des combatans , & qu'il n'y a fi

en la inag grand nombre duquel la vertu ne vienne au del

nanimité

fus, comme il appert par le conte Robert , ledes com

battans. quel n'ayant un tiers des forces que avoit le roy

de France , deſconfit & mit en défarroy une fi

puiſſante armée . Le roy Philippe & ceux qui ſe
Le roy

ſauverent avec luy, ſe retira à grande perte & dés•de France

honneur vers Monſtreul , où nous le laiſſerons,

pour vous déclarer ce que advint au païs de Flan

dre , depuis une victoire ſi glorieuſe.

1

conte Eu

quel eſt

en lamulti

s'enfuyt

vers Mon

Areal.

1

(a) Se difpofoient. ( 6) Agilité.
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C Η Α Ρ Ι Τ R E LII.

Comment Robert le Friſon fut reçeu après la ſuf

dicte victoire pour conte de Flandre , & de la

Sépulture qu'il fit faire au conte Arnould le

Simple.

E conte Robert & les fiens, aiſes au poffi

ble d'une victoire ſi excellente , & meſmes

quaſi ineſpérée , firent le lendemain ' reveuë de

leurs gens , par laquelle ils cognurent la perte

qu'ils avoyent faicte de pluſieurs gentils com

pagnons de leur coſté, entre leſquels néantmoins

n'y avoit aucun perſonnage de nom . Si avoit

bien (a) de ceux que avoyent tenu le party de la

contefle Richilde. Car le fufdict feigneur de Cou

Mort du

ſeigneur de

chy y demoura , avec pluſieurs nobles hommes , Couchy.

& grands barons , tant de France que du païs de

Hainault , & de la Flandre gallicante , & mef

mes Guillaume Osberne , mary de ladicte Richilde ,

outre le conte Arnould de Flandre , dict lc Sim

ple , dont nous avons cy -deſſus deſcrit la noble Robert le

& vertueuſe mort , lequel auſſi fut pleuré & mer
Friſon re

veilleuſement regretté du conte Robert fonon

cle ; lequel en mémoire de la vaillantife , fit re
conte Ar.

fon

préſenter au vif ſur ſon ſépulchre l'image d'ice

luy conte Arnould en eſcarmouçant, & ayant

une eſpée en fa main . Il fut enterré au monaſtè Sépulture

du conte

re de faint Bertin , & mouruft au mois de Mars Arnould .

en l’an ſeptante-deux , qui fut le temps meſme

auquel la fuſdicte bataille fe fit ſur le territoire

de Caſſel, ſur un jour de ſaintPierre (i ) . Il

grette la

mort du

nould ,

neveu.

L'an 1072.

(a) Mais il y en avoit beaucoup.
Rec . des

hiſt. de Fr.

( 1 ) Cette bataille eut lieu le dimanche de la Septuagéſime, t. II . Ind.

20. Février 1071. ( ſtyle moderne ) , jour de la fête de la
chronol . an

chaire de St. Pierre , ſur le territoire de Caffel , non loin
1071. Hiſt.

des comtes

de la montagne de Wonche , vulgairement appellée Vom d'Ardres ,

berg , qui touche au mont Descoufie , près de Bavinchove . ibid .
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fit auſſi enterrer audict fainét Bertin le corps due

Robert le dict Guillaume Osberne ( 2) . Ce faict , il ſe retira
Frifon re

ceu pour au païs de Flandre , où il fut par -tout receu à

conte de
conte , au grand contentement des vaflaux & ha

Flandre.

bitants dudict païs . Tant eſtoit grande la hayne

& indignation , que pour les raiſons que deffus

La conteffe ils avoyent conceu contre la conteſſe Richilde ,

Richilde
laquelle ſemblablement avoit en la fuſdičte jour

priſonnière

& peu après née de Caffel , eſté conſtituée priſonnière . Qui

délivrée. néantmoins peu après par l'entreparler de plus

ſieurs barons , & nobles de Flandre fuſt délivrée ,

Robert le & ſe retira pour quelque temps en France des

Frifon re vers le roy. Comme pareillement fuſt delivré ,

laxe de pri

fon le conte & melmes fans payer aucune rançon , ledict coli

de Bou te Euſtace de Boulongne, & ce moyennant la

très -inſtante pourſuyte , & à l'interceſſion deaucune

rançon , Geoffroy éveſque de Paris , qui eſtoit frère du

dont après diet Euſtace, de laquelle gracieuſeté le conte
il eſt bien

récompen Robert fuſt aſſez toſt après , plus que ſuffiſlam

ſé.
ment récompenſé , ſelon que vous voirez , par

le diſcours des chapitres fubféquents.

longne ſans

D. Marten .

t . 3. Anec

dot . Col.

1432.

(2) Il fut enterré à Cormeille , ſelon la chronique de

Lyre & Order. Vital. Willelmus filius Osberni fuit interfectus

à Roberto Friſone, die dominica Septuagefime & fepultus

apud Cormelias.

CH A P I T REE. LIII.

De l'eſtrange adventure qui adyint près Coulongne

aux ambaſadeurs de Robert le Frifon ; de la

deſcente du roy de France au -païs de Flandre,

& comment Robert le Frifon conftraindit Balk

douyn de Hainault renoncer à la conté de Flandre.

PA

Ar la manière qu'aurez cy - deſſus peü enten

dre , Robert , dict le Friſon , emprint le goll

vernementde la conté de Flandre , où il fut receu
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1

pour ſeigneur audict an ſeptante-deux , du con Robert le

fentement des prélats , nobles & commune d'illec ;
Frifon de

vient conte

le tout nonobſtant & fans avoir regard à ce qu'il deFlandre ,

en avoit un autre aſſez plus prochain que luy ,
encoire

ſçavoir Baudouyn , frère dudict Arnould le Sim- ſoit le plus

qu'il ne

ple , lequel s'eſtoit efchappé de la fufdicte batail- prochain

héritier.

le , & retiré au païs de Hainault . Iceluy Robert

le Frifon , euft ( comme dict eſt) à femme , ma Robert le

dame Ghertrude , fille de Bernard , duc deSaxonne ,

Frilon ma

rié à mada

auparavant vefve de Florens , conte de Hollande , me Gher

de laquelle il euſt trois fils & trois filles , fi com
trude de

Saxe .

me Robert le Jeune Friſon qui luy ſuccéda , Phi

lippe père de Guillaume d'Ypre ( I) , & Baudouyn Les enfans

éveſque de Therouaene , Marie abbefle de Mel de Robert

le Friſon .

fines , Adèle femme de Canut , roy de Denemar

che , & après ducheſſe de Pouilles & de Naples ,

mère de Charles depuis conte de Flandre , &Gher

trude conteffe de Louvain & après lantgraveſſe

d'Elſace , mère de Thiery d'Elſace , qui auſſi en

ſon temps fut conte de Flandre. Le ſufdict Robert

eſtoit un prince magnanime, vertueux & vaillant ,

& avoit la libéralité en fingulière recommandation ;

mais il eſtoit allez ambitieux & convoiteux de

grands gouvernemens . Peu après que ce Robert

fut receu audict gouvernement de Flandre , ef

tant adverty du grand appareil que Philippe roy

de France faiſoit pour retourner en Flandre , en

faveur du conte Baudouyn de Hainault , enfem

ble pour ſe venger du grand déshonneur qu'il

avoit receu en la journée de Caſſel, doutant (a )

( a ) Redoutant.

(1 ) Selon Pont. Heuterus , ce Philippe , comte ou bur

grave d’Ypre , n'eut qu'une fille mariée au ſeigneur de Lo

qui fut père de Guillaume de Lo , qui dans la ſuite forma

des prétentions ſur le comté de Flandre Vredius au con

traire fait Guillaume d’Ypre fils naturel de Philippe; ce qui

s'accorde aſſez avec ce que dit Oudeghertt,
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ce .

1

rcur ,

Robertle la grande force & puiſſance d'iceluy roy , il en:

Friſonen

voya aucuns ambaſſadeurs devers l'empereurvoye ſes

ambaſſa Henry le quint (a) , tant afin de luy faire hom

deurs vers
mage de la conté d'Aloft , & autres terres qu'il

l'empereur

Henry le tenoit de l'empire , que pour practiquer ſon allian

quint,pour ce , & luy demander fecours , contre le roy de

Tecours

France & fes adhérents. Auſquels ambaſſadeurscontre le

roy de Fran- advint auprès de Coulongne une bien eſtrange

aventure , ſelon que pluſieurs fois depuis & par

grande admiration , récita l'un deſdicts ambaſſa

deurs appellé Baudouyn , lequel eſtoit en fon

Dela mer temps advoué de Tournay . Si fuſt le cas tel : com.

veilleuſe

me leſdicts ambaſſadeurs approchoyent ladićte
adventure

que advint ville de Coulongne où pour lors eſtoit l’empe

auſdicts

ils rencontrerent une dame de repréſenta
amballa

deurs, près tion fort grave & honneſte , laquelle les interro

Coulong gea de leur eſtre, d'où ils venoyent, & vers quel

lieu ils s'acheminoyent , & pour autant que

tarderent un peu à luy reſpondre. „ Je ſçay bien

, ( dict -elle ) qui vous eſtes , où vous allez , &

d'où vous venez . Vous eſtes meſſagiers de

Robert le Frifon , lequel contrevenant au fer

,, ment , qu'en l'aſſemblée d'Audenarde il fit ès

mains de Baudouyn de Lille ſon père , tºu

chant le faict du gouvernement de Flandre, a

inhumainement faict mourir le conte Arnould

ſon neveu & déshérité contre tout droid

Baudouyn frère dudict Arnould de fa conté , &

fucceflion de Flandre. Il vous envoye préſen

tement vers l'empereur Henry , pour contrac

ter alliance avec luy , & avoir fa grace . Sça.

ſchiez que l'empereur vous fera gracieux

recueil ( b ) , & vous donnera bonne reſponſe;

meſmes que Robert le Frifon viendra au delſus

ne.
ils

1

99

19

de

( a ) Cinquième du nom . ( ) Accueil,
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», de tous ſes affaires , & deviendra enſemble ſes

enfans paiſible conte de Flandre. Et néant

moins à raiſon de ſes inhumanités , injuſtice &

perjure ſuflictz , ſa lignée défaudra tantoſt (a) ,

& ne' paſſera le troizieſme degré . Si viendra la

Elle parle

du bon con

conté de Flandre ſur un beau jovencel (b) , le- te Charles.

, quel meura (c ) ſans lignée. Mais après ceſtuy ,

deux autres feront en merveilleuſement
grand Guillaume

Ce ſont

débat pour la fucceſſion de Flandre ; l'un def- deNorman

quels fera vainqueur , & tiendront ſes hoirs die & Thic

ry d'Ellate .

& fuccefieurs ladicte conté de Flandre juſques

Prédiction
à la venue d'Antechriſt .

Ce dict , ladicte da touchant la

me s'eſvanouyt de ſorte , qu'elle ne fut oncques fucceffion

depuis deſdicts ambaſſadeurs veue , ny apper- de Flandre.

en la conté

ceue (2) . Lesquels aufli , ſuyvant le préadvertiffe

ment de ladicte dame , eurent dudict empereur telle

reſponſe qu'ils deſiroyent , avec laquelle ils re

tournerent peu après vers le conte Robert leur

ſeigneur , lequel ils trouverent desjà en armes ,

& preſt pour marcher contre le roy de Fşance

lequel eſguillonné du deſdaing , qu'il avoit con

ceu de fa honteuſe fuyte & grande perte , avoit

aſſemblé à Vitry une incomparable puiſſance , avec lain de

Le chaſte

laquelle pluſtoſt que n'eſtimoit le conte Robert , Sain & Omer

il eſtoit deſcendu vers S. Omer , qui par la fac- livre la vil

tion de Wulneric le chaſtelain eſtoit miſe en fon de France .

povoir , & en laquelle ville il fit des exploiets La cruauté

de guerre ſi déteſtables , que ma plume ne porte dont le roy

de les vous réciter ; car il n'eſpargna ſexe , aage , en ladicte

ny religion , mettant au reſte toute la ville en ville ufa .

le au roy

de France

(c) Mourra .(a) s'éteindra.

(b) Jeune homme.

(2) Cette apparition pour avoir été recueillie par plu

fieurs chronologiſtes , n'en eſt pas pour cela plus croyable.

L'hiſtoire eſt le Tableau fidèle des évènemens paſſés. On

l'avilit , quand on la défigure par le mêlange de la fable,

z
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retourne

ce , aban

partie de

une lamentable confuſion , comme aufli avoit d'é

libéré de faire par toute la Weſtlandre. Mais

Mirabilia noſtre bon Dieu , lequel comme un père foig

mini .
neux , n'oublie jamais ſon peuple , du moins s'il

“ n'eſt préallablement meſpriſé & oublié , inveſtit

Le roy de le coeur de ce prince d'une frayeur & crainte tant

France
meu d'une eſtrange , que fubitement & fans attendre le

frayeurmi- demain , il retourna en France , & pour la gran

raculeuſe
ment à luy de haſte qu'il euſt de partir , abandonna partic

envoyée , de ſon charroy & bagages ; il laiſſa néantmoins

aucunes gens en compagnie , & pour aſſiſtence
vers Fran

de Baudouyn de Hainault. Aulcuns eſtiment que

donnant
ce fubit partement du roy Philippe hors du païs

fes bagages de Flandre , ayt eſté practiqué par Godefroy ,

& charroy. éveſque de Paris , frère du conte Euſtace de

Autre occa- Boulongne , lequel portoit faveur au conte Ro

ſion de ce bert , à raiſon que auparavant , il avoit à fa re

fubit parte queſte délivré ledict conte Euſtace de ſes priſonsment du

roy, ſelon ſans luy faire payer aucune rançon , outre ce

qu'il avoit les vertus dudict Robert en admira

tion ſi ſingulière , que pour obvier à ce qu'il ne

fuſt du tout deſtruict , réſolut en foy -meſme de

l'affifter , & que fuyvant ce après avoir long

temps penſé au moyen qu'il devroit tenir pour

parvenir à fon intention , enſemble pour divertir

le roy de fon cruel propos , luy reſcrivit fecrè

tement , qu'il aviſaſt bien à fon affaire , pour

autant que ( a ) s'il marchoit plus avant , & ne

mettoit peine d'haſtivement ſe retirer , il ſe trou

veroit trahy & livré ès mains de fon ennemy.

Et que le roy adjouſtant foy à ceſt advertiſſement,

abandonnant ſes bagues ( b ) , artillerie , charroy ,

tentes & pavillons , ſeroit en toute diligence re

tourné en ſon royaume de France. Ceux qui

font de ceſte opinion adjouſtent en outre , que

aucuns .

(a) Parce que. ( b) Bagages,.
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le conte Robert auroit depuis en recognoiſſance Laforeſt de

de ce grand bénéfice , donné audict conte Euftace, Bethloo
aux contes

la foreft de Bethloo , que les contes de Boulong- de Bou

ne tiennent encores pour le jourd’huy (3) . Quant à longne.

moy , je laiſſe à la diſcrétion du lecteur d’ad

hérer à ce qu'il trouvera plus à ſon gouſt , &

retourneray au conte Robert , que j'avoye laiſ

fé en équipage pour venir trouver ledict roy

Philippe , lequel Robert adverty du partement

d'iceluy & que néantmoins Baudouyn de Hainault

fon neveu , ailité d'aucune troupe de gens que

le fuſdict roy françois luy avoit laiſſé , aſſem

bloit encores de toutes parts tant de gens qu'il

luy eſtoit poſſible , tira contre ledict Baudouyn ,

lequel il rencontra près ledict Sainct Omer ,

que le roy de France avoit ( comme dićt eft )

puis naguerres mis ſoubs fon obéiſſance , & après

(3 ) Euſtache , comte de Boulogne , avoit été fait priſon

nier à la journée de Bavinchove , & Robert lui avoit géné

reuſement rendu la liberté . Godefroi ſenſible à ce procédé ,

réſolut de ſervir Robert. Le crédit qu'il avoit ſur l'eſprit

du roi lui en facilitoit les moyens. La cauſe de la retraite

du roi de France , telle que la rapporte Oudegherſt , pa

roit empruntée de l'hiſtoire généalogique des comtes de

Flandre , inférée , avec un éloge bien mérité , dans le on- .

zième volume du recueil des hiſtoriens de France . C'eſt

ainſi que cet événement y eſt développé : Guffridus epiſco- P. 391. &

pus , in villa que Sperleca dicitur , reſidens & qualiter Fri 3926

foni ſubveniret mente pertračtans, miſſis ad eum litteris ſp012

det , quòd ſi dominio ejus ſylvam que Bethlo dicitur concea

deret , paterno illum regno reſiitueret. Co ite verò annuente,

epiſcopus celeri nuntio regi mandat , quatenus ſaluti fue

conſuleret o quantocyż's abiret ; adjung€ 115 etiam ducem

Flandriæ & comitem Polonia cuin magno exercitu propa

edeſſe , ac ni fugam acceleraret , capiendum ſe fore. Quo

ille nuncio territus , relictis ſarcinis , nocte urbem reliquit

e verſùs Galliam properavit..... Epiſcopus igitur fratrem

ſuum comiti reconcilians , prediciam fylvam èi conceffit , que

tali cauſd ufque hodie à comitibus Bolonia jure hereditario

poßidetur.

22



306 RO
BE
RT

operti Do

pour la

Cc , aban

partie de

une lamentable confuſion , comme aufli avoit de

libéré de faire par toute la Weſtlandre. Mais

Illirabilia noſtre bon Dicu , lequel comme un père foig

neux , n'oublie jamais fon peuple , du moins s'il
mini.

n'eſt préallablement melpriſé & oublié , inveſtit

Le roy de le coeur de ce prince d'une frayeur & crainte tant

France
mcu d'une eſtrange , que ſubitement & fans attendre te

frayeur mi- demain , il retourna en France , & grani

raculeuſe
ment à luy de haſte qu'il eult de partir , abandonna partic

envoyée , de ſon charroy & bagages ; il laiſſa néantmoins

retourne
aucunes gens en compagnic , & pour aſſiſtence

vers Fran

de Baudouyn de Hainault . Aulcuns elliment que

donnant
ce fubit partement du roy Philippe hors du païs

fes bagages de Flandre , ayt eſté practiqué par Godefroy ,

& charroy. Evefque de Paris ,, frère du conte Euſtace de

Autrcocca- Boulongne , lequel portoit faveur au conte Ro

fion de ce bert , à raiſon que auparavant , il avoit à fa re

fubit parte queſte délivré ledict conte Euſtace de ſes priſons

roy , fclon ſans luy faire payer aucune rançon , outre ce

qu'il avoit les vertus dudict Robert en admira

tion ſi ſingulière , que pour obvier à ce qu'il ne

fuít du tout deſtruićt , réſolut en foy -meſme de

l'affiſter , & que fuyvant ce après avoir long

temps penſé au moyen qu'il devroit tenir pour

parvenir à foni intention , enſemble pour divertir

le roy de ſon cruel propos , luy refcrivit fecre

tement , qu'il aviſaſt bien à fon affaire , pour

autant que (a) s'il marchoit plus avant , & ne

mettoit peine d’laſtivement ſe retirer , il ſe trou

vcroit trahy & livré és mains de fon ennemy .

Et que le roy adjouſtant foy à ceſt advertiſſement ,

abandonnant ſes bagues ( b ) , artillerie , charroy ,

tentes & pavillons , feroit en toute diligence re

tourné en fon royaume de France . Ceux qui

font de ceſte opinion adjouſtent en outre , que

aucuns .

(a) Parce que. ( 1 ) Bagages,
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le conte Robert auroit depuis en recognoiffance Laforeſt de

de ce grand bénéfice , donne audiet conte Euftace, Bethloo

aux contes

la foreſt de Bethloo , que les contes de Boulong- de Bou

ne tiennent encores pour le jourd’huy (3) . Quant à longne.

moy , je laifle à la diſcrétion du lecteur d'ad

hérer à ce qu'il trouvera plus à ſon gouſt , &

retourneray au conte Robert , que j'avoye laiſ

ſé en équipage pour venir trouver lediet roy

Philippe , lequel Robert adverty du partement

d'iceluy & que néantmoins Baudouyn de Hainault

ſon neveu , allité d'aucune troupe de gens que

le ſufdict roy françois luy avoit laiſſé , allem

bloit encores de toutes parts tant de gens qu'il

luy eſtoit pollible , tira contre lediet Baudouyn ,

lequel il rencontra près lediet Sainct Omer .

que le roy de France avoit ( comme diet eft )

puis naguerres mis foubs fon obéittance , & après

(3) Euſtache , comte de Boulogne, avoit été fait priſon

nier à la journée de Bavinchove , & Robert lui avoit géné

reuſement rendu la liberté. Godefroi ſenſible à ce procédé ,

réfolut de fervir Robert . Le crédit qu'il avoit ſur l'eſprit

du roi lui en facilitoit les moyens. La cauſe de la retraite

du roi de France , telle que la rapporte Oudegherſt , pa.

roit empruntée de l'hiſtoire généalogique des comtes de

Flandre , inférée , avec un éloge bien mérité , dans le on- .

zième volume du recueil des hiſtoriens de France. C'eſt

ainti que cet évènement y eſt développé : Giffridus epilco P. 391. &

pus , in villa que Sperleca dicitur , reſidens qualiter Fri 392.

foni ſubveniret mente pertrations , millis ad eum litteris Spon

det , quòd fi dominio ejus ſylvam que Bethlo dicitur conce

derit , paterno illum regno refiitueret . Co ite verdannuente ,

epiſcopus celeri nuntio regi mandat , quatenus faluti filce

confuleret & quantocyus abiret , adjungens ctiam ducem

Flandrie o comitem Polonie Cl!maag :10 exercitu propa

edelle , ce ni fugem acceleraret , capiendum fe fore. Q110

ille nuncio territus , relitiis ſarcinis , note urbem reliquit

& verfits Galliam properavit..... Epiſcopus igitur fratrem

forum comiti reconcilians , preditiam {ylvam ei conceſit , que

tali cauld ufque hodie e comitibus Bolonia jure hereditario

poffidetur.

22
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Robert le un dur & afpre conflict qu'il eut contre fuy ,

Friſon meſt

le mit en déſarroy , & en fuite. Et s'aydant de
en fuite le

conte Bau- ſa fortune quy lors luy diſoit bien , affin de ne

douyn de laiſſer couller ceſte bonne occaſion de mettre une

Hainault ,

près Sainct fin à la guerre , entra pourſuyvant ledict Bau

Omer. douyn ; & madame Richilde ſa mère , au païs

de Hainault , où il fit pluſieurs grands dégalts ,Robert le

Frifon gaſte & dommages , & preffa de forte lefdicts Baudouva

le païsde
& Richilde , qu'iceux fe voyants réduićts en ter

Hainault.

mes de perdre avec la conté de Flandre celle du

Baudouyn dict Hainault , & n'ayant plus aucune eſpérance

de Hainault de ſecours du coſté de France , envoyerentleurs

ambalfa ambaſſadeurs vers le païs de Liège , afin de

deurs vers
practiquer l'alliance , confédération , & amitiéde

l'éveſque

de Liège Thiéry , éveſque dudict lieu , enfemble pour im.

pétrer fon fecours & aſſiſtence contre la violence

tre Robert dudict Robert le Friſon . Et affin de tant plus

le Frifon .
légièrement l'attirer de leur coſté , & le faire

Hainault condeſcendre à leur requeſte , releverent par leurs

relevée de

dicts ambaſſadeurs , la conté de Hainault de l'égliſe
l'égliſe de

Liege. de Liège (4) . Au moyen de quoy , ledict éveſque

envoye ſes

pour ſe

cours con

1

fes

(4) Il eſt néceſſaire de rétablir ici l'ordre des faits ut

peu altéré dans notre hiſtorien . La retraite précipitée de

Philippe entraîna néceſſairement celle de Richilde qui fe

hâta de rentrer dans le Haynaut. Abandonnée de ſes alliés,

dénuée de troupes & d'argent , elle ſe détermina à aliéner,

en faveur de l'égliſe de Liège , la ſouveraineté d'un domai

ne qu'elle ne ſe croyoit plus en état de défendre par

D'Outre- propresforces. Elle Soumit donc le conté de Hainault à

Théoduin , évêque de Liège , pour le tenir à fief lige de1 .man ,

St. Lambert. L'empereur Henri IV. ratifia ce traité à Aix

la-Chapelle , où il étoit alors . Théoduin compta à Richilde

une ſomme conſidérable , qui l'aida à lever une ſeconde

armée , dont ſon fils Baudoin prit le commandement. Gode

froi, duc de Lorraine , les comtes de Louvain & de Namur

lui fournirent des ſecours ; mais la fortune lui fut encore

défavorable. Robert s'étant avancé jusqu'à Bróquerote près

de Mons , lui livra bataille & la défit entièrement. La perte

fut ſi grande , principalement du côté des Hennuyers, que

C. I.
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leur preſta toute l'aſſiſtence à luy poſſible , & be

foingna de forte , qu'il moyenna une bonne & Paix de

ſeure paix entre le fufdit Robert conte de Flandre, Flandre &
deHainault.

& lefdicts de Hainault. Par laquelle entre autres

chofes fut traicté , conclu , & appointé , que le

conte Robert le Frifon auroit pour foy & fes

héritiers toute la conté & païs de Flandre , ré

ſervé ſeulement la ville de Douay , ayec ſes ap

pertenences , quy demoureroit au pouvoir du

conte Baudouyn de Hainault & de fes héritiers ,

moyennant auſly certaine ſomme de deniers , que

lcdict Robert le Friſon promit payer à madame

Richilde & Baudouyn de Hainault , aux temps

& payements lors aflignez . Lequel Baudouyn de Baudouya

renonce

ſon coſté , renonça lors,pour luy & ſes ſucceſſeurs pour luy &

à la conté & feigneur
ie

de Flandre , enſembl
e

au
ſes Luccef

droict que jamais il y pourroit prétendre . Par ſeurs à la

ledict appoincteme
nt fuſt femblableme

nt pourparlé Flandre.

& accordé , qu'iceluy Baudouyn ſeroit tenu &

obligé de prendre en mariage une des pièces du

ſuſdict Robert , ſoubs condition & à peine que

Butkens ,

le champ de bataille fut depuis appellé Afortes Hayes, Dumus

mortis. Robert ayant enſuite traverſé la Haigne , ravagea une

partie du Haynaut & rentra dans ſes nouveaux états . Ri

childe ni ſon fils n'oferent plus rien entreprendre de grand

contre un rival heureux , qui avoit ſu fixer la victoire ; &

quelques excurſions faites par le jeune comte de Mons ſur

les frontières de la Flandre , ne purent ramener la fortune ,

ni réparer les pertes qu'il avoit eſſuyées, ſur- tout à la jour

née de Broqueroie. Voilà comment la princeſſe Richilde ,

» pour s'eſtre trop opiniaſtrée au conſeil d'eſtrangers , fe

trouva avec ſon fils dépoſſédée d'un pays important qui

lui eſtoit deu de droit & nature , ſe trouvant avec ce

» Chargée de debtes & engagée à l'extrêmité. » Ce ne fut

guéres que vers l'an 1085. , que Robert fe vit paiſible por

feſſeur de la Flandre , par le traité de paix qu'il fit avec ſon

neveu. Jusqu'à cette époque , ſi l'on en excepte quelques

intervalles , Robert & Baudoin ne cefferent de commettre

reſpectivement des hoſtilités.

t . 1. p . 66 .
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s'il ne le faiſoit , il fourferoit (a ) & perdroit la dic

te ville de Douay , quy de toute fa ſucceſſion de

Flandre luy eſtoit ſeulement demeurée.

C Η Α Ρ Ι Τ R E LIV.

L

Comment Robert le Friſon eſtant devenu paiſible

conte de Flandre , fit paix avec le roy de Fran

ce , & du voyage qu'il fit vers Hierufalem ,

avec autres choſes admirables.

A fusdicte paix & appointement faict & ac

cordé comme deſſus , la nièce de Robert le

Friſon fut à bonne compaignie conduite vers

Hainault , pour , ſuyvant ledict appointement,

la marier avec Baudouyn , conte dudict Hajnault,

Baudouýn lequel trouva ladiete dame fy extrêmement laide,

de Hainault qu'il ayma trop mieux fourfaire & perdre fa ville

de Douay que de l'eſpouſer , quy fut la cauſe

Robert le qu'il la renvoya , & que par meſme moyen ledict

Friſon fy Douay retourna ès mains des contes de Flandre,

laide qu'il

& peu après ledict Baudouyn ſe maria à madame

mieuxfour- Yde , fille de l'empereur Henry quatrieſme de ce
faire la ville

de Douay
nom (1) , de laquelle il euſt un fils , nommé Bau

douyn , quy luy ſuccéda audiet Hainault , par

moyen duquel pluſieurs guerres s'esmeurent de

trouve la

nièce de

ayme

leque l'ef

pouf
er

.

2 tre un crime.(a) Fourfaire , foris facere

malfaire , pécher , commet

An. 1084.

l'épi:

( 1 ) Ide , épouſe de Baudoin , n'étoit point fille de l’erd

pereur Henri IV. , mais de Henri II. , comte de Louvain ,

comme le dit en propres termes Alberic : Comes montenfis

Balduinus uxorem dixit Idam filiam Henrici loxenienfis.

C'eſt également l'opinion de Butkens , confirmée

taphe ſuivante , rapportée par Vrédius: Cy gilt Barldvin

Preuves gé- comte deHaynau , duqu: l le.proave fut Bavldvin Hannona

qui de Richilde engendra Bavdvin de Jeruſalem , cient

Bavdvin engenlsa Bavdvin Alda, fæur Godefroit,duo

Fl . p . 20.
de Lorreyne & c.

L. 3. p. 86 .

néal , des

comtes de
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(

puis entre Flandre & Hainault , à raiſon du droict

qu'il prétendoit audict Flandre ; ce qui cauſa une

grande ruyne & deſtruction aufdicts païs de Flan

dre & de Hainault reſpectivement . D'autre coſté,

le conte Robert de Flandre eſtant , par le moyen

qu'avez peü veoir , devenu feigneur paiſible
Robert le

d'icelle contréc , trouva moyen de faire paix & Friſon faict

pareillement s'accorder avec Philippe , roy de paix avec

France , lequel finablement à l'inſtinct & perſua- France.

fion de Godefroy , éveſque de Paris , prinſt en

mariage madaine Bertrude (a) , que la conteſte

de Flandre , femme de Robert le Frifon , avoit

eu de Florens , jadis conte de Ilollande , ſon

premier mary , & de laquelle ledit roy Philippe

euſt par ſucceſſion de temps Louys, dict le Gros ,

depuis roy de France (2 ) . Environ ce meſme

temps , Philippe , fecond fils de Robert le Fri

Philippe do

Flandre

fon , tomba d'un grenier & fe blefla de forte , tombant

qu'il en mourut toſt après , & fut enterré à Ber: d'un gre:
nier,fe bler

ghes Saint Winoch . Il laiſſa d'unc fienne concu ſe & meurt,

bine, ou ſelon autres de ſa femme , qui eſtoit laiſſantun

fille de Guillaume, feigneur de Loo & viconte Guillaume

d’Ypre , un fils , nommé Guillaume de Loo , & de Loo.

autrefois Guillaume d'Ypre , dont cy-après ſe

fera plus particulière mention . Je trouve par une

anciene chronique , que ledict Philippe , le quin

zième jour après ſa mort , apparuſt ſur ſa ſépul

ture à un religieux , nommé Editius ( quy s'estoit

levé de bonne heure pour fonner la cloche des

(a) Berthe .

( 2 ) Outre Louis le Gros qui lui ſuccéda , Philippe eut

de Berthe deux princes & une fille , nommée Conſtance ,

mariée d'abord à Hugues, comte de Troyes , & enſuite à

Bohémond premier , prince d’Antioche. Philippe la répudia , Rec . des

dit Guillaume de Malesbury , pertælus connubii quod illa hiſt . de Fr.,

prapinguis corpulentia effet , uxorcmque andegavenfis comi- 6. 2. p . 186.

tis ( Tulconis ) contrà fas & jus ſibi conjunxit.
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matines ) & qu'il requiſt dudict Editius , qu'il

Ledia Phi- voulſiſt prier pour ſon amc , l'affeurant que les

lippe de

oraiſons des dévotes perſonnes ſont grandement
Flandre ,

quinze prouffitables aux trefpaflez , comme le jour meſme

jours après ledict Editius récita à tous ceux du convent , &

fe monitre

à un reli au moyen de la frayeur, dont à raiſon de ladicte

gieux, quy apparition il avoit eſté fayſi, il mourut huict jours
peu après

meurt de
après. Ledict Robert le Frifon fut , ſuivant la

frayeur.
bonne inclination de ſes prédéceſſeurs , pareille

ment fort enclin au ſervice divin & au ſupport

Le cloiſtre des égliſes. Il fonda le cloiſtre de Watene de

de Watene chanoines réguliers au lieu meline où avoit eſté

Robert le la chapelle de fainet Regnier , confeffeur (3) . Il

Friſon . cuſt toute ſa vie merveilleuſe & particulière dé

votion à monſieur fainct Pierre , & principalle

ment à raiſon de la belle victoire que au jour

L'égliſe de dudict ſainet Pierre ( qu’on dict Cathedra Petri )

S. Pierre à il euſt contre le roy Philippe de France , Arnould
Caffel fon

ſon neveu & leurs adhérents . Il fonda l'égliſe

Robert le de fainet Pierre à Caſſel de vingt prébendes , &

Friſon .

fortiſia le chaſtel dudict Caſſel , aymant grande

ment tant qu'il veſcut ladicte ville , en récorda

fondé par

1

dée par

( 3 ) Le monaſtère de Guaſtine , autrement appellé Waſte

ou Watten , ne ſubſiſte plus depuis qu'il fut réuni à l'évê.

ché de St. Omer , lors de ſon érection . Dans la ſuite les

revenus ont été diſtraits de l'évêché & donnés aux Jéſuites

anglois. Otfride, premier abbé ou pricur de ce monastère ,

y établit la règle des chanoines réguliers , établis depuis

peu en France , mais dont il n'y avoit point encore de

communauté en Flandre . Ce pieux établiſſement étoit

un tribut de reconnoiſſance que Robert payoir à l'Etre

ſuprême pour la ſaveur ſignaléc qu'il en avoit reçue à la

Hiſtoire des journée de Bavinchove : Ob cujus fa &ti mentoriam & memo.

riam , comes Robertus , adepto totius Flandriæ principatu
d'Ardres

in honorem . beatiſſima ſemper virginis Mariæ vuatinienfem
au rec . des

hiſt . dc Fr. fabrefecit eccleſian , & triginta regulariter viventium cano

nicorum deſerviri inſituit obſequio . La reconnoiſſance fut

298-299. également le principe des autres établiflemens & donations

dont il eſt parlé plus bas.

comtes

t . 2. p .
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tion ( a ) de fa fusdicte victoire , que près icelle

il avoit obtenu . Il fit réparer grand nombre

d'égliſes fondées à l'honneur & conſacrées au

nom dudict ſainet Pierre . Il fonda auffy en l'égliſe
Les maiſon

de Thoroult dix prébendes , & fit faire la maiſon & parc de

de Winendale , avec un bel & excellent parcq .
Winendale

édifiez par

Ces choſes ainſy exécutées , ledict Robert fit fes Robert le

appreſtes (6) pour aller vers la faincte cité de Frifon.

Hierufalem , où de faict il s'achemina à très
L'an 1075.

grande dévotion en l’an mil ſeptante-cincq (4) ,

& vindrent avecq luy de compaignie pluſieurs Robert lc

nobles barons de Flandre & d'autres païs , entre

Frifon avec

pluſieurs

lesquels ſe trouva le conte de Jullers , qui paffe- grands fei

rent tous enſemble jusques au mont de Sinay , & gneurs ſe

vifiterent les glorieuſes reliques de madame lainete vers Hieru

Catharine. La chronique de Dunes atteſte , que,
falem .

comme Robert le Friſon penſoit entrer au temple Le temple

de Hiéruſalem , la porte de l'égliſe fe ferma con
lem fe fer

tre luy. Dont ledict Robert eſtonné au poſſible ,
conire

fe confeſſa à un faint hermite ( qu'il trouva en Robert le

ladite cité ) d'un peſché que jusques lors il avoit Friton .

tousjours tenu merveilleuſement ſecret. Et après

retourna à piedz nudz & la teſte deſcouverte vers

ledict temple , où la porte lors s'ouvrit d'elle

meſme & entra ledict Robert ſans aucune diffi

culté , où en faiſant ſes dévotions , luy apparurent

des admirables & eſtranges viſions , ſelon que de

puis il auroit pluſieurs fois raconté , & après

avoir illec vaqué quarante-deux jours continuels

me

(a) Mémoire. (6) Préparatifs.

Meyer .

(4) Ce fut en 1085. que Robert partit pour la Paleſtine ,

après avoir aſſocié au gouvernement de ſes états Robert ,

ſon fils aîné . Il fut accompagné dans ce voyage par plu

feurs grands ſeigneurs fiamands , dont les principaux étoient

Baudoin de Gand , Bouchard de Comines , Gerard de Lille ,

Valnier d'Oudenbourg , Valnier de Courtrai , Gratien

d'Ecloo & c.

Buzel.
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en prières & oraiſons , il ſe mit en chemin pour

retourner en ſon païs de Flandre (5) .

1

to

(5) Parti en 1083. , Robert ne revint de Jéruſalem qu'en

1091. , & vacqua par conſéquent plus de 42. jours en prid.

res & oraifons. Ce ſiècle étoit celui des pélerinages . On al

loit ſurtout à Jéruſalem , perfuadé que ce voyage étoit le

plus ſûr moyen d'expier les plus grands crimes. Le roi Ro

bert avoit également fait un voyage à Rome , & Louis le

Jeune , vers le milieu du ſiècle ſuivant , en fit trois , l'un

à St. Jacques en Gallice , le ſecond au mont S. Michel &

le troiſième au tombeau de St. Thomas de Cantorberi. Le

comte de Flandre étoit déjà vieux , lorsqu'il entreprit ce

Guillaume long & pieux voyage , jam cunis ſparſus caput , Jeroſoly.

Malesb. mam contendit pro peccatorum alleviamento. S'il eſt vrai

que l'expiation de ſes fautes fut l'objet de ce pélerinage ,

ne pouvoit- il pas les expier au ſein même de ſes états , au

lieu de les abandonner dans un tems où la paix étoit peut

être encore mal-affermie , & où le plus léger prétexte pou

voit rallumer le flambeau de la guerre ? Ce qui eſt cxcuſa

ble dans un particulier , devient ſouvent une imprudence

coupable dans un ſouverain , dont l'abſence ou la préſence

peut affermir ou ébranler , aſſurer ou rompre le repos

la nation .

tr

dc

ch

cii

&

fre

de

(6)1

C Η Α Ρ Ι Τ R E LV. ( 1

(27

deC

4

Comment après la mort du duc de Brabant , Robert

le Friſon reſtitua Thiery , fon beau -fils , en la

conté de Hollande , comment ledićt Robert,

s'appareillant pour mener guerre contre Angle

terre , pour ce qu'on lly refuſoit la penfion des

trois cents marcs par an , mourut en fa maiſon

de Winendale.

E conte Robert le Frifon , après avoir

faict ſes dévotions en la faincte cité de

Hierufalem retourna vers Flandre & exploicta

tellement par ſes journées , que finablement il

y parvint au grand contentement de tous fes

vallaux & fuppofts , & fignamment de la contelle

banh

L
BE!

fkiray
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fa femme , & de Robert le jeune Friſon , fon

fils , auquel avant ſon partement , il avoit

commis le gouvernement de Flandre , lequel luy

fut remis ès mains à ſon retour ( 1 ) . Et eſtant

peu après adverty du décès de Godefroy , duc de

Brabant , lequel s'eſtoit par force faict conte de

Hollande ( comme avez veu cy -deſſus ) & lequel Le duc de

Brabant
fut par un ſien ſerviteur nommé Ghiſlebert meur

meurdry

dry (a) en ſa chambre dans la ville d'Utrecht par un lien

valet.

(2) , penſant aller au retraict ( b) , il belongna

tellement que moyennant ſon ayde & aſliſtence , Thiéry , fils

Thiéry fils de Florens le Gros , jadis conte de de Florens
le Gros ,

Hollande , & premier mary de la conteſſe Gher reſtitué en

trude ſa femme , fuſt reſtitué en ladicte conté la conté de

de Hollande , à luy par droict de patrimoine ef

Hollande,

cheu , & appertenante. Et l'empereur Henry le moyen de

cinquieſme , mit la main fur la duché de Lotrice Robert le
Frifon , fon

& de Brabant , pour autant que le fuſdiet Gode- beau -père .

froy eſtoit terminé fans hoir de ſon corps . En

par le

(2) Atiline, (b) Lieu d'aiſance .

( 1 ) Il paroît qu'à fon retour , Robert préféra le repos aux Guillaume

Malesb .
embarras du gouvernement. Regreſſus, mundanis involucris

fenuncinvit , finean vitæ quietus à negotiis chriſtiani follici

tudine operiens.

(2) ( Voyez la note 2. du chap. 47 , p. 282. ) L'aſſaſſinat

de Godefroi le Boſſu eſt de l'année 1076. & antérieur de Marchant.

près de 10. ans au départ de Robert pour la Paleſtine. Le Meyer.

Beka.
plus grand nombre des annaliſtes diſent que ce fut à Anvers

que Godefroi fut aſſaſſiné, & Robert fut ſoupçonné d'avoir
Sigebert.

été l'inſtigateur de ce crime. Godefridus Gibboſus . , an. 1076 .

Antverpia à ficarid per infidias graviter læſus , moritur .

Lambert d’Aſchaffemberg , moins laconique que Sigebert ,

raconte le fait de la manière ſuivante : Gozilo ( Godefridus

Gibbofils ) dux Lotharingorum , cum eßet in confinio Lotha

ringie Flandriæ , in civitate que dicitur Antwerpha ,

occiftis ell per infidias , ut putabatur , Ruberti flandrenſis co- An. 1076
.

mitis. Cum enim quddam notte , quieſcentibus , omnibus , ad

neceffitatem naturæ fecefillet , appofitus cxtrà domum fpicure

lator confodit eum per ſecreta natium , relictoque in villancie

ferro , concitus aufugit,

)
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L'an 1077 .

au

viron ce meſme temps, fi comme en l’an feptante

fept , le conte Robert le Friſon , envoya vers
Robert lc

Friſon en
Angleterre pour recevoir du roy Guillaume, la

voye en An- penſion de trois cents marcs , qu'il eſtoit accou

gleterre
ſtumé délivrer aux contes de Flandre , pour la

pour la

penfion des raiſon qu'en l'hiſtoire de Baudouyn le Déboi

trois cents naire aurez cy -defl'us peü entendre , & felon
marcs ,

chapit. 42. que depuis il avoit tousjours payé , tant audiet

Baudouyn le Débonnaire , qu'à Baudouyn de

Mons, ſon fils , & meſme au conte Arnould le

Şimple puis naguerres occis en la fuſdićte jour

née de Caſſel (a) . Et pour autant que ledićt roy

Guillaume refuſa payer icelle penfion , foubs pré

text que ledict Robert n'eſtoit vray & légitime

héritier de ladicte conté , ains qu'il s'y eſtoit four

ré ſiniſtrement , & par violente uſurpation , Ro

bert le Friſon fit appareil de grand nombre de

navires , & de bonne trouppe de ſoldats en in

tention de paſſer en Angleterre , & contraindre

lediet roy Guillaume à la preſtation & payement

de la fuſdicte penſion . En laquelle entreprinſe

néantmoins il fut empeſché par la mort quy le

.
ſurprint en la maiſon de Winendale , audiêt an

mil ſeptante -ſept , & fut ſon corps tranſporté

en la ville de Caſſel , & enterré dans l'Egliſe deFriton .

fainct Pierre qu'il avoit fondé (3) . Aucunes Chro

niques maintiennent , que certain temps après

ſon treſpas , l'on trouva que fa barbe eſtoit creu

te (b ) en bien grande cognoiffance. Quant à

madame Ghertrude ſa femme l'on ne trouve en au

crue après cunes hiſtoires ny le temps de ſon treſpas , ny

Con treſpas. le lieu ' auquel elle fut enterrée. Tant eſtoit gran

de la négligence des hiſtoriens du temps paſſé.

" Treſpas de

Robert le

La burbe

de Robert

le

Iperius ,

Meyer.

Fiand . gen .

Marchant.

Buzel.

(a) ou de Bavinchove. (b) Crue, accrue.

(3) Robert mourut , ſelon les uns le 4. O&obre , & fclon

d'autres le 12. du même mois 1093. , deux ans après ſon retour

de la terre ſainte & 21. ans après la bataille de Broqueroie,

qui lui aſſura la poſſeſſion du comté de Flandre.
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1

R

.

Comment Robert le Yeune coiffa pour luy ſes

ſucceſſeurs la couftume , par laquelle les contes

de Flandre ſuccédoyent ( ! 1 ! x biens meubles des

gens d'égliſe , de pluſieurs fondations qu'il

fit , & comment il crée le prérojt de ſainct Do

nas à Bruges , chancelier perpétuel de Flandre .

Obert , dict le jeune Friſon , fuccéda à Ro.

bert le premier ſon père , & emprint le

gouvernement de Flandre en l'an mil ſeptante

ſept. ' Il euft à femme madame Clémence , fille Mariage de

Robert le

de Guillaume , conte de Bourgoingne , ſurnom
Jeune avec

mé Teſte hardye ( 1 ) , quy fut fils d'Otho pre- madame

Clémence

mier duc de Bourgoingne , ſecond fils de Robert , de Bour

roy de France , dit Capet (2) , dont il euſt trois goigne.

fils , fi comme Baudouyn appellé Hapkin , qui
Des enfans

depuis fut conte de Flandre , Guillaume qui mou de ce Ro

rut en l'aage de dix & huict ans , & gift à S. bert.

Bertin , & Philippe lequel ſemblablement treſpaf

fa bien jeune. Je trouve que ceſte dame Clémence

euſt lefdicts trois fils en moins de deux ans , &

d'a
que pourtant , pour la crainte qu'elle avoit ,

voir trop d'enfans , elle fit par je ne ſçay quel

1
( 1 ) Elle étoit également four de Calixte II . , comme le

prouvent des lettres rapportées par Vredius , dans lesquelles

ce pontife parle ainſi : Calixt II. epifcopus . . . Nos foro. Pr. généal.

ris meæ Clementiæ Flandrorum coskitille . . . . petitionibus des comtes

de Flandre ,annuentes . . Datum apud S. Petrum 3. Februarii MCXXXI.

p. 145 .
(2) Le premier duc de Bourgogne , fecond fils du roi Ro

bert , fut Robert chef , comme nous l'avons dit , ( n . 4. du

chap. 41. p . 244. ) de la première maiſon de Bourgogne. Le
Butkens ,

père de Guillaume Teſte hardye fut Guillaume ſurnommé le
1.4. p. 107

Grand , comte & non pas duc de Bourgogne. Sa mère fut

Hiſt. de

Stéphanie , comteſſe de Viane. Il eut pour femme Gertrude
Poligni par

de Limbourg , dont il eut , outre deux fils & Clémence , Chevalier ,

un autre fils nommé Gui qui , d'archevêque de Vienne, de hd . p . 95.

ſous le nom de Calixte II.vint pape ,

r
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Madame art , de ſorte qu'elle n'en porta plus , ſelon que
Clémence ,

craindant
plus au plain teſinoingne la chronique d’Alberic,

avoir trop dont néantmoins elle porta aſſez toſt après la

d'enfans ,

uſa de quel
pénitence. Car Dieu indigné de ceſte inhumanité

que art ,
& malice , permit que ſes trois fils mouruffent

pour n'en
fans enfans , luy donnant par meſme moyen oc

avoir plus

nulz ,dont caſion de pleurer au temps de ſa viduité (3) , &

finable tout à loiſir , la faute qu'auparavant & trop fol

ment elle

eſt bien
lement elle avoit commiſe, ſervant d'exemple pour

punie. deftourner toutes autres de femblables fourfaicts.

Ledict Robert fuſt en ſon temps un vertueux

Prince' , prudent & hardy , comme mieux vous

pourrez apperchevoir par la déduction de fes

actes ( a ). A ſon advénement en la conté de Flan
Le clergé

de Flandre dre , la clergie dudict païs ſe plaindoit merveil

ſe plainct leufement , de la couſtume , que lors & tousjours

auparavant avoit eſté audict Flandre , par laquel

maulvaiſc le les ſeigneurs & contes de Flandre fuccédoyent

couſtume ,

aux biens meubles de tous les preſtres clercs fi

avoit au culiers , pour à quoy obvier le pape Urbain reſ.

païs.
crivit au conte Robert en, l'an mil nonante de

Lettre du
un une lettre dont la teneur s'enfuit: „ Urbanus

, epiſcopus , fervus 'ſervorum Dei , dilecto filio Ro

bain tou

berto , totius Flandrie ſtrenuo militi ſalutem &

dicte plainc apoſtolicam benedictionem . Memento , charitime

te du clergé
fili , quantum omnipotenti Deo debeas , qui te

de Flandre.

, contra voluntatem parentum tuorum , de party

„ magnum , de paupere divitem , de humili glorio

ſum principem fecit , & ( quod maximum eft&

au conte

d'une

que lors

pape Ur

chant la
1

97

(a)Par le récit de fes actions.

(3) Cette princeſſe , après avoir donné trois enfans àCott

mari , travailla , ſi l'on en croit un ancien annaliſte, à dés

truire en elle le germe de la maternité : arte muliebri egit,

ne ultrà pareret. Elle épouſa en ſecondes nôces Godefroi de

Barbu , duc de Brabant ; mais elle ne donna , dit Buckens,

au duc Godefroi , aucunenfant qui demeura en vie ,

treſpalla en l'an MCXXXI,

@ elle
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leur preſta toute l'aſiſtence à luy poffible , & be

foingna de ſorte , qu'il moyenna une bonne & Paix de

Flandre &

ſeure paix entre le ſuſdit Robert conte de Flandre, del lainault .

& leſdicts de Hainault. Par laquelle entre autres

choſes fut traicté , conclu , & appointé , que le

conte Robert le Friſon auroit pour ſoy & ſes

héritiers toute la conté & païs de Flandre , ré

ſervé ſeulement la ville de Douay , ayec ſes ap

pertenences , quy demoureroit au pouvoir du

conte Baudouvn de Hainault & de fes héritiers ,

moyennant aully certaine ſomme de deniers , que

ledict Robert le Frifon promit payer à madame

Richilde & Baudouyn de Hainault , aux temps

& payements lors aflignez, Lequel Baudouyn de Baudouyn

fon coſté , renonça lors pour luy & fes fuccefleurs

à la conté & feigneurie de Flandre , enſemble au fes Luccef

droict que jamais il y pourroit prétendre. Par leurs à la
conté do

ledict appoinctement fuſt ſemblablement pourparlé Flandre .

& accordé , qu'iceluy Baudouyn feroit tenu &

obligé de prendre en mariage une des pièces du

fufdict Robert , ſoubs condition & à peine que

pour luy &

le champ de bataille fut depuis appellé Mortes Hayes, Dumus

mortis. Robert ayant enſuite traverſé la Haigne , ravagea une

partie du Haynaut & rentra dans ſes nouveaux états . Ri

childe ni ſon fils n'oferent plus rien entreprendre de grand

contre un rival heureux , qui avoit ſu fixer la victoire ; &

quelques excurſions faites par le jeune comte de Mons ſur

les frontières de la Flandre , ne purent ramener la fortune,

ni réparer les pertes qu'il avoit eſſuyées, ſur-tout à la jour

née de Broqueroie . , Voilà comment la princeſſe Richilde ,

» pour s’eſtre trop opiniaſtrée au conſeil d'eſtrangers , fe

„ trouva avec ſon fils dépoſſédée d'un pays important qui

lai eſtoit deu de droit & nature , ſe trouvant avec ce

„ chargée de debtes & engagée à l'extrêmité. Ce ne fut

guéres que vers l'an 1035. , que Robert ſe vit paiſible pof

ſelleur de la Flandre , par le traité de paix qu'il fit avec ſon

neveu . Jusqu'à cette époque , ſi l'on en excepte quelques

intervalles , Robert & Baudoin ne cefferent de commettre

zefpectivement des hoftilités.

Butkens ,

t . 1. p . 66 .
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s'ilne le faiſoit , il fourferoit (a ) & perdroit la dic

te ville de Douay , quy de toute fa ſucceflion de

Flandre luy eſtoit ſeulement demeurée .

CILA P I T RE LIV.

Comment Robert le Friſon eſtant devenu paiſible

conte de Flandre , fit paix avec le roy de Fran

ce , & du voyage qu'il fit vers llierufalem ,

avec autres chofes admirables.

L

A fusdiéte paix & appointement faict & ac

Triton fut & bonne compaignie conduicte vers

Ilainault , pour , fuyvant ledict appointement ,

la marier avec Baudouyn , conte dudict Hainault,

Baudonyn lequel trouva ladicte dame fy extrêmement laide ,

defainault qu'il ayma trop mieux fourſaire & perdre la ville

trouve la

ničce de de Douay que de l'eſpouſer , quy fut la cauſe

Robert le qu'il In renvoya , & que par meſme moyen ledict

Frilon ly

Jaide qu'il Douay reçourna ès mains des contes de Flandre,

ayme peu après ledict Baudouyn fe maria à madame

mieux four. Yde , lille de l'empereur llenry quatrieſme de ce
faire la ville

de Donay nom ( 1 ) , de laquelle il cuft in fils , nommé Bau

douyn , quy luy fuccéda audiet Ilainault , par le
poutur.

moyen duquel plufieurs guerres s'esmeurent de

que l'er

( a ) Fourfaire , foris facere , tre un crime ,

malfuire , pécher , commet

An . 1084.

L. 3. p . 86 ,

Preuves gé

néal, des

Comes de

( 1 ) Ide , épouſe de Baudoin , n'étoit point Alle de l'em

pereur llenri IV ,, mais de llenri II . , comte de Louvain ,

comme le dit en propres termes Alberic : Comes moutenis

Balduinus uxorem duxit Idum filiam Henrici lovanienſis .

C'est également l'opinion de Butkens , confirmée l'épi.

taphe ſuivante , rapportée par Vrédius: ('y gil bavldvin

comte de Haynull , 10:44 1 le proave fut Bavlivin Hannuna

qui dle Richilie engendru Boudvin de Jerufalem , celuy

Bavlvin engendra Bavdoin d '.:// det , faur Godefroit , dus

de Lorreyne o'c ,

FI, P. 20 .
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puis entre Flandre & Hainault , à raiſon du droict

qu'il prétendoit audict Flandre ; ce qui cauſa une

grande ruyne & deſtruction aufdicts païs de Flan

dre & de Hainault reſpectivement. D'autre coſté ,

le conte Robert de Flandre eſtant , par le moyen

qu'avez peü veoir , devenu feigneur paiſible
Robert le

d'icelle contréc , trouva moyen de faire paix & Frifon faia

pareillement s'accorder avec Philippe , roy de paix avec
le roy de

France , lequel finablement à l'inſtinct & perſua- France.

ſion de Godefroy , éveſque de Paris , prinſt en

mariage madaine Bertrude (a) , que la conteſſe

de Flandre , femme de Robert le Friſon , avoit

eu de Florens , jadis conte de Ilollande , fon

premier mary , & de laquelle ledit roy Philippe

euſt par ſucceſſion de temps Louys , dict le Gros,

depuis roy de France (2) . Environ ce meſme

Philippe de

temps , Philippe , fecond fils de Robert le Fri Flandre

fon , tomba d'un grenier & ſe blefla de forte , tombant
d'un gre

qu'il en mourut toſt après , & fut enterré à Ber
nier ,fe bler

ghes Saint Winoch . Il laifla d'unc fienne concu ſe & mcurt ,

bine, ou ſelon autres de fa femme , qui eſtoit laiſſant un
fils , appelle

fille de Guillaume, feigneur de Loo & viconte Guillaume

d'Ypre , un fils , nommé Guillaume de Loo , & de Loo .

autrefois Guillaume d'Ypre , dont cy -après fe

fera plus particulière mention . Je trouve par une

anciene chronique, que ledict Philippe , le quin

zième jour après ſa mort , apparuſt ſur ſa ſépul

ture à un religieux , nommé Editius ( quy s'eſtoit

levé de bonne heure pour fonner la cloche des

(a) Berthe.

( 2) Outre Louis le Gros qui lui ſuccéda , Philippe eut

de Berthe deux princes & une fille , nommée Conſtance ,

mariée d'abord à Hugues, comte de Troyes , & enſuite à

Bohémond premier , prince d’Antioche. Philippe la répudia, Rec . des

dit Guillaume de Malesbury , pertælus connubii quod illa hiſt . de Fr.,

prapinguis corpulentiæ eflet , uxoremque andegavenfis comi- t . 2. p . 186.

tis ( Tulconis ) contra fas & jus fibi conjunxit.
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matines ) & qu'il requiſt dudict Editius , qu'il

Lediet Phi- voulſiſt prier pour ſon ame , l'aſſeurant que les

lippe de

Flandre , oraiſons des dévotes perſonnes ſont grandement

quinze prouffitables aux treſpaſſez , comme le jour meſme

jours après ledict Editius récita à tous ceux du convent , &
ſe montre

à un reli au moyen de la frayeur, dont à raiſon de ladicte

gieux , quy apparition il avoit eſté fayfi , il mourut huict jours
peu après

meurt de après. Ledict Robert le Frifon fut , fuivant la

frayeur.
bonne inclination de ſes prédéceſſeurs , pareille

ment fort enclin au ſervice divin & au ſupport

Le cloiſtre des égliſes. Il fonda le cloiſtre de Watene de

de Watene chanoines réguliers au lieu meſme où avoit eſté

Robert le la chapelle de fainet Regnier , confefleur ( 3) . Il

Friſon . euft toute ſa vie merveilleuſe & particulière dé

votion à monſieur fainct Pierre , & principalle

ment à raiſon de la belle victoire que au jour

L'égliſe de dudict ſainet Pierre ( qu'on dict Cathedra Petri)

S. Pierre à il euſt contre le roy Philippe de France , Arnould
Caffel fon

ſon neveu & leurs adhérents . Il fonda l'égliſe

Robert le de fainct Pierre à Caſſel de vingt prébendes , &

Friſon .

fortifia le chaſtel dudict Caſſel , aymant grande

ment tant qu'il veſcut ladicte ville , en récorda

fondé par

dée par

1

(3 ) Le monaſtère de Guaſtine , autrement appellé Waſte

ou Watten , ne ſubſiſte plus depuis qu'il fut réuni à l'évê

ché de St. Omer , lors de ſon érection . Dans la ſuite les

revenus ont été diſtraits de l'évêché & donnés aux Jéſuites

anglois. Otfride , premier abbé ou pricur de ce monaſtère ,

y établit la règle des chanoines réguliers , établis depuis

peu en France , mais dont il n'y avoit point encore de

communauté en Flandre. Ce pieux établiſſement étoit

un tribut de reconnoiſſance que Robert payoit à l'Etre

ſuprême pour la faveur ſignaléc qu'il en avoit reçue à la

Hiſtoire des journée de Bavinchove : Ob cujus fukti mentoriam & memo.

riam , comes Robertus, adepto totius Flandriæ principatu ,
d'Ardres

in honorem beatiſſimæ ſemper virginis Mariæ vuatinienfem

all rec . des

hiſt . de Fr. fabréfecit eccleſiam , & triginta regulariter viventium cano

t. 2. p. nicorim deſerviri inflituit obſequio. La reconnoiſſance fut

298-299. également le principe des autres établidemens & donations

dont il eſt parlé plus bas.

comtes
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édifiez par

tion ( a ) de fa fusdicte victoire , que près icelle

il avoit obtenu. Il fit réparer grand nombre

d'égliſes fondées à l'honneur & conſacrées au

nom dudict fainct Pierre . Il fonda auffy en l'égliſe
Les maiſon

de Thoroult dix prébendes , & fit faire la maiſon & parc de

de Winendale , avec un bel & excellent parcq .
Winendale

Ces choſes ainſy exécutées , ledict Robert fit fes Robert le

appreſtes (6) pour aller vers la faincte cité de Frifon .

Hiéruſalem , où de faict il s'achemina à très
L'an 1075.

grande dévotion en l'an mil ſeptante -cincq (4) ,

& vindrent avecq luy de compaignie
pluſieurs Robert lc

nobles barons de Flandre & d'autres païs , entre
Friſon avec

pluſieurs

lesquels ſe trouva le conte de Jullers , qui pafle- grands fei

rent tous enſemble jusques au mont de Sinay , & gneurs ſe

viſiterent les glorieuſes reliques de madame lainete vers Hiéru

Catharine. La chronique de Dunes attefte , que ,
ſalem .

comme Robert le Friſon penfoit entrer au temple
Le temple

de Hierufalem , la porte de l'égliſe fe ferma con

tre luy. Dont ledict Robert eſtonné au poſlible ,

lem fc fer

contre

fe confeſſa à un faint hermite ( qu'il trouva en Robert le

ladite cité ) d'un peſché que jusques lors il avoit

Frifon .

tousjours tenu merveilleuſement ſecret . Et après

retourna à piedz nudz & la teſte deſcouverte vers

ledict toinple , où la porte lors s'ouvrit d'elle

meſme & entra ledict Robert ſans aucune diffi

culté , où en faiſant ſes dévotions , luy apparurent

des admirables & eſtranges viſions , ſelon que de

puis il auroit pluſieurs fois raconté , & après

avoir illec vaqué quarante-deux jours continuels

me

(a) Mémoire. (6) Préparatifs.

Meyer .

(4) Ce fut en 1085. que Robert partit pour la Paleſtine ,

après avoir aſſocié au gouvernement de ſes états Robert ,

ſon fils aîné. Il fut accompagné dans ce voyage par plu

feurs grands ſeigneurs flamands , dont les principaux étoient

Baudoin de Gand , Bouchard de Comines , Gerard de Lille ,

Valnier d’Oudembourg , Valnier de Courtrai , Gratien

d'Ecloo &c.

Buzel.
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en prières & oraiſons, il ſe mit en chemin pour

retourner en ſon païs de Flandre (5) .

Guillaume

Malesb .

(5 ) Parti en 1085. , Robert ne revivt de Jéruſalem qu'en

1091. , & vacqua par conſéquent plus de 42. jours en priè.

ges & oraiſuns. Ce ſiècle étoit celui des pélerinages. On al

loit ſurtout à Jéruſalem , perſuadé que ce voyage étoit le

plus ſur moyen d'expier les plus grands crimes. Le roi Ro .

bert avoit également fait un voyage à Rome, & Louis le

Jeune , vers le milieu du ſiècle ſuivant , en fit trois , l'un

à St. Jacques cn Gallice , le ſecond au mont S. Michel &

le troiſième au tombeau de St. Thomas de Cantorberi. Le

comte de Flandre étoit déjà vieux , lorsqu'il entreprit ce

long & picux voyage , jam canis ſparſus caput , Yerofoly.

mam contendit pro peccatorum alleviamento . S'il eſt vrai

que l'expiation de ſes fautes fut l'objet de ce pélerinage ,

ne pouvoit- il pas les expier au ſein même de ſes états , au

lieu de les abandonner dans un tems où la paix étoit peut

être encore mal-affermic , & où le plus léger prétexte pou

voit rallumer le flambeau de la guerre ? Ce qui eſt excuſa

ble dans un particulier , devient ſouvent une imprudence

coupable dans un fouverain , dont l'abſence ou la préſence

peut affermir ou ébranler , allurer ou rompre le rcpos de

la nation .

CHI A P I T RE L V.

Comment après la mort du duc de Brabant , Robert

le Friſon reſtitua Thiery , fon beau -fils , en la

conté de Ilollande, comment lediet Robert ,

s'appareillant pour mener guerre contre Angle

terre , pour ce qu'on luy refuſoit la penſion des

trois cents marcs par an , mourut en fa maiſon

de Winendale .

E conte Robert le Friſon , après avoir

faict ſes dévotions en la fainéte cité de

Hiéruſalem retourna vers Flandre & exploicta

tellement par ſes journées , que finablement il

y parvint au grand contentement de tous ſes

vallaux & ſupports , & fignamment de la conteile
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fa femme , & de Robert le jeune Frifon , fon

fils , auquel avant ſon partement , il avoit

commis le gouvernement de Flandre , lequel luy

fut remis ès mains à ſon retour ( 1 ) . Et eſtant

peu après adverty du décès de Godefroy , duc de

Brabant , lequel s'eſtoit par force faict conte de

Hollande ( comme avez veu cy -deſſus ) & lequel
Le duc de

Brabant

fut par un ſien ſerviteur nommé Ghiſebert meur meurdry

dry (a) en fa chambre dans la ville d'Utrecht par un ficn

valet.

(2) , penſant aller au retraict (b) , il belongna

tellement que moyennant ſon ayde & afliſtence , Thiéry , fils

Thiéry fils de Florens le Gros , jadis conte de de Florens
le Gros ,

Hollande , & premier mary de la conteſte Gher reſtitué en

trude ſa femme , fuſt reſtitué en ladicte conté la conte de

de Hollande , à luy par droict de patrimoine ef- Hollande,

cheu , & appertenante . Et l'empereur Henry le moyen de

cinquiefme , mit la main fur la duché de Lotrice Robert le
Frifon , fon

& de Brabant , pour autant que le ſuſdict Gode- beau-père .

froy eſtoit terminé fans hoir de ſon corps . En

(a) AN : line, ( b) Lieu d'aiſance .

( 1 ) Il paroît qu'à ſon retour , Robert préféra le repos aux
Guillaume

Malesb .
embarras du gouvernement. Regreſſus , mundanis involucris

renunciuit , finem vitæ quietus à negotiis chriſtiand follici

tudine operiens.

( 2) ( Voyez la note 2. du chap. 47 , p . 282. ) L'aſſaſſinat

de Godefroi le Boſſu eſt de l'année 1076. & antérieur de Marchant.

près de 10. ans au départ de Robert pour la Paleſtine. Le Meyer.

Beka.
plus grand nombre des annaliſtes diſent que ce fut à Anvers

que Godefroi fut aſſaſſiné, & Robert fut ſoupçonné d'avoir
Sigeber:.

été l'inſtigateur de ce crime. Godefridus Gibboſus .... an, 1076 .

Antverpia è ſicario per infidias graviter læfus , moritur.

Lambert d'Afchaffemberg
, moins laconique que Sigebert

raconte le fait de la manière ſuivante : Gozilo ( Godefridus

Gibb0/245 ) dux Lotharingorum
, cum effet in confinio Lotha

gingie Flandriæ , in civitate qua dicitur Antwerpha ,

occiftus elt per inſidias, ut putabatur , Ruberti flandrenſis co- An . 1976 .

miris. Cum enim quid !...m nocte , quieſcentibus
omnibus , ad

nec fitatem natura fecefillet , aproſitus cxtrà domum [pici!

lator confodit eum per ſecreta tium , relictoque in villagre

ferro , corrcitus aufugit,
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pour la

marcs , all

L'an 1077 . viron ce meſme temps , fi comme en l’an ſeptante

ſept , le conte Robert le Friſon , envoya vers
Robert lc

Angleterre pour recevoir du roy Guillaume , la
Friſon en

voye en An- penſion de trois cents marcs , qu'il eſtoit accou

gleterre
ſtumé délivrer aux contes de Flandre , pour la

penſion des raiſon qu'en l'hiſtoire de Baudouyn le Débon

trois cents
naire aurcz cy-deſſus pcü entendre , & ſelon

chapit. 42 . que depuis il avoit tousjours payé , tant audict

Baudouyn le Débonnaire , qu’à Baudouyn de

Mons, fon fils , & meſme au conte Arnould le

Simple puis naguerres occis en la fuſdiéte jour

née de Caſſel (a) . Et pour autant que ledict roy

Guillaume refufa payer icelle penſion , foubs pré

text que ledict Robert n'eſtoit vray & légitime

héritier de ladićte conté , ains qu'il s'y cſtoit four

ré ſiniſtrement , & par violente uſurpation , Ro

bert le Frifon fit appareil de grand nombre de

navires , & de bonne trouppe de ſoldats en in

tention de paſſer en Angleterre , & contraindre

ledict roy Guillaume à la preſtation & payement

de la fufdicte penſion. En laquelle entreprinſe

néantmoins il fut empeſché par la mort quy le

1
ſurprint en fa maiſon de Winendale , audiet an

Treſpas de mil ſeptante-ſept , & fut ſon corps tranſporté
Robert le

Friton . en la ville de Caflel , & enterré dans l'Egliſe de

ſainet Pierre qu'il avoit fondé ( 3) . Aucunes Chro

niques maintiennent , que certain temps après

fon treſpas , l'on trouva que fa barbe eſtoit creu

La barbe te (b) en bien grande coguoiſſance. Quant à

de Robert madame Ghertrude fa femme l'on ne trouve en au

le Friſon

cruc après cunes hiſtoires ny le temps de ſon treſpas , ny

Lontrelpas. lc licu auquel elle fut enterrée. Tant eſtoit gran

de la négligence des hiſtoriens du temps paſſé .

Ipcrius ,

Meyer.

Fland. gen .

Marchant.

Buzel .

(a) ou de Bavinchove . (b) Crue , accrue.

( 3 ) Robert mourut , ſelon les uns le 4. O&obre , & ſelon

d'autres le 12. du même mois 1093. , deux ans après ſon retour

de la terre ſainte & 21. ans après la bataille de Broqueroie ,

qui lui aſſura la poffeffion du comté de Flandre.
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CH A P I T R E L V 1 .

Comment Robert le feuile che pour luy ſes

fuccelleurs la coulfiitude , par lequelle les contes

de Flandre ſuccédlogert ( ulx biens meubles des

gens degliſe , de pluſieurs fondations qu'il

fit , & comment il crée le pré : oſt de ſainĉi Do

nas à Bruges , chancelier perpétuel de Flandre.

Obert , dict le jeune Friſon , fuccéda à Ro.

R ", le

gouvernement de Flandre en l'an mil feptante

ſept. Il euſt à femme madame Clémence , fille Mariage de

de Guillaume , conte de Bourgoingne , ſurnom- Robert le

Jeune avec

mé Teſte hardye ( 1) , quy fut fils d'Otho pre- madame

mier duc de Bourgoingne , ſecond fils de Robert ,
Clémence

de Bour

roy de France , dit Capet (2) , dont il euſt trois goigne.

fils , ſi comme Baudouyn appellé Hapkin , qui
Des enfans

depuis fut conte de Flandre , Guillaume qui mou
de ce Ro

rut en l'aage de dix & huict ans , & gift à S , bert.

Bertin , & Philippe lequel femblablement trefpaf

ſa bien jeune. Je trouve que ceſte dame Clémence

euft lefdiers trois fils en moins de deux ans , &

que pourtant , pour la crainte qu'elle avoit , d'a

voir trop d'enfans , elle fit par je ne ſçay quel

( 1 ) Elle étoit également fæur de Calixte II . , comme le

prouvent des lettres rapportées par l'redius, dans lesquelles

ce pontife parle ainſi : Calixtus II. epifcopus ... Nos foro- Pr. généal.

ris meæ Clementia Flandrorum coinitille . petitionibus des contes

de Flandre,
annuentes . . Datum apud S. Petrum 3. Februarii 11CXXXI.

p. 145.
(2) Le premier duc de Bourgogne , fecond fils du roi Ro

bert, fut Robert chef , comnie nous l'avons dit , ( n . 4. du

chap. 41. p. 244. ) de la première maiſon de Bourgogne. Le
Butkens ,

père de Guillaume Teſte hardye fut Guillaume ſurnommé le
1.4 . p. 107

Grand , comte & non pas duc de Bourgogne. Sa mère fut

Hiſt. de
Stéphanie , comteſſe de Viane . Il eut pour femme Gertrude Poligpi par

de Limbourg , dont il eut , outre deux fils & Clémence , Chevalier ,

un autre fils nommé Gui qui , d'archevêque de Vienne,de hd . p . 95 .

vint pape , ſous le nom de Calixte II.
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Madame art , de fome qu'elle n'en porta plus , lielus id

che , puis au plain timningwa la chuomique d'Alberic ,

dont néanmoins elle porta allez toll pie

dintas , pémince, Car Dieu indigné de cette inhumanité

di malice , permit que les trois fils mourutant

finis andans , luy donnant par meline moyen ur

alm ,aut cation de neuter au temps de lit viduiné (3 ) ,

Lont à loilir , la faute qu'auparavani trop pul

lement elle avoit commile , fervint d'exemple pour

deltourner toutes autres de fimblalıks furtivas,

Leice Robert fut en son temps au Vert

l'rince , prudent & tardy , commemieux winds

Inez apparchevoir par la deductii de is

ako lidi , A son advénement en la conta de illis

terte

de livre die , la ckruie dudict pais i plaindoit iwivante

te bilance lewent , de la coutume , que lui's &tuis

auparavant avoit elle audiet flandre , par tanjitetit

de la feigneurs & contes de flandre fuerétayanib

aux bicus ineubles de tous les prestres climas té

culiers , pour quny obvier le pape Urbain rel.

crivit au conte Robert en l'un mil nonante

Leure du inn die Etre dont la teneur s'enfuit: Urbanus

* pifcapus , fervus fervorum Dei , dilecto filio Ro

berto , totius Flandriæ frenuo militi falutem

apollolicam benedictionem , Memento , charillime

a quantum omnipotenti Deo debeas , qui le
dollandia ,

on contra voluntatem parentum tuorum ,

» magunt, de paupero divitem , de humili glonia

* fum principum fuit , quod maximum ell

k

avril aut

pape U11

4

( 1 ) Par le doit de les actions,

( jj cento princetti , apres avoir donné trois enfans à fin

Inari , mavaillet , fi l'on en croit un amaien annalilla , de

truire en alle de germe de la maternité : unte wuliclini agit ,

ile ulira punenud, tile pouda en teenindus nos Godefrovite

Banlatt , duc de Brabant mais elle tho dunn , du Burkett ,

au clue Gudulani, mwint volunt qui demeura en will return alle

11X /161) a « n in 11.1 . ,
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inter ſeculi principes rarum ) dote literarum

„ fcientiæ atque religioni donavit . Ejus igitur me

mor eſto qui te talem fecit , omnibus modis

, elabora , ut tantis beneficiis ' non inveniaris in

» gratis . Honora igitur eum in ecclefiis ſuis , &

» ulterius presbyteros aut clericos qualeſcunque fint

„ ſub aliqua occaſione vexare minimè preſumas ,

nec eorum predia in tuos ufus post eorum exitum

redigas, nec pecuniam feu quodcumque de patri

„ monio fuo , illi dimittunt violenter auferas , ſed

libera fit eis facultas , & Deo ferviendi, & res

ſui patrimonii cuicumque voluerint impendendi.

Quòd fipretendis hoc ex antiquo ufu in terra

s tud procefile , ſcire debes Creatorem tuum di
Deus en te

xille: ego fum veritas non autem uſus vel con- ritas non

fuetudo. Que igitur diximus , charillime fili ,

autem ufus

vel coafue

volumus & per beati Petri Apoſtolorum princi- ildo .

» pis clares precipimus , ut obſerres , & fuper

libertate clericorum te Chriſtum honorantem hono

„ rifices , ipfe verò ettefictione ſui iplius honorifi

cantem se , honorificabit. Vale. Datum apud

- ſanctum Petrum anno millefimo nonagefimo pri

mo, . Auſquelles lettres envoyées du fainct
Le conte

fiege , le conte Robert ne voulut obtempérer ny Robert ne

obéir , foy fondant ſur l'ufage & couſtume in- veut obeyt
aux lettres

vétérée de Flandre , & que uſan : de fon droict , du S.Gege .

il ne faifoit tort à perſonne. Au moyen de quoy

ceux de la clergie firent une aſſemblée pardevant

Renauld , archeveſque de Rains & lors métropo

litain de Flandre , où fut finablement conclu &

réſolu de procéder contre le conte Robert , &

ceux qui le portoyent en ſadićte opinion & erreur

par interdict & excommunic
ation

. Pour laquelle

luy dénoncer , furent envoyez devers luy Ernould

prévoſt de Sainct Omer , Jean abbé de Sainct

Bertin , Gherard abbé de Ham , & Bernard prévoſt

de Watenes , leſquels vindrent trouver le conte

Robert au cloiſtre dudict Sainct Bertin où il
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faifoit fes dévotions à raiſon du ftinct temps

quarelic , & lequel recent lefdictz prélats moult

Le conte

Robert
bénignement , & doubtant les fulminations de

craindant la faincte égliſe , calTa pour luy & fos fucceffeurs

ellre ex éternellement la damnable couſtume , dont atipa

communió

cafla la ravant ils avoyent ulé , au préjudice des libertcz

couſłunic de l'égliſe , ordonnant que de lors en avant , les

par laquel

le les con
preſtres & gens d'égliſe , peulent franchement

tes de Flan- teſter de tous leurs biens meubles qu'ils délaiſ

dre ſuccé

doyent aux
feroyent après leur décès & trespas , dont aully

bicns meu il leur donna lettres eſcriptes à Saiuét Bertin ,

bles des
audict an mil novante & in . Auquel endroict

gens d'égli

fe . ay bien voulu préadvertir tout lecteur , que la

Advertiſſe ſuſdicte lettre du pape Urbain peut ſembler avoir

ment au eſté envoyéc , non pas à ce conte Robert , mais à

lectcur tou

Robert le Friſon fon père , melines d'autant pluschant la

doubte que que ceſte clauſe inſérée en la fuſdiéte lettre : Qui

te contra voluntatem parentum tuorum de parvo ma
dre , ſy la

diete lettre gnum de paupere divitem , &c . s’addrcffe di

fut envoyée rcétement audict Robert le Frifon , lequel de
à Roberton

question ,
pouvre fugitif , eſtoit devenu riche & puiſſant

à fon conte de Flandre . Quy me faict eſtimer , que

hert le Fri- l'opinion de ceux quy affirment , que lediet Ro

fon bert le Frifon veſcut juſques en l'an quatre vingts

douze , & qu'en l'an feptantc- lept il réſigna fa

conté de Flandre à ce Robert fon fils , pour

Aucuns er

timent que roit eſtre véritable . Et principalement attendu ,

Robert lc que autrement ladiete lettre datée de l'an quatre

Frifoni ver

cut juſques vingts-unze , ne pourroit avoit cité à luy addref

ſéc . Mais d'autre collé , fe pourroit ſemblable

tre -vingts
ment interpréter ladicte clauſe , deparvo magnum ,

douze .

de paupere divitem , & c. (4) . qu'eſtant le père

d'ice

peut four

2

011

père Ro

1

à l'an qua

(4) Il est certain que Robert le Friſon nc mourut qu'ati

mois d'Octobre 1093. Il l'est également que c'eſt à lui que

s'adreſſe la lettre d'Urbain II . Voici ce qui y donna lieu .

A ſon rctour de la Paleſtine en 1091. , il avoit fait revivre



DIT DE JÉRU S A L E NÍ. Žei

d'iceluy Robert chafié de ſes païs , & defpouille

d'iceux , ce meſme Robert petit au moyen de la

pouvreté de fon père , feroit depuis , par la meil

leure fortune d'iceluy , devenu pareillement riche

& puiſſant. Laquelle diverſité d'opinions avec

leurs raiſons je couche volontiers en ce mien

volume , afin que tout bening lecteur puille com

modieuſement adhérer à la plus vrayſemblable . Le monac

Or , pour retourner à noſtre Robert le Jeune Fri- fere de

faint An

fon, conte de Flandre , fçachez qu'il ne dégénéra dricu lez

en ricus des vertueuſes traces de fes très - illuſtres Bruges for

dé par le
prédéceſeurs

, ny mefies en ce que concernoit conte Ro

le fervice & honneur divin . Car il fonda l'Eglife bert .

& monaflère de fainct Andrieu (a ) lez Bruges

Le prévoſt

de religieux Bénédictins ; & doua de moult (b) de s Donas

grands privilèges les prévoſt , & chanoines de à Bruges ,

chancelier

Sainct Donas à Bruges , par leſquels il fit &
perpétuel

conſtitua ledict Prévoſt , chancelier perpétuel de de Flandre

Flandre , & maiſtre des deniers de la maiſon du
& maiſtre

des deniers

conte , permettant & accordant que les chanoines de lamaiſon

dudict Sainct Donas feroyent à l'advenir chape

lains domeſtiques de ladicte maiſon de Flandre , Leschanoi
nes dcs.Do

comme du tout appert par ſes lettres de l'an mil
nas chape

quatre -vingts -ncuf , efquelles ſont inſérées les lains dos.

claufes qui fenfuyvent : Præpoſitum fanè ejufdem du contes

Ecclefiæ , quicumque fit , cancellarium noftruin , & de Flandre .

omnium fuccefforum noftrorum , fufceptorem etiana ;

du conte .

(a) André. ( b) Beaucoup , très .

dans ſes états un uſage qui défendoit aux cccléſiaſtiques de

faire aucun teſtament , & qui conſtituoit les comtes cux

mêmes héritiers de tous les biens des prêtres , après leur

mort. Robert , par ce procédé , ſouleva contre lui tout le

clergé de ſes états . On adreſa des plaintes à l'rbain II . , qui

expédia la lettre que rapporte Oudegherit. Robert fut me . Meyer.

nacé de l'excommunication dans un fynode aſſemblé à Rheims

l'année ſuivante par l'archevêque Renauld , & ſe vit par-là Buzel :

contraint de renoncer à ſes prétentions .

A a
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1

,

& exattorem de omnibus reditibus principatûs Flaiz

driæ perpetuò conſtituimus ; eique magiſterium meo

rum notariorum , & capellanorum , & omnium

clericorum in curii comitis ſervientium , poteſtative

concedimus. Canonici verò quandocunque ad curiam

Sainct Ar

nould fon meam venerint , jus capellanorum obtineant (5) . Il

de à Ouden- fit ſemblablement grande aſſiſtence à monſieur

bourch un
Sainct Arnould , éveſque de Soiſſon en la fon

cloiſtre de

Bénédic dation du cloiſtre d'Oudenbourch de Bénédictins ,

tins.
& confirma le don que peu auparavant Anon

chambrier perpétuel de Flandre , & llafacca fa

chambrier

Perpétuel femme avoyent faict audiet éveſque , pour com

de Flandre .
mencer le ſuſdict cloiſtre. Il donna congé & oc

Le cloiſtre troy à aucuns religieux de l'ordre de Ciſteaux ,
des Dunes.

pour commencer & fonder le cloiſtre des Dunes ,

Madame
ſur la rive de la mer au Weſtquartier dont ſont

Clémence

de Flandre lettres de l'an mil cent ſept (6) . Madame Clémence

fonde deux

cloiſtres de
de Bourgoigne ſa femme , fonda deux cloiſtres

femmes , de femmes de l'ordre de inonſieur Sainct Benoiſt ,

un à Bour- l'un à Bourbourch , & l'autre à Mercken , ou

bourch &

l'autre à ſelon l'opinion d'aucuns à Aveſnes.

Mercken.

Mir . donat.

Belg . t . 1 .

P. 359 .

Diplom .

Belg . t . I.

1. 2. C. 45.

& 46.

(5) Ce paffage qui contient une partie des prérogatives

attachées à la dignité de prévôt de St. Donas , eft fidellement

extrait du diplome , par lequel Robert de Jéruſalem créa ce

prévốt chancelier perpétuel des comtes de Flandre . Il eſt

de l'an 1089. , & prouve ce qui a été dit plus haut,qu'avant

ſon voyage en Aſie , fon père l'avoit aſſocié à la fouverai.

neté , & lui avoit remis les rênes du gouvernement. On

trouve également dans Miræus le diplome de la fondation

du monaſtère de St. André de Bruges . Ce dernier eſt de l'an

1105. Le monaſtère de St. André de l'ordre de St. Benoit

ne fut d'abord qu'une prévôté dépendante de l'abbaye d'Af

fleghem ; mais en 1188. , fous Philippe d'Alſace , cette pré

vôté fut érigée en abbaye.

(6) Cette abbaye avoit été bâtic d'abord au fond des du

nes , dont elle tira ſon nom ; mais en 1627. , les religieux

vinrent s'établir dans la ville de Bruges.

.

1
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De l'inſtitution d'aucuns ordres au teins du conte

Robert , des choſes miraculeuſes & prodigieuse

ſes qui au meſtie temps advindrent au pays de

Flandre.
M

em

A comme en l'an milſeptante-neuf für la L'an 1079.

U temps du conte Robert le Jeune Frifon ,

fi

veille de Noël , advint à Oudenbourch en Flandre

un cas merveilleus & admirable . Car la tour de

Chore mi

l'égliſe de noſtre Dame, que monſieur ſainet Urf- raculeuie

marus avoit au temps du roy Dagobert fondé , de l'ég.ife

ploya par force de vent de forte , que chaſcun DameàOu

eftimoit , qu'elle devoit tomber par terre , & de- denbourch.

moura en tel eſtat , quatre ou cinc jours , au bout

deſquels par la volonté & permillion divine , la

dicte tour fe redrella d'elle -meſme , & fut audict

jour veüe en icelle égliſe une merveilleuſe clarté ,

dont pluſieurs aveugles , ſourds & autres malades

y reçeurent incontinent guariſon. En l'an mil

cent en Zélande , y euſt une fontaine , qui du

Fontaine de
rant quinze jours continuels , couloit une grande

fung en Zé

abondance de fang , de ſorte qu'elle infecta & ren- lande.

dit fanguineuſe les autres eaues qui eſtoyent la

autour . D'autre coſté environ ce meſme temps

en la ville d'Arras la vierge Marie apparuſt en

accouſtrement blanc à deux jouvenceaux , leſquels

ordinairement eſtoyent accouſtumez de jouer

d'aucuns inſtruments de muſique , dont ils ſe ſça

voyent ayder , devant l'image de noftre Dame ,

& leur préſenta une chandelle de cire , qu'elle te

noit en fa main , laquelle a tousjours depuis eſté

& encores eſt conſervée en grand honneur &

folennité . Et ores qu'elle ſoit ſouvent allumée

l'on maintient qu'elle ne fe diminue aucunement,
Lachandel.

le d'Arras .

Et ceſte eſt la chandelle qu'on appelle la Chan

delle d'Arras , qui eſt annuellement par deux jou,

A 22
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mail , 211

L'an 16777 . viron ce mome temps , la comme en l'an Icptare.

fent , le conte Robert le Frilon , ensoya ve's
Rotser lc

Inilun en Angleterre pour recevoir du roy Guillaume , la

viste en An- pension de trois cents marcs , çu'il crisit accse

Yleiser
Itum dclivrer aux contos de Flandre , pour la

pedondong raifon qu'en l'hiſtoire de Daudovyn le Débon

trois con's

naire aurez cy -deflus peü entendre , & fels

chapit. 42. que depuis il avoit tousjours payé , tant audićt

Baudouyn lc Débonnaire , qu'à Baudouyn de

Mons , fon fils , & mefme au conte Arnould le

Simple puis naguerres occis en la fufdićte jour

née de Caffel (a ). Et pour autant que ledićt roy

Guillaume reſula payer iccile penſion , foubs pré

text que ledićt Robert n'eſtoit vray & légitime

héritier de ladicte conté , ains qu'il s'y cſtoit four

re liniſtrement , & par violente uſurpation , Ro

bert le Frifon fix appareil de grand nombre de

navires , & de bonne trouppe de ſoldats en in

tention de paſſer en Angleterre , & contraindre

lelićt roy Guillaume à la preſtation & payement

de la furdićte penſion. En laquelle entreprinſe

néantmoins il fut emperché par la mort quy le

furprint en fa maiſon de Winendale , audict an

Trefas de mil ſeptante-ſept , & fut ſon corps tranſporté
Borbert le

Friton en la ville de Caffel , & enterré dans l'Egliſe de

fainct Pierre qu'il avoit fondé ( 3 ). Aucunes Chro

niques maintiennent , que certain temps après

fon treſpas , l'on trouva que la barbc eſtoit creu

1.a harhc tc (b) en bien grande cognoiſſance. Quant à

do Robert
madamc Ghertrude la femme l'on ne trouve en au

I Frifon

Cruc après cunes hiſtoires ny le temps de fon tiefpas , ny

Jon trepas. Ic licu auguel elle fut enterréc . Tant cſtoit gran

de la négligence des hiſtoriens du temps paſſé .

1

Iperius ,

Meyer.

Fland gen .

Marchant.

Buzel.

(«) Ou de Bavinchove. (b ) Crue , accrue.

( 3 ) Robert mourut , ſelon les uns le 4. O & obrc , & ſelon

d'autres le 12. du même mois 10 ' ) 3 . , deux ans après ſon retour

de la terre ſaintc & 21. ans après la bataille de Broqueroie ,

qui lui aſura la pofleflion du comté de Flandre .
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CH A P I T R E L V .

Comment Robert le 94.2 comme pour luy ſes

fuccelleurs la collfiitie , par laquelle les contes

de Flandre ſuccédoyert our biens meubles des

gens dczliſe , & de pluſieurs fondations qu'il

fit , & comment il crée le pré : oft de fainĉi Do

nas à Bruges , chancelier perpétuel de Flandre.

Obert , dict le jeune Friſon , fuccéda à Ro

bert le premier ſon père , & emprint le

gouvernement de Flandre en l’an mil ſeptante

fept . Il euſt à femme madame Clémence , fille Mariage de

Robert le
de Guillaume, conte de Bourgoingne , furnom

Jeune avec

mé Teſte hardye ( 1 ) , quy fut fils d’Otho pre- madame

mier duc de Bourgoingne , ſecond fils de Robert ,
Clémence

de Bour

roy de France , dit Capet (2) , dont il euſt trois goigne.

fils , ſi comme Baudouyn appellé Hapkin , qui

Des enfans

depuis fut conte de Flandre , Guillaume qui mou
de ce Ra

rut en l'aage de dix & huict ans , & gift à S. bert.

Bertin , & Philippe lequel ſemblablement treſpaſ

ſa bien jeune. Je trouve que ceſte dame Clémence

euſt lefdicts trois fils en moins de deux ans , &

que pourtant , pour la crainte qu'elle avoit , d'a

voir trop d'enfans , elle fit par je ne ſçay quel

( 1 ) Elle étoit également ſeur de Caliste II . , comme le

prouvent des lettres rapportées par l'redius, dans lesquelles

ce pontife parle ainſi : Calixtis II. epifcopis ... Nos foro Pr. généal.

ris mere Clementia Flandrorum cornitille petitionibus des comtes

annuentes . . Datum apud S. Petrinn 3. Februarii MCXIX . de Flandre ,

( 2) Le premier duc de Bourgogne , fecond fils du roi Ro- p. 145 .

bert , fut Robert chef , comnie nous l'avons dit , ( n . 4. du

chap. 41. p . 244. ) de la première maiſon de Bourgogne. Le
Butkens ,

père de Guillaume Teſte hardye fut Guillaume ſurnommé le
1.4 . p. 107 .

Grand , comte & non pas duc de Bourgogne. Sa mère fut

Hiſt. de
Stéphanie , comteſſe de Viane . Il eut pour femme Gertrude

Poligni par

de Limbourg , dont il eut , outre deux fils & Clémence , Cavalier ,

un autre fils nommé Gui qui , d'archevêque de Vienne, de hd . p . 95 .

vint pape , ſous le nom de Calixte II .
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SEC ( ND),

pour n'en

1

Madame art , de forte qu'elle n'en porta plus , fclon guc

Cance, plus au plain tetmoingne la chronique d’Alberic ,

Chandant

avoir trop dont néanmoins clle porta alle tost après la

d'enfans , pénitence. Car Dicu indigné de celle inhumanité

ufa de quel

que art , & malice , perniit que les trois fils mourulent

fans enfans , luy donnant par meſme moyen oc

avoir plus

nulm , dont caſion de pleurer au temps de la vidluité ( 3 ) ,

finable tout à loiſir , la faute qu'auparavant & trop fol.

ment elle

lement elle avoit commiſc, fervant d'exemple pouret bien

punic. deltourner toutes autres de ſemblables fourfaićts .

Ledlict Robert rust en 1011 icmps un verrueix

Prince , prudent & hardy , comine mieux vous

pourrez apperchevoir par la déduction de fois

actes ( a ) . A fon advénement ou la conté de l'an

Le clergé

de Flandre dre , la clergic dudit païs le plaindoit merveis

ſe plainét lculement , de la coutume , que lors & toujou

d'une auparavant avoit cllé audiet Flandre , par laquela

maulvailc Ic les feigneurs & contes de Flandre fuccédoyent

coultume ,

aux biens incubles de tous les preſtres clercs fé

avoit au culiers , pour à quoy obvier le pape Urbain ref

pais.
crivit au conte Robert en , l'an mil vonante &

Lettre du un e li ttre dont la teneur s'enſuit : Urbanus

" pifcopus , fervus fervorum Dei , dilecto filio Ro

buni tout

berto , lotius Flandria Nrenuo militi ſalutem

dicto plaine apoftolicam benedi& tionem . Memento , chariſſime

te du clergé
fili , quantum omnipotenti Deo debeas , qui te

de flandre .

contra voluntatem parcuitum tuorum

» magnum , de paupere divitem , de humnili glorio

ſum principem fecit , & ( quod maximum efl

a11 ('ont

que lor's

pape Ur
92

99

de parvo

(a ) Par le récit de ſes ailions .

I

( 3 ) Cette princelle , après avoir donné trois enfans à fort

mari , travailla , li l'on en croit un ancien annalitio , adó

truire en elle le gorme de la maternité : arte mulicliri egit ,

ne ultrà parerck, Elle epouſa en fecondes noces Godefroi le

Darbu , duc de Brabant, mais elle ne donna , die Buckche ,

an dur Godefroi , aucun rulant qui demeura en vic , elle

trella en l'an M Ç XXXI.

1
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99

ritas NOM

inter Sæculi principes rarum ) dote literarum

„ fcientiæ atque religioni donavit. Ejus igitur me

mor eſto qui te talem fecit , & omnibus modis

elabora , ut tantis beneficiis ' non inveniaris in

» gratis. Honora igitur eum in ecclefiis fuis , &

ulterius presbyteros aut clericos qualefcunque ſint

„ fub aliqua occaſione vexare minimè preſumas ,

» nec eorum predia in tuos ufus poft eorum exitum

redigas, nec pecuniam ſeu quodcumque de patri

monio fuo , illi dimittunt violenter auferas , fed

libera ſit eis facultas , & Deo ſerviendi ,& res

„ fui patrimonii cuicumque voluerint impendendi.

Quod fipretendis hoc ex antiquo ufii in terra

tui procefille , ſcire debes Creatorem tuum di
Deus en te

„ xille : ego fum veritas non autem uſus vel con

ſuetudo. Quæ igitur diximus , charillime fili ,

auten uns

vel confue

„ volumus & per beati Petri Apoftolorum princi- sudo.

» pis clares precipimus , ut obſerres , & fuper

libertate clericorum te Chriſtum honorantem hono

rifices , ipſe verò attefictione fui ipfius honorifi

cantem ſe , honorificabit. Vale. Datum apud

, ſanctuin Petrum anno millefimo nonagefimo pri

109. Aufquelles lettres envoyées du fainct
Le conte

fiege , le conte Robert ne voulut obtempérer ny Robert de

obéir , foy fondant fur l'uſage & couſtume in- veut obeyr
aux lettres

vétérée de Flandre , & que ufans de fon droict , du S. lcge .

il ne faifoit tort à perfonne. Au moyen de quoy

ceux de la clergie firent une aſſemblée pardevant

Renauld , archeveſq
ue

de Rains & lors métropo

litain de Flandre , ou fut finableme
nt

conclu &

réſolu de procéder contre le conte Robert , &

ceux qui le portoyent en fadicte opinion & erreur

par interdict & excommun
ication

. Pour laquelle

luy dénoncer , furent envoyez devers luy Ernould

prévoſt de Sainct Omer , Jean abbé de Sainct

Bertin , Gherard abbéde Ham , & Bernard prévoſt

de Watenes , leſquels vindrent trouver le conte

Robert au cloiſtre dudict Sainct Bertin où il
>
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ment au

faiſoit ſes dévotions à raiſon du ſainet temps de

quareſıne , & lequel recent lefdictz prélats moult

Le conte bénignement , & doubtant les fulminations de
Robert

craindant la ſaincte égliſe , caſſa pour luy & ſes ſucceſſeurs

ettre ex éternellement la damnable couſtume , dont aupa

communié

cafla la ravant ils avoyent uſé , au préjudice des libertez

couſtume de l'égliſe , ordonnant que de lors en avant , les

par laquel

le les con preſtres & gens d'égliſe , peuſſent franchement

tes de Flan- teſter de tous leurs biens meubles qu'ils délaiſ

dre fùccé

doyent aux
feroyent après leur décès & trespas , dont auſſy

bicns meu il leur donna lettres eſcriptes à Sainct Bertin ,

bles des
audict an mil nonante & un . Auquel endroict

gens d'égli

fe. ay bien voulu préadvertir tout lecteur , que la

Advertiſſe ſuſdicte lettre du pape Urbain peut ſembler avoir

eſté envoyéc , non pas à ce conte Robert , mais à

lecteur tou

chant la Robert le Friſon fon père , meſines d'autant plus

doubte que que ceſte clauſe inſérée en la ſuſdicte lettre : Qui

dre , ſy la
te contra voluntatem parentum tuorum deparvo ma

diete lettre gnum , de paupere divitem , & c. s'addreffe di

fut envoyée rectement audict Robert le Friſon , lequel de
à Robert en

queſtion ,
pouvre fugitif , cſtoit devenu riche & puiſſant

à fon conte de Flandre. Quy me faict eſtimer , que

perc Ro

bert le Fri- l'opinion de ceux quy affirment, que ledict Ro

fon bert le Friſon veſcut juſques en l'an quatre vingts

douze , & qu'en l'an feptante- fept il réſigna fa

conté de Flandre à ce Robert fon fils , pour

Aucuns er

timent que roit eſtre véritable. Et principalement attendu ,

Robert le que autrement ladicte lettre datée de l'an quatre

Friſon ver

cut juſques vingts-unze , ne pourroit avoit eſté à luy addref

à l'an qua- ſéc. Mais d'autre coſté , fe pourroit ſemblable

tre -vingts
ment interpréter ladicte clauſe , de parvo magnum ,

douze.

de paupere divitem , &c. (4) . qu’eſtant le père

d'ice

peut four

ou

1

(4) Il eſt certain que Robert le Friſon ne mourut qu'au

mois d'Octobre 1093. Il l'eſt également que c'eſt à lui que

s'adreſſe la lettre d'Urbain II . Voici ce qui y donna lieu .

A ſon retour de la Paleſtine en 1091., il avoit fait revivre
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d'iceluy Robert chafié de ſes païs, & defppuille

d'iceux , ce meſme Robert petit au moyen de la

pouvreté de ſon père , feroit depuis , par la meil

leure fortune d'iceluy , devenu pareillement riche

& puiſſant. Laquelle diverſité d'opinions avec

leurs raiſons je couche volontiers en ce mien

volume , affin que tout bening lecteur puifle com

modieuſement adhérer à la plus vrayſemblable . Le monat

Or , pour retourner à noſtre Robert le Jeune Fri ftère de

faint An

fon , conte de Flandre , fçachez qu'il ne dégénéra dricu lez

en riens des vertucuſes traces de ſes très-illuſtres Bruges fon

prédécefleurs , ny mefines en ce que concernoit dé par le
conte Ro

le ſervice & honneur divin . Car il fonda l'Egliſe bert.

& monaſtère de fainct Andrieu (a) lez Bruges

Le prévoſt

de religieux Bénédictins ; & doua de moult ( ) de s.Donas

grands privilèges les prévoſt , & chanoines de à Bruges,
chancelier

Sainct Donas à Bruges , par leſquels il fit &
perpétuel

conſtitua ledict Prévoſt ; chancelier perpétuel de de Flandre

Flandre , & maiſtre des deniers de la maiſon du & mailtre

des deniers

conte , permettant & accordant que les chanoines de lamaiſon

dudict Sainct Donas ſeroyent à l'advenir chape

lains domeſtiques de ladicte maiſon de Flandre , Leschanoi
nes deS.Do

comme du tout appert par ſes lettres de l'an mil nas chape

quatre-vingts -neuf , efquelles font inſérées les lains do

clauſes qui fenſuyvent: Prepoſitum ſanè ejufdem du conte

Ecclefiæ , quicumque fit , cancellarium noftrum , & de Flandre .

omnium fuccefforum noſtroruin , fufceptorem etiani

du conte.

(a) André. (b) Beaucoups très .

dans ſes états un uſage qui défendoit aux cccléſiaſtiques de

faire aucun teſtament , & qui conſtituoit les comtes eux

mêmes héritiers de tous les biens des prêtres , après leur

mort. Robert , par ce procédé , ſouleva contre lui tout le

clergé de ſes états . On adreſſa des plaintes à Urbain II . , qui

expédia la lettre que rapporte Oudegherſt. Robert fut me
Meyer

nacé de l'excommunication dans un ſynode aſſemblé à Rheims

l'année ſuivante par l'archevêque Renauld , & ſe vit par-là Buzel:

contraint de renoncer à ſes prétentions .

A a
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& exactorem de omnibus reditibus principatûs Flat

driæ perpetuò conſtituimus ; eique magiſterium mo

rum notariorum , & capellanorum , & omnium

clericorum in curiâ comitis ſervientium , poteftatit

concedimus. Canonici verò quandocunque ad curian
Sainet Ar

nould fon meam venerint , jus capellanorum obtineant (3). 11

de à Ouden- fit ſemblablement grande aſſiſtence à monſieur

bourch un

cloiſtre de Şainet Arnould , éveſque de Soiſſon en la fon

Bénédic dation du cloiſtre d'Oudenbourch de Bénédictins,

tins.

& confirma le don que peu auparavant Anon

Anon
chambrier perpétuel de Flandre , & Hafacca la

chambrier

perpétuel femme avoyent faict audict éveſque, pour con

de Flandre .

mencer le ſuſdict cloiſtre. Il donna congé & Oc

Le cloiſtre troy à aucuns religieux de l'ordre de Čiſteaux,

des Dunes.

pour commencer & fonder le cloiſtre des Dunes,

Madame

ſur la rive de la mer au Weſtquartier dont font
Clémence

de Flandre lettres de l'an mil cent fept ( 6 ). Madame Clémence

fonde deux

cloiſtres de
de Bourgoigne ſa femme , fonda deux cloitres

femmes , de femmes de l'ordre de monſieur Sainct Benoilt,

l'un à Bourbourch , & l'autre à Mercken , Ol
bourch &

l'autre à ſelon l'opinion d'aucuns à Aveſnes.

Mercken .

2

Mir . donat.

Belg. t . 1 .

P. 359 .

Diplom .

Belg. t. I.

1. 2. C. 45

& 46 .

(5) Ce paſſage qui contient une partie des prérogatives

attachées à la dignité de prévôt de St.Donas , eſt fidellement

extrait du diplome, par lequel Robert de Jéruſalem créa ce

prévôt chancelier perpétuel des comtes de Flandre. Iieft

de l’an 1089. , & prouve ce qui a été dit plus haut , qu'avant

ſon voyage en Aſie , ſon père l'avoit aſſocié à la ſouverai

neté , &lui avoit remis les rênes du gouvernement. On

trouve également dans Miræus le diplome de la fondation

du monaſtère de St. André de Bruges. Ce dernier eſt de l'ar

1105. Le monaſtère de St. André de l'ordre de St. Benoit

ne fut d'abord qu'une prévôté dépendante de l'abbaye d'A:

fileghem ; mais en 1188. , ſous Philippe d’Alface,cette prea

yôté fut érigée en abbaye.

(6) Cette abbaye avoit été bâtie d'abord au fond des du

nes , dont elle tira fon nom ; mais en 1627. , les religiezt

vinrent s'établir dans la ville de Bruges.
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CH A P I TRE LVII.

De l'inſtitution d'aucuns ordres ou tems du conte

Robert , des choſes miraculeuſes & prodigieu

ſes qui au ineſme temps advindrent au pays de

Flandre.

1

A

020

Ver

dau

ur

food

U temps du conte Robert le Jeune Frifon ,

fi comme en l'an mil ſeptante-neuf ſur la L’an 1079.

veille de Noël , advint à Oudenbourch en Flandre

un cas merveilleux & admirable . Car la tour de

Chore mi

l'égliſe de noſtre Dame , que monſieur ſainet Urf- raculeuſe

marus avoit au temps du roy Dagobert fondé ,
de l'égliſe

de noſtre

ploya par force de vent de forte , que chaſcun Dameà Ou

eſtimoit , qu'elle devoit tomber par terre , & de- denbourch .

moura en tel eſtat, quatre ou cinc jours , au bout

deſquels par la volonté & permiſſion divine , la.

dicte tour ſe redreſſa d'elle -mefme, & fut audict

jour veüc en icelle égliſe une merveilleuſe clarté ,

dont pluſieurs aveugles , ſourds & autres malades

y reçeurent incontinent guariſon . En l'an mil

cent en Zélande , y euft une fontaine , qui du

Fontaine de
rant quinze jours continuels, couloit une grande

ſang en ze

de abondance de fang , de ſorte qu'elle infecta & ren- . lande,

untuk dit ſanguineuſe les autres eaues qui eſtoyent la

autour. D'autre coſté environ ce meſme temps

en la ville d'Arras la vierge Marie apparuſt en

accouſtrement blanc à deux jouvenceaux , leſquels

ordinairement eſtoyent accouſtumez de jouer

d'aucuns inſtruments de muſique , dont ils ſe ſça

voyent ayder , devant l'image de noftre Dame ,

& leur préſenta une chandelle de cire , qu'elle te

noit en fa main , laquelle a tousjours depuis eſté

& encores eſt conſervée en grand honneur &

folennité. Et ores qu'elle ſoit ſouvent allumée

l'on maintient qu'elle ne ſe diminue aucunement.
Lachandel

le d'Arras,

Et ceſte eſt la chandelle qu'on appelle la Chan

delle d'Arras , qui eſt annuellement
par deux jou

1

A a 2
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1

1

venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement. Sy maintient-on que plu

fieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & ſignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels ſe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle font defcendues

pluſieurs autres , fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe, Melun , Saugin , Arkes , & autres .

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l'an mil quatre-vingts -dix & huit com

cement de mença premièrement l'ordre de Cifteaux , au

l'ordre d ;
d'un religieux de l'ordre de S. Benoiſt

Ciftcaux. de Mollins, au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a) , lequel defirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de ſon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l’ayde du duc Eude de Bourgoingne ,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

moyen d'un

1

(a) St. Robert de Molesme , réformateur de lordre de St. Benott.

1

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plupart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas fans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été ſagement abolies , il y a plu

ſieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert . Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en font magnifiques,
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fuſt érigée en abbaye. Et peu après , ſi comme

en l’an mil cent ſept , fuſt érigé un ſemblable

cloiſtre au Weitquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert , ſelon qu'aurez peu veoir

cy -deſſus. Environ ce meline temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous (a) par un Commen

cement de
docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des

chanoine de l'égliſe de Reims, & s'appliquoit à Chartrous .

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures ſaintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & efpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endrojet (b) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en ſon luyſeau (c ) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audict enterrement, & avoit tousjours eu le ļuſ

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde , ſoy tranſportant à Cartrufe ( 4 ) , où il

inſtitua l'ordre des Chartrous en l’an mil quatre

vingts & cinc. Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , fy eſt-ce que j'en l'autheurPourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant, affin infere en

que ceux qui s'esbattront ( d ) à lire ceſte préſente ce volume
l'inſtitu

hiſtoire , conſidérent la malicieuſe calumnie des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com

tant qu'en eux eſt, de perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inſtitution des

religions.

mencement

(a) Chartreux.

(b) A l'égard.

(c) Cercueil.

(1) S'amuſeront.

(3) On rapporte cette anecdote à l'an 1080. Ce faict , Tabl. chro

dit Lenglet du Fresnoy , a ſi fort l'air d'une fable , qu'il nol . t . 2 .

ne mérite pas même qu'on y ajoute foi .
an . 1080

(4) Il s'agit ici de grande Chartreuſe , chef-d'or

des Chartreux , près de Grenoble en Dauphiné.
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cloiſtres , abbayes & monaſtères , eſt un abus nou

vellement introduiet au monde. Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté dif.

L'an 1084 cours , fçatchiez que en l’an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert ſe tranſporta vers l'em

Le conte
Robertfaict percur Henry, quy lors tenoit ſon fiège devant

devant 12 la cité de Rome, où ledict Robert luy fit hom

cité de Ro .
mage des terres qu'il tenoit de luy foubs l'empi

inchina

gº a lºc11
re , & fe trouva préſent à la pompeuſe (a) &

pereur magnilique cntrée que le ſufdict Empereur fit en

Henry des

terres qu'il ladicte cité de Rome, enſemble au couronne

tient foubs
ment d'iceluy (5) . Et peu de temps après , re

l'empire .
tourna en ſon païs de Flandre , où luy furent

La contefte apportées les nouvelles du treſpas de madame

Richilde , Richilde fa tante , dont cy -deflus avons ſouflif

douagiere
de Flandre, famment parlé. Laquelle après les choſes ſufdictes

ſe tranſpor- par elle faictes , menë du remord de conſcience

te vers Ro

me & faict
quy la poindoit (b) , s'eſtoit en grande dévotion

pénitence retirée vers la cité de Rome , où elle fit pour

de fes
quelque temps une bien auſtère pénitence, & de

cruaultez

paſſées .
puis retourna à Mellines , qu'elle fit réparer en

Treſpas de
merveilleuſe ſumptuofité , & peu après mourut au

la contelle diet lieu en l’an mil quatre-vingts - quatre (6) , &

Richilde .

(a) Nombreuſe . be françois poindre , en la

( 6) Perçoit , dichiroit , du ucr- tin pungere .

( 5 ) L'empereur Henri IV. fut en effet couronné empereur

à Rome , l'an 1084. , après avoir ſoumis les Norinands ; mais

cn 1084. , Robert n'étoit pas encore aſſocié à la ſouveraineté ,

& ne devoit conféquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud . ( 6 ) Ipſa quoque Richildis ... mortua eſianno MLXXXVI.,

d'Avein.
le 20. Mars. Il n'eſt point prouvé qu'elle ait été à Rome ,

comme le dit Oudeghcrít. Elle s'étoit retirée au monaſtère

de Meſlines , où elle expia fes fautes paſſées par une vie

auſtère & pénitente. Venerabilis Richildis , aliquamdiù jam

vidne , tandem mirabili panitentid afligitur. Jejuniis nam

que & orationibus infiftens , pauperibus quotidiè & leproſis

nor. C. 27 .
per ſe ipſam ſerviens, torum etiam ſanie liniebatur , & bal.

neis eos lavans , eisdem poft eos utebatur , ut vel fic infir

mata fimiliter., at filia regis intus eformaretur. Sic que,

mundo fibi crucifixo , terræ corpus apud Ilasnoniım , animam

%. C. mifericordie commiſit.

Flandr. ge
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fut ſon corps enterré à Haſnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn. En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adèle fa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour effectuer le Flandre ma- '

mariage commencé , practiqué & aſſez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

ambaſſadeurs dudict roy Canut , & deux ans après , que.

fi comme en l’an mil quatre-vingts-fix , le ſuf L'an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre faincte Foy , par ſes propres nut marty

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer les riſé pour la

fainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par ſes pro

paravant ſouffert monſieur fainct Hypolite , le- pres ſub
jects.

quel fut deſchiré & tiré en pièces par quatre

chevaux . Au moyen de quoy , la royne Adèle fa

vefve merveilleuſ
ement

effroyée d'une telle nou
Adèle ſe

retire après
vellité & cruaulté , ſe retira le plus ſecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet roy Ca

nut vers le

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert, ſon

qu'elle avoit eu dudict Canut , lors aagé ſeule- frère .

ment d'un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy -après conte de Flandre ,

& ladicte dame fe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Adèle eſt

Pouille quy fut fils du très-vaillant prince Robert remariée au

Guiſtard (6) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantiſes contre les Turcs , combatit Pouille.

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def

fendit le fainct fiège apoſtolique contre l'em

pereur Henry. Duquel Regnier ladicte dame euft

un fils appellé Guiſelin .

La royne

A

(a) Roger.

( b ) Guiſcare,

( 1 ) Alexis.
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De la première crutiate contre les Turcs & infidè

les , qui fut publiée au concile de Clermont ,

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluſieurs autres princes , à la conqueſte de la terre

ſainte ; de la prinſe de la cité de Hiéruſalem ; du

treſpas dusliêt conte Robert , d'autres choſes

mémorables .

EN

N l'an mil quatre-vingts- quinze , le pape
L'an 1095 .

Urbain vint vers Clermont , où il tint un

concile , auquel entre autres choſes fuſt publiée

une cruciate (a) contre les Turcs ( 1 ) , leſquels

avoyent lors nouvellement prins ſur les Sarra

ſins , toute la Syric & Arinénie , enſemble la vil

le de Hiéruſalem , où ils avoyent déshonneté (6)

lc fainct fépulchre , & faict aux chreſtiens dudict

quartier des merveilleuſes dirrifions & inſuppor

La premiè

re cruciate tables outrages. Et fut ceſte la première crucia

contre les te quy jamais fut faicte par décret de pape ou
Turcs &

infidèles de concile , & dont fut caufc , fclon que les hif

publiée au toires maintiennent , un preſtre d'Amiens, nom

concile de

Clermont. mé Pierre (2) , lequel retourné de Hiéruſalem en

(ag Croiſade. (b) Profané, déshonoré.

Prófid .

Hen .

9

L. I.C. II .

( 1 ) „ Ce fut dans ce concile , que pour la première fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'égliſe , à l'exclu

ſion des évêques qui le prenoient auparavant. » A cette

époque, les évêques précédoient encore les cardinaux.

( 2 ) Ce Pierre , ſurnommé l'Hermite à cauſe de la vie ſo

litaire qu'il avoit embraſſée , étoit du diocèſe d'Amiens .

Ç'étoit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dei , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extérieur peu impoſant. Mais il avoit une ame forte , un

eſprit vif & l'oeil perçant . Du reſte il ſavoit s'expri.ner avec

aſſez de chaleur & d'énergie . Il devint l'apôtre de cette

ligue ſainte & foutenoit les exhortations pathétiques du

récit d'une viſion nocturne , dont il difoit que le ciel l'avoit

favoriſé .
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1

Er la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la ſaincte

2 cité . Qui eſmeut le pape , & meſmes l'inſtiga

tion de
Boadmond (a) prince de Tarente , de

profi pofer ladicte cruciate au. fufdict concile , & de

puis de la faire publier ( 3) .
Suyvant laquelle

publication
s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſe multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant ,
Allemaigne , & de

toutes les parties
d'occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage ( 4 ) ,

& de laquelle
compaignie furent faicts conduc

teurs ,
Godefroy duc de Buillon ,

Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy Flandre

de France , Robert duc de
Normandie , Robert

prend la

ſainte croix
conte de Flandre ,

Baudouyn conte de Hainault

& pluſieurs autres .
Leſquels tirerent par divers

princes
chemins vers

Turquie en l’an mil quatre - vingts-
chreſtiens

ſeize . Mais avant partir , le conte Robert de

Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

Le conte

& parte

avec autres

contre les

(a) Boëmond,

( 3) Urbain II . peignit avec tant de force les maux
qu'éprou

voient les
chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette
expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de
l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſade.

(4) Cette armée , ſelon quelques -uns , montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s'allo

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 1300co. cavaliers . Il ne reſtoit

plus
qu'environ 21500. hommes effe & ifs , quand on voulut

former le fiège de Jéruſalem , qui étoit la première expée

dition
importante que l'on ſe

propoſoit.

neure
9
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eſtoit, pourveut aux affaires de Flandre , com:

mettant le gouvernement d'icelle à madame Cl .

mence ſa femme, & à Baudouyn fon fils appellé

Hapkin (a) , auſquels il donna pour adjoinct de

collatéral le prévoſt de ſaint Donas de Bruges:

ce faict , fe mit en chemin , menant avec luyma.

Madame
dame Ghertrude fa fæur , lors vefve de Henry

Ghertrude

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

mariée à

· Thiéry duc d'Ellate ( b ) , dont vint Thiéry d’E!
Thiéry ,duc

ou lantsgra- fate depuis conte de Flandre (5) . Et continua ledia

ve d'Elite.
conte Robert ſon chemin avec fes gens , juſques

à ce qu'il parvint à Tripoli , que lors adverty

de la délibération prinſe entre les princes chrel

tiens de mettre leur ſiège devant la faincte cité

de Hiéruſalem , il s'y tranſporta pareillement,

Le conte
& en paſſant print Romula qui eſtoit une bien

de Flandre

prend Ro- forte place , & encores que ſes gens fuſſent gran

dement travaillez de faim & peſtilence, fy elt -ce
Tes Sarra

fins, & puis qu'ils parvindrent à temps devant ladicte cité,

fejointaux où le fufdict Robert acquiſt merveilleuſement bon

chreſtiers

bruit & réputation , au moyen de fa magnanimi

leur ſiège té & vaillantiſe (6) . Et pour autant que l'ex

devant lié
ploict lors fait par les chreſtiens devant ladicte

rufalen

cité , & la prinſe d'icelle eſt aſſez au loing

mula ſur

1
tenantz

(a) A la hdche.
(6) Alſace.1

(5) Thiéri d'Alface , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Alſace , duc de la Lorraine moſellanique & I

chef de la maiſon de Lorraine afiſe aujourd'hui ſur le trönt

impérial d’occident. Sa mère étoit Hadwide , fille d'Alberta

comte de Namur.

(6) Robert avoit pris la route de l'Italie , où il s'étoit

embarqué pour paffer en Grèce avec ſon armée. Il fe ſignals

d'abord au ſiège de Nicée , ville capitale de la Bythinie. !!!

défit Solyman , qui s'avançoit au ſecours de cette ville avec

une armée formidable. Solyman ayant raſſemblé de nouvel

les troupes , Robert eut encore le bonheur de le vaincre

Il ſe diſtingua ſurtout au ſiège d'Artéſie , ville diſtante d'Ao

tioche d'environ 15. milles. Il eut à y lutter tout à la fois con

tre le nombre & contre la ruſe , & il fut triompher de l’up&

de l'autre . Pendant le ſiège d’Antioche , comme la diſette de

Guillaume

de Tvr.

Meyer. & c.

1

1
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m’ar

reſter en ce paffage (7) . Seulement vous veus

L. 8. C. 18.

faiſoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les alliégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions néceilaires à une li grande armée. Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il ſe vit plus d'une fois

expoſe au danger de perdre la vie , pendant ce ſiège meur

trier . Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jéruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maitres le vendredi 5.

Juillet 1099. hora nond ; circonstance qui fait dire à Guil.

laume de Tyr : l'idetur procuratum divinitis, 14 qui die

& qué hord pro mundi fiilute in eadem urbe paljus eſt Do

minus, eidem , & pro Salvatoris gloriá fidelis decertaris po

pulus, defideriis fuis felicem impetravit Commationem .

(7 ) Nous imiterons ici le ſilence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade feroit un hors

d'euvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cette pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l'abrégé chronologique de l'hiſtoire de France .

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à ſe figna

» ler & à s'éloigner d'un païs où il parto geoit l'ignominie

„ d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa foibleſſe à s’en laiſſer punir. Mais pour Robert , duc

„ de Normandie , chaſſé de l’Angleterre par ſon cadet Guil

laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour fe retraitir d'un ſi bel héritage ? ...

Qu'alloit chercher en Paleſtine à la tête de 100000. hom

mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

„ preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

» noit , retourneroit contre lui-même , & que bientôt ſa

„ propre maiſon alloit érre la victime d'une femblable croi

fade ?. ,, Robert de même donna à ſes ſuccefleurs un

exemple qui , comme nous le verrons , devint plus d'une

fuis funeſte à fes peuples,
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Hiéruſalem déclarer , que ladicte cité fuſt finablement ( après

gaignée par avoir eſté aſſiégée trente -neuf jours continuels )

les chref

tiens. réduicte par l'effort & magnanimité des princes

chreſtiens , loubs leur povoir & obéiſſance . Dont

Godefroy

de Buillon ,
peu après enſemble de toute la Syrie , ledict Go

roy de Hié defroy de Buillon fuſt d'un commun accord des

ruralcm .
princes chreſtiens, illec afſemblez , faict & elleu

pour roy en la cité d'Aſcalon , en l’an mil qua

L'an 1099. tre-vingts -dix & neuf, lequel mouruſtun an après;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S , ſépulchre (8) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu'on adjoufte en tous volumes

& cſcrive par tout ſon épitaphe. Entant mef

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chreſtiens d’eſguillon pour en en

ſuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très - victorieux prince , entre

prendre pareillement quelque fois la conqueſte

des terres ſainctes , que noz ennemis communs

ont fy long temps occupé, & détiennent encore

pour le préſent , à noftre très-grande honte &

confuſion . L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy ,

qu’encores pour le jourd’huy ſe peut veoir ſur

fa fépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorun gentes Sion pia loca petentes
de Gode

froy de Mirificum Sydus , dux hic rexit Godofridus ,

Baillon,roy Egypti terror , Arabum fuga , perfidis horror ,
de

lem . Rex licet electus , Rex noluit attitulari;

L. 10.C. 23.

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut le 18. Juillet , felon

Guillaume de Tyr. Sepultus eſt verò in eccleſid dominici les

pulchri , ſub loco Calvariæ ubi pallles eſt Dominus. Godefroi ,

l'un des plus grands hommes qui aient honoré la Belgique ,

tant par ſes talens que par ſes vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trône , où l'avoit conduit l'éclat de ſes bel

les actions pendant cette croiſade . Toutes les nations qui

ont eu part à cette entrepriſe ont chanté la piété égale à

ſa bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ

toire générale de l'Europe.

1
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari ;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & æqui ,

Totum foiſma teri, pietatem juſque foveri.

Quy ſignifie :

Cy gift ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eſtoille ſplendiſante & prudent gouverneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Devers Hiéruſalem la ſainête , d'un grand cæur.

D'Egypte le fléau , des Arabes la fuyte ,

Des perjures meſchants la craint ' e la terreur ;

Lequel efleu pour roy des princes & leur ſuyte ,

Eſtre oncques ne voulut roy nommé, pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de fon Chriſt & bening rédempteur ;

Eſtre auly ne voulut couronné , mais ſans feinte

Au prouffit de ſon peuplentendoit & bonheur .

Son premier roing eſtoit d'adminiſtrer juiſtice

Aux fiens, & d'adhérer aux enſeignementz bons

De la foy & mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or ( pour retourner à noſtre propos ) le conte
Retour du

Robert , après que la ſainte cité fut réduite ſoubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l'an mil bert en
Flandre.

cent en ſon païs de Flandre . Où l'on fit par tout

L'an 1100 .
une infinité de feus de joye , pour termoingner le

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur . Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d'oultre mer le bras de monſieur envoyée

ſainct George qu'il donna à l'égliſe d’Auchin , vers le païs

où il l'envoya par l'abbé Aymeric . Et affez toft d'Elſate ,

pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon crdre ſommer le

& équipage madame Ghertrude fa four , vers le mariage

d'elle& du

païs d’Elfate pour conſommer le mariage qu'en die duc

Thiéry.

( a ) Trompeurs.
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1

venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement. Sy maintient-on que plu

fieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & fignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , lefquels ſe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diftilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle font deſcendues

pluſieurs autres , fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe , Melun , Saugin , Arkes , & autres .

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l'an mil quatre -vingts -dix & huit com

Commencementele mença premièrement l'ordre de Ciſteaux , au

l'ordre d ; moyen d'un religieux de l'ordre de S. Benoiſt

Ciftcaux, de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a) , lequel defirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de fon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l’ayde du duc Eude de Bourgoingne,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

1

1

1

(a) St. Robert de Molesme , réformateur deľordre de St. Benoft.

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plûpart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas ſans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été ſagement abolies , il y a plu

ſieurs années .

( 2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert . Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo .

naſtère en font magnifiques,
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fuſt érigée en abbaye. Et peu après , ſi comme

en l’an mil cent fept , fuſt érigé un femblable

cloiſtre au Weitquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert , ſelon qu'aurez peu veoir

cy -deflus. Environ ce meſme temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous (a) par un
Commen

cement de

docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des

chanoine de l'égliſe de Reims, & s'appliquoit à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures faintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & eſpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endroict (6) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en ſon luyſeau (c) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audiet enterrement , & avoit tousjours cu le !uſ

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde, ſoy tranſportant à Cartrufe (4) , où il

inſtitua l'ordre des Chartrous en l’an mil quatre

vingts & cinc. Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , ly eſt -ce que j'en l'autheur

Pourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant, allin intere en

que ceux qui s'esbattront (d) à lire cette préſente ce volume

hiſtoire , conſidérent la malicieufe calumnie des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com
mencement

tant qu'en cux eſt , de ,perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inſtitution des ordres &

religions.

(a ) Chartreux.

(b) A l'égard .

( 0 ) Cercueil.

(d) S'amuſeront.

>

( 3 ) On rapporte cette anecdote à l'an 1o8o. » Ce faict , Tabl. chro

dit Lenglet du Fresnoy , a ſi fort l'air d'une fable , qu'il nol. t . 2 .

ne mérite pas même qu'on y ajoute foi.
an . 1080

(4 ) Il s'agit ici de la grande Chartreuſe , chef-d'ordre

des Chartreux , près de Grenoble e Dauphiné.
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cloiſtres , abbayes & monaſtères, eſt un abus nou

vellement introduict au monde . Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté dif.

L'an 1084. cours , fçaſchiez que en l’an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert ſe tranſporta vers l'em

Le conte
Robert faict pereur Henry , quy lors tenoit ſon fidge devant

devant la la cité de Rome, où lediet Robert luy fit hom

cité de Ro .
mage des terres qu'il tenoit de luy foubs l'empi

inchamma

gc à l'en re , & fe trouva préſent à la pompeuſe (a) &

percur magnifique cntrée que le fuſdict Empereur fit en

Henry des
terres qu'il ladiete cité de Rome , enſemble au couronne

tient foubs
ment d'iceluy (5) . Et peu de temps après , re

l'empire.
tourna en ſon païs de Flandre , où luy furent

La contefie apportées les nouvelles du trefpas de madame

Ricbilde , Richilde fa tante , dont cy -deſſus avons ſouſfit

douagiere
deFlandre, famment parlé. Laquelle après les choſes ſufdictes

ſe tranſpor- par elle faictes , meuë du remord de conſcience

te vers Ros

me & faiet
quy la poindoit (1) , s'eſtoit en grande dévotion

pénitence retirée vers la cité de Rome , où elle fit pour

de ſes
quelque temps une bien auſtère pénitence , & de

cruaultez

palliées. puis retourna à Mellines , qu'elle fit réparer en

Treſpas de
merveilleuſe ſumptuoſité , & peu après mourut au

la contelle diet lieu en l'an mil quatre -vingts- quatre (6 ) , &

Richilde.

( a ) Nombreuſe. be françois poindre , en la.

(1) Perçoit, déchiroit ,du vcr- tin pungere.

( 5 ) L'empereur Henri IV. fut en effet couronné empereur

à Rome, l’an 1084. , après avoir foumis les Normands; mais

cn 1084. , Robert n'étoit pas encore affocié à la ſouveraineté ,

& ne devoit conſéquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud . ( 6 ) Ipſa quoque Richildis ... mortua eſt annoMLXXXII.,

d'Aveſn .
le 20. Mars. Il n'est point prouvé qu'elle ait été à Rome ,

comme le dit Oudeghcrít. Elle s'étoit retirée au monaſtère

de Meſlines , où elle expia fes fautes patiées par une vie

auſtère & pénitente. Venerabilis Richildis , aliquamdiù jam

vidna , tandem mirabili panitentid afligitur. Jejuniis nam

que & orationibus infiftens , paupcribus quotidiè So leprofis
ner. C. 27

per ſe ipfam ſeroions , torum etiam fanie liniebatur , & bol.

neis eos lavans , eisdem poft eos utebatur , ut vel fic infire

mata fimiliter, , ut filia regis intùs reformaretur. Sic itaque,

mundo fibi crucifixo , terre corpus apud Hasmonilm , aniniana

%. C. mifericordie commiſit.

Flandr. ge
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fut ſon corps enterré à Hafnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn . En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adèle fa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour effectuer le
Flandre ma- '

mariage commencé , practiqué & aſſez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

ambaſſadeurs dudict roy Canut , & deux ans après, que.

fi comme en l'an mil quatre-vingts- fix , le ſuf- L’an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre faincte Foy , par ſes propres nut marty:

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer ſes riſé pour la
ſainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par les pro

paravant ſouffert monſieur ſainct Hypolite , le- pres ſub

quel fut deſchiré & tiré en pièces par quatre

jects.

chevaux. Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa

vefve merveilleuſemen
t

effroyée d'une telle nou
Adèle ſe

retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus fecretement la mortdu

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet roy Ca
nut vers le

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert, ſon

qu'elle avoit cu dudict Canut , lors aagé feule- frere.

ment d'un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy -après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Pouille quy fut fils du très -vaillant prince Robert Adèle ett
remariée au

Guiſtard (b) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantiſes contre les Turcs , combatit

Pouille .

l'empereur de Conſtantinople Alexe ( c ) , & def

fendit le fainct fiège apoſtoliquc contre l'em

pereur Henry. Duquel Regnier ladićte dame eutt

un fils appellé Guiſelin .

La roync

( a ) Alexis.(a) Roger..

( b ) Guiſcard,
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De la première crutiate contre les Turcs & infidè

les , qui fut publiée au concile de Clermont , e

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluſieurs autres princes , à la conqueſte de la terre

Sainte ; de la prinſe de la cité de Fliéruſalem ; du

treſpas dulićt conte Robert , d'autres choſes

mémorables.

ET

N l’an mil quatre- vingts -quinze , le pape
L'an 1095 .

Urbain vint vers Clermont , où il tint un

concilc , auquel entre autres chofes fuſt publiée

une cruciate ( a ) contre les Turcs ( 1 ) , leſquels

avoyent lors nouvellement prins ſur les Sarra

ſins, toute la Syric & Arménie , enſemble la vil

le de Iliéruſalem , où ils avoyent déshionneſté (b)

le fainct fépulchre , & faict aux chretiens dudict

quartier des merveilleuſes dirriſions & inſuppor

La premie

re cruciato tables outrages. Et fut ceſte la première crucia

contre les to quy jamais fut faicte par décret de pape ou

Turts &

infideles de concile , & dont fut caufc , ſelon que les hil

publiée au toires maintiennent , un preſtre d'Amiens , nom

concile de

Clermont. mé Pierre ( 2) , lequel retourné de Iliéruſalem en

( ag Croiſade. ( ) Profane , dishonoré.

Prefid .

Hon .
9

L. 1.c. II .

( 1 ) „ Ce fut dans ce concile , que pour la première fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'égliſe , à l'exclu

lion des évêques qui le prenoient auparavant. ,, A cette

époque , les évêques précédoient encore les cardinaux.

( 2 ) Ce Pierre , ſurnommé l'Hermite à cauſe de la vie ſo

litaire qu'il avoit embraſée , étoit du diocèſe d'Amiens.

C'étoit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dei , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extéricur peu impofant. Mais il avoit une ame forte , un

eſprit viſ & l'oeil perçant. Du reſte il favoit s'exprimer avec

aſſez de chaleur & d'énergie. Il devint l'apôtre de cette

ligne ſainte & Toutenoit les exhortacions pathétiques du

récit d'une viſion nocturne , dont il difoit que le ciel l'avolt

favorite.
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la cité de Rome, récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la ſaincte

cité . Qui eſmeut le pape , & meſmes l'inſtiga

tion de Boadmond ( a ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fufdict concile , & de

puis de la faire publier ( 3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſę multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre, France , Brabant, Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident, quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & ſe miſrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage (4) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert Binte croix

prend la

conte de Flandre , Baudouyn conte de Hainault

avec autres

& pluſieurs autres. Lefquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l’an mil quatre-vingts- chrestiens

ſeize . Mais avant partir , le conte Robert de
contre les

Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

(a) Boëmond,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſade.

(4) Cette armée , ſelon quelques-uns, montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’allo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 1300co. cavaliers. Il ne reſtoit

plus qu'environ 21500. honimes elle & ifs , quand on voulut

former le ſiège de Jérufalem , qui étoit la première expé

dition importante que l'on fe propoſoit.
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m'ar

reſter en ce paſlage (7) . Sculement vous veus

L. 8. C. 18.

faiſoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les aſſiégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions nécellaires à une ſi grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il ſe vit plus d'une fois

expoſé au danger de perdre la vie , pendant ce ſiège meur

trier . Sa valeur n'éclata pas moins ſous les murs de Jéruſa

dem , dont les croiſés ſe rendirent maîtres le vendredi 5 .

Juillet 1099. hord rond ; circonſtance qui fait dire à Guil

laume de Tyr : Videtur procuratum divinitùs , qui die

& qu & hord pro mundi ſalute in eadem urbe paſſus eſt Do

minus, exidem , & pro Salvatoris gloria fidelis decertans po

pulus, deſideriis ſuis felicem impetravit confummationem .

(7 ) Nous imiterons ici le filence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade ſeroit un hors

d'ouvre déplacé dans une hiſtoire particulière . Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cette pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l'abrégé chronologique de l'hiſtoire de France.

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à ſe ſigna

ler & à s'éloigner d’un païs où il partageoit l'ignominie

d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa foibleſſe à s'en laiſſer punir. Mais pour Robert , duc

de Normandie , chaſſé de l’Angleterre par ſon cadet Guil

laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour ſe refaiſir d'un ſi bel héritage ? ..

„ Qu'alloit , chercher en Paleſtine à la tête de 100000. hom

mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

„ preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

noit , retourneroit contre lui-même , & que bientôt ſa

„ , propre maiſon alloit être la victime d'une femblable croi

ſade ?. ,, Robert de même donna à ſes fuccefleurs un

exemple qui, comme nous le verrons , devint plus d'une

fuis funefte à fes peuples,

"



ROBEXT SECOND ,

L'a 1014 ) .

31 &zolles déclarar , que accept fraetapas

1.576 . avor e a égbe trenez - nies jours condities )
lex eurd

retuite par l'ecor & magnanimida das princes

Cieties, fouis leur povor & geance . Dont

pau agros etable de toute la Syrie , led : - Go

rnds lix estroy de Bun filt dan commun accord des

princes chrétiens , klec a Temblez , faitz etiez

pour toy en la cité d'Aſcalon , en l'an ml qua

tra-visos -dix & neif , lequel mourutusan apres ;

& fui enterré à Golgotha aa portal da tergle

di S. fepulchre 8 ;. Lez attes & vertus duquel

mériten : bien qu’on adjoufte et tous volumes

cfcrive par tout ſon épitaphie . Entant met

mes qu'il pourra par aventure fervir à tous au

tres princes chretiens d'efgaillon pour en

fiyvant le bon zele & la magnanimité vragement

Chreſtienne de ce très -vićtoricus prince , entre

prendre pareillement quelque fois la conqueſte

dos terres fainétes , que noz ennemis communs

ont ſy long temps occupé , & détiennent encore

pour le préſent , å noſtre trës-grande honte &

confufion . L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy ,

qu'en cores pour le jourd'huy ſe peut veoir ſur

Sa ſépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes
* &c Gode

frwy de Mirificum Sydus , dus hic rexit Godofridus ,

Aslonroy Egypti terror , Archum figa , perfidis herrer ,
dc disruia

1em . Rex licet electus , Rex noluit attitulari;

L. 10.6.23

( 8 ) Godofroi de Bouillon mourut lc 18. Juillet , ſelon

Grilluine de Tyr, Sepultus eſt verò in eccleſid dominici ſe

pulchri , fub loco Calvariæ ubi parius eft Dominus. Godefroi ,

l'un des plus grands hommes qui aient honoré la Belgique ,

tant par ſes talons que par ſes vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trồnc , où l'avoit conduit l'éclat de ſes bcb

le : a tions pendant cette croiſade . Toutes les nations qui

ont en part à cette entrepriſc ont chanté fa piété égale à

Ta bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

coire générale de l'Europe.
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari ;

Ejus erat cura Syon fua reddere jura ,

Catholicèque fequi pia dogmata juris & equi ,

Totum faſma teri, pietatem juſque foreri.

Quy ſignifie :

Cy gift ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eftoille ſplendiffante & prudent gourerneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Derers Hiéruſalem la ſaincte , d'un grand cæur .

D'Egypte le fléait , des Arabes la fugte ,

Des perjures meſchauts la craint ' & la terreur ;

Lequel eſleu pour roy des princes & leur fixte ,

Efire oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de fuyrir en humilité faincte

Les marches de ſon Chriſt & bening rédemptent ;

Effre aully ne roulut couronné , mais 1.215 foirite

Au proutfit'de ſon peuplentendoit & bonheur .

Son premier foing eſtoit d'adminiſtrer juſtice

Aux piens, & d'adhérer aux enſeigneirentă bonis

De la foy & mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or * (pour retourner à noſtre propos ) le conte Retour da

Robert , après que la ſainte cité fut réduite foubs conce Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l'an mil bert en

Flandre .

cent en fon païs de Flandre. Où l'on fit par tout

une infinité de feus de joye , pour telinoingner le L'an 1100 .

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur . Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d'oultre mer le bras de monſieur
envoyée

ſainet George qu'il donna à l'égliſe d’Auchin , vers le païs

d'Elfate ,

où il l'envoya par l'abbé Aymeric. Et aſſez toſt
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon ( rdre fommer le

& équipage madame Ghertrude fa feur , vers le mariage
d'elle& du

païs d'Elfate pour conſommer le mariage qu'en diet duc

Thiéry.

(a) Trompeurs.
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parant par les Allemagnes il avoit 2 parava

conclud & arreté , d'estre ladićte dame, & Thic

1'in 1102. ry duc dedit bilire. Ledićr Robert euft , en l'ai

mnil cent & deux grutte guerre contre l'empereur

Duro &
llenry le quint, és a légca la ville de Cambray,

1x7, a vil .
au ſecours de laquele l'empereur defcendit vers

ce Comh

Flandre en grande puilla'ce , mais il fufttoft aprèsbray & la

contraint de retourner fans rien faire , obſtant

fon obil

fane par l'extreme & dur yver que lors ſurvint. Au moyen

appoincis de quoy le conte Robert reçeut ladićte ville par

appoincrement. Et en l'an fuyvant quy fut niil

L'an 1103. cet& trois , en une grande felte & ailemblée que

Le conte l'empereur tint avec merveilleuſe pompe & fo.

Robert ré

lemnité , en la ciré de Miens (a) (9) , le conte

l'empreur fult réconcilié audićt empereur , moyennant la ruf

Henry ,

titution qu'il luy fit de ladicte cité de Cambray :
moyennant

la restiru

tion qu'il

luy falú de

ladićte ville ( 1 ) Mayence.

de Cam

bray , (9) Voici , ſelon pluſieurs hiſtoriens dignes de foi , la

cauſc de cette zuerre . Au nioment ou Robert le dispoſoit

Meyer. à partir pour la croiſade , l'empereur lui demanda a rentrer

en poffcilion du com :é d'Alon , des quatre métiers , du châu
Chron .Wa.

tcau de Gänd & des ils do Zélande. Robert arreta 1c3

Chron . Tu.
efforts de l'empereur en feſant fortifier les places expoſées

ron . aux infultes de l'ennemi . Ce qui fer vit encore mieux le

comte de Flandre , ce fut l'indifcipline des troupes alle.

mandes qui ſe débandercnt & allereot ſe ranger ſous les

erendarts de divers princes croiſés. Henri le vit obli

gé d'abandonner ſon projet. Pour fe vengor , Robert,

après fon retour , alla alliéger la ville de Cambrai. L'em

pereur accourut pour la défendre , & s'empara des forts

de Bulzai & de l'Ecluſe entre Douai & Cambrai. La rigueur

de l'hiver le força à le retirer , & la paix ſe fit entre lui

& Robert , l'an 1103. , dans la ville de Liège . Trois ans

après , la guerre recommença. llenri avoit pour alliés Bau

doin , comte de Ilainaut , qui vouloit rentrer en poffetlion

de la ville de Douai , & lest Hollandois qui rcdemandoiunt

la Zélande. Robert fut encore déconcerter fes ennemis &

les forcer à la paix qui fut lignée l'an 1110. Par cette paix,

Robert obuint la ville de Cambrai & le Catcau -Cambrelis.

Fland, gen .
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tomba par

je n’ay mémoire d'avoir jamais trouvé l'occaſion
L'égliſe

de ceſte guerre . Il ſuffira pourtant vous déclarer , d'Arras

que dudict ſiège de Cambray eſt yſlu que l'égli- exemptée
de celle de

fe d'Arras , euſt un éveſque particulier & fut Cambrai à

exemptée de celle de Cambray , moyennant la un éveſque

pourſuite que le conte Robert fit à ces fins vers
particulier.

le pape de Rome, & fuſt lors conſtitué éveſ

que Lambert archidiacre de Tournay ( 10) . Le

dict conte Robert ſe tranſporta en l’an mil cent L'an ini.

& unze vers France pour aſſiſter au couronne
Le conte

ment du roy Louys ( 11). Et comme à la re- Robert paf

queſte dudict roy Louys , il s'eſtoit mis en

ſant par un

pont , ap

armes en intention d'aller trouver le conte de pellé Pons

Dampmartin , & le combatre, paſſant par un pont Aleldenfis,

appellé Pons Meldenfis , ſon cheval brouſcha , & faute de ſon

tomba deſloubs. Dont il ſe bleſcha de forte , que cheval , &

trois jours

{ près en

mourut.

( 10) L'égliſe d’Arras avoit été , dès l'origine , unie à

l'évêché de Cambrai ; mais en 1093. , le pape Urbain II.

lui donna un évêque particulier . Ce fut Lambert de Guines,

archidiacre de l'égliſe de Térouanne & chantre de St. Pierre

de Lille , qui fut élevé à cette dignité . Le ſiège de Cambrai,

poſtérieur de plus de dix ans à la ſéparation de ces deux
Mir. cod.

égliſes , ne peut en avoir été la cauſe. On l'attribue en gé
c. 65.

néral à une diviſion qui s'étoit élevée parmi les chanoines
Dipl. Belg.

de Cambrai , pour l'élection d'un évêque .
1. 2. C. 39

( 11 ) Louis le Gros avoit été aſſocié à la royauté , l'an

1103. A-peu-près à cette époque , Robert avoit porté du

ſecours au roi de France , qui vouloit réfréner l'indocilité

de Bochart de Montmorenci; mais ce ne fut point alors que

Robert perdit la vie . L'an 1111. , le roi de France lui avoit

encore demandé du ſecours contre pluſieurs grands ſeigneurs

de ſes états , & Robert le ſervit en bon & fidèle vallal.

Après avoir battu les Anglois à Giſors ſur les frontières

de la Normandie il s'étoit avancé avec le roi vers la

Champagne pour y punir le comte Thibaut ; mais il trouva
Order. Vis

1. II .
la mort ſous les murs de la ville de Meaux ,

ſortie que firent les habitans de cette ville . Suger rapporte Suger p . 35

que lorſque Louis le Gros pourſuivoit les fuyards ſur le au rec . des

hiſt . de Fr.
pont même de Meaux , le pont ſe rompit & fit périr dans

l'eau le comte de Flandre .

donat . piar .

1

dans une

t. I2 .
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le traiteme jour eafutat, que it la reci

ſaiste Barje , il tercina audi 22 mil cance.

E : fet fon corps enterré au ciete is

Vaait d'Arras , que lors il avoit ocurellement

réformé , & réduict foubs a regle de Chugav.

Madame Clémence fa vefve fe rerraria alcun temps
Madame

Ciemence , après à Godefroy duc de Lotrice & de Trabant ,

duzgiere

deFiandre,

fils du conte Henry de Louvain , & de la dicta

fe remarie dame Ghertrude , qui fut depuis remariée au duc

au duc de

Brabant.
d'Elfate. Et auquel Godefroy l'empereur Henry

le quint , avoit un peu auparavant donné lef

dicts duchez de Lotrice & de Brabant, auſquelles

L'abbaye il incorpora Louvain & Bruxelles . Ce meſme Go

d'Afe
defroy fuſt le premier & principal fondateur du

ghem fon

dée par le
cloiſtre d'Afflechem , & euſt de ladicte dame Clé

duc de Bra mence de Bourgoingne , deux fils & deux filles ,

bant
fçavoir , Godefroy , qui fut duc après luy , Hen

ry lequel devint moine audict Alleghem , Aleyt

quy fut mariée au roy Henry d'Angleterre , &

Yde que le conte de Cleves print à femme ( 12 ) .

- Ladicte Clémence de Bourgoingne vefve dudict

conte Robert treſpaſſa en l’an mil cent vingt &

huict , mais je ne ſçay où elle fuſt enterrée ( 13) ,

elle euſt á frères le pape Calixte deuxiefine , Otho

duc de Bourgoingne , & Henry duc de Bavière.

( 12) Oưdegherſt a dit au commencemeni du chap. 56. ,

que Clémence avoit détruit en elle le germe de la ma

ternité . V. auſſi la note 3. du même chapitre , pag. 318 .

Butkens , Les enfans que cet hiſtorien nomme ici , Godefroi les avoit

1. 4. p . 32 . eus de la première épouſe Ide fille d'Albert , comte de

Namur.

( 13 ) Elle fut enterrée à Bourbourg dans le monaſtère

Marchant. qu'elle avoit fondé. Elle ne mourut qu'en 1131. , ſelon

Fland . de Butkens, qui lui donne pour frères , au lieu d'Othon &

feripr . 1. 2. de IIcnri , Eſtienne & Renaud , comtes en Bourgoigne.

Ibid . p . 33 .
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BAUDOINΝ SEPTIEME
: 352

C Η Α Ρ Ι Τ R E L I X.

+

Comment Baudouyn Hapkin print à femme mada .

me Agnès de Bretaigne, laquelle à raiſon de leur

proximité de ſang luy convint délaiſſer , avec

autres choſes mémorables.

B ;

ainſi ap

emprint le gouvernement de Flandre en l'an Baudouyn

mil cent & onze ; il fuſt appellé Hapkin ou Ha

Hapkin ,

pourquof

pieule (a) , à raiſon de la grande juſtice : car en

ſon temps & pluſieurs ans après, les exécutions pellé.

de juſtice qui de préſent ſe font de l'eſpée , ſe

faiſoyent de douloires ou hapkins ( b ). Autres

maintiennent qu'il fut ainſi nommé, pour autant

qu'il eſtoit accouſtumé de fe ſervir de tel baſton

plus que de nul autre , & que tousjours en avoit

un avec luy , meſmes qu’ordinairemen
t

il por

toit pour enſeigne en fa bannière un femblable Baudouyo

Hapkin
baſton . Il print à femme madame Agnès , fille

prend à

d'Allain , conte de Nantes ou de Bretaigne ; mais femme ma

pour la conſanguinité qui fut trouvée entre eux , Agnès de

ils furent divorcez . Et fut icelle proximité réci- Bretaigne ;

tée au conſiſtoire du pape , par Conon , éveſque il eſtdepuis

Preneſten fis ( 1 ) , en ceſte manière. Conſtance , fem- divorcé à

me de Robert , diet Capet , roy de France , & Emer- leurmu

raiſon de

gaert , conteſſe d'Auvergne furent fours (2) , fil- tuelle pro

ximité .

(2) C'eſt- à -dire, à la hache . (b) Haches.

( 1 ) Préneſte , autrement Paleſtrine , eſt une ville ancienne

d'Italie dans la campagne de Rome , à 8. lieues de cette ville .

Elle étoit célèbre par ce magnifique temple de la fortune

que Sylla y avoit fait bâtir . Son évêque eſt un des ſix anciens car

dinaux. L'extrait généalogique que rapporte l'hiſtorien , paroît

fidellement traduit du latin de la Flandre généreuſe , chap . 28 .

(2) C'eſt auſſi l'opinion d'Antoine de Ruffi dans ſon hiſ

toire de la Gaule Narbonnoiſe. Il dit qu'Ermengarde étoit

fille de Guillaume I. , comte d'Arles , & fueur de Conſtance ,

mariée au roi Robert. Mais les auteurs de l'art de vérifier

les dates , donnent pour père à Conſtance Guillaume P. 7146

Tæillefer , comte de Toulouſe , & ils prétendent qu'elle

Bb

1



ROBERT SE COND ,

CII A P I T R ELVIII.

De la première crutiate contre les Turcs infide

les , qui fut publiée au concile de Clermont ,

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluficurs autres princes , à la conqueſte de la terre

Sainte; de la prinſe de la cité de lliéruſalem ; du

treſpas delict conte Rolocrt , & d'autres choſes

mémorables .

EN

L'an 1095
N lan mil quatre-vingts -quinze , le pape

Urbain viut vers Clermont , où il tint un

concile , anquel entre autres chofes funt publice

une cruciate ( 6 ) contre les Turcs ( 1 ) , Iciquels

avoyent lors 1011Vellement prins fur les Sarra

fins, toute la Syric & Arménie , enfemble la vil

le de lliérufalem , où ils avoyerit deshonneté (b )

lc fiind fópulclire , & laiet aux churcllicus dudict

quartier des merveilleuſes dirriſions & infuppor

La premie

ro crucine tables outrages. Et lit celle la preinière crucia

contre les to quy jamais fut faicto par décret de pape ou

infideles de concile , & dont fut caufc , fclon que los hil

publiée au toires maintiennent , un prestre d'Amiens , nom

concile de

Clermont. mé Pierre ( 2 ) , lequel retourné de lliéruſalem en

(a) Croifade. ( 0) Profund , déshonoré .

Prelid.

11cn. 12

L. 1.c. II .

( 1 ) Ce fut dans ce concilc , que pour la première fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'églite , à l'exclu

lion des évoques qui le prenoicot auparavant. , A cette

époque , les évoques procedient encore les cardinaux.

( 2 ) ( c Pierre , furnomine I'llermite a cauſe de la vic fo.

litaire qu'il avoit embraſſée , étoit du diocèſe d'Amiens,

C'étoit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dien , vir Dei, c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

cxtéricur peu impofant. Mais il avoit une amc forte , un

elprit vil a l'oeil perçant. Du reite il favoit s'exprimer avec

affoz de childur & d'énergic. Il devint l'apôtre de cette

ligne fainte & foutenoit les cxhortations pathétiques du

récit d'une viſion nocturne , dont il difont que le ciel l'avit

favorite.
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & melines l'inſtiga

tion de Boadmond (a) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fuſdict concile , & de

puis de la faire publier (3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſę multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant, Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident , quy tous enſemble

prindrent la fainéte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage ( 1 ) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euftace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy

de France , Robert duc de Normandie , Robert Painte croix

prend la

conte de Flandre , Baudouyn conte de Hainault & parte

avec autres

& pluſieurs autres . Leſquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l'an mil quatre-vingts- chrettiens

ſeize . Mais avant partir , le conte Robert de contre les
Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

( a ) Boëmond ,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d’orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Dier el celt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enroler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du fiecle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de crujide.

(1) Cette armée , ſelon quelques-uns, montoit à fix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’ailo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Allie mi.

neure , certe incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130cco . cavaliers. Il ne reſtoit

plus qu'environ 21500. hommes eſcatifs , quand on voulut

former le fiège de Jérufalem , qui étoit la première expé.

dition importante que l'on ſe propoſoit.
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1

eſtoit , pourveut aux affaires de Flandre , com

mettant le gouvernement d'icelle à madame Clè.

mence ſa fomme, & à Baudouyn fon fils appelle

Hapkin (a) , auſquels il donna pour adjoinct &

collatéral le prévoſt de ſaint Donas de Bruges :

cc faict , le mit en chemin , menant avec luy ma

Mudame
dame Ghertrude ſa ſoeur , lors vefve de llenry

Whertrude

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

inariée à

Thiérv duc
à Thiéry duc d'Ellate (b ) ,dont vint Thiéry d'El

oulantsara fate depuis conte de Flandre (5) . Et continua ledict

ve d'Eddie. conte Robert fon chemin avec les gens , juſques

à ce qu'il parvint à Tripoli, que lors adverty

de la délibération prinſe citre les princes chref

tiens de mettre leur ſiège devant la ſaincte cité

de Iliéruſalem , il s'y tranſporta pareillement ,

Le conte & en paſſant print Romula qui cſtoit une bien
de Flandre

prend Ro forte place , & encores que fes gens fufient gran

mula ſur
dement travaillez de faim & peſtilence , ſy eſt-ce

ics Sarra

fins, & puis qu'ils parvindrent à temps devant ladicte cité ,

le joint aux où le fuſdićt Robert acquiſt merveilleuſement bon

chicíticas

tenantz bruit & réputation , au moyen de la magnanimi

leur fiige té & vaillantife ( 6) . Et pour autant que l'ex

devant lic

ruialen ploict lors fait par les chreſtiens devant ladićte

cité , &: la prinſe d'icelle eſt aſſez au loing re

(a) A la hache. (6) Alface.

(5) Thicri d'Alface , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Alface , duc de la Lorraine mofcllanique & le

chef de la maiſon de Lorraine aſlife aujourd'hui ſur le trine

impérial d’occident. Sa mère étoit Hadwide, fille d'Albert ,

comte de Namur.

(6) Robert avoit pris la route de l'Italie , où il s'étoit

embarqué pour paſſer en Grèce avec ſon armée . Il fe fignala

a ahord au fiégc dc Nicée , ville capitale de la Bythinic. Il y

deſit Solyman , qui s'avançoit au ſecours de cette ville avec

une armée formidable . Solyman ayant raremblé de nouvel

les troupes , Robert eut encore le bonheur de le vaincre .

Il ſe diſtingua ſurtout au ficre d'Artéſic , ville diſtante d'An

tinche d'environ 15. milles. Il eut à y lutter tout à la fois con

tre le nombre & contre la ruſc , & il fut triompher de l'un &

de l'autre . Pendant le ſiège d'Antioche , comme la diſcute ſc

Guillaume

de Tyr.

Meycr. & c.
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m'ar

reſter en ce paílage (7) . Sculement vous veus

L. 8. c . 18.

faifoit vivement fentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les alliégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſincs les vivres & les pro

viſions néceffaires à une li grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il le vit plus d'une fois

expoſe au danger de perdre la vic , pendant ce fiège meur

trier . Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jéruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maîtres le vendredi 5 .

Juillet 1099. hord nond ; circonstance qui fait dire à Guil.

laume de Tyr : l'idetur procuratum divinitùs , 11t qui die

& qud hord pro mundi filute in eadem urbe pall'us eſ Do.

minus, erdem , & pro Salvatoris glorid fidelis decertars po

pulus , deſideriis ſuis felicem impetravit con /i:mmutionem .

( 7 ) Nous imiterons ici le ſilence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade feroit un hors

d'æuvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cette pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l’abrégé chronologique de l'hiſtoire de France .

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à fe figna

„ ler & à s'éloigner d’un païs où il partageoit l'ignominie

d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

», encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa fojblefle à s'en laiſſer punir. Mais pour Robert , duc

de Normandie , chaſſé de l’Angleterre par ſon cadet Guil

laume le Roux , avoit - il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour fe refailir d'un ſi bel héritage ? ...

Qu’alloit, chercher en Paleſine à la tête de 100000. hom

mes le vicux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

„ preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

» Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

noit , retourneroit contre lui-même , & que bientôt ſa

,, propre maiſon alloit être la victime d'une femblable croi.

ſade ? . ,, Robert de même donna à ſes fuccefleurs un

exemple qui, comme nous le verrons devint plus d'une

fuis functte a les peuples,

9
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1

1

1

Iliéruſalem déclarer , que ladićte cité fuſt finablement ( après

guignée par avoir eſte aſſiégée trente-neuf jours continuels )
les chref

tiens . réduićte par l'effort & magnanimité des princes

chreſtiens , foubs leur povoir & obéiſſance . Dont

Godefroy
deBuillon , peu après enſemble de toute la Syric , ledićt Go

roy de llje defroy de Buillon fuſt d’un commun accord des

rufalemi.
princes chreſtiens, illec aſſemblez , faićt & ellcu

pour roy en la cité d'Aſcalon , en l’an mil qua

L'an 109. tre-vingts- dix & neuf, lequel mouruſtun an après ;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S. lépulchre (8) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu’on adjouſte en tous volumes

& cfcrive par tout ſon épitaphie. Entant mef

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chretiens d'efguillon pour en en

fuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très - vićtoricux prince , entre

prendre parcilleinent quelque fois la conqueſte

des terres fainétes , que 1102 ennemis communs

ont ſy long temps occupé, & détiennent encore

pour le préſent , à noſtre très-grande honte &

confuſion. L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy,

qu'cnicores pour le jourilhuy ſe peut veoir ſur

fa fepulture , cft tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes

de Gode

froy de Mirificum Sydus , dux hic rexit Godofridlus ,

Bullon ,roy Egypti terror, Arabum fuga, perfidis horror ,

Icm . Rex licet electus , Rex noluit altitulari;

L.19.c.23

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut Ic 18. Juillet , ſelon

Guillaume de Tyr. Sepibellus efl vero in ccclcfid dominici ſe.

pulchri , ſuch loco Calvaria ubi paffus eft Dominus. Godefroi,

l'un des plus grands hommes qui aicnt honoré la Pelgique ,

tant par les talons quc par ſes vertus , s'croit avance com

me par degrés au tróne , ou l'avoit conduit l'éclat de les och

les a'tions pendant cette croiſade. Toutes les nations qui

ofit cu part à cette entrepriſe ont chanté ſa pićté égale à

1a bravoure , fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

coire générale de l'Europe.
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/

Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari ;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & aqui ,

Totum ſciſma teri, pietatem juſque foveri .

Quy ſignifie:

Cy gift ce Godefroy très - vaillant capitaine

Eſtoille ſplendiſſante & prudent gouverneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Devers Hiéruſalem la fainête , d'un grand caur.

D'Egypte le fléau , des Arabes la fuyte,

Des perjures meſchants la craint & la terreurs

Lequel ejeu pour roy des princes & leur fute ,

Eſtre oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de ſon Chriſt & bening rédempteur ;

Eftre auly ne voulut couronné , mais ſans feinte

Au prouffit de ſon peupſ entendoit & bonheur .

Son premier Soing eſtoit d'adminiſtrer juſtice

Aux ſiens, & d'adhérer aux enſeignementz bons

De la foy & mettoit par tout bonne police,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or ( pour retourner à noſtre propos ) le conte
Retour du

Robert , après que la fainte cité fut réduite ſoubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l’an mil
Flandre.

cent en fon païs de Flandre. Où l'on fit par tout

L'an 1100 .

une infinité de feus de joye , pour tefioingner le

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & ſeigneur. Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d’oultre mer le bras de monſieur
envoyée

ſainct George qu'il donna à l'égliſe d'Auchin , vers le païs

d'Elſate ,

où il l'envoya par l'abbé Aymeric. Et aſſez toſt
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon ordre ſommer le

& équipage madame Ghertrude fa four, vers le mariage
d'elle & du.

païs d'Elfate pour conſommer le mariage qu'en dict duc

Thiéry .

bert en

( a ) Trompeurs.
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D
,

venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement . Sy maintient-on que plu

ſieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & fignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels fe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle ſont deſcendues

pluſieurs autres , fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe, Melun , Saugin , Arkes , & autres.

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l’an mil quatre-vingts-dix , & huit com

cement elemença premièrement l'ordre de Ciſteaux , au

l'ordre d : moyen d'un religieux de l'ordre de s . Benoiſt

Ciftcaux de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a) , lequel deſirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de ſon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou ſix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l’ayde du duc Eude de Bourgoingne ,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

(a) St. Robert de Molesme , réformateur deľordre de St. Benott .

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plûpart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas ſans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été fagement abolies , il y a plu.

fieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Câteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert. Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en ſont magnifiques,
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!

1

fuſt érigée en abbaye. Et peu après , ſi comme

en l’an mil cent fept, fuſt érigé un femblable

cloiſtre au Weitquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert , ſelon qu'aurez peu veoir

cy-deflus . Environ ce meſme temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous (a) par un
Commen

docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des

cement de

chanoine de l'égliſe de Reims , & s'appliquoir à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures ſaintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & eſpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endrojet (b) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en fon luyſcau (c) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant lediet Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audićt enterrement , & avoit tousjours cu le !uf

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde , ſoy tranſportant à Cartrufe (4) , où il

inftitua l'ordre des Chartrous en l'an mil quatre

vingts & cinc. Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , fy eſt -ce que j'en l'autheur
Pourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant , allin intere en

que ceux qui s'esbattront (d) à lire ceſte préſente ce volume

hiſtoire , conſidérent la malicicuſe calumnic des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'ellorcent mier com

tant qu'en cux eſt , de , perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inftitution des ordres &

religions.

mencement

(a) Chartreux.

(b) A l'égard .

(c) Cercueil.

(1) S'amuſeront.

( 3 ) On rapporte cette anccdote à l'an 1080 . Ce faict , Tabl. chro

dit Lenglet du Fresnoy , a ſi fort l'air d'une fable , qu'il nol. t. 2 .

ne mérite pas même qu'on y ajoute foi.
an . 108

( 4 ) Il s'agit ici de la grande Chartreuſe , chef- d'ordre

des Chartreux , près de Grenoble co Dauphiné.
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cloiſtres , abbayes & monaſtères , eſt un abus nou

vellement introduict au monde. Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté diſ

L'an 1084. colirs , ſçafchiez que en l'an mil quatre -vingts

quatre , le conte Robert fe tranſporta vers l'em

Le conte

Robert faict
pereur Heury , quy lors tenoit fon ſiège devant

devant 12 la cité de Rome , où ledict Robert luy fit hom

cité de RO

inehauna mage des terres qu'il tenoit de luy foubs l'empi

se a l'em re , & fe trouva préſent à la pompeuſe (a) &

percur magnifique entrée que lc fufdict Empereur fit en

Iloriy des

terra qu'il ladicte cité de Rome , enſemble au couronne

ticnt foubs
ment d'iceluy ( 5) . Et peu de temps après , re

l'empire.

tourna en fon pais de Flandre , où luy furent

La conteſle apportées les nouvelles du treſpas de madame

Richildc
Richildc fa tante , dont cy-deſſus avons ſouffif

douagiere
de Flandre, famment parlé. Laquelle après les choſes ſufdiétcs

fe tranſpor- par elle faictcs , menë du remord de conſcience
te vers Roe

quy la poindoit (b) , s'elloit en grande dévotion
me & faict

pénitence retirée vers la cité de Rome, où elle fit pour

de fcs
quelque temps unc bien auſtère pénitence , & de

cruaultez

pallées. puis retourna à Melfines , qu'elle fit réparer en

Treſpas de merveilleuſe ſumptuoſité , & pcu après mourut au

la conteſc dict lieu en l’an mil quatre -vingts- quatre (6) ,

Kichilde.

( a ) Nombreuſe.
be françois poindrc , en la

(1) Perçoit , déchiroit ,,du sucr- tin pungere.

( 5 ) L'empereur Henri IV. fut en effet couronné empereur

à Rome , l'an 1084. , après avoir fouitiis les Normands ; mais

en 1084. , Robert n'étoit pas encore aſſocié à la fouveraineté ,

& ne devoit conféquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud .
(6 ) Ipſa quoque Richildis ..... mortita eſt annoMLXXXVI.,

d'Aveſn .
le 20. Mars . Il n'eſt point prouvé qu'clle ait été à Rome ,

comme le dit Oudegherſt. Elle s'étoit retirée au monaſtère

de Meſlines , où cile expia ſes fautes paſſées par une vie

auſtère & pénitente . Venerabilis Richildis , aliquamdiù jam

vidna , tandem mirabili panitentid alligitur. Jejuniis name

que orationibus inſiſtens , paupcribus quotidiè & leprofis
mer. C. 27 .

per ſe ipſam ſervicns , torum etiam ſunie liniebatur , & bel

neis eos lavans , cisdem poſt eos utebatur , ut vel ſic infire

mata fimiliter., ut filia regis intùs reformaretur. Sic itaque,

mundo libi crucifixo , terre corpus aprid llasnonitm , animain

% . C. mifericordiæ commiſit.

Flandr. ge
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fut ſon corps enterré à Hafnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn. En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adele fa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour effectuer le Flandrema

mariage commencé , practiqué & affez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

ambaſſadeurs dudict roy Canut , & deux ans après, que.

ſi comme en l'an mil quatre - vingts -fix , le fuf L'an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre faincte Foy , par ſes propres nut marty,

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer les riſé pourla

fainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par ſes pro•

paravant ſouffert monſieur ſainct Hypolite , le- pres ſub

quel fut deſchiré & tiré en pièces par quatre

jects.

chevaux. Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa

vefve merveilleuſement effroyée d'une telle nou
Adèle ſe

retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus fecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet royCa
nut vers le

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert, ſon

qu'elle avoit eu dudict Canut , lors aagé ſeule- frere.

ment d'un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy - après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Adèle est

Pouille quy fut fils du très - vaillant prince Robert
remariée au

Guiſtard (b) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantifes contre les Turcs , combatit Pouille .

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def

fendit le fainct ſiège apoſtoliquc contre l'em

pereur Henry . Duquel Regnier ladicte dame euft

un fils appellé Guiſelin .

La royne

(d) Alexis.(a) Roger.

Guifcara.
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CI A P I T R ELVII .

De la premiere crutiate contre les Turcs @ infiele

les , qui fut publiée au concile de Clermont ,

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluſieurs autres princes , à la conqueſte de la terre

Sainte ; de la prinſe de la cité de lliéruſalem ; du

trepas du clict conte Robert , & d'autres choſes

mémorables.

l’an mil quatre -vingts - quinze , le papeL'on 1095

il

concilc , aquel entre autres chofes fult publice

une cruciate (1) contre les Turcs ( 1 ) , lcques

avoyent lors nouvellement prins ſur les Sarra

fins , toute la Syric & Arinénic , enſemble la vil

le de Hiéruſalem , où ils avoyent déslonneſte lb)

1c fainét fépulchrc , & faict aux chrcflions dudićt

quartier des merveilleuſes dirrifions & infuppor

La premier

To cruciate tables outrages. Et fut cele la première crucia

contre les to quy jamais fut faićte par décret de pape ou
Tures &

infideles de concile , & dont fut caufc , Iclon que les hil

publiée au toiros maintiennent , un preſtre d'Amiens , nom
concile de

Cicrmont. iné Pierre (2) , lequel retourné de lliéruſalein en

(ag Croiſade. ( 6) Profané , déshonoré.

( 1 ) ,

Prólid .

Icn .

L , 1.6.11 .

Ce fut dans ce concile , que pour la premicre fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'égliſe , à l'excha

fion des évêques qui le prenoicot auparavant. , A cette

époque , les évéques précédoient encore les cardinaux.

( 2 ) Ce Pierre , Furnorm I'll rmite à cauſe de la vie fre

litaire qu'il avoit embraſſée , croit du dioceſe d'Amiens ,

C'étoit , dit Guillaume de 'Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dci , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extéricar peu imporant . Mais il avoit une ame forte , un

eſpri * vil ik I'reil perçant . Du reſte il ſavoit s'exprimer avec

affez de chaleur & d'énergic . Il devint l'apitre de corre

liguse ſainte & foutenoit les exhortations pathériques d'u

récit d'une viſion nocturne , dont il difoit que le ciel l'av't

favoriſé.
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faifoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & meſmes l'inſtiga

tion de Boadmond ( @ ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fufdict concile , & de

puis de la faire publier (3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſę multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant , Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage ( 1 ) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy
Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert fainte croix

prend la

conte de Flandre , Baudouyn conte de Hainault & parte

avec autres

& pluſieurs autres. Leſquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l’an mil quatre-vingts- chrestiens

ſeize. Mais avant partir , le conte Robert de contre les
.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

(a) Boëmond ,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſide.

(4) Cette armée , felon quelques-unis , montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’allo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l’Afie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130000. cavaliers . Il ne reſtoit

plus qu'environ 21500. hommes effe & ifs , quand on voulut

former le fiège de Jérufalem , qui étoit la première expé

dition importante que l'on ſe propoſoit.
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eſtoit , pourveut aux affaires de Flandre , com

mettant le gouvernement d'icelle à madame Cle

mence ſa femme , & à Baudouyn ſon fils appelle

Hapkin (a) , auſquels il donna pour adjoinct &

collatéral le prévoſt de faint Donas de Bruges :

ce faict , fe mit en chemin , menant avec luy ma

Madame
dame Ghertrude fa foeur , lors vefve de Henry

Ghertrude

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

inariée à
· Thiéry duc d'Ellate (6 ) , dont vint Thiéry d'El

Thiéry ,duc

ou lantsgra- fate depuis conte de Flandre (5) . Et continua ledict

ve d'Elite. conte Robert fon chemin avec ſes gens , juſques

à ce qu'il parvint à Tripoli, que lors adverty

de la délibération prinſe entre les princes chref

tiens de mettre leur fidge devant la faincte cité

de Hiéruſalem , il s'y tranſporta pareillement ,

Le conte
& en paſſant print Romula qui eſtoit une bien

de Flandre

prend Ro- forte place , & encores que fes gens fuſſent gran

mula ſur

dement travaillez de faim & peſtilence , ſy eſt- ce
jos Sarra

fins, & puis qu'ils parvindrent à temps devant ladicte cité ,

1e joint aux
où le fuſdiet Robert acquiſt merveilleuſement bon

chictions

tenantz bruit & réputation , au moyen de ſa magnanimi

leur fiège té & vaillantiſe (6) . Et pour autant que l'ex

devant llic

ruialenz ploict lors faict par les chreſtiens devant ladićte

cité , & la prinſe d'icelle eſt aſſez au loing re

(a) A la kche. ( b) Alface.

( 5 ) Thiéri d’Alface , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Alſace , duc de la Lorraine moſellanique & le

chef de la maiſon de Lorraine allife aujourd'hui ſur le trône

impérial d’occident. Sa mère étoit Hadwide , fille d'Albert ,

comte de Namur.

(6 ) Robert avoit pris la route de l'Italie , où il s'étoit

embarqué pour pafer en Grèce avec ſon armée . Il ſe ſignala

d'abord au ſiège de Nicée , ville capitale de la Bythinie. Il y

délit Solyman , qui s'avançoit au ſecours de cette ville avec

une armée formidable . Solyman ayant rafſemblé de nouvel

les troupes , Robert eut encore le bonheur de le vaincre .

Il ſe diſtingua ſurtout au ſiège d'Artéſie , ville diſtante d’An

tioche d'environ 15. milles. Il eut à y lutter tout à la fois con

tre le nombre & contre la rufe , & il ſur triompher de l'un &

de l'autre . Pendant le ſiège d’Antioche , comine la diſette 1c

Guillaume

de Tyr.

Meyer. &c.
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m'ar

refter en ce paſſage (7) . Seulement vous veus

L , 8. c . 18 .

faifoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les aſſiégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions néceſſaires à une fi grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il fe vit plus d'une fois

expoſe au danger de perdre la vie , pendant ce fiège meur

trier. Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jéruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maitres le vendredi 5.

Juillet 1099. hori nond ; circonſtance qui fait dire à Guil

laume de Tyr : Videtur procuratum divinitus, 11t quá die

quc hord pro mundi ſalute in eadem urbe paſſus eſt Do

minus , eidem , & pro Salvatoris gloria fidelis decertains po

pulus , deſideriis ſuis felicem impetravit confummationem .

(7 ) Nous imiterons ici le filence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade feroit un hors

d'auvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rènes de

leurs -états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cette pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l'abrégé chronologique de l'hiſtoire de France.

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à fe figna

ler & à s'éloigner d’un país où il partageoit l'ignominie

„ d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

encore aux yeux de fon peuple par les vices , que par

ſa foibleſſe à s'en laiſſer punir. Mais pour Robert , duc

„ de Normandie , chaſſé de l’Angleterre par ſon cadet Guil

„ laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour fe refaiſir d'un ſi bel héritage ? ...

Qu'alloit chercher en Paleſtine à la tête de 1000co . hom

,, mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

, preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

Il ne prévoyoit pas ſans doute que l'exemple , qu'il don

„ noit , retourneroit contre lui -même , & que bien :ôt ſa

, propre maiſon alloit être la victime d'une femblable croi.

fade ?. ,, Robert de même donna à ſes ſucceſſeurs un

exemple qui , comme nous le verrons , devint plus d'une

fuis funcite à ſes peuples,
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Iliéruſalem déclarer , que ladicte cité fuſt finablement ( après

gaignée par avoir eſté aſſiégée trente -neuf jours continuels )
les chref

tiens.
réduicte par l'effort & magnanimité des princes

chireſtiens , foubs leur povoir & obéiſſance . Dont

Godefroy
deBuillon , peu après enſemble de toute la Syrie , ledict Go

roy de llic- defroy de Buillon fuſt d’un commun accord des

ruralcm .
princes chreſtiens , illec allemblez , faict & efleu

pour roy en la cité d'Aſcalon , en l'an mil qua

L'an 1099. tre-vingts -dix & neuf, lequel mouruſtun an après ;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S. ſepulchre (8) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu'on adjoulte en tous volumes

& cſcrive par tout ſon épitaphe. Entant mef

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chreſtiens d'efguillon pour en en

fuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très -victorieux prince , entre

prendre pareillement quelque fois la conqueſte

des terres ſainctes , que noz ennemis communs

ont fy long temps occupé, & détiennent encore

pour le préſent , à noſtre très - grande honte &

confuſion . L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy ,

qu’encores pour le jourd’huy ſe peut veoir ſur

ſa fépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes
de Gode

froy de Mirificum ſydus , dux hic rexit Godofridus ,

Bullonroy Egypti terror , Arabum fuga , perfidis horror ,
de

lem . Rex licet electus , Rex noluit attitulari ;

1

L. IO.C. 23.

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut le 18. Juillet , felon

Guillaume de Tyr. Sepiltus eſt verò in eccleſid dominici ſe.

pulchri , fub loco Calvariæ ubi pallies eľ Dominus. Godefroi ,

l'un des plus grands hommes qui aient honoré la Belgique ,

tant par ſes talens que par ſes vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trône , où l'avoit conduit l'éclat de les bcb

les a tions pendant cette croiſade. Toutes les nations qui

ont eu part à cette entrepriſe ont chanté fa piété égale à

fa bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

toire générale de l'Europe .

1
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & æqui ,

Totum ſciſma teri , pietatem juſque foveri.

Quy ſignifie :

Cy gift ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eſtoille ſplendillante prudent gourerneur

Des braves champions françois, leſquels il meine

Derers Hiéruſalem la ſaincte , d'un grand caur.

D'Egypte le fléau , des Arabes la filyte ,

Des perjures meſchants la craint & la terreur ;

Lequel efleu pour roy des princes & leur fute ,

Efire oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de son Chriſt & bening rédempteur;

Efire 21ſly ne voulut couronné , mais ſans feinte

Au prouffit de ſon peupſ entendoit & bonheur.

Son premier foing eſtoit d'adminiſtrer juſtice

Aux fiens , & d'adhérer aux enſeignement : bons

De la foy & mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or ( pour retourner à noſtre propos ) le conte
Retour du

Robert , après que la ſainte cité fut réduite ſoubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l’an mil bert en

Flandre .

cent en fon païs de Flandre. Où l'on fit par tout

une infinité de feus de joye , pour teſmoingner le L'an 1100 .

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur. Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d’oultre mer le bras de monſieur envoyée

ſainct George qu'il donna à l'égliſe d’Auchin , vers le païs

d'Elſate ,

où il l'envoya par l'abbé Aymeric. Et aſſez toſt
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon ordre lommer le

& équipage madame Ghertrude fa fæur , vers le mariage
d'elle& du .

païs d’Elfate pour conſommer le mariage qu'en diet duc

Thiéry,

(a) Trompeurs.
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cloiſtres , abbayes & monaſtères , eſt un abus nou

vellement introduict au monde. Pour donc re

tourner à ce que concernc noſtre pourjecté dila '

L'an 1084, cours , fcafchicz que en l'an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert ſe tranſporta vers l'em

Le conte

Robert friet
pereur lleury , quy lors tenoit fon fidye devant

devant la la cité de Rome, où ledict Robert luy lit hom

cité de Ro .
mage des terres qu'il tenoit de luy foubs l'empi

inahina

8c a l'om re , & fe trouva préſent à la pompoule (a ) &

percut maynilique entróc que le fufdict Empereur lit en

Ileny des

terras qu'il ladicte cité de Rome , cnfemble au couronne

ticnt foubs ment d'iceluy ( 5) . Et peu de temps après , re

l'empire.
tourna en fun pais de Flandre , où luy furent

La contefte apportées les nouvelles du treſpas de madame

Richilde , Ricliilde fa tante , dont cy - cleflus avons fouſlif

douagiere
de Fhindre , famment parlé. Laquelle après les chofes fufdiétcs

fe tranfpor par elle faictes , mene du i'cmord de conſcience

te vers Ron

me & faict
quy la poindoit (1) , s'clloit en grande dévotion

pénitence
retirée vers la cité de Rome, où elle fit pour

de les

cruaultez

quelque temps une bien auſtère pénitence , & de

pallies. puis retourna à Mellines , qu'elle fit réparer en

'
Trefpuas de merveilleuſe ſumptuofité , & peu après mourut au

la contcllc dict licu cn l'an mil quatre -vingts- quatre ( 6 ) , &

Kichilde.

( a ) Nombreuſe be françois poindic , en la .

( 0) Percoil, ili'chiroit , lucr . lin pungere.

( 5 ) L'empereur Henri IV. futen cilet couronné empereur

à Rome , l'an 1084. , après avoir fouinis les Normands ; mais

en 1684., Robert n'étoit pas encore afficié à la fouveraineté ,

& ne devoit conféquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud . ( 6 ) Ipfa quoque Richilidis ... mortua eli annoM1LXXXVI.,

d'Avein .
lc 20. Mars . Il n'eft point prouvé qu'elle ait été à Rome ,

comme le dit Oudshorit lille s'étoit retirée au monaſtère

de Mellinen , où elle expia fos fautes pallées par une vie

auftere & pénitente. Venerabilis Richiliis , aliquamdiu jam

widma , tandem mirabill panitentid aligitur. Hejuniis nam .

que la orationibus infillens , pauperibus quotidid a leprofis
ner . C. 7 .

per ſe ipfam ferviens , torum eriam ſanie liniebatur, & bolo

neis cos lavans, eisdem pofl cos utebatur , ut vel fic infire

mata fimiliteron 11t filia regis iniis reformaretur . Sic itaquen

mundo libicrucilixo , borrie corpusapril Hlasnonium , animais

3. 0. mifiritordice commilit.

Flandr. ve
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fut ſon corps enterré à Hafnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn . En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adèle fa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque, & ce pour efl'ectuer le Flandrema

mariage commencé , practiqué & aſſez auparavantriée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

amballadeurs dudict roy Canut , & deux ans après, que .

ſi comme en l'an mil quatre-vingts -ſix , le ſuf L’an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre ſaincte Foy , par ſes propres nut marty,

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer fes riſé pourla
faincte Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par les pro •

paravant ſouffert monſieur ſainct Hypolite , le- pres ſub

quel fut defchiré & tiré en pièces par quatre

jects.

chevaux. Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa La roync

vefve merveilleuſement effroyée d'une telle nou Adele ſe

retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus fecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet roy Ca

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por- conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert , ſon

qu'elle avoit cu dudict Canut, lors aagé ſeule- frère.

ment d'un an , lequel par ſucceflion de temps

devint comme voirez cy -après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Pouille quy fut fils du très- vaillant prince Robert Adèle eſt
remariée au

Guiſtard (6) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantifes contre les Turcs , combatit Pouille.

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def

fendit le fainct fiège apoſtoliquc contre l’ein

pereur Henry. Duquel Regnier ladicte dame euft

un fils appellé Guifelin .

1

(a ) Roger.

(1 ) Guifcari.

( d ) Alexis.
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CILA P I T R E. LVIII.

De la première critiate contre les Turcs & infide

les , qui fut publiée au concile de Clermont , e

comment le conte Robert de Flandre alla avcc

pluſieurs autres princes , à la conqueſte de la terre

ſainte; de la prinſe de la cité de Hieruſalem ; du

treſpas cluclict conte Robert , & d'autres choſes

mémorables,

EN

L'an 1095 .
N l’an mil quatre -vingts - quinze , le pape

Urbain vint vers Clermont , où il tint un

concilc , auquel entre autres chofes fuft publice

une cruciate ( a ) contre les Turcs ( 1 ) , leſquels

avoyent lors nouvellement prins ſur les Sarra

fins , toute la Syric & Arménic , enſemble la vil

le de liéruſalem , où ils avoyent déshonncité (b)

lc fainct ſépulchre , & faict aux chreflions dudict

quartier des merveilleuſes dirriſions & inſuppor

La premie

re cruciarc tables outrages. Et fut ceſte la première crucia

contre les tc quy jamais fut faicte par décret de pape ou
Tures &

infideles de concile , & dont fut caufc , fclon que les hiſ

publiée au toires maintiennent , un preſtre d'Amiens , nom

concile de

Clermont. mé Pierre (2) , lequel retourné de lliéruſalem en

(ag Croiſade. ( ) Profant, deshonore.

Prelid .

licn .

L. 1.C.II.

( 1 ) „ Ce fut dans ce concile , que pour la première fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'égliſe , à l'exclu

lion des évêques qui le prenoient auparavant. » A cette

époque , les évêques précédoient encore les cardinaux.

( 2 ) Ce Pierre , furnommé I'llermite à cauſe de la vie ſo

litaire qu'il avoit embraſſéc , étoit du diocèſe d'Amiens.

C'étoit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dei , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extérieur peu impoſant. Mais il avoit une amc forte , un

eſprit viſ & l'oeil perçant . Du reſte il ſavoit s'expri :ner avec

aſſez de chaleur & d'énergic. Il devint l'apôtre de cette

lignc faintc & foutenoit l'es cxhortations pathétiques du

récit d'une viſion nocturne , dont il difoit que le ciel l'avodi

favorite.
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & melines l'inſtiga

tion de Boadmond ( a ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au . ſuſdict concile , & de

puis de la faire publier (3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſę multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant , Allemaigne , & de

toutes les parties d’occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage ( 4 ) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euftace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy
Flandre

de France , Robert duc de Normandic , Robert fainte croix

prend la

conte de Flandre , Baudouyn conte de Ilainault & parte

& pluſieurs autres. Leſquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l’an mil quatre-vingts- chreitions

ſeize . Mais avant partir , le conte Robert de
Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

Le conte

avec autres

contre les

(a) Boëmond,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d’orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c’eſt delà que ſont

venus les noms des croiſés & de croiſide .

(4) Cette armée , ſelon quelques-uns , montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’ailo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l’Afie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130000. cavaliers. Il ne reſtoit

plus qu'environ 21500. hommes effe & tifs , quand on voulut

former le fiège de Jerufalem , qui étoit la première cxpc.

dition importante que l'on fe propofoit.

1
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faifoit fus dévotions à raiſon du ſainet temps as

quarefie , & lequc reccut lefdictz, prolats moult

Le conte bénignement , & doubtant les fulminations de

Robert

craindant la faincte églife , cafla pour luy & fcs fucccffeurs

eltre ex éternellement la damnable couſtume , dont aupa

Comraunie

caffa la ravant ils avoyent uſé , au préjudice des libcrtez

coutume de l'égliſe , ordonnant que de lors en avant , les

par laquell

le les con
preſtres & gens d'égliſe , peuſſent franchement

tes de flan teſter de tous leurs biens meubles qu'ils délaiſ.

dre ficcé

doyent aux
feroyent après leur décès & trespas , dont aully

biens met il leur donna lettres eſcriptes à Sainct Bertin ,

bles des
audićt an mil novante & un . Auquel endroict

gens d'égli

fe . ay bien voulu préadvertir tout lecteur , que la

Advertiſſe ſuldiere lettre du pape Urbain peut ſembler avoir

ment au efté envoyéc , tot pas à ce conte Robert , mais a

letteer tot

Robert le Priſon fon père , mefines d'autant pluschant la

doubto que que ceſte clauſe inſérée en la fuſdićte lettre : Qui

te contra voluntatem parentum tuorum de parvo ma
dre , fy la

dicte lettre gnum , de paupere divitem , &c. s'addrcffe di

fut envoyée rectement audict Robert le Frifon , lequel de

koberen

queſtion , pouvre fugitif , eſtoit devenu riche & puiſſant

conte dle Flandre . Quy me faict eſtimer

hert le fri l'opinion de ceux quy affirment , que ledićt Ros

bert le Frifon veſcut juſques en l'an quatre vingts

douze , & qu'en l'an feptante- fept il réſigna fa

conté de Flandre à cc Robert fon fils , pour

Aucuns of

tirnent que roit etre véritable . Et principallement attendu ,

Robert le que autrement ladiete lettre datée de l'an quatre

Friſon ver

Cut juſques vingts-unze', ne pourroit avoit esté à lay addref

fée. Mais d'autre colté , le pourroit ſemblable

tre -vingts ment interpréter ladićte clauſe , deparvo magnum ,

dou ..

de paupere divitem , ec . (4) . qu'eſtant le père

d'ice

peut four

que

péro Ro .

à l'an 4118

( 13. 11 ont certain que Robert le Priſon ne mourut qu'au

mois d'octobre 1003. Il l'est également que c'eſt à lui que

s'adreſle la lettre d'Urbain 11. Voici ce qui y donna lieu ,

A ſon retour de la Paleſtine on 1091. , il avoit fait revivre
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d'iceluy Robert challé de ſes païs , & defpouille

d'iceux , ce mefme Robert petit au moyen de la

pouvreté de ſon père , ſeroit depuis , par la meil

leure fortune d'iceluy , devenu pareillement riche

& puiſſant . Laquelle diverſité d'opinions avec

leurs raiſons je couche volontiers en ce mien

volume , affin que tout bening lecteur puifle com

modieuſement adhérer à la plus vrayſemblable . Le mon24

Or , pour retourner à noſtre Robert le Jeune Fri- ftère de

fon , conte de Flandre , fçachez qu'il ne dégénéra dricu lez

en riens des verticufes traces de fes très - illuſtres Bruges for

prédécefleurs , ny mefines en ce que concernoit de par le
contc Roc

le ſervice & honneur divin . Car il fonda l'Egliſe bert.

& monaſtère de fainct Andrieu ( a ) lez Bruges

Le prévoſt
de religieux Bénédictins ; & doua de moult (6) de s. Donas

grands privileges les prévoſt , & chanoines de à Bruges ,

chancelier
Sainct Donas à Bruges , par leſquels il fit &

perpétuel
conſtitua ledict Prévoſt , chancelier perpétuel de de Flandre

Flandre , & maiſtre des deniers de la maiſon du & maittre
des deniers

conte , permettant & accordant que les chanoines de lamaiſon

du conte.
dudict Sainct Donas feroyent à l'advenir chape

lains domeſtiques
de ladicte maiſon de Flandre , Les chanoi

nes des.Do

comme du tout appert par ſes lettres de l'an mil
nas chape

quatre-vingts -neuf , efquelles font inférées les lains do

clauſes qui fenfuyvent : Præpofitum fanè ejuſdem du contes

Ecclefie , quicumque fit , cancellarium noftrum , & ? de Flandre.

omnium fucceforum noſtrorum , fufceptorem etiam ·

( a ) André.
(b) Beaucoups très .

dans ſes états un uſage qui défendoit aux eccléſiaſtiques de

faire aucun teſtament , & qui conſtituoit les comtes eux

mêmes héritiers de tous les biens des prêtres , après leur

mort. Robert , par ce procédé , fouleva contre lui tout le

clergé de ſes états . On adreſſa des plaintes à Urbain II . , qui

expédia la lettre que rapporte Oudegherſt. Robert fut me

nacé de l'excommunication dans un ſynode aſſemblé á Rheims

l'année ſuivante par l'archevêque Renauld , & ſe vit par-là

contraint de renoncer à ſes prétentions .

Meyer

Buze) :

Аэ
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& exa&torem de omnibus reditibus principatûs Flanz

driæ perpetuò conflituimus ; eique magiſterium mco

rum notariorum , & capellanorum , & omnium

clericorum in curid comitis fervientium , poteflative

concedimus. Canonici verò quandocunque ad curiam

Sainct Ar

nould fon meam venerint , jus capellanorum obtineant (5 ) . Il

de à Ouden- fit ſemblablement grande alliſtence à monſieur

bourch un

cloiſtre de
Sainet Arnould , éveſque de Soiſſon en la fon

Bénédic dation du cloiſtre d'Oudenbourch de Bénédictins ,

tins .

& confirma le don que peu auparavant Anon

chambrier perpétuel de Flandre , & Ilafacca fa

chambrier

perpétuel femme avoyent faict audiet éveſque , pour com

de Flandre.
mencer le fufdict cloiſtre. Il donna congé & oc

Le cloiſtre troy à aucuns religieux de l'ordre de Ciſteaux ,

des Dunes .
pour commencer & fonder le cloiſtre des Dunes ,

Madame
ſur la rive de la mer au Wettquartier dont font

Clémence

de Flandre lettres de l'an mil cent ſept (6) . Madame Clémence

fonde deux

cloiſtres de
de Bourgoigne ſa femme , fonda deux cloiſtres

femmes , de femmes de l'ordre de monſieur Sainct Benoiſt ,

un à Bour
l'un à Bourbourch , & l'autre à Mercken ,

bourch &

l'autre à ſelon l'opinion d'aucuns à Aveſnes.

Mercken .

1

Mir . donat.

Bclg . t . 1 .

P. 359 .

Diplom .

Belg . t. I.

4. 2. C. 45 .

& 46 .

( 5 ) Ce paſſage qui contient une partic des prérogatives

attachées à la dignité de prévôt de St. Donas , cit fidellement

extrait du diplome, par lequel Robert de Jéruſalem créa ce

prévot chancelier perpétuel des comtes de Flandre. Il est

de l'an 1089., & prouve ce qui a été dit plus haut , qu'avant

fon voyage en Alic , ſon père l'avoit aſſocié à la fouverai.

neté , & lui avoit remis les rênes du gouvernement. On

trouve également dans Miræus le diplome de la fondation

du monaſtère de St. André de Bruges. Ce dernier est de l'on

1105. Le monaſtère de St. André de l'ordre de St. Benoir

ne fut d'abord qu'une prévôté dépendante de l'abbaye d'Af

fleghem ; mais en 1188. , fous Philippe d'Alface , cette pré

vôté fut érigée en abbaye.

(6) Cette abbaye avoit été bâtic d'abord au fond des du

nes , dont elle tira fon nom ; mais en 1627. , les religieux

vinrent s'établir dans la ville de Bruges.
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De l'inftitution d'aucuns ordres au teins du conte

Robert , des choſes miraculeuſes & prodigiena

ſes qui au mefiiie temps adrin drent au pays de

Flandre.

A
"

.

U temps du conte Robert le Jeune ,

îi comme en l’an mil ſeptante- neuf ſur la L'an 1079.

veille de Noël , advint à Oudenbourch en Flandre

un cas merveilleus & admirable . Car la tour de

Choſe mi
l'égliſe de noſtre Dame, que monſieur ſainet Urf- raculeuse

marus avoit au temps du roy Dagobert fondé , de l'ég ile

ploya par force de vent de forte , que chaſcun Dare à Ou

eftimoit , qu'elle devoit tomber par terre , & de. denbourch .

moura en tel eſtat , quatre ou cinc jours , au bout

deſquels par la volonté & permillion divine , la

dicte tour fe redreila d'elle -mefme, & fut audict

jour veüe en icelle égliſe une merveilleuſe clarté ,

dont pluſieurs aveugles , fourds & autres malades

y reçeurent incontinent guariſon . En l'an mil

cent en Zélande , y euft une fontaine , qui du

Fontaine de
rant quinze jours continuels , couloit une grande

fang en Zé
abondance de fang , de forte qu'elle infecta & ren- lande,

dit fanguineuſe les autres eaues qui eſtoyent là

autour . D'autre coſté environ ce meſme temps

en la ville d'Arras la vierge Marie apparuſt en

accouſtrement blanc à deux jouvenceaux , leſquels

ordinairement eſtoyent accouſtumez de jouer

d'aucuns inſtruments de muſique , dont ils ſe ſça

voyent ayder , devant l'image de noſtre Dame ,

& leur préſenta une chandelle de cire , qu'elle te

noit en fa main , laquelle a tousjours depuis eſté

& encores eſt conſervée en grand honneur &

folennité. Et ores qu'elle ſoit ſouvent allumée

l'on maintient qu'elle ne fe diminue aucunement.
Lachandel.

le d'Arras ,
Et ceſte eſt la chandelle qu'on appelle la Chan

delle d'Arras , qui eſt annuellement par deux jou.

A 22
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Commen

cement de

-l'ordre d :

Ciftcaus

venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement. Sy maintient-on que plu

ſieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & fignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels fe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle ſont deſcendues

pluſieurs autres, fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe , Melun , Saugin , Arkes , & autres .

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l’an mil quatre-vingts-dix & huit com

mença premièrement l'ordre de Ciſteaux , au

moyen d'un religieux de l'ordre de S. Benoiſt

de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a ) , lequel delirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de ſon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l'ayde du duc Eude de Bourgoingne ,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religicux , & procura que Ciſteaux

(a) St. Robert de Molesme , réformateur de l'ordre de St. Benoft .

les

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plupart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas fans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras ,

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été fagement abolies , il y plu.

fieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert. Elle eſt dans le territoire de Dijon , au dioceſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en font magnifiques,
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fuſt érigée en abbaye. Et peu après , fi comme

en l’an mil cent ſept , fuſt érigé un ſemblable

cloiſtre au Weſtquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert, ſelon qu'aurez peu veoir

cy - deſſus. Environ ce meſme temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous ( a ) par un Commen

docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des
cement de

chanoine de l'égliſe de Reims, & s'appliquoit à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures ſaintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & efpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endroict (6) d'un

notable docteur, puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en ſon luyſeau (c) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audict enterrement , & avoit tousjours eu le ľuf

dit docteur en réputacion d’homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde , ſoy tranſportant à Cartrufe ( 4 ) , où il

inſtitua l'ordre des Chartrous en l'an mil quatre

vingts & cinc. Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , fy eſt -ce que j'en l'autheurPourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant, affin intere en

que ceux qui s'esbattront (d) à lire ceſte préſente ce volume

hiſtoire , conſidérent la malicieuſe calumnie des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com

tant qu'en eux eſt , de ,perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inſtitution des

religions.

mencement

(a ) Chartreux.

(b) A l'égard.

(c) Cercueil.

( d ) S'amuſeront.

( 3) On rapporte cette anecdote à l'an 1080. Ce faict , Tabl . chro

dit Lenglet du Fresnoy , a ſi fort l'air d'une fable , qu'il nol . t . 2 .

„ ne mérite pas même qu'on y ajoute foi. an . 1080

(4) Il s'agit ici de la grande Chartreuſe , chef-d'ordre

des Chartreux , près de Grenoble en Dauphiné.
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cloiſtres , abbayes & monaſtères , eſt un abus nou

vellement introduiet au monde . Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté dif

L'an 1084. cours , fçafchiez que en l’an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert ſe tranſporta vers l'em

Le conte

Robertfaid pereur Henry , quy lors tenoit fon fiège devant

devant la la cité de Rome , où ledict Robert luy fit hom

cité de RO

ine hemma
mage des terres qu'il tenoit de luy ſoubs l'empi

ge à l'en re , & fe trouva préſent à la pompeuſe (a) &

pereur magnifique entrée que le ſuſdict Empereur fit en

Henry des

terres qu'il ladiete cité de Rome, enſemble au couronne

tient foubs
ment d'iceluy (5) . Et peu de temps après , re

l'empire .
tourna en fon païs de Flandre , où luy furent

La conteffe apportées les nouvelles du trcfpas de madame

Richilde
Richilde fa tante , dont cy -deſſus avons ſouffif

douagiere

de Flandre , ſamment parlé . Laquelle après les choſes ſuſdietes

ſe tranſpor- par elle faictes , meuë du remord de conſcience
te vers Ro.

me & faict
quy la poindoit (b) , s'eſtoit en grande dévotion

pénitence retirée vers la cité de Rome, où elle fit pour

de ſes
quelque temps une bien auſtère pénitence , & de

cruaultez

paſſées . puis retourna à Mellines, qu'elle fit réparer en

Treſpas de merveilleuſe ſumptuofité , & peu après mourut au

la conteffc diet lieu en l'an mil quatre-vingts - quatre (6) , &

Richilde.

(a) Nombreuſe. be françois poindre , en la

( 0 ) Perçoit , déchiroit ,du ver- tin pungere .

( 5 ) L'empereur Henri IV. fut en effet couronné empereur

à Rome, l'an 1084. , après avoir ſoumis les Normands ; mais

en 1084. , Robert n'étoit pas encore aſſocié à la fouveraineté ,

& ne devoit conſéquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud .
(6) Ipſa quoque Richildis .. mortua eſt anno NILXXXVI.,

d'Aveſn.
le 20. Mars. Il n'eſt point prouvé qu'elle ait été à Rome ,

comme le dit Oudeghcrít. Elle s'étoit retirée au monaſtère

de Meſſines , où elle expia ſes fautes paſſées par une vie

auſtère & pénitente . Venerabilis Richildis , aliquamdiù jam

vidna , tandem mirabili pænitentid afligitur. Jejuniis nam

Flandr. ge
que & orationibus infiftens , pauperibus quotidiè & leprofis

ner. C. 27 .

per ſe ipſam ſervicns , eorum etiam fanie liniebatur , & bal

neis eos lavans , eisdem poft eos utebatur , ut vel fic infir

mata fimiliter., ut filia regis intùs reformaretur. Sic itaque,

mundo ſibi cruciſixo , terre corpus apud Hesmonium , aninilit

7. C. mifericordie commifit.
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fut ſon corps enterré à Haſnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn . En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adèle ſa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour effectuer le Flandrema- '

mariage commencé , practiqué & aſſez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

ambaſſadeurs dudict roy Canut , & deux ans après, que .

fi comme en l'an mil quatre - vingts- fix , le ſuf L'an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre faincte Foy , par ſes propres nut marty :

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer les riſé pourla

fainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par les pro

paravant fouffert monſieur fainct Hypolite , le- pres ſub

quel fut defchiré & tiré en pièces par quatre

jects.

chevaux. Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa

vefve merveilleuſement effroyée d'une telle nou Adéle fe

retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus fecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet roy Ca

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por- conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert , ſon

frère.

qu'elle avoit eu dudict Canut , lors aagé ſeule

ment d’un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy -après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Adèle eit
Pouille quy fut fils du très- vaillant prince Robert

remariée au

Guiſtard (b) , duc de Pouille , lequel fit une in duc de

finité de vaillantiſes contre les Turcs, combatit Pouille .

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def

fendit le fainct fiège apoftoliquc contre l'em

pereur Henry. Duquel Regnier ladicte dame euft

un fils appellé Guiſelin .

La roync

( 1 ) Alexis.( a) Roger .

O Guifceri.
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CH A P I T R E. -LVII I.

De la première crutiate contre les Turcs & infide

les , qui fut publiée au concile de Clermont , &

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluſieurs autres princes , à la conqueſte de la terre

Painte ; de la prinſe de la cité de Hierufalem ; du

treſpas dudict conte Robert , d'autres choſes

mémorables.

E

N l'an mil quatre-vingts-quinze , le pape
L'an 1095 .

Urbain vint vers Clermont , où il tint un

concile , auquel entre autres choſes fuſt publiée

une cruciate (a) contre les Turcs (1 ) , leſquels

avoyent lors nouvellement prins ſur les Sarra

fins , toute la Syrie & Arınénie , enſemble la vil

le de Iliéruſalem , où ils avoyent déshonneſté (6)

le fainct fepulchre , & faict aux chretiens dudict

quartier des merveilleuſes dirrifions & inſuppor

La premiè

re cruciate tables outrages . Et fut ceſte la première crucis

contre les te quy jamais fut faicte par décret de pape ou

Tures &

infidèles de concile , & dont fut cauſe , felon que les hil

publiée au toires maintiennent , un preſtre d'Amiens , nom

concile de

Clermont. mé Pierre (2) , lequel retourné de Hiéruſalem en

(aj Croiſade. (b) Profané, déshonoré.

Préſid .

Hen .
99

L. I.C. II .

( 1 ) , Ce fut dans ce concile , que pour la première fois ,

le nom de pape fut donné au chef de l'égliſe , à l'exclu

fion des évêques qui le prenoient auparavant., A cette

époque , les évêques précédoient encore les cardinaux.

( 2 ) Ce Pierre , ſurnommé l'Hermite à cauſe de la vie ſo

litaire qu'il avoit embraſſée , étoit du diocèſe d'Amiens,

Ç’étoit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dei , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extéricur peu impoſant. Mais il avoit une ame forte , un

eſprit vif & l'oeil perçant . Du reſte il ſavoit s'expri.ner avec

aſſez de chaleur & d'énergie. Il devint l'apôtre de cette

ligue ſainte & foutenoit ſes exhortations pathétiques du

récit d'une viſion nocturne , dont il diſoit que le ciel l'avoit

favoriſé.

.
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la fainete

cité . Qui eſmeut le pape , & melines l'inſtiga

tion de Boadmond ( a ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fufdict concile , & de

puis de la faire publier ( 3) . Suyvant laquelle

publication s'affembla en peu de temps une

merveilleuſę multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant , Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage (4) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert Faintecroix

conte de Flandre , Baudouyn
conte de Hainault & parte

avec autres
& pluſieurs autres . Lefquels tirerent par divers

princes

chemins vers Turquie en l'an mil quatre-vingts- chrestiens

ſeize. Mais avant partir , le conte Robert de
contre les

Turcs.

Flandre , comme prince vertuçux & prudent qu'il

( a ) Boëmond,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el rolt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſude.

(+) Cette armée , ſelon quelques -uns, montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’ailo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130000. cavaliers . Il ne reſtoit

plus qu'environ 21500. hommes effectifs , quand on voulut

former le ſiège de Jéruſalem , qui étoit la première expée

dition importante que l'on fe propoſoit.

1
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1clloit , pourveut aux affaires de Flandre , com

mettant le gouvernement d'icelle à madame Cle .

mence la lomme , & à Baudouyn fon fils appelle

Hapkin (a) , auſquels il donna pour adjoint &

collatéral le prévoſt de faint Donas de Bruges :

ce faict , le mit en clemi , mienant avec luyma

Nbdanic

dame Chertrude fa foeur , lors velve de lienry
4.crtud

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

à Thiéry duc d'Eltate (b) , dont vint Thiéry d'El.
"Infrydue

oulanta fate depuis conte de Flandre (5 ) . Et continua ledict

VI LIL , conte Robert ton clienmin avec les gens , ju1qu1c #

à ce qu'il parvint à Tripoli , que lors adverty

de la délibération printe entre les princes chire

tions de mettre leur fidge devant la lainete cite

de lliérusalem , il s'y tranſporta parcillement,

Le conte

& en paſſant print Romula qui citoit une biende Flandre

forte place , & encores que les gens fufient gran .

dement travaille de faim & peftilence , fyell.cc

11019 ,a puis qu'ils parvindrent à temps devant ladieic cité ,

1e joint aux
où le fufdict Robert acquitt merveilleulement bon

Chickens

bruit & répuration , au moyen de la magnanimi.

té & vaillantic (6 ) . Et pour autant que l'ex

ruiulcuit ploićt lors faict par les clirefticus devant ladicte

cité , 6, la prints d'icelle est allez au loing re

(a) A la butches ( 1 ) Marc.

( 5 ) Thiéri d'Alfare , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Altace , due de la Lorraine mofellanique & le

tri de la maison de Lorraine alite aujourd'hui ſur le trénic

imperial d'outient. Sa mère étoit lladwide , lille d'Albert,

Cointe de Namur,

( 6 ) Robert avoit pris la route de l'Italie , ou il s'était

embarque pour paller en ( deravce fen armée , Il le lignals

d'abord iuliege de Nicée , ville capitale de la Bytlinie , Il y

delt olymui, qui s'avançoit au fecours de cette ville avec

une armée formidable, Solyman ayant rulenible de nouvel.

les troupes , Robert eut encore le bonheur de le vaincre .

Il lc diftingua furtout au litue d'Anelie , ville difiante d'Anº

toche d'environ 15. milles, II cut a y letter tout à la fois ( sii

tre le nombre de contre la rule , & il lue triompherde l'un

de l'autrs . L'endant is lys d'Autioche , comme la diſcits Le

0 , laume

ds 'lyr ,

Meyer.ac.
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m'ar

reſter en ce paſſage (7) . Seulement vous veus

L. 8. C. 18.

faifoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les alliégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions néceilaires à une fi grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il le vt plus d'une fois

expoſe au danger de perdre la vie , pendant ce fiige meur

trier. Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jeruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maitres le vendredi 5.

Juillet 1099. hori nond ; circonstance qui fait dire à Guil

laume de Tyr : l'idetur procuratum divinitùs , 14t qui die

& qué hora pro mundi filute in eadem urbe pailles eſt Do

minus, eidem , & pro Salvatoris głcriá fidelis decertans pou

pulus , defideriis (luis felicem impetracit CO!!! 2011mationem .

(+ ) Nous imiterons ici le filence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade feroit un hors

d'æuvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Vous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cete pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l’abrégé chronologique de l'histoire de France .

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à ſe tigna

ler & à s'éloigner d'un saīs où il partageoit l'ignominie

„ d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

„ encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa foibleſſe à s'en laiſſer punir. Mais pour Robert , due

„ de Normandie , charte de l'Argleterre rar fon cadet Guil

,, laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour ſe refaitir d'un fi bel héritage ? ...

„ Qu'alloit chercher en Paleſtine à la tête de 100000. hom .

, mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

,, preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

„ Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

„ noit , retourneroit contre lui-même , & que bier :ôt

» propre maiſon alloit être la victime d'une femblable croi.

„ fade ? .,, Robert de même donna à ſes ſucceſſeurs un

exemple qui , comme nous le verrons , devint plus d'une

fuis funefe à les peuples.
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2

Hiéruſalem déclarer , que ladicte cité fuſt finablement ( après

gaignée par avoir eſté alliégée trente -neuf jours continuels )

les chrei

tiens . réduicte par l'effort & magnanimité des princes

chreſtiens , ſoubs leur povoir & obéiſſance. Dont

Godefroy

peu après enſemble de toute la Syrie , ledict Go

roy de lhe defroy de Buillon fuſt d’un commun accord des

rufalem .
princes chreſtiens , illec afſemblez , faict & elleu

pour roy en la cité d'Aſcalon , en l'an mil qua

L'an 1099. tre - vingts-dix & neuf, lequel mouruſt un an après;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S , ſépulchre (8) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu'on adjouſte en tous volumes

& cfcrive par tout ſon épitaphe. Entant mef

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chreſtiens d’eſguillon pour en en

ſuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très -victorieux prince , entre

prendre pareillement quelque fois la conqueſte

des terres ſainctes , que noz ennemis communs

ont fy long temps occupé, & détiennent encore

pour le préſent , à noſtre très-grande honte &

confuſion . L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy ,

qu'encores pour le jourd’huy ſe peut veoir ſur

fa ſépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes
de Gode

froy de Mirificum Sydus , dux hic rexit Godofridus,

Buillon,roy Egypti terror , Arabum fuga , perfidis horror ,

lem . Rex licet electus, Rex noluit attitulari ;

L. 10.C. 23 .

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut le 18. Juillet , ſelon

Guillaume de Tyr . Sepultus eſl verò in eccleſid dominici ſe

pulchri , fub loco Calvariæ ubi paffi's en Dominus. Godefroi,

l'un des plus grands hommes qui aient honoré la Belgique ,

tant par les talens que par ſes vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trône , où l'avoit conduit l'éclat de les bcl

les actions pendant cette croiſade. Toutes les nations qui

ont eu part à cette entrepriſe ont chanté fa piété égale à

fa bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

toire générale de l'Europe.

1
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & æqui ,

Totum ſciſma teri, pietatem juſque foveri .

Quy ſignifie:

Cy giſt ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eſtoille ſplendiſante & prudent gouverneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Devers Hiéruſalem la ſainete , d'un grand cæur .

D’Egypte le fléau , des Arabes la fuyte,

Des perjures meſchants la craint ' & la terreurs

Lequel efleu pour roy des princes & leur ſuyte ,

Eſtre oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de ſon Chriſt & bening rédempteur ;

Eſtre ouſly ne voulut couronné , mais ſans feinte

Au prouffit' de ſon peupſ entendoit & bonheur.

Son premier Soing eſtoit d'adminiſtrer juiſtice

Aux ſiens , & d'adhérer aux enſeignerrentz bons

De la foy & mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or (pour retourner à noſtre propos ) le conte
Retour da

Robert , après que la ſainte cité fut réduite foubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l’an mil bert en
Flandre.

cent en fon païs de Flandre. Où l'on fit par tout

une infinité de feus de joye , pour tefimoingner le

L'an 1100 .

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur . Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d'oultre mer le bras de monſieur
envoyée

ſainct George qu'il donna à l'égliſe d’Auchin , vers le païs

où il l'envoya par l'abbé Aymeric. Et aſſez toſt d’Elfate,
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon crdre fommer le

& équipage madame Ghertrude fa four , vers le mariage

d'elle & du

païs d'Elſate pour conſommer le mariage qu'en die duc

Thiéry .

(a) Trompeurs.
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1

venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement . Sy maintient- on que plu

ſieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & fignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels fe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De cefte chandelle font deſcendues

pluſieurs autres, fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe , Melun , Saugin , Arkes , & autres.

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l’an mil quatre-vingts-dix , & huit com

cement le mença premièrement l'ordre de Ciſteaux, au

l'ordre d : moyen d'un religieux de l'ordre de S. Benoiſt

Ciſteaux , de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a ) , lequel deſirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de ſon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l'ayde du duc Eude de Bourgoingne,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

(a) St. Robert de Molesine , réformateur de l'ordre de St. Benott.
1
.

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plûpart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas ſans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été fagement abolies , il y a plu.

ſieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert. Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en ſont magnifiques,
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fuſt érigée en abbaye. Et peu après , fi comme

en l’an mil cent ſept , fuſt érigé un femblable

cloiſtre au Weltquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert, ſelon qu'aurez peu veoir

cy -deſſus. Environ ce meline temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous ( a ) par un Commen

docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des
cement de

chanoine de l'égliſe de Reims, & s'appliquoit à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures ſaintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & eſpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endroict (6) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en fon luyſeau (c) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audict enterrement , & avoit tousjours eu le ? uſ

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde, ſoy tranſportant à Cartrufe (4 ) , où il

inſtitua l'ordre des Chartrous en l'an mil quatre

vingts & cinc . Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , ſy eſt -ce que j'en
Pourquoy

l'autheur

ay bien voulu toucher comme en paſſant , affin intere en

que ceux qui s'esbattront (d) à lire ceſte préſente le volume

hiſtoire , conſidérent la malicieuſe calumnie des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com

tant qu'en eux eſt , de ,perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inſtitution des ordres &

religions.

mencement

( a ) Chartreux .

( b ) A l'égard.

( C ) Cercueil.

(d) S'amuſeront.

(3 ) On rapporte cette anecdote à l'an 1080. Ce faict , Tabl. chro

dit Lenglet du Fresnoy , a fi fort l'air d'une fable , qu'il nol . t . 2.

ne mérite pas même qu'on y ajoute foi. an. 1080

(4) 11 'agit ici de la grande Chartreuſe , chef- d'ordre

des Chartreux , près de Grenoble co Dauphiné .

1 .
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cloiſtres , abbayes & monaſtères, eſt un abus nou

velleincnt introduict au monde. Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté dif .

L'an 1084 cours , fcalchicz que en l'an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert ſe tranſporta vers l'em

Le contc
Robert Paid pereur Heury , quy lors tenoit fon fidge devant

devant 11 la cité de Rome , où lcdict Robert luy fit hom

cité de RO

inchi na
inage des terres qu'il tenoit de luy foubs l'empi

c 1 lºcal re , & fe trouva préſent à la pompeuſe ( a ) &

pereur magnilique critrée que le fuflict Empereur lit en

Henry des

terre qu'il ladicte cité de Rome, cufemble au couronne

ticni tubs
ment d'iceluy ( 5) . Et peu de temps après , re

l'empire .
tourna eu ſou païs de Flandre , où luy furcuit

La conteſto apportées les nouvelles du trcfpas de madame

Richilde ,
Richilde fa tante , dont cy- clellus avous foullir

douagiere
de Flandre , ſamment parlé. Laquelle après les choſes fufdictos

fe tranſpor. par elle faictcs , meuö du rcmord de conſcience

te vers Roa

me & faict
quy la poindoit ( b ) , s'elloit en grande dévotion

penitence retirée vers la cité de Rome, où elle fi : pour

de los
quelque temps une bien auſtère pénitenco , & de

cruaultez

pallées. puis retourna à Mellincs , qu'elle fit réparer en

Treſpas ic merveilleuſe ſumptuofité , & peu après mourut all

la contcalc diet lieu en l'an mil quatre -vingts- quatre (6) , &

Richilde.

( a ) Nowhroule be franpois poindre , en la

( 1 ) Percoll, déchiroit ,, 1t *ocr- tin pungere.

( 5 ) L'empereur Henri IV . Sut en effet couronné empereur

à Romc , l'an 1084. , après avoir ſouris les Norinands ; mais

en 1094. , Robert n'étoit pas encore affocié à la fouveraincté ,

& ne devoit conféquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. 15aud .
( 6 ) Ipfa quoqueRichildis ..... mortua eli anno MILXXXVI.,

d'Avein .
le 20. Mars . Il n'est point prouvé qu'elle ait été à Rome ,

comme le dit Oudegherit. Elle s'étoit retirée au monaflere

de Meilincs , où cile expia les fautes palliées par une

auſtore & pénitente. Venerabilis Richildis , aliquamdiit jam

vidun , tandem wirabili panitentid aligitur . Hjuniis name
Flandr. ye .

que orationibus infiflens, paupcribus quotidie leprolis

ner. C. 57 .

per ſe ipſam lerviens, torum etiam funic liniebatur , & bolo

neis eos lavins , eisilm poft eos litebatur , ut vel fic intre

mata fimiliter., Ill filia revis intus reformaretur. Sic ilanus,

mundo fibi crucilixo , terra corpus apud Iosnonium , animam

1. C. mifiricordiæ commifit .

vic

1
1

.
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fut fon corps enterré à Hafnon lez le conte Bau

douyn de Mons ſon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn . En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adele ſa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour efl'ectuer le Flandrema- '

mariage commencé , practiqué & aſſez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert ſon père , avec les
Denemar

ambaſſadeurs dudict roy Canut , & deux ans après , que .

ſi comme en l'an mil quatre -vingts -fix , le ſuf L'an 1086.

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre faincte Foy , par ſes propres nut marty

ſubjects & vaflaux , leſquels luy firent finer les riſé pour la
ſainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par les pro

paravant ſouffert monſieur fainct Hypolite , le- pres ſub

jects.

quel fut defchiré & tiré en pièces par quatre

chevaux . Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa

vefve merveilleuſ
ement

effroyée d'une telle nou
Adèle ſe

retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus fecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs diet roy Ca
nut vers le

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por conteRo

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert , ſon

qu'elle avoit cu dudict Canut , lors aagé ſeule- frère .

ment d'un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy- après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier (a) duc de Madame

Pouille quy fut fils du très -vaillant prince Robert Adèle ett
remariée au

Guiſtard (b) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantiſes contre les Turcs , combatit
Pouille

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def

fendit le fainct fiège apoftolique contre l'em

pereur Henry. Duquel Regnier ladicte dame euft

un fils appellé Guiſelin .

La royne

( 2 ) Alexis.(a) Roger.

Guiſcard .
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CII A P I TRE L VII ).

De la prcinicre crutiate contre les Turcs & infild ,

les , qui fut puliliée au concile de Clerinong

Comment le conte Robert de Flandre alla avce

pluſieurs autres princes , à la conquelle de la terre

Suintes de la prinſe de la cité de Tierufalemn , du

tropas duliet conte Robust , d'autres choſes

Lan 1095 . N l'an mil quatre-vingts -quinze , le paper

EiUrlain viut vers Clermont , 00 il tint

concile , entre arron chiefs fuft jullie

111c eruciat: ( a ) contre les Turcs ( 1 ) , lesquels

avoiyout 103 11011vclleincuit prius fur les Sarra ,

fins , toute la Syric & Arménic , Cilemble la vil .

le de llimufalem , ou ils avoyoit deshonchle (b)

le faina fópudehre , & faict aux chuvelien sulit

quartier des merveilleures irrilious insuppopa

tables ( trages . Et fut celle la premiere cruci

Comme les to quy jamais fut faicte par décret de papierou

de concil , & dont fut caufe , 1111 que les hil

publice a toire maintiennent , in prefire d'Amicus , 1966

mné l'icite ( 2) , lequel retourné de llibrullata eri

(Croiſade , ( ) Profane, dabonord.

Ce fut dans (e coils , que pour la premičte t'ia

te perth de praja fut donné au chei de lylile , * 1stelt

fruit travelles que por noch garavant, A $ 4415

époque , le quotidientjeurs ten ordut,

1. Ce l'aire , turnem I'll multos aus der Ny VW grze

11t5110 90'11 avoit embrafter , crot du duidels d'Amiene,

Chlut, dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'hemins de

siell , vir Dei, c'étoit in beinme d'une putite till den

< x64tpiru important. Mais il avait une sme fotit , ***

eliitit vil ta l'imit perant, Durofle il favorit *********

affez de chirur ( dontic , ll divint l'apiare da ( ***

Orgue tante foutepun 18 exhortations possherique du

ponist d'une viluet , dont il 4010 jue le chall***

L 1.4,11 .

1
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faiſoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & melines l'inſtiga

tion de Boadmond ( a ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fufdict concile , & de

puis de la faire publier (3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps une

merveilleuſe multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant , Allemaigne, & de

toutes les parties d'occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour pafler la mer & faire ledict voyage ( ) ,

& de laquelle compaignie furent faiets conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy
Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert Mainte croix

prend la

conte de Flandre , Baudouyn conte de llainault

avec autres

& pluſieurs autres . Lefquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l’an mil quatre -vingts- chrestiens

ſeize. Mais avant partir , le conte Robert de
contre les

Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

(a ) Boëmond,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Dier el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du fiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c’eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croijtide.

(+) Cette armée , ſelon quelques -uns, montoit à ſix mil

lions d'ames . fiommes , femmes & enfans voulurent s’ailo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 1300co . cavaliers. Il ne reitoit

plus qu'environ 21500. hommes effc & ifs , quand on voulut

former le liège de Jerufalem , qui étoit la première expé

dition importante que l'on ſe propofoit.

1
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1

eſtoit, pourveut aux affaires de Flandre , com

mettant le gouvernement d'icelle à madame Cle

mence ſa femme , & à Baudouyn ſon fils appelle

Ilapkin (a) , auſquels il donna pour adjoinct &

collatéral le prévoſt de ſaint Donas de Bruges:

ce faict , ſe mit en chemin , menant avec luy ina

dame Ghertrude fa four , lors vefve de Henry
4ihertrude

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

inariée à
: Thiéry duc d'Ellate (b) , dont vint Thiéry d'El

Thiéry ,duc

ou lantagen fate depuis conte de Flandre (5) . Et continua ledict

ve d'Elte . conte Robert fon chemin avec ſes gens , juſques

à ce qu'il parvint à Tripoli, que lors adverty

de la délibération prinſe entre les princes chref

tiens de mettre leur fidge devant la faincte cité

de Iliéruſalem , il s'y tranſporta pareillement ,

Le contc

& en paſſant print Romula qui cſtoit une biende Flandre

prend Ro- forte place , & encores que ſes gens fuſſent gran

mula fur

dement travaillez de faim & peftilence , ſy eſt-ce
jos Sarra

fins, & puis qu'ils parvindrent à temps devant ladicte cité ,

fe joint aux
où le fufdict Robert acquiſt merveillcuſement bon

chretienis

terantz bruit & réputation , an moyen de fa magnanimi

leur fidge té & vaillantiſe (6) . Et pour autant que l'ex

devant llic

rutalente ploict lors fait par les chreſtiens devant ladicte

cité , & la prinfo d'icelle eſt aſſez au loing re

(a) A la hache. ( ) Alface.

( 5 ) Thićri d'Alface , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Allace , duc de la Lorraine moſellanique & le

chef de la maiſon de Lorraine alliſe aujourd'hui ſur le trône

impérial d'occident. Sa mère étoit lladwide , fille d'Albert,

comte de Namur.

( 6 ) Robert avoit pris la route de l'Italie , où il s'étoit

embarqué pour paſſer en Grèce avec ſon armée. Il ſe ſignala

d'abord au ſiège de Nicée , ville capitale de la Bythinic. Il y

délit Solyman , qui s'avançoit au ſecours de cette ville avec

une armée formidable. Solyman ayant raffemblé de nouvel.

les troupes , Robert cut encore le bonheur de le vaincre.

Il ſe diſtingua furtout au ſiège d'Artélie , ville diſtante d’An

tioche d'environ 15. milles . Il cut à y lutter tout à la fois con

trc le nombre & contre la rufe , & il fut triompherde l'un &

de l'autre . Pendant le liège d'Antioche , cominc la diſette ſc

Guillaume

de Tyr.

Meyer. &c.
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1

prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m’ar

refter en ce paſſage (7) . Seulement vous veus

faiſoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les alliégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions néceſſaires à une ſi grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il fe vit plus d'une fois

expoſé au danger de perdre la vic , pendant ce ſiège meur

trier. Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jéruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maîtres le vendredi 5 .

Juillet 1099. hord nond ; circonſtance qui fait dire à Guil.

laume de Tyr : Videtur procuratum divinitùs , 11ť qud die L. 8. C. 18.

& qué hord pro mundi ſalute in eadem urbe pallus eſt Do

minus, eidem , & pro Salvatoris gloriâ fidelis decertans po

pulus , deſideriis ſuis felicem impetravit confi:mmationem .

(7 ) Nous imiterons ici le filence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade ſeroit un hors

d'æuvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre fainte , les

réflexions que fait , ſur cete pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l’abrégé chronologique de l'hiſtoire de France .

Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à fe figna

ler & à s'éloigner d’un païs où il partageoit l'ignominie

d'un roi l'eſclave de toutes ſes paſſions , & moins avili

encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa foibleſſe à s'en laiſſer punir. Mais poir Robert , duc

de Normandie , chaſſé de l'Angleterre par ſon cadet Guil

laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

tous ſes efforts pour ſe refaiſir d'un ſi bel héritage ? ..

„ Qu'alloit chercher en Paleſtine à la tête de 100000. hom

mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maître de

„ preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

noit , retourneroit contre lui-même , & que bientôt ſa

,, propre maiſon alloit être la victime d'une ſemblable croi.

ſade ? . ,, Robert de même donna à ſes ſuccefleurs un

exemple qui, comme nous le verrons devint plus d'une

fuis funcite à ſes peuples,

99

32

>
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Iliéruſalem déclarer , que ladicte cité fuſt finablement ( après

paignée par avoir eſté alliégée trente -neuf jours continuels )

les chren

tiens . réduicte par l'effort & magnanimité des princes

chreſtiens , foubs leur povoir & obéiſſance. Dont

Godefroy
deBuillon , peu après enſemble de toute la Syrie , ledict Go

roy de llje defroy de Buillon fuſt d’un commun accord des

ruralcm .
princes chreſtiens , illec allemblez , faict & eſcu

pour roy en la cité d'Alcalon , en l’an mil qua

L'an 1099. tre-vingts -dix & neuf, lequel mouruſtun an après;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S. fepulchre ( 8 ) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu’on adjoulte en tous volumes

& cfcrive par tout fon épitaphe. Entant met

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chretiens d'ofguillon pour en en

fuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très -victorieux prince , entre

prendre parcilleinent quelque fois la conqueſte

des terres ſainetes , que 1102 ennemis communs

ont ſy long temps occupé , & détiennent encore

pour le préſent, à noſtre très -grande honte &

confufion. L'épitaphe donc d'iceluy Godefroy ,

qu'oncores pour le jour l'huy fc peut veoir ſur

fa fépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes

froy de Mirificum Sydus , dux hic rexit Godofridus ,

Bullonroy Egypti terror , Arabum fuga, perfidis horror ,
de llicruta

lem . Rex licet elcctus , Rex noluit attitulari ;

de Gode

L. 10.C. 23.

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut lc 18. Juillet , ſelon

Guillaume de Tyr. Sepultus ell verò in eccleſid dominici leo

pulchri , fub loco Calouriæ ubi pores en Dominus. Godefroi,

l'un des plus grands hommes qui aicnt honoré la Belgique ,

tant par les talons que par ſes vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trône , où l'avoit conduit l'éclat de ſes bet

les a tions pendant cette croiſade. Toutes les nations qui

ont eu part à cette entreprite ont chanté fa piété égale à

1a bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

toire générale de l'Europe.

1
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari ;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & aqui ,

Totum ſciſma teri , pietatem jufque foveri.

Quy ſignifie :

Cy gift ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eſtoille Splendiſlante & prudent gouverneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Devers Hiéruſalem la ſaincte , d'un grand cæur .

D'Egypte le fléau , des Arabes la fuyte ,

Des perjures meſchants la craint la terreur ,

Lequel efeu pour roy des princes & leur fute ,

Eſtre oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de ſon Chriſt & bening rédempteur ;

Eſtre auly ne voulut couronné , mais ſans feinte

Au prouffit' de ſon peupſ entendoit & bonheur .

Son premier Soing eſtoit d'adminiſtrer jsiſtice

Aux fiens , & d'adhérer aux enſeignerrentz. bonis

De la foy & mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or * ( pour retourner à noſtre propos ) le conte
Retour du

Robert , après que la ſainte cité fut réduite ſoubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l’an mil bert en
Flandre .

cent en fon païs de Flandre . Où l'on fit par tout
L'an 1100 .

une infinité de feus de joye , pour teſinoingner le

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur . Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d'oultre mer le bras de monſieur
envoyée

fainct George qu'il donna à l'égliſe d'Auchin , vers le païs

où il l'envoya par l'abbé Aymeric . Et aſſez toſt d’Elfate,
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon crdre ſommer le

& équipage madame Ghertrude fa fæur , vers le mariage
d'elle & du .

païs d'Elfate pour conſommer le mariage qu'en die duc

Thiéry.

( a ) Trompeurs.
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venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement . Sy maintient-on que plu

fieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & fignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels fe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle font deſcendues

pluſieurs autres , fi comme cefles de Berghe ,

Valkenberghe , Melun , Saugin , Arkes , & autres .

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l'an mil quatre -vingts-dix & huit com

mença premièrement l'ordre de Cifteaux , au

moyen d'un religieux de l'ordre de S. Benoiſt

de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a) , lequel defirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de fon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres long de Dijon (2) , où

moyennant l’ayde du duc Eude de Bourgoingne ,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

Commen

cement de

l'ordre d :

Ciſteaus.

(a) St. Robert de Molesine , réformateur de l'ordrede St. Benoft.

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plûpart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas ſans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles, ont été fagement abolies , il y a plu

ſieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert. Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en ſont magni ues.
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fuít érigée en abbaye. Et peu après , fi comme

en l'an mil cent fept , fuſt érigé un ſemblable

cloiſtre au Weſtquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert , ſelon qu'aurez peu veoir

cy-deſſus . Environ ce meſme temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous ( a) par un Commen

docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des

cement de

chanoine de l'égliſe de Reims , & s'appliquoit à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures faintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & efpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endroict (6) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en fon luyſeau , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audict enterrement, & avoit tousjours eu le fuf

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde , ſoy tranſportant à Cartrufe (4) , où il

inftitua l'ordre des Chartrous en l'an mil quatre

vingts & cinc . Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , fy eſt-ce que j'en l'autheur
Pourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant, affin intere en

que ceux qui s'esbattront (d ) à lire cette préſente de volume

hiſtoire , conſidérent la malicieuſe calumnie des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com

tant qu'en eux eſt , de,perfuader au pouvre & d'aucuns

fimple peuple , que l'invention , & inſtitution des ordres &

religions.

mencement

(2) Chartreur.

(b) A l'égard.

O Cercueil.

(4) Sumuleront.

( 3 ) On rapporte cette anecdote à l'an 1080. Ce faict , Tabl . chro

dit Lenglet du Fresnoy , a fi fort l'air d'une table , qu'il nol . t. 2.

„ ne mérite pas même qu'on y ajoute foi.
an . 108

(+ ) Il s'agit ici de la grande Chartreuſe , chef- d'ordre

des Chartreux , près de Grenoble eo Dauphiné.
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pour n'en

Madame art , de forte qu'elle n'en porta plus , ſelon que

Clémence ,

plus au plain teſinoingne la chronique d’Alberic ,
craindant

avoir trop dont néantmoins elle porta aflez toſt après la

d'enfans , pénitence. Car Dieu indigné de ceſte inhumanité

uſa de quel

que art ,
& malice , permit que fes trois fils mouruſſent

ſans enfans , luy donnant par meſme moyen oc

avoir plus

nulz, dont caſion de pleurer au temps de ſa viduité (3) , &

finable tout à loiſir , la faute qu'auparavant & trop fol

ment elle

cft bien
lement elle avoit commiſe , fervant d'exemple pour

punie . deſtourner toutes autres de ſemblables fourfaicts .

Ledict Robert fuſt en ſon temps un vertueux

Prince' , prudent & hardy , comme mieux vous

pourrez apperchevoir par la déduction de ſes

actes (a) . A ſon advénement en la conté de Flan

Le clergé

de Flandre dre , la clergie dudict païs ſe plaindoit merveil

ſe plainet leufement , de la couſtume , que lors & tousjours

auparavant avoit eſté audict Flandre, par laquel

maulvaiſc le les ſeigneurs & contes de Flandre ſuccédoyent

couſtume ,

aux biens meubles de tous les preſtres clercs ſé

avoit au culiers , pour à quoy obvier le pape Urbain ref

païs .
crivit au conte Robert en, l’an mil nonante &

Lettre du un une lettre dont la teneur s'enſuit : Urbanus

„ epiſcopus , fervus fervorum Dei , dilecto filio Ro

bain tou

berto , totius Flandriæ ſtrenuo militi ſalutem &chant la

dicte plaince , apoſtolicam benedictionem . Memento , chariſſime

te du clergé fili ,

de Flandre .
, quantum omnipotenti Deo debeas , qui te

» contra voluntatem parentum tuorum , de parvo

» magnum , de paupere divitem , de humili glorio

- ſum principem fecit , & ( quod maximum eft &

au conte

d'une

que lors

pape Ur

99

1

( a) Par le récit de fes actions.

( 3 ) Cette princeſſe , après avoir donné trois enfans à for

mari , travailla , ſi l'on en croit un ancien annaliſte , à dé

truire en elle le germe de la maternité : arte muliebri egit ,

ne ultrà pareret. Elle épouſa en ſecondes nôces Godefroi le

Barbu , duc de Brabant ; mais elle ne donna , dit Butkens ,

au duc Godefroi , aucun enfant qui demeura en vie , & ello

treſpalla en l’an MICXXXI.

4
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99

52

ritas non

inter ſæculi principes rarum ) dote literarum

fcientiæ atque religioni donavit. Ejus igitur me

,, mor efto qui te talem fecit , & omnibus modis

,, elabora , ut tantis beneficiis non inveniaris in

» gratus. Honora igitur eum in ecclefiis fuis , &

» ulterius presbyteros aut clericos qualefcunque ſint

fub aliqua occaſione vexare minimè preſumas ,

nec eorum predia in tuos ufus poſt eorum exitum

redigas , nec pecuniam feu quodcumque de patri

monio ſuo , illi dimittunt violenter auferas , ſed

libera ſit eis facultas , & Deo ſerviendi , & res

ſui patrimonii cuicumque voluerint impendendi.

Quòd fiprætendis hoc ex antiquo ufis in terrå

„ tud procefille , fcire debes Creatorem tuum di
Deus efl ve

xille : ego fum veritas non autem uſus vel con

„ fuetudo . Que igitur diximus , chariſſime fili ,

autem ulus

vel confue

„ volumus & per beati Petri Apoftolorum princi- tudo.

» pis claves precipimus , ut obſerves , & fuper

libertate clericorum te Chriſtum honorantem hono

rifices , ipſe verò atteſtatione fui ipfius honorifi

cantem ſe , honorificabit . Vale. Datum apud

Sanctum Petrum anno milleſimo nonageſimo pri

» mo,. Auſquelles lettres envoyées du fainct Le conte

fiege , le conte Robert ne voulut obtempérer ny Robert ne

obéir , foy fondant ſur l’ufage & couſtume in- veut obeyt
aux lettres

vétérée de Flandre , & que ufans de fon droict , du S. lcge .

il ne faifoit tort à perſonne. Au moyen de quoy

ceux de la clergie firent une aſſemblée pardevant

Renauld , archeveſq
ue de Rains & lors métropo

litain de Flandre , où fut finableme
nt conclu &

réſolu de procéder contre le conte Robert , &

ceux qui le portoyent en ſadicte opinion & erreur

par interdict & excommuni
cation

. Pour laquelle

luy dénoncer , furent envoyez devers luy Ernould

prévoſt de Sainct Omer , Jean abbé de Sainct

Bertin , Gherard abbéde Ham , & Bernard prévoſt

de Watenes , leſquels vindrent trouver le conte

Robert au cloiſtre dudict Sainct Bertin , où il

99
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faifoit les dévotions à raison du fiuét temps *

quarelme , & lequel leceut lellictz, prélats moult

Le conte bénignement , & doubtant les fulmitations de

Robert

( ruindant la fainćte glitc , calla pour luy & les luceclleurs

ellre ex éternellement la damuable coutume , doit stigao

communid

ravant ils avoyent ute , au préjudice des libertcz

coutume de l'égliſe , ordonnant que le lors en avant , les

par laquel
is les con pretres i gens d'égliſe , pcullent franchement

tes de Flan tester de tous leurs biens meubles qu'ils délail'

dre Tiere
fcroyent après leur décès & trenpas , dont aully

doyent aux

bicne meus il leur donna lettres efcriptes à Sainct Bertin ,

bles des
audićt an mil novante & in . Auquel endroit

yrn d'égli

ay bien voulu préadvertir tout lecteur , que la

Advertiſe luluitte lettre du pape Urbain peut lembler avoir

metit au esté envoyéc , 11011 pas à ce conte Robert , mais

Secteur tous

Robert le Priſon fon père , melines d'autant plus
chant la

doubte que que cette claufe inférée en la fuſdiéte lettre : Oui

peut four

dre , ly la :
te contra voluntatem parentum tuorum de parvo ma

dicte lettre gnum , de paupere divitem , . ssuldrele di

rectement audiet Robert lc Frifon , lequel de

Roberton

qucftion , pouvre fugitil', oſtoit devenu richie & puillant

conte de Flandre. Quy me faict cflimcr , que

pere
Bert le Pri l'opinion de ceux quy allirment, que ledict Room

bert le llifon vefcuit julques en l'an quatre vingta

douze , & qu'en l'an leptantc -lept il réligna la

conité de Flandre à ce Robert ton fils , pour
Aucuns el

uiment que roit etre véritable . Et principallemciit attendu ,

Kolert lc que autremetit ladićte lettre datée de l'an quatre

Frifoni vel.

cutjuleuch vingts-unze, ne pourroit avoit esté à luy sidereita

l'an qua fée. Mais d'autre collé , le pourroit femblable

tre - vingts ment interpréter ladicte claufc , de parvo magnum ,

douze.

de paupere divitem , & c. (4) , qu'estant le pére

d'icc .

1

( 43 Il eſt certain que Robert le Prison ne mourut qu *su

mois d'Odobre 1643. Il t'ell egalement que c'est lui que

s'adresle la lettre d'Urbain II . Voici ce qui y donne lieu ,

A fon retour de la Paleſtinc en 1991. , il avoit fait revivre
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d'iceluy Robert chafié de ſes païs , & defpouille

d'iceux , ce meſme Robert petit au moyen de la

pouvreté de fon père , feroit depuis , par la meil

leure fortune d'iceluy , devenu pareillement riche

& puiffant. Laquelle diverſité d'opinions avec

leurs raiſons je couche volontiers en ce mien

volume , affin que tout bening lecteur puiſſe com

modieuſement adhérer à la plus vrayſemblable. Le monat

Or , pour retourner à noſtre Robert le Jeune Fri- ftère de

fon , conte de Flandre , fçachez qu'il ne dégénéra dricu lez

en riens des vertueuſes traces de fes très-illuſtres Bruges for

dé par le

prédéceſſeurs , ny meſınes en ce que concernoit conte Ro

le fervice & honneur divin . Car il fonda l'Eglife bert .

& monaſtère de fainct Andrieu (a) lez Bruges

Le prévoſt

de religieux Bénédictins ; & doua de moult (b) de s.Donas

grands privilèges les prévoſt , & chanoines de à Bruges ,
chancelier

Sainct Donas à Bruges , par leſquels il fit &
perpétuel

conftitua ledict Prévoit , chancelier perpétuel de de Flandre

Flandre , & inaiſtre des deniers de la maiſon du
& mailtre

des deniers

conte , permettant & accordant que les chanoines de lamaifon

dudiet Sainet Donas feroyent à l’advenir chape

lains domeſtiques de ladiete maiſon de Flandre ,
Les chanoi

nes des.Do

comme du tout appert par ſes lettres de l'an mil
nas chape

quatre -vingts -neuf , eſquelles ſont inſérées les lains do

clauſes qui fenfuyvent : Præpoſitum fanè ejuſdem du conte

Ecclefiæ , quicumque fit , cancellarium noftrum , & de Flandre.

omnium fuccefforum noſtrorum , fufceptorem etianz

du conte.

(a) André. ( 1 ) Beaucoups très .

dans ſes états un uſage qui défendoit aux ccclefiaftiques de

faire aucun teſtament , & qui conſtituoit les comtes eux

mêmes héritiers de tous les biens des prêtres , après leur

mort . Robert , par ce procédé , ſouleva contre lui tout le

clergé de ſes états . On adreſſa des plaintes à Urbain II . , qui

expédia la lettre que rapporte Oudegherſt. " Robert fut me .

nacé de l'excommunication dans un ſynode aſſemblé à Rheims

l'année ſuivante par l'archevêque Renauld , & ſe vit par-là

contraint de renoncer à ſes prétentions.

A a

Meyer

Buze) :
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& exactorem de omnibus reditibus principatûs Flarz

dria perpetuò conftituimus ; eique magiſterium meo

rum notariorum , & capellanorum , & omnium

clericorum in curia comitis ſervientium , poteſtative

concedimus. Canonici verò quandocunque ad curiam

Sainet Ar

nould fon meam venerint , jus capellanorum obtineant (5) . Il

de à Ouden- fit ſemblablement grande aſſiſtence à monſieur

bourch un
cloiſtrc de Şainct Arnould , éveſque de Soiſſon en la fon

Bénédic dation du cloiſtre d’Oudenbourch de Bénédictins ,

tins.
& confirma le don que peu auparavant Anon

Anon
chambrier perpétuel de Flandre , & Hafacca fa

chambrier

perpétuel femme avoyent faict audict éveſque , pour com

de Flandre .
mencer le fuſdict cloiſtre. Il donna congé & oc

Le cloiſtre troy à aucuns religieux de l'ordre de Ciſteaux ,

des Dunes .

pour commencer & fonder le cloiſtre des Dunes ,

Madame
ſur la rive de la mer au Weſtquartier dont font

Clémence

de Flandre lettres de l'an mil cent fept (6) . Madame Clémenice

fonde deux

cloiſtres de
de Bourgoigne ſa femme , fonda deux cloiſtres

femmes , de femmes de l'ordre de monſieur Sainét Benoiſt ,

un à Bour
l'un à Bourbourch , & l'autre à Mercken , ou

bourch &

l'autre à ſelon l'opinion d'aucuns à Aveſnes .

Mercken.

( 5 ) Cc paſſage qui contient une partie des prérogatives

Mir. donat. attachées à la dignité de prévôt de St. Donas , clt fidellement

Belg . t . 1 . extrait du diplome, par lequel Robert de Jéruſalem créa ce

P. 359 . prévốt chancelier perpétuel des comtes de Flandre . Il eſt

de l'an 1089., & prouve ce qui a été dit plus haut , qu'avant

fon voyage en Aſie , ſon père l'avoit aſſocié à la fouverai.

Diplom .
neté , & lui avoit remis les rênes du gouvernement. On

Belg . t . 1 . trouve également dans Miræus le diplome de la fondation

1. 2. c . 45. du monaſtère de St. André de Bruges . Ce dernier eſt de l'an

& 46. 1105. Le monaſtère de St. André de l'ordre de St. Benoit

ne fut d'abord qu'une prévôté dépendante de l'abbaye d'Ar.

fleghem ; mais en 1188. , fous Philippe d'Alſace , cette pré

vôté fut érigée en abbaye.

(6) Cette abbaye avoit éré bâtic d'abord au fond des du

nes , dont elle tira ſon nom ; mais en 1627. , les religieux

viorent s'établir dans la ville de Bruges.

!

1
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De l'inſtitution d'aucuns ordres au teins du conte

Robert , & des choſes miraculeuſes & prodigieu

ſes qui au mefme temps advindrent au pays de

Flandre.

}

A

1

U temps du conte Robert le Jeune Frifon ,

ſi comme en l'an mil ſeptante -neuf ſur la L'an 1079.

veille de Noël , advint à Oudenbourch en Flandre

un cas merveilleux & admirable . Car la tour de

Choſe mi

l'égliſe de noſtre Dame , que monſieur ſainct Urf- raculeuſe

marus avoit au temps du roy Dagobert fondé , de l'égliſe

de noitre

ploya par force de vent de ſorte , que chaſcun Dameà Ou

eſtimoit , qu'elle devoit tomber par terre , & de- denbourch.

moura en tel eſtat , quatre ou cinc jours , au bout

deſquels par la volonté & permillion divine , la

dicte tour fe redreſla d'elle -meme, & fut audict

jour veüe en icelle égliſe une merveilleuſe clarté ,

dont pluſieurs aveugles , fourds & autres malades

y reçeurent incontinent guariſon . En l'an mil

cent en Zélande , y euft une fontaine , qui du

rant quinze jours continuels , couloit une grande Fontainede
ſang en Zé

abondance de fang , de forte qu'elle infecta & ren landę.

dit ſanguineuſe les autres eaues qui eſtoyent la

autour . D'autre coſté environ ce meſme temps

en la ville d'Arras la vierge Marie apparuſt en

accouſtrement blanc à deux jouvenceaux , leſquels

ordinairement eſtoyent accouſtumez de jouer

d'aucuns inſtruments de muſique , dont ils ſe ſça

voyent ayder , devant l'image de noftre Dame ,

& leur préſenta une chandelle de cire , qu'elle te

noit en fa main , laquelle a tousjours depuis eſté

& encores eſt conſervée en grand honneur &

folennité . Et ores qu'elle ſoit ſouvent allumée

l'on maintient qu'elle ne fe diminue aucunement, La chandel

le d'Arras ,

Et ceſte eſt la chandelle qu'on appelle la Chan

delle d'Arras , qui eſt annuellement par deux jou.

1

A a 2
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venceaux portée ſur un autel de noſtre Dame , le

jour du S. Sacrement . Sy maintient-on que plu

ſieurs y vont par dévotion pour avoir guariſon

de leurs maladies , & ſignamment ceux qui ont

aucun membre eſpris de feu , leſquels ſe lavants

de l'eauë dans laquelle eſt diſtilée & fondue la

cire de ceſte chandelle , reçoivent amendement

& ſanté ( 1 ) . De ceſte chandelle ſont deſcendues

pluſieurs autres , fi comme celles de Berghe ,

Valkenberghe, Melun , Saugin , Arkes , & autres.

Je treuve qu'au temps de ce meſme Robert ,

ſçavoir en l’an mil quatre-vingts-dix , & huit com

mença premièrement l'ordre de Ciſteaux , au

moyen d'un religieux de l'ordre de s . Benoiſt

de Mollins , au diocèſe de Langres , nommé Ro

bert (a) , lequel defirant vivre du tout conformé

ment au vray ordre de monſieur S. Benoiſt , par

tit de ſon monaſtère de Mollins , accompaigné de

cinc ou fix religieux de ſon ordre , & ſe retira

dans une foreſt guerres loing de Dijon (2) , où

moyennant l'ayde du duc Eude de Bourgoingne ,

& à l'adveu du pape Urbain , il commença fonder

un petit monaſtère , où il tint ladicte regle moult

eſtroictement. Et depuis revint à Mollins , où il

réforma les religieux , & procura que Ciſteaux

Commen

cement de

-l'ordre d :

Ciſteaux .

1

(a) St. Robert de Molesine , réformateur deľordre de St. Benoit.

( 1 ) Ces divers prodiges , pour avoir été racontés par la

plûpart des hiſtoriens nationaux , n'en paroîtront pas ſans

doute plus dignes de foi. Quant à la chandelle d'Arras , les

pratiques ſuperſtitieuſes , auxquelles elle a donné lieu pen

dant tant de ſiècles , ont été fagement abolies , il y a plu.

ſieurs années .

(2) L'auteur veut parler de Cîteaux , célèbre & très

riche abbaye de France en Bourgogne , fondée en 1098. par

St. Robert. Elle eſt dans le territoire de Dijon , au diocèſe

de Châlons fur Saone , entre des marais . L'égliſe & le mo

naſtère en font magnifiques,
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fuſt érigée en abbaye . Et peu après , fi comme

en l'an mil cent fept , fuſt érigé un femblable

cloiſtre au Weſtquartier de Flandre du conſente

ment du conte Robert, ſelon qu'aurez peu veoir

cy- deſſus . Environ ce meline temps commença

ſemblablememt l'ordre des Chartrous (a) par un Commen

cement de
docteur en théologie appellé Bruno , lequel eſtoit l'ordre des

chanoine de l'égliſe de Reims, & s'appliquoit à Chartrous.

publiquement enſeigner en la ville de Paris les

eſcritures faintes . Ledict docteur s'affroya mer

veilleuſement d'un cas admirable & efpoventable ,

qui lors advint audit Paris à l'endroict (b) d'un

notable docteur , puis naguerres terminé. Car

ainſi qu'on le penſoit enterrer , il ſe leva debout

en fon luyſeau ( c ) , & criaſt à haute voix : Par

juſte jugement de Dieu , je ſuis damné (3) . Ce

qu'entendant ledict Bruno , lequel s'eſtoit trouvé

audiet enterrement , & avoit tousjours cu le ! uf

dit docteur en réputacion d'homme de bien &

vertueux , ſe retira des tumultes & ambitions du

monde, ſoy tranſportant à Cartruſe (4) , où il

inſtitua l'ordre des Chartrous en l'an mil quatre

vingts & cinc. Et ores que cecy ne touche en

rien les affaires de Flandre , fy eſt -ce que j'en l'autheurPourquoy

ay bien voulu toucher comme en paſſant, allin intere en

que ceux qui s'esbattront (d) à lire ceſte préſente ce volume

hiſtoire , conſidérent la malicieuſe calumnic des tion & pre

ennemis de noſtre religion , leſquels s'efforcent mier com

tant qu'en eux eſt , de , perfuader au pouvre & d'aucuns

ſimple peuple , que l'invention , & inſtitution des

religions .

mencement

(a) Chartreux .

(b) A l'égard.

( c) Cercueil.

(1) S'amuſeront.

( 3 ) On rapporte cette anecdote à l'au 1080. Ce faict , Tabl. chro

dit Lenglet du Fresnoy , a ſi fort l'air d'une fable , qu'il nol . t . 2 .

ne mérite pas même qu'on y ajoute foi . an . 1080

(4) Il s'agit ici grande Chartreuſe , chef-d ' dre

des Chartreux , près de Grenoble on Dauphiné.
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D
,

cloiſtres , abbayes & monaſtères, eſt un abus nou

vellement introduict au monde. Pour donc re

tourner à ce que concerne noſtre pourjecté dif

L'an 1084 cours , fcafchiez que en l'an mil quatre-vingts

quatre , le conte Robert fe tranſporta vers l'em
Le conte

Robertfaiet percur Henry , quy lors tenoit ſon fidge devant

devant la la cité de Rome, où ledict Robert ley fit hom

cité de Ro

inehimma mage des terres qu'il tenoit de luy ſoubs l'empi

c a lºc111 re , & ſe trouva préſent à la pompeuſe (a) &

percur magnifique cntrée que le fuſdict Empereur fit en

Henry des

terres qu'il ladicte cité de Rome, enſemble au couronne

tient foubs ment d'iceluy ( 5) . Et peu de temps après , re

l'empire.
tourna en ſon païs de Flandre , où luy furent

La contefle apportées les nouvelles du treſpas de madame

Richilde ,
Richildc fa tante , dont cy-deflus avons ſouflif

douagiere
deFlandre , ſamment parlé. Laquelle après les choſes ſufdictes

ſc tranſpor- par elle faictes , menë du remord de conſcience
te vers Ro .

me & faiet quy la poindoit (1) , s'eſtoit en grande dévotion

pénitence retirée vers la cité de Rome, où elle fit pour

de ſes
quelque temps une bien auſtère pénitence , & de

cruaultez

pallées . puis retourna à Metlines , qu'elle fit réparer en

Treſpas de merveilleuſe ſumptuofité , & peu après mourut au

la contellc diet lieu en l'an mil quatre-vingts- quatre (6) , &

Richilde.

(a ) Nombrere. be françois poindre , en la

(6) Perçoit, déchiroit ,,du ucr tin pungere .

( 5 ) L'empereur Henri IV. fut en effet couronné empereur

à Romc, l'an 1084. , après avoir ſoumis les Normands ; mais

en 1084. , Robert n'étoit pas encore aſſocié à la ſouveraineté ,

& ne devoit conſéquemment aucun hommage à l'empereur.

Chr. Baud.
( 6 ) Ipſa quoque Richildis ... mortua eſiannoMLXXXVI.,

d'Avern.
le 20. Mars . Il n'eſt point prouvé qu'clle ait été à Rome ,

comme le dit Oudegherit. Elle s'étoit retirée au monaſtere

de Mellines , où cile expia ſes fautes paſſées par une vie

auſtère & pénitente . Venerabilis Richildis , aliquamdiù jam

vidna , tandem mirabili panitentid alligitur. Jejuniis nam

que & orationibus infiftens, paupcribus quotidid olema leprofis
ner. C. 27.

per ſe ipſam ſerviens , torum etiam ſanie liniebatur , & bal

neis eos lavans, eisdem poft eos utebatur , ut vel ſic infir.

mata fimiliter,, ut filia regis intùs reformaretur. Sic itaque,

mundo fibi crucifixo , terre corpus apri llasmonit! m , anime

3. C. mifericordiæ commiſit.

Flandr. ge
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fut ſon corps enterré à Hafnon lez le conte Bau

douyn de Mons fon premier mary , ſelon que

aurez peu veoir en la vie dudict Baudouyn . En

viron ce meſme temps , le conte Robert le Friſon

envoya en Denemarque à grande pompe & mag

nificence , madame Adèle ſa four devers Canut Madame

Adèle de

roy dudit Denemarque , & ce pour effectuer le Flandrema- '

mariage commencé , practiqué & affez auparavant riée au roy

Canut de

conclu par le conte Robert fon père , avec les
Denemar

amballadeurs dudict roy Canut , & deux ans après,
que .

fi comme en l'an mil quatre-vingts -fix , le fuf- L'an 1086 ..

dict roy Canut fut piteuſement meurdry & mar
Le roy Ca

tyriſé pour noſtre ſaincte Foy , par ſes propres nut marty,

ſubjects & vaſſaux , leſquels luy firent finer les riſé pour la

fainete Foy

jours du meſme genre de martyre , qu'avoit au par les pro •

paravant fouffert monſieur fainct Hypolite , le- pres ſub

quel fut defchiré & tiré en pièces par quatre

jects.

chevaux . Au moyen de quoy , la royne Adèle ſa

vefve merveilleuſemen
t

effroyée d'une telle nou- Adèle le
retire après

vellité & cruaulté , ſe retira le plus ſecretement la mort du

& haſtivement qu'il luy fut poſſible , vers le païs dict roy Ca
nut vers le

de Flandre près le conte Robert ſon frère , por conte Ro

tant avec elle un jeune enfant nommé Charles bert , ſon

qu'elle avoit eu dudict Canut , lors aagé ſeule- frère.

ment d'un an , lequel par ſucceſſion de temps

devint comme voirez cy- après conte de Flandre ,

& ladicte dame ſe remaria à Regnier ( a ) duc de Madame

Adèle eſt
Pouille quy fut fils du très - vaillant prince Robert

remariée au

Guiſtard (b) , duc de Pouille , lequel fit une in- duc de

finité de vaillantiſes contre les Turcs , combatit
Pouille .

l'empereur de Conſtantinople Alexe (c) , & def.

fendit le fainct fiège apoftoliquc contre l'em

pereur Henry. Duquel Regnier ladicte dame euſt

un fils appellé Guiſelin .

La royne

( d ) Alexis.(a) Roger.

( ) Guiſcard.
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C II Λ. Ρ Ι Τ R E · L VIII .

De la première crutiate contre les Turcs infilecontre

les , qui fut publiée au concile de Clermont , e

comment le conte Robert de Flandre alla avec

pluſicurs autres princes , à la conqueſte de la terre

Sainte; de la prinſe de la cité de lliéruſalem ; du

treſpas dudict conte Robert , @ d'autres choſes

mémorables,

L'an 1095.
N l’an mil quatre -vingts - quinze , le pape

Urbain vint vers Clermont , où il tint un

concile , anque entre autres chofes funt publice

une cruciare (a) contre les Tures ( 1 ) , leſquels

avoyent lors nouvellement prins fur les Sarra

fins , toute la Syrie & Arménic , enſemble la vil

le de Wiéruſalem , où ils ayoyent déshonneté (b)

lc fainét fépulchre , & faict aux chrefliens dudict

quartier des merveilleuſes dirrifions & infuppor
La premie

re cruciare tables outrages. Et fut cele la première cruci:

contre les te quy jamais fut laićro par décret de pape ou
Turis &

infideles de concile , & dont fut cauſe , l'clou que les hil

publiée au toires maintiennent , un prettre d'Amiens , nom

concile de

Clermont. mé Pierre ( 2 ) , lequel retourné de lliérufalem ell

EA

(ag Croiſade. (1) Profané, déshonoré.

Prólid .

Ilen .

L. 1.C. II ,

( 1 ) Ce fut dans ce concile , que pour la première fois ,

le nom de pape (ut donné au chef de l'égliſe , à l'exclu .

fion des évéques qui le prenoient auparavant. » A cette

époque , les évèques précéduicnt encore les cardinaux.

( 2 ) ( e Pierre , furnomine I'll rmite a cauſe de la vic fo .

Jitaire qu'il avoit embrasée , évoit du diocele d'Amiens,

C'éroit , dit Guillaume de Tyr , qui l'appelle l'homme de

Dieu , vir Dei , c'étoit un homme d'une petite taille & d'un

extéricur peu impoſant. Mais il avoit inc amc forte , un

eſprit vif ( l'ail perçant. Du rete il lavoit s'expri.ner avec

affez de chaleur & d'énergie . Il devint l'apótre de cette

ligne Sainte & foutenoit les exhortations pathériques du

pocit d'une viſion nocturne , dont il difoit que le ciel l'ave

favorite ,
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.

une

la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faifoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & meſines l'inſtiga

tion de Boadmond (a ) prince de Tarente , de pro

poſer ladicte cruciate au fufdict concile , & der

puis de la faire publier ( 3) . Suyvant laquelle

publication s'aſſembla en peu de temps

merveilleuſe multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre, France , Brabant, Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident , quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage (4) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euſtace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy
Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert prend la
fainte croix

conte de Flandre , Baudouyn conte de Hainault & parte

avec autres

& pluſieurs autres . Leſquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l’an mil quatre- vingts- chreſtiens

ſeize . Mais avant partir , le conte Robert de
contre les

Turcs.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

(a) Boëmond ,

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime: Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du ſiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſide.

(4) Cette armée , felon quelques -uns , montoit à fix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’allo

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130000. cavaliers . Il ne reſtoit

plus qu'environ 21300. hommes effectifs , quand on voulut

former le ſiège de Jéruſalem , qui étoit la première expé.

dition importante que l'on ſe propofoit.

/
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la cité de Rome , récita au pape partye des

grands maux que les Turcs faifoyent en la faincte

cité . Qui eſmeut le pape , & meſmes l'inſtiga

tion de Boadmond (a) prince de Tarente , de pro

pofer ladicte cruciate au fufdict concile , & de

puis de la faire publier (3) . Suyvant laquelle

publication s'affembla en peu de temps une

merveilleuſe multitude de peuple , de Flandre ,

Angleterre , France , Brabant , Allemaigne , & de

toutes les parties d'occident, quy tous enſemble

prindrent la faincte Croix , & fe mifrent en or

dre pour paſſer la mer & faire ledict voyage (4) ,

& de laquelle compaignie furent faicts conduc
Le conte

teurs , Godefroy duc de Buillon , Baudouyn & Robert de

Euftace ſes frères , Hugue le Grand , frère du roy
Flandre

de France , Robert duc de Normandie , Robert

prend la

fainte croix

conte de Flandre , Baudouyn conte de Hainault

avec autres

& pluſieurs autres. Leſquels tirerent par divers
princes

chemins vers Turquie en l'an mil quatre -vingts- chretiens

ſeize. Mais avant partir , le conte Robert de

contre les

Tures.

Flandre , comme prince vertueux & prudent qu'il

( a ) Boëmond.

( 3 ) Urbain II . peignit avec tant de force les maux qu'éprou

voient les chrétiens d'orient de la part des infidèles , que

l'aſſemblée s'écria d'une voix unanime : Diex el volt , Dieu

le veut. Chacun voulut s'enrôler pour cette expédition

d'ailleurs fort analogue au goût du fiècle pour les pélerina

ges . On prit pour marque de l'engagement une croix d'étoffe

rouge attachée ſur l'épaule droite ; & c'eſt delà que font

venus les noms des croiſés & de croiſide.

(4) Cette armée , ſelon quelques -uns , montoit à ſix mil

lions d'ames . Hommes , femmes & enfans voulurent s’allo .

cier à cette expédition ; mais à ſon arrivée dans l'Aſie mi

neure , cette incroyable multitude ſe trouva réduite à

500000. hommes de pied & 130000. cavaliers. Il ne reitoit

plus qu'environ 21300. hommes effc &tifs , quand on voulut

former le fiège de Jérufalem , qui étoit la première expé

dition importante que l'on ſe propoſoit.
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cltoit , pourveut aux affaires de Flandre , com

mettant le gouvernement d'icelle à madame Cle

mence ſa fomme, . & à Baudouyn ſon fils appelle

Hapkin ( a ) , auſquels il donna pour adjoinct &

collatéral le prévoſt de faint Donas de Bruges :

ce faict , le mit en chemin , menant avec luy ma

Nudime dame Chertrude ſa fieur , lors veſve de Henry
herds

de Flandre conte de Louvain , laquelle il maria en chemin

inarie à

'Thierv ,duc
à Thiéry duc d'Ell'ate (b ) , dont vint Thiéry d'El

oulants Tate depuis conte de Flandre ( 5 ) . Et continua ledict

vedlnite , conte Robert fon chemin avec fes gens , jufques

à ce qu'il parvint à Tripoli, que lors adverty

de la délibération prinſe entre les princes chrel

tiens de mettre leur liege devant la fainéte cité

de lliérufalem , il s'y tranſporta pareillement,

Le contc

& en paſſant print Romula qui cftoit une bien
de Flandre

prend Ro forte place , & encores que les gens fuflent gran

Inula lur

dement travaillez de faim & peftilence , ly eſt - ce
is Sarra

fins ,& puis qu'ils parvindrent à temps devant ladicte cité ,

le joint aux
où le fuldlict Robert acquilt merveilleuſement bon

chietticas

feminta bruit & réputation , au moyen de fa magnanimi

leur fi'ge té & vaillantile (6 ) . Et pour autant que l'ex

devant line

ruialen ploict lors fait par les chreſtiens devant ladicte

cité , & la prinfo d'icelle eſt aſſez au loing re

( a ) A la bicbe. ( 1) Alface.

( 5 ) Thiéri d'Alface , époux de Gertrude , étoit fils de

Gerard d'Allace , duc de la Lorraine mofellanique & le

chef de la maison de Lorraine allite aujourd'hui ſur le trône

imperial d'occident. Sa mère étoit lladwide , fille d'Albert,

comte de Namur.

( 6 ) Robert avoit pris la roure de l'Italie , où il s'étoit

embarqué pour paller en Grèce avec ſon armée . Il ſe lignila

d'abord au liige de Nicée , ville capitale de la Bythinic. Il y

delit Solymali, qui s'avançoit au fecours de cette ville avec

une armée formidable . Solyman ayant ratlomblé de nouvel.

les troupes , Robert eut encore le bonheur de le vaincre.

Il fe diftingua ſurtout au liège d'Artelie , ville distante d'An .

tioche d'environ 15. milles. Il eut à y lutter tout à la fois com

tre le nombre & contre la rufe , & il fue triompher de l'un &

de l'autre. Pendant le liège d'Antioche , comine la difette le

Guillaume

de Tyr.

Meyer. &c.
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prinſe & récitée par les chroniques de France ,

& meſmes par l'hiſtoire particulière dudict Gode.

froy de Buillon , je ne ſuis délibéré trop m’ar

reſter en ce paílage (7) . Seulement vous veus

faiſoit vivement ſentir dans le camp des croiſés , Robert

aidé de Bohémond , duc de Tarente , trouva le moyen de

ramener l'abondance parmi les alliégeans , en allant cher

cher dans quelques provinces voiſines les vivres & les pro

viſions nécesſaires à une fi grande armée . Il contribua beau

coup à la priſe de cette ville , & il le vit plus d'une fois

expoſe au danger de perdre la vie , pendant ce ſiège meur

trier. Sa valeur n'éclata pas moins fous les murs de Jéruſa

lem , dont les croiſés ſe rendirent maîtres le vendredi 5.

Juillet 1099. borá nond ; circonstance qui fait dire à Guil

laume de Tyr : l'idetur procuratum divinitùs , it qui die L. 8. C. 18 .

& qué hora pro mundi ſizlute in eadem urbe paljus eſt Do

minus, eidem , & pro Salvatoris gloriá fidelis decertains po

pulus , defideriis ſuis felicem impetravit Co!? /tummationem .

(7 ) Nous imiterons ici le filence de l'hiſtorien , parce

que le récit des évènemens de cette croiſade ſeroit un hors

d'æuvre déplacé dans une hiſtoire particulière. Nous ajou

terons ſeulement relativement au grand nombre des princes

qui livrerent à des mains foibles ou étrangères les rênes de

leurs états , pour voler au ſecours de la terre ſainte , les

réflexions que fait , ſur cete pieuſe épidémie , le ſavant

auteur de l'abrégé chronologique de l'hiſtoire de France .

„ Hugues , frère de Philippe I. , devoit chercher à fe figna

ler & à s'éloigner d’un raïs où il partageoit l'ignominie

d'un roi l'eſclave de toutes ſes pallions , & moins avili

„ encore aux yeux de ſon peuple par les vices , que par

ſa fojbleſſe à s'en laiſſer punir. Mais pour Robert , duc

de Normandie , chaſſé de l’Angleterre par ſon cadet Guil

laume le Roux , avoit- il rien de plus preſſé que de faire

, tous ſes efforts pour ſe refaiſir d'un fi bel héritage ? ...

„ Qu'alloit chercher en Paleſtine à la tête de 100000. hom .

mes le vieux Raimond , comte de Toulouſe , maitre de

, preſque tout le Languedoc & d'une partie de la Provence ?

» Il ne prévoyoit pas fans doute que l'exemple , qu'il don

„ noit , retourneroit contre lui-même , & que bienôt ſa

„ propre maiſon alloit être la victime d'une femblable croi.

,, ſade ? . ,, Robert de même donna à ſes ſuccefleurs un

exemple qui, comme nous le verrons , deviat plus d'une

fuis funcite à fes peuples,

>
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iliéruſalem déclarer , que ladicte cité fuſt finablement ( après

paignée par avoir efto affiégée trente -neuf jours continuels )

les chrer

tiens. réduicte par l'effort & magnanimité des princes

chreſtiens , foubs leur povoir & obéiſſance . Dont

Godefroy
peu après enſemble de toute la Syrie , ledict Go

roy de Ilje defroy de Buillon fuſt d’un commun accord des

rutalcm .
princes chreſtiens , illec afſemblez , faict & elleu

pour roy en la cité d'Alcalon , en l’an mil qua

L'an 1099. tre-vingts -dix & neuf, lequel mouruſtun an après ;

& fut enterré à Golgotha au portal du temple

du S. ſépulchre (8) . Les actes & vertus duquel

méritent bien qu’on adjoulte en tous volumes

& cfcrive par tout ſon épitaphe. Entant mef

mes qu'il pourra par aventure ſervir à tous au

tres princes chreſtiens d’eſguillon pour en en

fuyvant le bon zèle & la magnanimité vrayement

chreſtienne de ce très - victorieux prince , entre

prendre parcilleinent quelque fois la conqueſte

des terres ſainćtes , que noz ennemis communs

ont fy long temps occupé , & détiennent encore

pour le préſent , à noſtre très-grande honte &

confuſion . L'épitaphie donc d'iceluy Godefroy ,

qu’encores pour le jourd’huy ſe peut veoir ſur

ſa fépulture , eſt tel :

Epitaphe Francorum gentes Sion pia loca petentes
de Gode

froy de Mirificum Sydus , dux hic rexit Godofridus ,

Ballonroy Egypti terror , Arabum fuga , perfidis horror ,
de lliéruſa

lem . Rex licet electus , Rex noluit attitulari;

L. 10.C. 23 .

( 8 ) Godefroi de Bouillon mourut le 18. Juillet , ſelon

Guillaume de Tyr. Sepultus eſt verò in eccleſid dominici per

pulchri , ſub loco Calvaria ubi palſis eſ Dominus. Godefroi ,

l'un des plus grands hommes qui aicnt honoré la Belgique ,

tant par ſes talens que par les vertus , s'étoit avancé com

me par degrés au trónc , où l'avoit conduit l'éclat de les bct

les a tions pendant cette croiſade . Toutes les nations qui

ont cu part à cette entrepriſe ont chanté fa piété égale à

ſa bravoure , & fon éloge ſe trouve à cet égard dans l'hiſ.

toire générale de l'Europe .
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Nec diadema tulit , voluit Chriſto famulari;

Ejus erat cura Syon ſua reddere jura ,

Catholicèque ſequi pia dogmata juris & æqui ,

Totum ſciſma teri , pietatem juſque foveri.

Quy fignific :

Cy gift ce Godefroy très -vaillant capitaine

Eſtoille ſplendiſſante & prudent gouverneur

Des braves champions françois , leſquels il meine

Devers Hiéruſalem la ſainête , d'un grand cæur.

D'Egypte le fléau , des Arabes la fuyte ,

Des perjures meſchants la craint & la terreurs

Lequel eſeu pour roy des princes & leur ſuyte ,

Efire oncques ne voulut roy nommé , pour l'ardeur

Qu'il avoit de ſuyvir en humilité ſaincte

Les marches de son Chriſt & bening rédempteur ;

Eftre aully ne roulut couronné , mais ſans feinte

Au prouflit'deſon peuplentendoit & bonheur.

Son premier foing eſtoit d'adminiſtrer juſtice

Aux ſiens , d'adhérer aux enſeignementz bonis

De la foy e mettoit par tout bonne police ,

Les ſciſmes deſtruiſant pleins d'erreur & félons. ( a )

Or ( pour retourner à noſtre propos ) le conte Retour da

Robert , après que la fainte cité fut réduite foubs conte Ro

le povoir des chreſtiens , retourna en l'an mil bert en

Flandre.

cent en fon païs de Flandre . Où l'on fit par tout

une infinité de feus de joye , pour tefmoingner le
L'an 1100 .

contentement que chaſcun avoit conçeu , par le Madame

retour de leur bon prince & feigneur . Il rappor- Ghertrude
de Flandre

ta avec luy d’oultre mer le bras de monſieur envoyée

ſainet George qu'il donna à l'égliſe d’Auchin , vers le païs

où il l'envoya par l'abbé Aymeric. Et aſſez toft d’Elfate ,
pour con

après fit conduire en merveilleuſement bon crdre ſommer le

& équipage madame Ghertrude fa fæur , vers le mariage
d'elle & du .

païs d'Elfate pour conſommer le mariage qu'en die duc

Thiéry.

(a ) Trompeurs.
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paſſant par les Allemagnes il avoit auparavant

conclud & arreſté , d'entre ladicte dame , & Thic

L'an 1102. ry duc dudict Elfate. Ledict Robert euft, en l'an

mil cent & deux groffe guerre contre l'empereur

Roberto ale Henry le quint , & affiégea la ville de Cambray,

fvége la vil au ſecours de laquelle l'empereur defcendit vers

le de Cam
Flandre en grande puiſſance , mais il fuſttoſt après

bray & la

reçoit en
contraint de retourner fans rien faire , obſtant

fon obéif
l'extrême & dur yver que lors ſurvint. Au moyen

ſance par
appointe de quoy le conte Robert reçeut ladicte ville par

appoinctement. Et en l’an fuyvant quy fut mil

L'an 1103 cent & trois , en une grande feſte & affemblée que

Le conte l'empereur tint avec merveilleuſe pompe & fo

Robert ré
lemnité , en la cité de Mens (a) (9) , le conte

concilié à

l'empereur fuſt réconcilié audiet empereur , moyennantla ręſ

Henry , titution qu'il luy fit de ladicte cité de Cambray:

moyennant

la reſtitu

tion qu'il

i

ment.

luy faict de
ladice ville (2) Mayen

ce
.

de Cam

bray .

Meyer.

Fland. gen .

Chron.Wa

tin .

Chron. Tu

ron .

(9) Voici , ſelon pluſieurs hiſtoriens dignes de foi, la

cauſe de cette guerre . Au moment où Robert ſe dispoſoit

à partir pour la croiſade, l'empereur lui demanda à rentrer

en poſſeſſion du comté d’Aloft , des quatre métiers , du chi

teau de Gand & des iles de Zélande . Robert arrêta les

efforts de l'empereur en feſant fortifier les places expoſées

aux infultes de l'ennemi. Ce qui fervit encore mieux le

comte de Flandre , ce fut l'indiſcipline des troupes alle.

mandes qui ſe débanderent & allerent ſe ranger fous les

étendarts de divers princes croiſés. Henri ſe vit obli

gé d'abandonner ſon projet. Pour ſe venger,

Robert,

après ſon retour , alla aſſiéger la ville de Cambrai. L'em

pereur accourut pour la défendre
& s'empara des forts

de Bulzai & de l'Ecluſe entre Douai & Cambrai. La rigueur

de l'hiver le força à ſe retirer , & la paix ſe fit entre lui

& Robert , l'an 1103. , dans la ville de Liège . Trois ans

après , la guerre recommen
ça

. Henri avoit pour alliés Bau

doin , comte de Hainaut , qui vouloit rentrer en poſſeflion

de la ville de Douai , & lesı Hollandoi
s

qui redemandoien
t

la Zélande . Robert ſut encore déconcerte
r

ſes ennemis &

les forcer à la paix qui fut ſignée l'an 1110. Par cette palk,

Robert obtint la ville de Cambrai & le Cateau -Cambrelis,

2

1
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je n'ay mémoire d'avoir jamais trouvé l'occaſion
L'églife

de ceſte guerre. Il ſuffira pourtant vous déclarer , d'Arras

que dudict ſiège de Cambray eſt yſlu que l'égli- exemptée
de celle de

fe d'Arras , enſt un éveſque particulier & fut Cambrai à

exemptée de celle de Cambray , moyennant la un éveſque

pourſuite que le conte Robert fit à ces fins vers particalier .

le pape de Rome, & fuft lors conſtitué ével

que Lambert archidiacre de Tournay ( 10 ). Le

dict conte Robert ſe tranſporta en l’an mil cent
L'an IIII .

& unze vers France pour aſſiſter au couronne Le conte

ment du roy Louys ( 11) . Et comme à la re- Robert paf

queſte dudict roy Louys il s'eſtoit mis en
ſant par un

pont, ap

armes en intention d'aller trouver le conte de pellé Pons

Dampmartin , & le combatre , paſſant par un pont Aleldenfis,tomba par

appellé Pons Meldenfis , ſon cheval brouſcha , & faute deton

tomba deſloubs. Dont il ſe bleſcha de forte , que cheval, &
trois jours

après en

mourut .

( 10) L'égliſe d'Arras avoit été , dès l'origine , unie à

l'évêché de Cambrai ; mais en 1993. , le pape Urbain II.

lui donna un évêque particulier. Ce fut Lambert de Guines,

archidiacre de l'égliſe de Térouanne & chantre de St. Pierre

de Lille , qui fut élevé à cette dignité. Le ſiège de Cambrai,

poſtérieur de plus de dix ans à la ſéparation de ces deux
Mir. cod .

égliſes, ne peuſ en avoir été la cauſe . On l'attribue en gén : donat. piar.

c. 65.

néral à une diviſion qui s'étoit élevée parmi les chanoines
Dipl. Belg .

de Cambrai , pour l'élection d'un évêque . 1. 2. C. 39

(11 ) Louis le Gros avoit été aſſocié à la royauté , l'an

1103. A-peu-près à cette époque , Robert avoit porté du

ſecours au roi de France , qui vouloit réfréner l'indocilité

de Bochart de Montmorenci; mais ce ne fut point alors que

Robert perdit la vie. L'an 1111. , le roi de France lui avoit

encore demandé du ſecours contre pluſieurs grands ſeigneurs

de ſes états , & Robert le ſervit en bon & fidèle vaſſal.

Après avoir battu les Anglois à Giſors ſur les frontières

de la Normandie , il s'étoit avancé avec le roi vers la

Champagne pour y punir le comte Thibaut ; mais il trouva Order . Vis

la mort ſous les murs de la ville de Meaux , dans une
1. II .

ſortie que firent les habitans de cette ville. Suger rapporte Sugerp.35 ,

que lorſque Louis le Gros pourſuivoit les fuyards ſur le au rec, des

hift . de Fr.
pont même de Meaux , le pont ſe rompit & fit périr dans

t'eau le comte de Flandre.

1

t. I 2



336 R O B E R T SEC
OND

au duc de

le troiſième jour enſuyvant, qu'eftoit la veillede

fainte Barbe , il termina audict an mil cent & unze.

Et fuít ſon corps enterré au cloiſtre de faint

Vaaſt d'Arras , que lors il avoit nouvellement

réformé , & réduict foubs la regle de Clugny.

Madame Clémence fa vefve ſe remaria aucun temps
Madame

Clémence, après à Godefroy duc de Lotrice & de Brabant,

douagière
fils du conte Henry de Louvain , & de ladičke

deFlandre ,

ſe reinarie dame Ghertrude , qui fut depuis remariée au dic

d'Elfate . Et auquel Godefroy l'empereur Henry
Brabant.

le quint , avoit un peu auparavant donné lela

dicts ducltez de Lotrice & de Brabant , auſquelles

L'abbaye il incorpora Louvain & Bruxelles . Cemeſme GO

d'Affle
defroy fuſt le premier & principal fondateur du

dée par le
cloiſtre d'Affleghem , & euſt de ladicte danië Cle

duc de Bra mence de Bourgoingne , deux fils & deux filles,

bant

ſçavoir , Godefroy , qui fut duc après luy , Her.

ry lequel devint moine audiet Afleghem , Alert

quy fut mariée au roy Henry d’Angleterre ,

&

Yde que le conte de Cleves print à femme ( 12).

- Ladiete Clémence de Bourgoingne vefye dudict

conte Robert treſpaffa en l’an mil cent vingt &

huict , nais je ne ſçay où elle fuſt enterrée (13),

elle euft à frères le pape Calixte deuxieline , Otko

duc de Bourgoingne , & Henry duc de Bavière:

ghem fon

Butkens ,

1. 4. p. 32 .

( 12) Oudegherſt a dit au commencement du chap. 56.,

que Clémence avoit détruit en elle le germe de la ma.

ternité. V. auſſi la note 3. du même chapitre , pag. 318 .

Les enfans que cet hiſtorien nomme ici , Godefroi les avoit

eus de la première épouſe Ide , fille d'Albert , comte de

Namur.

( 13 ) Elle fut enterrée à Bourbourg dans le monaſtère

qu'elle avoit fondé. Elle ne mourut qu'en 1131., felon

Butkens , qui lui donne pour frères, au lieu d'Othon &

de Henri , Efticrine & Renaud , comtes en Bourgoigne.

Ibid. p. 33

Marchant,

Fland. de

ſcript. l . 2 .

CHA

1
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!
C Η Α Ρ Ι Τ R E L I X.

Comment Baudouyn Hapkin print à femme mada .

me Agnès de Bretaigne , laquelle à raiſon de leur

proximité de ſang luy convint délaiſer , avec

autres choſes mémorables.

3

ainſi ap

emprint le gouvernement de Flandre en l'an Baudouyri

mil cent & onze ; il fuſt appellé Hapkin ou Ha
Hapkin ,

pourquof

pieule (a) , à raiſon de la grande juſtice : car en

fon temps & pluſieurs ans après , les exécutions pelle.

de juſtice qui de préſent ſe font de l'eſpée , ſe

faiſoyent de douloires ou hạpkins (6 ). Autres

maintiennent qu'il fut ainſi nommé, pour autant

qu'il eſtoit accouſtumé de fe fervir de tel baſton

plus que de nul autre , & que tousjours en avoit

un avec luy , meſmes qu'ordinairemen
t il por

toit pour enſeigne en fa bannière un ſemblable Baudouyo

baſton. Il print å femme madame Agnes , fille prend à

Hapkin

d'Allain , conte de Nantes ou de Bretaigne ; mais femme ma
dame

pour la conſanguinité qui fut trouvée entre eux , Agnès de

ils furent divorcez. Et fut icelle proximité réci- Bretaigne,

tée au confiſtoire du pape , par Conon , éveſque il eſt depuis

Præneſten ſis ( 1 ) , en ceſte manière . Conſtance , fem- divorcé à

me de Robert , diet Capet , roy de France , & Emer- leurmu

raiſon de

gaert , conteſſe d'Auvergne furent fours (2) , fil- tuelle pro

ximité .

(a) C'eſt -à -dire, à la hache. (b) Haches.

( 1 ) Préneſte , autrement Paleſtrine , eſt une ville ancienne

d'Italie dans la campagne de Rome , à 8. lieues de cette ville .

Elle étoit célèbre par ce magnifique temple de la fortune

que Sylla y avoit fait bâtir . Son évêque eſt un des ſix anciens car

dinaux. L'extrait généalogique que rapporte l'hiſtorien , paroît

fidellement traduit du latin de la Flandre généreuſe , chap . 28.

(2) C'eſt auſſi l'opinion d'Antoine de Ruffi dans ſon hif

toire de la Gaule Narbonnoiſe. Il dit qu’Ermengarde étoit

fille de Guillaume I. , comte d’Arles , & fæur de Conſtance,

mariée au roi Robert. Mais les auteurs de l'art de vérifier

les dates , donnent pour père à Conſtance Guillaume P.7141

Taillefer , comte de Toulouſe , & ils prétendent qu'elle

Bb



338 BAUDO
IN

SEPTI
EME

,

+

les de Guillaume, conte d'Arle. De Conſtance

vint Adèle , conteffe de Flandre , mère de Robert

le Frifon : d'iceluy Robert , Robert le Jeune , qui

fut père de Baudouyn , dont à préſent entendons

parler . D'autre coſté de ladicte Emergaert vint

une autre Emergaert (3) , qui euſt à fille Berthe

la conteſſe (4) dont vint Abiſſis (a) , conteſle de

Nantes (5) , & d'elle le conte Allain (6) , père

de ladicte Agnès . Par où appert que le reſpect

de conſanguinité aux faicts de mariage, eſtoit lors

en trop plus grande conſidération que mainte

nant. Après ledict divorce le conte Baudouyn na

ſe remaria jamais , & mourut ſans hoir de ſon

corps , ſelon qu'entendrez incontinent . Il fit ré

former avec madame Clémence ſa mère , le cloiſ

tre de fainct Pierre à Gand , & ceſtuy de fainct

Bavon , le tout moyennant l’alliſtence qu'à ce luy

firent Arnould , abbé dudict ſainct Pierre , & Lam

bert , abbé de ſainct Bertin . Auquel ſainct Bertin
Baudouyn

Hapkin fit pluſieurs grands biens , & entre autres fuy

donne à donna la ville de Poperinghes . Il eſtoit aſſez jeu

ſainct Ber ne quand il vint au gouvernement dudict pais,

tin la ville car il n'excédoit l'aage de dix & huict ans, &

dePoperin- néantmoins il eſtoit fage, prudent & de grande

ghes .

entreprinſe ; & qu’ainſi ſoit, ce fut le premier ,

ſelon le teſmoignage de tous les hiſtoriens de

1

!

ceux de

Hiſt. de

Bret. par le

P. Lobi

neau , 1. 3 .

( a ) Havifis , en françois Havoiſe.

n'eut point de fæur. Il y eut une autré Ermengarde , file

de Robert I. , comte d'Auvergne & épouſe d’Eude I.,

comte de Blois & de Champagne , tué à Bar-le-duc en 1937

( 3 ) C'eſt celle dont nous venons de parler & qui étoit

épouſe d'Eude II . , comte de Champagne.

(4) Elle ſe fit enlever par Alain III. , duc de Bretagne,

qui l'épouſa , & qui mourut empoiſonné l'an 1040. Ele

épouſa , en ſecondes noces,Hugues, comte du Mans.

( 5) Havoiſe épouſa Hoeli cinquième du nom ,

Bretagne , mort en 1084.

(6) Il eſt ſurnommé Fergent . Il étoit duc de Bretagne

& le quatrième de ſon nom . Son épouſe fut Ermengarde,

fille de Foulques IV . , comte d'Aujou.

duc de
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Flandre , qui s'avança de chaſtoyer & faire juf

tice des nobles , faiſants outrage aux pouvres

gens du païs , & renouvella la couſtume, que

jong-temps auparavant avoit eſté audićt païs , par

laquelle n'eſtoit loiſible à perſonne de quelque

condition ou qualité qu'il fut , de prendre aucu
Bonne colla

ne choſe ſans payer , ou deſpouiller quelque paï. ſtume en

fan ou autre , ny meſmes en temps de guerre , elle fut
Flandre , fi

& ce foubs peine de fourfaire la vie (a) , ſans bien ob

aucun reſpit ny miſéricorde , laquelle couſtume ſervée

néantmoins encore que très bonne & raiſonnable

avoit par les contes ſes prédéceſſeurs eſté miſe

en nonchalloir ( b ) & hors d'ufance , obſtantz (C)

( comme je croy ) les continuelles guerres , eſ

quelles ils s'avoyent quaſi tousjours trouvez enve

loppez . Pour la reſtitution de laquelle couſtume en

ſon premier eſtat, enſemble affin d'adviſer le moyen

qu'on pourroit tenir pour gouverner & régir ſés

Aſemblée
ſubjects en bonne paix & aſſeurance, le conte Bau

des eſtats

douyn fit , au commencement de ſon regne , appel- de Flandre

ler les principaux barons & nobles de fon dommai- en la ville

d'Ypre.

ne en fa ville d'Ypre , où ſe traiterent les choſes

que pourrez cognoiſtre par le chapitre ſubſequent.

CH A P I T R. E L X.

Comment Baudouyn Hapkin au commencement de

ſon gouvernement fit aſſembler les eſtats de Flan

dre , pour adviſer au moyen que conviendroit

tenir pour gouverner le païs en union & tran

quillité , & de la paix publique qu'il fit publier ,

enſemble de la rigoureuſe exécution faicte ſur

aucuns ſeigneurs contrevenants à ladicte paix .

Es barons, nobles & autres du pais de

L 9

jour par le conte Baudouyn à eux affigné, fe

(a) De foris facere, expoſer ſa (c) Obftants les guerres ,

vie , s'expoſer à la mort , cauſe des guerres.

( b ) Mépris, indifférence. B beste
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Harangae

de Bau

douyn Hap

kin aux

eſtats de

Flandre

pour advi

ſer à ce qui

eſtoit né

ceſſaire

pour le

bien & re

pos du païs.

trouverent vers ledict conte , pour entendre le

motif de fondict commandement , & l'occaſion qui

l'avoir meu , de les faire illec évoquer. Auſquels

pour tant le conte , après le ſilence par ſon hé

rauld commandé , parla d'une bien bonne grace

de ceſte forte : Mes amys & bons vafTaux , je

» croy que nul de vous foit ignorant des gra

,, ces , qu'a pleut à noftre Seigneur me faire , me

conſtituant conte & ſeigneur ſur un païs tant

riche & opulent , qu'eſt ceſtuy que je poſlede .

A raiſon de quoy , me ſemble raiſonnable , que

tout ainſi que ſommes en ce païs les premiers ,

pareillement nous ne ſoyons ſeconds à nul au

tre prince , pour luy en rendre graces immor

, telles , par bonnes & vertueuſes cuvres , auf

„ quelles ſommes obligez de nous occuper , &

, appliquer: Qui eſt l'occaſion , qui me meut de

bien inſtamment vousprier , & néantmoins (ſuy

„ vant l’authorité par le Tout-puiſſant àmoy don

née ) vous commander , que tous enſemble

„ vueillez me conſeiller comment en voz confcien

ces vous ſemble , que je me doive à l’advenir

„ gouverner pour le foulagement de mes ſubjects ,

& pour l'entretenement & augmentation de

noſtre eſtat . Vous afleurant ( mes amis ) que

fuis délibéré non ſeulement croire , mais aufli

d'exécuter le bon confeil, qu'au fufdict effect

j'attends de vous , comme de mes loyaux & fi

dèles ſubjects , & affin d'y pouvoir plus meu

„ rement penſer , vous pourrez communiquer

, par enſemble tout à loiſir , & retourner ( a)

» avec voſtre reſponſe , en dedans un mois en

ma maiſon de Winendale , où je feray vous

,, attendant. , Ce dict , après que l'aſſemblée euſt

prins congé de luy , chaſcun retourna en ſon quar

99

9

99

( a ) Revenir .
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tier , & un mois après ayants bien penſé à la pro

poſition du conte Baudouyn , revindrent audict

Winendale , où par charge , & au nom de toute

la compagnie , meſlire Guillaume de Praet , ref

pondit à la ſufdicte propoſition du conte Bau

douyn , en ceſte forte : Mon très -redouté ſci
Reſponſe

desdits ef

„ gneur , les prélats , barons , nobles & autres de tats deFlan

ceſte compagnie icy aſſemblez , vos très -obéif- dre à la

fusdige

ſants vaſſaux , m'ont d'un commun accord propofition

commis ( encore qu'inſuffiſſant ) pour de leur du conte
Baudouyn .

„ part vous déclarer , qu'ayantz bien diligen

tement conſidéré & meurement examiné le faict

de voſtre propoſition , ( dont nous vous tenons ,

monſeigneur, pour recors ( a ) ] ils ne trouvent

„ autre plus ſouverain & péremptoire moyen pour

parvenir à ce que deſirez , que par une réfor

mation générale de la juſtice qui eſt aſſez mal

La juſtice

doit eſtre

obſervée en voz païs , laquelle convient ré- égale.

duire ſoubs une balance tant égale , que la

débilité & impuiſſance des petits ne ſoit op

» primée par l'arrogance & tyrannie des grands.

· Auquel effect nous ſemble très-expedient, d'or

donner que l'on conçoive aucunes loix , les

„ quelles puis après , par ordonnance de voſtre

ſeigneurie , ſoyent publiées par tous vos païs ,

& conformément auſquelles chafcun à l'adve

nir ayt de ſoy conduire & gouverner. Nous

offrants au reſte , ſoit en ceſt endroict ou en

tel autre que trouverez bon de nous employer ,

de vous prefter toute l'afliſtence & obéiflance ,

„ que très-humbles & loyaux ſubjectz doivent

à leur prince & ſeigneur naturel . „ Le conte

aiſe au poſlible de la bonne affection qu'il con

ſidéroit auſdicts ſes ſubjects vers ſon ſervice , &

mermes que par leur reſponſe il voyoit le chemin

99

99

99

59

(a) Reſouvenant , c'eſt- à -dire , dont vous vousreFouverez ,
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ouvert pour parvenir au but qu'il prétendoit , les

remercia en premier lieu de leur bonne affection ,

à laquelle il cfpéroit fatisfaire par un doux &

bening traictement qu'ils devoyent tousjours

attendre de luy. Et qu'au regard de la reſponſe

qu'ils favoyent donnée , ſur ce qu'auparavant il

leur avoit propoſé , il l'avoit trouvée conforme

& à la loyauté qu'il s'eſtoit tousjours promiſe

d'eux & à l'intention qu'il avoit de mettre ordre

au peu de juſtice qu'il ſçavoit s'obſerver en fes

païs , mefmes qu'il ſe trouvoit d'autant plus réfo

lu en ceſte fienne première délibération qu'il

voyoit leur conſeil & advis , du tout foy confor

mer à icelle . Outre ce , que les excès , foulles (a ) ,

rapines , & extorſions qui journellement ſe com

mettoyent contre les gens d'égliſe , pouvres la

bouriers , & autres gens de ſes païs , eſtoyent ſi

exorbitantes , que la ſeule fouvenance d'icelles

luy faifoit rougir le viſage , & de vergongne qu'il

avoit d'avoir tant tardé à y mettre ordre , & de

l'indignation conçeuë contre ceux qui en eſtoyent !

la cauſe . Laquelle néantmoins, & toutes les cho

ſes juſques à lors paſſées , il leur pardonneroit

volontiers , pourveu qu'à l'advenir non ſeulement

ils s'en gardaflent , mais aufli qu'ils luy fuflent

aydants & affiftants , pour punir ceux qui con

tinueroyent en ſemblables foulles . A quoy auſli

ils devoyent eux monſtrer d'autant plus volon

taires & réſolus , qu'ils n'ignoroyent de quelle im

portance fouloit eſtre en un royaume ou provin

ce , l'obfervation & exécution d'une police &

juſtice bien réglée. Adjouſtant au reſte pluſieurs

autres raiſons à celles que deſſus ; de ſorte qu'il

les fit lors tous jurer , & promettre , que de là

en avant , ilz tiendroyent bonne & ftable paix

1

1

>

(b ) Vexetions.



1

343DIT A LA HA
CH
E

.

en

avec tous gens d'égliſe, labouriers , & autres , Les nobles

& meſmes en temps de guerre . Ce qu'entendu de Flandre

par ledict Baudouyn , ſoy levant de ſon ſiège , promettent

2. évagina (a) l’eſpée qu'il avoit ceincte , & la tenant d'entrete

contremont (6), d'un courage vrayement hé: nir la paix

roicque joinct à une magnanimité qui de beau- du païs.

coup excédoit le port de fon aage , fit ferment Grand zèle

folennel & jura par le Dieu tout- puiſſant , que douynHap

ceſte paix feroit entretenue & obſervée , & que kin au

luy-meſme de ſa propre main puniroit corporel- faiet de la

juſtice.

lement & de mort , celuy qui la violeroit . Et

puis mettant ſon eſpée qu'il tenoit nuë , bas ſur La paix pu

un quarreau de veloux ( c ) , fit à fa ſemonce (d ), blique pu

& par ſentence du prévoſt de ſainet Donas ſon Flandre par

chancelier , confortée par ſes autres hommes & ſentencedu

conſeil , advouer & publier ladicte paix , mettant faina Do

au meſme temps l'égliſe , vefves , orphelins & nas , chan

tous les autres vaſſaulx , foubs fa protection & die Flan

ſauve-garde. Et afin que ladicte paix fuſt mieux dre.

entretenue , il fit & décreta e pluſieurs rigoureu

ſes ordonnances , fi comme , que perſonne de donnances

quelque qualité ou condition qu'il fuſt , s’avan- de Bau .
douyn Hap

çaſt de porter armes , ſauf les officiers , & ceux

qui eſtoyent députez pour la garde du prince , afſeurance
& conier

tuition du païs , & deffenſe des villes . Que fi vation de

quelcun contrevenant à la fufdicte paix fe trou ladicte

voit , lequel euſt occis ou bleſſé quelque perſon- paix .
.

ne , il ſeroit puny pæná talionis , fçavoir tefte Pena ta

pour tefte , & membre pour membre , ne fuſt qu'il

apparuſt ce avoir eſté faict par néceſſité , & en

corps deffendant , & dont la preuve fe devoit

faire par le coulpable ou accuſé , moyenuant com

bat mortel, ou par purgation de feu & d'eaue ,

celier dus

Statuts & or

kin pour

liozis .

( 2 ) Tira du fourreau .

(1 ) En hait , en l'air .

( c ) Velours.

(d) Inoitation , Sollicitatios.

( e ) Porta
1

1
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Purgation qui eſtoit lors beaucoup en ulance ( 1), au moyen

de feu &
que le peuple eſtoit encores enveloppé en ceſte

d'cauc .

erreur , qu'il leur ſembloit que la juſtice divine

ne permettroit que les innocents fuffent punis.

Toutesfois le contraire advenoit bien ſouvert;

par autant que c'eſtoit une eſpèce de tenter

Dieu , ceſte couſtume à đepuis eſté abolie par

le droict canon (2) . Il ordonna femblablement

que tous manifeſtes volleurs , fuſſent pendus aux

Punition hauts arbres , ſur le coing des bois , ou bien fur

des mani .

fcites vol les chemins , auſquels le délict avoit eſté com

leurs. mis , & les larrons aux gibets . Davantage pour

ce que ſouvent y avoit pluſieurs différents entre

les nobles à l'occaſion de la vénerie , il réſerve

pour ſoy & s'appliqua la prééminence de la chal

ſe, conſtituant pour le faict d'icelle , un grand

Inſtitution véneur , deffendant à tous autres de challer ou

de grand

véneur en tendre aux oyſeaux , nie fut en la compagnie du

Flandre. grand véneur , ou de fon conſentement. Il fit

ſemblablement pluſieurs ſtatuts & édiets, concer

nants les choſes civiles , & leſquels ſeroit trop

long particulariſer : il ſuflira donc de feutement

vous advertir , que de toutes les amendes qu'il

Les délias impofa pour les fourfaicts civils , il voulut que

ciers punis les délicts des officiers fuſſent chaſtoyez au doi

au double .
ble , & non fans cauſe ; car les fautes de ceux

11

( 1 ) Voyez la note 3. du chap. 45. , p. 265. , où Dolls

avous rapporté les divers genres d'épreuves.

(2) La raiſon a bien peu d'empire ſur des uſages fuper

ſtitieux conſacrés par le ſuffage de toutes les nations &

entretenus par une légiſlation auſſi ancienne qu'elle eſt ab

ſurde. Auſſi fallut- il vaincre une infinité d'obſtacles & voir

s'écouler une longue ſuite de ſiècles , avant de pouvoir

déterminer les peuples à renoncer à la pratique ridicule des

épreuves. Un décret porté par Innocent III, en 1215. 20

quatrième concile de Latran, parut lcur porter le dernier

coup. Cependant on en trouve encore des traces dans

l'hiſtoire , long-tems après cette époque , & même juſques

vers le commencement du 17. ſiècle,

N
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qui ſont commis pour la correction des autres ,

font beaucoup plus à peler , & méritent une pu

nition extraordinaire. Or , ledict Baudouyn ne ſe

trouva moins rigoureux en l'exécution de ſes or .

donnances , qu'au décrètement d'icelles . Et que

ainſi foit , les anciennes chroniques teſmoignent ,

que le ſufdict Baudouyn , eſtant un jour entre

autres adverty , d'un outrage qu'un de ſes che

valiers nommé Pierre , feigneur d'Ooſtcamp , avoit Pierre ,

faict à une pouvre femme des champs , luy deſro- d’Ooftcamp

ſeigneur

bant deux vaches , fit mener ledict chevalier de- jecté par

commande

vers luy en la ville de Bruges , & après qu'il ment du

euſt confeſſé ledict méſus, le fit jećter tout vef- conte Bau

tu , houzé ( a ) , eſperonné, & l'eſpée encore ceinc- douyn ,
veltu , hou

te , dans une chauldière d'eauë bouillante , mef- zé & eſpé

mes en plain marché , & en préſence de tout le ronné,dans
une chau

peuple de Bruges (3) , Qui caufaſt une telle ter- dièrebouil

reur & frayeur aux autres , que de là en avant lante au

perſonne n'oſoit toucher aux pouvres gens du

plain mar

païs, Et beaucoup moins à raiſon d'une autre ville de

exécution qu'il fit faire en fa maiſon de Winen , Bruges.

dale , & en fa preſence , de dix chevaliers de Rigoureuſe

juſtice du

grand nom , entre leſquels eſtoit meſſire Henry de conte Bau

Carloo , qu'il fit pendre &- eſtrangler , pour au
douyn con

tre dix che

tant que contrevenants à la fuſdicte paix jurée , valiers

ils avoyent deſtrouſſé ( 6 ) aucuns marchands en ayantz con

trevenus à

tre Bruges & Thoroult. Il rua ſemblablement la fuſdicte

jus (c) & fit deſmollir pluſieurs chaſteaux & for- paix .

terelles , deſquelles aulcuns gentils-hommes foul- , Gaultier ,

loyent faire leurs fallies ( d ) , & ſurprendre les d'Heſdin ,

pouvres gens . Au moyen de quoy Gaultier , con- le rebelle

te d'Heldin , ſe rebella contre ledict Baudouyn ,

contre le

conte Bau.

douya.

conte

(2) Botte,

(6) Pille,

(c) Ruer jus , détruire.

( d ) Sorties.

(3) Meyerus dit que deux faux -monnoyeurs furent punis An . Fland.

du même ſupplice eu même inſtant, an) . IIII .
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ayant attiré à ſon aſſiſtence Hughe Champda

vaine , conte de ſainct Pol. Qui fut la cauſe que

le conte Baudouyn ſe mit en armes , & que peu

après il print le caſtel d'Encre , lequel il donna

à Charles , fils du roy de Denemarcque ſon cou

ſin germain (4) , duquel il practiqua peu après

le mariage , avec madame Marguerite , fille de
Mariage de

Charles de Renault , conte de Clermont, avec laquelle ledict

Denemarc Charles eut la conté d'Amiens & le chaſtel de

que avec

piadame Jereuſe. Ce faict , conſidérant que ledict Hughe

Marguerite Champdavaine ne ceffoit de piller & moleſter la
de Cler

Flandre où il avoit bouté le feu en pluſieurs

licux , le conte de Flandre , avec une bonne troup

pe de gens , que à ces fins & à la légiere il amal

La ville de fa , vint aſſiéger la ville de Sainct Pol : mais à la

alliégée par pourſuyte & par l'entreparler d’Euſtace , conte de

le contede Boulongne , il s'accorda & fit finablement paix
Fiandre.

avec ledict Champdavaine (5) . Duquel pour la

raiſon que cy-après entendrez , j'ay délibéré dé

duire la deſcente & ſucceſſeurs par le chapitre

ſubſéquent.

mont.

4

(4) Il étoit fils de St. Canut, roi de Danemarck , aſſaſſiné

en 1086. dans la ville d'Odenſée , dans l'ile de Fionie , &

d'Adèle , fille de Robert le Friſon . Orderic Vital l'appelle

Charles de Anehorá , à cauſe de la fortereſſe d'Encre que

lui donna Baudoin .

( 5 ) Les hoſtilités durerent à peu-près deux ans entre Bau

doin & Champd'avaine . La paix fe fit l'an 1117 , la ſixième

année du regne de Baudoin.

CH A P I TRE L XI.

Déduction de la maiſon généalogie des contes

de St. Pol de Luxembourch .

E ce IIughe Champdavaine , qui fut fils du

conte Anſelme de la lignée de Melaſines ,

fille du roy d'Albanie , & de laquelle ſe trouvent

D
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1

efcriptes pluſieurs chofes fabuleuſes , font del

cendus en directe ligne ceux de la maiſon de

Sainct Pol & de Luxembourch . Et pour autant que

ceſte maiſon a de noſtre temps eſté très-grande & Les mai.

fort renommée , comme encores elle eſt , mefmes fons de

que cy -après nous en conviendra ſouvent parler , bourch &

m'a ſemblé n’eſtre du tout impertinent (a) de de Saing

Pol ont
préſentement toucher , comme en paſſant , un mot

tousjours

de la ſucceſſion dudict Hughe , enſemble de la eſté en

Flandre en
lignée d'iceluy. Ceſt Hughe Champdavaine donc,

grande eſti

conte de Sainct Pol , qui giſt in Curicampo ( 1) mation.

en un monaſtère de l'ordre de Ciſteaux , que luy

meſme avoit fondé , euſt un ſeul fils , nommé En

gueran , duquel vint une fille depuis mariée à

Hugue de Chaſtillon , laquelle euſt un fils nommé

Gui () & eſtoit à la bataille de Bovines avec le

roy de France contre le conte Ferrand , & cer

tain temps après trépaſſa au ſiège devant Avignon ,

délaiſſant deux fils , Hugue & Gaultier. Hugue

fut conte de Sainct Pol & trépaſſa fans hoir de

ſon corps au fainct voyage qu'il fit avec mon

ſieur ſainct Louys en Egypte , & fuccéda ladicte

conté à Gaultier fon frère , lequel délaifla un

fils , nommé Guyon de Chaſtillon , lequel euſt à

femme Méhault de Bruges , vefve de Robert pre Guyon de

mier conte d'Artois. De laquelle luy vindrent Luxem

bourch ,

deux fils , Guyon & Jacques , & une fille qui fut premier

mariée à Guyon de Luxembourch , premier conte
conte de

de Ligny . Et depuis Guyon de Chaſtillon ſe
Ligny.

(a ) Hors de propos. (1) Gui , ſelon Miraus , Notit.

ecclef. Belg. C. 166.

( 1 ) Il s'agit ici de Cercamp ( Clervi-campus ou Carus

campus ) monaſtère de l'ordre de Cîteaux dans le diocèſe

d'Amiens . ' Il fut en effet fondé par ce Hugues de Champ

d'avaine . Le pape Innocent II . l'avoit condamné à expier ,

par ce pieux établiſſement, les profanations & les dépréda

tions qu'il avoit commiſes envers pluſieurs égliſes.
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remaria à Méhault de Chaſtillon , de laquelle néant

moins il n'euſt aucun enfant. Et iceluy trépaſle,

icelle Méhault fe maria à Charles, conte de Va:

lois . Et fut- ledict Guyon à la bataille , que le

disc de Brabant eut contre Blondengues de Luxem

bourch & fes frères , & aufli contre le conte de

Gheldres & l'archeveſque de Coulongne(2 ).Guyon

& Jacques , enfans dudict Guyon de Chaftillon ,

trépaſſerent fans hoirs de leurs corps & fuccéda

ladicte conté audiet Guyoa de Luxembourch de

par ſa femme ; & lequel Guyon fut fils de Jean

Adelis de de Luxembourth & d'Adelis de Flandre , chalte

Flandre , laine de Lille & dame de Phalempin , Arinentid.

chartelaine

pe Lille. l'es , Arkinghem , Rickéiibourch , Haultbourdin

& Saigny . Et euft ledict Guyon pluſieurs enfans ,

fi comme Walrand , Pierre , Jean , Andrieu & les

conteffes de Rethel , de Vaudemont , de Ghebe

nier , de Moriana & de Lerhit , lequel Guyon

auſfi mourut en une bataille contre le duc de

Gheldre Edouard , l'an mil trois cents feptante

& un . Auquel fuccéda en la conté de Sainct Pol ,

Walrand , fon fils aiſné , lequel euft à femme

la fille d'Edouard , roy d'Angleterre , dont vint

une ſeule fille qui fut mariée à Antoine, duc de

Lotrice , de Brabant & de Lembourch , frère au

duc Jean de Bourgoigne , conte de Flandre. Dont

vindrent deux fils , Jean & Philippe , qui fuccef

fivement furent tous deux contesde Sainct Pol,

& moururent fans hoirs de leurs corps ; de forte

( 2 ) L'auteur veut parler ici de la victoire éclatante , que

Jean premier , duc de Brabant, remporta au mois de Juin

1288. , près de Woeringen , ſur les armées combinées de

Henri , duc de Luxembourg , de Renauld , comte de Guel

dres , & de l'archevêque de Cologne . Le duc de Luxem

bourg & ſes trois frères périrent dans cette journée meur

trière , qui coûta la vie à plus de onze cents gentilshommes

& la liberté à l'archevêque de Cotogne , ainſi qu'au duc de

Gueldres. Il en fera parlé plus au long au chapitre 126.1
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que ladicte conté de Sainct Poll, enſemble celles .

de Briame , Commerſſant & pluſieurs autres ſuc

céderent à Pierre de Luxembourch & à Jehan ,

conte de Ligny , frères audict conte Walrand , &

laiſſa Pierre de la femme Marguerite de Beaux ,

fille de François , duc d'Andrie , Louys , Pierre ,

Jean , Catherine & Jehenne de Luxembourch .

Louys fut premièrement éveſque de Thérouene ,

après archeveſque de Rouen , & puis cardinal &

chancelier du roy. Jean , qui fut conte de Ligny,

euſt à femme la dame de Béthune ; mais il n'en

euſt aucuns enfans comme auſli Catherine &

Jehenne moururent ſans hoir de leurs corps. Et

ainſi toute la ſucceſſion vint à Pierre de Luxem

bonrch , lequel euſt Louys , Thibault & Jacques.

Louys fut conte de Sainct Pol , de Marle , de

Briaine &c . & euft de madame Jehenne de Bar , Madame

dame de Ghiſtelles , fa première femme , quatre Jehenne de

fils , fçavoir : Jean , conte de Marle , qui mourut
Bar , dame

de Ghiftel

à Granfon (3) ſans hoir de ſon corps , Pierre , les,

conte de Briane , Antoine , conte de Roufi , &

Charles , éveſque de Laon . Après le trépas de

Louys , la conté de Sainct Pol ſuccéda à Pierre,

lequel euft d'une fille de Savoye , deux filles

Jehenne & Françoiſe . Jehenne fut mariée à Jac

ques de Savoye , conte de Romont , fon oncle ,

& elle ſuccéda à ſon père ès contés de Sainct

Pol , de Marle , de Briane & ſigneuries de Ghil

1

(3) Granfon eſt une petite ville de Suiſſe au pays de

Vaud , remarquable par la victoire que les Suiſſes y rempor

terent en 1476. ſur Charles le Hardi ou le Téméraire , duc

de Bourgogne , qui perdit dans cette occaſion ſon artillerie ,

ſes équipages , fa vaiſſelle & ſon tréſor . On rapporte à ce

ſujet qu'un Suitſe ayant trouvé ſur le champ de bataille le gros Hift. de Fr.

diamant du duc , le donna à un prêtre pour un forin . Ce prê. parM.Gar

tre quine ſe connoitſoit guère mieux en diamans , le revendit, nier, in-8°

dit -on , trois livres . Ce diamant eſtimé 1800000. livres eft

t.18.p.208

aujourd'hui le ſecond diamant de la couronne de France

1
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telles , Dunkerke , Bourbourch , Graveninghes ( @ )

& autres , comme plus amplement vous voirez

en la feconde partie de noſtre hiſtoire .

C Η Α Ρ Ι Τ R E L XII.

Comment le conte Baudouyn entra avec puiſſance

en la Normandie , dont il réduit bonne partie

foubs l'obéiſſance du duc Guillaume , comment

ayant eſté bleſe par les Anglois en une eſcar

il mourut encores jeune à Roulers ( b ).
mouce ,

NO

Ous avons au chapitre précédent quelque

peu diſcontinué noſtre diſcours , pour vous

déduire ce qu'avez entendu de la maiſon de

Sainct Pol & de Luxembourch . Or , pour repren

dre noſtre premier thême , fçaſchiez maintenant,

que le conte Baudouyn ayant mis tel ordre que

deſlus , au faict de la police & juſtice des païs

ſubjects à la juriſdiction , envoya fes ambaſſa

Baudouyn deurs vers Henry , roy d'Angleterre , tant pour

Hapkin en
lever & recevoir de luy la penſion annuelle de

voye

Angleterre trois cents marcs , que ſes prédéceſſeurs contes

de Flandre avoyent reçeu & cſtoyent en poffef
la penſion

de trois fion d'avoir des roys d'Angleterre , que pour

fommer lcdict roy Henry à la reſtitution de la
d'argent.

duché de Normandie , ès main de Guillaume,

fils de Robert , dict Courtehoſe , duc de Norman

die , & par conſéquent vray & légitime héritier

d'icelle duché ( 1 ) . Et pour autant que ledict roy

vers

pour avoir

cents marcs

2

(a) Gravelines. ( 6) Rouſſelacre.

( 1 ) Après la mort de Guillaume le Roux , l'an 1100. ,

Henri I. , qui étoit monté ſur le trône , s'étoit emparé du

duché de Normandie , auquel cependant il n'avoit d'autre

droit que celui qu'il tiroit de l'engagement que lui en avoit

fait ſon frère Robert ſurnommé courte Heuſe ou courte

Cuiſle , pour la ſomme de dix mille livres , en partant pour

une croiſade. De retour de la terre fainte Robert recouyga

1
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Henry ne voulut entendre ny à l'un ny à l'au

tre , le conte Baudouyn fe prépara à luy faire Baudcoyo

faict guerre

guerre , & de faict entra à grande puiſſance au au TOV

pais de Normandie , où il gatta & fit defmollir d'Angleter

re , & entre

pluſieurs places & chaſteaux (2) , tirant puis au pays de

après vers la ville de Rouen , accompagné de cincq Norman

die .

cents chevaux , & bon nombre de gens de pied .

Et à raiſon qu'il ſçavoit que le ſufdict roy Hen

ry s'eſtoit enfermé dans icelle ville , frappantz

aux portes , fit demander s'il ne vouloit fortir .

A quoy le roy Henry fit reſpondre qu'il n'en

tendoit avoir affaire à un tel eſventé & fot jou

venceau (3) , au moyen de quoy Baudouyn gran

la Normandie par un accommodement qu'il fit avec Henri ;

mais les deux frères ne tarderent pas à ſe brouiller, Robert

fut défait à la bataille de Tinchebrai en 1106. , & Henri

réunit la Normandie à la couronne d'Angleterre. Robert

pris à la journée de Tinchebrai & renfermé par les ordres

de ſon frère , trouva moyen de rompre ſes fers ; mais

ayant été repris , on le renferma de nouveau , après lui

avoir fait crèver les yeux . Il vécut encore 28. ans dans

cette affreuſe captivité & ne mourut que de déſeſpoir.

Robert avoit laiſſé un fils , Guillaume Cliton , dit courte

Cuille. Louis le Gros , roi de France , jaloux de la puiſ

ſance de Henri , roi d'Angleterre , & voulant réparer le

tort que ſon père avoit fait à la France , en ne s'oppoſant

pas d'abord à la conquête qu'il avoit faite de la Normandie

fur Robert , avoit pris le jeune Guillaume fous fa protec

tion . Il entreprit donc de le rétablir dans le duché de

Normandie , qui avoit appartenu à ſon père , & declara la

guerre à Henri . Baudoin , dont Guillaume avoit d'ailleurs

réclamé les bons offices , marcha au ſecours du roi de

France , à la tête d'un corps de troupes auxiliaires.

(2) Balduinus cum Morinorum multitudine in Norman- Order. Vit.

niam usque ad Archas venit & villas in Tallegio ( le Tallen )

rege cum Normannis fla " mas infpectante , comburit,

( 3 ) Aucun des annaliſtes que j'ai parcouru , ne parle de

ce défi fait par Baudoin à Henri. Je fais qu'il ne répugnie

point aux mœurs de ce tems ; mais Oudegherit ne cite aucun

garant. Il ſe pourroit qu'il confundit les tems , & qu'il

attribuit ici à Baudoin de la Hacke ce qui arriva en ellers
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1

Bonne par- dement irrité gaſta tout le païs d'alentour, &

sie de la

dura ceſte guerre environ trois ans continuels ,
Normandie

réduicte qu'ayant ledict Baudouyn moyennant fa magna

foubs
nimité , & grand courage , réduict ſoubs l'obéil

l'obéiſſance

du duc ſance dudict Guillaume , bonne partie de la Nor

Guillaume mandie , comme finablement il partoit de faina

par l'effort

du conte Omer , vers Poictou ( a ) en intention de tirer d'illec

Baudouyn . vers la Normandie , il tomba de grand malheur

Les An- guerres loing d'Arkes ( 4 ).ès mains des Anglois

gloisen em- ſes ennemis , qui s'eſtoyent mis en embuſches
buſches

dans un petit bois attendantz la venue dudit

prendre le Baudouyn , lequel néantmoins , & nonobſtant
conte Bau

douyn .
ladicte ſurprinſe ſe porta ſi vertueuſement, d

ſucceſſivement ceux de fa ſuyte à fon exemple ,

qu'après un dur & très -afpre conflict, ſes adver

faires eſtoyent en branſle ( 6 ) de tourner le dos,

& fe mettre en fuyte , lors qu'au moyen d'una

pour ſur

tres

( a ) Ponthieu. ( b) Sur le point.

1

1

lc
Edit. de

1770. p . '

635.

à Robert de Jéruſalem qui , ſelon Suger & la chronique de

St. Denis , alla défier le même Henri , au nom du roi de

France , près de Neaufle , ancienne forterefle ſur les frur

tières de l'île de France & de la Beauce.

( 4 ) Arques eſt une ville de France au pays de Camp,

à une lieue & demie de Dieppe . Elle eſt célebre fun

la victoire qu'y remporca Henri IV . , en 1589. , ſur le

duc de Mayenne. C'eſt près de la ville d'Eu , diſtante de

ſix lieues au moins de la ville d’Arques , que Baudoin in

bleſſé. Les auteurs de l'art de vérifier les dates , diſent d'après

Oudegherſt : „ L’an 1118. , bataille d'Arques en Norma

die , donnée au mois de Septembre de la même auke

Baudoin y reçoit au front une bleſſure que fon intemps

rance envenime . ,, Quelque reſpe& able que ſoit cette

torité , nous oſons lui oppoſer celles de Suger ,

Vital, de Meyerus , de Thomas de Walſingham & fur-me

de Guillaume de Jumièges , écrivain contemporain , "

tous placent le lieu du combat fous les murs de la vi

d'Eu. Baudoin vécut neuf mois après fa bleſſure, & *

mourut qu'au mois de Juin 1119.

le99

d'Order:

po

fa

f20

fo
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très-griefve blefchure , que le conte Baudouyn , Le como

en eſcarmouçant receut en fa teſte , l'eſtonne- Baudouyn

ment de ceux de ſon party fit reprendre courage mouchant

en eſcar

à ſes ennemis , de ſorte que la chance tourna griefve .

au détriment des Flamens , qui auparavan
t eſtoient mentbio

comme afleurez de la victoire. Qui doit ſervir Anglois.

d'exemple à tout conducteu
r & capitaine géné

ral , de quelque armée que ce ſoit , de ne s'ex

pofer tant légièreme
nt à tous hazards , veu mei

Ung.chief

mes qu'il doit eſtre certain , que le bon fuccès fe doit gar

& la vie d'un capitaine , cauſe ſouvent un heu- der en tou

tes batail

reux évent (a) de la bataille , qui par la mort de les .

fon chief pluſieurs fois eſt perdue , ou bien ré

duicte en piteux termes , comme advint aufdicts

Flamens , leſquels au mieux que leur fuſt poſſi

ble ſe retirerent vers la ville d'Arras , condui

fants avec eux le vaillant Baudouyn , lequel vou

lut eſtre mené en fa maiſon de Winendale ; mais

eſtant parvenu juſques à Roulers , ne fuſt poſſi

ble de le conduire plus avant , obſtant (b) l'ur

gente & extrême douleur de ſa playe , qui s'eſtoit

apoftumée (c) , & empiroit de jour, à aultre . A

raiſon de quoy , & prévoyant fa mort desjà pro

chaine , conſidérant qu'après ſon décès ſe pour

royent eſmouvoir pluſieurs débats pour la ſuc

ceflion de Flandre , & qu'au moyen d'iceux le

pouvre païs pourroit à l'advenir avoir trop à

ſouffrir , délibéra d'y mettre ordre , faiſant à ces
Convoca

fins convoquer vers foy les eſtats de Flandre , tion desef

leſquels toſt après ſe trouverent audiet Roulers tats de Flan

dre à Rou

vers leur bon conte , qui d'une bien bonne grace

leur remonftra , que le ſeul foucy auquel il eſtoit

pout ofter les différents & diffenfions , qu'après

fa mort pourroyent entr'eux fouldre , pour le

faict de la ſucceſſion de Flandre , l'avoit meu de

( a ) Evènement du latin (6) A cauſe de .

( c) Formée enpus , envenimée ,eventus .

Ç ç

1

1
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Propos du les faire appeller , enſemble de leur déclarer &

conre Bau afleurer qu'il ne cognoiſloit prince au monde

douyn pour

induire les plus digne d'eux , & duquel il eſpéroit ſi doux ,

eſtats de prudent, & gracieux traictement , que ſon couſin

Flandre à

recevoir
Charles , fils du roy de Denemarque (5) , qu'eux

Charles de mefmes cognoiſfoyent de longue-main , requé

Denemar
rant pourtant qu'ils vouluſfent , & mefmes dès

que pour

leur conte . lors pour l’advenir recevoir ledict Charles pour

leur conte & ſeigneur , & à quoy ils devoyent

d'autant plus volontiers condeſcendre , qu'outre

ce qu'il ſeroit effectuellement trouvé autant pro

che héritier de ladicte conté , qu'aucun autre ,

ils fermeroyent , par ce moyen , le paſſage à ceux ,

qui foubs prétext du droict qu'ils prétendroyent

à icelle conté , vouldroyent ſuſciter aucunes guer

res ou tumultes audict païs , & à quoy ils de

voyent bien & diligemment penſer. Ce dict , &

après le conſentement & adveu qu'à ces fins

luy donnerent lefdicts eſtats de Flandre , il décla

ra & conſtitua pour ſon fucceſſeur, & héritier

ledict Charles , qui au mefme inſtant fut defdicts
Charles de

Denemar eſtatz receu , admis & recognu pour leur conte

que receu
& ſeigneur. Peu après le conte Baudouyn print

pour conte

deFlandre. l'habit de moine noir (6) , & trépaſſa paralytique

le quinzieſme de Juing l’an mil cent dix & neuf,

ou ſelon autres en l'an vingt , & fut mené à
Treſpas de

Baudouyn Sainct Bertin , où il fut enterré avec ledict ac

Hapkin . couſtrement en très-grande pompe & magnificen

ce. Dicu veuille avoir pitié de ſon ame , car ce

fut un prince très -vertueux , vaillant & excel

lent , & lequel ſur tous ſes prédéceſſeurs eſtoit

L'an 1119.

( 5 ) Voyez note 4. du chapitre 60., p. 346.

(6) Selon le ſavant Mabillon, cette coutume a fa ſource

dans le 12me canon du 3me concile de Tolède & dans le

54me du 14me concile de la même ville . Le même écri

vain obſerve que ceux qui prenoient ainſi l'habit monafti

que , ne pouvoient plus le quitter , s'ils recouvroient la ſanté .
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nmy &grand obſervateur de juſtice. Au regard de

madame Agnès de Bretaigne ſa femme divorcée ,

je ne ſçay ce qu'elle devint , ſi elle ſe remaria de

puis , quand elle trépaſſa , ny où elle fut enterrée ,

CH A P I T R. É L XIII.

De l'advènement de Charles de Denemarque à la

conté de Flandre , & du commencement des

chevaliers de ſainet Jehan , des Templiers, &

des Prémonſtrez.

Harles , fils de Canut , roy de Denemarque &

de madame Adelis , ſeconde fille de Robert

le Frifon , fuccéda en la conté de Flandre au ſuf

dict Baudouyn ſurnommé Hapkin , & commença

regner en l'an mil cent dix & neuf, aliàs xx.

Il euſt ( ſelon qu'avons cy -deffus déclaré ) pour

femme madame Marguerite aliàs Zwamahilde ,

fille de Renault , conte de Clermont & d'Auver

gne (1 ) , & avec elle la conté d'Amiens & le

Pourquoy

chaſteau de Jereuſe. Il mérita & acquiſt'le nom Charles fut

de Bon , au moyen de ſes vertus & faiņšę vie . appellé le

Il fonda en l'égliſe de noſtre Dame de Bruges, ou Bon.

il fit faire le cheur , un prévoſt & huict charroi

nes . Au commencement du regne de ce bon con

te Charles , fi comme en l'an mil cent & vingt L'an 1120 .

l'ordre que nous appellons de Prémonſtrez fuſt Commen

cement de

inſtitué ſoubs le bon père Norbert de Lorraine.
l'ordre des

Lequel à l'adveu , & du conſentement du pape Prémon

ſtrez .
Calixte, & de Bartholomieu ( a ) , éveſque de Laon ,

(a) Barthélemi.

( 1 ) Sa mère étoit Adèle de Vermandois : Rainaldus co Ilerman

mes .... ex Adeladd veromandenſi comitiſd genuit Marga. Laudun.

Vréd. , gén.retam conjugem illius præclari Caroli Flandrenſium comitis.
des comtes

Selon les frères de Ste . Marthe , il étoit comte de Clermont
de Flandrc .

en Beauvaiſis & non de Clermont en Auvergne. Après la Mir . donat ,

mort Charles , Adèle épouſa Hugues de Champd'avaine. piar.

Сҫе
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defcendit à Prémonſtré , où il veſcut 'une trèse

ſaincte vie , en compagnie de treize religieux de

Règic de l'ordre de ſainct Auguſtin , qui le fuyvirent ,
ſaint Au

guſtin . tenant la règle dudict ſainet Auguſtin , ſelon les

conſtitutions que luy -meſme avoit mis ſus (a)

& auſquelles ledict Norbert adjouſta plufieurs bons

L'an 1121 . articles (2) . L'an enſuyvant qui fut mil cent vingt

& un , commença ſemblablement l'ordre des Tim

Commen

cement de pliers en Hiéruſalem , foubs Hugues de Pajans

l'ordre des & Galfaert de Sainct Omer , qui en furent les

Templiers ,

& pour
inventeurs , leſquels avec ſept autres chevaliers ,

quoy il fut firent veu de ſervir Dieu , foubs la règle de fainct

inſtitué.
Auguſtin , réſervé qu'au lieu de lire leurs heu

res , ils réciteroyent chafcun jour certain nom

bre de Pater nofter , pour autant qu'ils eſtoyent

du tout lays , & ne s'entendoyent à la lecture

deſdictes heures. Si fuſt le fuſdict ordre premid

rement inſtitué , pour tenir les chemins ouverts

(a) Etablies.

Bolland.

6. Juin.

(2) St. Norbert né de parens nobles vers l'an 1080. å

Santen dans le duché de Cléves , s'étoit attaché d'abord

à l'empereur Henri V. , en qualité de chapelain . Déterminé à

embraſſer un autre genre de vie , il alla trouver , en 1113. ,

le pape Gélaſe II . qui étoit alors dans le Languedoc , &

obtint de lui la permiſſion d'aller prêcher l'Evangile par-tout

ou il voudroit. L'année ſuivante , il ſe tranſporta à Rheims

où il obtint de Calixte II . la permiſſion d'inſtituer un nou

vel ordre religieux dont il approuva la règle . L'évêque de

Laon , Barthélemi, ſeconda ſon zèle apoſtolique , & comme

St. Norbert vouloit s'établir loin des villes , in locis defertis

& incultis , il le conduiſit dans le bois de Voy , au territoire

de Coucy , où il jetta en 1120. les fondemens de ſon ordre ,

en un lieu appellé Prémontré , Pratum monflratum ou Pre

monftratus . La Flandre & le Brabant ſurtout , furent , pour

un moment , le théatre des travaux de St. Norbert. Il y

combattit & terraſſa l'héréliarque Tanchelin dont le faſte

extravagant égaloit l'audace & l'impiété. Peu de tems après,

l'on vit s'établir dans la Belgique pluſieurs abbayes de l'or

dre de St. Norbert.

Herm . Lau

dun& chro

nol . Ro .

bert , au

rec . des

hiſt . de Fr.

t . I 2 .
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$

contre les larrons , qui deſtrouſſoyent les péle

rins , venants vers la ſaincte Cité , & lequel or

dre fut depuis confirmé par le pape Honorius ,

& Eſtienne , patriarche de Hierufalem . Lefdicts

Templiers militoyent au ſouverain Dieu en obéil

fance , chaſteté & , pouvreté , & portoyent à leur

commencement des manteaux blancs ſans croix ;

mais par ſucceſſion de temps , ils attacherent à

leurs manteaux blancs des croix rouges , & fu

rent nommés Templiers, pour ce qu'ils ſe tenoyent

au portail du temple de Hiéruſalem . Auſquels le

Roy Baudouyn & autres firent depuis tant d'au

moſnes, qu'ils devindrent les plus riches de tous

les autres ordres. Environ ce meſme temps , com

mença ſemblablement en Hiéruſalem , un aultre

ordre de ceux qui adminiſtroyent ( a) aux pou

vres pélerins , & autres malades en un hoſpital,

qui s'appelloit l'hoſpital de fainct Jehan , & fu

rent veſtus de manteaux noirs à une éroix blan

che , leſquels aufli en peu de temps acquirent

des aumoſnes que les princes & pélerins leur fai

ſoyent, ſi grande cevance , qu'ilz en açate

rent ( b ) pluſieurs rentes & revenus , enſemble
Commen

des terres & poſſeſſions ſans nombre , par tous cement de

les endroits de la chreſtienté , & ſont ceux mef- l'ordre des
Chevaliers

mes qu'aujourd’huy nous appellons chevaliers de faina

de fainct Jehan (3) . Deſquels & du commence- Jean .

(a) Servoient. (b) Acheterent.

"

(3 ) L'ordre des Chevaliers Teutoniques eſt à -peu -près du

même tems , & doit également ſon origine à la défenſe des

lieux faints & des chrétiens qui les alloient viſiter. Les

fondateurs de l'ordre des Templiers & de celui des Che

, valiers Teutoniques auroient eu peine dans la ſuite à

reconnoître leurs ſucceſſeurs , dit le P. Hénault. Il n'y a

eu que les Hoſpitaliers qui , conſervant l'eſprit de leur

» première inſtitution , ont toujours continué depuis à dé.

fendre la religion contreles entrepriſes des Turcs,

27

"
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ment de tous autres , que cy-après feront inſti.

tuez , je fais & feray mention pour la raiſon

cy-deſſus reprinſe , fans que je me puiffe per

fuader que mon hiſtoire doive pour ce fembler

au lecteur extravagante , & fans continuation ;

pour à laquelle retourner , je veux préſentement

vous mettre devant les yeux , les bonnes condi.

tions , inſtitutions & ordonnances de noſtre bon

Charles , contè de Flandre , duquel nous avons

desjà commencé le diſcours.

C Η Α Ρ Ι Τ R E L X I V.

Des vertueufes ordonnances du bon conte Charles ,

& comment au moyen de la douagière de Flan

dre , qui vouloit avancer Guillaume de Loo , à

la conte dudiet Flandre , il euſt pluſieurs faſce

ries ( a ) avant eſtre paiſible dudict païs.

E bon conte Charles avoit dès le commen: 1

, &

i

avoit eu auparavant , continuellement en la com

pagnie trois notables religieux , docteurs en théo

logie , leſquels journellement après ſouper luy

propoſoyent & expliquoyent un chapitre ou deux

du Bible ou d'autres livres de la faincte efcrip

ture , en quoy il prendoit un fingulier plaiſir. Il

Le devoir
fit deffenfe à chafcun fur peine de perdre un mem

du bon con- bre , de jurer par le nom de Dieu , ny par cho

te Charles

vers le nom ſe qui touchaſt à Dieu ou à ſes ſaincts . Et quand

de Dieu . aucun de fa maiſon cftoit trouvé en ceſte faute ,

il le faiſoit outre ce , jeufner quarante jours au

pain & à l'eaue. A la mienne volonté que (b)

tous roys , princes & ſeigneurs de noſtre temps

gardifTent ceſte honnefteté , & bonne couſtume

en leurs cours & maiſons , l'on ne trouveroit

( a ) Queralle . (b) Selon moi ,
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tant de blafphémateurs du nom de Dieu , qu'il y Lebon con

a préſentement. Il ordonna que tous ceux qui te Charlesordonna ,

ſont condempnez au dernier, ſupplice , fuſſent que ceux

confeffez , & qu'un jour devant l'exécution , qu'on de

voit exé

on leur adminiſtraſt le fainct Sacrement , ce que cuter par le

paravant on n'eſtoit accouſtumé d'obſerver . Il dernier

eſtoit merveilleuſement ſévère & rigoreux con

ſupplice ,

fuſſent con

tre les forchières , enchanteurs , négromanciens felfez .

& autres qui s'aydoyent de femblables & in

deues arts ( a ). Il tafchoit de tout ſon povoir ,

de conſerver ſon , peuple en amour , tranquillité Le bon con

& union . Il eſtoit grand aumofnier , & faiſoit luy- te Charles
faiſoit vo

mefme' volontiers fes aumoſnes . Il avoit ordi- lontiers luy

nairement au diſner en ſa ſalle ou chambre treize meſneſes

aumoſnes .

pouvres , lesquels il faiſoit fervir du meſme que
Publica

ſes chevaliers ' & ſeigneurs. Il fít publier en la tion dela

ville de Sainct Omer , par ceux de ſon conſeil paix public

la fuſdiete paix [ que les Flamens appellent heer- lée en Ala

que

lycke vrede ( b ) ] & que Baudouyn , ſon prédéceſ- meng, heer

ſeur , avoit introduict ( 1) , ou faict renouvelle
r

,

lycke vrede.

adjouſtant à icelle paix pluſieurs autres bons ar

ticles ; fi comme , que perſonne n'affaillit de nuict

la maiſon d'autruy fur peine de la vie . Que per

J

(a) Artifices illégitimes. (6) La paix du Seigneur.

( 1 ) Cette paix que Baudoin à la Hache fit jurer à ſes

vaſſaux & que Charles le Bon renouvelle ici , prouve quelle

étoit alors la barbarie des mœurs , & à quels excès ſe por

toient les brigandages des ſeigneurs. Les comtes de Flandre,

pour remédier à ces déſordres , ſe virent contraints d'imi

ter les rois de France , qui venoient de recourir à l'auto

rité eccléſiaſtique pour réfréner cette licence. On tint des

conciles dans diverſes provinces , & l'on y fit des régle

mens particuliers , pour maintenir la paix entre les particu

liers . L'an 1041. , on porta une loi qui défendoit les com

bats particuliers depuis le mercredi au ſoir juſqu'au lundi P. Hénault.

matin , pour le reſpect que l'on doit à ces jours que J. C.

a conſacrés par les derniers myſtères de la vie. Cette trève

s'appella la trève du Seigneur.
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avec

Les Juyfs

Aulcuncsfonne ne boutalt le feu , ny menachaft de ce faire

prdonnan en la maiſon , eſtable ou grange d'autruy , fur

ces du bon

conte Char- peine que deffus. Que perfonne ne logcait gar

les pour la fons ou vagabonds , ſur peine de reſtaurer les
tranquillité

du païs. dommages & intéreſts qu'ils auroyent faict à

autruy . Que perſonne , dc quelque qualité ou

condition qu'il fat , s'advanchait d'emmener ou

faire emmener les onſans faus le conſentement

de père , mère , tuteurs & autres parents

pluſieurs articles qui ſeroyent trop longs à ré

péter , & lesquels tendoyent pour tenir le peuple

en bonne paix & concorde. Il chafla & bannit

bannis de de Flandre tous Juyts & ufuriers , lesquels avoyent

I'landre.

auparavant illec veſcu foubs tribut ; diſant qu'il

ne les vouloit foufl'rir , juſques à ce qu'ils eufilent

ſatisfaict & ainendé le meurdre , par eux commis

en la perſonne du fils de leur Seigneur. Il eſtoit

merveilleuſement bon juſticier , de ſorte qu'il

conſtraingnit ceux qui ayoyent accouſtumé d'opref

ſer les pouvres gens , d'eux en déliſter ; contre

lesquels il ufoit d'une telle rigueur , que les pou

vres gens vivoyent en bonne paix & tranquillité.

Rudes gens Et pour autant que pluſieurs rudes gens , de

quartier de mourants au Weltquartier de Flandre ſur les

Flandre, marches & limites de la mer , commettoyent plu

ſieurs homicides , & eſpandoyent bcaucoup de

fang humain par arcs & par fleches , le bon

conte défendit par -tout , que nul fus la hart (a)

s’advançaſt de porter arcs , fagettes ny fle

ches , faiſant au reſte continuellement entre par

ties bonne & briefve expédition de juſtice. A fon

advènement en la conté , & gouvernement de

Flandre il euſt pluſieurs facheries & travaux avant

povoir payſiblement jouyr d'iceluy païs . Auquel

madame Clémence , mère du ſufdict Baudouyn

!

au Weit .

(a) Sous peine de la corile,
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Hapkin prétendoit avancer & enthroniſer Guil Madame

Clémence ,

laume de Loo fon neveu , fils de feu Philippe dousgiere

de Flandre , & de la fille de Guillaume , ſeigneur de Flandre ,

de Loo (2) . Et pour plus facilement parvenir à prétend ad
yancer à la

fon intention , & affin d'à ce eſtre fecourue par conte de

Flandre
eſtrangiers , elle ſe remaria à Godefroy à la Barbe

Guillaume

duc de Brabant ( dont cy -deflus a eſté parlé ) & de Loo.

practiqua l'alliance des contes de Hainault , Madamę

de ſainct Pol & d'Heſdin , enſemble d'Euſtace , Clémence

fait plu

avoué (3) de Thérouane , avec pluſieurs autres ,
ſieurs al

qui d'autant plus volontiers adhéroyent à ladicte liances

Clémence , pour ce que le bon conte Charles , pourexpul
fer le bon

inſiſtant aux traces dudict feu Baudouyn fon pré- conte Char

déceſſeur , avoit faict publier la ſuſdicte paix , au
les du païs

de Flandre.

trement appellée heerlycke vrede , & à laquelle

ils ne vouloyent aucunement obéir. Au moyen

de quoy , le conſe de Flandre aſſembla bonne Leboncon

te Charles
trouppe de gens , & affaillit le chaſtel de fainet

prend &

Pol , qu'il fit defmollir , print priſonnier le conte faict des
mollir le

Gaultier d'Hefdin , lequel il déshérita perpé- chaſtel de

tuellement de ſa conté qu'il applicqua au dom Sainct Pol.

maine , & à fon païs de Flandre. Peu après il
Leboncon

conſtraingnit venir à fon obéiſſance le conte Bau- te Charles

douyn de Mons & Thomas de Couchy ( filz de ofte à la
douagière

ce ſeigneur de Couchy , du quel nous avons par- de Flandre

lé en l'hiſtoire d'Arnould le Simple ) leſquels cou- pluſieurs
villes à elle

ſtumièrement moleftoyent la Flandre par leurs allignées

excurſions & pilleries . Il oftaſt auſſi à la conteſte audietFlan

Clémence les villes de Dixmude , Aire , Caflel , fon douaire

Sainct Venant & autres que pour aſſignation de

Gomicourt.

(2) Voyez n. 1. du chap . 53. , p. 303 .

( 3) Ce mot ſignifie patron ou protecteur d'une égliſe,

Ainſi ce comte Euſtache étoit protecteur de l'égliſe de Thé

comme les ſeigneurs de Béthune l'étoient de

St. Waaſt d’Arras , comme les comtes de Louvain l'étoient

de l'égliſe de Nivelle , & les Berthauts de l'égliſe de 112

rouanne ,

Lines &c.
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1

.

ſon douaire luy avoyent eſté laiſſées & accordées.

Ce faict, il s'achemina vers Thérouane , laquelle

il print aſſez légièrement, & fit deſmollir le chal

tel qu'Euſtace , avoué de Thérouane , y avoit faict

exſtruire ( a ) ſur le chemitière (6) de noſtre Da

me. Et au regard de ce que le ſuſdict Guillaume

de Loo " maintenoit debvoir eſtre préféré à luy

en ladicte conté de Flandre , foubs prétext qu'i

Débat ver

bal entre ſe diſoit eſtré defcendu de teſte maſculine, &

Guillaume

qu'iceluy Charles venoit de ligne féminine, le
de Loo &

le bon con ſuſdict Charles . luy fit reſpondre , qu'il eſtoit plus

te Charles aagé que ledict Guillaume, & que par la coultu

Tucceffion
me de la couronne , ( de laquelle Flandre eſtoit

deFlandre. tenue ) le plus anchien parent en un meſme de

gré faifoit à préférer en ſucceſſion de fiefs à tous

autres, Finablement ce différent fut appailé,

moyennant quelque fomme d'argent , & certaine

partie de ſeigneurie au Weſtquartier , qui par

forme de partage , fut allignée audict Guillaume.

Et de ceſte forte ledict bon Charles demoura

paiſible ſeigneur , & conte du païs de Flandre.

CH A P I TRE L XV.

pour la

De la grande famine qui au temps du bon conte

Charles fuft en Flandre , & aux pais circum

voiſins , & des grands devoirs ausquels

conte pour obvier à ladicte famine ſe mit, ex

ſemble des cauſes de la conſpiration de ceux

Vande Straten contre iceluy bon conte.

E bon conte Charles devenu payſible al

gouvernement de Flandre , envoya ,

l'an mil cent vingt & fix , l'abbé de fainct Pierre

Ambaſſa- & le chaſtelain de Gand , fes ambaſſadeurs ,vers

Lotaire , lors nouvellement elleu à empereur au

lieu de Henry le cinquieſme ( qui eſtoit un pet

L
environ

L'an 1126 . WE

la

deurs du

bon conte

Charle
s

à

l'empe
reur

Lotair
e.

( a ) Batir. ( 6 ) Cimetière.
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auparavant terminé ) & lequel Lotaire faiſoit au

dict temps ſes Paſques en la ville de Coulongne ;

en la préſence duquel eſtants lefdicts ambaſſa

deurs venus , déclarerent la charge de leur am

baſſade, laquelle en effect conſiſtoit en l'adver

tence qu'ils fifrent audict empereur , que le conte

Charles leur ſouverain ſeigneur eſtoit preſt, pour

venir vers luy , tant affin de luy faire la révéren

ce , que pour luy prefter l'hommage , & ferment

de fidélité , deu à raiſon de ce qu'il tenoit de

l'empire . Et fut ladicte légation receue moult bé

nignement dudit empereur , lequel pour l'effect

que deflus affigna jour au conte Charles pour la

ſainct Jehan lors prochaine , & en la ville d'An

vers . A laquelle néantmoins le fuſdict empereur

ne vint au jour aſſigné , obſtantz les empefche

ments que depuis luy furvindrent , au moyen des

ſéditions & différentz que les princes de Lotarin

ge avoyent contre luy meues & ſuſcitées ( 1 ) .

Peu après , ſçavoir audict an vingt & fix , fuf

rent veues en pluſieurs lieux des choſes bien ad- Prodigesen

Flandre &

mirables , & fignamment au païs de Brabant , où Brabant,

une femme enfanta d'une portée quatre enfans

( 1 ) L'empereur Henri V. étant mort à Utrecht en 1125. ,

ſans laiſſer d'enfant , les princes & les grands de l'empire

lui avoient donné pour ſucceſſeur Lothaire , duc de Saxe .

Cette élection avoit déplu ſouverainement à pluſieurs fei

gneurs Lotharingiens , mais ſurtout à Godefroi le Barbu qui Gr. chron .

auroit voulu qu'on préférât à Lothaire , Conrad , nevcu de Belg. an .

I129 .

Ilenri. Il refuſa de reconnoitre pour empereur Lothaire qui Anſelme ,

le dépouilla du duché de Lotharingie , pour le donner à 1127 .

Walleran , duc de Limbourg . Nous ajouterons ici que dans

la diète où l'on délibéra tur le choix du ſucceſſeur de Henri, Butkens ,

quelques princes de l'empire jetterent les yeux ſur Charles
1. .

Ad . SS .

le Bon , comte de Flandre , qui content de ſon ſort & d4
t . I. Vars ,

daignant la couronne impériale , préféra le plaiſir de regner

ſur les Flamands qu'il chériſſoit comme ſes enfans , à la

gloire d'être aflis ſur le trône de l'empire d’occident.

p . 18o.
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1

veaux tuez

pour ob

maſles , & en Haſprug (a ) , une autre pouvre femme

engendra un enfant monſtrueux, ayant deux corps,

dont la partie antérieure eſtoit figurée d'homme

& celle de derrière avoit la façon d'un chien,

ayant au reſte deux teftes . Et toft après fuyvik

kamine ge- une famine générale par les païs de Flandre,
nérale en

Flandre ,
Brabant, Hainault, & autres circonvoiſins, fy

Brabant & très-grande & extrême , que l'on trouvoit par les

autres païs.

rues & chemins les gens morts. de faim en non

bre incomparable. Pour à laquelle famine obvier , F

& affin que les vivres fuſſent de tant meilleur

Les cervoi- prix , le bon conte Charles fit par tout le pais

fes deffen

de Flandre deffendre les cervoiſes ( b) & tuer lesdues & les

chiens & chiens & veaux, ordonnant que tous les greniers 612

des marchands de bled fuſſent ouverts, & que ch
en Flandre

lefdiets bleds fuflent vendus & diſtribués à prisma

vier à la
raiſonnable ; faiſant au ſurplus en tous les lieux auf

ble

chiereté.

quels il ſe trouvoit , une infinité d'aumoſnes,
nal

V
trop longues à réciter. Parquoy me contenteray

Libéralité de vous déclarer la libéralité , dont il ula enla

dubon con

ville d’Ypre , affin que par ceſfe-cy vous puifiez

meſurer le bien qu'il povoit avoir faiết és autres

pouvres au villes , & lieux de ſon dommaine. Eſtant donc le tes

dit bon conte audiet Ypre, & ayant merveilleu

mine . ſement grande compaſſion des crys & lamenta ile

tionsde fon pouvre peuple preſſe de l'intolérable Et

mal de faim , ordonna un jour entr’autres que

de ſon frument (c) on diſtribuaſt aux pouvres ,

juſques à ſept mille & huict cents pains d'un mare

la pieche , qu'eſtoit une grande libéralité , ſy nous

voulons conſidérer l'extrêmité & néceflité du (0)

Impiété de temps d'alors. Le meſme conte ſe trouvant,
(2

rant icelle famine, en ſa ville de Bruges, fut ad.

verty que meſſire Bertholf Vande Straßen , prévof

de fainct Donas & chancelier de Flandre , Lam.

&

une

te Charles

vers les nas

tenips de

ladite fa CON

1

dore

f101

du

ceux de

Vand
e
Stra

gen dura
nt

la fuſdi
cte

chier
eté

. mais

aller

( a ) En Hasbaie. (c) Froment, bled.

( 6) Bierre , en latin cereviſia.

colere
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bert & Bouffaert Vande Straten , fes frères , & au

tres de leurs parentz , avoyent de longue-main

amallé quafi tout le bled du quartier , meſmes

qu'ils avoyent par enfemble faict monopole , re

tenantz leſdicts bleds en leurs greniers , leſquels

ils ne vouloyent vendre à raiſonnable prix , &

qu'à raiſon de ce , la foulle du menu peuple mou

roit de pouvreté , à laquelle néantmoins par le

moyen defdicts bleds , on pourroit légièrement

pourveoir. Qui fut la cauſe que le bon conte

fans ſoy foucyer ny de la grandeur , ny de la Thammaert

puiſſance deſdicts de Vande Straten ( qui eſtoyent de Bour

des plus apparentes de tout le païs de Flandre ) bourch, au

mornier du

envoya fon aumoſnier appellé Thammaert (2) , bon conte

chaſtelain de Bourbourch , pour par main ſouve- Charles.

raine ( a ) lever de leurs greniers les deſſus -dicts
Lebon con

bleds , lesquels il fit diſtribuer & vendre à raiſon- te Charles

nable prix , quy fut conſigné és mains defdicts de faiet lever

Vande Straten , ausquels néantmoins il avoit laiſſé des gre

les bleds

une proviſion foufliſſante pour eux & leurs fa- niers de

milles , mefmes pour le chapitre dudict fainet Do ceux de

Vande Strae

nas . Non obſtant quoy , ledict prévoſt & ſes frè- ten , & les

faict diſtri

res , conceurent une merveilleuſe indignation buer à rai

contre ledict Thammaert , à l'inſtigation duquel fonnable

ils eſtimoyent ladicte diſtribution avoir eſté faicte. prix.

Et ſuyvant ce , luy fifrent pluſieurs rudeffes & Cauſes de

la conſpira

dommages , en ſes jardins , maiſons & poffef- tion de

ſions (3) , eux aydantz à ces fins de Bouffaert ceux de

Vande Stra

ten contre

le bon con

(a) Par autorité.
te Charles ,

(2) Meyerus l'appelle Tagmare ( Tagmarus ) & le fait

aumônier du comte de Flandre.

( 3 ) Le comte avoit réuſli à réconcilier d'abord les Pan

der Straeten & leurs complices avec ſon aumònier Tagmare; Suger , vie

mais ayant été obligé de quitter la Flandre en 1126. , pour

de Louis le

Gros , &

aller porter du ſecours à Louis le Gros contre le comte chron. St.

d'Auvergne & le duc d'Aquitaine , qui avoient provoqué la Den . an.

i colère , les Vander Straeten renouvellerent leurs malverſe- 1126.
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt& fils deLam :

bert Vande Straten . Lequel Bouſſaert fut finable:

ment adjourné , pour comparoir en perſonne en

la court du conte Charles , & illec rendre raiſon

des excès & outrages commis contre ledict Tham.

maert , & à raiſon que ledict Bouſſaert ne com
Pour ce que

Bouffaert parut au jour aſſigné , il fuſt condemné de ren:

Vande Stra- dre à partie adverſe tous intéreſts & dommages

ten n'obéyt foufferts, meſmes que pour la non comparition,

à l'adjour

nement à les maiſons d'iceluy Bouffaert feroyent abbatues &

luy faict ,
bruflées. Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

ſes maiſons

font bruf voft & fes adhérents , leſquels toutefois furent

lées. aſſez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charles prononçaſur l'incident quys’en. f

ſuyt. Le ſuſdict prévoſt avoit un beau - fils ma

rié à fą fille , homme fort hautain & eſtrange
SC

ment orgueilleux , lequel peu après tes choſes que de

deſſus , fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne- court du conte , fur matière de trefves enfraint.

ment ſur
tes. Et après demande faicte , le chevalier del

matière de

trefyes en fendeur déclara n'eſtre tenu de reſpondre, pour
POLE

frainctes . ce que le chevalier demandeur eſtoit de ferfra
ik

condition , entant qu'il avoit eſpouſé la fille die

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ferfve. Au moyen

de laquelle reſponſe , fourdirent grandes & Cua

perbes parolles , entre leſdicts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel à ceſte occaſion rä

mit ledict affaire à une aultre journée , que per ty

dro

ble

11

détruit

day
DE

+

tions contre Tagmare , ravagerent ſes poffeßions ,

rent un château qui lui appartenoit , tuerent ceux qui eft

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent

biens de leur ennemi. A fon retour de France, Charles mix

un frein à cesexcès puniſſables, fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états., & il fut réſolu que Bu

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacieux, feroit train

en juſtice. Cette juſte ſévérité & plusencore le procès de

il eſt parlé plus bas , porterent à fon comble la haine des

Vander Straeten contre leur ſouverain:
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avec fon

accompai

après ſe tiendroit à Caffel, & en laquelle le che

valier demandeur feroit tenu ſoy purger du fer

vage à luy impoſé , que lors' on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le fuſdit prévoft comparut audiet Caffel

avec le chevalier demandeur ſon beau - fils , ac
Le prévoft

de fainet

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de ſorte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju
gement

- le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par

quoy & pour éviter plus grand inconvénient , beau - fils ,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omér à au
gné de plus

tre jour , deffendant aux parties tout cuvre de fieurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte
d'armes.

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit fon fervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en ſon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & fes ad

hérents conceurent un deſpit fy véhément, que

pour eux venger des torts qu'en ce que deſſus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts , s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou ſelon Vande Stra
ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux auſquels ils penfoyent ſe povoir fyer pour eux

en toute aſſeurance , conclurent audict Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte

par le chapitre fubféquent.

CH A P I T R E L X V I.

3

De l’abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables .

Près que les parents , confédérez & alliez

de 'meſſire Bertholf Vande Straten , prévoſt

de fainct Donas , chancelier & archichapelain du

A
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conte Charles de Flandre, furent tous aſſemblés

en la fuſdicte ville d'Ypre ; ledict prévoſt parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs ', mes bons

du prévoſt

de S. Donas 39 amis: & alliez , vous avez veu , entendu &

ſceu le grand tort que tant de fois le conte
rents &

confédé
Charles , noſtre prince , a pourcliaſſé non ſeu.

tés.
วัน lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

i, eſgard à nous , quy fommes fy grands & puiſ

fants que chacun fçait , a forciblement(1)

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

achapté & payé , & auſquels fans grande

injuſtice n'eſtoit loyſible ny à luy , ny à pero

ſonne vivante , de mettre les mains, fans noſtre

, gré & volonté. De ce non content, a aully

» puis naguerres , ſoubs prétext de la faveur

qu'à noſtre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Boullaerty

voſtre parent& allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poſſibles, tank

de déshonneur & vergoingne , qu'au lieu de

l’authorité & prééminence , aufquelles nous

follions eſtre , il nous a mis à la riſée & mel.

in pris de tout le peuple & d'un chaſcun. Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

scent fois le jour. Et quant à vous,mes bons

s parents & amis , je croy fermement, que vol.

tre honneur & réputation vous eſguillonnent

s tellement que le cueur vous pleure ,& fenti

tirez la playe de ce meſpris , tant quevousou

les voſtres aurez nom de gentilshommes. Tous

stesfois , fỳ vous voulez ſuyvre mon advis ,

nous n'en différerons fy long -temps la ven

32

1

ig

رو

و

geanc
e;

(a) Forcement , par force.
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.

دو

» geance ; mais vous donneray 'moyen de recou

' s; vrer noilre honneur tant abbaiſſé, d quy vous

» tournera à gloire & grand prouffit. Lors

chafcun s'eſeria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. ,,Mes amis , dict-il , eſtesa

s vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

2 Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

nous vous jurons ſur la foy que devons à

Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

„ poinct . , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à deſmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . Meſſieurs & parents , dict-il , je
La damnia

ſeroye d’advis , que pour parvenir à mon en-. ble conſpi.

99 tente , la pluſpart de nous ou bien tous en ration de

femble ( mais en divers temps ) ſe trouvaſſent Vande Stra

ceux de

» pour le commence
ment

du quareſme prochain ten contre

le bon con:

en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert
te Charles.

» ( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreflé )

alliſté de ceux qu'il voudra prendre en fa com

,, paignie , ſe tiendra aux efcoutes , & efpiera le

34 jour , auquel le conte Charles , felon fa couf

,, tume , viendra de bon matin & le moins ac

compagné à l'égliſe de fainct Donas , que lors

,, entrant en ſon oratoire , il pourra faire dudict

79 conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

tre fon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

s; tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & ſes adhérents ,

z lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy ſera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

,, ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

» garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

s tre anchiene authorité , demeurant de mon

coſté fatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Da
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rateurs ef

eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres,

mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin que ferez des

.„ bagues , joyaux & richeſſes du conte Charles

Les conſpi

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devez

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de

, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de
leur trahy

fon au , parents & ainis , n'avez matière de craindre

moyen du

» qu'à l’advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune
peu de pa

rents que sj vengeance pour la mort d'iceluy... Certes ,

le bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contredict, mais l'approu

Flandre . verent & louerent ; arreſtants ſur l'heure d'cux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy fe trou

des princi- verent en ceſte confpiration , furent les fuble

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme, Lambert &

Bouffaert Vande Straten , fes frères , Yſaac Van

de Straten , leur neveu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre ,

meſſire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Cal

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour alligné

audiet Bruges . Où ils n'eurent guerres tardé,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

lčur dicte trahyſon , pour autant que ledict Boul

ſaert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut für

L'an 1127 le jour des cendres de l’an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

paux conf

( 1 ) Le 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe renis fur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des foupçons fur

le complot atroce des Vander Straeten . Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques-uns, déguile

en pauvre. . Avant le toucha un petit d'une eſpée trami

chant & acérée .... & fi comme li cuens dreça latéte,

li traitrcs li fit au premier cop le chief voler" , & ini

Chron .

St, Den .
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tre que

pour don

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & merchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouſſaert

lcdit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la
main dex

il couppa la main dextre , que le bon prince avoit

extendue , pour donner l'aumofne à une pouvre le bon con

te Charles

femme , laquelle de ce s’apperchevant , s'eſtoit avoit ex

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaſt , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf ner l'au

Taert luy rechargea ſur la teſte , cuft la cervelle moine.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le cheur du conte Char

diet faint Donas , où il demoura troys jours mentmeur
les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts trailtres luy jccté

& conſpirateurs
, perſonne n'y ofoit mettre la

au chour

main pour l'enterrer. Ce malheureux ouvre ache
de l'égliſe

de St. Do

vé , ledict Bouflaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,
& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
occis par

lesdias
porterent, au logis du conte ġ où entre ſes do

confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs.

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſoni

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles fe fouloit fervir , butinants au
par leſdits

confpira

teurs .

occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dicu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume, comte

de Bourgogne , fut aſſaſſiné le même jour & la même année
Anfelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe; de Gembl,

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dda
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou:

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audiet

Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

leurs ſe Ce faict , ils ſe retirerent audiet Bourch (2),0

fortifient au ils ſe fortifierent , en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges. que leur faict ſeroit plus aſſeuré.

Meyer.

an. II26 .

(2) Burgum , hoc eft , cafirum atque ædem divi Dona.

tiani , ing eſto in longam diem commeatu .... fortiter mu

niverunt ſeſeque ibi incluſerunt , rati paucos fore ex nobilitate

qui parricidium tam abominandum effent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : ,, Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère)

,, tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,99

3

CH A P I T RE L XVII.

Comment Servas de Praet & autres 'vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

dič bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudict bon conte , &

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtrés & confpirateurs s'eſtants

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,

Eesdicts

commencerent à parlamenter au peuple, & excll
confpira

teurs parla- ſer leur trahyſon par pluſieurs parolles farſées (a),

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges;

peuple
de ſorte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur lant des bénéfices receus (6 ) & convoiteux de

trahyſon. chofes nouvelles fembloit aucunement ) ap

pour excu

(a) Dériſoires.

( 6 ) Peu fenfible aux bienfaits.

(c) Un peu , en quelque

Sorte.
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** prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

ſon bon prince , avoit amaſſéle peu de fes fub- enbonmont

jects , dont il avoit peü finer (a ) , & eſtoit venú te Charles .

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eftoyent aufly joinets l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meflire Helin de Bouchoute , mellire

Baudouyn de Gand , meſfire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonftré au peuple l'horreur & ab
Servas de

fiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

Praet ex

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paffoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande fuldit

meurdre .
trahyfon , & de laquelle s'ils ne faifoyent bien

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de ſorte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte afliégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliége.

vant , ledict prévoſt & fes adhérents ( voyants
Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & fe fauverent en divers Donass'en

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuiet du

queſtionez. Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges.

à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de fonnier le

fainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy volt.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fuſdict Bouſſaert qui avoit conſpira :

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux .

dict pré

( a ) Venir à bout, c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu diterminer.
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en la maiſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle ,

& ainſy fucceffivement des autres , quy furent

conſtituez priſonniers , les uns çà , les autres là .

Après que les fufdicts traiſtres fe furent retirés

dudict Bourch , l'abbé de fainet Pierre de Gand ,

Le corps ledict Servas , & les autres de la fuyte , enter
du bon

çonte Char rerent non ſans une infinité de larmes , le corps

les enterré

en l'églife
du bon conte Charles à l'égliſe de ſaint Chriſtof

de fainct fle , ſur le marchié dudict Bruges , pour autant

Chriſtoffle

à Bruges .

qu'il ne povoit eſtre enterré en celle de fainct

Donas , au moyen , que par le fuſdict meurtre ,

elle avoit eſté violée . Peu après , le roy de Fran

ce Louys , dict le Gros , vint en ladicte ville de

Bruges , tant pour faire juſtice des fuſdicts meur

driers , qu’allin d'induire les eſtats de Flandre

à recevoir pour leur conte Guillaume, fils de Ro

bert Courtehoſe , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerons cy-après . Et eſtant ledict roy

Louys le Louys audict Bruges , il fit au bout de ſoixante

Gros, roy jours , durant laquelle eſpace le corps dudict bon
,

vient à conte Charles avoit repoſé en l'égliſe de ſaint

Bruges &

Chriſtoffle , le rapporter audict ſainct Donas , oufaict trans

porter le il fuſt enterré en merveilleuſe magnificence. Au

quel endroict ne voulons paſſer en ſilence les
dict bon

Charles à miracles & chofes merveilleuſes que les chroni

ſainet Do

ques teſinoignent eſtre advenues après la mort

de ce vertueux & vrayement fainct conte. Le

Miracles corps duquel eſtant repoſant au chwur de ſainct

advenus

Donas ſans aucune ſépulture , un boiteus Ro
après la

mort du bert le Tellenare , lequel avoit vefcu plus de

huiet ans ſur les aumoſnes au cloiſtre de fainct
Charles.

Andrieu lez Bruges , vint ſoy traînant le mieux

qu'il luy fuſt poſſible , toucher avec révérence le

dict corps , & incontinent ſe leva , rechevant

toute fancté & guarriſon . Comme auſfy fut au

diet lieu guarrie une notable multitude de mala

corps du.

nas .

bon conte

1

( 1 ) Voycz note 1. du chap. 62. , pag. 350.
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des , les ungs de fiebvres , autres de mal de tefte ,

& ſucceſſivement d'autres maladies . En outre ,

Bouffaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant ſur l'eaue , la barque demoura

quoye ( a ) , ſans vouloir aller avant , de forte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy -meſme , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour ſa miſéricorde ,

& non obſtant ce , ne leur fuſt poſſible paſſer

ladicte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre . Qui fut cauſe

que ledict Bouſſaert fe mit en chariot pour venir

vers Lille , où il fut peu après prins en la mai

ſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part, quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

ſépulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainet

Chriſtoffle foixante-trois jours continuels , toute

ladicte égliſe fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impof

ſible le vous déclarer ; meſmes , que plus eſt, le

fuſdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes fi fraiſches , comme s'il ne fuſt efté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys , quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus efchauffé au defir qu'il avoit d'en

fairé une très-rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paſſage je veux inſérer en ceſte

Advertiſſe

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non - ſeule ment de

ment pourra prouſliter au commun populaire , l'autheur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci
ter un chaf

excellents, perſonnages. Il n'y a que la vertu quy

puiſſe mettre en perpétuelle mémoire ceux quy de vertu .

l'ont aymée & ſuyvie . Puisque ainſy eſt , elle

doit ſervir d'un poignant (b ) aguillon , tant aux

cun au dciir

.

(a) Immobile. (6) Puiſant, perçant.
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de Lam :

bert Vande Straten . Lcquel Bouffacrt fut finable :

ment adjourné, pour comparoir en perſonne en

la court du conte Charles , & illec rendre raifon

des excès & outrages commis contre ledict Tham

maert , & à raiſon que ledict Bouſſacrt ne com

Pour ce que

Bouffaert
parut au jour alligné , il fuſt condemné de ren

Vande Stra dre à partie adverſe tous intéreſts & dommaiges

ten n'obéyt foufferts , meſmos que pour la non comparition ,

à l'adjour

nement à les maiſons d'iceluy Bouſſacrt feroyent abbatues &

luy faict ,
bruflées . Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

fes inaiſons

| font brut voſt & ſes adhérents , leſquels toutefois furent

lóes. allez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charles prononça ſur l'incident quy s’en

ſuyt. Le ſuſdict prévoſt avoit un beau - fils ma

rié à ſa fille , homme fort hautain & eſtrange

ment orgueilleux , lequel peu après les choſes que

1
deſſus , fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne- court du conte , fur matière de trefves en frainc

ment fur
tes . Et après demande faicte , le chevalier der

matière de

trefves en fendeur déclara n'eſtre tenu de reſpondre , pour

frainctes. ce que le chevalier demandeur eſtoit de ferfve

condition , entant qu'il avoit eſpouſé la fille du

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ferfve. Au moyen

de laquelle refponfe , fourdirent grandes & fu

perbes parolles , entre lefdicts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel à çelte occaſion re

mit ledict affaire à une aultre journée , que peu

tions contre Tagmarc , ravagerent ſes poſeſſions , détruiſi

rent un château qui lui appartenoit , tucrent ceux qui ofe .

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent des

biens de leur ennemi. A ſon retour de France , Charles mit

un frein à ces excès punisTables , fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états , & il fut réſolu que Bur.

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacieux , feroit trainó

en juſtice . Cette juſte ſévérité & plus encore le proces dont

il eſt parlé plus bas , porterent à fon comble la haine des

Vander Straeten contre leur fouycrain .
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après ſe tiendroit à Caſſel , & en laquelle le che

valier demandeur feroit tenu ſoy purger du ſer

vage à luy impoſé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le ſuſdit prévoſt comparut audict Caſſel

avec le chevalier demandeur ſon beau-fils , ac
Le prévoſt

de lainet

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de ſorte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju
gement

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par avec fon

quoy & pour éviter plus grand inconvéni
ent , beau -fils ,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omér à au- gné de plu

tre jour , deffendant aux parties tout æuvre de fieurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte

d'armes.

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit fon ſervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en ſon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & fes ad

hérents conceurent un deſpit fy véhément , que

pour eux venger des torts qu'en ce que deflus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts , s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou felon VandeStra

ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux auſquels ils penſoyent ſe povoir fyer pour eux

en toute afleurance , conclurent audict Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte
Charles.

par le chapitre fubféquent.

CH A P I T R E L X V I.

De l’abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables.

A ,

Près que les parents , confédérez & alliez

de ſainct Donas , chancelier & archichapelain du
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32

39

conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la ſuſdicte ville d'Ypre , ledict prévoſt parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu &

à ſes pa ſceu le grand tort que tant de fois le conte

rents &

copfédé
Charles , noſtre prince' , a pourchaſſé non feu

tés . lement à moy59 ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général, en forte que non ayant

in eſgard à nous , quy ſommes fy grands & puif

fants que chaſcun ſçait , a forciblement ( a )

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

,, achapté & payé , & auſquels fans grande

injuſtice n’eſtoit loyſible ny à luy , ny à per

fonne vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

» gré & volonté . De ce non content , a auſſy

» puis naguerres , foubs prétext de la faveur

, qu'à noftre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Bouffaert,

voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poſlibles , tant

de déshonneur & vergoingne , qu'au lieu de

l'authorité & prééminence , aufquelles nous

ſollions eſtre , il nous a mis à la riſée & mer

sin pris de tout le peuple & d'un chaſcun . Dont

, j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

se cent fois le jour. Et quant à vous , mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que vof

tre honneur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce meſpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes. Tou

tesfois , fy vous voulez fuyvre mon advis ,

, nous n'en différerons fy long-temps la ven

„ geance ;

99

99

59

وو

(a) Forcément , par force.
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»

, » geance ; mais vous donneray ' moyen de recou

vrer nollre honneur tant abbaiſſé , d quy vous

» tournera à gloire . & grand prouffit. , Lors

chafcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. ,,Mes amis , dict-il , eſtes

, vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

, Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

nous vous jurons ſur la foy que devons à

Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

poinct . , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à defmeſler fon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . Meſſieurs & parents , dict-il , je

La damia .

ſeroye d’advis , que pour parvenir à mon en ble confpi.

tente , la pluſpart de nous ou bien tous en ration de

» ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaflent ceux de

» pour le commencement du quareſme prochain ten contre

9 en la ville de Bruges, où mon neveu Bouſſaert le bon con

te Charles.

» ( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

aſſiſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes , & efpiera le

in jour , auquel le conte Charles , felon la coul

is tume , viendra de bon matin & le moins ac

, compagné à l'égliſe de fainet Donas , que lors

entrant en ſon oratoire , il pourra faire dudict

conte ce qu'on eſt accouſtumé d'exécuter con

, tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

w; tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & ſes adhérents

, lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) lay fera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

» garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

par tel moyen nous recouvrerons nof

, tre anchiene authorité , demeurant de mon

, coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd

دو

27

99

29

res ,
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97

99

79

79

avoit en

elté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

», mes bous amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin que ſerez des

bagucs , joyaux & richelles du conte Charles

1 ¢ s conſpi .
& de fes domeſtiques , & en quoy vous devezrateurs et

perent im , tant plus voluntaireinent réſoudre , pour ce

punité de
qu'eſtant ledict conte cllrangier & pouvre de

leur trahy

fon au s parents & amnis , n'avez matière de craindre

moyen du
qu'à l'advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa .

rent que „ vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes ,

le bon con ce conſeil & advis damnable cult tant de forche,

te Charles

que nul des aſliſtants y contredićt , mais l'approu

Flandre , verent & louerent ; arreſtants sur l'heure d'eux

trouver au temps prélix en la ville de Bruges ,

& exploiter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy le trou

des princi- verent en ceſte conſpiration , furent les fubfé

pali con

Pirateurs .
quents , fçavoir : le prévoſt meſme, Lambert &

Bouffaert Vande Straten , fes frères , Ylaac Van

de Straten , leur nevcu , Bouffaert Vande Straten

qui estoit cominis pour exécuter ce meurdre

mellire Guy de Steenvoorde , challelain de Car

fel , Engueram van Effene & plufieurs autres ,

quy tous enſemble le trouverent au jour alligné

audiet Bruges. Où ils n'curent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dićte trahyfon , pour autant que ledićt Boul .

ſaert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut lur

le jour des cendres de l'an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conto

L'an 1127

( 1 ) Le 2. Mars 1127. Il avoit éré averti de ſe unir fur

fes gardes par des perſonnes qui avoicnt des loupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten , Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoie , ſelon quelques -une , déguisé

en pauvre , » Avant le toucha un petit d'une clpée tran

chant & acérée . , . , & fi comme li cuens ça la téte ,

li trajtres li fit au premier cop le chicf voler , & in

Chron .

$ . Den.
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Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladiéte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumoſne à une pouvre le bon con

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit ex

eſcryée de grand effroy que le conte ſe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf- pour don

Taert luy rechargea fur la teſte , cuſt la cervelle moíne.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le chąur du conte Char

dict faint Donas , où il demoura troys jours mentmeur

les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiſtres

corps d'ice

luy jecté

& conſpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chour

main pour l'enterrer . Ce malheureux æuvré ache

de l'égliſe

de St. Do

vé , lediet Bouflaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du ſuſdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,
& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans

lesdicts

porterent, au logis du conte ġ où entre ſes do
confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de

Locre , efcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe fouloit fervir , butinants au par leſdits

conſpira

occis par

teurs .

teurs .

» occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut allaſiiné le même jour & la même année
Anfelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une églile ; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats .

Dda
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amine gé

pour ob

maſles , & en Ilafprug (a ) , une autre pouvre femme

engendra un enfant monſtrueux, ayant deux corps,

dont la partie antérieure eſtoit figurée d'homme

& celle de derrière avoit la façon d'un chien ,

ayant au reſte deux teftes . Et toſt après ſuyvit

une famine générale par les pais de Flandre ,
nérale en

Flandre , Brabant , Hainault , & autres circonvoiſins , ly

Brabant & très -grande & extrême , que l'on trouvoit par les

atitres pais . rucs & chemins les gens morts de faim en nom

bre incomparable. Pour à laquelle famine obvier ,

& allin que les vivres fuflent de tant meilleur

1 .( $ cervoi. prix , le bon conte Charles fit par tout le païs

fes delico

ducs & les de Flandre deffendre les cervoiſes ( b ) & tuer les

chiens & veaux , ordonnant que tous les greniers

veaux tucz
des marchands de bled fulient ouverts , & que

en Flandre

lefdiéts bleds fuflent vendus & diftribués à prix

vier à la

raiſonnable ; faiſant au ſurplus en tous les licux auf
chcrctc .

quels il fe trouvoit , une infinité d'aumoines , &

trop longues à réciter. Parquoy me contenteray

Libéralité de vous déclarer la libéralité , dont il uſa en la

dubon con

ville d'Ypre , allin que par ceſtc -cy vous puiliczte Charles

Vers les
mcfurer le bien qu'il povoit avoir faict és autres

pouvres au
villes , & licux de fon doimainc. Eſtant donc le,

temps de

Jadite t'a dit bon conte audiet Ypre , & ayant merveilleu

mine. feinent grande compaſſion des crys & lamenta

tions de fon pouvre pouplc preté de l'intolérable

mal de faim , ordonna un jour entr'autres que

de fon frument (c) on diſtribuaft aux pouvres ,

juſques à ſept mille & huiet cents pains d'un marc

la picche , qu'eſtoit une grande libéralité, ſy nous

voulons conſidérer l'extrémité & néceſſité du

Impléré de temps d'alors. Le mcfmc conte ſe trouvant , du

rant icelle famine , en fa ville de Bruges , fut ad
Vande Stra

ten durant verty que meflire Bertholf Vande Straten , prévoſt

la fundlicte
de fainet Donas & chancelier de Flandre , Lam

chicreto.

ceux de

(a ) En llasbaie. (c) Froment , bled .

( b) Bicrre , en latin ccrcvilia .
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1

bert & Bouffaert Vande Straten , fes frères , & au

tres de leurs parentz , avoyent de longue-main

amaſſé quaſi tout le bled du quartier , meſmes

qu'ils avoyent par enſemble faict monopole , re

tenantz leſdicts bleds en leurs greniers , leſquels

ils ne vouloyent vendre à raiſonnable prix , &

qu'à raiſon de ce , la foulle du menu peuple mou

roit de pouvreté , à laquelle néantmoins par le

moyen deſdicts bleds , on pourroit légièrement

pourveoir . Qui fut la cauſe que le bon conte

ſans ſoy foucyer ny de la grandeur, ny de la Thammaert

chaſtelain

puiſſance deſdicts de Vande Straten ( qui eſtoyent de Bour

des plus apparentes de tout le païs de Flandre ) bourch , av

envoya ſon aumoſnier appellé Thammaert (2) , bon conte

chaſtelain de Bourbourch , pour par main ſouve- Charles.

raine ( a ) lever de leurs greniers les deſſus- dicts
Le bon con

bleds , lesquels il fit diſtribuer & vendre à raiſon te Charles

nable prix , quy fut conſigné és mains deſdicts de faiết lever

Vande Straten, ausquels neantmoins il avoit laiſſé des gre

une proviſion fouffiſſante pour eux & leurs fa- niers de

milles , meſmes pour le chapitre dudict ſainet Do

ceux de

Vande Stra .

nas . Non obſtant quoy , ledict prévoſt & ſes frè ten , & les

res , conceurent une merveilleuſe indignation huer dirai

diſtri

contre ledict Thammaert , à l'inſtigation duquel fonnable

ils eſtimoyent ladićte diſtribution avoir eſté faicte. prix.

Et ſuyvant ce , luy fifrent pluſieurs rudeſſes & Cauſes de

la conſpira

dommages , en ſes jardins , maiſons & pofſef- tion de

fions ( 3) , eux aydantz à ces fins de Bouffaert ceux de

Vande Stra

ten contre

le bon con

(a) Par autorité. te Charles.

(2) Meyerus l'appelle Tagmare ( Tagmarus ) & le fait

aumônier du comte de Flandre.

( 3 ) Le comte avoit réuſſi à réconcilier d'abord les Van

der Straeten & leurs complices avec ſon aumônier Tagmare; Suger , vie
de Louis le

mais ayant été obligé de quitter la Flandre en 1126. , pour
Gros , &

aller porter du ſecours à Louis le Gros contre le comte chron. St.

d'Auvergne & le duc d'Aquitaine , qui avoient provoqué la Den . an.

colère , les Vander Straeten renouvellerent
leurs malverſa- 1126.
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de l'1

bert Vande Straten , Lequel Boullaert fut finalle

ment adjourné , pour comparoir co pertonne tu

la court du conte Charles , & illec rendre rail

des excès & outrages commis contre ledict Tham

maert , & à raiſon que ledict Bouffaert ne com

Pour ce que
parut au jour alligne , il fult condemné de ret .

Bouftuert

Vand Stra dre à partie adverte tous intérelts & dommaiges

ten n'obeye foufferts , melmes que pour la non comparition ,
à l'adjour

nement a les maisons d'iceluy Bouffaert feroyent abbatues &

luy fuia ,
bruflées, Qui aygrit merveilleulement ledict pré

fes imalons

font brut. volt & les adhérents , leſquels toutefois furent

164 , allez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charlesprononçaſur l'incident quy s'ell

fuyt. Le fuldick prévolt avoit un beau -lils 18.

rié à la fille , homme fort hautain & ellrange.

ment orgueilleux , lequel peu après les choses que

dellus , fit adjourner un autre chevalier en la

Adjourne, court du conte , fur matière de treives enraille

tes. Et après demande faicte , le chevalier del

matjère de

trefyes ells fendeux déclara n'etre tenu de reſpondre , pour

trainctes, ce que le chevalier demandeur elloit de crve

condition , entant qu'il avoit efpoufé la fille du

prévoit qu'il maintenoit ellre feriye, Au moyeu

de laquelle relponte , fourdirent grandes & fito

perbes parolles , entre lefdicts deux chevaliers eu

la préſence du conte , lequel à cette occaſion re

mit ledict allaire à une autre journée , que peu

tions contre Tagmare , ravagerent les pofleffions , détruili

rent un chateau qui lui appartenoit , fueront ceux qui ote

rent leur réfittex & emporterent tout ce qu'ils puren des

biens de leur ennemi, A fon retour de France , Charles niit

un frein à ces excès punillables , fit allembler une pande

partie de la noblette de les états , & il fut rétolu que Buro

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacieux , loroji uanne

en justice , Cette jutte lévérité & plus encore le proces dont

il eft parlé plus bas , porurent à fon combla la bande do

Vander Straeten contre deux louverain ,
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après ſe tiendroit à Caſſel , & en laquelle le che

valier demandeur feroit tenu foy purger du ſer

vage à luy impoſé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le fuſdit prévoft comparut audiêt Caffel

avec le chevalier demandeur ſon beau -fils , ac
Le prévoſt

de faina

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de ſorte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par

gement

avec ſon

quoy & pour éviter plus grand inconvénient ,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omer à au

accompai

gné de plus

tre jour , deffendant aux parties tout euvre de fieurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte d'armes.

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit ſon ſervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en ſon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & ſes ad

hérents conceurent un deſpit ſy véhément , que

pour eux venger des torts qu'en ce que deſſus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts , s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou ſelon VandeStra

ten font al

aucuns au territoire de Furnes, & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux auſquels ils penſoyent fe povoir fyer pour eux

en toute afſeurance , conclurent audiet Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte

par le chapitre fubféquent.

CHAPITRE L X V I.

De l’abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas, & d'au

tres choſes mémorables.

Près que les parents , confédérez & alliez

de meſlire Bertholf Vande Straten , prévoſt

de ſainćt Donas , chancelier & i archichapelain du
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conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la ſuſdicte ville d'Ypre , ledict prévoſt parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu &

à ſes pa ſceu le grand , tort que tant de fois le conte

rents &

gopfédé
, Charles , noſtre prince , a pourchaſſé non feu

tés . 50 lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

jo eſgard à nous , quy ſommes ſy grands & puiſ

ſants que chaſcun fçait , a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

» achapté & payé , & auſquels fans grande

,, injuſtice n'eſtoit loyſible ny à luy , ny à per

ſonne vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

„ gré & volonté . De ce non content , a auſſy

» puis naguerres , foubs prétext de la faveur

y qu'à noſtre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Bouffaert,

,, voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poflibles , tant

de déshonneur & vergoingne , qu'au lieu de

l’authorité & prééminence , auſquelles nous

follions eſtre , il nous a mis à la riſée & mel .

pris de tout le peuple & d'un chafcun . Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

5 cent fois le jour. Et quant à vous , mes bons

s parents & amis , je croy fermement , que voſ

tre honneur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce mefpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes. Tou

tesfois , ſy vous voulez ſuyvre mon advis ,

» nous n'en différerons fy long-temps la ven

- geance ;

52

59

$

.

>

(a) Forcément , par force .
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, » geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noilre honneur tant abbaiſſé , & quy vous

, tournera à gloire & grand prouffit. ,, Lors

chafcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens . „ Mes amis , dict-il , eſtes

vous donc délibérez de fuyvre mon conſeil ?

, Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

nous vous jurons ſur la foy que devons à

, Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

poinct . , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à defmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . „ Meſſieurs & parents , dict-il , je
La damna

» feroye d’advis , que pour parvenir à mon en ble conípi.

„, tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en- ration de

femble ( mais en divers temps ) ſe trouvaflent Vande Stran

ceux de

» pour le commenceme
nt du quareſine prochain ten contre

en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert te Charles.

le bon con:

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

aſliſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

,, paignie , ſe tiendra aux eſcoutes , & efpiera le

,, jour , auquel le conte Charles , felon fa couf

,, tume , viendra de bon matin & le moins ac

compagné à l'égliſe de fainct Donas , que lors

, entrant en ſon oratoire , il pourra faire dudict

conte ce qu'on eft accouftumé d'exécuter con

,, tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

w; tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & fes adhérents ,

s lesquels ( comme n'attendants telle entreprinfe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy fera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

» garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

„ res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

stre anchiene authorité , demeurant de mon

; coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd
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1

elle exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres,

mes bous amy , deviendrez riches & opulents

du notable & très -grand butin que ferez den

» bagrics , joyaux & richielles du conte Charles

1.- conipi
& de les domeſtiques , & 01 quoy vous devezLateurs of

tant plus voluntatrument résoudre , pour i'e

qu'cllant ledict conte cllrangier & pouvre de
jent traliyo

»s parents & ainis , n'avez matière de craindre

moyen du
90'à l'advenir l'on pourchalle sur nous aucune

peu de pa

vengeance pour la mort d'iceluy. Certes ,

le bon con
cc confeil & advis dainable cult tant de forche,

#voit en que nul des aflillants y contrediet , mais l'approu

Vaudre . Verent & louercnt ; arrellants fur l'heure d'eux

trouver au temps prélix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique confcil de ce malleis

reux prévoſt. Les principaux de ceux quy le trotto

dra primit veront en celle confpirationi , furent les fublis .

quente , fçavoir : le prévolt melme, Lambert

Bournert Vande Straten , fes freres , Ylaac Vati

de Stratei , leur nevet , Bouffaert Vande Straten

qui citoit commin pour exécuter ce meurdre

mellire Guy de Steenvoorde , challelain de Cal.

fel , Engueram van Ellenc & plulicurs autres ,

quy tous enſemble le trouverenit au jour alligné

audiet Bruges . O ils n'curetit guerres tarde

que l'opportunité offrit de mettre à exécution

leur diéte tralyfon , pour autant que ledict Bout'.

facrt , qui cftoit toujours aux clcoutes , fuit for

L'an
1127 , le jour des cendres de l'an mil cent vingt al, Pepita

ou ( fclon autres ) fur un premier vendredy de

quarelme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

1 - s non

( 1 ) Le a. Mars 1127. Il avoit éré averti de ſe unir fur

fes gandes par des perfonnes qui svosent des loupcons ſur

le complet atroce de Vander Straeten. Bouchard qui lui

porta le premier coup , setoit , felou quelques uns , déyale

ch prauvre, * Avant le touchs un peut d'une cipec trai

w chant ( acérée . , , . fi comme li cuens dreça la tele .

di traitres li lit au premier cop is chief voler , dinle

Chroll,

$ 4, Deni ,
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tre que

pour don

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouſſaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la
main dex

il couppa la main dextre , que le bon prince avoit

extendue , pour donner l'aumofne à une pouvre
le bon con

femme , laquelle de ce s’apperchevant , s'eſtoit avoit ex

te Charles

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaſt , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf ner l'au

ſaert luy rechargea ſur la teſte , cuft la cervelle moine.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le chour du- conte Char

diet faint Donas , où il deinoura troys jours mentmeur

les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu’obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiſtres luy jccté

corps d'ice

& confpirate
urs

, perſonne n'y oſoit mettre la au chour

main pour l'enterrer. Ce malheureu
x
ouvre ache- de l'églite

de St. Do

vé , ledict Bouffaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il
Thammacre

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans- occis par

lesdicts

porterent au logis du conte , où entre fes do
conſpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe ſouloit fervir , butinants au

confpira

& autres

teurs .

par leſdits

teurs.

occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut aſſaſſiné le même jour & la même année
Anſelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe ; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats .

Dda
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou:

verent illec , & en retournant vers le Bourch,

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audict
Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

teurs fe Ce faict , ils ſe retirerent audiet Bourch (2) , ou

fortifient at ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant
de

Bruges . que leur faict ſeroit plus aſſeuré.

(2) Burgum , hoc eft, caßrum atque adem divi Dona.

tiani, ingeſto in longam diem commeatu .... fortiter mu

Meyer. niveruntſeſeque ibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate
an. 1126.

qui parricidium tam abominandum eſent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

„ l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,

99

€ Η Α Ρ Ι Τ R E L XVII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

dict bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudict bon conte ,

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & conſpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & excu

teurs parla- ſer leur trahyſon par pluſieurs parolles farſées (a) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;
peuple

pour excu de ſorte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur

lant des bénéfices receus- ( b ) & convoiteux de
trahyfon .

choſes nouvelles ) fembloit aucunement ( c ) ap

(a) Dériſoires.

(6) Peufenfible aux bienfaits.

(c ) Un peu , en quelquequelqu

forte.
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1

prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux

Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteufe mort de pour ven
ger la mort

fon bon prince , avoit amaſſé le peu de fes fub- dubon con

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venu te Charles .

vers ledict Bruges , en intention de faire

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auffy joinćts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchout
e

, meſfire

Baudouy
n

de Gand , meſfire Thiéry de Dix

mude & meſfire Richard van Bieſt , fon frère )

après avoir remonſtré au peuple l'horreur & ab Servas de

Praet ex

tiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges

encoureroyent vers toutes nations , ſy paſſoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande furdit

meurdre .

trahyſon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien

afpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de forte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enſuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de lainet

moyen d'eux retirer , & fe fauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux. Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez. Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Boureh de

Bruges.

à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d'Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre . Yſaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de fonnier le

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy voft.

Guyon d'Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fufdict Bouſſaert qui avoit conſpira

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux.

dict pré

(a) Venir à bout , c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu déterminer.
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conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la ſufdicte ville d'Ypre , ledict prévoſt parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu &

ſceu le grand , tort que tant de fois le conte

rents &

copfédé
Charles , noſtre prince', a pourchaſſé non ſeu

tés . 50
lement à moy ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

eſgard à nous , quy fommes fy grands & puiſ

ſants que chaſcun ſçait , a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons & greniers les

„ bleds , que fans tort de perſonne nous avions

,, achapté & payé , & auſquels fans grande

injuſtice n’eſtoit loyſible .ny à luy , ny à per

ſonne vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

» gré & volonté. De ce non content , a auſſy

» puis naguerres , foubs prétext de la faveur

qu'à noftre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Bouffaert,

voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poſſibles , tant

de déshonneur & vergoingne , qu'au lieu de

l'authorité & prééminence , auſquelles nous

sa follions eſtre , il nous a mis à la riſée & meſ

s pris de tout le peuple & d'un chaſcun . Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

5 cent fois le jour . Et quant à vous , mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que voſ

tre honncur & réputation vous eſguillonnent

s tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce meſpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes . Tou

tesfois , ſy vous voulez ſuyvre mon advis ,

» , nous n'en différerons fy long -temps la ven

» geance ;

99

وو

(a) Forcement , par force.

i
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9

ble confpi.

2

, » geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noflre honneur tant abbaiſſé , d quy vous

» tournera à gloire & grand prouffit. , Lors

chaſcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. „ Mes amis , dict-il , eſtes

g; vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

9 Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

», nous vous jurons ſur la foy que devons à

Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

,, poinct. ,, Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à deſmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . , Meſſieurs & parents , dict- il , je
La dama.

,, feroye d'advis , que pour parvenir à mon en

tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en ration de

ceux de

ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaffent Vande Stras

» pour le commencement du quareline prochain ten contre
le bon con

s; en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert te Charles.

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreffé )

25 aſliſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes , & efpiera le

jour , auquel le conte Charles , felon fa coul

», tume , viendra de bon matin & le moins ac

» compagné à l'égliſe de fainet Donas , que lors

entrant en fon oratoire , il pourra faire dudict

99 conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

,, tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

sj tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & fes adhérents ,

s lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy ſerà facile

d’occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

ſerons tous enſemble ſur nos gardes , & re

„ garderons de nous inveſtir du Bourch , juſque's

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

„ res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

stre anchiene authorité , demeurant de mon

as coſté ſatisfaiet de la juſte vengeance qui aura

Dd
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rateurs ef

moyen du

sj eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres,

,, mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très- grand butin que ferez des

bagues , joyaux & richeſles du conte Charles

Les confpi

& de fes domeſtiques , & en quoy vous devez

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de

leur trahy
, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

fon au »; parents & amnis , n'avez matière de craindre

,, qu’à l'advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa

rents que s; vengeance pour la mort d'iceluy ... Certes ,

Je bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contredict , mais l'approu

Flandre . verent & louerent ; arreſtants ſur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- verent en ceſte conſpiration , furent les fubfé
paux conf

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme, Lambert &

Bouflaert Vande Straten , fes frères , Yfaac Van

de Straten , leur neveu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre

meſfire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Caf

fel, Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audiet Bruges . Où ils n'eurent guerres tardé ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouſ

ſaert, qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut ſur

le jour des cendres de l'an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1) , adverty que le bon conte

I

L'an 1127

( 1 ) Le 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des ſoupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten . Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit, ſelon quelques-uns, déguiſé

en pauvre. 99 Avant le toucha un petit d'une eſpée tran

chant cérée .... & comme li cuens dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & infi

Chron .

St, Den.
22
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Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de ſaint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte églife , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

main dex

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumoſue à une pouvre
le bon con

te Charles

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit ex

efcryée de grand effroy que le conte fe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf ner l’au

ſaert luy rechargea ſur la teſte , cuit la cervelle moíne.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le chœur du conte Char

dict faint Donas , où il demoura troys jours mentmeur
les piteufe

continuels ſans ſépulture , au moyen qu’obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts trailtres corps d'ice

luy jecté

& confpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chour

de l'égliſe
main pour l'enterrer . Ce malheureux æuvre ache

de St. Do

vé , lediet Bouſſaert courut en grande diligence

vers le logis du ſuſdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,
& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
lesdicts

porterent, au logis du conte ; où entre ſes do
confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs .

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſoni

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe ſouloit fervir , butinants au
par leſdits

confpira

nas .

occis par

teurs .

,, occit li murtrier ſon ſegñor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut aflaſtiné le même jour & la même année

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe ;

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dda

Anſelme

de Gembl.
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reste toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou

verent illec , & en retournant vers le Bourclz

dudict Bruges , occirent femblablement pluſieurs

autres nobles du pais & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audićt

conre , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

Ce faiet , ils ſe retirerent audiet Boureh ( 2 ) , ou

ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant

que leur faict ſeroit plus afleuré.

Lesdicts

confpira

teurs le

fortifient au

Bourch de

Bruges.

Meyer,

an . 1126

( 2) Burgum , hoc eft, eaſrum atque adem divi Dona.

tiani , ingeflo in longam diem commeatu , , , , fortiter mu

niveruntſefeque ibi incluferunt , rati paucos fore ex nobilitate

qui parricidium tam abominandum eflent vindicaturi. La

chronique de St , Denis dit la même chofe ; Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au mofters ( monaftere )

„ tenuit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre,,,

79

99

CII A P I T R E L X VII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

dict bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifefla en faveur dudict bon conte , &

d'autres chofes mémorables.

Es ſuſdits traiſtres & conſpirateurs s'eſtants

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdiets

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & excil

teurs parla: ler leur trahyſon par pluſieurs parolles farlées (a) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges;
peuple

pour excu de forte que le peuple ( ordinairement nonchal

ter leur

lant des bénéfices receus (b) & convoiteux de
wahylon .

chofes nouvelles ) ſembloit aucunement ( c ) ap

(a) Dirifoires.

(6) Peufengible aux bienfaits.

(c ) Un peu , en quelque

forte,
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prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

ſon bon prince , avoit amaſſé le peu de ſes ſub- dubon con

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venú te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auffy joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchoute , mellire

Baudouyn de Gand , meſfire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l'horreur & ab
Servas de

Praet ex

fiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paſſoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande fufdit

trahyſon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien

meurdre.

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de forte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- afliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de lainet

moyen d'eux retirer , & ſe ſauverent en divers Donas s'en .

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuiet du

queſtionez. Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges .

à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de 1.00

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre . Yfaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de fonnier le

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy volt.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fuſdict Bouſſaert qui avoit conſpira

teurs prins

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux.

dict pré

(a) Venir à bout, c'eſt - à -dire , qu'il avoit pu déterminer.
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en la maifoni de Bernard de Roubaix , fon oncle ,

& sinly fuccellivement des autres , quy futrint

coultituez prilonicus , les unis ça , les autres llist,

Aprio que les Buletićts traillers 1c furent rotitis

dudict Boirch , l'abbé de faint Pierre de Caud ,

ledikt Servas , & Ios outros de la fuyte , entota

contoChat rerent fou fais une infinito de larmes , le corps

du bon conte Charles à l'égliſe de Cunt Chrill .

Ic , sur le marchin dudict Bruyns, pour utant

Mruyat ,
qu'il ne povuit cllre enterré en celle de fainét,

Donas , au moyen , que par le fubdich meiltri ,

elle avoit elle violue. Peu apres , le puy de Iran

CC Lollys , dilt le Gires , vint en la dicta ville de

Brus, tant pour faire jullicc des fufdicts trenit ,

dricts , qu'ellin d'induire les eſtats de Flandre

rerrvoir pour leur conte Guillaume , fils de

bort Courtshofe , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerons ey -après. Et eftant ledici "

Lounya le Louys udict Bruges , 11 lit au bout de ſoixante

dePance , jour'a , durant laquelle espace le corps dudit beste

conte Charles avoit repof & chi l'égliſe de faint

Druges et

laint trang Cluillolle , le rapporter audićt lainćt Donas , tad

porter le il fult enterré on merveilleuſe magnificent, A1

quel endroict te vindens parler en plenice In
dia ben

miracles & cholca merveillcufes que les chruilo

qurs tofinoignent citre advenues aprés la inst

de ce ventueux & vrsycmcut faict cont , Le

Mirantes corps duquel ellant reposant au chreur de fainit

Donas fans aucune ſépulture , 1 boites Kuz

bert le Tollenare , lequel voit veleu plus de

huict auis fut les suinolnes au cloiltre de fainct
Charles,

Andrieu lcz Bruges , vint Boy trainant le mieux

qu'il luy fult poflible , toucher ivec révérence les

dict corpo , incontinent le leva , rechevant

toute fanéto guarrioti. Comme auilly fututa

diet lieu guarrie une totable multitude de thalam

Vitit &

bon conto

( 1 ) Voyez notei, du chap 620y bay , 355,
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des , les ungs de fiebvres , autres de malde tefte ,

& fucceflivement d'autres maladies . En outre ,

Bouflaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant fur l'eaue , la barque demoura

quoye (a) , ſans vouloir aller avant , de ſorte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy -meſine , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour ſa miſéricorde ,

& non obſtant ce , ne leur fuſt poſſible paſſer

ladicte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre. Qui fut cauſe

que ledict Bouſſaert ſe mit en chariot pour venir

vers Lille , où il fut peu après prins en la mai

ſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part, quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

ſépulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainct

Chriſtoffle foixante - trois jours continuels , toute

ladicte égliſe fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impof

fible le vous déclarer ; mefmes , que plus eft , le

fufdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes fi fraiſches , comme s'il ne fuſt eſté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys, quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus efchauffé au defir qu'il avoit d'en

faire une très-rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paflage je veux inſérer en ceſte

Advertiſſe

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non -feule ment de

ment pourra prouſliter au commun populaire , l'auteur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci
ter un chat

excellents perſonnages. Il n'y a que la vertu quy cun audelir

puiſſe mettre en perpétuelle mémoire ceux quy de vertu .

l'ont aymée & ſuyvie . Puisque ainſy eſt , elle

doit fervir d'un poignant (6) aguillon , tant aux

( a ) Immobile. (b) Prilant, perçant .
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1

rois & ceux quy ont le gouvernement des per

ples , qu'aux magiltrats quy ont la luper -intene

dance ſur les villes , à ce qu'ils tafchent à faire

chofes honnetes , & incimes , que mefpriſants les

dangiers ou bien la mort , quand elle le préſente

tera , ils ne reculent & fachent dilliculté d'endue

rer & foultenir toutes choſes pour le bien publici,

tant dures foyent -cles. Il y a icy un exemple

Louange
notable on noltre bon conte Charles ; car com

ECO

conte Char bien qu'il vit le dangier émincnt , ou d'ostre

challé du pais , 011 de la mort allurée , à raiſon

de l'égalité de jullice qu'il faifoit obferver , voj

res à l'endroict des plus grands du pais , & au

moyen de la fuflicte diſtribution de blod , qu'il

voulut eltre faicte , tant y a qu'il ne voulut

reruler de fon bon & fainct propos , & beau

coup moins , ou pour la convoitilc de dominer ,

out pour defir de conſerver la vie en plus grande

afleurance , lailler fon peuple endurer une faim

tant extreme , ou demeurer par faute de jultice

opprelle des plus grands , no povaut aucunement

cudurer , que fon authorité & réputacion fut dés

honorée par une diffimulation tant lafchc & fy

Le bon très-grande. Mais pluſtost , s'expotant à tous dan .

fonte ( har giers , il a réputé , que ce luy feroit une choſe

les acftimc Bonnelle d'etre challé de fon dommaine , voires &

Ghole hon

nelle s'ex de mourir pour le bien & tranquillité de ſes ſub

pofer
jeéts . Parquoy me ſemble , que ce personnage a

fous perils

elté un homme yrayement prudent & magnanime ,

hich are & que c'eſt bien raiſon que tous luy rendent

fubjects.
tefinoingnage de vertu . C'eil cy la louange de

nollre boni contc , quy donne exemple à tous

amateurs de vraye gloire , que s'ils ont foing , de

lailler apres eux une honnette renommée , ils le

propoſent le femblable , fy cela vient quelque.

fois à propos , & fur tous autres , les roys , prin

CO's , gouverneur's & magiltrats des villes y doi.

Vrat advifer , tant s'en faut qu'ils doivent ellie

pos de los
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oyſifs , laſches & craintifs , que meſme ce leur C'eſt dés,

eſt déshonneur , quand il y a ſeulement une pru

honneur

à un prince

dence , juſtice ou magnanimité commune en eux . d'eftre feu

Je pourroye bien à ce propos alléguer d'autres lement

doué d'une

arguments , pour monſtrer la vertu & conſtance
prudence ,

de noſtre bon conte ; mais affin que je ne ſoye. juſtice ou

long outre meſure , je retourneray au propos mité com- .

magnani

que j'ay laiſſé,
mune .

C Η Α Ρ Ι Τ R E L XVIII.

LA

Comment le roy de France fit exécuter par diver's

fupplices les ſuſdicts conſpirateurs , deſquels tou

tes les familles & allyés furent bannis , qui ſe

retirerent en une yſte d'Hybernie , nommée Gher

ma , avec autres ſingularitez.

E roy Louys donc eſtant pour les raiſons

que deſſus grandement eſchauffé au deſir de

faire la vengeance du meurdre inhumain , com

mis en la perſonne du bon conte Charles , en

voya par -tout les officiers , pour appréhender les

meurdriers & leurs complices , lesquels il fit di
Punition

deſdicts

verſement & par une infinité de ſupplices exécu- conſpira

ter en divers lieux , ordonnant que toutes leurs

maiſons , en quelque lieu qu'elles fuſſent ſituées Les mai,

foubs les limites de la jurisdiction , fuſſent abba- fons des
fuſdicts

tues , & leurs autres biens confiſquez , meſines conſpira

fut publié , & par édict perpétuel & irrévocable teurs font

deffendu , que lefdictes maiſons démollies ne fuf, pour l'abo

fent , fus grandes peines à ce impoſées , jamais de leur tra

redreſſées ou réédifiées , & ce en mémoire de hyſon dé
mollies

l'énormité du meffaict perpétré ( a ) en la perſonne de avec défen

leur prince & feigneur naturel , eſtant ledict décret fe de ja

cncore pour le jourd'huy en la ville de Bruges bien voir réédi

eſtroictement obſervé , où l'on peut encores main- fier.

tenant veoir pluſieurs héritaiges deſdićts de Vande

teurs.

mais les po

(0) Commis.
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1

99

moyen du

si eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

,, mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin quc ferez des

, bagues , joyaux & richeſſes du conte Charles

Les conſpi.

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devezrateurs et

perent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de
, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

Icur trahy.

fon au , parents & ainis , n'avez matière de craindre

, qu’à l’advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa.

rents que , vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes ,

le bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contredict , mais l'approu

Flandre. verent & louerent ; arreſtants fur l'heure d'eux

trouver au temps préfix cn la ville de Bruges ,

& exploicter lc diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt . Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- vercntcn ceſte conſpiration , furent les ſubfe

palls cond

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt melme , Lambert &

Bouffacrt Vande Straten , fes frères , Yſaac Van

de Straten , leur nevcu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre ,

mellire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Cal

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy rous enſemble le trouverent au jour alligné

audiet Bruges. Où ils n'eurent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bour

facrt , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut ſur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & ſept,

ou ( fclon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

L'an 1127

( 1 ) Lc 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des foupçons fur

le complot atroce des Vander Straeten. Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'croit , ſelon quelques -uns , déguiſé

en pauvre. » Avant le toucha un petit d'une cſpéc tran

chant & acérée . . . . & fi comme li cucns dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & inli

Chron .

St , Den .
27
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1 tre que

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la
main dex

il couppa la main dextre , que le bon prince avoit

extendue , pour donner l'aumoſue à une pouvre le bon con
te Charles

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit ex

efcryée de grand effroy que le conte fe gardaſt, tendue
pour don

quy peu après d'un autre coup que ledict Bour ner l'au

Taert luy rechargea ſur la teſte , cuſt la cervelle moine.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le cheur du conte Char

dict faint Donas , où il demoura troys jours mentmeur

les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu’obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiſtres corps d'ice

& conſpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au cheur

de l'égliſe
main pour l'enterrer. Ce malheureux ouvre ache de St. Do

vé , lediet Bouſſaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fuſdict Thammaert , lequel il

Thammaert
mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,

& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
occis par

lesdiets

porterent au logis du conte s où entre ſes do
confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs.

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles fe fouloit fervir , butinants au

confpira

par leſdits

teurs.

,, occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

is oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut allaſiiné le même jour & la même année

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe ;

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dda

Anſelme

de Gemble
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou :

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audict

Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

feurs ſe Ce faict , ils ſe retirerent audiet Bourch (2) , ou

fortifient ad ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges. que leur faict ſeroit plus aſſeuré .

(2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque ædem divi Dona .

tiani , ingeſto in longam diem commeatu · fortiter mu

Meyer. niverunt ſeſequeibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate
an. 1126.

qui parricidium tam abominandum eflent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent, por exgarnir & défendre. ,,

99

99

€ Η Α Ρ Ι Τ R E L XVII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

dict bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudict bon conte , &

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & conſpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira
commencerent à parlamenter au peuple , & excil

teurs parla- ſer leur trahyfon par pluſieurs parolles farſées (a) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;
peuple

pour excu de forte que le peuple ordinairement nonchal

fer leur
lant des bénéfices receus ( b ) & convoiteux de

trahyſon .

chofes nouvelles ) fembloit aucunement ( c ) ap

(a) Dériſoires.

(6) Per fenfible aux bienfaits.

(c) Un peu , en quelquequelque

Corte.
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ce

prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven
la mort

ſon bon prince , avoit amaſſé le peu de ſes ſub- dubon con

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venú te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auſly joincts l'abbé de faint Pierre

à Gand , meflire Helin de Bouchoute , meffire

Baudouyn de Gand , meſfire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l’horreur & ab
Servas de

Praet ex

fiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paſfoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande fuldit

meurdre.

trahyſon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de ſorte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & fe fauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuiet du

queſtionez . Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges .
à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yfaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de fonnierle

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy volt.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le ſufdict Bouſſaert qui avoit conſpira:

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux,

dict pré

( a ) Venir à bout , c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu diterminer .
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en la maiſon de Bernard de Roubaix , ſon onclc ,

& ainfy ſucceſſivement des autres , quy furent

conſtitucz priſonniers , les uns çà , les autres là ,

Après que les fuldićts traiftres fc furent retirés

dudićt Bourch , l'abbé de fainct Pierre de Gand ,

1.e corps ledićt Servas , & les autres de la fuyte , enter
du bon

conte Char rerent non fans une infinité de larmes , le corps

les enterré

en l'églife
du bon conte Charles à l'égliſe de ſaint Chriſtof

de fainot 1c , fur le marchio dudict Bruges , pour autant

Christoffle
qu'il ne povuit cftre enterré en celle de fainct

à Bruges.

Donas , au moyen , que par le fuſdićt meurtre ,

elle avoit eſté violée . Peu après , le roy de Fran

cc Louys , dićt le Gros , vint en ladićte ville de

Bruges , tant pour faire juſtice des fuſdićts meur

driers , qu'allin d'induire les eſtats de Flandre

à recevoir pour leur conte Guillaume , fils de Ro

bert Courtchofo , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerous cy-après . Et eſtant ledićt roy

Louys le Louys audiet Bruges , il fit au bout de ſoixante

Croy jours, durant laquelle ctpace le corps dudiét bonde France ,

conto Charles avoit repoſé en l'égliſe de ſaint

Bruges &

Chriſtofle , le rapporter audiet fainćt Donas , oùfaict trans

porter le il fult enterré en merveilleuſe magnificence. All

quel endroict 17 € voulons paſler en ſilence lesdict bon

Charles miracles & choſes merveilleuſes que les chroni

Bainet Do. questeſmoignent eſtre advenues après la mort

de ce vertueux & vraycment ſainćt conte . Le

Miracles corps duquel cſtant repoſant au chcur de fainét

advenus

Donns fans aucune ſépulture , un boiteus Ro .
après la

mort du bert le Tollenare , lequel avoit vefcu plus de

bon conto

huit ans ſur les aumoſues au cloiſtre de ſainct
Charles,

Andricu lez Bruges , vint foy trainant le mieux

qu'il luy fuft poflible , toucher avec révérence le

diet corps , & incontinent ſe leva , rechevant

toute fanété & guarriſon. Comme auſſy fut au

diet lieu guarrie une notable multitude de mala

Victt a

corps du .

( 1 ) Voyez note i . du chap. 62. , pag. 350.
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des , les ungs de fiebvres, autres de mal de tefte,

& fucceflivement d'autres maladies. En outre ,

Bouſſaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant ſur l'eaue, la barque demoura

quoye ( a ) , ſans vouloir aller avant , de forte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy-meſme , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour fa miſéricorde ,

& non obftant ce , ne leur fuſt poſſible paffer

ladicte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre . Qui fut cauſe

que ledict Bouffaert fe mit en chariot pour venir

vers Lille , ou il fut peu après prins en la mai

fon de Bernard de Roubaix , fon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part, quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

ſépulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainct

Chriſtoffle ſoixante-trois jours continuels , toute

ladicte égliſe fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impof

ſible le vous déclarer ; meſmes , que plus cft , le

fufdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes fi fraiſches , comme s'il ne fuſt efté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys , quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus efchauffé au defir qu'il avoit d'en

faire une très -rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paſſage je veux inſérer en ceſte
Advertiſie

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non -ſeule ment de

ment pourra prouffiter au commun populaire , l'autheur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci.
ter un chat

excellents perſonnages. Il n'y a que la vertu quy cun au deíir

puiſſe mettre en perpétuell
e

mémoire ceux quy de vertu .

l'ont aymée & fuyvie. Puisque ainſy eft , elle

doit fervir d'un poignant (b ) aguillon , tant aux

(4) Immobile. (5) Puillant , perçant.

&
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L ,

les :

rois & ceux quy ont le gouvernement des peu

ples , qu'aux magiſtrats quy ont la ſuper -inten

dance ſur les villes , à ce qu'ils tafchent à faire

chofes honneſtes , & melmes , que meſpriſants les

dangiers ou bien la mort , quand elle fe préfen

tera , ils ne reculent & fachent dilliculté d'endu

rer & ſouftenir toutes choſes pour le bien public,

tant dures loyent-elles . Il y a icy un exemple

Louange notable en noſtre bon conte Charles ; car com
du bon

conte Char- bien qu'il vit le dangier éminent , ou d'eſtre

chaſſé du païs , ou de la mort aſſurée , à raiſon

de l'égalité de juſtice qu'il faiſoit obſerver , voi

res à l'endroiệt des plus grands dų païs , & au

moyen de la fufdicte diſtribution de bled , qu'il

voulut eltre faicte , tant y a qu'il ne voulut

reculer de ſon bon & fainct propos , & beau

coup moins , ou pour la convoitiſe de dominer ,

ou pour deſir de conſerver ſa vie en plus grande

aſſeurance , laifler ſon peuple endurer une faim

tant extrême , ou demeurer par faute de juſtice

oppreſſé des plus grands, ne povant aucunement

endurer, que ſon authorité & réputacion fut dés

honnorée par une diffimulation tant lafche & ſy

Le bon très -grande. Mais pluſtoſt , s'expoſant à tous dan .

conte Char- giers , il a réputé , que ce luy ſeroit une choſe

fes a eſtimé honneſte d'eſtre chaffé de ſon dommaine , voires &

choſe hon

neſte s'ex de mourir pour le bien & tranquillité de fes ſub

pofer à
jects . Parquoy me ſemble , que ce perſonnage a

tous périls

eſté un homme vrayement prudent & magnanime,

bien & re

& que c'eſt bien raiſon que tous luy rendent

fubjects.
teſinoingnage de vertu . C'eſt cy la louange de

noſtre bon conte , quy donne exemple à tous

amateurs de vraye gloire , que s'ils ont foing de

laiſier après cux une honneſte renommée , ils ſe

propofent lc femblable , fy cela vient quelque

fois à propos , & ſur tous autres , les roys , prin

ces , gouverneurs & magiſtrats des villes y doi

vent adviſer, tant s'en faut qu'ils doivent eſtre

pour le

pos de los
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oyſifs , laſches & craintifs , que meſme ce leur C'eſt dés.

eſt déshonneur , quand il y a ſeulement une pru- a un prince

dence , juſtice ou magnanimité commune en eux.

Je pourroye bien à ce propos alléguer d'autres lement

doué d'une

arguments , pour monſtrer la vertu & conſtance prudence ,

de noſtre bon conte ; mais affin que je ne foye . juſtice ou

magnani

long outre meſure , je retourneray au propos mité com- .

que j'ay laiſſé .
mune .

CH A P I TRE L XVIII.

Comment le roy de France fit exécuter par divers

ſupplices les ſufdicts conſpirateurs , deſquels tou

tes les familles allyes furent bannis , qui ſe

getirerent en une yſe d'Hybernie , nommée Gher

ma , avec autres ſingularitez.

E roy Louys donc eſtant pour les raiſons

que deſſus grandement eſchauffé au deſir de

faire la vengeance du meurdre inhumain , com

mis en la perſonne du bon conte Charles , en

voya par-tout les officiers , pour appréhender les

meurdriers & leurs complices , lesquels il fit di

Punition

defdicts

verſement & par une infinité de fupplices exécu- conſpira

ter en divers lieux , ordonnant que toutes leurs teurs.

maiſons, en quelque lieu qu'elles fuſſent ſituées Les mai.

foubs les limites de fa jurisdiction , fuſſent abba- fons des
ſuſdicts

tues , & leurs autres biens confiſquez , meſmes conſpira

fut publié , & par édict perpétuel & irrévocable teurs font

deffendu , que leſdiétes maiſons démollies ne fuf; pour l'abo

fent , fus grandes peines à ce impoſées , jamais de leur tra

redreſſées ou réédifiées , & ce en mémoire de hyfon dé
mollies

l'énormité du meffaict perpétré (a) en la perſonne de avec défen

leur prince & feigneur naturel , eftant ledict décret ſe de ja

mais les po

encore pour le jourd’huy en la ville de Bruges bien voir réédi

eſtroictement obſervé , où l'on peut cncores main- fier.

tenant veoir pluſieurs héritaiges deſdićts de Vande

LE

(2) Commis.
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9

rateurs ef

iš eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

,, mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin quc ferez des

,, bagues , joyaux & richelles du conte Charles

Les confpi

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devez

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de

,, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de
leur trahy

fon au »; parents & ainis , n'avez matière de craindre

moyen du
, qu’à l'advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa .

rents que » vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes

le bon con ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contrediet , mais l'approu

Flandre . verent & louerent ; arreſtants fur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- vercnt en ceſte conſpiration , furent les ſubſe
paui conf

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme , Lambert &

Bouflaert Vande Straten , fes frères , Yfaac Van

de Straten , leur nevcu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre

mellire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Cal

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audict Bruges. Où ils n'eurent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

ſaert , qui eſtoit tousjours aux eſcoutes , fut fur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

9

L'an 1127

( 1 ) Lc 2. Mars 1127. Il avoit éré averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des ſoupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten . Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'croit , ſelon quelques-uns , déguiſé

en pauvre. » Avant le toucha un petit d'une cfpée tran

chant & acérée .... & fi comme li cuens dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & inti

Chroni,

St. Den
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Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladićte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouſſaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumoſne à une pouvre
le bon con

te Charles
femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit cx

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Boufs pour don

Tacrt luy rechargea ſur la teſte , euſt la cervelle moine .

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le chæur du conte Char

les pitcufe

dict ſaint Donas , où il demoura troys jours ment meur

continuels ſans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la crainete que chafcun avoit desdiéts trailtres corpsd'ice

luy jecté

& conſpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chour

main pour l'enterrer . Ce malheureux ceuvre ache- de l'églife
de St. Do

vé , ledict Bouſſaert courut en grande diligence

vers le logis du ſuſdict Thammaert , lequel il
Thammacrt

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert , & autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
occis par

lcsdicts

porterent au logis du conte , où entre fes do
confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs.

Locre , efcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe fouloit fervir , butinants au

conſpira

nas .

par leſdits

teurs.

occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut affaliné le même jour & la même année
Anfelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une églile ; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux poirs attentats.

Dd2
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou :

verent illec , & en retournant vers le Bourclı

dudiet Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audiet
Lesdicts

conſpira
conre , & partiaux contre eux & leurs adhérents.

feurs ſe Ce faict , its ſe retirerent audiet Bourch (2) , où

fortifientad ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges . que leur faict feroit plus afleuré.

Meyer.

an . 1126 .

( 2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque adem divi Dona.

tiani , ing eſto in longam diem commeatu .. . fortiter mu

niveruntſeſeque ibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate

qui parricidium tam abominandum eflent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

„ l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

„ vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre .,,

99

C Η Α Ρ Ι Τ R E L X VII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

die bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudiêt bon conte ,

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & confpirateurs s'eſtants

L Express so ferpere etles va picantinables heures

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira
commencerent à parlamenter au peuple , & excu

teurs parla- ſer leur trahyfon par pluſieurs parolles farſées ( a ) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges;
peuple

pour excu de ſorte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur

lant des bénéfices reccus ( b ) & convoiteux de
trahyſon .

chofes nouvelles ) ſembloit aucunement ( c) ap

(a) Dériſoires.

(6) Peuſenſible aux bienfaits.

( c) Un peu , en quelque

forte.
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prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

ſon bon prince , avoit amaſſé le peu de ſes ſub- du boncon

jects , dont il avoit peü finer (a ) , & eſtoit venú te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre . Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auſly joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meflire Helin de Bouchoute , meſfire

Baudouyn de Gand , meſſire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonftré au peuple l'horreur & ab Servas de

Praet ex

fiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paſſoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande fufdit

trahyfon , & de laquelle s'ils ne faifoyent bien

meurdre.

afpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de ſorte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- afliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévolt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & fe fauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux. Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez . Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges.
à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s’en cſtoit fuy en l'abbaye de fonnierle

fainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy volt.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fufdict Bouffaert qui avoit conſpira.

teurs prins

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux,

dict pré

(a) Venir à bout, c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu déterminer .
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CHARLES,

1

en la maiſon dc Bernard de Roubaix , ſon oncle ,

& ainfy ſucceſſivement des autres , quy furent

conſtituez priſonniers , les uns ça , les autres là .

Après que les fufdicts traiſtres fe furent retirés

dudict Bourch , l'abbé de fainct Pierre de Gand ,

Le corps lediêt Servas , & les autres de la fuyte , enter
du bon

conte Char rerent non ſans une infinité de larmes , le corps

les enterré
du bon conte Charles à l'égliſe de faint Chriſtof

en l'égliſe

de fainct fle , ſur le marchić dudict Bruges , pour autant

Chriſtoffle
qu'il ne povoit cltre enterré en celle de fainct

à Bruges.

Donas , au moyen , que par le fufdict meurtre ,

elle avoit eſté violée. Peu après , le roy de Fran

cc Louys , diet le Gros , vint en ladićte ville de

Bruges , tant pour faire juſtice des fuſdicts meur

driers , qu'allin d'induire les eſtats de Flandre

à recevoir pour leur conte Guillaume , fils de Ro

bert Courtehoſe , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerons cy- après . Et eftant ledict roy

Louys le Louys audict Bruges , il fit au bout de ſoixante

deFrance , jours , durant laquelle etpace le corps dudict bon

conte Charles avoit repoſé en l'égliſe de ſaint

Bruges &

faict trans Chriſtofle , le rapporter audiet ſainct Donas , où

il fuſt enterré en merveilleuſe magnificence. Au

quel endroict ne voulons paſſer en ſilence lesdict bon

Charles à miracles & choſes merveillcuſes que les chroni

Tainct Do ques teſmoignent eſtre advenues après la mort

de ce vertueux & vrayement ſainct conte. Le

Miracles corps duquel eſtant repoſant au chcur de ſainct

advenus

Donas ſans aucune ſépulture , un boiteus Roaprès la

mort du bcrt le Tollenare , lequel avoit veſcu plus de

bon contc

huict ans ſur les aumoſues au cloiſtre de ſainct
Charles,

Andrieu lez Bruges , vint foy traînant le mieux

qu'il luy fuſt poſſible , toucher avec révérence le

dict corps , & incontinent ſe leva , rechevant

toute fanété & guarriſon . Comme auſly fut au

diet lieu guarrie une notable multitude de mala

vient à

porter le

corps du .

nas .

( 1 ) Voyez note 1. du chap. 62. , pag. 350.
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>des , les ungs de fiebvres , autres de mal de tefte

& fucceflivement d'autres maladies . En outre ,

Bouſſaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant ſur l'eaue , la barque demoura

quoye ( a ) , ſans vouloir aller avant , de forte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy -meſme , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour ſa miſéricorde ,

& non obſtant ce , ne leur fuſt poſſible paſſer

ladicte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre . Qui fut cauſe

que ledict Bouſſaert ſe mit en chariot pour venir

vers Lille , où il fut peu après prins en la mai

ſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part, quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

ſépulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainct

Chriſtoffle ſoixante -trois jours continuels , toute

ladicte églife fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impoſ

ſible le vous déclarer ; meſmes , que plus eſt , le

fuſdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes fi fraiſches , comme s'il ne fuſt eſté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys, quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus eſchauffé au defir qu'il avoit d'en

fairé une très -rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paſſage je veux inſérer en ceſte
Advertiffe

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non -ſeule ment de

ment pourra proufliter au commun populaire , l'auteur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci.
ter un char

excellents perſonnages. Il n'y a que la vertu quy cunaudelir

puiſſe mettre en perpétuelle mémoire ceux quy
de vertu.

l'ont aymée & ſuyvie . Puisque ainſy eſt , elle

doit fervir d'un poignant (6) aguillon , tant aux

(a) Immobile. (6) Puiſant, perçant .
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de Lase

bert Vande Straten . Lequel Bouſſaert fut finaislio

ment adjourné , pour comparoir en perfonne en

la court du conte Charles , & illoc rendre raifa

des excès & outrages commis contre ledict Thai

maert , & à raiſon que ledict Bouſſaert ne come

Pour ce que
parut au jour afligné , il fuſt condemné de rer

Bouſſaert

Vande Stra- dre à partie adverſe tous intéreſts & dommaiges

ten n'obéyt foufferts , meſmes que pour la non comparition ,
à l'adjour

nement a les maiſons d'iceluy Bouffaert feroyent abbatues &

luy faict , bruflées. Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

Ics naiſons

font brat voſt & fes adhérents , leſquels toutefois furent

lees. allez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charles prononçaſur l'incident quy s'er

fuyt. Le ſuſdict prévoſt avoit un beau -fils ma

rié à fą fille , homme fort hautain & eſtrange

ment orgueilleux , lequel peu après les choſes que

deſſus , fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne court du conte , fur matière de trefves en fraine

ment fur tes. Et après demande faicte , le chevalier del

matière de

trefves en fendeur déclara n’eſtre tenu de reſpondre , pour

frainctcs . ce que le chevalier demandeur cftoit de fcrfve

condition , entant qu'il avoit eſpouſé la fille du

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ferfve . Au moyen

de laquelle reſponſe , ſourdirent grandes & fil

perbes parolles , entre leſdićts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel å çeſte occaſion re

mit ledict affaire à une aultre journée , que peu

tions contre Tagmare , ravagercnt ſes poffeffions , détroit

rent un chåtcau qui lui appartenoit , tucrent ceux qui ofe .

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent des

biens de leur ennemi . A fon retour de France , Charles mit

un frein à ces excés puniſſables , fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états ., & il fut réſolu que passe

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacieux , feroit trai

en juſtice. Cette juſte ſévérité & plus encore le proces done

il eſt parlé plus bas , porterent à fon corable la haine des

Vander Straeten contre leur fouverain .
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après ſe tiendroit à Caſſel, & en laquelle le che

valier demandeur feroit tenu foy purger du fer

vage à luy impoſé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon. Le jour ſervant

venu , le ſuſdit prévoſt comparut audiet Caffel

avec le chevalier demandeur ſon beau - fils , ac
Le prévoſt

de fainet

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de forte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par

gement

avec ſon

quoy & pour éviter plus grand inconvéni
ent , beau- fils ,

le bon conte remiſt-la cauſe à Sainct Omer à au

accompai

gné de plu

tre jour , deffendant aux parties tout cuvre de leurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes ', ledict conte

d'armes.

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit fon ſervage par le ſerment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en ſon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & fes ad

hérents conceurent un deſpit fy véhément, que

pour eux venger des torts qu'en ce que deſſus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts , s’affem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou ſelon VandeStra
ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux aufquels ils penſoyent ſe povoir fyer pour eux

rents àYpre

en toute afſeurance , conclurent audict Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que 'voirez bon conte
Charles .

par le chapitre ſubſequent.

1

C Η Α Ρ Ι Τ R E L X V I.

De l'abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables .

Près que les parents , confédérez & alliez

de 'meſſire Bertholf Vande Straten , prévoſt

de fainct Donas , chancelier & archichapelain du

A:
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99

99

conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la fuſdicte ville d’Ypre , ledićt prévoſt parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meffieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu

à fes pa
fccu le grand tort que tant de fois le conte

rents &

goufédé.
Charles , noſtre prince , a pourchaffé non feu

tés . 99 lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

, efgard à nous , quy fommes fy grands & puiſ

ſants que chafcun ſçait , a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

, achapté & payé , & auſquels fans grande

injuſtice n'eſtoit loyſible ny à luy , ny à peta

„, fonne vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

» gré & volonté . De ce non content a auſſy

» puis nagucrres , foubs prétext de la faveur

, qu'à noftre déshonneur il porte à ce paillard

do Thammacrt , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepvcu Bouffaert,

voſtre parent & allić ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poſlibles, tant

son de déshonneur & 'vergoingnc , qu'au licu de

l'authorité & prééminence , auſquelles nous

follions cltre , il nous a mis à la rifle & mol

s pris de tout le peuple & d'un chafcun . Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

5 cent fois le jour. Et quant à vous , mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que voſ

tre honncur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cucur vous pleure , & fenti

tirez la playe de cc mcſpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes. Tou .

tesfois , ſy vous voulez ſuyvre mon advis ,

nous n'en différerons ſy long -temps la ven

9 geance ;

99

39

39

17

(a) Forcement , par force.
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,, geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noítre honneur tant abbaiſſé , & quy vous

, tournera à gloire & grand prouffit. Lors

chafcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens . ,,Mes amis , dict-il , eſtes

w; vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

3 Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

nous vous jurons ſur la foy que devons à

„ Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

„ poinct . , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté ,

mença à deſmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . ,, Meflieurs & parents , dict- il , je

La damna

feroye d’advis , que pour parvenir à mon en ble confpi.

tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en ration de

ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaffent Vande Stra

ceux de

» pour le commence
ment du quareſme prochain ten contre

le bon con:

, en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert te Charles.

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

aſſiſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes, & efpiera le

,, jour , auquel le conte Charles , felon fa couf

,, tume , viendra de bon matin & le moins ac

compagné à l'égliſe de ſainet Donas , que lors

entrant en ſon oratoire , il pourra faire dudict

,, conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

tre fon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

sj tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & ſes adhérents ,

, lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) lay ſera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

;; ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

» garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

res , & par tel moyen nous recouvrerons noſo

; tre anchiene authorité , demeurant de mon

>> coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd
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sj eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin que ferez des

,, bagues , joyaux & richelles du conte Charles

Les conſpi

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devezrateurs ef

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de
qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

leur trahy

fon au parents & ainis , n'avez matière de craindre

moyen du
», qu'à l'advenir l'on pourchafle ſur nous aucune

peu de pa

rents que » vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes ,

le bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſliſtants y contredict , mais l'approu

Flandre. verent & louerent ; arreſtants ſur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter lc diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- verent en ceſte confpiration , furent les fubfe
paux conf

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme, Lambert &

Bouflaert Vande Straten , ſes frères , Yfaac Van

de Straten , leur nevcu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre ,

meflire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Caf

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audiet Bruges . Où ils n'eurent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

ſaert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut fur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

L'an 1127

( 1 ) Le 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des foupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten . Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques-uns , déguiſé

en pauvre. » Avant le toucha un petit d'une eſpée tran

» chant & ac ée ..., & fi comme cuens dreça la tête ,

li traitrcs li fit au premier cop le chief voler , & indi

Chron .

St. Den .
22
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Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

fe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouſſacrt

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

main dex

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit

extendue , pour donner l'aumofne à une pouvre
le bon con

te Charles

femme , laquelle de ce s’apperchevant , s'eſtoit avoit ex

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaſt , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Boufs pour don
ner l'au .

Taert luy rechargea ſur la teſte , cuít la cervelle moine.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le cheur du conte Char

les piteuſe
dict ſaint Donas , où il demoura troys jours

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chaſcun avoit desdicts trailtres corps d'ice

luy jecté

& confpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chour

de l'égliſe

main pour l'enterrer . Ce malheureux ouvre ache
de St. Do

vé , lediet Bouſſaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,
& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
lesdicts

porterent, au logis du conte , où entre ſes do
confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs.

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , defquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe fouloit fervir , butinants au

confpira

mentmeur

occis par

par leſdits

teurs .

occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fur aflaſiné le même jour & la même année
Anſelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe; de Gembl,

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dda
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audict

conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents.

Ce faict , ils ſe retirerent audiet Bourch (2) , ou

ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant

que leur faict ſeroit plus aſſeuré. ;

Lesdicts

conſpira

eurs ſe

fortifient au

Bourch de

Bruges.

( 2) Burgum , hoc eft , caßrum atque ædem divi Dona.

tiani , ing eſto in longam diem commeatu · fortiter mu

Meyer. niveruntſeſeque ibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate
an. II 26 .

qui parricidium tam abominandum eſſent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

„ l'égliſe & la maiſon le conte' qui au moſters ( monaſtère )

„ tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,

CH A P I T RE L X V II.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

diet bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des niracles que

Dieu manifeſta en faveur dudiet bon conte ,

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & confpirateurs s'eſtants

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & excu

teurs parla- ſer leur trahyſon par pluſieurs parolles farſées ( a ) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;
peuple

pour excu de forte que le peuple ordinairement nonchal

fer leur
lant des bénéfices receus ( b ) & convoiteux de

trahyfon .

choſes nouvelles ) fembloit aucunement ( c ) ap

(a) Dériſoires.

(6) Peufenfible aux bienfaits.

( c) Un peu , en quelque

forte.
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la mort

prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux Praet vient
en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

ger

fon bon prince , avoit amaſſé le peu de ſes ſub- du boncon

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venú te Charles .

vers ledict Bruges , en intentio
n de faire la ven

geance dudict meurdre . Or , ledict Servas ( au

quel s'eftoye
nt auffy joinets l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchou
te , meſfire

Baudou
yn de Gand , meſſire Thiéry de Dix

mude & meffire Richard van Bieſt , fon frère )

après avoir remonftr
é

au peuple l'horreu
r & ab Servas de

Praet ex

nomination du meurdre commis en la perſonn

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges

à la ven

encoureroyent vers toutes nations , ſy paſſoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande ſuſdit

trahyfon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien meurdre .

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de forte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joinete aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévolt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & ſe ſauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux. Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuiet du

queſtionez. Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d'Alard
Bruges .

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s'en eſtoit fay en l'abbaye de fonnier le

fainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy voft.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fuſdiet Bouſſaert qui avoit conſpira

teurs prins

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux,

dict pré

(c) Venir à bout , c'eſt- à -dire, qu'il avoit pu déterminer.
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Le corps

le corps

2

en la maiſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle ,

& ainfy fucceflivement des autres , quy furent

conſtitucz priſonniers , les uns çà , les autres là .

Après que les ſuſdicts traiſtres fe furent retirés

dudict Bourch , l'abbé de fainct Pierre de Gand ,

du bon ledict Servas , & les autres de la ſuyte , enter

çonte Char rerent non ſans une infinité de larmes ,

les enterré
du bon conte Charles à l'égliſe de faint Chriſtof

en l'église

de fainct fle , ſur le marchio dudict Bruges , pour autant

Chriſtoffle

qu'il ne povoit eſtre enterré en celle de fainct
à Bruges.

Donas , au moyen , que par le fuſdiet meurtre ,

elle avoit eſté violée . Peu après , le roy de Fran

cc Louys , diet le Gros , vint en ladićte ville de

Bruges , tant pour faire juſtice des fuſdicts meur,

driers , qu'allin d'induire les eſtats de Flandre

à recevoir pour leur conte Guillaume, fils de Ro

bert Courtehoſe , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerons cy-après . Et eſtant ledict roy

Louys le Louys audict Bruges , il fit au bout de ſoixante

de France , jours , durant laquelle etpace le corps dudiêt bon

conte Charles avoit repoſé en l'égliſe de ſaint

Bruges &

faict trans
Chriſtofle , le rapporter audiet ſainet Donas , où

porter le il fuſt enterré en merveilleuſe magnificence. Au

quel endroict ne voulons pafler en ſilence les
dict bon

Charles à miracles & choſes merveillcuſes que les chroni

fainct Do ques teſinoignent eſtre advenues après la mort

de ce vertueux & vrayement ſainct conte. Le

Miracles corps duquel eſtant repoſant au chcur de fainct

advenus

Donas fans aucune ſépulture , un boiteus Ro
après la

mort du bert le Tollenare , lequel avoit vefcu plus de

bon conte
huit ans ſur les aumofmes au cloiſtre de fainct

Charles.

Andrieu lez Bruges , vint foy traînant le mieux

qu'il luy fuſt poſſible , toucher avec révérence le

diet corps , & incontinent fe leva , rechevant

toute fanété & guarriſon . Comme auſſy fut au

diét lieu guarrie une notable multitude de mala

vient à

corps du .

nas .

( 1 ) Voycz note 1. du chap. 62. , pag . 350.
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des , les ungs de fiebvres , autres de mal de tefte ,

& fucceflivement d'autres maladies. En outre ,

Bouſſaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant ſur l'eaue , la barque demoura

quoye ( a ) , ſans vouloir aller avant , de forte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy -meſme , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour ſa miſéricorde ,

& non obſtant ce , ne leur fuſt poflible paſſer

ladićte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre. Qui fut cauſe

que ledict Bouſſaert ſe mit en chariot pour venir

vers Lille , où il fut peu après prins en la mai

ſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part, quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

fepulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainct

Chriſtofflc foixante -trois jours continuels , toute

ladicte égliſe fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impof

ſible le vous déclarer ; meſmes , que plus eft, le

ſuſdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes ſi fraiſches , comme s'il ne fuſt efté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys , quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus efchauffé au defir qu'il avoit d'en

faire une très-rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paſſage je veux inſérer en ceſte

Advertiffe

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non-ſeule
ment de

ment pourra proufliter au commun populaire , l'auteur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci
ter un chaf

excellents perſonnages. Il n'y a que la vertu quy cun au dulir

puiſſe mettre en perpétuelle mémoire ceux quy de vertu .

l'ont aymée & fuyvie . Puisque ainfy elt , elle

doit fervir d'un poignant (b) aguillon , tant aux

(a ) Immobile. (b ) Puiſant , perçant.
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de Lam :

bert Vande Straten . Lequel Bouffaert fut finables

ment adjourné, pour comparoir en perſonne co

la court du conte Charles , & illec rendre raiſon

des excès & outrages commis contre ledict Tham

maert , & à raiſon que ledict Bouffaert ne com

Pour ceque parut au jour afligné, il fuſt condemné de ren

Vande Stra dre à partie adverſe tous intéreſts & dommaiges

ten n'obéyt foufferts , meſmes que pour la non comparition ,

à l'adjour

nement à les maiſons d'iceluy Bouſſaert feroyent abbatues &

luy faict ,
bruflées. Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

les maiſons

font bruf voſt & ſes adhérents , leſquels toutefois furent

loes. aſſez davantage irritez ; par une fentence que le

bon conte Charles prononçaſur l'incident quy s'en

ſuyt . Le ſuſdict prévoſt avoit un beau - fils ma

rié à ſa fille , homme fort hautain & eſtrange

ment orgueilleux , lequel peu après les choſes que

deſſus , fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne- court du conte , fur matière de trefves enfrainc

ment ſur
tes . Et après demande faicte , le chevalier def

matière de

trefves en fendeur déclara n'eftre tenu de reſpondre , pour

frainctes. ce que le chevalier demandeur eſtoit de ferfve

condition , entant qu'il avoit eſpouſé la fille du

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ferfve . Au moyen

de laquelle reſponſe , fourdirent grandes & fue

perbes parolles , entre lefdicts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel à ceſte occaſion re

mit ledict affaire à une aultre journée , que peu

tions contre Tagmare , ravagerent les poſeſſions , détruiſ

rent un château qui lui appartenoit , tuerent ceux qui oſe

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent des

biens de leur ennemi. A ſon retour de France , Charles mit

un frein à ces excès puniſſables , fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états , & il fut réſolu que Bur

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacieux , ſeroit trainé

en juſtice. Cette juſte ſévérité & plus encore le procès dont

il eſt parlé plus bas , porterent à fon comble la haine des

Vander Straeten contre leur ſouverain .
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après ſe tiendroit à Caſſel, & en laquelle le che

valier demandeur ſeroit tenu ſoy purger du ſer

vage à luy impofé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le ſuſdit prévoſt comparut audict Caſſel

avec le chevalier demandeur ſon beau - fils , ac
Le prévoſt

de fainet

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de forte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju
gement

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par avec ſon

quoy & pour éviter plus grand inconvénien
t
, beau -fils,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omér à au
accompai

gné de plu

tre jour , deffendant aux parties tout æuvre de fieurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte

d'armes .

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit fon fervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en ſon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & fes ad

hérents conceurent un deſpit ſy véhément, que

pour eux venger des torts qu'en ce que deſſus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts, s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou ſelon VandeStra
ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux auſquels ils penſoyent ſe povoir fyer poureux

en toute aſſeurance , conclurent audict Ypre !' ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte
Charles.

par le chapitre fubféquent.

1

CH A P I T R E L X V I.

De l'abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables.

Près que les parents , confédérez & alliez

de meflire Bertholf Vande Straten , prévoſt

de fainct Donas , chancelier & archichapelain du
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conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la ſufdicte ville d'Ypre , ledict prévoit parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meffieurs mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu &

à ſes pa ſceu le grand tort que tant de fois le conte

copfédé
Charles , noſtre prince , a pourchiaffé non ſeu

tés. lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

, eſgard à nous , quy ſommes ſy grands & puiſ

fants que chacun fçait , a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

„ , achapté & payé , & auſquels fans grande

injuſtice n'eſtoit loyſible . ny à luy , ny à per

ſonne vivante , de mettre les mains, ſans noſtre

» gré & volonté. De ce non content , a auſſy

„ puis naguerres , foubs prétext de la faveur

, qu’à noftre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Bouffaert,

voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poflibles , tant

de déshonneur & ' vergoingne , qu'au lieu de

l’authorité & prééminence , auſquelles nous

ſollions eſtre , il nous a mis à la riſée & mel.

s pris de tout le peuple & d'un chaſcun. Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

scent fois le jour . Et quant à vous , mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que vol

tre honneur & réputation vous eſguillonnent

s tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce meſpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes, Tou

tesfois , fỹ vous voulez ſuyvre mon advis ,

» nous n'en différerons fy long -temps la ven

- geance ;

9

52

1

(a) Forcément , par force .
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»

,» geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noilre honneur tant abbaiſſé , d quy vous

, tournera à gloire & grand prouffit. Lors

chafcun s'efcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. ,, Mes amis , dict-il , eſtes

vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

Monſieur , ( reſpondit le plus advoué de tous )

» nous vous jurons ſur la foy que devons à

, Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

» poinct. , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à deſmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . „Meſſieurs & parents , dict-il , je
La damna

,, feroye d’advis , que pour parvenir à mon en ble confpi.

,, tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en- ration de

ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaffent ceux de

» pour le commencement du quareſme prochain ten contre

le bon con:

en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert
te Charles.

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

aſſiſté de ceux qu'il voudra prendre en fa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes , & efpiera le

9 , jour , auquel le conte Charles , felon fa coul

,, tume , viendra de bon matin & le moins ac

» compagné à l'égliſe de fainct Donas , que lors

entrant en fon oratoire , il pourra faire dudict

, conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

, tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranípor

, tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & ſes adhérents ,

, lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy fera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

„ res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

s; tre anchiene authorité , demeurant de mon

os coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd
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1.es conſpi.

rateurs ef

pèrent im

punité de

icur trahy

fon au

moyen du

peu de pa .

rents que

le bon con

te Charles

avoit en

Flandre.

elté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

s mes bonis amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très- grand butin quc ferez des

bag'ice , joyaux & richeſſes du conte Charles

& de les domeſtiques , & en quoy vous devez

tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

qu'eſtant le :lict conte eſtrangier & pouvre de

g parents & amis , n'avez matière de craindre

, qu'à l'advenir l'on pourchaſſe ſur nous aurune

, vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes ,

cc conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

que nul des aſſiſtants y contredict, mais l'approu

vercut & loucrent ; arrcſtants ſur l'heure d'cux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploiter lc diabolique conſeil de ce malheu

reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

veront en ceſte confpiration , furent les fubfe

quents , ſçavoir : le prévoſt meſme , Lambert &

Bouflaert Vande Straten , fes frères , Yſaac Van

de Straton , leur neveu , Bouſtaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre ,

mellire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Car

fcl , Engueram van Ellene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audiet Bruges , Où ils n'eurent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dićte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

ſaert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut fur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſine dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

Les nom

des princi

pays conf

pirateurs.

L'an 1127

( 1 ) Lc 2. Mars 11 27. Il avoit été averti de fc tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoicnt des ſoupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten. Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques-uns , déguise

en pauvre . » Avant le toucha un petit d'une eſpée tran

chant & acérée .... & fi comme li cuens dréça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & inli

Chro11,

Bt. Den ,
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pour don

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

fe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

lcdit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumofne à une pouvre le bon con

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit cx

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf ner l’au

Tacrt luy rechargea ſur la teſte , cuft la cervelle moine .

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le choeur du conte Char

les pitcufe

dict ſaint Donas , où il demoura troys jours ment meur

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiftres corps d'ice
luy jecté

& confpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chour

main pour l'enterrer. Ce malheureux ceuvre ache de l'églife

de St. Do

vé , lediet Bouffaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,
& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans
occis par

lesdicts

porterent au logis du conte ġ où entre ſes do
confpira

mefticques fut pareillement meurdri Gautier de tours.

Locre , eſcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , defquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles ſe ſouloit fervir , butinants au

conſpira.

par leſdits

teurs .

99 occit li murtrier ſon ſegnor, comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut aſſaſſiné le même jour & la même année
Anſelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une églite; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dd2
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audict

Lesdicts

confpira
conte , & partiaux contre cux & leurs adhérents.

feurs le Ce faict , ils ſe retirerent audiet Bourch (2) , ou

fortifientad ils ſe fortifierent , en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges. que leur faict ſeroit plus aſſeuré.

(2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque adem divi Dona.

tiani , ingeſto in longam diem commeatu ... fortiter mu

Meyer. niveruntſeſeque ibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate
an. 1126

qui parricidium tam abominandum eſſent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

„ tenuit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

„ vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,

CHI A P I T RE L X V II.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

diêt bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifefta en faveur dudict bon conte , &

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & conſpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſlus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & excii

teurs parla : ſer leur trahyfon par pluſieurs parolles farſées ( a ) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;

peuple

pour excu de forte que le peuple ordinairement nonchal

ler leur

tant des bénéfices receus ( b ) & convoiteux de
trahyfon .

chofes nouvelles ) ſembloit aucunement (c) ap

(a) Dérifoires.

(6) Peu ſenſible aux bienfaits.

(c) Un pell , en quelque

forte.
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fon bon prince , avoit amaffé le peu de fes fub- ger la mort

prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux

Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

jects , dont il avoit peü finer (a ) , & eſtoit venú te Charles .

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eftoyent auſly joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchoute , meſfire

Baudouyn de Gand , meffire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l'horreur & ab
Servas de

Praet ex

siomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils deBruges

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paſſoyent gcance du

par connivence ou diſſimulation
une tant grande fufdit

meurdre.

trahyſon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de forte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants
Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & fe ſauverent en divers Donas s’en

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez . Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges .
à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors fe difoit le plus proche à la conté de prend pri

ſonnier le
Flandre. Yfaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de

fainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy voft.

Guyon d'Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fufdict Bouffaert qui avoit conſpira

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux,

dict pré

(a) Venir à bout, c'eſt - à -dire , qu'il avoit pu déterminer.
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)

veaux tuez

pour ob

maſles , & en Hafprug( a) , une autre pouvre femme

engendra un enfant monſtrueux, ayant deux corps,

dont la partie antérieure eſtoit figurée d'homme

& celle de derrière avoit la façon d'un chien ,

ayant au reſte deux teſtes. Et toſt après ſuyvit

amine gé
une famine générale par les païs de Flandre ,

nérale en

Flandre ,
Brabant , Hainault , & autres circonvoiſins , fy

Brabant & très -grande & extrême, que l'on trouvoit par les

autres païs. rues & chemins les gens morts de faim en nom

bre incomparable. Pour à laquelle famine obvier ,

& affin que les vivres fuflent de tant meilleur

Les cervoi. prix , le bon conte Charles fit par tout le païs

fes deifen

dues & les de Flandre deffendre les cervoiſes (b) & tuer les

cliions & chiens & vcaux , ordonnant que tous les greniers

des marchands de bled fuſſent ouverts , & que
en Flandre

lefdicts bleds fuflent vendus & diſtribués à prix

vier à la

raiſonnable ; faiſant au ſurplus en tousles lieux auf
chiereté .

quels il ſe trouvoit , une infinité d'aumoſnes , &

trop longues à réciter . Parquoy me contenteray

Libéralité de vous déclarer la libéralité , dont il uſa en la

du bon con

ville d'Ypre , affin que par ceſtc -cy vous puiſſiezte Charles

vers les
meſurer le bien qu'il povoit avoir faict és autres

pouvres au
villes , & lieux de fon dommaine . Eſtant donc le

temps de

ladite fa dit bon conte audict Ypre , & ayant merveilleu

nuithe. fement grande compaſſion des crys & lamenta

tions de ſon pouvre peuple preſſé de l'intolérable

mal de faim , ordonna un jour entr’autres que

de fon frument (c) on diſtribuaſt aux pouvres ,

juſques à ſept mille & huict cents pains d'un marc

la pieche , qu'eſtoit une grande libéralité , ſy nous

voulons conſidérer l'extrêmité & néceſſité du

Impiété de temps d’alors . Le meſme conte ſe trouvant , du

ceux de

rant icelle famine , en fa ville de Bruges , fut ad
Vande Stra

ten durant verty que meſlire Bertholf Vande Straßen , prévoſt

la fufdicte
de ſainct Donas & chancelier de Flandre , Lam

chiereté.

( a ) En Hasbaie. (c) Froment , bled .

( b) Bierre , en latin cereviſia .
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bert & Bouſſaert Vande Straten , ſes frères , & au

tres de leurs parentz , avoyent de longue -main

amaffé quafi tout le bled du quartier , mefmes

qu'ils avoyent par enſemble faict monopole , re

tenantz leſdicts bleds en leurs greniers , leſquels

ils ne vouloyent vendre à raiſonnable prix , &

qu'à raiſon de ce , la foulle du menu peuple mou

roit de pouvreté , à laquelle néantmoins par le

moyen defdicts bleds, on pourroit légièrement

pourveoir. Qui fut la cauſe que le bon conte

ſans ſoy foucyer ny de la grandeur, ny de la Thammaert
chartelain

puiſſance defdicts de Vande Straten ( qui eſtoyent de Bour

des plus apparentes de tout le païs de Flandre ) bourch , au
moſnier du

envoya fon aumoſnier appellé Thammaert (2) , bon conte

chaſtelain de Bourbourch , pour par main ſouve- Charles.

raine ( a) lever de leurs greniers les deſſus - dicts
Lebon con

bleds , lesquels il fit diſtribuer & vendre à raiſon- te Charles

nable prix , quy fut configné és mains defdicts de faiet lever

les bleds

Vande Straten , ausquels néantmoins il avoit laiffé des gre

une proviſion fouffiſante pour eux & leurs fa- niers de

milles , meſmes pour le chapitre dudict ſainet Do
ceux de

Vande Stra

nas . Non obſtant quoy , ledict prévoſt & ſes frè- ten , & les

conceurent une merveilleuſe indignation faict diftri
buer à rai

contre ledict Thammaert , à l'inſtigation duquel fonnable

ils eſtimoyent ladicte diſtribution avoir eſté faicte . prix.

Et fuyvant ce , luy fifrent pluſieurs rudeffes & Cauſes de

la confpira

dommages , en ſes jardins, maiſons & pofſef- tion de

fions ( 3) , eux aydantz à ces fins de Bouffaert ceux de

Vande Stra

res ,

ten contre

le bon con

te Charles .
(a) Par autorite.

(2) Meyerus l'appelle Tagmare ( Tagmarus ) & le fait

aumônier du comte de Flandre .

( 3 ) Le comte avoit réuſſi à réconcilier d'abord les Van

der Straeten & leurs complices avec ſon aumônier Tagmare; Suger , vie
de Louis le

mais ayant été obligé de quitter la Flandre en 1126. , pour

Gros , &
aller porter du ſecours à Louis le Gros contre le comte chron. St.

d'Auvergne & le duc d'Aquitaine , qui avoient provoquéla Den. an .

colère , les Vander Straeten renouvellerent leurs malverſa- 1126.
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de Lain :

bert Vande Straten . Lequel Boullaert fut finable:

ment adjourné , pour comparoir en perſonne en

la court du conte Charles , & illec rendre raiſon

des excès & outrages commis contre ledict Tham

maert , & à raiſon que ledict Bouſſacrt ne com

Pour ce que parut au jour alligné , il fuſt condemné de ren

Vande Stra dre à partie adverſe tous intéreſts & dommaigos

ten n'obéyt foufferts , meſmes que pour la non comparition ,

à l'adjour

nement à les maiſons d'iceluy Bouffaert feroyent abbatues &

luy faiet ,
bruflées . Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

fes inaiſons

font brut voſt & fes adhérents , leſquels toutefois furent

loes.
allez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charles prononça ſur l'incident quy s'en

fuyt. Le fuſdict prévoſt avoit un beau - fils ma

rié à fa fille , homme fort hautain & eſtrange

ment orgueilleux , lequel peu après les choſes que

deſſus, fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne- court du conte , ſur matière de trefves enfrainc

ment fur
tes . Et après demande faicte , le chevalier def

matière de

trefyes en fendeur déclara n’eſtre tenu de reſpondre , pour

frainctes.
ce que le chevalier demandeur eſtoit de ferfve

condition , entant qu'il avoit eſpouſé la fille du

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ferfve . Au moyen

de laquelle reſponſe , fourdirent grandes & fu

perbes parolles , entre lefdiéts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel à çeſte occaſion re

mit ledict affaire à une aultre journée , que peu

tions contre Tagmare , ravagcrent ſes poſſeſſions , détruiſi

rent un châtcau qui lui appartenoit , tuerent ceux qui ofc.

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent des

biens de leur ennemi . A ſon retour de France , Charles mit

un frein à ces excès puniſTables , fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états ., & il fut réſolu que Bure

chard ou Bouchaert , l'un des plus audacicux , feroit trainé

en juſtice. Cette juſte ſévérité & plus encore le procès dont

il eſt parlé plus bas , porterent à fon comble la haine des

Van Straeten contre leur ſouverain .
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après ſe tiendroit à Caffel, & en laquelle le che

valier demandeur ſeroit tenu ſoy purger du ſer

vage à luy impoſé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le fuſdit prévoſt comparut audict Caffel

avec le chevalier demandeur ſon beau -fils , ac
Le prévoſt

de ſainct

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de ſorte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju

gement

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par avec ſon

quoy & pour éviter plus grand inconvéni
ent , beau- fils,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omér à au
accompai

gné de plu

tre jour , deffendant aux parties tout euvre de fieurs gens

d'armes .

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte

déclara que la dame du chevalier demandeur , pur

geroit fon fervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en fon entier , pour ſon

droict & intéreſt. Dont ledict prévoſt & ſes ad

hérents conceurent un deſpit fy véhément, que

pour eux venger des torts qu'en ce que deſſus ,

ils ſe perſuadoyent leur avoir eſté faicts , s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d'Ypre ou ſelon Vande Stra
ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux auſquels ils penſoyent ſe povoir fyer poureux

en toute aſſeurance , conclurent audict Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte

par le chapitre fubféquent.

1

.

CH A P I T R E L X V I.

De l’abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables .

Près que les parents , confédérez & alliez

de 'meſſire Bertholf Vande Straten , prévoſt

de fainct Donas , chancelier & archichapelain du

A.
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conte Charles de Flandre , furent tous aſſemblés

en la ſuſdicte ville d'Ypre , ledict prévoit parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas
amis & alliez , vous avez veu , entendu &

ſceu le grand , tort que tant de fois le conte

rents &

copfédé

Chartes , noſtre prince , a pourchaffé non feu

rés. 5 ; lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général, en forte que non ayant

,, eſgard à nous , quy ſommes fy grands & puiſ

fants que chafoun fçait ġ a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons , & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

achapté & payé , & auſquels ſans grande

, injuſtice n'eſtoit loyſible ny à luy , ny à per

ſonne vivante , de mettre les mains, ſans noſtre

gré & volonté . De ce non content , a auſſy

puis naguerres , foubs prétext de la faveur

,, qu'à noſtre déshonneur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Boullaert,

voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poflibles , tant

sig de déshonneur & vergoingne , qu'au lieu de

l'authorité & prééminence , aufquelles nous

ſollions eſtre , il nous a mis à la riſée & mel

g ) pris de tout le peuple & d'un chaſcun . Dont

j'ay certainement telle douleur , que j'en meurs

scent fois le jour . Et quant à vous, mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que vof

,, tre honneur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce meſpris , tant que vous ou

les voſtres aurez nom de gentilshommes . Tou

tesfois , fỳ vous voulez ſuyvre mon advis ,

„ nous n'en différerons fy long-temps la ven

w geance ;

59

(a) Forcément , par force.
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» geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noilre honneur tant abbaiſſé , & quy vous

, tournera à gloire & grand prouffit . ,, Lors

chaſcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. „ Mes amis , dict- il , eſtes

vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

nous vous jurons ſur la foy que devons à

, Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

,, poinct. , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à deſmefler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . Meſſieurs & parents , dict-il , je
La damna.

feroye d’advis , que pour parvenir à mon en-. ble conipi

tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en ration de

ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaſſent VandeStra

ceux de

» pour le commencement du quareline prochain ten contre

le bon con :

en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert
te Charles .

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

aſliſté de ceux qu'il voudra prendre en fa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes, & efpiera le

, jour , auquel le conte Charles , felon fa couf

,, tume , viendra de bon matin & le moins ac

compagné à l'égliſe de fainet Donas , que lors

» entrant en fon oratoire , il pourra faire dudict

conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

, tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranípor

tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

, ce malheureux Thammaert & ſes adhérents ,

lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy ſera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

ſerons tous enſemble ſur nos gardes , & re

» garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

„ res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

, tre anchiene authorité , demeurant de moir

o coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd
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Les Juyfs

1

Aulcunes fonne ne boutaſt le feu , ny menachaft de ce faire

prdonnan
en la maiſon , eſtable ou grange d'autruy , fur

ces du bon

conteChar- peine que deſſus. Que perſonne ne logeaſt gar

les pourla fons ou vagabonds , ſur peine de reſtaurer les

tranquillité

du païs . dommages & intéreſts qu'ils auroyent faict à

autruy. Que perſonne , de quelque qualité ou

condition qu'il fût , s'advanchait d'emmener ou

faire emmener les enfans fans le conſentement

de père , mère , tuteurs & autres parents , avec

pluſieurs articles qui ſeroyent trop longs à ré

péter , & lesquels tendoyent pour tenir le peuple

en bonne paix & concorde . Il chafl'a & bannit

bannis de de Flandre tous Juyfs & ufuriers , lesquels avoyent

I'landre,

auparavant illec veſcu foubs tribut ; diſant qu'il

ne les vouloit ſouffrir , juſques à ce qu'ils euſſent

fatisfaict & amendé le meurdre , par eux commis

' en la perſonne du fils de leur Seigneur. Il eſtoit

merveilleuſement bon juſticier , de forte qu'il

conſtraingnit ceux qui ayoyent accouſtumé d'opref

fer les pouyres gens , d'eux en déſiſter ; contre

lesquels il ufoit d'une telle rigueur, que les pou

vres gens vivoyent en bonne paix & tranquillité.

Rudes gens Et pour autant que pluſieurs rudes gens , de:
au Weit

quartier de mourants au Weſtquartier de Flandre ſur les

Flandre. marches & limites de la mer , commettoyent plu

fieurs homicides , & eſpandoyent beaucoup de

Tang humain par arcs & par fleches , le bon

conte défendit par- tout , que nul ſus la hart (a)

s’advançaſt de porter arcs , fagettes ny fie

ches , faiſant au reſte continuellement entre par

ties bonne & briefve expédition de juſtice . A fon

advènement en la conté , & gouvernement de

Flandre il euſt pluſieurs facheries & travaux avant

povoir payſiblement jouyr d'iceluy païs . Auquel

madame Clémence , mère du ſuſdict Baudouyn

(a) Sous peine de la cordle.
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Hapkin prétendoit avancer & enthronifer Guil Madame

laume de Loo ſon neveu , fils de feu Philippe douagiere
Clémence ,

de Flandre , & de la fille de Guillaume, feigneur de Fiandre,

de Loo (2) . Et pour plus facilement parvenir à prétend ad
yancer à la

ſon intention , & affin d'à ce eſtre ſecourue par conté de

eſtrangiers , elle ſe remaria à Godefroy à la Barbe ,
Flandre

Guillaume

duc de Brabant ( dont cy - deſſus a eſté parlé ) & de Loo.

practiqua l'alliance des contes de Hainault , Madame

de fainct Pol & d'Hefdin , enſemble d'Euſtace , Clémence

avoué (3) de Thérouane , avec pluſieurs autres ,

fait plu

qui d'autant plus volontiers adhéroyent à ladicte liances

Clémence , pour ce que le bon conte Charles , pourexpul
fer le bon

inſiſtant aux traces dudict feu Baudouyn ſon pré- conte Char

déceſſeur , avoit faict publier la fuſdicte paix , au
les du païs

de Flandre.

trement appellée heerlycke vrede , & à laquelle

ils ne vouloyent aucunement obéir. Au moyen

de quoy , le conte de Flandre aſſembla bonne Leboncon

te Charles

trouppe de gens , & aſſaillit le chaſtel de ſainct prend &

Pol , qu'il fit defmollir , print priſonnier le conte faict des

mollir le

Gaultier d'Heſdin , lequel il déshérita perpé- chaſtel de

tuellement de ſa conté qu'il applicqua au dom- Sainct Pol.

maine, & à fon païs de Flandre. Peu après il
Le bon con

conſtraingnit venir à fon obéiſſance le conte Bau- te Charles

douyn de Mons & Thomas de Couchy ( filz de ofte à la
douagière

ce ſeigneur de Couchy , du quel nous avons par- de Flandre

lé en l'hiſtoire d'Arnould le Simple ) leſquels cou- pluſieurs

ſtumièrement moleſtoyent la Flandre par leurs villesà elle

excurſions & pilleries . Il oftaſt auſſi à la conteſſe audiaFlan

Clémence les villes de Dixmude , Aire , Caflel ,
fon douaire

Sainct Venant & autres que pour aſſignation de

dre pour

Gomicourt.

(2) Voyez n. 1. du chap . 53. , p . 303 .

( 3 ) Ce mot ſignifie patron ou protecteur d'une égliſe,

Ainſi ce comte Euſtache étoit protecteur de l'égliſe de Thé

rouanne , comme les ſeigneurs de Béthune l'étoient de

St. Waaſt d’Arras , comme les comtes de Louvain l'étoient

de l'égliſe de Nivelle , & les Berthauts de l'égliſe de Ma-"

lines &c .



362 CILARLES,

fon douaire luy avoyent eſté laillées & accordées,

Ce faict, il s'achemina vers Thérouane , laquelle

il print aſſez légierement, & fit deſmollir le chal

tel qu'Euſtacc , avoué de Thérouane , y avoit faict

exſtruire (a) ſur le chemirière ( 6 ) de noſtre Da

me. Et au regard de ce que le fuſdiét Guillaume

de Loo maintcnoir debvoir cltre préféré à luy

en ladicte conté de Flandre , loubs prétext qu'il
Dibat ver

tai entre ſe diſoit eſtre deſcendu de teſte maſculinc , &

Guillaume qu'iceluy Charles venoit de ligne féminine , le

de Loo &

lebon con ſuſdiet Charles luy fit reſpondre , qu'il eſtoit plus

te Charles aagé quc lcdict Guillaume, & que par la couſtu
pour la

fuccellion mc de la couronne , ( de laquelle Flandre eſtoit

de Flandre. tenue ) le plus anchien parent en un meſme dc

gré faiſoit à préférer en ſucceſſion de fiefs à tous

autres . Finablement ce différent fut appaiſé ,

moyennant quelque fomme d'argent , & certaine

partie de ſeigneuric au Weſtquartier , qui par

forme de partage , fut allignée audict Guillaume,

Et de ceſte forte ledict bon Charles demoura

paiſible ſeigneur , & conte du païs de Flandre .

CII A P I T RE L X V.

De la grande famine qui au temps du bon conte

Charles fuſt en Flandre , aux païs circum

voiſins , & des grands devoirs ausquels ledi &t

conte pour obvier à ladićte famine ſe mit , en

ſemble des cauſes de la conſpiration de ceux de

Vande Straten contre iceluy bon conte,

E bon conte Charles devenu payſible au

gouvernement de Flandre , envoya , environ

l'an mil cent vingt & fix , l'abbé de fainet Pierre

& le chaſtelain de Gand , fos ambaſſadeurs , vers

Lotaire , lors nouvellement cfleu à cmpereur au

licu de Henry le cinquiclime ( qui eſtoit un peu

L
L'an 1126.

Ambaſa

deurs du

hon contc

Charles à

l'empereur

Lotaire ,

( a ) Batir. (b) Cimetière,
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auparávant terminé ) & lequel Lotaire faiſoit au.

dict temps ſes Paſques en la ville de Coulongne ;

en la préſence duquel eſtants leſdicts ambaſſa

deurs venus , déclarerent la charge de leur am

baſſade, laquelle en effect conſiſtoit en l'adver

tence qu'ils fifrent audict empereur , que le conte

Charles leur ſouverain feigneur eſtoit preſt, pour

yenir vers luy , tant affin de luy faire la révéren

ce , que pour luy prefter l'hommage , & ferment

de fidélité , deu à raiſon de ce qu'il tenoit de

l'empire. Et fut ladicte légation receue moult bé

nignement dudit empereur , lequel pour l'effect

que deſſus aſſigna jour au conte Charles pour la

ſainet Jehan lors prochaine , & en la ville d'An

vers . A laquelle néantmoins le fufdict empereur

ne vint au jour aſſigné , obſtantz les empeſche

ments que depuis luy ſurvindrent , au moyen des

féditions & différentz que les princes de Lotarin

ge avoyent contre luy meues & ſuſcitées ( 1 ) .

Peu après , ſçavoir audict an vingt & fix , fuf

rent veues en pluſieurs lieux des choſes bien ad- Prodiges en

mirables , & fignamment au païs de Brabant , où Brabant.

Flandre &

une femme enfanta d'une portée quatre enfans

( 1 ) L'empereur Henri V. étant mort à Utrecht en 1125. ,

ſans laiſſer d'enfant, les princes & les grands de l'empire

lui avoient donné pour ſucceſſeur Lothaire , duc de Saxe.

Cette élection avoit déplu ſouverainement à pluſieurs ſei

gneurs Lotharingiens, mais ſurtout à Godefroi le Barbu qui Gr, chron ,

auroit voulu qu'on préférât à Lothaire , Conrad , nevcu de Belg. an.

II29 .

Henri. Il refuſa de reconnoitre pour empereur Lothaire qui Anfelme ,

le dépouilla du duché de Lotharingie , pour le donner à 1127 .

Walleran , duc de Limbourg. Nous ajouterons ici que dans

la diète où l'on délibéra lur le choix du ſucceſſeur de Henri , Butkens ,

quelques princes de l'empire jetterent les yeux ſur Charles
AQ. SS.

le Bon , comte de Flandre , qui content de ſon ſort & d4 t . I. Mars ,

daignant la couronne impériale , préféra le plaiſir de regner

ſur les Flamands qu'il chériſſoit comme ſes enfans , à la

gloire d'être aflis ſur le trône de l'empire d'occident,

* 1. 4 .

p . 180.
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veaux tucz

pour ob

maſles , & cn llafprug (a) , une autre pouvre femme

engendra un enfant monſtrueux, ayant deux corps ,

dont la partic antérieure eſtoit figurée d'homme

& celle de derrière avoit la façon d'un chien ,

ayant au reſte deux tcſtes . Et toſt après ſuyvit

amine geso
une famine générale par les pais de Flandre ,

nérale en

Plandre ,
Brabant , Hainault , & autres circonvoiſins , fy

Brabant & très- grande & extreme , que l'on trouvoit par les

altres pais . rucs & chemins les gens morts de faim en nom

bre incomparable. Pour à laquelle famine obvier ,

& afin que les vivres fuffent de tant meilleur

tus cervni prix , le bon conte Charles fit par tout le païs
1es deilen

ducs & lcs de Flandre deffendre les ccrvoiſes (b) & tuer les

chicns & vcaux , ordonnant que tous les greniers

des marchands de bled fufient ouverts , & que
on Flandre

Icfdicts bleds fuffent vendus & diftribués à prix

vier la

raiſonnable ; faiſant au ſurplus en tous les lieux auf
chicreto.

quels il ſe trouvoit, une infinité d’aumoſnes , &

trop longues à récitcr . Parquoy me contenteray

Libéralité de vous déclarer la libéralité , dont il uſa en la

du bon con

ville d'Ypre , allin que par ceftc-cy vous puiſſieztc Charles

very les
meſurer le bien qu'il povoit avoir faict ès autres

pouvres au

villes , & licux de fon dommainc. Eſtant donc letrupe de

Jadite t'a dit bon conte audiet Ypro , & ayant merveilleu

mame. fement grande compallion des crys & lamenta

tions de fon pouvre peuple prefle de l'intolérable

mal de faiin , ordona un jour entr'autres que

de fon frument (c) on diſtribuaſt aus pouvres ,

juſques à ſept mille & huict cents pains d'un marc

la picchie , qu'eſtoit une grande libéralité , ly nous

voulons conſidérer l'extrémité & néceflité du

Impiété de temps d'alors. Le mclmc conte ſe trouvant , du

ceux de

rant icelle famine, en la ville de Bruges , fut ad
Vande Sora

icn durant verty gue meffire Bertholf Vande Straten , prévoſt

is fudicto
de fainét Donas & chancelier de Flandre , Lam .

chicrete .

1

(a ) En llasbaie.

( b) Bicrre , en latin ccrcviſia .

(c ) Froment , bled .
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bert & Bouffaert Vande Straten , fes frères , & au

tres de leurs parentz , avoyent de longue-main

amaſſé quafi tout le bled du quartier , meſmes

qu'ils avoyent par enſemble faict monopole , re

tenantz lefdicts bleds en leurs greniers , lefquels

ils ne voulovent vendre à raiſonnable prix , &

qu'à raiſon de ce , la foulle du menu peuple mou

roit de pouvreté , à laquelle néantmoins par le

moyen defdicts bleds , on pourroit légièrement

pourveoir . Qui fut la cauſe que le bon conte

fans foy foucyer ny de la grandeur, ny de la Thammaert

chartelain

puiſſance deſdiêts de Vande Straten ( qui eſtoyent de Bour

des plus apparentes de tout le païs de Flandre ) bourch, au

envoya ſon aumoſnier appellé Thammaert (2) , bon conte

chaſtelain de Bourbourch , pour par main ſouve- Charles.

raine (a ) lever de leurs greniers les deffus - dicts
Lebon con

bleds , lesquels il fit diſtribuer & vendre à raiſon- te Charles

nable prix , quy fut configné és mains defdicts de faict lever

les bleds
Vande Straten , ausquels neantmoins il avoit laiflé

une proviſion fouffiſante pour eux & leurs fa- niers de
ceux de

milles , meſmes pour le chapitre dudict ſainet Do
Vande Stra .

nas . Non obſtant quoy , ledict prévoſt & ſes frè- ten , & les

faid diſtri
res , conceurent une merveilleuſe indignation buer à rai

contre ledict Thammaert , à l'inſtigation duquel ſonnable

ils eſtimoyent ladićte diſtribution avoir eſté faicte. prix .

Et ſuyvant ce , luy fiſrent pluſieurs rudefles & Cauſes de

la confpira
dommages , en ſes jardins, maiſons & poffef tion de

ſions ( 3) , eux aydantz à ces fins de Bouſſaert ceux de

Vande Stra

ten contre

le bon con

(a) Par autorité.
te Charles.

( 2 ) Meyerus l'appelle Tagmare ( Tagmarus ) & le fait

aumônier du comte de Flandre.

( 3 ) Le comte avoit réuſſi à réconcilier d'abord les Van

der Siraeten & leurs complices avec ſon aumônier Tagmare; Suger, vie

mais ayant été obligé de quitter la Flandre en 1126., pour Gros, &

de Louis le

aller porter du ſecours à Louis le Gros contre le comte chron. Se.

d'Auvergne & le duc d'Aquitaine , qui avoient provoqué la Den .an .

colère , les Vander Straeten renouvellerent leurs malverſa- 1126.

des gre
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Vande Straten , neveu dudict prévoſt & fils de Lam :

bert Vande Straten . Lequel Bouſſacrt fut finables

ment adjourné , pour comparoir en perſonne en

la court du conte Charles, & illec rendre raiſon

des excès & outrages commis contre ledict Tham

maert , & à raiſon que ledict Bouſſaert ne com

Pour ce que

Boullaert
parut au jour alligné, il fuſt condemné de ren

Vande Stra- dre à partie adverſe tous intéreſts & dommaigcs

ten n'obéyt foufferts , meſmos que pour la non comparition ,

à l'adjour

nement à les maiſons d'iceluy Boulaert feroyent abbatues &

luy faje , bruflées . Qui aygrit merveilleuſement ledict pré

fes maiſons

font brut voſt & fes adhérents , leſquels toutefois furent

lées. aflez davantage irritez , par une fentence que le

bon conte Charles prononça ſur l'incident quy s’en

fuyt. Le ſuſdict prévoſt avoit un beau- fils ma

rié à ſa fille , homme fort hautain & eſtrange

ment orgueilleux , lequel peu après les choſes que

deſſus , fit adjourner un autre ehevalier en la

Adjourne- court du contc , ſur matière de treſves enfrainc

ment ſur
tes . Et après demande faicte , le chevalier der

matière de

trefves en fendeur déclara n’eſtre tenu de reſpondre , pour

frainctes . ce que le chevalier demandeur cftoit de ferfve

condition , entant qu'il avoit 'cfpoufé la fille du

prévoſt qu'il maintenoit eſtre ſerfve . Au moyen

de laquelle reſponſe , ſourdirent grandes & fue

perbes parolles , entre leſdicts deux chevaliers en

la préſence du conte , lequel à çeſte occaſion re

mit ledict affaire à une aultre journée , que peu

tions contre Tagmare , ravagcrent ſes poffeffions , détruiſ

rent un châtcau qui lui appartenoit , tucrent ceux qui ofe.

rent leur réſiſter & emporterent tout ce qu'ils purent des

biens de leur ennemi . A ſon retour de France , Charles mit

un frein à ces excès puniflables , fit aſſembler une grande

partie de la nobleſſe de ſes états , & il fut réſolu que Bur.

chard ou Bouchaert, l'un des plus audacieux , feroit trainé

en juſtice. Cette juſte ſévérité & plus encore le proces dont

il eſt parlé plus bas , porterent à ton comble la haine des

Vander Stracion contre leur fouycrain .
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après ſe tiendroit à Caſſel, & en laquelle le che

valier demandeur feroit tenu ſoy purger du ſer

vage à luy impoſé , que lors on procéderoit au

principal de la matière en queſtion , comme l'on

trouveroit de droict & de raiſon . Le jour ſervant

venu , le fuſdit prévoſt comparut audiet Caſſel

avec le chevalier demandeur ſon beau -fils , ac
Le prévoſt

de ſainct

compaigné de cinc centz compaignons bien en Donas com

ordre , de forte qu'il ſembloit vouloir venger pare en ju

le cas de fait , & non par voye de juſtice. Par- avec fon

quoy & pour éviter plus grand inconvénient , beau-fils,

le bon conte remiſt la cauſe à Sainet Omér à au
accompai

gné de plu

tre jour , deffendant aux parties tout æuvre de fieurs gens

faict. Auquel jour , parties ouyes , ledict conte

d'armes .

déclara que la dame du chevalier demandeur, pur

geroit fon fervage par le ferment & atteſtation

de douze hommes nobles , demourant cependant

la querelle du conte en fon entier , pour ſon

droict & intéreft . Dont ledict prévoſt & ſes ad

hérents conceurent un deſpit fy véhéinent , que

pour eux venger des torts qu'en ce que deflus ,

ils ſe perfuadoyent leur avoir eſté faicts , s'aſſem Ceux de

blerent peu après en la ville d’Ypre ou ſelon Vande Stra
ten font af

aucuns au territoire de Furnes , & après avoir fembler

mandé vers eux leurs principaux parents , du leurs pa

moins ceux aufquels ils penſoyent fe povoir fyer poureux

en toute aſſeurance , conclurent audict Ypre l'ab- venger du

hominable trahyſon , & conjuration , que voirez bon conte

par le chapitre ſubſequent.

1

CH A P I T R E LXVI.

De l’abhominable trahiſon que ceux de Vande Stra

ten commiſrent contre le bon conte Charles, qu'ils

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , & d'au

tres choſes mémorables.

Près que les parents , confédérez & alliez

,

de ſainct Donas , chancelier & archichapelain du
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conte Charles de Flandre , furent tous allemblés

en la fuſdicte ville d'Ypre , ledict prévoit parla

Harangue à eux de ceſte forte : Meſſieurs , mes bons

du prévoſt

de S. Donas amis & alliez , vous avez veu ,
entendu &

ſceu le grand tort que tant de fois le conte

rents &

gonféde
Charles , noſtre prince ', a pourchaſſé non feu

cés . lement à moy , ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général, en forte que non ayant

i eſgard à nous , quy ſommes ſy grands & puiſ

fants que chacun fçait , a forciblement (a)

faict lever de noz maiſons & greniers les

bleds , que fans tort de perſonne nous avions

,, achapté & payé , & auſquels fans grande

» injuſtice n'eſtoit loyſible ny à luy , ny à per

ſonne vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

» gré & volonté. De ce non content , a auſly

» puis naguerres , ſoubs prétext de la faveur

,, qu'à noftre déshoncur il porte à ce paillard

de Thammaert , faict brufler & deſtruire les

maiſons appertenantes à mon nepveu Boullaert,

voſtre parent & allié ; nous pourchaſſant au

reſte par toutes les voyes à luy poſlibles , tant

sin de déshonneur & ' vergoingne , qu'au lieu de

l'authorité & prééminence , auſquelles nous

follions eſtre , il nous a mis à la riſée & mer

, pris de tout le peuple & d'un chaſcun . Dont

, j'ay certainement telle douleur, que j'en meurs

s, cent fois le jour. Et quant à vous , mes bons

» parents & amis , je croy fermement , que vol

tre honneur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cueur vous pleure , & fenti

tirez la playe de ce mefpris , tant que vous ou

,, les voſtres aurez nom de gentilshommes. Tou

,, tesfois , ſy vous voulez ſuyvre mon advis ,

», nous n'en différerons fy long -temps la ven

- geance ;

99

رو

32

(a) Forcement , par force.
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,, geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noílre honneur tant abbaiſſé , & quy vous

tournera à gloire & grand prouffit. , Lors

chaſcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens . ,, Mes amis , dict- il , eſtes

; vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

z Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

» , nous vous jurons ſur la foy que devons à

, Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

„ poinct. , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté , com

mença à deſmeller ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . Meſſieurs & parents , dict- il , je

La damna.

ſeroye d’advis , que pour parvenir à mon en-. ble conſpi.

,, tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en ration de

femble ( mais en divers temps ) ſe trouvaſſent VandeStran

ceux de

» pour le commence
ment

du quareſme prochain ten contre

le bon con:

en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert te Charles.

( comme ceſtuy quy a eſté le plus intérefré )

aſſiſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

paignie , ſe tiendra aux eſcoutes , & efpiera le

in jour , auquel le conte Charles , felon fa couf

tume , viendra de bon matin & le moins ac

compagné à l'égliſe de fainct Donas , que lors

,, entrant en ſon oratoire , il pourra faire dudict

conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

ce malheureux Thammaert & ſes adhérents ,

w lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy ſerà facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

29 ſerons tous enſemble ſur nos gardes , & re

„ garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

sj tre anchiene authorité , demeurant de mon

o coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd

27
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9

moyen du

sj eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres,

,, mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très- grand butin que ferez des

,, bagues , joyaux & richelles du conte Charles

Les conſpi

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devez
rateurs ef

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de
, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

leur trahy

fon au »; parents & amis , n'avez matière de craindre

, qu’à l’advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa

rents que 9 vengeance pour la mort d'iceluy . , Certes

le bon con ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contredict, mais l'approu

Flandre. verent & louerent ; arreſtants fur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- verent en ceſte conſpiration , furent les fubfé
paux conf

pirateurs.
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme , Lambert &

Bouflaert Vande Straten , fes frères , Yfaac Van

de Straten , leur neveu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre

meſlire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Caf

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audict Bruges . Où ils n'eurent guerres tarde ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

ſaert, qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut ſur

le jour des cendres de l'an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

L'an 1127

( 1 ) Le 2. Mars 1:27 . Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des ſoupçons fur

le complot atroce des Vander Straeten . Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques-uns , déguiſé

en pauvre. „ Avant le toucha un petit d'une eſpée tran

chant & acérée .... & fi comme li ruens dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & indi

Chroni,

St, Den .
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5

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouſſaert

ledit Bouflaert donna le premier coup , duquel couppe la

main dex

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumoſne à une pouvre le bon con

te Charles

femme , laquelle de ce s’apperchevant , s'eſtoit avoit ex

efcryée de grand effroy que le conte fe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf

pour don

ner l'au

ſaert luy rechargea ſur la teſte , cuſt la cervelle moine .

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le choeur du- conte Char

diet ſaint Donas , où il demoura troys jours mentmeur

les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiſtres luy secté

corps d'ice

& confpirateur
s

, perſonne n'y oſoit mettre la au cheur

main pour l'enterrer . Ce malheureux cuvre ache
de l'égliſe

vé , ledict Bouffaert courut en grande diligence nas .

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert , & autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans- occis pac

lesdicts
porterent, au logis du conte s où entre ſes do

confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de teurs.

Locre , efcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudiet con
te butinée

bon conte Charles ſe fouloit fervir , butinants au

confpira

par leſdits

teurs .

occit li murtrier ſon ſegñor , comme il parloit à Dieu en

» oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut alſaſſiné le même jour & la même année
Anfelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats.

Dda
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou :

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audict

Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

feurs ſe Ce faict , its ſe retirerent audiet Bourch (2) , ou

fortifient at ils ſe fortifierent, en intention d'eux y tenir tant
de

Bruges . que leur faict feroit plus afleuré.

Meyer.

an. II26 .

(2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque adem divi Dona.

tiani , ing eſto in longam diem commeatu fortiter mu

niveruntſeſeque ibi incluſerùnt , rati paucos fore ex nobilitate

qui parricidium tam abominandum eſſent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte' qui au moſters ( monaſtère )

tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre .,,

99

CH A P I T RE L XVII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

diêt bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudiêt bon conte ,

d'autres choſes mémorables .

Es ſuſdits traiſtres & confpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdies

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & exci

teurs parla- ſer leur trahyfon par pluſieurs parolles farſées ( a ) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;
peuple

pour excu de forte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur

tant des bénéfices receus- (b) & convoiteux de
trahyfon .

choſes nouvelles ) fembloit aucunement ( c) ap

(a) Dériſoires.

( 6 ) Peufenfible aux bienfaits.

(c) Un peul , en quelque

forte.
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prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

en diligen

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven
ger la mort

ſon bon prince , avoit amaffé le peu de ſes ſub- dubon con

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venu te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auſly joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchoute , meſfire

Baudouyn de Gand , meſſire Thiéry de Dix

mude & meffire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l'horreur & ab
Servas de

siomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

Praet ex

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , fy paſſoyent geance du

par connivence ou diffimulation une tant grande fufdit

trahyfon , & de laquelle s'ils ne faifoyent bien meurdre.

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de forte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliége.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévoſt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de lainet

moyen d'eux retirer , & fe ſauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez . Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges.

à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Los

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s'en eſtoit fuy en l’abbaye de fonnier le

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy volt.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le ſufdict Bouſſaert qui avoit conſpira.

teurs prins

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux .

dict pré

( a ) Venir à boilt , c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu diterminer.
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59

conte Charles de Flandre, furent tous allembles

en la fuldiste ville d'Ypre , ledict prévost parla

à eux de cette forte : Mellieurs mes bons

amis & alliez , vous avez veu , entendu &

fccu le grand tort que tant de fois le conte

Charles , noltre prince , a pourclaffé non feu

lemciit à moy ains à vous tous , tant en par

ticulier qu'en général , en forte que non ayant

clgard à nous , quy fomines ly grands & puif

,, fants que chaleun fçait , a forciblement ( a )

Faict lever de noz maiſons & greniers les

blods , que fatis tort de perſonne nous avions

► achapté & payé , & auſquels fans grande

» injuſtico 11'olloit loylible ny à luy , ny à pera

fonte vivante , de mettre les mains , ſans noſtre

gré & volonté. De ce non content , a aully

» puis nagucrres , foubs prétext de la favour

» qu'à noftre déshoimcur il porte & co paillard

do Thiaminacrt , fniet bruflcr & deſtruire les

mailotis apportenantes à moti nepvcu Boullacrt,

voltre parent & allié ; nous pourchallant au

9, reſte par toutes les voyes luy poflibles , tant

de déshonteur & vergoingno , qu'au lieu do

l'authorite & preeminence , auſquelles nous

follions citre , il 1100s a inis à la riſée & mer

s pris de tout le peuple & d'un chacun . Dont

► j'ay certainement telle doulcur , que j'en meurs

scout fois le jour. Et quant & vous , mes bong

, parents & amis , je croy fermement , que vol

trc honncur & réputation vous eſguillonnent

tellement que le cucur Vous pleure , & fcnti

tirez la playc dc ec mclpris , tant que vous ou

les vostres aurez nom de gentilsliommics. Toll

tesfois , fy vous voulez fuyvre mon advis ,

», nous u'en différerons ſy loung - temps la ven

9 gcanec ;

59

39

(6) Forcement , par forde.
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» geance ; mais vous donneray moyen de recou

vrer noilre honneur tant abbaiſſé , d quy vous

, tournera à gloire & grand prouffit. ,, Lors

chafcun s'eſcria , qu'ils y employeroyent & leurs

vies & leurs biens. ,,Mes amis , dict- il , eſtes

vous donc délibérez de ſuyvre mon conſeil ?

Monſieur , ( refpondit le plus advoué de tous )

s ; nous vous jurons ſur la foy que devons à

, Dieu , que nous vous obéyrons quant à ce

» poinct. , Bien affectueuſement les remerchia le

prévoſt , & voyant leur bonne volonté ,

mença à deſmeſler ſon entreprinſe , ainſi que vous

entendrez . ,, Meſſieurs & parents , dict-il , je

La damna

,, ſeroye d’advis , que pour parvenir à mon en- ble contpi.

,, tente , la pluſpart de nous , ou bien tous en ration de

ſemble ( mais en divers temps ) ſe trouvaflent Vande Stran

» pour le commencement du quareſme prochain ten contre

s en la ville de Bruges , où mon neveu Bouſſaert le bon con .
te Charles.

, ( comme ceſtuy quy a eſté le plus intéreſſé )

afliſté de ceux qu'il voudra prendre en ſa com

paignie , ſe tiendra aux efcoutes , & efpiera le

2 jour , auquel le conte Charles , felon fa coul

is tume , viendra de bon matin & le moins ac

» compagné à l'égliſe de fainct Donas , que lors

entrant en fon oratoire , il pourra faire dudict

conte ce qu'on eſt accouftumé d'exécuter con

„ tre ſon mortel ennemy , & après ſe tranſpor

gj tera en la maiſon dudict conte , où il trouvera

, ce malheureux Thammaert & fes adhérents ,

z lesquels ( comme n'attendants telle entreprinſe ,

& n'eſtant ſur leurs gardes ) luy fera facile

d'occire & mettre en pieches. Ce pendant nous

,, ferons tous enſemble ſur nos gardes , & re

garderons de nous inveſtir du Bourch , juſques

à ce qu'ayons autrement pourveu à nos affai

„ res , & par tel moyen nous recouvrerons nof

sj tre anchiene authorité , demeurant de mon

o; coſté ſatisfaict de la juſte vengeance qui aura

Dd

9
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,

jeſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres,

mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très-grand butin que ferez des

,, bagues , joyaux & richeſſes du conte Charles

Les confpi.

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devezrateurs ef

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de
,, qu'eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

leur trahy

fon au , parents & amnis , n'avez matière de craindre

moyen du
» qu’à l’advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa

rents que » vengeance pour la mort d'iceluy . ,, Certes ,

le bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſliſtants y contredict , mais l'approu

Flandre . verent & louerent ; arreſtants ſur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter le diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- vercnt en ceſte conſpiration , furent les ſubſé
paus conf

pirateurs .
quents , ſçavoir : le prévoſt meſme , Lambert &

Bouffaert Vande Straten , ſes frères , Yfaac Van

de Straten , leur neveu , Bouffaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre

mellire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Cal

ſel, Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour afligné

audiet Bruges. Où ils n'eurent guerres tardé ,

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

faert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut fur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & fept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

L'an 1127

( 1 ) Le 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des ſoupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten. Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques -uns , déguiſé

en pauvre . „ Avant le toucha un petit d'une eſpée tran.

chant & acérée . . . . & fi comme li cuens dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & inti

Chron.

St , Den .
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Charles eſtoit allé aux matines en ladiete égliſe

de faint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladićte égliſe , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poſſible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit tre que

extendue , pour donner l'aumoſne à une pouvre le bon con

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit cxe

efcryée de grand effroy que le conte ſe gardaft , tendue

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf- pour don

ſaert luy rechargea fur la teſte , euft la cervelle moine.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le chour du- conte Char

dict faint Donas , où il demoura trors jours mentmeur

les piteufe

continuels fans ſépulture , au moyen qu'obſtant dry & le

la craincte que chafcun avoit desdicts traiftres corps d'ice

luy jecté

& conſpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au chaur

main pour l'enterrer . Ce malheureux cuvre ache
de l'église

de St. Do

vé , ledict Bouffaert courut en grande diligence nas.

vers le logis du fufdict Thammaert , lequel il

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert ,

Thammaert

& autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans- occis par

lesdicts

porterent au logis du conte , où entre ſes do
confpira

mefticques fut pareillement meurdri Gautier de tours.

Locre , efcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſon

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con

te butinée

bon conte Charles fe fouloit fervir , butinants au
par lcídits

confpira

teurs .

occit li murtrier ſon ſegnor, comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut ailaſſiné le même jour & la même année
Anfelme

que le comte de Flandre, & comme lui dans une églite; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui furent réellement deſtinés

aux poirs attentats.

Dd2
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils trou

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audiet

Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

feurs ſe Ce faict , ils ſe retirerent audict Bourch (2) , où

fortifientad ils ſe fortifierent , en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges. que leur faict feroit plus afleuré.

Meyer.

an . 1126 .

( 2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque adem divi Dona.

tiani , ing eſto in longam diem commeatu . . fortiter mu

niveruntſeſeque ibi incluſerunt , rati paucos fore ex nobilitate

qui parricidium tam abominandum eflent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : „ Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

„ tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,

CI A P I TRE L XVII.

Comment Servas de Praet & autres ' vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

diêt bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifeſta en faveur dudict bon conte ,

d'autres choſes mémorables.

LE

Es ſuſdits traiſtres & confpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges ,
Lesdicts

confpira commencerent à parlamenter au peuple, & excu

teurs parla- fer leur trahyfon par pluſieurs parolles farſées (a) ,

mentent au pleines de malheureux & damnables menſonges ;

peuple

pour excu de ſorte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur

tant des bénéfices receus- (b) & convoiteux de
trahyfon.

choſes nouvelles ) ſembloit aucunement ( c ) ap

(a) Dérifoires.

(6) Peu fenfible aux bienfaits.

( C ) Un peu , en quelque

forte.
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0

prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

ſon bon prince , avoit amaſſé le peu de ſes ſub- dubon con

jects , dont il avoit peü finer (a) , & eſtoit venú te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent auſly joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchoute , meflire

Baudouyn de Gand , meſfire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l’horreur & ab
Servas de

fiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

Praet ex

de leur bon prince , & le grand blaſme qu'ils de Bruges

encoureroyent vers toutes nations , fy paſſoyent adanveni,

par connivence ou diſſimulation une tant grande fufdit
meurdre.

trahyfon , & de laquelle s'ils ne faifoyent bien

aſpre vengeance , eux-meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de ſorte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enſuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévolt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainct

moyen d'eux retirer , & ſe ſauverent en divers Donas s'en

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez . Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges.
à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s'en eſtoit fuy en l’abbaye de fonnier le

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy voft.

Guyon d’Eſtanfort , furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le fuſdict Bouſſaert qui avoit conſpira:

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux,

dict pré

(a) Venir à bout , c'eſt- à -dire, qu'il avoit pu déterminer.
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99

92

99

rents que

ni eſté exécutée ſur mes ennemis ; & vous autres ,

mes bons amys , deviendrez riches & opulents

du notable & très- grand butin quc ferez des

„ bagues , joyaux & richeſſes du conte Charles

Les conſpi.

& de ſes domeſtiques , & en quoy vous devezrateurs et

pèrent im tant plus voluntairement réſoudre , pour ce

punité de
„ qu’eſtant ledict conte eſtrangier & pouvre de

leur trahy

fon au ; parents & ainis , n'avez matière de craindre

moyen du
, qu'à l'advenir l'on pourchaſſe ſur nous aucune

peu de pa
» vengeance pour la mort d'iceluy . Certes ,

le bon con
ce conſeil & advis damnable euſt tant de forche,

te Charles

avoit en que nul des aſſiſtants y contredict , mais l'approu

Flandre. Verent & louerent ; arreſtants ſur l'heure d'eux

trouver au temps préfix en la ville de Bruges ,

& exploicter lc diabolique conſeil de ce malheu

Les nom reux prévoſt. Les principaux de ceux quy ſe trou

des princi- vercnt en ceſte conſpiration , furent les ſubſé

pals conf

pirateurs. quents , ſçavoir : le prévoſt meſme , Lambert &

Bouſſaert Vande Straten , fes frères , Yſaac Van

de Straten , leur nevcu , Bouſſaert Vande Straten

qui eſtoit commis pour exécuter ce meurdre ,

meſlire Guy de Steenvoorde , chaſtelain de Car

fel , Engueram van Effene & pluſieurs autres ,

quy tous enſemble ſe trouverent au jour aſſigné

audiet Bruges. Où ils n'eurent guerres tardó

que l'opportunité s'offrit de mettre à exécution

leur dicte trahyfon , pour autant que ledict Bouf

ſaert , qui eſtoit tousjours aux efcoutes , fut ſur

le jour des cendres de l’an mil cent vingt & ſept,

ou ( ſelon autres ) ſur un premier vendredy de

quareſme dudict an ( 1 ) , adverty que le bon conte

L'an 1127

( 1 ) Lc 2. Mars 1127. Il avoit été averti de ſe tenir ſur

ſes gardes par des perſonnes qui avoient des ſoupçons ſur

le complot atroce des Vander Straeten. Bouchard qui lui

porta le premier coup , s'étoit , ſelon quelques -uns , déguiſe

en pauvre. » Avant le toucha un petit d'une efpée tran

chant & acérée . . . . & fi comme li cuens dreça la tête ,

li traitres li fit au premier cop le chief voler , & inli

Chroni,

St, Den .
72
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tre que

Charles eſtoit allé aux matines en ladicte égliſe

de ſaint Donas ; parquoy accompagné d'aucuns

autres , autant traiſtres & meſchants que luy ,

ſe tranſporta incontinent en ladicte églife , & vint

trouver ( menant le moins de bruit que luy fut

poflible ) ledict conte en la chappelle de la Tri

nité en hault , faiſant ſes dévotions , & auquel Bouffaert

ledit Bouffaert donna le premier coup , duquel couppe la
main dex

il couppa ſa main dextre , que le bon prince avoit

extendue , pour donner l'aumnoſne à une pouvre le bon con

femme , laquelle de ce s'apperchevant , s'eſtoit avoit ex

eſcryée de grand effroy que le conte ſe gardaſt , tendue
donpour

quy peu après d'un autre coup que ledict Bouf
ner l'au

ſacrt luy rechargea ſur la teſte , cuft la cervelle moſne.

eſpandue par la terre , & incontinent fut le corps Le bon

d'iceluy jecté du haut en bas dans le cheur du conte Char

diet faint Donas , où il demoura troys jours mentmeur
les piteufe

continuels ſans ſépulture , au moyen qu’obſtant dry & le

la craincte que chaſcun avoit desdicts traiſtres

corps d'ice

luy jecté

& conſpirateurs , perſonne n'y oſoit mettre la au cheur

main pour l'enterrer . Ce malheureux cuvre ache

de l'église

de St. Do

vé , ledict Bouflaert courut en grande diligence nas.

vers le logis du fuſdict Thammaert , lequel il
Thammaert

mit à mort , avec ſes fils Gaultier & Guillebert , & autres

& après avoir pillé toute la maiſon , ils ſe trans- occis par

porterent au logis du conte , où entre fes do- lesdicts

confpira

meſticques fut pareillement meurdri Gautier de tours.

Locre , efcuyer trenchant d'iceluy conte , & avec La maiſoni

luy pluſieurs Danois & Allemans , deſquels le dudict con
te butinée

bon conte Charles ſe ſouloit fervir , butinants au
par leſdits

confpira

teurs.

,, occit li murtrier ſon ſegnor , comme il parloit à Dieu en

oraiſon .

C'eſt une choſe digne de remarque que Guillaume , comte

de Bourgogne , fut aſſaſſiné le même jour & la même année

Anſelme

que le comte de Flandre , & comme lui dans une égliſe; de Gembl.

comme s'il y avoit des jours qui fuſſent réellement deſtinés

aux noirs attentats .

Dda
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reſte toutes les bagues & joyaux , qu'ils troui

verent illec , & en retournant vers le Bourch

dudict Bruges , occirent ſemblablement pluſieurs

autres nobles du païs & bourgeois d'icelle ville ,

lesquels ils ſçavoyent avoir eſté favorables audiet
Lesdicts

conſpira
conte , & partiaux contre eux & leurs adhérents .

teurs ſe Ce faict , ils ſe retirerent audict Bourch (2) , ou

fortifientau ils ſe fortifierent , en intention d'eux y tenir tant
Bourch de

Bruges . que leur faict feroit plus afleuré.

(2) Burgum , hoc eſt , caßrum atque adem divi Dona.

tiani , ingeſto in longam diem commeatu fortiter mu

Meyer. niverunt ſeſeque ibi incluſerunt , rati paucos fore ex nobilitate
an. II26 .

qui parricidium tam abominandum effent vindicaturi. La

chronique de St. Denis dit la même choſe : Ils garnirent

l'égliſe & la maiſon le conte qui au moſters ( monaſtère )

„ tenoit & adtrairent & amenerent tant de garniſon & de

vitale , comme ils plus porent , por exgarnir & défendre.,,

>

99

CH A P I T R E L XVII.

Comment Servas de Praet & autres vindrent en

diligence vers Bruges , pour venger la mort du

die bon conte Charles ; de l'empriſonnement des

complices d'iceluy meurtre ; des miracles que

Dieu manifefta en faveur dudiet bon conte , &

d'autres choſes mémorables .

>

Es ſuſdits traiſtres & confpirateurs s'eſtants

( après avoir perpétré les abhominables meur

dres que deſſus ) retirés au Bourch de Bruges
Lesdicts

confpira commencerent à parlamenter au peuple , & excu

teurs parla- ſer leur trahyſon par pluſieurs parolles farſées (a) ,

pleines de malheureux & damnables menſonges ;

peuple

pour excu de ſorte que le peuple ( ordinairement nonchal

fer leur

tant des bénéfices receus- (6) & convoiteux de
trahyfon .

choſes nouvelles ) ſembloit aucunement (c) ap

mentent au

(a) Dériſoires.

(b) Peu ſenſible aux bienfaits.

( c) Un peu , en quelque

forte.
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prouver leur fourfaict , quand en grande dili Servas de

gence ſurvint en ladicte ville un noble & vertueux
Praet vient

en diligen

chevalier d'iceluy quartier , nommé Servas de ce à Bruges

Praet , lequel ayant entendu la piteuſe mort de pour ven

fon bon prince , avoit amaſſé le peu de les fub- eran mort

jects , dont il avoit peü finer ( a ) , & eſtoit venu te Charles.

vers ledict Bruges , en intention de faire la ven

geance dudict meurdre. Or , ledict Servas ( au

quel s'eſtoyent aully joincts l'abbé de fainct Pierre

à Gand , meſſire Helin de Bouchoute , meſfire

Baudouyn de Gand , meffire Thiéry de Dix

mude & meſſire Richard van Bieſt , ſon frère )

après avoir remonſtré au peuple l'horreur & ab

Servas de

tiomination du meurdre commis en la perſonne horte ceux

Praet ex

de leur bon prince , & le grand blafme qu'ils de Bruges
à la ven

encoureroyent
vers toutes nations , ſy paſſoyent geance du

par connivence ou diſſimulation une tant grande fuldit

trahyfon , & de laquelle s'ils ne faiſoyent bien meurdre.

aſpre vengeance , eux -meſmes ſe rendroyent cou

pables ; les encouragea de ſorte , que tous d'un
Le Bourch

commun accord & de main joincte aſſiégerent le- de Bruges

dit Bourch , duquel néantmoins la nuict enfuy- alliégé.

vant , ledict prévoſt & ſes adhérents ( voyants Le prévolt

que la fortune baſtoit mal pour eux ) trouverent de fainet

moyen d'eux retirer , & fe ſauverent en divers Donas s'en.

fuyt de

lieux . Toutesfois aucuns d'eux furent prins & nuict du

queſtionez. Et fut depuis le prévoſt meſme trouvé Bourch de

Bruges.
à Watenes , ou ſelon autres en la maiſon d’Alard

Guillaume

de Warneſton , & prins par Guillaume de Loo , de Loo

quy lors ſe diſoit le plus proche à la conté de prend pri

Flandre. Yſaac quy s'en eſtoit fuy en l'abbaye de

ſainct Jean , près ledict Warneſton , & avec luy voft.

Guyon d’Eſtanfort, furent prins par la juſtice Lesdicts

de Sainct Omer , & le ſuſdict Bouſſaert qui avoit conſpira :

teurs prins

meurdry le bon conte , fuſt conſtitué priſonnier en divers

lieux ,

dict pré

(a) Venir à bout , c'eſt- à -dire , qu'il avoit pu diterminer .
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en la maiſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle ,

& ainſy ſucceſſivement des autres , quy furem

conſtituez priſonniers , les uns çà , les autres là .

Après que les fufdicts traiſtres fe furent retirés

dudict Bourch , l'abbé de fainct Pierre de Gand ,

Le corps ledict Servas , & les autres de la fuyte , enter
du bon

conte Char rerent non fans une infinité de larmes , le corps

les enterré

en l'égliſe
du bon conte Charles à l'égliſe de faint Chriſtof

de ſainct fle , ſur le marchie dudict Bruges , pour autant

Chriſtoffle
qu'il ne povoit eſtre enterré en celle de fainet

à Bruges .

Donas , au moyen , que par le fuſdict meurtre ,

elle avoit eſté violée . Peu après , le roy de Fran

ce Louys , diet le Gros, vint en ladicte ville de

Bruges , tant pour faire juſtice des fuſdicts meur

driers , qu'allin d'induire les eſtats de Flandre

à recevoir pour leur conte Guillaume, fils de Ro

bert Courtehoſe , duc de Normandie ( 1 ) , duquel

nous parlerons cy-après . Et eſtant ledict roy

Louys le Louys audict Bruges , il fit au bout de ſoixante

Gros , roy

de France ,
jours , durant laquelle eſpace le corps dudict bon

vient à conte Charles avoit repoſé en l'églife de ſaint

Bruges &
Chriſtofle , le rapporter audict ſainct Donas , oufaict trans

porter le il fuſt enterré en merveilleuſe magnificence. Au

quel endroict ne voulons paſſer en ſilence les
diet bon

Charles à miracles & chofes merveilleuſes que les chroni

fainct Do ques teſinoignent eſtre advenues après la mort

de ce vertueux & vrayement ſainct conte . Le

Miracles corps duquel eſtant repoſant au chcur de ſainct

advenus
Donas ſans aucune ſépulture , un boiteus Ro

après la

mort du bert le Tollenare , lequel avoit veſcu plus de

bon conte
huit ans ſur les aumofnes au cloiſtre de fainct

Charles.

Andrieu lez Bruges , vint ſoy traînant le mieux

qu'il luy fuſt poſſible , toucher avec révérence le

dict corps , & incontinent ſe leva , rechevant

toute fancté & guarriſon . Comme auſſy fut au

dict lieu guarrie une notable multitude de mala

corps du.

nas .

( 1 ) Voyez note i . du chap. 62. , pag. 350.
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des , les ungs de fiebyres , autres de mal de teſte ,

& fucceflivement d'autres maladies. En outre ,

Bouffaert Vande Straten , qui avoit commis le

dict meurtre , s'eſtant fuy avec un ſerviteur vers

Anvers , & venant ſur l'eaue , la barque demoura

quoye (a) , ſans vouloir aller avant , de forte que

tous ceux qui eſtoient dans icelle barque , voires

& luy -meſme , diſoyent que c'eſtoit un chaſtoy

divin , priants tous Dieu pour ſa miſéricorde ,

& non obſtant ce , ne leur fuſt poſſible paſſer

ladicte eaue , au moyen de quoy ils furent con

ſtraincts de retourner en Flandre . Qui fut cauſe

que ledict Bouſſaert ſe mit en chariot pour venir

vers Lille , où il fut peu après prins en la mai

ſon de Bernard de Roubaix , ſon oncle , ſelon

que vous avez desjà entendu . D'autre part , quand

on tira le corps dudict conte Charles hors le

ſépulchre , auquel il avoit eſté en l'égliſe de fainet

Chriſtoffle ſoixante -trois jours continuels , toute

ladicte égliſe fuſt remplie d'une clarté admirable ,

& de tant de bonnes odeurs qu'il ſeroit impof

ſible le vous déclarer ; meſmes , que plus eſt , le

fuſdict corps fut trouvé autant entier , & les

playes fi fraiſches , comme s'il ne fuſt eſté mort

d'une heure , dont auſſy le roy Louys , quy eſtoit

lors illec préſent , fut grandement eſmerveillé &

d'autant plus efchauffé au defir qu'il avoit d'en

faire une très-rigoreuſe , exemplaire & mémorable

vengeance. Auquel paſſage je veux inſérer en ceſte

Advertiſſe

hiſtoire un bon advertiſſement , quy non -ſeule ment de

ment pourra prouffiter au commun populaire', l'autheur

mais principallement inciter à vertu les grands & pour inci
ter un char

excellents perſonnages . Il n'y a que la vertu quy

puiſſe mettre en perpétuelle mémoire ceux quy de vertu .

l'ont aymée & ſuyvie. Puisque ainſy eſt , elle

doit ſervir d'un poignant (b ) aguillon , tant aux

cun au desir

(a) Immobile. (6) Puiſant, perçant.
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les :

rois & ceux quy ont le gouvernement des peu

ples , qu'aux magiſtrats quy ont la fuper-inten

dance ſur les villes , à ce qu'ils raſchent à faire

chofes honneftes , & mcfmes , que mcfpriſants les

dangiers ou bien la mort , quand elle fe préfen

tera , ils ne reculent & fachont dilliculté d'endu

rer & fouttenir toutes choſes pour le bien public,

tant dures foyent-clles. Il y a icy un exemple

Louange notable on noſtre bon conte Charles ; car coin

du bon

coute Char- bien qu'il vit le dangier éminent , ou d'eílre

challé du païs , ou de la mort alluréc , à raiſon

de l'égalité de juſtice qu'il faitoit obſerver , voi

res à l'endroiệt des plus grands du païs , & au

moyen de la fuſilicte diſtribution de bled , qu'il

voulut eftre faicte , tant y a qu'il ne voulut

reculer de ſon bon & fainct propos , & beau

coup moins , ou pour la convoitiſe de dominer ,

ou pour deſir de conſerver la vie en plus grande

aſſourancc , lailler fou peuple endurer une faim

tant extrême , ou demeurer par faute de juſtice

opprefle des plus grands , ne povant aucunement

endurer, que fon authorité & réputacion fut dés

honnorée par une diſſimulation tant lafchc & ſy

Le bon très -grande. Mais pluſtoſt, s'expoſant à tous dan :

conto Char. giers , il a réputé , que ce luy feroit une choſe

les a eſtimé honneſte d'eſtre chaffé de ſon dommaine, voires &

chofe hon

neſte s'ex de mourir pour le bien & tranquillité de ſes ſub

pots périls jects . Parquoy me ſemble , que ce perſonnage a

eſte un homme yrayement prudent & magnanimo,

bien & le
& que c'eſt bien raiſon que tous luy rendent

fubjects. teſinoingnage de vertu . C'eſt cy la louange de

noſtre bon contc , quy donne exemple à tous

amateurs de vraye gloire , que s'ils ont ſoing de

lailler après cux une honneſte renommée , ils ſe

propoſent le femblable , ſy cela vient quelque

fois il propos , & fur tous autres , les roys , prin

ces , gouverneurs & magiſtrats des villes y doi

vent adviſor , tant s'en faut qu'ils doivent eſtre

pour le

pos de los
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mune .

oyſifs , laſches & craintifs , que meſme ce leur C'eſt dés.

eſt déshonneur , quand il y a ſeulement une pru
honneur

à un prince

dence , juſtice ou magnanimité commune en eux . d'eftre feu

Je pourroye bien à ce propos alléguer d'autres lement

doué d'une

arguments , pour monſtrer la vertu & conſtance
prudence ,

de noſtre bon conte ; mais affin que je ne ſoye. juſtice ou

magnani

long outre meſure , je retourneray au propos mité com

que j'ay laifié .

CH A P I TRE L XVIII.

Comment le roy de France fit exécuter par divers

fupplices les ſuſdicts conſpirateurs , deſquels tou

tes les familles & allyés furent bannis , qui ſe

retirerent en une yſle d'Hybernie , nommée Gher

ma , avec autres ſingularitez .

E roy Louys donc eſtant pour les raiſons

que deflus grandement eſchauffé au defir de

faire la vengeance du meurdre inhumain , com

mis en la perſonne du bon conte Charles , en

voya par-tout ſes officiers , pour appréhender les

Punition

meurdriers & leurs complices , lesquels il fit di
defdicts

verſement & par une infinité de fupplices exécu- confpira

ter en divers lieux , ordonnant que toutes leurs
teurs.

maiſons , en quelque lieu qu'elles fuflent ſituées Les mai.

foubs les limites de fa jurisdiction , fuſſent abba- fons des

tues , & leurs autres biens confifquez , mefines

fuſdicts

conſpira

fut publié , & par édict perpétuel & irrévocable teurs font

deffendu , que lefdiétes maiſons démollies ne fuf- pour l'abo
mination

fent , ſus grandes peines à ce impoſées, jamais de leur tra

redreſſées ou réédifiées , & ce en mémoire de
mollies

l'énormité du meffaict perpétré (a en la perfonne de avec défen

leur prince & feigneur naturel, eſtant ledict décret ſe de ja

mais les po

encore pour le jourd’huy en la ville de Bruges bien voir réédi

eſtroictement obſervé , où l'on peut encores main- fier.

tenant veoir pluſieurs héritaiges deſdićts de Vande

(2) Commis.
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Straten , déſerts , vagues , & fans aucun édifice,

Advertiſſe- Telle fut la malheureuſe fin dudit prévoſt & de

ment &

diſcours de ſes complices , ſervant aujourd'huy d'exemple

l'autheur pour tous traiſtres & meurdriers , leſquels Dieu

fur la fin

mitérable permect aucunefois triumpher & proſpérer , pour

defaicts quelque temps , mais à la fin il defcoche fa faget

trgiftres.

te contre eux , quy los faict tomber & entière

ment ruiner . Par lequel exemple auffy , l'on peut

manifeſtement veoir , que les hommes quy font

addonnés à ambition , avarice , & envye , ne laiſ

fent rien qu'ils n'attentent , & ne veullent quit

ter la place à autruy , tant grand ſoit -il. Et de

faict , quand telles gens veullent venir au bout

Naturel de leurs deſirs , ils ne font conſcience de perpé

des ambi

tieux , en trer tout horrible cas , pour abhominable & inhu

vieux & main qu'on puiſſe fonger. Et de peur qu'ils ont de

avares,
perdre ce qu'ils ont une fois recouvré , ne crain

dent de faire encore de plus grandes meſchance

tez . Et voicy quelle opinion ils ont : que c'eſt

une plus légière perte & plus facile à porter de

ne point parvenir à quelque degré , & haute dig

nité , que de décheoir des biens & honneurs , leſ

quels desjà on a accouſtumez. Parquoy cecy

leur demeure de reſte , qu'ils ont une plus grande

audace , quand ils craignent d'eſtre fruſtrés de

leur première félicité ; inais ce m'eft affcz d'avoir

faict ceſte remonſtrance comme en paſſant. Or

( pour retourner à noſtre propos ) après que leſ

dicts confpirateurs furent exécutés , les autres

Lesfuſdicts
qui s'citoyent faulvés , & mcſmcs le demeurant

confpira

teurs ban de tout leur linaige (~) , coulpables & non coul

bis font ab- pables , furent déchaſſés du païs de Flandre , &
horrés de

tous eltran de tous autres ſubjects à la couronne de Fran

siers, à rai ce , & bannis à perpétuité. Lefquels furent long
fon de

l'énormité temps vagabonds & fans aſſeurée demeure , pour

de leur

tranyion.

autant que , au moyen de l'énormité du fuſdict

(a) Lignée , famille.
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1

cas , perſonne ne les vouloit recevoir ; mais en.

fin ils ſe retirerent en Hybernie , ou le roy d'An

gleterre leur accorda demeure en une petite yſle

nommée Gherma , où ils multiplierent par luc

ceſſion de temps , en fy grand nombre , qu'en

l'an mil deux cents quatre-vingt-ſept ils oferent

faire guerre au roy d'Angleterre Edouard ; mais

néantmoins , ils furent tous deffaicts & déchaſſez

dudict lieu , & ceux quy eſchapperent , devin

drent pyrates de mer ( I) . Quy doibt fervir de Tous prin

préadvertiſſement à tous roys , princes , ou répu
ces &répu

bliques fe

bliques de "ne recevoir , ny careſſer aucuns ,traiſ doivent

tres , ny meſmes ceux quy ſeulement font par garder de
recevoir en

leurs fautes précédentes , tombez en réputacion leur païs

de telles gens.
aucun trail:

tre .

( 1 ) Il eſt poſſible que Henri I. , qui regnoit alors en

Angleterre , y ait donné un aſyle aux meurtriers de Charles

le Bon , parce que Louis le, Gros , ſon ennemi , pourſuivoit

la vengeance de cet aſTaſſinat. Mais il n'eſt pas également

certain qu'il leur ait abandonné une petite île en Hibernic

( l'Irlande ). A cette époque , l'Irlande étoit poſſédée par

pluſieurs petits deſpotes , & cette île ne fut réunie au

royaume d'Angleterre qu'en 1171. , ſous le regne de Henri II.

CH A P I T R E L XI X.

Commentpluſieurs princes callengerent ( a ) la conté

de Flandre, laquelle finablement , contre droict &

raiſon , fut par le roy de France adjugée à Guil

laume de Normandie.

Guillaume

Andis que les chofes fuſdictes ſe faiſoyent, d'Ypre ou
de Loo ca

Guillaume d'Ypre , fils de Philippe de Flan
lenge com

dre , ſecond fils de Robert le Friſon , callengea me le plus

par l'enhort ( b ) & à l’adveu de la contefle Cle- prochain
héritier la

mence , la conté de Flandre , comme le plus pro ' conté de

Flandre.

(a) Se diſputerent. ( 6 ) Exhortation ,
1
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chain & apparent héritier , & prinſt en "ladiche

qualité les villes d'Aire , Caſſel, Ypre , Furnes ,

mettant ſoubs fa ſubjection toute la baſſe Flan

dre , de laquelle ilſe fit appeller conte ( 1) . D'autre

part le roj Henry d'Angleterre prétendoit eſtre

luy -meſme le plus prochain , diſant qu'il eſtoit

Débats en venu de madame Méhault , fille de Baudouya

tre plu de Lille , & que luy , ny ſes prédéceſſeurs

fieurs prin- n'avoyent renoncé à leur droict , comme bien

ces pour la

ſucceſſion avoyent faict ceux de Hainault , & de faict, en

de Flandre.

voya une bien groſſe armée en Cafant , eſpérant

avoir la faveur de ceux de Bruges & de pluſieurs

gentilshommes de Flandre , leſquels il avoit fol

licité par pluſieurs dons , & grandes promeſſes(2).

Pareillement y contendoit (a ) & aſpiroit, Thiéry

C

(a) Diſputoit , du latin contendere.

ta

11

le са

0

per. C. 31 .

que

( 1 ) Il paroît qu'il s'étoit borné à prendre le titre de ré

gent , & à ce tître , il avoit été un des premiers à venger

la mort de Charles . Pluſieurs villes s'étoient déjà ſoumiſes

à lui ; mais il eut le malheur d'être fait priſonnier par. Con

rival , qui bientôt après lui rendit la liberté pour prix dela

renonciation qu'il fit au comté de Flandre : Rex cum Wik

lelezo comite Ipras obviam adit , eumque ( Iprenſem ) captun

Flandr . gès vinculis & carceri per aliquantùm temporis manciparit

;
fed pofteà ei reconciliatus idem Willelmus comitiſ

cramentum fidelitatis fecit. La ville d'Ypres fut livrée au

Hammes . Les villes d’Aire , de Bergues & les autres qui

tenoient pour le parti de Guillaume d’Ypres , intimidées par

cet exemple , ſe ſoumirent au nouveau comte .

(2) Henri, roi d'Angleterre , ne réclamoit pas pourlui

la poſſeſſion du comté de Flandre. Il ſe contenta d'appuyer

& de favoriſer les compétiteurs du duc de Normandie, foo

neveu , qu'il haïſſoit, & qu'une partie de la Normandie

avoit déjà reconnu pour ſouverain. Il favoriſoit ſur-tout

Etienne , comte de Boulogne, fils d'Etienne , comte de

Blois , qui formoit des prétentions au comté de Flandre da

Order. Vit. chef d'Adèle , ſa mère, fille de Mathilde , épouſe de Gul

laume le Båtard . Il porta 'le ravage dans la Flandre; mas

Guillaume s'en vengea bientôt , en ravageant le comté de

Boulogne,

Il é

Gere

lat

Bon .

mais

ferent

où il

an . 1127

ces

préter

nullis

grafiu

tiys 1
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bon conte

tous ceux

d'Elfate ( 3) , fils de Ghertrude , fille de Robert

le Frifon , comme ſemblablement fit Arnould , ne Arnould ,

veu du bon conte Charles , & fils aiſné de fa

neveu du

feur , lequel print Sainct Omer , convertiſſant le Charles

monaſtère d’illec en une fortereſſe (4) ; de ſorte prend
St. Omer.

que le pouvre païs de Flandre à raifon de ce ,

eſtoit apparant tomber en merveilleuſement eſtran

ge déſolation , ſy le roy Louys le Gros , n'y euſt

remédié . Lequel eſtant en la ville d'Arras , man

Le roy de

France

da vers luy tous ceux qui prétendoyent droict manda vers

audiet païs , allin de toutes matières débattues ,
foy en Arras

il puſt, comme ſouverain , adjuger ladicte conté qui préten

felon qu'il trouveroit de raiſon , vers lequel pour- doyent en
la fuccef

tant ſe trouverent les fufdicts princes & avec eux fion de

Baudouyn , conte de Hainault , qui fe difoit fils Flandre.

de Baudouyn , frère d'Arnould le Simple , conte

de Flandre , occis par Robert le Friſon en la ba

taille de Caffel. Mais le roy Henry d'Angleterre

n'y vint en perſonne , ains y envoya Eſtienne,

conte de Bloys , pour remonſtrer fon droict &

proximité , telle que deflus. Finablement , le roy

( plus par faveur que felon droict ) adjugea la

(3 ) Thiéri d'Alface avoit des droits bien plus légitimes

que ſes compétiteurs à la ſucceſſion au comté de Flandre .

Il étoit fils de Thiéri d'Alſace , duc de Lotharingie , & de

Gertrude , fille de Robert le Friſon , & tante de Baudoin à

la Hache , auquel avoit immédiatement ſuccédé Charles le

Bon. Il avoit pour lui la plus grande partie de la nobleſſe ;

mais le crédit & la puiffance de Louis le Gros en impo

ferent aux peuples , qui reconnurent Guillaume le Nor

mand pour fouverain .

(4 ) Guillaume avoit été aſſiéger Arnould dans le lieu

où il s'étoit fortifié. Celui-ci fut obligé de céder aux for

ces d'un rival plus puiſſant que lui & de renoncer à ſes Gualter.

prétentions . Connes Willelmus cum ſuis caſtrum obfidet , non
Brug.

nullis nitentibus ignem apponere ; ſed comite , ne quis hoc · Flandr. ge.

præfumeret , comminante , Arnoldum exire coegit ole jus to
ner. C. 34.

tius Flandriæ abjurare.
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par faveur

que elon

3

Le roy de dicte conté de Flandre à Guillaume , fils de Ro :

France plus

bert , dict Courtehofe , duc de Normandie , non

pour ce qu'il fut le plus prochain , ( veu que le

droict adju
contraire eſtoit véritable ) mais à raiſon de l'af

ge la conté

lic Flandre fection qu'il portoit audit Guillaume , pour ce

a Guillau
qu'il eſtoit fiancé avec madame Sybille , couſine

mie de Nor

inandic . de la femme d'iceluy roy Louys le Gros (5).

Or voylà ce que je trouve des affaires & actes

du fufdict bon conte Charles , & de débats quy

s'eſmeurent pour la ſucceſlion de Flandre , après

La nation la mort d'iceluy , voulant bien icy noter , ( pour

de Flandre ce que par le contenu au prologue qu'avons faict

ne céde à

ſur ceſte hiſtoire , avons déclaré que noſtre 11a

tre de toute tion ne doit en rien céder à aucune autre de tou

l'Europe.
te l'Europe ) que par le moyen de ce bon , fainct,

& vertueux conte , ceux de Flandre ont eu un

Le bon con- prince & gouverneur , lequel ne décore moins le

te Charles
païs de Flandre , que monſieur faint Louys a de

aux Fla

puis honoré le royaume de France , comme allez

que ſainet peut apparoir par les miracles que noſtre Sei

Louys aux

François.
gneur , depuis ſa mort a monſtré à l'endroit de

ſon corps bien -heureux , lequel eſt pour le pré

ſent eſlevé en la facriſtie de fainct Donas, où on

le voit journellement en grande dévotion & révé

rence . Quant à madame Marguerite fa femme ,

dont toutesfois il n'eut aucun enfant , elle ſe re

aucune au

mens ce

Guill. de

umièges.

Order. Vit .

( 5) L'épouſe de Guillaume fut Jeanne de Montferrat ,

fille d'Humbert II . , duc de Maurienne & de Savoie , &

ſeur d'Adélaïde , épouſe de Louis le Gros . Dès que celle

ci eut appris la mort de Charles le Bon , elle employa tout

ſon crédit ſur ſon époux , pour faire placer ſon beau - frère

ſur le trône de la Flandré , au préjudice de ceux qui y

avoient des droits plus légitimes . Il eſt vrai qu'il avoit

épouſé d'abord Sybillo , fille de Foulques , comte d'Anjou ;

mais le mariage avoit été annullé , parce qu'ils étoient pa

rens. Cette Sybille fut la ſeconde épouſe de Thiéri d'Al

ſace , qui fuccéda à Guillaume le Normand au comté de

Flandre .
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maria depuis à Thiéry d’Elfate (6 ) , quy devint

finablement conte de Flandre , ſelon que pourrez

veoir par la continuation de ceſte hiſtoire .

(6 ) Nous venons de dire que la ſeconde épouſe de Thie

ri d'Alface fut Sybille , fille de Foulques , comte d'Anjou .

La première est appellée Suanechilde dans un grand nom
Vred. yes

bre de diplomes ; mais pluſieurs hiſtoriens la confondent , Flandr.

comme Oudegherit , avec Marguerite , fille du comte de

Clermont.

p . 186

C Η Α Ρ Ι Τ R E
L X X.

G

Comment Guillaume de Normandie fe fit au moyer

de l’alliſtence du roy de France , recevoir en pista

ſieurs lieux par force , pour conte de Flandre

dont finablement il devint payſible après la batail

le qu'il eſt devant Ypre contre Guillaume de Loo .

Uillaume de Normandie , fils de Robert ,

Juc de Normandie , ſurnommé Courtchoſe ,

quy fut fils de madame Méhault , fille de Bau

douyn de Lille , fuccéda audict bon conte Char

les , en la conté de Flandre ( au moyen de l'aflif

tence & faveur du roy Louys de France ) en l'an

vingt & huict. Il ne fut jamais marié , trop bien. L'an 1129 .

eſtoit fiancé à madame Sybille , fille de Fon

cault ( a ) , conte d'Anjou , & après roy de Hie

ruſalem ( 1 ) . Mais le mariage n'allit avant (b) ,

( a ) Foulques. (0) Ne réulit point.

( 1 ) Voyez la n . 5. du chap . précédent , pag . 382. Nous

ajouterons, contre Oudegherit , que Guillaume fut plus que

fiancé avec Sybille . Leur union fut réelle & dura pluſieurs

années . A la ſollicitation du roi d'Angleterre, Calixte Il . la

declara nulle , comme le prouvent les lettres de ce pontife

aux évêques de Chartres , d'Orléans & de Paris. Guillaume

& fon beau-père refuſerent de ſe ſoumettre à ce décret &

Spicil. in

fol. t . g .

p . 459.
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/

au com

ettant par

Flandre ,

devient ty

ran.

au moyen de l'obſtacle , qu’y mit Henry , rog

d'Angleterre , lequel tousjours luy avoit eſté

Le conte ' grand ennemy. Ledict Guillaume devant ſon ad
Guillaume

vèncment à ladicte conté de Flandre s'avoit tous

mencement jours porté modeſtement & vertueuſement , mais

bien -condi

tionné , &
incontinent qu'il penſoit eſtre affeuré de ſa gran

deur & puiſſance , il changea de conditions , &

venu à la
devint cruel & tyran , dont aufry mal luy en

conté de

print , ſelon que voirez préſentement. Avant que

ledict Guillaume peuſt eſtre par tout reçeu pour

conte & feigneur , il endura beaucoup de fafche

ries , qui fut cauſe , que le roy Louys de France ,

pour le mettre par-tout en poſſeſſion , vint én per

ſonne avec luy , au mois de May dudict an mil

cent vingt & huict en la ville de Lille , où il fut

receu pour conte & fit le ferment en tel cas re

quis & accouſtumé. De là le roy le mena en la

ville de Bruges , où il fut ſemblablement receu ;

mais pour autant que ceux de Gand mettoyent

difficulté à le recevoir , obſtant la faveur qu'ils

portoyent au roy Henry d'Angleterre , le roy

Louys & le conte Guillaume retournerent audiet

Lille , & de là tirerent à Sainct Omer par Béthu

ne , devant lequel Sainet Omer ils miſrent le ſiè

ge , pour autant qu'un adoleſcent du royaume

de Naples appellé Arnould , s'eſtoit en qualité

Sain&Omer de neveu du feu conte Charles , mis dedans ladicte

prinſe par

Guillaume
ville , & avoit fortifié le cloiſtre d'illec , lequel

deNorman- faſt aſſailly & prins , par leſdits roy Louys & le

die.
conte Guillaume , quy conſtraindirent iceluy Ar

nould à la renonciation du droict qu'il préten

1

doit

Ibid.

Chron. de

Tours

an 1119

maltraiterent ceux qui vinrent le leur ſignifier. C'eſt ce

que prouvent également les lettres d'Honorius II . au clergé

de Tours . Mais enfin , Guillaume , qui avoit épouſé Sybille

en 1122. , la répudia vers l'an 1126. , & épouſa , l'année

ſuivante , Jeanne de Montferrat.
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doit audiet Flandré * ) , moyennant toutesfois

quelque fomme d'argent , que luy fut délivrée

pour retourner en fes païs , & laquelle lefdicts

de Sainct Omer furent contraincts luy payer &

Ypré tient

furnir . Dudict Sainct Oier , ils tirerent à gran- le party de

de puiſſance contre la ville d'Ypre , laquelle te
de Loo .

noit pour Guillaume de Loo , dont nous avons

parlé cy -deflus , & devant laquelle y euft une Du conflict

dure & très-afpre bataille . Et tandis que l'on ſe que devant

combatoit , le ſeigneur de Roubaix entra dedans jaume de

ledict Ypre , par la faction du guet de la porte de Loo euft
contre le

Mellines , dont s'apperchevant le fufdict Guillau
roy derran

me de Loo & les ſiens , perdirent tout courage , çe & Guil
laume de

& s'enfuyrént à vauderoute , mais ledict Guil
Norman

laume fuſt pourſuyvy , & rattainet par un che- die.

valier appellé meflire Daniel de Tenremonde , Guillaume

quy l'amena priſonnier avec pluſieurs autres che- de Loo pri

fonnier .
valiers. Et fut ladicte ville d'Ypre par les gens

du roy arſée & pillée . Dont eſtonnées les autres

Ypre bruf.

lée .

villes de la baffe Flandre , leſquelles avoyent tenu

le party dudict Guillaume de Loo , fe mifrent

ſans aucune réſiſtence , ſoubs l'obéiſſance du roy

Louys , recevants ledit Guillaume pour leur con

te & feigneur (3) . Comme auſly finablement ceux

de Gand , moyennant aucunes conditions lors

conchene's , recognurent le ſuſdit Guillaume de

Normandie pour conte de Flandre , encores que

ce fut à leur très-grand regret & déplaiſir. Ce

faict , ledict roy Louys retourna en France. Et

aſſez toſt après Guillaume de Loo , à la requeſte

des barons & nobles de Flandre , fut relaxé &

mis en fa liberté , moyennant toutesfois la pro- deNorman

Guillaume

meſſe qu'il fit de faire hommage audiet Guillau- die par -tout

me de Normandie , comme conte de Flandre , de receu pour

fes viſconté d'Ypre & feigneurie de Loo , enfem- Flandre .

A
( 2) Voyez la n . 4. du chap. 69. , P 331.

(3 ) Voyez la n . 1 , su chap . 69. , p . 380.

Ee
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Guillaume ble de renoncer à tout tel droict que jamais il

de 100 rc pourroit prétendre en la conté de Flandre . Ce

droret qu'il que nćantmoins ledićt Guillaume n'obſerva guct

prétendoit res bien . Cependant Baudouyn , conte de liai

© Flandre.

nault , quy ſemblablement avoit prétendu droict

Baudouin , en la ſuſdicte conté de Flandre, faifoit pluſieurs

conte de
courſes audict païs , brullant villages , maifong

Ilainault ,

infeſte le de plaiſance & tout ce qu'il pouvoit rencontrer

fur le plat-païs , & fignamment és terroirs &

Blandre
chaſtelenics d'Aloft & Audenarde. Contre lequel

le conte Guillaumnc envoya en grande diligence

mcflire Bertran marifchal de Flandre ; mais avant

la venue audiet pais , le conte de Hainault s'cf

toit retiré . Au moyen de quoy il retourna vers

lc conte Guillaume, lequel eſtoit par le moyen

que deſſus demeuré paiſible conte de Flandre.

pais de

C 1 A P I T R. E L X XI .

Des exaétions & cruautés du conte Guillaume ,

après qu'il fût devenu Seigneur paiſible de

Flandre , & comment ceux de Lille rebellerent

contre luy.

Sfcz , toſt après que ledict Guillaume fut

A par-toute recetas de colbey'commeconte de

Flandre , il commença gréver (a) lc païs ( 1 ) ,

(a) Charger l'inpois.

( 1 ) Guillaume avoit hérité de l'audace & de l'ambition

de fes pères . Il vouloit rentrer dans le duché de Norman

dic qu'il n'avoit pu encore reconquérir. Il ne perdoit point

de vue le trône d'Angleterre qui avoit appartenu à ſon

père. 11 avoit pluſcurs compétiteurs au comté de Flandre

foutenus par des voiſins inquicts & jaloux , Henri fon

oncle & le duc de Brabant. Il lui falloit de nombrcux

tréſors pour fournir aux guerres qu'il méditoit ou qu'il

étoit obligé de faire. Delà viennent les vexations qu'il

exerça contre les nouveaux ſujets dont il provoqua la hains

& la rcbcllion.
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faiſant pluſieurs nouvellitez contre les loix & an

cienes couſtumes des villes de Flandre ; car il

faiſoitmarchandiſe des offices , comme ſi Ge fuf

Le conté

Guillaume

fent eſté chevaux ou autres fortes de denrées : vend les

il controuvoit & impoſoit nouvelles exactions ,

offices.

amenoit gens de guerre au païs , leſquels il met

toit en garniſon és petites villes , travaillant par

ce grandement le peuple & contrevenant à la paix Tyrannie

du conte

& tranquillité du païs jurée , promiſe , & adju Guillaume.

gée par les prédéceſſeurs , traictant au reſte ſes

ſubjects avec toute la cruauté & rudeſle , dont

il ſe pouvoit adviſer. Par leſquelles tyrannies il
Naturel

à bien évidemment monftré combien le naturel hommes.

pervers des

des hommes eft pervers . Cai ce pendant qu'ils

ſeront d'une condition abjecte , ils auront quel

que ſemblant de preudhom
mes

& gens de bien ,

& apparence de zèle & affection de juſtice , pour Honores

autant qu'ils n'oferoyent obtempérer à leur na mutant moes

turel , & auſſi ne leur permettroit-on pas . Et qui res.

plus eſt, durant ce temps là , il ſemble qu'il y

ayt quelque crainte de Dieu en leurs mours , &

eux meſmes ont ceſte opinion en eux que Dieu

aſſiſte & eſt préſent à toutes les opérations des

hommes, & regarde toutes leurs penſées. Mais
Condition

de' gens in

aufli-toft qu'ils fe voyent eſlevez à quelque puif- cſpérément

fance , & haulté dignité , ils mettent bas & quit- ellevez à

tent leurs premières façons defaire ,& comme quelque
grande di

s'ils avoyent changé d'habit & orneinent fur un gnité.

eſchaffault , pour jouer un nouveau perſonnage ,

ils fe desbordent à toute audace & infolence ,

& viennent à orgueilleuſ
ement

meſprifer toutes

choſes & divines & humaines. Et combien que

pour ſurmonter l'envyė , ils ayent beſoing fur

toute choſe de la crainte de Dieu , & d'une vraye

bonté & juſtice. Combien auſſi que non- feule

ment toutes leurs opérations , mais auſſi leurs

volontez ſoyent en évidence devant les yeux de

tous ; néantmoiris c'eſt lors principallem
ent

qu'ils

+

Ees

i
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s'eſcarmouchent d'une façon furieuſe contre leurs

ſubjects , & ſe baillent licence de toutes choſes ,

comme ſi Dieu fermoit les yeux , ou comme s'il

redoutoit leur puiſſance. Et ont opinion que tout

ce qu'ils ont décrété , ou par avarice , ou parhai

ne , ou par deſir immodéré de vengeance injuſte ,

ou par faveur desraiſonnable , doibt eſtre ratifié

tout incontinent par les hommes , & que Dieu y

doit foubfigner pour l'approuver , n'ayants au de

meurant aucun regard à ce qui en peut avenir . Car

s'il faut parler de ceux qui auront prins de grandes

peines & fe feront expoſez à beaucoup de diffi

cultez pour l'amour de ceux-cy , premièrement

on les voyra eſlever par eux à quelque dignité ,

& après qu'ils les auront eſlevez , conçoivent

telle envye contre eux , que non-ſeulement ils les

privent de leurs dignitez , mais auſſi bien fouvent

les oppriment par calomnies , ne conſidérants

point quelle raiſon ils ont de ce faire , & n'ad

jouſtants point foy , ſinon aux faux rapports qui

font faicts , ſans aucune probation légitime , &

traictent rudement , non pas ceux qu'il falloit

ainſi traicter , mais ceux envers lesquels il leur

eſt bien facile d'ufer de cruauté. Et quant au

ferment par eux faict de bien & légitimement

gouverner ſon peuple , ils en font autant d’eſtime,

que ſont accouſtumez ceux qui ſe perſuadent

n'y avoir aucune puiſſance ſouveraine & éternelle

ſur eux , ou bien que Dieu le Créateur n'a au

cune ſollicitude des choſes qui fe commettent

icy bas . Nous avons un exemple bien manifeſte

de cecy , propoſé en Guillaume de Normandie

lequel ( encore que contre tout droict , veu qu'en

y avoit des plus prochains que luy eflevé à la

dignité , en laquelle il ſe trouvoit depuis avoir

efté fourré en la conté de Flandre , fe gouverna ,

ſelon que cy -deffus vous avons déclaré , & dont

néantinoins il porta toſt après la juſte pénitence.
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Car le peuple de Flandre , grandement indigné . Ceulx de

à raiſon de ſes ſufdictes rudefles & cruautez ,
Lille rebel

lent contre

conceut une extrême hayne contre luy , & com le conte

mença petit-à-petit de ſe rebeller , & fignamment
Guillaume

à raiſon de
les habitants de la ville de Lille , lesquels, comme ſes cruau

ledict Guillaume penſoit un jour entr'autres toz .

venir en ladicte ville , luy fermerent leurs portes
Guillaume

à ſon nez , diſants qu'ils n'entendoyent eſtre ré- de Loo re

gis ny gouvernez de la façon , dont il les avoit tourne avec
puiſſance

commencé traicter. Lesquels de Lille furent affez vers Flan

toft fuyvis par ceux de Gand & aucuns autres. dre,fe fyant

aulx rebel
Dont adverty Guillaume de Loo , qui s'eſtoit lions que

retiré vers le roy Henry d'Angleterre , ſon cou
ceux du

païs

fin , retourna avec grand nombre de navires bien
avoyent

garnis de gens de guerre , que ledict roy Henry luy commencé

avoit baillé , vers le païs de Flandre . Pour auquel
contre le

conte Guil

réſiſter , le conte Guillaume ſe tranſporta en toute laume , le

diligence vers le Dam & fit de ſorte ; que non- quel néant
moins faict

ſeulement la deſcente dudict Guillaume de Loo retourner

au païs de Flandre fut empeſchée , mais auſſi le ledie de
Loo vers

força de retourner en Angleterre avec grande Angleterre

perte & déshonneur (2) .
avec ſa per

te & dés

honneur,

(2) Guillelmus Hyprenſis .... cum ampld Anglorum ma,
Meyer.

nu , mari reverſus Sclufam cepit in agroſque circumjectos po
an. 1127

pulabundus incurrit ; incertum patriæ , an Normanno gravior

boſtis.

CH A P I T R E. L X X I I.

Comment ceux de Flandre manderent à leur ſecours

Thiery d'Elſate contre leur conte Guillaume ,

& du divers évènement de la guerre desdicts

Thiery & Guillaume , enſemble de la mort du

di &t Guillaume.

Aave

Prés que ledict Guillaume de Loo fe fåt

avec ſa courte honte retiré au royaume

d’Angleterre , le conte Guillaume continua ſes
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1

vers eux

cruautez , rudeſſes & exactions , mettant ſus gado

belles & tonlieux non accouſtumez , vendant,

comme dict eſt , les offices contrevenant aux

loix & couſtumes du païs , remettant en leur eſtat

les Juifs que le bon conte Charles avoit aupara

vant déchaſſez , & leur donnant authorité de

faire uſures comme devant , & traitant au reſte

ſes ſubjects & vaſſaulx en toute tyrannie & cruau
Les eſtats

de Flandre té . Au moyen de quoy les prélats , barons &

fe rebellent gouverneurs de villes de Flandre , ſpéciallement

contre le

conte Guil de Gand , Bruges , Ypre & Lille , ne povautz

laume , à davantage tolérer l'inſupportable gouvernement

raiſon des
du conte Guillaume , & confidérants que fur les

cruautez

d'iceluy, & plainctes de ce faictes au roy de France , il ne

mandent faiſoit ſemblant d'y vouloir mettre aucun ordre,

Thiéry manderent fecrètement Thiéry d'Ellate , filz du

d'Elfate
duç d'Elſate & de madame Ghertrude ,

feconda

promettants

l'inveſtir de fille de Robert le Friſon , & couſin germain du

la conté feu conte Charles le Bon , qu'il vint incontinent

dudict Flan

dre . vers eux , & qu'ilz l'inveſtiro
yent

de la conté

de Flandre , veu meſmes qu'ils le tenoyent pour

Thiéty le plus prochain héritier [ .comme de faiet il
d'Elfate

defcend en eſtoit ( 1) ] . Desquelles nouvelles ledict Thiéry

Flandre , ou merveilleuſement ſatisfaict & joyeux ,
aſſembla

il eſt receu

honnora
environ cinc mille Allemans , ou ( comme autres

blement hiſtoires teſmóingnent ) mille chevaliers (2) ,

des trois

vint à grandes journées au païs de Flandre,

ou

principall
es

villes.

Chron . de ( 1 ) Henri , roi d'Angleterre , n'avoit pu voir fans un dé

Tours. pit fecret Guillaume le Normand devenir poflefleur de la

Flandre ; mais quand il apprit que la nation ſe plaignoit

hautement de la nouvelle adminiſtration , il ne négligearien

Flandr. ge pour la porter à la révolte contre ſon ſouverain. Videntes

aer. C. 32. quidam Flandrorum proceres confiliis Normannorum inniti...

pecunid Henrici regis illecti Theodoricum evocaverunt. Les

deux principaux chefs de l'inſurrection étoient Iwan , comte

d'Aloft & Daniel de Termonde.

(2) Il avoit fur-tout pour allié Lambert d’Ardennes qui

l'accompagna dans les conquêtes rapides des villes de Lille,

dc Furnes & de Gand .

&
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il fut receu avec merveilleuſement grande joye

& contentement du peuple , & fignamment des

habitants de Bruges , Ypre & Gand, lesquels man

derent au conte Guillaume , qui lors ſe tenoit à

Sainct Omer , qu'un tel chevalier eſtoit defcendu

avec puiſſance au païs de Flandre , ſoubs prétext

du droict qu'il prétendoit à ladicte conté , &

pourtant qu'il adviſaſt à ſon faict , attendu que

quant à eux , ils n'eftoyent délibérez de fe mef.

ler du faict de ladicte querelle , en faveur de l'un

ny de l'autre , ains en laiſſeroyent convenir eux

deux. Cependant ledict Thiéry , qui s'eſtoit quel

que peu arreſté en la ville de Gand , partit vers

Courtray & de là print ſon chemin vers Lille , Aucuns 10

trouvant par tout tant de faveurs & careſſes qu'il bles de

feroit impoflible le vous exprimer par eſcript: Font de la

Flandre ſe

voires & que plus eſt , il y avoit desjà aucuns maiſon de

gentilzhommes qui s'eſtoyent faictz de la maiſon . Thiéry

d'ellate,

Dont le conte Guillaume adverty , & voyant le

peu d'occaſion qu'il avoit de ſoy fier en ſes ſub

jects, envoya vers le roy Louys le Gros pour

ſecours , lequel deſcendit incontinent en perſon- France

Le roy de

ne ayec merveilleu
ſe

puiſſance , & vint juſques vient en

en la ville d'Arras , dont il fit pluſieurs courſes Flandre au

juſques aux portes de Lille , où ledict Thiéry conte Guil

s'eſtoit pour lors retiré . Et conſidéra
nt

que la laqme,

ville n'eſtoit prendable fans ſiège , & meſmes beau Thiéry

coup moins à raiſon du grand nombre de gens

d'Elfate

qui eſtoit dedans ; il fit citer ledict Thiéry par hérents ex

devant l'audience de l'éveſque d'Arras , comme communie

occupateur & envahiſeur de la terre d'autruy , cupateur de

lequel pour la contumace il fit excommunier avec la terre

d'autruy,

tous ſes fauteurs & adhérents , il fit auſli mettre

le ces (a & interdict en la ville de Lille , foubs

prétextde la faveur qu'ils portoyent audict Thié

avec ſes ad

Comme OC

1

3

*

1

( @) Cellation de l'ofice divin ,

1
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ry. Ce faict , lediet roy retourna en France (3);

Nonobſtant quoy la guerre continua tousjours

entre le conte Guillaume & Thiéry , leſquels s'en

tre -donnoyent bien ſouvent des très-lourdes ren:

contres : eſquelles advenoit pluſieurs fois, que

Divers évè- ceſtuy qui avoit obtenu victoire ſur ſon enne

nemens de

my , füſt le jour ſubſequent vaincu , de manièreguerre en

tre lediet
que leur querelle eſtoit bonne eſpace de temps

Thiéry& le

en branſle (a) , avec merveilleuſement grande exconte Guil.

laume. pectation du peuple de l'évent de ce débat,

de quel coſté la victoire enfin s'inclineroit,

encore que la meilleure part deſiraſt que ledict

Thiéry réiſſit ( b ) victorieux. Lequel finable

ment , eſtant un jour entr'autres ſorty de la vil

Journée le de Lille , pour chercer le conte Guillaumeſon

d'Axèle où
Iedia Thie- ennemy , trouva le fufdict Guillaume à Avèle (1)

ry eſt des- avec grand oſt , que nouvellement il avoit ra.

fáict par le maſſé des païs de Normandie , Picardie , & de

conte Guil

laume. France . De manière qu'il y euſt illec un très

dur & aſpère conflict: auquel ledict Thiéry,

après avoir longuement foultenu l'effort de fes

#

Rév . d’An .

glet . t . 1 .

p . 169.

>

(a) Incertaine. (6) Sortit.

(3) „ Louis le Gros , dit le P. d'Orléans , ne recueillit

„ point d'autre fruit d'avoir fait Guillaume comte de Flan

dre , que l'honneur d'avoir donné la loi , ce prince ayant

été tué peu de tems après dans une guerre , où ſes ſujer

révoltés contre lui avoient attiré Thierri d'Alface,

,, qui avoit été ſon concurrent & qui devint par-là ſon

fucceffeur. ,

(4) Meyerus appelle Axpole ( ad Axpolam viculos ) le

lieu où ſe donna la bataille dont il eſt queſtion. Malbranca

& Buzelin lui donnent le même nom . Dans la Flandre gé

néreuſe , c'eſt Kakeſpol, & dans Oudegherſt c'eſt Azhle. Le

lieu du combat dut être près de la ville d'Aloft; & Axèle,

ville de la Flandre hollandoiſe , en eſt trop éloigné. Cepen:

dant on ne trouve ſur les cartes de Flandre aucun lieu qui

s'appelle Axpole ou Kokeſpol. Ne ſeroit-ce pas , ſelon l'opi

nion de M. l'abbé Gheſquicre, Meſpelaer , dit autrefois

:

Arpola ?
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ennemis , & faict tout ce qu'un vaillant capitaine Thiéry

en rencontre tant inégalle euſt peu faire , fuft d’Elfate

s'enfuyt

mis en déſarroy , & fe faulva en la ville d'Aloft ; vers Aloft.

où néantmoins il fut pourſuyvy en toute dili

gence par le conte Guillaume & les liens , ler

Aloft aſie

quels livrerent au mefme inſtant plufieurs & di
gée par le

vers aſſauts à ladicte ville , eſpérants par ce conte Guil,

laume .

moyen eſtonner les manants & habitants d'illec ,

de forte , qu'ils ſeroyent du moins contents de

livrer ès mains du conte Guillaume ledict Thié

Ty , en la perſonne duquel ils ſçavoyent confifter

la fin ou continuation de ceſte guerre. Pour à

quoy parvenir , le conte Guillaume ſe trouva fi

nablement en perſonne devant la porte , cryant

& faiſant commandement à ceux de dedans qu'ils Le conte

Guillaume

euſſent à luy faire ouverture , comme à leur vrayctantde

& paturel feigneur, les affeurant au reſte de tout vant la por

te d’Aloft ,
bon traictement & qu'il ne cherchoit autre que

eit bleite

la perſonne du ſuſdict Thiéry. A quoy toutes- d'un virton

fois ne luy fut donnée aucune reſponſe , mais à l'efpaule ,
dont il

un arcbaleſtrier de dedans nommé Nicayſe , def meurt peu

coça après luy & le toucha d'un virton ou fa- après .

gette foubs le pous (a) , ou ( ſelon autres ) .

en l'eſpaule droicte , dont le bras s'alluma & ap

poſtuma , de ſorte que cinc jours après il en

mourut , & fut ſon corps par ſes chevaliers

tranſporté au monaſtère de fainct Bertin , où ils

l'enterrerent
en habit de moiſne , ſur la fin

d'Aougſt en l'an mil cent vingt & neuf . Je trou- L'an 1129.

ve par lcs hiſtoires qu'avant le treſpas de ce
Prodiges

Guillaume, adyindrent deux choſes prodigicuſes , advenus au

leſquelles ( ſelon que depuis on a veu par expé- camp du
conte Guil

rience annonchoyent & déſignoyent la mort laume

d'iceluy . Si comme que la nuict précédente le avant le

jour, auquel ledict conte fut bleſsé, fut veuë treſpas
d'icelui,

dans les tentes dudict conte , grande quantité de

( a ) Pouce. Inter pollicem & palmum , dit un chronologifle .
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gens de guerre à cheval . A raiſon de quoy s'ef

meut grand bruict par tout le camp , de forte

qu'on fonna l’alarme . Mais quand on appro

chaſt , l'on ne vit autre choſe que la fimilitude

de quelque homme , lequel ſembloit blefler d'un

arcbaleſtre ledict conte à l'efpaule , de forte

qu'on maintient que ce fuſſent aucuns eſprits ,

qui venoyent ſignifier au conte fa prochaine mort ,

L'on vit auffi ſur la mefme nuict , deux chats

huants , qui combatoyent au deffus , & à l'entour

de la tente du meſme conte ; deſquels l’un fut le

lendemain au matin trouvé à terre griefvement

bleſſé , voires juſques au mourir , & mouruſt au

meſine temps , jour , & heure que ledict conte

trépaſſa ( 5 ). Les gens duquel , voyantz la dif

grace & mauvaiſe fortune qui luy eſtoit adve

Le ſiège nuë , leverent ſans faire bruit , le ſiège de devant

d'Aloft le- Aloft , & abandonnants bagues & charroys , chaf

vé après le

cun ſe fauva le mieux que luy fut poſſible : ſuytreſpas du

dict conte . vant quoy , ledict Thiéry ayſe au poflible d'une

adventure tant bonne , & ineſpérée , partit incon

tinent vers Gand , où il fut receu à conte de
Thiéry

d'Ellate re. Flandre , comme pareillement il fut à Bruges ,

ceu pour Ypre , & au reſte de villes & païs dudict Flan

conte de

Flandre . dre , en toutes leſquelles il fit & receut le fers

ment en tel cas accouſtumé. Durant le gouver

nement dudict conte Guillaume , ſi comme en my

Septembre de l'an mil cent vingt & huict fit

par tout le faïs fi très-froid , qu'il n'eſtoit mé

Chores pro- ' moire du ſemblable , & furent au païs de Flan

digieufes

dre pluſieurs eauës és foſſes , rouges comme ſang ;on Flandre.

& toſt après ſuyvit une grande peſtilence , dont

Dieu nous veuille tous garder ,

(5) Dans tous les tems la ſuperſtition aveugle a fait

regarder le hibou comme un oiſeau ſiniſtre . Ovide dit en

Metam . 1.5. parlant de la métamorphoſe d'Arcalaphe :

„ Fædaque fit volucris , venturi nuncia luctus ,

Ignavus bubo , dirum mortalibus omen,
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Comment le conte Thiéry fut receu pour ſeigneur

de Flandre, & du ſainct Sang qu'il rapporta

d'outre mer , & donna à la ville de Bruges ;

enſemble de la fondation d'aucuns monaſtères ,

avec autres choſes mémorables.

Hiéry d'Elfate , fils de Thiéry , duc d'El

ſate , & de madame Ghertrude de Flandre ,

fille de Robert le Friſon , fut par les prélats ,

nobles & peuples de Flandre , receu & admis à

conte de Flandre , en l'an mil cent vingt & neuf. Le conte

Il fut deux fois marié ; la première fois à mada- Thiéry pre
mièrement

me Marguerite , fille de Renault , conte de Cler marié à ma

mont , laquelle eſtoit vefve de feu Charles le Bon , dameMar.

de laquelle il euſt une fille, nommée Laurette , la- guerite de

quelle fut depuis mariée au duc de Lembourg ( 1) ; aliàs Zwa

mais pour la proximité du lignage, elle en fut nahilde.

ſéparée , & remariée à Ywain de Gand , conte

d'Aloft (2) qui giſt à Tronchienes & duquel vint

Thiéry depuis conte d’Aloft. Elle ſe remaria de,

puis à Raoul , conte de Péronne (3) , & pour la

quatrieſıne fois au conte de Namur ( 4 ). Aucuns

hiſtoriens maintiennent , que pour ce que ladicte

Marguerite avoit eſté mariée au conte Charles le

( 1 ) Henri III . du nom. L'auteur de la Flandre généreufe

lui donne pour premier époux Henri , comte de Louvain ;

mais c'eſt évidemment une erreur.

( 2) Il étoit , ſelon Miraus ( chron . belgic. ) le cinquième

des comtes d’Aloft. Ce fut lui qui , en 1136. , établit des

religieux Prémontrés dans l'abbaye de Tronchiennes prés

de Gand . Aucun des ſeigneurs de la Flandre n'avoit mieux

ſervi Thierri d'Alſace contre Guillaume d’Ypres.

( 3 ) Il s'agit ici de Raoul de Vermandois , ſurnommé

l'Actif & le Borgne , Strenuus Cocles & mort en 1151 .

(4) Ce comte eſt Henri l’Aveugle , qui mourut preſque

centenaire dans le comté de Luxembourg en 1196. Cette

Laurette n'eut d'enfans que du comte d'Aloft & mourut

religieuſe à l'abbaye de Foreſt , près de Bruxelles.

Mir. notit.

ecclef. c.

234.
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Bon ,, le pape Honorius youlut féparer ledict Thić,

ry d’avec elle , & pour ce que le conte Thiéry

ne la voulut laiſſer , il les excommunia , & mit le

ces ( a ) en Flandre , au moyen de quoy y euft de

grands brouillis audiet païs , leſquels neantmoins

ne durerent guerres , pour autant que la bonne

dame treſpaſſa toſt' après , ſçavoir en l’an mil

cent trente-quatre. Je ne ſçay où elle fut enter

Mariage du

conte Thié réc , Il ſe remaria depuis à madame Sybille , fille

de Foucault , conte d'Anjou , & roy de Ilićruſa

dame Sy.

billede Hie lem , laquelle auparavant avoit elté fiancée au

rufalem . ſuſdict Guillaume de Normandie , conte de Flan

dre (5) ; mais le roy d'Angleterre avoit empefché

le mariage , ( comme eſt déclaré cy -devant ) de

Des enfans laquelle ledict conte Thiéry cuſt cinc fils & deux

de Thiéry, filles (6 ) , fi comme Philippe qui luy fuccéda

en la conté de Flandre , Mahieu (b) , conte de

Boulongne de par ſa femme , Gherard , prévoſt

de fainct Donas (7) , Baudouyn , éveſquede Thé,

rouane (8 ) , qui termina jeune , & Pierre , elleu

éveſque de Cambray , lequel depuis renonça à

l'élection , & fe maria à la vefve du conte de Ne

vers , fille du conte de Vermandois . L'une des

(a) Interdit ou ceſſation de (6) Matthieu ,

l'office divin .

Vred. gen .

Fland. 199 .

( 5 ) Voyez ci - deffus la note 1. du chap . 70. , p . 383 .

(6) Thierri d'Alface cut de Sybille , la ſeconde épouſe,

trois filles . Celle que ne nomme pas Oudegherit , eft Ma

thilde qui ſut abbelle de Fontevrault , célèbre abbaye , chef.

d'ordre , fondée par Robert d'Arbriſſet , à 3. liques de Sau

mur en Anjou .

(7 ) Gerard étoit un fils naturel. Il réuniſſoit à la pré

yöté de St. Donas celles de St. Omer , de Furnes & de Lille.

( 8 ) Baudoin , qu'Oudegherſt fait ici évêque de Thé

rouanne , n'est pas déſigné tous ce titre par Vredius , ni

par le nouvel éditeur de la Flandre généreuſe. Selon Meye.

il s'étoit mis ſur les rangs pour obtenir cette dignité ; mais

on lui avoit préféré Milon , abbé de Dammartin cn Artois.

Ann. Fland.

an . 1131 .

rus ,
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filles fut nommée Marguerite , qui fut première

ment mariée à Roulof (a ) , filz de Roulof, con

te de Vermandois , qui mourut ladre , & après à

Baudouyn , conte de Hainault & de Namur , dict

le quart , laquelle aufli fut depuis contefle de Flan

dre. L'autre s'appelloit Ghertrude , femme de

Lambert , conte de Montagu ou de Mortaigne (9) ,

& en après de Thomas d'Oiſi , & finablement

religieuſe ; mais je ne ſçay en quel lieu . Ladicte

Ghertrude donna à l'abbaye des Dunes en Weft

Flandre cent marcs tous les ans , & fut iceluy

don confirmé par Gherard , prévoſt de fainet Do

nas fon frère. Ledict Thiéry eſtoit un prince Accouſtre

merveilleuſement diſeret , prudent , ſubtil, & vail- ment dont

lant , il s'accouftroit voluntiers à la manière des Thiery

princes chreſtiens, eſtants en la terre faincte , ou ufoit vo

lontiers ,
il avoit eſté nourry , & long-tems milité ſoubs le

prince Rogier de Sicille ſon oncle. Il fonda avec Le cloiſtre

madame Sybille ſa femme, & à la requeſte de de Clerma

monſieur faint Bernard , abbé de Clervaux , le cloif- rez fonde
par le conte

tre de Clermarez près de Sainct Omer , de l'or- Thiery.

dre de Ciſteaux ; il dota aufli grandement le St. Gilles à

cloiſtre de fainct Gilles à Watene , lequel il avoit
Watene

fondé par

fondé , & y mit des chanoines réguliers ; il con- le conte

firma à l'égliſe de Tronchienes les dons que fi- Thiéry.

rent à icelle égliſe Yuvain de Gand , conte d'Aloft , Le ſainet

& madame Laurette fa femine , convertiſſant les Sang rap

porté d'ou

prévoſt & chanoines réguliers qu'il y avoit il tre mer &

lec , en abbé & religieux de l'ordre de Prémon- chapelle de
donné à la

ſtrez. Il apporta d'outre mer & donna à la cha- St. Baule à

pelle de fainct Bafile à Bruges le fainct Sang , le conteBruges par

que chaſcun vendredy on monſtre encores pour Thiery.

(4) Raoul.

Vred . gen.
(9) Il faut ici ſubſtituer à Lambert , Humbert III. , comte

de Savoye & de Maurienne. Après la mort de ſon ſecond Fl . p . 196.

époux, Gertrude ſe fit religieuſe à Meilines.
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le jourd'huy , en grande dévotion & révérence

Et donna à l'égliſe de fainet Walbruggede Furnes,

une grande pièce de la vraye croix que ſembla

blement il avoir apporté de la terre fainéte. Le

meſme conte Thiéry avec Philippe fon fils firent

de la paroille de fainct Willebrode ( 10) , une

nouvelle ville & havre (a) que maintenant nous

Grevenin appellons Greveninge ( b ) , y appliquant pluſieurs

ghe .
terres , que feu Robert le Friſon avoit donné

à l'égliſe de lainćt Bertin , ſelon que termoingne

l'hiſtoire dudict fainct Bertin .

( 10) L'an 1147. , Thierri fit environner de murs la pa

toille de St. Willebrorde , & y fit creuſer un canal deftité

à former un port. Ce fut ce canal qui donna à la ville le

nom qu'elle porte aujourd'hui, puiſqu'en flamand graven

fignific creufer.

CHAP Í T R E L XX I V..

Comment le conte Thiéry chaſa du pais de Flandre

Guillaume de Loo , qui prétendoit droict audit

Flandré , & fit ſon premier voyage pour la con

queſte de la terre ſaincte , enſemble du com

mencement des Ingrekins Blaumotins au

Weſtquartier de Flandre.

E conte Thiéry cuſt à ſon advènement en

la conté de Flandre pluſieurs travaux & fa

cheries ( 1 ) , que luy firent aucuns princes , pré

L

(a ) Port , ( 6) Gravelings.'

( 1 ) Dès que Thierri ſe vit poflefleur du comité de Flan

dre par la mort de Guillaume le Normand , il crut qu'il

étoit d'une politique ſage & prudente de vivre en bonne

intelligence avec les rois de France & d'Angleterre. Le

dernier qui voyoit en lui le vainqueur heureux d'un nevei
Order. Vic .

d'un rival qu'il hailoit , poulla la complaiſance à ſon
au.rec . des

égard juſqu'à forcer le comte de Boulogne & d'autres les
hift, de Fr.

6.12. p.746 . gncurs Normands, qui avoient des biens en Flandre , à la

préter { crment de fidélité.
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Dam ,

tendants droict en icelle conté , & fignamment

Guillaume de Loo , viconte d’Ypre ( duquel cy

deſſus avons faict pluſieurs fois mention ) & le

quel eſtant defcendu avec bon nombre de navires ,

s'eſtoit mis dedans la ville du Dam , près Bru

ges qu'il avoit faict fortifier. Toutesfois ladicte Guillaume

de Loo

ville fut enfin prinſe , au moyen de quoy ledict prend &

Guillaume prévoyant qu'il ne gaigneroit riens fortifie la

ſur le conte Thiéry , retourna avec peu de prouf

ville du

&

fit en Angleterre , vers le nouveau roy Eſtienne , faict guerre

lequel le receut très-humainement, & luy donna au conte
Thiéry.

depuis des grands gouvernements (2) . Environ

ce meſine temps , fi comme en l'an mil cent tren. L'an 1138.

te -huict , le conte Thiéry accompaigné de trois Le conte

centz hommes en bon équipage , print avec plu
Thiéry

prend la

ſieurs princes chreſtiens de la couronne de Fran- cruciate, &

ce , la cruciate , & pallerent outre mer au fainct des beaux
exploicts

voyage , pour recouvrer aucunes places , que les d'iceluy

contre les

infideles.

(2) Après la mort de Henri I. en 1135. , Etienne de Blois ,

qui lui ſuccéda , accueillit honorablement dans ſes états

Guillaume d'Ypres , qui lui rendit dans la fuite des ſervices

fignalés. Car Robert , fils naturel de Henri & comte de

Gloceſter , s'étant révolté contre le nouveau roi & l'ayant
Contin . de

fait priſonnier à la bataille de Lincoln , Guillaume à la tête Flor. Vi

d'une troupe de braves qu'il avoit raffemblés , alla attaquer gorn. édit.

Robert , le vainquit & le fit priſonnier. Les deux princes de Lond .

furent échangés peu de tems après , & le trône refta à 1592. , p.

Etienne qui , pour récompenſer Guillaume , lui donna la 539.

province de Kentshire. Rex .. .. liberatori fuo totam pro

vinciam quæ dicitur Cantia pofidendam conceffit , & inter ner. c. 34

primos regni , dum vixit , bonoravit. Après la mort d'Etienne ,

Henri II . , ſon ſuccefleur , qui haïlloit Guillaume , le força

de ſortir de l’Angleterre. Ce prince , qui depuis long-tems

étoit privé de la vue , repaſſa en Flandre , ſe réconcilia avec

Thierri , & mourut , dix ans après , dans ſon château de

Loo , au territoire de Furnes , près du fort de Knok .Meye

rus lui donne un fils , qui fut livré , dès l'enfance , pour

ôtage à Thierri , & auquel ceux , qui étoient chargés de le

garder , creverert les yeux , ſupplice dont mourut cet in

fortuné.

Flandı. ge
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Turcas & Sarrazins avoyent puiš nágueries

gaignées ſur les chreſtiens, auquel voyage ledie

Thiéry fit des merveilleuſes prouëfles, tant en

Syrie , qu'en Barbarie , Egypte , & outre le fleu

ve de Jordan (a) , auquel lieu il défit une forte

reſſe des Turcos , que les hiſtoriens ne nomment;

ſe portant au reſte ſi vertueuſement, & magnani

mement que Foucault , roy de Hiéruſalem , luy

accorda & donna en mariage madame Sybille fa

fille , qu'il avoit euë de ſa première femme , qui

fut ſeur de Geoffroy , conte d'Anjou , père deHen

ry qui depuis fut roy d'Angleterre (3). Et après

les noces faictes , le conte Thiéry retourna avec

madame Sybille fa femme au païs de Flandre ,

Le conte où il fut receu en la plus grande magnificence

Thiéry re
& lieſſe , dont fes bons & loyaux vaſſaux fe po

ſainct voya- voyent aviſer . Er vint vers luy monſieur fainct

ge vers Bernard , lequel eſtoit un peu auparavant del

Flandre.

cendu en Flandre , pour viſiter le cloiſtre des

Du

1

tourne du

1

(a) Jourdain .

(3) Le premier voyage de Thierri dans la terre fainte et!

de l’an 1138. , comme le dit Oudegherſt; mais ſon mariage

avec Sybille eſt antérieur de pluſieurs années à ce voyage.

Il ne peut donc être , comme l'hiſtorien le donne à enten

dre , la récompenſe des ſervices qu'il rendit alors au roi

de Jéruſalem . Guillaume de Tyr ne bomme point non plus

le château , dont il eſt parlé dans cet endroit. 11 fe com

tente de le déſigner comme une fortereſſe qui fervoit de

repaire à une troupe de brigands. Il indiqué ſeulement le

lieu où elle étoit ſituée. C'étoit au -delà du Jourdain, fur

les confins du pays des Ammonites , prés dumont Galazd.

Intereà vir inclytus @magnus apud occidentales princibus,

D. Theodoricus Flandrenſium comes , domini regis genet...

Hierofolymam venit ; cujus adventum rct cu populus ukse

Tyr , l. 15. verſus multâ cum hilaritate ſuſcipientes , apponunt unce

trans Jordanem in finibus Ammonitarum je..

mortem Galaad obfidere præſidium unum noftris regionibus

perniciofum valdè. Erat autem Spelunca quadam & c.

1

Guill . de

C. 6.
miter
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Dunes (4) , qui fut receu dudict Thiéry d'une Sain& Ber

humanité & bénignité digne à deux tels perfon- pard prez

nages , au nom duquel auſſi le conte Thiéry doua Thiéry .

de pluſieurs beaux prévilèges ledict cloiſtre des

Dunes , auquel le fufdict ſainct Bernard avoit

conſtitué & eſtably le premier abbé , ayant au

meſme temps apporté au païs de Flandre l'an- L'anthenne

thenne du Salve Regina , laquelle il requiſt eſtre du Salve

chantée tous les fabmedys en honneur de la vier

Regina

portée en

ge Marie . Et avoit lors icelle anthenne eſté nou- Flandre par

vellement compoſée par l'éveſque podienſis ( a ): faina Ber

Si affirma ledict fainct Bernard , qu'on l'avoit

ouy chanter par les anges , en ligne qu'elle plai

ſoit & eſtoit agréable à Dieu & à fa bénoiſte (6 )

mère , la vierge très-pure . Je treuve qu'en l'ab

fence de ce conte Thiéry , commença au païs de
Commen.

cement des

Furnambocht (5) une partialité de deux bandes , Blaumotins

dont les uns fe difoyent Blaumotins & les autres
& Ingre

kins en

Ingrekins , lesquels s'affemblerent ſouvent les uns

contre les autres à grande puiſſance , & s'entre

tuoyent ſans aucune miſéricorde, ſans qu'il fuſt

au povoir du conte ny d'autre d'y mettre ordre ,

juſques à ce que d'eux -meſmes ils ſe lafferent

& que lors s'eſvanouyt ladicte partialité, comme

( a ) Du Pui en Vilay. (b) Bonne.

(4) Voyez n . 6. du chap. 56. , p. 322. St. Bernard donna

aux religieux des Dunes la règle de Citeaux , & nomma

abbé Robert , Brugeois de nailſance , lequel ſe rendit fi

célèbre par ſa piété , qu'après la mort de St. Bernard , i Audar .

fut choiſi pour lui ſuccéder dans la dignité d'abbé de Clair . Gembl. &

vaux. Ce fut auſſi St. Bernard , qui engagea Thierri , après Affligem .

ſon retour de la terre ſainte , à fonder l'abbaye de Clair

marets .

(5 ) Furner-ambacht. On appelle ainſi la châtellenie de

Furnes , qui comprend 42. villages avec la petite ville de

Loo , célèbre par une abbaye de chanoines réguliers , fondée

vers l'an 1093. par Philippe , comte de Loo , dont nous

avons parlé plus haut.

Ff
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le vent , laquelle néantmoins dura long temps des

Arnould , puis , comme vous voirez cy-après. Et pour au

advoué de

Théroua tant qu'Arnould , advoué de Thérouane , avoit

ne , cauſe
en partie eſté cauſe de ceſte partialité , & eſmeu

de ladicte

partialité.
le païs de Flandre , durant l'abſence du conte

Thiéry : ledict Thiéry fit deſmollir un chaſteau

appertenant au fuſdict Arnould .

C Η Α Ρ Ι Τ R E L X X V.

Comment le conte Thiéry entreprend ſes deuxieſme

& troiſième voyages vers la terre ſaincte ; de la

victoire qu'il obtient contre les Hennuyers , Lié

geois , & Namurois , enſemble du mariage de

madame Yſabeau de Vermandois avec Philippe

de Flandre , auquel ledict Thiéry réſigne la con .

té dudict Flandre.

L'an 1146. EConrara,Louys, roy de France,Thiery

,

conte de Flandre , avec pluſieurs prélats , prin

Cruciate ces , barons & grand peuple chreſtien des pare

des princes ties d’occident , prindrent la croix à la prédica

chreſtiens
tion & enhortement ( a ) de monſieur fainct

contre les

Turcqs , à Bernard , & d’un commun accord paſſerent la

la prédica- mer , pour à force d'armes recouvrer la ville

St.Bernard. d’Ediſſe , que les Turcs avoyent conquiſe l'an

née précédente , par la faute & négligence des

Thiéry chreſtiens; & s'accompagna ledict Thiéry , conte
d'Elfate

laiſſe le de Flandre , de pluſieurs nobles de fon païs , fi

gouverne comme d'Arnould ſon neveu , de Lambert , conte

ment de

Flandre à de Montagu , de Thiéry , chaſtelain de Dixmude ,

madameSy- de Henry de Wulfregem , & de pluſieurs au
bille , fa

femme & tres , laiſſant le Gouvernement de Flandre à Sy

ya pour la bille fa femme, aſſiſtée de Rogier , prévoſt de fainct
deuxicfmc

Donas & chancelier de Flandre. Et en l'an mil
fois à la

conqueſte cent quarante-neuf, les princes chreſtiens retour

de la terre

ſaincte .

(a) Exhortation ,
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nerent dudict ſainet voyage fans rien faire , à rai

ſon des peſtes , famines & autres inconvénients

qui leur ſurvindrent ( 1) . Nonobſtant quoy le

conte Thiéry de Flandre ne retourna avec eux ,

ains demoura là encore un an pour aſſiſter con

tre les ennemis de noſtre faincte Foy , le roy Bau

douyn le tiers , fils de Foucault & frère de

madame Sybille ſa femme. Cependant le conte

Baudouyn de Hainault le quart , prendant oppor
Baudouyn

de Hai

tunité ( a ) par l'abſence du conte Thiéry , de nault , en

moleſter la Flandre , aſſembla une bonne trouppe
l'abſence

du conte

de gens, avec leſquels il entra au quartier d'Ar Thiéry ,

ras , bruſlant & deſtruiſant tout ce qu'il trouvoit faict guerre

à Flandre,
en ſon chemin . Dont inadame Sybille grande

ment eſtonnée ſe mit ſemblablement en armes ,

( a ) Saiſſant l'occaſion .

( 1 ) Cette ſeconde croiſade avoit été prêchée par St. Ber

nard. „ Cet homme extraordinaire , dit le P. Hénault , à

„ qui il avoit été donné de dominer les eſprits , qu'on voyoit

d'un moment à l'autre paſſer du fond de ſes déſerts au

milieu des cours , jamais déplacé , fans tître , ſans ca

» , ractère , & jouiſſant de cette conſidération perſonnelle

„ qui eſt au -deſſus de l'autorité. » L'occaſion de cette croi

fade étoit la priſe d'Edeſſe par Noradin & les efforts qu'il

feſoit pour ravir aux chrétiens les conquêtes qu'ils avoient

faites. Louis le Jeune, roi de France , partit avec Eléonore

ſon épouſe à la tête d'une armée de 80000. hommes.

L'empereur Conrad avoit été défait , l'année précédente ,

par la trahiſon des Grecs. Le roi de France le fut auſſi par

les Sarraſins. On mit le ſiège devant Damas au mois de

Mai 1147.; & il s'agiſſoit de donner à Thierri la princi

pauté de cette ville . La diſcorde alors ſe mit parmi les

croiſés. On fut trahi par les chrétiens de Syrie , & l'on fut

obligé de lever le ſiège. Ce n'étoit point aſſez que Thierri

dépeuplât ſes états pour aller faire la guerre en Aſie. A

l'époque de cette ſeconde croiſade , un corps de Flamands

ſe joignit à une armée d’Anglois & de Lotharingiens , pour

aller aider Alphonſe , premier roi de Portugal, à chaſſer les

Sarraſins de Lisbonne .

Guill. de

Tyr.

Auctar .

Gembl .

Meyer.

an . 1947

Ff2
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!

& envoya , par forme de contrevenge , & affin

Armée des de retirer l'ennemy hors ledict quartier d'Ar

Flamens en ras , une armée pour piller & gaſter tout le païs

Hainault.

de Hainault ; mais par l'interceflion de Sampſon ,

Trefve de archeveſque de Rains (2) , ceſte guerre fuft ap

Flandre &
paiſée pour quelque temps , & s'entre -donn'erent

de Hai

nault. trefves d'un demy an : leſquelles expirées , & le

conte Thiéry retourné de Hiéruſalem , ledict Thié

ry pour foy venger de l'outrage qu'en fon ab

fence le conte Baudouyn luy avoit faict & å

madame Sybille ſa femme, afſembla une groſſe

trouppe de ſoldats , & tira a grande puiffance au

Le conte païs de Hainault , lequel il gaſta entièrement.

Thiéry dé . Mais enfin Baudouyn de Hainault , aſſiſté de Hen
faja en ba.

taille ren ry , éveſque de Liège , & de Henry , conte deNa

gée Bau mur fon oncle , vint rencontrer audict païs de Hai

douyn de

Hainault ,
nault iceluy Thiéry , auquel il livra une bien

aſſiſté des rude bataille , & en laquelle y euft tant d'un cofté

Liégeois &
que d'autre beaucoup de fang eſpandu . La vic

Namurois .

toire néantmoins demoura au conte Thiéry , le
Paix entre

Flandre & quel depuis fit paix avec le conte Baudouyn ,

Hainault . par laquelle entr'autres choſes fut dict & accor

Mariage de dé , que ledict conte Baudouyn prendroit en ma

Marguerite riage madame Marguerite , fille dudict conte Thié

de Flandre & vefve de Raoul , fils de Raoul de Verman

avec le con
te de Hai. dois (3) , & laquelle dame eſtoit extrêmement

nault.

( 2) Il avoit été aſſocié à Raoul, comte de Vermandois ,

& au célèbre Suger , abbé de St. Denis , pour l'adminiſtra

tion du royaume de France pendant l'abſence de Louis

le Jeune . Samſon , qui de concert avec ſes collègues vou.

toit maintenir la paix dans le royaume & parmi les grands,

employa ſes bons offices auprès de Sybille & du comte

de Haynaut , & parvint à leur faire mettre bas les armes .

Cette invaſion ſubite d'un prince voiſin & jaloux ne put

guérir Thierri de la pallion dont il paroit avoir été poſré

dé pour les expéditions lointaines.

( 3 ) La vengeance , que Thierri voulut tirer du comte

de Haynaut, eſt rapportée par les hiſtoriens à l'année 1150 .

A l'époque de la paix , dont parle Oudegherit , & qui ſe
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belle & de bonne grace . Au moyen duquel ma

riage , ledict Baudouyn devint depuis conte de

Flandre , & cefla la guerre d'entre ledict Flan

dre & Hainault , qui avoit par intervalles duré

plus de fix vingts ans (4) . Un peu auparavant ,

fi comme en l'an mil cent quarante -fix , le

pape Eugenius (5) fit & conſacra l'abbé de

ſainct Vincent à Laon , appellé Anſelme, pour
Evefque

Tournay.

éveſque & paſteur de l'égliſe de Tournay , laquel

le avoit eſté ſans propre éveſque plus de quatre

cents ans continuels , ſçavoir depuis le temps de

monſieur ſainct Médart juſques lors . Durant la

quelle eſpace , celle partie de Flandre , qui eſt

maintenant ſoubs la diocère ou évefché de Tour

nay , eſtoit ſubjecte à l’éveſché de Noyon . Peu

après ledict conte Thiéry , ſi comine en l’an mil

Cent cincquante-ſix , practiqua le mariage de ma- L'an 1156.

dame Yſabeau , fille de Raoul , conte de Verman

fit la même année , Baudoin & Marguerite n'avoient pas

encore atteint l'âge de l'adoleſcence. Le mariage ne fut

ratifié que pluſieurs années après. Marguerite n'étoit donc

pas veuve du fils de Raoul , qui mourut lui-même avant

l'âge de puberté & lailla le comté de Vermandois à ſa

fuur Iſabelle , qui épouſa Philippe d’Allace , fils & fuc

cefleur de Tierri.

(4) Baudoin de Lille eſt le premier qui arma les mains

des Flamands contre les Hennuyers , leurs voiſins , lors

qu'en 1051. il fit épouſer à Baudoin , ſon fils , Richilde ,

veuve d'Herman .

Hoc fonte derivata clades

In patriam populumque fluxit. Horat.

Ces longues inimitiés durerent un ſiècle entier , puspie ,

comme nous venons de le dire , la paix ſe fit en 1150. CN

we les comtes de Flandre & de Haynaut, Peut-être l'hiſto :

rien comprend - il dans cette période de lix vingts ans les

démêlés qui s'éleverent dans la ſuite entre Philippe d'Al.

face & fon beau -frère comte de Haynaut.

(5) Il étoit le troiſième du nom . Il ſe détermina à cette

féparation principalement à la prière de St. Bernard dong

il avoit été le diſciple.



406 THI E RRI

voyage du

ry vers la

Les noces dois ( 6 ) , & père de ceſtuy Raoul , avec lequel

de Philippe madame Marguerite avoit premièrement eſté ma:

&de mada- riée , & de Philippe de Flandre ſon fils. Si fu

meYſabeau rent leſdictes noces tenues en merveilleuſe fump

folemni

ſées à tuoſité , & magnificence en la ville de Beauvais,

Beauvais. au mois de Septembre dudict an cincquante-lix
.

Leſquelles accomplies & conſommées, le conte
Le conte

Thiéry Thiéry laiſſa le gouvernement de Flandre audiet

faict rece
Philippe ſon fils , non en qualité de lieutenant,

voir Philip

pe, ſon fils, mais comme gouverneur & conte , le faiſant pour

pour conte tel recevoir par toutes les villes de la province
de Flandre .

de Flandre. Et peu après il entreprint pour
12

Troiſième troizieſme fois le voyage de la terre faincte, tant

eſtoit ardente & véhémente l'affection que ce

conte Thié .

bon prince avoit au ſervice de Dieu & de noſa

tre ſaincte Foy. A la mienne volunté , que les

ſaincte.

princes modernes de noſtre pouvre républicque

Diſcours de chreſtienne , unanimement prinſent une ſemblable

l'autheur réſolution , & que mettants ſoubs pieds toutes

Hammerles haynes & queſtions particulières , ils convertiſ

princes
fent une fois le moulle de leurs forces contie

chreſtiens à
ce malheureux ydolâtre , lequel ſe riant & denous

l'entreprin

ſe & con & de noz guerres inteſtines , marche tousjours

avant ſur noz limites , gaignant païs tant qu'en

la terre

ſaincte. luy eſt , à l'augmentation de fon ydolâtre & très

meſchante , & au grand détriment & déshonneur

de noſtre pure & faincte Foy , meſmes à l'extre

me confuſion de touts princes chreſtiens, la plus

part deſquels comme ſi l'affaire ne leur touchoit ,

s'en lavent les mains . Qu'ils regardent ( au nom

de Dieu ) & contemplent la vertu, & magnani.

mité de leurs prédéceſſeurs , joincte au zele are

dent qu'ils monſtroyent avoir à la défenſe, &

terre

queſte de

7

non

(6) Elle étoit nièce du roi de France par ſa mère qui

étoit ſoeur d'I
de Guienne , que Louis le Jeuneré.

pudia & qui épouſa enfuite Henri, comte Ⓡ’Anjou,devenu

quelque tems après roi d'Angleterre.
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accroiciſſement des limites chreſtiens, & que

commençantz à prendre vergoingne du long dé

lay qu'ils ont mis à l'accompliſſement d'un ceuvre

tant louable , ils employent une fois leurs for

ces pour la ruine de ceſtuy noſtre commun en

nemy , le povoir duquel ne peut croiſtre ſans la

diminution du noſtre , & qu'ils enſuyvent en ce

le fufdict Thiéry , lequel ſe mettant pour la troi

ziefme fois audict voyage (7) , mena avec luy
Madame

Sybille ac

madame Sybille ſa femme, laquelle avoit grand compaigne

deſir de veoir Baudouyn , roy de Hiéruſalem ſon le conte
Thiéry , fon

frère , enſemble ſes autres parentz & amys de mary , au

par -delà , & laiſſa au gouvernement de Flandre voyage
d'outre

ledict conte Philippe ſon fils , lequel depuis ce mer.

temps ſe porta tousjours , tant en l'abſence qu'en

la préſence du conte Thiéry ſon père , pour con

te & feigneur de Flandre (8) .

(7) Il y avoit à peine fix ans que Thierri étoit de re

tour de ſon ſecond voyage , lorſqu'il repartit en 1157. pour

la troiſième fois . Il débarqua en Afie au port de Béryte.

Son arrivée cauſa d'autant plus de plaiſir aux chrétiens

de la Paleſtine , que Noradin ne ceſſoit de les harceler ,

& que la plupart des ſeigneurs croiſés avoient été faits

priſonniers. Captivatis noftris ex magnd parte principibus ,

accidit , divind nos refpiciente clementid , comitem Flan Guill: de

drenfium D. Theodoricum , inclytum â magnificum virum Tyr , l. 18.

cum uxore. Sybilld .... in portu Berytenfium ap
c. 16 .

plicuiſſe. Cujus adventum tantá mentis exultatione univerſus

Sufcepit populus , ut jam quafi præfagire videretur regni

preſuras importabiles ejus & fuorum introitu ex parte plu

time relevandas fore.

(8) Pluſieurs diplomes recueillis par Miræus & dont la

date eſt antérieure à la mort de Thierri , prouvent que

Philippe , ſon fils , prit le titre de comte de Flandre , & qu'à

la faveur de ce titre , il uſa de tous les droits de la fou .

veraineté , pluſieurs années avant que ſon père ceſſàt

d'exifter.
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dommaine,
enſemble les autres terres & pollef

de la ville de Douai. Philippe le força à rentrer dans le

CHAPITRE L XXVI

Comment Philippe de Flandre purgea la mer die

pyrates hollandois , & applicqua le terroir

Waſt à la conté de Flandre, & de la belk ni:

toire , que le conte Thiery & Baudowyn de Bi

ruſalem eurent contre les infidèles; de vacina

ment de Marie de Boulongne faict par Molise

de Flandre, & de pluſieurs choſes prodigiajes

advenues en Flandre.

E conte Philippe , lequel eſtoit un vertunt

& vaillant prince , aſſez toſt après le parto

ment du conte Thiéry vers la terre fainte, &r

guerre à Simon d'Oyſy: je ne ſçay touteskis!

Le chaſtel quelle occaſion & print le chaſtel dudid Oyj,

d'Oiſy

prins & qu'il bruſla (1 ) ; & peu après mit ſus(0)

brulé par

groſſe armée & grand nombre de navires, afin
le conte

Philippe.
de purger la mer des pyrates & eſcumeurs que

les Hollandois y tenoyent au préjudice & grand

Philippe détriment des marchands paſſantz icelle mer, &

de Flandre

traffiquants en Flandre : en quoy auſi ledi&tcon

mer des

te , Philippe le porta ſi vaillamment , qu'il nekoja
pyrates

la mer
hollandois

. mer deſdicts
eſcumeurs

, & en retourname

Terroir de print le terroir de Walt (b), lequel par fentence

Waft uni à de ſes barons il confiſqua, en l'appliquant à fon

Flandre.

Le chaſtelfions, que le conte de Hollande tenoit en fief de

de Bevere

bruſé. la maiſon de Flandre , & bruſla le chaſtel deBu

vere , qui poúr lors appertenoit audiêt conte

( a ) Leva .

(1) Simon , ſeigneur d'Oili & châtelain de Cambrai, gros

fitant de l'abſence du comte de Flandre qui venoit de parar

pour la Paleſtine, avoit fait une irruption ſur le territoire

devoir , en livrantaux flammes le château d'Inci qui lük

apparten oit.

purge la

( b ) Wars.

13
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de Hollande , au moyen de quoy s'eſmeurent de

puis pluſieurs guerres entre Flandre & Hollande ,

& meſmes pour autant , que le conte Florens

Tonlieu de

de Hollande , foubs prétext de tonlieu de Gheer
Gheervliet

vliet ( qu'il avoit puis naguerres obtenu de l'em- à Hollande.

pereur Frédéric le premier , à le tenir en fief du

ſainct empire ) moleſtoit & travailloit grandement

les marchands de Flandre , paſſants par ſes def Le conte

troicts. Cependant le conte Thiéry , lequel nous Thiéry ar
tivé en Hié

avons laiſſé au chemin de la terre ſaincte , eſtant
ruſalem ,

arrivé en Hiéruſalem , ſe joindit ayec le roy Bau- délivre le

chaſtel ap

douyn , ſon beau -frère , pour faire lever le ſiège
pellé la

que Noradin avoit mis devant un chaſteau ap- Spélunque,

du ſiège

pelié la Spélunque (2) , & comme ils trouverent des in fide

à leur venue devant ledict chaſteau que ledict No- les.

3

C. 18.

(2) Thierri s'étoit ſignalé auparavant au ſiège de Céſa

rée , qui avoit été pris , malgré la réſiſtance des aſſiégés.

" Baudoin , roi de Jéruſalem , ſon beau- frère , lui deſtinoit

la principauté de cette ville & Thierri conſentoit à lui en

faire hommage. Mais quelques ſeigneurs , jaloux de l'éclat

e qu’alloit donner au comte de Flandre l’inveſtiture de cette

i principauté , prétendirent qu'elle relevoit de la princi

pauté d'Antioche , & que par conſéquent l'hommage en

étoit dû à Renaud , prince de cette ville. Thierri répondit
Guill. de

qu'il n'avoit jamais prêté ſerment de fidélité qu'à des rois ; Tyr , 1.18 .

& il aima mieux renoncer à la principauté de Céſạrée que

d'être le vaſſal d'un autre que d'un roi. Il ne ſe diſtingua

pas moins qu'à Céſarée dans la priſe d'un fort , que Guil

laume de Tyr appelle Harenc. Il fit également des prodiges

de valeur dans le combat qui ſuivit le ſiège de la grotte,

qu’occupoient les chrétiens & d’où Noradin vouloit les

déloger , parce qu'il en connoiſſoit l'importance. Erat...

Spelunca in latere cujusdam montis arduo & admodùm devexo, Ibid . c. 21 .

fita , ad quam non erat vel à ſuperioribus vel ab inferiori

bus partibus acceffus. Le roi de Jéruſalem apprenant que

Noradin vouloit s'emparer de ce lieu , partit ſur le champ

avec le comte de Flandre , pour en faire lever le ſiège å

Noradin . Celui-ci inſtruit de la marche des chrétiens , in

terrompit le ſiège , alla à leur rencontre , les attaqua & fut

mis en déroute : Hoſtibus, non fine magna ſuorum ſtrage in Ibid.

fugam converſis , rex cum ſuis vittor campum obtinuit.



410 I II I ERRI

comte

radin s'eſtoit retiré , le pourſuyvirent fi chaudes

ment , que finablement ils le rattindrent ( a ) peu

Victoire
après : de ſorte qu'ils eurent contre luy une

des chref

tiens con très -aſpre & dangereuſe bataille , en laquelle néant

tre les infi- moins , par la prudence & magnanimité du conte

dèles , par

le moyen Thiéry , l'on ſe gouverna de ſorte que la vic

du conte toire demoura du cofté des chreſtiens , non fans

Thiéry .

notable dommage & perte des ennemis . Ce faict

Madame & conſidérant que les affaires du roy Baudouyn

Sybille , de Hierufalem eſtoyent mis en plus grande al

fenime du

ſeurance , le vaillant conte retourna en ſes païs

Thiéry,de- de Flandre , laiſſant madame Sybille ſa femme au
vient du

conſente . diet Hiéruſalem , ou du conſentement du conte

ment de fon Thiéry , fon mary , elle ſe fit religieuſe au monaſ

mary , reli
tère de fainct Lazarus , & adminiſtra aux pouvres

gieuſe au

monaſtère moult foigneuſement , par pluſieurs années , &

Lazarus en jufques en l’an mil cent foixante-cincq , qu'elle

Hiérufa trépaſſa. Et trois ans auparavant , mourut Guil

Jem .

laume , viconte d’Ypre , dict de Loo , lequel après

Trépas de le trépas du roy Eſtienne d'Angleterre , ( foubs
Guillaume

de Loo , lequel il avoit eu illec des grands gouvernements )

s'eſtoit retiré en Flandre , & après avoir obtenu

ſon appoinctement du conte Thiéry , s'avoit mis

dans ſon chaſtel à Loo , ne s'entre-meflant d'aul

tre choſe , que de ſervir Dieu au monaſtère

& avec les religieux , qu'il avoit fondé audiet

lieu (3) . Au mefme temps ou environ , Ma

(a) L'atteignirent.

( 3 ) Voyez n . 2. du chap. 74, , p . 399. Guillau me de Loo

mourut au mois de Février 1163. , après avoir légué par

ſon teſtament deux croix d'or , l'une à l'abbaye de Loo &

l'autre à celle de St. Bertin . Le monaſtère où il mourut

n'avoit été d'abord qu’un oratoire fondé en 1050. par un

prêtre qui y établit quelques chanoines . Philippe , père de

Guillaume , le dota en 1993. , & Grégoire XV. l'érigea es

Ann.Fland. abbaye , l'an 1621. Guillaume , dit Meyerus , étoit d'une

an . 1162 ,
tạille extraordinaire ; quod nuper hoc noftro avo , aperto

ejus fepulchro , intelligere licuit , ubi pedes cruraque jacutre

adhùc integra , multò quan cujuspiam hodiè viventis, longiora.

1
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hieu de Flandre , fils du conte Thiéry , ra

vit & prinſt par force madame Marie , fille unique Mahieu de

& héritière de Guillaume , conte de Boulongne (4) , vit hors du

hors du monaſtère de Monſtreul, duquel elle monaſtère

eſtoit abbefle : mefmes fe maria & coucha avec

de Mont

treul Maric

elle , ſoy portant au moyen de ladicte Marie , de Boulon

pour conte & ſeigneur de Boulongne , Duquel gne,abbefre

raviſſement le conte Thiéry & Philippe fon fils & ſe marie

furent grandement indignez , & le priverent pour

avec elle.

ceſte occaſion de toute fa ſucceſſio
n

, luy oſtant
Mahieu de

Flandre

entr'autres terres , le chaſteau de Lens , qu'on déshérité

luy avoit aſligné par forme de partage . Et outre

ce fut ledict Mahieu excommunié par Sampſon ,

Thiéry , &

excommu

archeveſque de Rains . Dont néantmoins ledict nié par l'ar

Mahieu ne tint aucun compte , ains demoura avec

cheveſque

de Rains , à

ladicte Marie , vivant en inceſte fix ou fept ans raiſon du

continuels , de forte qu'il en euſt fille nommée dia ravilie

Yde , laquelle par ſucceſſion de temps devint

royne de France (5) . Environ le meſme temps ,

ſe virent en Flandre & aux lieux circumvoiſins

par le conte

ment .

+

an . 1160.

(4) Marie étoit fille d'Etienne de Blois , roi d'Angleterre ,

& non pas de Guillaume , comte de Boulogne , qui étoit
Aucian .

Ton frère. Après la mort de ſon père , Henri II . , qui lui
Amigem .

ſuccéda , engagea Matthieu à la ravir du monaſtère ſitué en

an . 1160 .

Angleterre , où elle avoit embraſſé la vie religieuſe , & la
Chron .

lui fit épouſer. La mort de Guillaume , ſon frère , qui

Fiſcan .

n'avoit point laiſſé d'héritier , fefoit paſſer ſur la tête le

comté de Boulogne .

(5) Ces derniers mots renferment quelques erreurs qu'il Guill. le Ba

Générat . de

eſt important de relever. 1. ° Matthieu eut de Marie , com tard ,au rec .

teſſe de Boulogne , deux filles , Ide & Mathilde. 2. ° Ide ne
des hiit. de

fut point reine de France , comme le dit Oudegherſt . Elle
France ,

épouſa en premières noces Gerard , comte de Gueldre , qui

t. 12.p.670.

Auctar.

mourut peu de tems après ſon mariage , & en ſecondes Aquicinct.

nộces Renaud , comte de Dammartin , dont elle cut une an . 1181 .

fille qui fut donnée en mariage à Philippe , comte de Cler

mont & fils de Philippe- Auguſte , & qui épouſa enſuite

Flandriæ.

Ibid .

Alphonſe , roi de Portugal. Butk ., l . 4.

Mathilde , ſeconde fille de Matthieu & de Marie de Boulo . Mir. denat.

gne , épouſa Henri I. , duc deBrabant,
Bog. 1. i .

Vred . gen .

C. 80.
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pluſieurs choſes monſtrueuſes . Et premièrement &

Prodiges Gand nafquit en l'an mil cent foixante-trois un

en Flandre .
enfant ayant trois teſtes , & derrière une queuë ,

comme celle d'un mouton , lequel mourut au bout

de deux jours . Et au village de ſainct Pierre lez

Gand , une femme qui avoit eſté groſſe unze mois ,

enfanta un monſtre, ayant deſſoubs la façon

d'un coffre à mettre fagettes , que l'on dićt en

latin pharetra (a) , & deſſus la façon d’un heaul

me (6) avec deux cornes ſur iceluy . En l'an mil

ſoixante- cincq , à Mons, fuſt né un enfant fans

teſte , ayant fix doigts , & fix ortaux ( c ) en char

cun pied , & ne veſquit qu'un jour. A Tournay ,

en l'an mil cent foixante -deux , fut jecté un ago

neau avec deux teſtes & huict pieds , & au mef

me temps guerres loing de là , fut né un enfant

fans teſte , ayant deux yeux aux deux eſpaulles.

Et autour de Louvain tomba audict temps du

ciel en manière de pluye , du vray miel , comme

apparuſt par expérience & au gouſt, A Sainct

Omer , en la paroiſſe de ſaincte Marguerite , fut

né audict an ſoixante-deux un enfant à deux

teſtes , avec quatre bras & quatre pieds , ayant

double nature d'homme & de femme; mais il ne

veſquit que trois jours, En l'an mil cent ſoixan

te-quatre , apparuſt en la lune au mois d'Aougſt

une croix & une image à icelle de verde & jaul

ne couleur , la teſte tirant vers l'orient , & les

pieds vers l'occident . Et quand ce diſparuſt , on

perdit petit-à -petit premièrement le bras droict ,

après la teſte , après le bras gauche, & ainfi fuc

cellivement du demeurant (d) . Et pcu après fuſt

né en la ville d'Heſdin un enfant ayant deux tef

tes , quatre mains , quatre bras , & quatre pieds ;

mais il n'avoit qu'un corps , & ne veſquit que

(a) Carquois.

(6) Caſque,

(c ) Orteils.

( d ) Relle.



D'ALSACE. 413

đemy jour : Toutes leſquelles choſes furent ſuy- Famine de

vies d'une famiiie & chièreté générale , & telle fept ans
continuels

que pluſieurs perſonnes moururent de faim , & en Flandre

dura ladicte famine l'eſpace d'environ ſept ans
& aux païs

circumvoi

continuels , fignes très- évidents de l'ire & cou fins.

toux de Dieu contre ſon peuple , lequel doit eſtre

bien redouté de tous , veu que par néceſſité , faut

que les calamités empoignent ceux quy provoc

quent l'ire de Dieu contre eux , & meſmes que Ire de Dieta

la terre , l'air , & toutes les autres créatures leurs

ſoyent ennemyes , voires qu'ils procréent une

génération malheureuſe , de ſorte que les éléments

meſmes ſoyent ſuſcités contre eux , pour en faire

la vengeance (6) .

.

(6) Tant de prodiges épars çà & là dans les chronolo .

giſtes contemporains & raſſemblés ici avec ſoin dans le

même cadre , ne ſont pas toujours des effets de la ven.

geance céleſte. Ils ſont bien ſouvent une bizarrerie ou des

jeux de la nature , qui aime quelquefois à s'égarer dans

ſes productions. La faine philoſophie & une phyſique éclai

rée nous ont appris à ne voir ſouvent que des effets natv .

rels dans des irrégularités que les ſiècles précédens regar

doient comme autant de prodiges. Sans doute l'hiſtoire offre

des évènemens où l'on ne peut méconnoître la main d'une

Providence attentive à punir comme à récompenſer ; mais

le reſpect qu'on doit à la véracité de l'hiſtoire , exige - t - il

qu’on admette avenglément tout ce que la crédulité antique

place au rang des prodiges ? Oudegherſt à cet égard n'a

pu ſe garantir d'une ſimplicité qui lui eſt commune avec

fes prédéceſſeurs , & dont quelques-uns de ſes ſucceſſeurs

n'ont pas toujours ſu s'affranchir. Il eut bien mieux mérité

de fes lecteurs , ſi , au catalogue inutile de tant de prodiges ,

il eut ſubſtitué quelques détails ſur les mæurs du tems

dont il décrit l'hiſtoire. L'époque où nous en ſommes auroic

pu lui fournir quelques traits , dont ſon goût pour les mo

ralités auroit tiré quelques réflexions utiles pour la poſtérité .

Nous avons déjà tracé une eſquiſſe de la légiſlation de

ces ſiècles encore barbares , en parlant des épreuves . Nous

avons vu également les moyens violens , que devoient em.

ployer les ſouverains pour réprimer les déſordres du gou

vernement féodal , où les petits vaſſaux armés contre les
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grands , & ceux-ci contre le prince , écraſoient , fous un

joug de fer , le peuple toujours victime de leurs guerrei

interminables. La religion créée pour adoucir l'homme I

l'éclairer , & pour lui faire aimer la bienfaiſance qu'elle •

lui prêche, la religion voyoit ce qu'elle a de plus avguis

défiguré par les uſages les plus abſurdes. On célébroit dans !

la plûpart des égliſes la fête des fous & celle des ânes.

Rome condamnoit à la vérité ces jeux indécens qui dés

honoroient le culte divin ; mais la licence franchiſſoit tous

les obſtacles qu'on lui oppoſoit. Les danſes dans l'églife,

· les feſtins fur l'autel , les combats que l'ivreſſe des aliſtars

De manquoit pas d'enfanter , les diſſolutions & les farci

les plus obſcènes étoient les cérémonies de ces fères čia

travagantes , qui durerent encoré pendant pluſieurs fiècles.

Nous ne pouvons aſſurer s'il y avoit alors dans les rites

de l'égliſe belgique moins d'indécence & de déſordres que

dans les égliſes de France ; mais qu'on juge par le palace

ſuivant de Philippe de bonne Eſpérance, fi, à cette époque,

les meurs de la Flandré étoient moins groſières que dans

le reſte de l'Europe : Pro utilitate ecçlefia miſi( Norbertin)

in quasdam partes Flandria , aftatis tempore.... sih

runt plerosque viros , non folùm fæminalibus, fed oasi

genere veſtium , refrigerii gratid , denudatos, per vicos qui

sim & plateas incedere , propriis operibus nudos infiftere ,A3

ullos occurreinium aſpectus revereri ....Quos cum fratres

noftri arguerent , cur incederent tam beſtialiter denudati:

non eſt veſtrum , reſponderun
t

, noſtra leges imponere si:

luntati:

CH A P I TRE L XXVII

Du quatrieſme voyage du conte Thiéry vers la in.

re fainéte, & comment à son retour ilſe retine

pour le demeurant de ſa vie au monaffère di

Watenesi de la victoire des Flamens contre les

Hollandois , & du mémorable traicte de pais,

faict entre lefdicts de Flandre & de Hollandes

en la ville de Bruges.

E très -noble & magnanime Thiéry d'Elati,

conte de Flandre , eſtant adverty que les el

nemis de la foy , avoyent puis naguerres com
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quis la cité de Damaſco (a) , & autres places ap

pertenantes aux Chreſtiens, entreprint , à la

très-urgente requeſte de madame Sybille fa fem

& meſines du nouveau roy deHiéruſalem , Al

meric , ſon neveu (1) , ſon quatrieſme voyage

d'oultre mer , & fe tranſporta en l'an mil cent

L'an 1163 .

ſoixante -trois vers la ſaincte cité de Hiéruſalem ,

laiſſant Philippe ſon fils au païs de Flandre pour Quatrieſme

gouverner les terres , deſquelles aſſez auparavant toutemer

il l'avoit inveſty . Et lequel conte Philippe incon- du conte

Thiéry.

( a ) Damas.

d'Accalon ,

C. 2 .

( 1 ) Amauri, comte de Joppé & d’Aſcalon , fils de Foul

ques , roi de Jéruſalem , ſuccéda à Baudoin III. , ſon frère .

Il étoit par conſéquent beau - frère de Thierri. C'étoit un

prince qui joignuit à beaucoup de prudence & de circon

fpection , une économie qui approchoit beaucoup de l’ava

tice. Il juſtifioit cette extrême économie en diſant , que

l'opulence d'un ſouverain garantit toujours celle des ſujets , Guill . de

& que les tréſors qu'il a eu ſoin d'amaſſer , deviennent , Tyr , l . 19 .

dans le beſoin , une reſſource aſſurée pour l'état. Auſſi-tôt

après ſon avènement au trône , il avoit fait contre les

Sarraſins d'Egypte une expédition très- glorieuſe. Mais No

radin avoit profité de ſon abſence , pour réparer ſes pertes

antérieures. Il s'étoit emparé de pluſieurs fortereſſes & avoit

fait priſonnier le prince d'Antioche , le comte de Tripoli ,

le gouverneur de la Cilicie & un grand nombre d'autres

ſeigneurs chrétiens . Thierri arriva fur ces entrefaites en

Paleſtine. Cujus tantá lætitid ſuſcepit adventum omnis po

pulus , ut quaſi poſt immoderatum folis ardorem , auram gra
Ibid. 5. 10 .

tiſſimam & præſens remedium viderentur fufcepille. Malgré ç . 10 .

les ſecours que Thierri amenoit avec lui , les chrétiens

eurent encore la douleur de ſe voir enlever la ville de

Punéade ſituée au pied du mont Liban . Amauri étant re

venu d'Egypte dans ſes états , prit avec Thierri la route

d'Antioche , répara un peu le déſordre que cauſoit dans

cette principauté la captivité de ſon ſouverain , & parvinit

enfin à obtenir ſa liberté du ſoudan Noradin , Guillaume

de Tyr qui vivoit alors à la cour d'Amauri , ne parle

d'aucune action éclatante faite par Thierri dans ce qua

trième voyage .
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-

tinent après le partement du conte Thiéry con

Publication père , inſiſtant aux traces de ſes prédéceſſeurs,

& innova
& meſmes de Baudouyn Hapkin , & du bon cou

tion de la

paix pu te Charles , renouvella , confirma, & aggréa la

blicque.

paix publique , autrefois par eux publiée , ordon

Allemblée nant aufdictes fins que les nobles & eſtats de

des eſtats Flandre s'aſſemblaſſent en la ville d'Audenatde,

de Flandre:

où il les fit jurer l'obſervation de ladičte paix,

défendant au reſte le port de toutes armes tant

invaſives que défenſives , à toutes perſonnes de

quelque condition ou qualité qu'ils fuſſent, ré

fervant néantmoins celles qu'avoyent par l'or

donnance dudict Baudouyn Hapkin eſté excluês

& réſervées. Et par ce moyen la juſtice, laquel

La juſtice le par les guerres & féditions paſſées, avoit eſté

relevée &
comme ſopye (a ) & amortye, fuſt révoquée &

remiſe ſus

relevée. Ledict Philippe octroya à ceux de Nieu

poort en ce meſme temps , pluſieurs beaux pré

Prévilèges vilèges , auſquels il appelle lefdiéts de Nieupoort:

Nieupoort. Oppidaros fuos habitatores in novo oppido , & lel

quels contiennent les loix & couſtumes de leur

vierſchare (b) , entre leſquelles y en a de bien

Aucuns ar
eſtranges. Si comme : Si quis vulneratus in nogle

ticles con vulnus acceptum alii impútaverit, fi Scabinis dig.

num videbitur, ferro candenti ſe excuſabit accuſa
dicts prévi

leges quy tus ; ſi, auſus non fuerit, manum perdet. Si fur rja

ſemblent
catus accuſatus fuerit, candenti ferrofe excufabit;

merveilleu

fement ef. fi culpabilis permanferit,ſuſpendetur: ſed ſi accufans

tranges. in judicio jurare noluerit , accuſatus liber erit de hac

accufatione (2) . Laſtinga manus judiciarii eft ,&

qui

en Flandre.

tenus ef

( a ) Alfoupie. (6) Tribunal.

( 2) Ces loix prouvent évidemment que l'épreuve du fer

ardent étoit encore fort uſage à la fin du douzième

ſiècle dans le comté de Flandre. C'eſt la réflexion de Meye:

rus qui préſente un peu différemment quelques-uns des

textes de ce décret légiſlatif. C'eſt ainſi qu'ils ſont conçus

dans l'édicion de les annales imprimée en 1551. á Aø
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qui eam habuerit , fures ſuſpendet , manus abſcina

det , oculos eruet . Ledict privilège fut donné aux

fufdicts de Nieupoort en l'an mil cent foixante

trois , préſents , Mahieu de Flandre , conte de

Bouloingne , Robert , advoué de Béthune , Con

rard ( a ) de Tournay , Henry , chaſtelain de Bour

bourch & les enfans , Guillaume , chaſtelain de

Sainct Omer , Guido , chaſtelain de Berghes ,

Guillaume Broon , Gaultier de Locre , Baudouyn

Paldinc , Gherard de Somerghem (6 ) & Bernard

ſon frère , Baudouyn d'Hontfcote , Gaultier de

Bevere , Gaultier d'Ypre ; & Gaultier de Formi

zelle. Audict an ſoixante -trois , le conte Philippe

fut requis du roy Louys de France , de ſe tranſ

porter à Compienne pour tenir ſur fons un fien

fils , duquel la royne Adèle ſa femme s'eſtoit

puis naguerres aecouchée , lequel du nom d'ice

luy conte fut appellé Philippe (3) . Et l'an en
L'an 1164

(a) Everard ,ſelon Meyerus. (b) Zomeringhem , dans Meyerus.

A0, 1164.

vers. Si quis vulnus in nocte acceptum alii imputaverit , fi

Scabinis dignum videtur , ferro candenti ſe excuſabit ac

cufatus; fi aufugerit manum perdet. Si fur vocatus accuſa

tus fuerit , ferro candenti ſe excuſabit ; fi culpabilis perman

ſerit , fufpendetur , & fi accuſans in ante juramento defecerit,

accuſatus liber erit.

On vit s'élever fa même année , dans la ville de Gand ,

une ſédition de la part des tiſſerands , des foulons , des

pêcheurs & des bouchers . Elle fut appaiſée ſur le champ

par la prudence & la fermeté de Philippe ; mais nous

verrons combien cet exemple devint funeſte pour les regnes

ſuivans.

(3) Oudegherſt veut parler ici de la naiſſance de Phi

lippe -Auguſte , né le 21. Août 1165. , & non en 1163. Sa

mère étoit Alix ou Aliſe , fille de Thibaut , comte de Cham

pagne , que Louis le Jeune avoit épouſée en 1160 , Philippe

ne fut point tenu ſur les fonds de bâtême par Philippe

d'Alſace , mais par Hugues , abbé de St. Germain -des- Prés ,

par Hervée , abbé de St. Vi&or & par Eudes , ancien abbé

de Ste . Geneviève. Ses marraipes furent Conſtance , feur de
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pétre du

dict cmpe

reur all

ſuyvant, le meſme conte Philippe ſe tranſporta

Le conte vers Aix en Allemaigne , pour faire hommage à

Philippe

faict hom

l'empereur des villes qu'il tenoit du ſainct empi

mage à re ; duquel il impétra pluſieurs beaux privilèges ,

l'enypereur

des terres

pour les marchands de Flandre , affin de povoir

qu'il tient
librement contracter en Allemaigne , & autres

ſoubs l'em païs de l'empire , meſmes au loing de la rivière

pire & im
du Ryn (4) . Et tandis que le conte Philippe er.

toit en ladicte ville d'Aix , luy vindrent nouvel

cuns privi- les du retour du conte Thiéry ſon père , au

lèges pour moyen de quoy il print incontinent congé dudict

les mar
chands de empereur , & retourna en toute diligence vers

Flandre . Flandre , où il trouva le pouvre conte Thiéry

merveilleuſement travaillé , tant à raiſon de ce

dernier voyage , que par ſa grande vieilleſſe , &

Le conte pour les travaux qu'en ſa jeuneſſe il avoit fupa

Thiéry ſe porté ; qui fut cauſe qu'iceluy Thiéry , laillant

Tetire pour
le demeu . tout le foing du gouvernement de Flandre ſur

rant de la les eſpaulles de Philippe fon fils , fe retira au

vie au mo

naltère , de
monaſtère de Watenes , qu'il avoit ( ſelon que

Warencs . cy - deſſus avez veu ) auparavant fondé (5) . Et

Louis VII . , & deux veuves de Paris . Mauricius pariſienfis

| Suger, hiſt. epiſcopus regiam ſobolem in ecclefid Sti. Michaëlis

de Louis
de plated ſolemniter baptismate regeneravit. Hugo etiam ab

VII . au rec . bas s. Germani parifienfis patrinus puerum fuper fontem

des hiſt . de

Fr. t . 12.
baptismatis in ulnis ſuis tenuit . Herveius quoque abbas

S. Victoris & Odo quondam abbas S. Genovefæ , patrini ex.

titerunt. Conſiantia foror regis Ludovici.... & duæ vidus

pariſienſes matrina extiterunt.

(4) Philippe obrint alors de l'empereur Frédéric I. la

poffeffion de la ville de Cambrai. Ibi ( Aquisgrani ) Philip

Auctarium pus comes Flandria cum magno militum exercitu adfuit

aquicinćt.
ab imperatoré' Cameracum jufcipiens , homo ejus effccus eft

an . 1164.

Meyer.
& magnam pacem Flandrenſibus per terram imperatoris eundi

Marchant. ac redeundi obtinuit.

( 5 ) Thierri fut ſeulement le bienfaiteur du monaſtère de

Mir.chron . Guaſtine . Ce fut Robert le Friſon qui le fonda vers l'an

belg.p.293 , 1072. & qui y établit des chanoines réguliers , comme le dit

lui-même plus haut Oudegherit. Voyez la n . 3. du chap. 54 ,

pag. 312,
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peu après , fi comme en l’an mil cent foixante- L'an 1165 .

cinc , le conte Philippe de Flandre , alliſté de

Mahieu , conte de Boulongne fon frère , & du

duc Godefroy de Brabant , mit fus une grotte

armée , & tira vers ſon païs d'Elzate , auquel le

Guerre en :

conte Florens de Hollande eſtoit entré avec gran- tre Firndre

de puiſſance , & avoit mis ſon ſiège devant la & Hollan
de , a loca

ville d'Armeſtain , dont néantmoins l'on ne ſçait caſion

l'occaſion ( 6 ) , ne ſoit le deſdain & crève- d'icelle.

cour que ledict Florens avoit conceu à raiſon du

mariage contracté entre ledict Philippe & mada

me Marguerite de Vermandois, laquelle luy-mer

me avoit penſé avoir ; tant y a que pour mo

leſter & faire guerre audiet Philippe, il s'eſtoit

allyé aux contes de Gheldre & de Mons, avec Les contes

leſquels il avoit aſſiégé ladicte ville , & pour le
de Gheldre

& de Mons

ver ce fiège , le conte Philippe accompagné de alliés du

ceux que deſlus , ſe tranſporta vers icelle ville , de.
conte de

Hollande .

vant laquelle ils s'entre - donnerent une bien cruelle

Victoire
& fanguinolente (6) bataille , dont néantmoins des Fla

la victoire demoura dui coſté du conte Philippe , mens ſurles

lequel print priſonnier ledict Florens, conte

Hollandois ;

1

1

(a) A moins que ce ne ſoit. (6) Sanglanté , dú latin ſan

guinolentus .

(6) Lé comte de Hollande n'avoit poirit fait d'invaſion

dans l’Alſace & encore moins alliégé la ville dont parlé

Oudegherſt. Nous oppoſerons au récit défectueux de notre

aateur celui de Meyerus beaucoup plus vraiſemblable &

· plus exact , & conforme d'ailleurs à ce que rapporte ſur

cet évènement l'auteur contemporain de l'aužtarium aqui.

cinčtinum . Philippus comes cum Matthæo fratre & Godofrido

comite tovanienſi , inſtructd multarum navium claſſe , movet

in Florentium comitem Hollandiæ quiper id tempus terrd mari

que Flandris incommodabat. Ceſſit hæc expeditio Flandris per

quàm proſpere. Enimverò Florentius qui tantam fibi vim

militum piratarumque conflaverat , ut totius maris imperium

obtinere videretur , circumventus undique à noſtris , deſpeo

rata ſpe reſiſtendi , ſine ullo propè certamine , ſe fuosque

Philippo principi dedidit

Ann.Fland

an . IIG
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mens .

99

99

de Hollande , & avec luy plus de trois cents

Le conte de chevaliers , qui furent tous menez en Flandre au

Hollande

priſonnier grand honneur & triumphe du fuſdict conte Phi

des Fla lippe , par l'ordonnance duquel lefdicts priſon

niers furent mis & diſtribués en diverſes priſons,

faiſant mettre ledict conte Florens en la prévoſté

de ſainct Donas à Bruges , où luy furent faicts

Le conte tous les honneurs & bons traictements , dont le

Philippe
traide hu conte Philippe ſe povoit adviſer. Au moyen de

mainementle conte de quoy ſe moyenna toſt après un bon appoincte

Hollande , ment entr'eux , & une paix aſſeurée , quy fut

ſon priſon- conceuë & accordée aux conditions quy s'enfuy

nier .

vent :
Premiers que les hoſtagiers (a) , que le

Traicté de
conte avoit prins pour les yſles de Zélande

paix entre

Flandre &

entre l'Eſcaut & Hedinzee , demoureroyent à

Hollande . „ Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte de Hol

lande , par fidejuſſion ny autrement , ne fuft (b )

le conſentement & vouloir du conte de Flan

dre . Que nul camp de bataille ( c ) ſe feroit en

tre les hoſtagiers deſdictes yſles , ailleurs qu'en

la ville de Bruges. Que tout le prouſfit que

viendra defdictes yſles , ſera party entre les

, deux contes . Que toutes confifcations adve

nues eſdictes yſles ſeront communes à eux deux.

» Sy aucun de Flandre eft fpolié ( d ) & defrobé

en la terre de Hollande , les inhabitants du lieu

, où le cas ſera advenu , en feront la reſtitution

& defchargeront le defrobeur , & s'ils ne le

, vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy

meſine à l'arbitrage de fix hommes. Que les

, gheleedes (e) que tient le conte de Hollande

ſur les marches de Flandre , ſeront abolyes,

& ne ſouffrira le conte qu'elles ſoyent plus

levées . Comme auffy ſeront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

99

(a) otages.

(6) Sans.

(c) Duel.

( d ) Pille.

( e ) Charge de convoj.
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puiſſe ou veuille nommer , & ſy aucuns tels

impoſts fe payoyent ou exigeoyent par igno

rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reſtitution . Que nuls defdicts deux contes pour

ront faire fortereſſes edictes yſles , que ſi au

cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger par ferment , affin que ſon voya

► ge ne luy ſoit retardé , & fy l'arreſtant ne s'en

veut contenter , que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant ſon juge ordinaire ,

» & ſy par -deſſus lediet ferment faict , le marchand

eſt détenu ou empefché , le conte de Hollande

luy payera tous ſes deſpens , dommages , &

intérefts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourfera (a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , fans autre folemnité

» de loy , & n'en jouira juſques à ce qu'il auroit

le tout réparé . » Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de faint Donas feria iij. poſt Reminiſcere ,

en l'an mil cent foixante - ſept. Et pour ce

que depuis le conte Florens n'entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit efdictes yſles , & avec ce confil ,

qua la terre de Waſt , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée . Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt efleu pour éveſque de Cambray , .

quoy néantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres fubféquents (7) .

L'an 1167.

(a) Perdra , ſera prive de.

( 7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alface , avoit été choiſi en

1167. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai ;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

måles , & Philippe ſe voyant lui-même ſans héritier , il Auctar. aq.

engagea ſon frère , élu évêque de Cambrai , à renoncer à ſon Meyer.

election , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio. March

naux. Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzei

comtelle de Nevers , & mourut empoiſonné peu de tems après,
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CH A P I T R E L X X VIII,

Comment le conte Thiéry fit appeller avant mou.

rir ſes enfans au monaſtère de Watenes , & de:

Sainctes remonſtrances qu'il leur fit , du irel

pas dudict Thiéry.

L'an 1163.
N l'an mil cent foixante -huiét , le corte

Thiéry d'Elſare ſe ſentant griefvement m2.

lanc , & prévoyant fa mort certaine , fit venir

vers foy au monaſtère de fainćt Gilles à Wate

nes ( 1 ) , le conte Philippe , Mahieu , & Pierre

ſes enfans : aufquels il fit ( après avoir néantmoins

grandement blarmé audiet Mahieu fon déteſtabie

mariage, & le ſacrilège qu'il avoit commis , en

ravifant hors fon monaſtere madame Marie de

Remon. Boulong nc) telles remonftrances: „ Mes enfans ,

Itrance du
je m'en yoy (a) à mes pères , comme tel eft

conte Thies

le bon vouloir de Dicu , & j'entre en la voyery à : an

fants avant commune , tant à ceux quy ſont aujourd'huy

mourir.

vivants , qu'à ceux qui naiſtront cy -après : de

» laquelle je ne pourray retourner , ne venir

yeoir ce que les hommes font en ce monde.

,, Parquoy cependant que je ſuis encore ſur la

terre , & prochain de ma mort , je vous veux

admonciter derechief des choſes , deſquelles

je vous ay tenu propos par cy.devant ; fça

Juſtice vers

les ſub voir , que vous exercez juſtice cnvers voz ſub

jects.
jeéts , que vous portez révérence à Dieu , quy

Révérence vous at appellé és dignités auſquelles vous ef

vers Dicu ,
» tes , & que gardez bien fes commandements

& fainctes ordonnances , fans les mefpriſer ,

79

29

99

77

99

(a) Je m'en vais.

( 1 ) Lorſqu'il mourar , Thierri étoit à Gravelines , qu'il

avoit fait bâtir environ 20. ans auparavant, & dont quel.

ques annalitles lui reprochent d'avoir enlevé la poffeffion

aux religieux de St. Bertin . Son corps fut enſuite tranſporte

à l'abbaye de Guaſtine.
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ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

autre affection dépravée. Caril n'eſt poflible vous

maintenir en la grace de Dieu , fy préallablement

vous n'obſervez fes loix & ordonnances ; &

ſy en ce venez à vous oublyer , il deſtournera

ſemblablement de vous fa follicitude & faveur

,, paternelle. Sy vous démonſtrez tels envers ſa

mageſté divine que debvez , & tels que je de

fire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

, dépend , demeurera ferme en noftre famille ,

& qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

tienne domination ſur les Flamens que la nof

tre . Je vous recommande , mes enfans , les égli

ſes , monaſtères , & villes du païs de Plandre ,

& veus que vous pourchaſſez leur bien &

n prouffit , & que les traictiez en toute douceur

» & humanité. Car en ce faiſants , vous ne fe

rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

» grande libéralité & bénignité envers moy , du

„ rant les débats que j'ay eu pour la ſucceſſion

de Flandre , nous rendants par meſme moyen

, grandement obligez à eux . , Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les ſufdictes admo

nitions à ſes enfans , il rendit l'eſprit , ayant vef. Treſpas du

cu foixante-neuf ans , & doit avec bonne raiſon

conte Thié

ry.

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit remply de toutes vertus , qu'il Louange

falloit qu'un tel perſonnage euft , ayant domi- du conte
Thiéry,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime ,

le conte Thiéry l’at eſté ; & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier der

dans le fort de fes ennemis , & s'expoſoit aux

dangiers , ayant en fingulière recommandation le

ſalut de ſon peuple. Et incitoit les gens de guer ,

re par ſon exemple , à faire actes chevalereux ,
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vertus

les conſtraindant à faire leur devoir par tel moyen ,

& non comme feigneur uſant d'authorité. Il ef

toit auſly fort prudent en conſeils , & fçavoir

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré.

principal. fent , que pour l'advenir : il eſtoit fobre , doux ,

les

des roys &
& fort bening envers les miſérables , exerceant

grands' ſci- juſtice & uſant grande humanité, quy font les

ençurs.

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& expectation ellevé en une puitlance fy haute ,

toutesfois il ne ſe deſtourna jamais de la droic

ture , ou équité. Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y cuſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre fainéte que ceſtuy-cy , lequel fes enfans en .

terrerent magnifiquement à Watenes au mo.

naſtère de fain't Gilles , qu'il avoit luy -meſme

edific (2 )

(2 ) Voyez la n . 5. du chap . précédent , p . 418. & 12

n . 3. du chap. 54. , p . 312. Thierri étoit ågé de 68. ans ,

Jorſqu'il mourut , & il en avoit regné 40. , depuis la mort

de Guillaume le Normand . La Flandre n'avoit pas encore

çu de ſouverain qui eut autant de vertus & de talens que

lui; & l'on ne peut guère lui reprocher que ſes voyages

en Aſie . Encore faut- il les imputer en partie à l'efprit du

ſiècle où il vivoit . Il fut , dit Meycrus, omni vitd , pic.

tate infignis, religione illuflris , munificentia clarus , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſitid ac rerum gilla .

rum magnitudine inclitus. A ſa mort , on grava ſur ſon

tombeau l'épitaphe ſuivante : Ilic jacçt ſepultis D. Thea .

doricus de Elfatid comes Flandriæ , qui quatuor vicibus

terram fan &tam viſitavit , & indè rcdiens ſanguincin D. nofiri

9. C. detulit , & ville brug enſi tradidit , & pofiquam

Flandriam annis 40. Prenuè rexerat , apud Gravcling

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. Nyle moderne ),
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CH A P I T RE L X X I X.

Comment le conte Philippe parla trofs jours après

ſa naiſſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre.

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il fe porta alfly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme,

depuis le treſpas de Raoul conțe de Verman

dois , frère de ladicte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l’an mil cent foixante-quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de Chore ad

ce conte Philippe , fçavoir , que le troizieſme jour mirable du
Phi

après ſa naiſſance , il cria tout haut d’une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt- à -dire ,

neſtoyez ou purgez -moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit fig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps, Sy ne

convient s'efmervei
ller

de ladicte voix , car la

chronicqu
e

de France teſmoingn
e

, comme auffy

faict la légende de monſieur fainct Amand , que

quand ledict ſainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le fuf

dict enfant, quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Lediet Philippe fut deux fois Mariage de

marié , ſi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa ſans hoir de ſon corps ,

environ l’an mil cent quatre -vingts & deux & madame
Yſabeau de

giſt à noftre Dame d’Arras . Et pour ſa ſeconde

femme, il print madame Méhault, fille d'Alfons , dois ,& de

roy de Portugal, quy femblablement mourut fans puis avec

hoir de ſon corps . Le ſuſdict Philippe fuſt un Niehault de

prinçe merveilleuſement prudent , & lequel mit Portugal.

ment avec

Verman

madame
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1

& entretint le païs de Flandre en bonne paix &

juſtice, voires davantage, qu'aucun autre da

tous ſes prédéceſſeurs. Il fit grandement répara

le chaſteau de Gand , où par ſon commandement

Loix & la porte devant fut édifiée, mais je ne trouve,

privilèges qu'il ayt fondé aucun cloiſtre ou monaſtère. I

donnés à
donna à ceux de Gand leurs premières loix, keso

ceux de

Gandparle res , ou privilèges , leſquels de Gand , il appelle

conte Phi- oppidanos meos caſtri gandenſis , par unes leto

lippe.

tres qui commencent : Hæc eſt lex & confuetudo(i),

Manuſc. de

Mr. van

Hulthen.

99

( 1 ) Aucun des prédéceſſeurs de Philippe d’Alſace nes'arı

pliqua avec autant de ſoin que lui à donner de bonnes

loix à ſes ſujets. Nous regrettons de ne pouvoir les faire

connoître toutes en leur entier. Ce ſeroit le tableau le plus

exact que l'on pourroit faire de ſon adminiſtration & des

mæurs de ſon temps ; mais un manuſcrit précieux qu'a bien

voulu me confier M. Van Hulthem , mon ancien élève &

mon ami , me met à portée d'en faire connoître pluſieurs,

ainſi que quelques traités que la protection , qu'il acom

doit au commerce de ſes ſujets , lui fit folliciter auprès de

quelques princes voiſins. Nous rapporterons d'abord en

entier le décret légiſlatif donné aux Gantois, & dont Ox

degherſt ne cite que quelques articles;

Hæc eft lex & conſuetudo quam Philippus illuftris

Flandriæ & Viromanduæ comes Gandenſibus obſervar

dam inſtituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infrà miliare ab oppido,

& illud iň véritate fcabinorum agnofcatur de quacumque

,, re fa & um fit ad . domum in quâ ille manet qui vulnus

impofuit per ſcabinos & per juſtitiam comitis fummo

neatur. Qui fummonitus , fi fcabinis fe præſentet,vera

tate inquiſitâ de illo qui vulnus impoſuerit, per LX. libras

forefactum illud emendet ; & fi fcabini ſciunt quod vul

,, nus non fecit , liber & in pace permanebit. Siautem

die quâ fuminovebitur , ſe non præſentaverit ,

in forisfacto LX. librarum . Et fi ſcabini noluerint dow

mum ejus profternere & in reſpectum ponere , fed es

toto condonare non poſſunt , niſi voluptate comitis.

Si verò quis aliquem in donio fuâ affiluerit ,

clamor fa & us fit , ſcabini & juſtitia domum ibunt profp

,, cere , & fi ſcabini poteruntvidere affultum elle apparentem,

ille de quo clamor factus eſt , ſummoneri debet: Qui il

remanebit

%

und
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éfquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Er ené

"

99

f

ſcabinis ſe depræſentavit & illum intellexerunt aſſultuin

feciſſe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

non feciſſe , liber & in pace recedat . Si autem ad diem

ſummonitionis venire noluit , domo ejus proſtratâ , LX ,

librarum reus erit ; quod fi alii affultui interfuerint de

„ quibus clamor factus fit , fi comes ſuper veritate inqui

ſierit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

veritate ſcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de co clamor effet fac

tus. Si verò fcabini nullum aſſultum cognofcere poterunt ,

ab ipſis ſuper hoc veritas eſt inquirenda,

„ Qui cum armis molutis infrà præfinitum terminum ali

» quem fugavit, fi veritate fcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur.

Si quis ipfiliatur , quicquid ipfe faciat in defendenda

» corpus ſuum , nullo tenebitur forisfacto .

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forefactum ,

» Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

„ rapinâ , LX. libras de foșisfacto dabit , & damnum ra .

pinæ reftituet.

„ Qualemcumque concordiam bannitụs faciat comiti , re:

manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

caftri LX. folidos dederit.

Item , qui bannitum de forisfacto'LX . librarum in hof:

pitio ſuſceperit , veritate ſcabinorum convictus LX. li

bras amittet.

» Qui aliquem fuíte vel baculo percufferit , convi & us a

fcabinis in forisfactum X. librarum incidit , de quibus

comes V. libras habebit , caſtellanus XX . folidos , ille

» qui percuſſus eſt LX. , ad opus caſtri XX .

Item , qui pugno vel palmâ aliquem percuſſerit , feu

» per capillos acceperit , inde per ſcabinos conviétus , LX .

folidos dabit ; inde XXX. folidi comitis erunt , percuţi

XV . folidi, caſtellani X. folidi , ad opus caftri V. folidi.

» Qui aliquem capillis ad terram traxerit , feu per lu

tum trahendo pedibus conculcavit , X. libras comiti da :

bit & fic tractato XV . folidos , caſtellano X. , ad opus

m caſtri V.

Item , qui alicui convicia dixerit , fi teſtimonio duorum

ſcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

dos dabit , juſtitiæ verò XII . denarios .

39

99

>>
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obfervare debent, nocte ac die , infrà caftrum arma fer
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tr’autres y ſont les ſubſéquents articles . Qui ex

que à ſcabinis in judicio vel teſtimonio affirmata

„ Quicumque duobus ſcabinis aut pluribus inducias pa

cis quæ vulgò treugæ verden dicuntur , de qualibet dif

cordià dare noluit , illud cmendet per LX. libras.

Si diffenfiones , aut diſcordiæ , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , inde

ad aures ſcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi

„ tis , ſcabini illud componere & pacificare poterunt. Qui

verò compofitionem & pacem quam ſuper hoc fcabini con

ſolidaveruntlequinoluit , forisfactum LX. librarum incurret.

Item , qui ea quæ à ſcabinis in judicio vel teſtimonio af

firmata fuerunt, dedixerit , LX. libras amittet & unicuique

ſcabinorum qui ab eo dedi&us fuerit, X. libras dabit.

Item , quicumque per malum manus in ſcabinos mi

ſerit , ſi ſcabini illud deteſtentur , LX . libras dabit.

„ Quicumque fæminam per vim violavit , fi de eo ve

ritate ſcabinorum convincatur , eâdem pæna condemna

bitur quâ à prædecefforibus comitis hụjusmodi male

factores condemnari folent in Flandriâ .

Prætereà fciant omnes quod vir qui fit de Gandavo ,

„ cujuscumque forisfacti rem fecit , non ampliùs quam LX.

libras amittet , niſi legitimè per ſcabinos convictus fuit

de raptu , ut dictum eſt , vel de latrocinio , vel de fal

ſitate , vel de homicidio.

» Quod ſi quis hominem occidit , caput pro capite da

bit, & omnia ſua , abſque contradi tione , comitis erunt ,

fi de homicidio , veritate ſçabinorum teneatur.

Nemo infrà præfinitum terminum manens , infrà mu.

„ ros caſtri gladium ferat , niſi ſit mercator vel alius qui

gratiâ negotii per caſțrụm tranfeat. Si verd caſtrum in

travit caufâ ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amittet .

Juſtitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caftri

4

7

9 re licebit . Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare licebit , dum à caſtro exeant feſtinanter. Si

„ quis verò eorum moras faciendo , vel per caſtrum va

„ gando gladium portavit, LX. ſolidos & gladium amittet,

Si ſcabini gratiâ emendationis villæ , aflenſu juſtitiæ

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris mierci,

bus conſtituerunt , medietas quæ ex banno illo provenict ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenſis.

7 Si mercator , five alius homo extraneus ante ſcabinos , jufti
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fuerint contempſerit , ſexaginta libris mulctetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dediĉtus fuerit ,

99

tiæ caufa , venit , ſi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveni poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

odavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant, juxtà le

»gem caftri.

Nemini in foro comitis ſtallos locare licebit , quod fi

locavit & veritate ſuper hoc convi& us fuit , LX. folidos

comiti dabit .

Si aliquis de infracturis caſtri coram ſcabinis falſum

teſtimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt , LX.

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur99

o nec aliter.

»

9

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

fuorum de falfitate convictus fuerit , ipſe & omnia ſua

in poteſtate comitis erunt.

Item fi fcabini à comite , ſive à miniſtro comitis ſummo

niti falſum ſuper aliqua re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & fi convicti fue

rint , ipſi & omnia ſua in poteſtate comitis erunt.

„ Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi fallitate

ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite ſuo præfixum teneant , ubicumque co

mes voluit in Flandrià.

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco ſuo ad juſtitiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

ad ejus fummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutare

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date. Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re

venu pour la première fois de la terre ſainte. Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V. annal . Fland. an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

l'après les originaux mêmes .
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de Hollande , & avec luy plus de trois cents

Le conte de chevaliers , qui furent tous menez en Flandre au

Hollande

prifonnier grand honneur & triumphe du fuſdict conte Phi

des Fla lippe , par l'ordonnance duquel lefdicts priſon

niers furent mis & diſtribués en diverſes priſons ,

faiſant mettre ledict conte Florens en la prévoſté

de fainct Donas à Bruges , où luy furent faicts

Le conte

Philippe

tous les honneurs & bons traictements , dont le

traiete hu conte Philippe ſe povoit adviſer. Au moyen de

mainementle conte de quoy ſe moyenna toſt après un bon appoincte

Hollande , ment entr'eux , & une paix afleurée , quy fut

fon priſon- conceuë & accordée aux conditions quy s'enfuy

nier .
Premiers que les hoſtagiers (a) , que le

Traicté de
conte avoit prins pour les yfles de Zélande

paix entre

Flandre &

entre l'Eſcaut & Hedinzee , demoureroyent à

Hollande. , Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte deHol

„ lande , par fidejuſſion ny autrement , ne fuft (b)

le conſentement & vouloir du conte de Flan

dre . Que nul camp de bataille ( c ) ſe feroit en

tre les hoſtagiers deſdictes yſles , ailleurs qu'en

la ville de Bruges. Que tout le prouſſit que

,, viendra defdictes yſles, ſera party entre les

deux contes . Que toutes confifcations adve

nues eſdictes yſles ſeront communes à eux deux.

» Sy aucun de Flandre eft fpolié ( d ) & defrobé

» en la terre de Hollande , les inhabitants du lieu

où le cas ſera advenu , en feront la reſtitution

& defchargeront le defrobeur, & s'ils ne le

vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy

meſine à l'arbitrage de fix hommes . Que les

» gheleedes (e) que tient le conte de Hollande

ſur les marches de Flandre , feront abolyes ,

& ne fouffrira le conte qu'elles ſoyent plus

levées . Comme auſly ſeront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

»

92
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(a) 6tages.

( 6) Sans.

(c) Duel.

( d ) Pille.

(e) Charge de convoj.
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puiſſe ou veuille nommer , & ſy aucuns tels

impoſts ſe payoyent ou exigeoyent par igno

» rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reſtitution . Que nuls defdicts deux contes pour

ront faire fortereſſes efdictes yſles , que fi au

cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger . par ſerment , affin que ſon voya

„ ge ne luy ſoit retardé , & ſy l'arreſtant ne s'en

veut contenter , que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant ſon juge ordinaire ,

& ſy par- deſſus ledict ſerment faict, le marchand

eſt détenu ou empeſché , le conte de Hollande

luy payera tous fes deſpens , dommages , &

intéreſts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourferą ( a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , ſans autre ſolemnité

de loy , & n'en jouira juſques à ce qu'il auroit

le tout réparé . Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de faint Donas feria iij. poſt Reminiſcere ,

en l'an mil cent foixante - ſept. Et pour ce

que depuis le conte Florens n'entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit eſdictes yſes , & avec ce confif ,

qua la terre de Waft , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée . Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt eſeu pour éveſque de Cambray , à

quoy néantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres fubféquents (7) .

L'an 1167.

(a) Perdra , ſera privé de.

(7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alſace , avoit été choiſi en

1167. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

mâles , & Philippe ſe voyant lui-même fans héritier , il

engagea ſon frère , élu évêque de Cambrai, à renoncer à fon Meyer.

election , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio- Marcbr

naux. Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzei

comtele de Nevers , & mourut empoiſonné peu de tems après.

Auctar. aq.
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CIL A P I TRE LXXVIII .

Comment le conte Thiéry fit appeller avant musta

rir fet enfans au monaflere de Watenes , des

Jaimites remonflrances qu'il leur fit , du trefa

pas duliit Thiéry .

L'an 1100 l'an mil cent foixante -huiét, le con

Thiéry d'Ellate fe fentant yriefvement ma .

lause ' , & prévoyant la mort certaine , St voní

vers foyeu monaflere de fainet Gilles à Wate

nes ( 1 ) , lo cotite Philippc , Mabici , & Pierre

fes enfans : auquels il fit ( après avoir ntantmírs

grandement Warmé audićt Mahicu fon déteftate

mariaye , & le facrilege qu'il avoit commis , 67

ravillant hors fon monastere madame Marie de

por finem Boulogne ) telles remonftranccs: , Mes enfans,

je n'en voy (a) à mes péres , comme tel A
LỊ, Thiết

le bon vouloir de Dicii, et j'entre en la vioje

m commune , tant à ceux quy font aujourd'huy

s vivants , que ceux qui nailtront cy-après : de

laquelle je ne pourray retourner , ne venit

veoir (c que les hommes font en ce monde.

Parquoy cependant que je ſuis chcore ſur la

y terre , le prochain de ma mort , je vous veux

sulmoneller derechicf des choſes , defqueiles

je vous ay tenu propos par cy -devant: fc
Junirevers

voir , je vous exercez juſtice chvers voz ſub

99 jeéts , que vous portez révérence à Dieu , quy

vous at appelle és dignités auſquelles vous ef

vers Dieu ,
tos, que gardez bien les commandements

finctes ordonnances , fans les mefpriſer,

99

94

(a) Je m'en vais,

( 1 ) Lorqu'il mourut , Thierri étoit ! Gravelines , qu'il

avoit fait batir environ oo, ang auparavant , & dont quel

ques annalilles lui reprochent d'avoir enlevé la poſlek,

religieux de Kt . Bertin . Son corps fut enſuite transporte

# l'abbaye de Ouating.
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ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

autre affection dépravée . Car il n'eſt poflible vous

maintenir en la grace de Dieu , ſy préallablement

vous n'obſervez fes loix & ordonnances ; &

ſy en ce venez à vous,oublyer , il deſtournera

ſemblablement de vous ſa follicitude & faveur

9 paternelle . Sy vous démonſtrez tels envers ſa

► mageſté divine que debvez , & tels que je de

„ fire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

,, dépend , demeurera ferme en noftre famille ,

& qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

„ tienne domination ſur les Flamens que la noſ

» tre . Je vous recommande , mes enfans , les égli

» ſes , monaſtères , & villes du païs de Plandre ,

» & veus que vous pourchaſſez leur bien &

» prouffit , & que les traictiez en toute douceur

& humanité . Car en ce faiſants , vous ne fe

rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

,, néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

„ grande libéralité & bénignité envers moy , du

rant les débats que j'ay eu pour la ſucceſlioni

de Flandre , nous rendants par meſme moyen

» grandement obligez à eux . , Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les fuſdictes admo

nitions à ſes enfans , il rendit l'eſprit , ayant vef. Treſpas du

cu foixante-neuf ans , & doit avec bonne raiſon

conte Thié .

ry.

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit remply de toutes vertus , qu'il Louange

du conte

falloit qu’un tel perſonnage euft , ayant domi Thiéry ,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime
,

le conte Thiéry l’at eſté ; & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier der

dans le fort de ſes ennemis , & s'expoſoit aux

dangiers , ayant en fingulière recommandation
le

falut de ſon peuple . Et incitoit les gens de guery

re par ſon exemple , à faire actes chevalereux
,

9
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vertus

les conſtraindant à faire leur devoir par tel moyen ,

& non comme ſeigneur uſant d'authorité . Il ef

toit auffy fort prudent en conſeils , & ſçavoit

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré

Principal. ſent , que pour l'advenir : il eſtoit fobre , doux ,

les

des roys & & fort bening envers les miſérables , exerceant

grands ſei- juſtice & uſant grande humanité , quy ſont les

gneurs.

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs .

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& expectation ellevé en une puitrance fy haute ,

toutesfois il ne ſe deſtourna jainais de la droic

ture , ou équité . Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y euſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre faincte que ceſtuy -cy , lequel les enfans en .

terrerent magnifiquement à Watenes au mo.

naſtère de fainct Gilles , qu'il avoit luy -meſme

édifié (2) .

(2) Voyez la n. 5. du chap. précédent , p. 418. & lą

n . 3. du chap. 54. , p . 312. Thierri étoit àgé de 68. ans ,

lorſqu'il mourut, & il en avoit regné 40. , depuis la mort

de Guillaume le Normand. La Flandre n'avoit pas encore

eu de ſouverain qui eut autant de vertus & de talens que

lui ; & l'on ne peut guère lui reprocher que ſes voyages

en Aſie. Encore faut- il les imputer en partie à l'eſprit dų

ſiècle où il vivoit. Il fut , dit Meyerus, omni vitá , pic

tate inſignis , religione illuſtris , munificentiá clarus , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſtitie ac rerum geſia

rum magnitudine inclitus . A ſa mort , on grava ſur ſon

tombeau l'épitaphe ſuivante : Hic jacet ſepultus D. Theo

doricus de Elfatiá comes Flandriæ , qui quatuor vicibus

terram fandam viſitavit , & indè rediens ſanguinem D. nofiri

F. C. detulit , ville brug enſi tradidit , & pofiquam

Flandriam annis 40. ſirenuè rexerat , apud Gravcling

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. ſtyle moderne ) ,
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C Η Α Ρ Ι Τ R E L X XI X.

Comment le conte Philippe parla tro's jours après

ſa naiſſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre .

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il ſe porta aully pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme ,

depuis le treſpas de Raoul conțe de Verman

dois , frère de ladicte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l'an mil cent foixante -quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de chofe ad

ce conte Philippe, ſçavoir , que le troizieſine jour mirable du

après ſa naiſlance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt - à -dire ,

neſtoyez ou purgez -moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par efcript quelle choſe ce povoit fig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps . Sy ne

convient s'eſmerveiller de ladicte voix , car la

chronicque de France teſmoingne , comme auffy

faict la légende de monſieur ſainct Amand , que

quand lediet fainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant, quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen . Ledict Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa fans hoir de ſon corps ,

environ l'an mil cent quatre- vingts & deux & madame
Yſabeau de

giſt à noſtre Dame d'Arras . Et pour ſa ſeconde Verman

femme , il print madame Méhault , fille d'Alfons , dois ,& de

roy de Portugal, quy femblablement mourut fans puis avec

hoir de ſon corps . Le ſuſdict Philippe fuſt un Méhault de

prinçe merveilleuſement prudent , & lequel mit Portugal.

ment avec
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& entretint le pais de Flandre en bonne paix &

juflice, voires davantage , qu'aucun autre de

tous les prédécefleurs. Il lit grandement réparer

le challenu de Gaud , ou par fon commandement

la porte devant fut ediliée , mais je ne trouve ,
Loix &

privileges qu'il ayt fondé aucuni cloiltre ou monaſtère . 11

donnés à
donna à ceux de Gand leurs premières loix , kew( cux de

Gand par le ros , ou privileges , leſquels de Gand , il appelle

fonte Phi- oppidanos meos caliri gamlenfis , par unes let.

hippe.

tres qui commencent: llec ell lex & confuetudo (1 ) ,

Manuſc. dc

Mr. van

Hulthiem .

( 1 ) Aucun des prédé effeurs de Philippe d'Allace ne s'ap.

pliquta avce artant de toit que lui a donner de bonnes

loix a les fujets. Nous regrettens de ne pouvoir les faire

connoitrc toutes en leur entier, ( ' e feroit le tableau le plus

exact que l'on pourroit faire de ton administration & des

moeurs de ſon temps , mais un manufcrit précieux qu'ubica

voulu me confier M. Van llulthem , mon ancien élève &

mon ami, me met portée d'en faire connoitre pluſieurs ,

ainsi que quelques traités que la protection , qu'il secok

doit au commerce de les Mujets , lui fit folliciter auprès de

quelques princes voilins. Nous rapporterons d'abord en

enuer le décret legillatif donnd aux Cantois , & dont (w

degherit ne cite que quelques articles :

Hæc eft lex & confuctudo quam Philippus illuſtris

y Flandriae & Viromanduæ comes Gandenlibus obſervar

dam inftituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infra miliare ab oppido ,

» & illud iti veritate fcabinorum agnofcatur de quacumque

„ re factum fit ad domum in qua ille manet qui vulnus

impofuit per fcabinos per juftitiain (@mitis fummon

» neatur. Qui fummonitus , fi fcabinis ſe præſentct , veti

* tate inquilita de illo qui vulnus impoluerit , per LX . lihtag

forcfactum illud emeudet , li fcabini fciunt quod vol

» nus non fecit , liber & in pace permanehit. Si wotem

► dic quá luminovebitur , fe non preſentaverit , remianebit

5, in foristado LX . librarum . Le Alcabini noluerint

, mun ejus profternere din refpeétum potere , fed ex

toto condonare non poflunt , nili voluntate comitis .

Si vero quis aliquem in demo fua miluerit ons

v clamot ( aétus fit , fcabini & juftitiæ domum ibunt prediven

- core , & filcabini poteruntvidere affultum elle apparentein ,

ille de quo clamor factus eſt , fummoneri debet . Qui

79

1
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éfquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Et ené

99

9

99

ſcabinis fe depræſentavit & illum intellexerunt afiultuin

feciffe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

» non feciſſe , liber & in pace recedat . Si autem ad diem

ſummonitionis venire noluit , domo ejus proſtratà , LX ,

„ librarum reus erit ; quod fi alii aſſulcui interfuerint de

» quibus clamor factus fit , fi comes ſuper veritate inqui

fierit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

veritate ſcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de eo clamor effet fac

» tus . Si verò fcabini nullum aſſultum cognoſcere poterunt ,

ab ipſis fuper hoç veritas eſt inquirenda .

» Qui cum armis molutis infrà præfinitum terminum ali

» quem fugavit , fi veritate ſcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur.

Si quis ipſiliatur , quicquid ipſe faciat in defendendo

» corpus ſuum , nullo tenebitur forisfacto .

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forefactum .

Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

» rapinâ , LX. libras de foșisfacto dabit , & damnum ra

» pinz reſtituet.

„ Qualemcumque concordiam bannitus faciat comiti, re:

manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

caftri LX . folidos dederit.

Item , qui bannitum de forisfacto LX. librarum in hof

„ pitio fufceperit , veritate ſcabinorum convictus LX. li

bras amittet.

„ Qui aliquem fuſte vel baculo percufferit , convictus a

ſcabinis in forisfactum X. librarum incidit , de quibus

„ comes V. libras habebit , caitellanus XX . ſolidos , ille

„ qui percuffus eſt LX. , ad opus caſtri XX .

Item , qui pugno yel palmâ aliquem percuſferit , fou

» per capillos acceperit , inde per ſcabinos convictus , LX .

folidos dabit ; inde XXX. folidi comitis erunt , perculi

XV. folidi , caſtellani X. folidi, ad opus caftri V. folidi .

„ Qui aliquem capillis ad terram traxerit , feu per lu

tum trahendo pedibus conculcayit ,-X . libras comiti da .

bit & ſic tractato XV. folidos , caſtellano X. , ad opus

caftri V.

Item , qui alicui convicia dixerit , ſi teſtimonio duorum

ſcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

» dos dabit , juſtitiæ verò XII . denarios .

*
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tr’autres y ſont les ſubſequents articles . Qui ea

quæ à ſcabinis in judicio, vel teſtimonio affirmata

1

tis ,

1

99

„ Quicumque duobus ſcabinis aut pluribus inducias pa

cis quæ vulgò treugæ verden dicuntur , de quâlibet dif

cordiâ dare noluit , illud emendet per LX. libras .

Si diſſenſiones , aut difcordiæ , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , indè

ad aures ſcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi

ſcabini illud componere & pacificare poterunt. Qui

verò compoſitionem & pacem quam ſuper hoc fcabini con

ſolidaveruntfequi noluit , forisfactum LX. librarum incurret.

Item , qui ea quæ à ſcabinis in judicio vel teſtimonio af

firmata fuerunt, dedixerit , LX. libras amittet & unicuique

ſcabinorum qui ab eo dedi&tus fuerit , X. libras dabit.

Item , quicumque per malum manus in fcabinos mi

„ ferit , ſi ſcabini illud deteſtentur , LX. libras dabit.

„ Quicumque fæminam per vim violavit , ſi de eo ve

ritate ſcabinorum convincatur , eâdem pænå condemna

bitur quà à prædecefforibus comitis hujusmodi male

factores condemnari folent in Flandriâ.

Prætereà fciant omnes quod vir qui fit de Gandavo ,

„ cujuscumque forisfa &ti rem fecit , non ampliùs quam LX.

libras amittet , niſi legitimè per ſcabinos convictus fuit

de raptu , ut dictum eſt , vel de latrocinio , vel de fal

ſitate , vel de homicidio .

„ Quod ſi quis hominem occidit , caput pro capite da

bit , & omnia ſua , abſque contradictione , comitis erunt ,

ſi de homicidio , veritate ſçabinorum teneatur.

„ Nemo infrà præfinitum terminum manens , infrà mu.

ros caſtri gladium ferat, niſi ſit mercator vel alius qui

„ gratiâ negotii per caſtrụm tranſeat. Si verd caſtrum in

travit caufâ ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amittet.

Juſtitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caſtri

,, obſervare debent , nocte ac die , infrà caftrum arma fer

re licebit . Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare licebit , dum à caftro exeant feſtinanter. Si

„ quis verò eorum moras faciendo , vel per caſtrum va.

gando gladium portavit , LX. ſolidos & gladium amitter,

Si fcabini gratiâ emendationis villæ , affenfu juſtitiæ

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris mierci.

bus conſtituerunt , medietas quæ ex banno illo provenict ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenſis .

Si mercator , five alius homo extraneus ante fcabinos, jufti

99

99



D ' A L SACE.
429

fuerint contempferit, ſexaginta libris mutêtetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dedictus fuerit ,

» tiæ caufa , venit , ſi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

„ odavum , plenariam ei ſcabini juſtitiam faciant, juxtà le

» gem caftri .

»

99

9

"

9

Nemini in foro comitis ſtallos locare licebit , quod fi

locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit.

Si aliquis de infracturis caftri coram ſcabinis falſum

teſtimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt, LX .

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

o nec aliter.

Item ſi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

ſuorum de falfitate convictus fuerit , ipſe & omnia fua

„ in poteſtate comitis erunt.

Item fi fcabini à comite , ſive à miniſtro comitis ſummo

niti falſum ſuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

tenent , comes eos convincere poterit , & fi convicti fue

rint , ipſi & omnia ſua in poteſtate comitis erunt.

,, Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falfitate

ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite ſuo præfixum teneant , ubicumque co

mes voluit in Flandrià .

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco fuo ad juſticiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

ad ejus ſummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutare

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date. Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re

venu pour la première fois de la terre ſainte . Il feroit donc

de lamême date que le ſuivant. ( V.annal . Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

l'après les originaux mêmes .

99
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dict cipe

1 reur au

ſuyvant , le meſme conte Philippe ſe tranſporta

Le conte vers.Aix en Allemaigne , pour faire hommage à

Philippe

faict hom

l'empereur des villes qu'il tenoit du fainct empi

mage à
re ; duquel il impétra pluſieurs beaux privilèges ,

l'enipcrcur pour les marchands de Flandre , afin de povoir

des terres
qu'il tient librement contracter en Allemaigne , & autres

pire & im- païs de l'empire , meſmes au loing de la rivière

pétre du
du Ryn (4) . Et tandis que le conte Philippe el.

toit en ladicte ville d'Aix , luy vindrent nouvel

cuns privi- les du retour du conte Thiéry ſon père , au

lèges pour
moyen de quoy il print incontinent congé dudict

les mar
chands de empereur , & retourna en toute diligence vers

Flandre . Flandre , où il trouva le pouvre conte Thiéry

merveilleuſement travaillé , tant à raiſon de ce

dernier voyage , que par ſa grande vieilleſſe , &

Le conte
pour les travaux qu'en ſa jeunelle il avoit fup

Thiéry ſe porté ; qui fut cauſe qu'iceluy Thiéry , laiſſant

le demeu tout le ſoing du gouvernement de Flandre fur

rant de la les eſpaulles de Philippe ſon fils , fe retira au

vie au mo

naitère , de

monaſtère de Watenes , qu'il avoit ( ſelon que

Watenes. cy -deſſus avez veu ) auparavant fondé (5) . Et

retire pour

1

Louis VII . , & deux veuves de Paris. Mauricius pariſienſis

| Suger, hiſt. epiſcopus regiam fobolem in ecclefia Sti. Michaëlis

de Louis de plated ſolemniter baptismate regeneravit. Hugo etiam ab

VII . au rec .
bas S. Germani parifienfis patrinus puerum ſuper fontem

des hiſt. de

Fr. t. 12.
baptismatis in ulnis ſuis tenuit. Herveius quoque abbas

s . Victoris & Odo quondam abbas S. Genovefæ , patrini ex

titerunt. Conflantia foror regis Ludovici.... & duæ vidue

pariſienſes matrina extiterunt,

(4) Philippe obrint alors de l'empereur Frédéric I. la

poffeflion de la ville de Cambrai. Ibi ( Aquisgrani ) Philip

Auctarium
pus comes Flandria cum magno militum exercitu adfuit

aquicinct. ab imperatore Cameracum jufcipicns , homo ejus effectus of
an . 1164.

Meyer.
& magnam pacem Flandrenſibus per terram imperatoris eundi

Marchant. ac redeundi obtinuit .

(5) Thierri fut ſeulement le bienfaiteur du monaſtère de

Mir.chron. Guaſtine. Ce fut Robert le Friſon qui le fonda vers l'an

belg.p.293 , 1072. & qui y établit des chanoines réguliers , comme le dit

lui-même plus haut Oudegherit. Voyez la 11. 3. du chap. 54 ,

pag. 31 % .

!

1
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.

peu après , fi comme en l’an mil cent foixante- l'an 116 .

cinc , le conte Philippe de Flandre , alliſté de

Mahieu , conte de Boulongne fon frère , & du

duc Godefroy de Brabant , mit ſuš une grofle

armée , & tira vers ſon païs d'Elzate , auquel le
Guerre en :

conte Florens de Hollande eſtoit entré avec gran- tre Flandre

& Hollan
de puiſſance , & avoit mis ſon ſiège devant la

de , & l'oca

ville d'Armeſtain , dont néantmoins l'on ne ſçait cafion

l'occaſion (6) , ne ſoit ( n ) le deſdain & crève, d'icellc .

cæur que ledict Florens avoit conceu à raiſon du

mariage contracté entre ledict Philippe & mada

me Marguerite de Vermandois , laquelle luy -meſ

me avoit penſé avoir ; tant ya que pour mo

leſter & faire guerre audiet Philippe , il s'eſtoit

allyé aux contes de Gheldre & de Mons , avec Les contes

leſquels il avoit aſſiégé ladicte ville , & pour le- & de Mons

de Gheldre

ver ce fiège , le conte Philippe accompagné de alliés du

ceux que deſſus , ſe tranſporta vers icelle ville ,de.
Hollande .

vant laquelle ils s'entre - donnerent une bien cruelle

Victoire

& ſanguinolente (b) bataille , dont néantmoins des Fla

la victoire demoura dei coſté du conte Philippe , mens ſurles
Hollandois:

lequel print priſonnier ledict Florens , conte

1

conte de

(a) A moins que ce ne ſoit. ( 6) Sanglante , di latin ſan

guinolentus .

(6) Lé comte de Hollande n'avoit point fait d'invaſion

dans l’Alſace & encore moins alliégé la ville dont parlé

Oudegherſt. Nous oppoſerons au récit défectueux de notre

auteur celui de Meyerus beaucoup plus vraiſemblable &

plus exact , & conforme d'ailleurs à ce que rapporte ſur

cet évènement l'auteur contemporain de l'aučiarium aqui.

cinčtinum . Philippus comes cum Matthæo fratre a Godofrido

comite lovanienſi , inſtrukt & multarum navium claſſe , movet

in Florentium comitem Hollandia qui per id tempus terrd mari

que Flandris incommodabat. Ceſſit hæc expeditio Flandris per

quàm proſperd. Enimverd Florentius qui tantam fibi vim

militum piratarumque conflaverat , ut totius maris imperium

obtinere videretur , circumventus undique à noſtris , deſpe

ratd Spe reſiſtendi , ſine ullo propè certamine , ſe ſuosque

Philippo principi dedidit.

Ann.Flandt.

an . 1163;

.
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mens .

de Ilollande , & avec luy plus de trois cents

1e conte de

Hollande

chevaliers , qui furent tous menez en Flandre 40

prisonnier grand honneur & triumphe du fufdict conte Pnie

des Flas
lippe , par l'ordonnance duquel lefdicts prices

niers furent mis & diſtribués en diverſes prifons ,

failant mettre ledict conte Florens en la prévofis

de lainćt Donas à Bruges , ou luy furent facts

Le conte

Philippe

tous les honneurs & bons traictements , dont le

traicte hus conte Philippe ſo povoit adviſer. Au moyen de

mainement
le conede quoy ſe moyenna toſt après un bon appoincte.

Hollande , ment entr'eux , & une paix alleurée , quy fut

1on prifon- conccuë & accordée aux conditions guy s'enfuiya

pier .

vent :
Premiers que les hoſtagiers (a) , que le

Truidte de un conte avoit prins pour les yſes de Zélande

paix entre

Vlandre &

y entre l'Eſcaut & Hedinzce , demoureroyent à

Ilollande . „ Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte de Hol

lande , par fidejuſſion ny autrement , ne fuft (b)

le confentement & vouloir du conte de Flan

dre. Que nul camp de bataillc (c) fe feroit en

tre les hoſtagiers dcfdiétes ylles , ailleurs qu’ca

la ville de Bruges. Que tout le prouſtit que

viendra deldićtes yſles , ſcra party entre les

deux contes. Que toutes confifcations adve.

nues eſdiétes ylles ſeront communes à eux deut.

Sy aucun de Flandre eft fpolić ( d ) & defrose

en la torre de llollande , les inhabitants du lieu

où le cas fera advenu , en feront la reſtitution

, & defchargeront le defrobcur , & s'ils ne le

vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy.

mclinc à l'arbitrage de fix hommes. Que les

>> glielcedes ( c) que tient le conte de Hollande

Tur les marches de Flandre , feront abolyes,

& ne foultrira lc contc qu'elles ſoyent plus

levées. Commcaully feront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

39

31

91

57

31

92

(a ) dtages .

( 6) Sans.

( c ) Duel.

(d ) Pille .

( ) Charge de convoi.
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» puiffe ou veuille nommer , & ſy aucuns tels

impoſts ſe payoyent ou exigeoyent par igno

» rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reftitution . Que nuls deſdicts deux contes pour

wront faire fortereſſes eſdictes yſles , que ſi au

, cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger par ferment , affin que ſon voya

► ge ne luy foit retardé , & fy l'arreſtant ne s'en

» veut contenter , que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant fon juge ordinaire ,

& iy par -deſſus lediet ferment faict , le marchand

eſt détenu ou empeſché, le conte de Hollande

„ luy payera tous ſes deſpens , dommages , &

intéreſts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourfera ( a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , fans autre folemnité

de loy , & n'en jouira juſques à ce qu'il auroit

le tout réparé . , Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de faint Donas feriâ iij. poſt Reminiſcere ,

en l’an mil cent foixante -ſept. Et pour ce L'an 1167.

que depuis le conte Florens n'entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit eſdictes yſles , & avec ce confif

qua la terre de Waft , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée . Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt efleu pour éveſque de Cambray , à

quoy neantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres ſubſéquents (7) .

1

(a) Perdra , ſera privé de.

(7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alſace , avoit été choiſi en

1167. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

mâles , & Philippe fe voyant lui-même ſans héritier , il
Auctar. aq.

engagea ſon frère , élu évêque de Cambrai, à renoncer à ſon Meyer.

election , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio. Marcb

naux. Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzei

comteſſe de Nevers , & mourut empoiſonné peu de tems après.
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CH A P I T R E LXXVIII,

E

Comment le conte Thiéry fit appeller 'avant mou,

rir ſes enfans au monaſtère de Watenes , & des

ſainĉtes remonſtrances qu'il leur fit , & du tref

pas dudict Thiéry.

L'an 1168.
N l'an mil cent foixante -buict , le conte

Thiéry d'Elſate ſe ſentant griefvement ma

lae, & prévoyant fa mort certaine , fit venir

vers foy au monaſtère de fainct Gilles à Wate

nes ( 1 ) , le conte Philippe , Mahieu , & Pierre

ſes enfans : auſquels il fit ( après avoir néantmoins

grandement blaſmc audict Mahieu fon déteſtable

mariage , & le ſacrilège qu'il avoit commis , en

raviffant hors fon monaſtère madame Marie de

Remon- Boulongne ) telles remonſtrances: „ Mes enfans,

ſtrance du
„ je m'en yoy (a) à mes pères , comme tel eſt

conte Thie

ry à i in le bon vouloir de Dieu , & j'entre en la voye

fants avant
„ commune , tant à ceux quy font aujourd’huy

mourir.

vivants , qu'à ceux qui naiſtront cy -après: de

, laquelle je ne pourray retourner , ne venir

veoir ce que les hommes font en ce monde.

» Parquoy cependant que je ſuis encore ſur la

terre , & prochain de ma mort , je vous veux

admonefter derechief des choſes , deſquelles

je vous ay tenu propos par cy-devant ; fça

Juſtice vers

les ſub voir , que vous exercez juſtice cnvers voz ſub

jects. „ jects , que vous portez révérence à Dieu , quy

Révérence vous at appellé és dignités auſquelles vous ef

vers Dicu .

» tes , & que gardez bien ſes commandements

& ſainetes ordonnances, ſans les meſpriſer,

99

(a) Je m'en vais.

( 1 ) Lorſqu'il mourut , Thierri étoit à Gravelines , qu'il

avoit fait bâtir environ 20. ans auparavant , & dont quel

ques annaliſtes lui reprochent d'avoir enlevé la poffeffion

aux religieux de St. Bertin. Son corps fut enſuite tranſporte

à l'abbaye de Guaſtine .
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ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

» autre affection dépravée. Car il n'eſt poflible vous

maintenir en la grace de Dieu , ſy préallablement

vous n'obſervez ſes loix & ordonnances ; &

ſy en ce venez à vous oublyer , il deſtourncra

ſemblablement de vous fa follicitude & faveur

,, paternelle . Sy vous démonſtrez tels envers ſa

✓ mageſté divine que debvez , & tels que je de

ſire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

, dépend , demeurera ferme en noſtre famille ,

& qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

tienne domination ſur les Flamens que la noſ

» tre . Je vous recommande , mes enfans , les égli

ſes , monaſtères , & villes du païs de l’landre ,

& veus que vous pourchaſſez leur bien &

m prouffit , & que les traictiez en toute douceur

& humanité . Car en ce faiſants , vous ne fe

„ rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

, grande libéralité & bénignité envers moy , du

rant les débats que j'ay eu pour la ſucceſſion

, de Flandre , nous rendants par meſme moyen

, grandement obligez à eux . , Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les fufdictes admo

nitions à ſes enfans , il rendit l'eſprit , ayant vef. Treſpas du

cu foixante-neuf ans , & doit avec bonne raiſon

conte Thié.

ry.

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit reinply de toutes vertus , qu'il Louange

du conte

falloit qu'un tel perſonnage euſt, ayant domi Thiéry,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime ,

le conte Thiéry l’at eſté ; & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier der

dans le fort de ſes ennemis , & s'expofoit aux

dangiers , ayant en fingulière recommandation le

ſalut de ſon peuple . Et incitoit les gens de guer ,

re par ſon exemple , à faire actes chevalereux ,

1
1

1

1
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,

vertus

les conſtraindant à faire leur devoir par tel moyen ,

& non comme ſeigneur uſant d'authorité . Il er

toit auſſy fort prudent en conſeils , & fçavoit

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré

principal. fent , que pour l’advenir : il eſtoit fobre , doux ,

les

des roys & & fort bening envers les miſérables , exerceant

grands ſei- juſtice & uſant grande humanité , quy ſont les
gneurs .

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& expectation 'eſlevé en une puiſſance ſy haute ,

toutesfois il ne ſe deſtourna jamais de la droic

ture , ou équité . Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y euſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre fainete que ceſtuy-cy , lequel ſes enfans en .

terrerent magnifiquement à Watenes au mo.

naſtère de fainét Gilles , qu'il avoit luy -meſme

édifié (2) .

(2) Voyez la n. 5. du chap . précédent , p. 418. & lą

n . 3. du chap. 54. , P. 312. Thierri étoit âgé de 68. ans ,

lorſqu'il mourut , & il en avoit regné 40. , depuis la mort

de Guillaume le Normand . La Flandre n'avoit pas encore

eu de ſouverain qui eut autant de vertus & de talens que

lui ; & l'on ne peut guère lui reprocher que ſes voyages

en Aſie. Encore faut-il les imputer en partie à l'eſprit dų

ſiècle où il vivoit. Il fut , dit Meyerus, omni vitá , pic

țate inſignis , religione illuſtris munificentid clarus , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſtitid ac rerum geſia

rum magnitudine inclitus . A ſa mort , on grava ſur fon

tombeau l'épitaphe ſuivante : Hic jacet ſepultus D. Thea:

doricus de Elfatid comes Flandriæ , qui quatuor vicibus

terram fan &tam viſitavit , & indè rediens ſanguinem D. nofiri

F. C. detulit , & villa brug enſi tradidit , & poftquam

Flandriam annis 40. ftrenuè rexerat , apud Gravelinga

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. Nyle moderne ),
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L X XI X.

Comment le conte Philippe parla trois jours après

ſa naiſſance et d'aucuns privilèges qu'il

donna aur villes de Flandre .

Hilippe d'Elfate , fils aifné de Thiéry , conte

de Flandre & de madame Sybille , gouverna

depuis la mort dudict Thiéry l'efpace de vingt

& trois ans ; il fe porta auilly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme,

depuis le treſpas de Raoul conte de Verman

dois , frère de ladićte Yabeau , & lequel mourut

ladre , en l'an mil cent foixante- quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleufe de Chore ad

ce conte Philippe , ſçavoir , que le troizieline jour mirable du
Conte Pini

après ſa naiſſance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt- à - dire ,

neſtoyez ou purgez -moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par efcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps. Sy ne

convient s'eſmervei
ller de ladicte voix , car la

chronicqu
e

de France tefmoingn
e

, comme auffy

faict la légende de monſieur fainct Amand , que

quand ledict fainét Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant , quy n'avoit que unze jours , ref

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen . Ledict Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

dois , laquelle treſpaſſa fans hoir de ſon corps , ment avec

premiere

environ l'an mil cent quatre-vingts & deux & madame

giſt à noftre Dame d'Arras . Et pour la ſeconde Verman

Yſabeau de

femme, il print madame Méhault , fille d'Alfons , dois , & de

roy de Portugal, quy femblablement mourut ſans puis avec
madame

hoir de ſon corps . Le fufdict Philippe fuſt un

prinçe merveilleuſement prudent , & lequel mit Portugal.
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& entretint le païs de Flandre en bonne paix &

juſtice, voires davantage , qu'aucun autre de

tous ſes prédéceſſeurs. Il fit grandement réparer

le chaſteau de Gand , ou par ſon commandement

la porte devant fut édifiée , mais je ne trouve ,
Loix &

privileges qu'il ayt fondé aucun cloiſtre ou monaſtère. Il

donnés à
donna à ceux de Gand leurs premières loix , keus

Gand par le res , ou privilèges , leſquels de Gand , il appelle

conte Phi- oppidanos meos caſtri gandenfis , par unes let.

lippe.

tres qui commencent : Hæc eft lex & conſuetudo(1) ,

1

ceux de

Manuſc . de

Mr. van

Hulthem .

( 1 ) Aucun des prédéceſſeurs de Philippe d'Alſace ne s'ap

pliqua avec autant de foin que lui à donner de bonnes

loix à ſes ſujets. Nous regrettons de ne pouvoir les faire

connoître toutes en leur entier. Ce ſeroit le tableau le plus

exact que l'on pourroit faire de ſon adminiſtration & des

mæurs de ſon temps ; mais un manufcrit précieux qu'a bien

voulu me confier M. Van Hulthem , mon ancien élève &

mon ami, me met à portée d'en faire connoître pluſieurs ,

ainſi que quelques traités que la protection , qu'il accor

doit au commerce de ſes ſujets , lui fit folliciter auprès de

quelques princes voiſins. Nous rapporterons d'abord en

entier le décret légiſlatif donné aux Gantois , & dont Ou

degherſt ne cite que quelques articles :

Hæc eft lex & conſuetudo quam Philippus illuſtris

Flandriæ & Viromanduæ comes Gandenſibus obſervan

dam inſtituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infrà miliare ab oppido ,

„ & illud in veritate ſcabinorum agnofcatur de quacumque

„ re factum fit ad domum in qua ille manet qui vulnus

impofu : Labinos & per juſtitiam comitis ſummon

monitus , ſi ſcabinis ſe præſentet , veri.

illo qui vulnus impoſuerit , per LX. libras

i emcndet ; & fi fcabini ſciunt quod vul.

liber & in pace permanebit. Si autem

fe non præſentaverit , remanebit

1. Et fi ſcabini noluerint do .

111 reſpectum ponere , fed ex

niſi voluntate comitis.

i domo fuâ aſliluerit , unde

* juſtitia domum ibunt profpi

videre aſſultum efle apparentem ,

s eft , fummoneri debet. Qui fi

99

>

9
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efquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Et en

9

99

99

99

ſcabinis ſe depræſentavit & illum intellexerunt aſiultuin

feciffe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

non feciſſe , liber & in pace recedat . Si autem ad diem

ſummonitionis venire noluit , domo ejus proftratâ , LX ,

„ librarum reus erit ; quod fi alii aſſultui interfuerint de

» quibus clamor factus fit , fi comes fuper veritate inqui

fierit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

veritate ſcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de eo clamor effet fac

» tus . Si verò ſcabini nullum aſſultum cognoſcere poterunt ,

ab ipſis ſuper hoc veritas eſt inquirenda,

„ Qui cum armis molutis infrà præfinitum terminum ali

» quem fugavit, fi veritate ſcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur .

Si quis inſiliatur , quicquid ipfe faciat in defendendo

» corpus fuum , nullo tenebitur forisfacto .

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forefactum

„ Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

„ rapinâ , LX. libras de foșisfacto dabit , & damnum ra

» pine reſtituet.

„ Qualemcumque concordiam bannitus faciat fomiti, re:

manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

caſtri LX . folidos dederit.

Item , qui bannitum de forisfacto LX. librarum in hof

„ pitio fufceperit , veritate fcabinorum convictus LX. li

bras amittet.

,, Qui aliquem fuſte vel baculo percufferit , convi & tus a

ſcabinis in forisfactum X. librarum incidit , de quibus

comes V. libras habebit , caſtellanus XX . folidos , ille

„ qui percuſſus eſt LX. , ad opus caftri XX .

Item , qui pugno vel palmâ aliquem percuſſerit , feu

„ per capillos acceperit , inde per ſcabinos convictus , LX .

folidos dabit ; inde XXX. folidi comitis crunt , perculi

» XV . folidi , caſtellani X. folidi , ad opus caftri V. folidi.

Qui aliquem capillis ad terram traxerit , feu per lu

tum trahendo pedibus conculcayit , -X . libras comiti da

bit & fic tractato XV. folidos , caſtellano X. , ad opus

caftri V.

Item , qui alicui convicia dixerit , fi teftimonio duorum

ſcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

dos dabit , juſtitiæ verò XII . denarios .

>

99

99
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tr’autres y ſont les ſubſéquents articles . Qui ea

que à ſcabinis in judicio, vel teſtimonio affirmata

99

79

99

„ Quicumque duobus fcabinis aut pluribus inducias pa

cis quæ vulgò treugæ verden dicuntur , de qualibet dir

cordià dare noluit , illud cmendet per LX. libras .

Si diſlenfioncs , aut diſcordiæ , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum intcr probos viros oppidi exoriatur , indè

ad aures ſcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi

„ tis , ſcabini illud componere & pacificare potcrunt. Qui

verò compofitionem & pacem quam ſuper hoc ſcabini con

folidaveruntlequinoluit , forisfactum LX. librarum incurret.

Item , qui ea quæ à ſcabinis in judicio vel teſtimonio af

firmata fuerunt , dedixerit , LX . libras amittet & unicuique

ſcabinorum qui ab co dedi tus fuerit, X. libras dabit.

Item , quicumque per malum manus in fcabinos mi

ſerit , fi fcabini illud deteſtentur , LX . libras dabit .

„ Quicumque fæminam per vim violavit , ſi de eo ve.

„ ritate fcabinorum convincatur , câdem pæna condemna

„ bitur quâ à prædecefforibus comitis hujusmodi male

„ fa & ores condemnari ſolent in Flandria .

„ Prætercà ſciant omnes quod vir qui fit de Gandavo ,

„ cujuscumquc forisfacti rem fecit , non ampliùs quam LX.

libras amittet , niſi legitimè per fcabinos convi&us fuit

de raptu , ut dictum eſt , vel de latrocinio , vel de fal

„ fitate , vel de homicidio .

„ Quod fi quis homincm occidit , caput pro capite da

bit , & omnia ſua , abſque contradictionc , comitis erunt ,

ſi de homicidio , veritate ſcabinorum teneatur.

„ Nemo infrà præfinitum terminum manens , infra mu.

„ ros caſtri gladium ferat , niſi ſit mercator vel alius qui

» gratiâ negotii per caſtrụm tranfeat. Si verò caftrum in

„ travit cauſâ ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amittet .

„ Juſtitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caſtri

„ obſervare dcbent , noĉte ac die , infrà caftrum arma fer

„ re licebit. Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare licebit , dum à caſtro exeant feſtinanter. Si

„ quis verò corum moras faciendo , vel per caſtrum va.

„ gando gladium portavit , LX. ſolidos & gladium amittet.

Si fcabini gratiâ emendationis villæ , aſſenſu juſtitia

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris merci.

hus conſtitucrunt , medietas quæ ex banno illo provenict ,

comitis erit , altcra medietas oppidi gandenſis.

Si mercator , five alius homo extraneus ante ſcabinos, juſti

79
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fuerint contempferit , ſexaginta libris mulctetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dediĉtus fuerit ,

tiæ caufa , venit , fi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

„ odavum , plenariam ei ſcabini juſtitiam faciant, juxtà le

»
gem caftri.

Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod li

locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit .

Si aliquis de infracturis caſtri coram ſcabinis falſum

teſtimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt , LX .

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

os nec aliter.

>

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

„ ſuorum de falfitate convictus fuerit , ipfe & omnia fua

in poteftate comitis erunt.

Item ſi ſcabini à comite , five à miniſtro comitis ſummo

„ niti falſum ſuper aliqua re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

tenent , comes eos convincere poterit , & ſi convicti fue

rint , ipfi & omnia ſua in poteftate comitis erunt.

„ Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falſitate

„ ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite ſuo præfixum teneant, ubicumque co

» mes voluit in Flandrià .

Item de omnibus aliis caufis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quein

„ loco ſuo ad juſticiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

» ad ejus ſummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

» pondebunt , quamdiù in hoc fervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutare

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inftituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date. Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re.

venu pour la première fois de la terre ſainte. Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V.annal . Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très - grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

l'après les originaux mêmes .
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1

decem liliris. Par où le defcouvre qu'on ne po

voit de frict blalmer la lentence ou jugement des

elchevins, Item Prætereà (clant omnes , quod vir

qui fuerit de Gandavo , cujuſcumque forisfufti rem

fecit , non amplius quain fexaginta lilras amittet ,

nili legitimè per feabinos convictus fuerit , de raptu ,

latrocinio , falfitate , vel homicidio. Item N Jeahi.

ni a cumite ſive à miniſlro comitis ſulmoniti ſuper

aliquâ re judicium fecerint , veritate fcabinorum

Atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem te .

went , comes eos convincere poterit; & fi conviti

fuerint , ipfi omnia ſua , in poteflate comitis

erunt, Item : Quotiefcumque verò ſuper hujuſmodi

falfitate convicti fuerint , nullatenus poterunt con

tradicere quin diem fibi à comite prafixam teneant ,

ubicumque comes voluerit in Flandria . Item , de

nibus aliis cauſis ad comitem pertinentibus , placita

tenehunt in præfentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſlitiam tenendum inflituerit , inflitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam 646

miti refpondebunt , quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna auidićts de Cand une autre or

donnance à son retour de lliérufalem , comment

çant : llæc funt præcepta flatuta Domini comitis

in Ganılavo (2). Laquelle ne traicte que de 12

(2 ) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien ne

rapporte que le titre ;

Ilæc funt præcepra qux ftatuit dominus in Gandavo ,

eu tempore quo rediit lfierofolymnis,

Si quis de 1 % , libris convictus fuit & infra triduum

comiti non fatisfeeſt , exeat terram comitis infra triduud

quod fi non fecit & de catero in terra comitis viſus fuit ,

ouibus diebus viia lux liue lege permanebit,

Si quis ex parte comitis vice comes constitutus fuit

in Gandayo & idem ab aliquo oblidem exegit , reddat ei

inira triuum , fin autem , in Borislatro LX . librarum enc

Si quis cecidit in forisfacium comitis & per fcabimus

» convictus fuit , ad dinnum ejus catur & tantum de lug
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

quants viennent à eftre condamnés. Il bailla pa- le France.

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

1

accipiatur , unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

» non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perfonam .

Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit , & fidejuſſor red

» dere differat , donec juſtitiam comitis inde fuper eum pla

citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , li licet in aliis negotiis.

„ Quicumque fidejuffor conſtitutus fuit & donec ſuper

eum placitetur , ſatisfacere diſtulit, puniatur in duplo.

Si quis fecit forefactum LX . librarum , ſummoneatur

ad domum ſuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

» placito .

Et fi infrà triduum non venit , convi& us fuit. Nul

y lus hominem habeat in Gandayo niſi de faidå vel de

y feodo : qui verò habuit & convictus fuit , erit in mife

y ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherit ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner auſſi en entier.

Hæc ſunt puncta quæ per univerſam terram ſuam co.
•

y mes obſervari præcepit :

Primò , qui hominem occidit , caputpro capite dabit.

„ Item ballivus comitis poterit arreſtare hominem qui fo .

„ refecit , fine fcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

> conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto .

„ Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

& auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

juverit, in forefacto erit , ficut ſcabini conſiderabunt , niſi

fortè oftendere poterit quis per ſcabinos , quod ille qui

arreſtandus erat , inimicus ejus fit de mortali faidà, &

tunc fine forefacto erit , licet ballivum non adjuverit

ad capiendum inimicum ſuum .

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & aſliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

tatis , vel protra & iones , non intererit ballivus . Aliis

„ autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent , balli

„ vus intererit cum ſcabinis. Scriptum autem talliæ & aſliſz

reddent ſcabini ballivo , fi poftulavit.

Item ballivus accipiet forefactum adjudicatum comiti

»
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de Hollande , & avec luy plus de trois cents

Le conte de

Hollande

chevaliers , qui furent tous menez en Flandre au

priſonnier grand honneur & triumphe du ſufdict conte Phi

des Fla lippe , par l'ordonnance duquel lefdicts priſon.

mens .
niers furent mis & diſtribués en diverſes priſons,

faiſant mettre ledict conte Florens en la prévoſté

de fainét Donas à Bruges , où luy furent faićts

Le conte

Philippe

tous les honneurs & bons traictements , dont le

traicte hu conte Philippe fe povoit adviſer. Au moyen de

mainementle conte de quoy ſe moyenna toſt après un bon appoincte

Hollande , ment emr'eux , & une paix afleurée , quy fut

fon priſon- conceuë & accordée aux conditions quy s'enfuy.

nier.

vent :
Premiers que les hoſtagiers (a) , que le

Traicté de
„, conte avoit prins pour les yſes de Zélande

paix entre

Flandre &

entre l'Efcaut & Hedinzee , demoureroyent à

Hollande. , Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte de Hol

lande , par fidejuſſion ny autrement , ne fuſt(b)

le conſentement & vouloir du conte de Flan

dre. Que nul camp de bataille ( c ) ſe feroit en

tre les hoſtagiers deſdictes yſles , ailleurs qu'en

la ville de Bruges. Que tout le prouſit que

viendra deſdictes yſles , ſera party entre les

deux contes . Que toutes confiſcations adve

nues eſdictes yſles ſeront communes à eux deux.

Sy aucun de Flandre eſt fpolié ( d ) & defrobé

en la terre de Hollande , les inhabitants du lieu

où le cas fera advenu , en feront la reſtitution

& defchargeront le defrobeur , & s'ils ne le

vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy

meſine à l'arbitrage de fix hommes. Que les

, gheleedes (e) que tient le conte de Hollande

ſur les marches de Flandre , ſeront aholyes,

& ne fouffrira le conte qu'elles ſoyent plus

levées . Comme auſly ſeront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

97

32

( a ) otages.

( 6) Sans.

(c) Duel.

( d ) Pille .

(e) Charge de convoi.
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>

puiſſe ou veuille nommer , & ſy aucuns tels

impoſts ſe payoyent ou exigeoyent par igno

rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reſtitution . Que nuls deſdicts deux contes pour

ront faire fortereſſes eſdictes yſles , que ſi au

» cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger par ferment , affin que ſon voya

9 ge ne luy ſoit retardé , & ſy l’arreſtant ne s'en

veut contenter, que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant ſon juge ordinaire ,

& ſy par -deſſus ledict ferment faict , le marchand

eſt détenu ou empeſché , le conte de Hollande

» luy payera tous ſes deſpens , dommages , &

intéreſts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourfera ( a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , fans autre folemnité

de loy , & n'en jouira juſques à ce qu`il auroit

le tout réparé . » Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de faint Donas feriâ iij. poſt Reminiſcere ,

en l’an mil cent ſoixante - ſept. Et pour ce L'an 1167.

que depuis le conte Florens n'entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit efdictes yſles , & avec ce confif ,

qua la terre de Waſt , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée. Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt efleu pour éveſque de Cambray , a

quoy néantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres fubféquents (7) .

(a) Perdra , fera privd de.

(7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alſace , avoit été choiſi en

1167. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai ;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

mâles , & Philippe fe voyant lui-même ſans héritier , il
Auctar. aq.

engagea fon frère , élu évêque de Cambrai , à renoncer à ſon Meyer.

election , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio. Marcb ----

naux . Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzci

comteſſe de Nevers , & mourutempoiſonnépeu de tems après .
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CH A P I T R E LXXVIII,

E

Comment le conte Thiéry fit appeller 'avant moul.

rir ses enfans au monaſtère de Watenes , & des

ſainĉtes remonſtrances qu'il leur fit , & du tref

pas dudict Thiéry.

L'an 1168.
N l'an mil cent ſoixante -buiet , le conte

Thiéry d'Elfate fe fentant griefvement ma

lane, & prévoyant fa mort certaine , fit venir

vers foy au monaſtère de fainct Gilles à Wate

nes ( 1 ) , le conte Philippe , Mahieu , & Pierre

fes enfans : auſquels il fit après avoir néantmoins

grandement blaſmc audiet Mahieu fon déteſtable

mariage, & le facrilège qu'il avoit commis , en

ravifant hors fon monaſtère madame Marie de

Remon . Boulongne ) telles remonftrances : „ Mes enfans,

ſtrance du
„ je m'en yoy (a) à mes pères , comme tel eſt

Conte Thiet

ry à 011 lc bon vouloir de Dieu , & j'entre en la voye

fants avant commune , tant à ceux quy font aujourd’huy

mourir.
vivants , qu’à ceux qui naiſtront cy-après : de

» laquelle je ne pourray retourner , ne venir

veoir ce que les hommes font en ce monde.

, Parquoy cependant que je ſuis encore ſur la

, terre , & prochain de ma mort , je vous veux

admonefter derechief des choſes , deſquelles

je vous ay tenu propos par cy :devant; fça

Juſtice vers
les fub voir , que vous exerccz juſtice envers voz ſub

jects . jcets , que vous portez révérence à Dieu , quy

Révérence vous at appellé és dignités auſquelles vous ef

vers Dieu .
» tes , & que gardez bien ſes commandements

& fainctes ordonnances , ſans les meſpriſer,

>

99

79

99

(a) Je m'en vais.

( 1 ) Lorſqu'il mourut , Thierri étoit à Gravelines , qu'il

avoit fait bâtir environ 20. ans auparavant, & dont quel

ques annaliſtes lui reprochent d'avoir enlevé la poffeffion

aux religieux de St. Bertin . Son corps fut enſuite tranſporte

à l'abbaye de Guaſtine.
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ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

autre affection dépravée . Car il n'eſt poſſible vous

maintenir en la grace de Dicu , ſy préallablement

, vous n'obſervez fes loix & ordonnances ; &

» ſy en ce venez à vous, oublyer , il deſtournera

ſemblablement de vous fa ſollicitude & faveur

7, paternelle. Sy vous démonſtrez tels envers ſa

mageſté divine que debvez , & tels que je de

» fire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

,, dépend , demeurera ferme en noftre famille ,

99 & qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

tienne domination ſur les Flamens que la noſ

» tre . Je vous recommande, mes enfans, les égli

» fes , monaſtères , & villes du païs de l’landre ,

& veus que vous pourchaffez leur bien &

» prouffit , & que les traictiez en toute douceur

& humanité . Car en ce faiſants , vous ne fe

rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

,, néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

, grande libéralité & bénignité envers moy , du

rant les débats que j'ay eu pour la ſuccefliou

de Flandre , nous rendants par meſme moyen

, grandement obligez à eux . ,, Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les fufdictes admo

nitions à ſes enfans, il rendit l'eſprit , ayant vel . Treſpas du

cu foixante-neuf ans , & doit avec bonne raiſon
conte Thié .

ry.

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit reinply de toutes vertus , qu'il Louange

falloit qu'un tel perſonnage euft , ayant domi Thiéry,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime,

le conte Thiéry l’at eſté ; & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier der

dans le fort de ſes ennemis , & s'expofoit anx

dangiers , ayant en fingulière recommandation
le

falut de ſon peuple . Et incitoit les gens de guer ,

re par ſon exemple , à faire actes chevalereux ,

du conte

"
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vertus

les conſtraindant à faire leur devoir par tel moyen ,

& non comme feigneur uſant d'authorité . Il ef

toit auſly fort prudent en conſeils , & fçavoit

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré

Principal.
fent , que pour l'advenir : il eſtoit ſobre , doux ,

les

des roys & & fort bening envers les miſérables , exerceant

grands ſei- juſtice & uſant grande humanité , quy ſont les
gneurs.

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& expectation ellevé en une puitſance ſy haute ,

toutesfois il ne fe deſtourna jamais de la droic

ture , ou équité. Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y euſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre faincte que ceſtuy-cy , lequel ſes enfans en .

terrerent magnifiquement à Watenes au mo.

naſtère de fainct Gilles , qu'il avoit luy -meſme

édifié (2 )

(2) Voyez la n . 5. du chap. précédent , p. 418. & lą

n . 3. du chap . 54. , P. 312. Thierri étoit ågé de 68. ans ,

lorſqu'il mourut , & il en avoit regné 40. , depuis la mort

de Guillaume le Normand . La Flandre n'avoit pas encore

eu de ſouverain qui eut autant de vertus & de talens que

lui ; & l'on ne peut guère lui reprocher que ſes voyages

en Aſie. Encore faut- il les imputer en partie à l'eſprit du

ſiècle où il vivoit. Il fut , dit Meyerus, omni vitd , pie

tate inſignis , religionė illuſtris , munificentia clarus , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſtitid ac rerum geſta

film magnitudine inclitus . A ſa mort , on grava ſur ton

tombeau l'épitaphe ſuivante : Hic jacet ſepultus D. Thea :

doricus de Elfatid comes Flandriæ , qui quatuor vicibus

terram fan &tam viſitavit , & indè rediens ſanguinem D. nofiri

5. C. detulit , & ville brug enſi tradidit , & poflquam

Flandriam annis 40. ſtrenuè rexerat , apud Graveling

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. ſtyle moderne ),

1
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C Η Α Ρ Ι Τ R E L X XI X.

Comment le conte Philippe parla tros jours après

ſa naiſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre.

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il ſe porta auilly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme,

depuis le treſpas de Raoul conțe de Verman

dois , frère de ladicte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l'an mil cent ſoixante-quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de Chofe ad

ce conte Philippe , ſçavoir , que le troizieſme jour mirable du

après ſa naiſſance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt - à - dire ,

neſtoyez ou purgez - moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps , Sy ne

convient , s'eſmerveiller de ladicte voix , car la

chronicque de France teſmoingne , comme auſſy

faict la légende de monſieur ſainct Amand , que

quand lediet ſainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant , quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut& préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Ledict Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa ſans hoir de ſon corps ,

environ l’an mil cent quatre-vingts & deux & madame
Yſabeau de

giſt à noſtre Dame d'Arras . Et pour fa feconde Verman

femme, il print madame Méhault , fille d'Alfons , dois , & de

roy de Portugal , quy ſemblablement mourut ſans puis avec
madame

hoir de ſon corps. Le ſufdict Philippe fuſt un Néhault de

prinçe merveilleuſement prudent, & lequel mit Portugal..

ment avec

1
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lc vent , laqucllc néantmoins dura long temps des

Arnould , puis , comme vous voircz cy -après. Et pour au

advoué de

Théroua tant qu'Arnould , advoué de Thérouane , avoit

ne , cauſe en partie eſte cauſe de celle partialité , & cfmcu

de ladiac

Je pais de Flandre , durant l'abſence du conte
partialité .

Thiéry : lcdict Thiéry fit deſmollir un chaftcau

appertenant au ſufdict Arnould .

CII A P I TRE L X X V.

Comment le conte Thiéry entreprend ſes deuxieſme

& troiſième voyages vers la terre fainete ; de la

victoire qu'il obtient contre les Ilennuyers, Lit.

geois , Namurois , enſemble du mariage dk

madame Yſabonu de Vermandois avec Philippe

de Flandre, auquel lediet Thiery réſigne la con.

10 dudict Flandre .

L'an 1146. E Conard ,Lourys, roy ele France, Thiery,

N l'an mil cent quarante -lix , l'empereut

conte de Flandre , avec plulieurs prélats , pritia

Cruciato ces , barons & grand peuple chreſtien des pare

des princes tics d'occident, prindrent la croix à la prédica

chreſtiens

tion & enhortement (a) de monſieur faine :contre les

Turcos , à Bernard , & d'un commun accord palcrent la

la prédica- mer , pour force d'armes recouvrer la ville

St.Bernard. d'Edifle , que les Turcs avoyent conquiſe l'an

née précédente , par la faute & négligence des

Thiéry chreſtiens; & s'accompagna ledict Thiéry , conte

d'Elfate

laille le de Flandre , de pluſieurs nobles de fon pais , fi

gouverne comme d'Arnould fon neveu , de Lambert, conte

ment de

Flandre de Montagu , de Thiéry , chartelain de Dixmude ,

madamely de Henry de Wulfregem , & de pluſieurs au

bille , la

femme & tres , laiſſant le Gouvernement de Flandre à Sy.

va pour la bille fa femme , aflittée de Rogier , prévoſt de fainct
deuxicline

Donas & chancelier de Flandre. Et en l'an mi )
fois à la

conquclle cent quarante -neuf, les princes chreſtiens retours

de la terre

ſaincte .

(a) Exhortation,
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nerent dudict fairet vopaze fous rien faire , års

fon des peſtes , famines & autres inccnvéni
ents

qui leur furvindren
t

( 1 ) . Nuncbfian
t

quoy le

conte Thiéry de Flandre ne retulrca avec eux ,

ains demoura là encore un an poca alter col

tre les ennemis de noſtre faincte For , k toy Bac

douyn le tiers , fils de Foucauit & frure de

madame Sybille ſa femme. Cependant le conte

Baudouy
n

de Hainault le quart , prendent Tr .

RE

de liai

tunité (c) par l'abſence du conte Thiry , Le Park , 7

moleſter la Flandre, affembla une bornetrga

de gens, avec leſquels il entra au quartier d'Ar Thimi

ras , bruflant & deſtruiſant tout ce qu'il tr. I'vit fara nestre

en fon chemin . Dont madame Sybille grande

2 thats

ment eſtonnée ſe mit ſemblablement en 2015 ,

N

( 6 ) Sailijant l'occa.sen.

( 1) Cette ſeconde croiſade avoit été prêchée par St. Ber

nard . , Cet homme extraordinare , dit le P. Hensul , à

, qui il avoit été donné de dominer les eſprits, qu'on vorst

„ d'un moment à l'autre paſſer du fond de fes defits zu

„ milieu des cours , jamais déplacé , fans utre , facs cs

„ rađère , & jouiſſant de cette confideration perſonncile

„ qui eſt au -deſſus de l'autorité. ,, L'occaſion de cette croi.

fade étoit la priſe d'Ede Te par Nordin & les efforts qu'il

feſoit pour raviſ aux chrétiens les conquêtes qu'ils avoient

faites. Louis le Jeune, roi de France , partit avec Eleucore

ſon épouſe à la tête d'ane armée de 80000. hommes.

L'empereur Conrad avoit été défait, l'année précedente ,

par la trahiſondes Grecs. Le roi de France le fut auli par

les Sarraſins. Oo mit le ſiège devant Darras du mois de
Guil di

Mai 1147.; & il s'agiſſait de donner : Thieni la princi- Tyr.

pauté de cette ville . La difcorde alors ſe mit parmi les

Croiſés. On fut trahi par les chrétiens de Syne , & l'on fut

obligé de lever le fiege. Ce n'étoit point affez que Thietti Autit .

dépeuplåt ſes états pour aller faire la guerre en Afie. A Gertl.

l'époque de cette ſeconde croiſade , un corps de Flamands Meyer.

ſe joignit à une armée d’Anglois & de Lotharingiens, pour 20.114*,

aller aider Alphonſe , premier roi de Portugal, a cha: Ter les

Sarraſias de Lisbonne,

Ff2
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L'ap 1146.
Hi

Conrard
, Louys , roy de France, Thiéry,

le vent, laquelle néantmoins dura long temps des

Arnould , puis , comme vous voirez cy-après . Et pour au

advoué de

Théroua tant qu'Arnould , advoué de Thérouane , avoit

ne , cauſe en partie eſté cauſe de ceſte partialité , & eſmeu

de ladicte
le païs de Flandre , durant l'abſence du conte

partialité.

Thiéry : lcdict Thiéry fit deſmollir un chaſteau

appertenant au fufdict Arnould.

CH A P I T R E L XX v.

Comment le conte Thiéry entreprend ſes deuxieſme

& troiſième voyages vers la terre ſaincte ; de la

victoire qu'il obtient contre les Hennuyers, Lid

geois , & Namurois , enſemble du mariage de

madame Yſabeau de Vermandois avec Philippe

de Flandre, auquel lediêt Thiéry réſigne la cono

td dudict Flandre.

N l'an mil cent quarante- ſix , l'empereur

conte de Flandre , avec pluſieurs prélats , prin

Cruciate
ces , barons & grand peuple chreſtien des par

des princes ties d'occident , prindrent la croix à la prédica

chreſtiens

tion & enhortement ( a ) de monſieur ſainct
contre les

Turcqs , à Bernard , & d'un commun accord paſſerent la

la prédica- mer , pour à force d'armes recouvrer la ville

St.Bernard. d’Ediſe , que les Turcs avoyent conquiſe l'an

née précédente , par la faute & négligence des

Thiéry chreſtiens; & s'accompagna ledict Thiéry , conto
d'Elfate

laiſſe le de Flandre , de pluſieurs nobles de ſon païs , fi

gouverne comme d'Arnould ſon neveu , de Lambert , conte

ment de

Flandre à de Montagu , de Thiéry , chaſtelain de Dixmude,

madamegy. de Henry de Wulfregem , & de pluſieurs au

bille , la

femme &
tres , laiſſant le Gouvernement de Flandre à Sy.

va pour la bille ſa femme, aſſiſtée de Rogier , prévoſt de fainct
deuxieſme

Donas & chancelier de Flandre. Et en l'an mil

fois à la

conqueſte cent quarante -neuf, les princes chreſtiens retour.

de la terre

fainete,

(a) Exhortation ,



D ' A L SACE.À LS 403

nerent dudict ſainct voyage ſans rien faire, à rai

ſon des peſtes , famines & autres inconvénients

qui leur ſurvindrent ( 1 ) . Nonobſtant quoy le

conte Thiéry de Flandre ne retourna avec eux ,

ains demoura là encore un an pour aſſiſter con

tre les ennemis de noſtre ſaincte Foy , le roy Bau

douyn le tiers , fils de Foucault & frère de

madame Sybille ſa femme. Cependant le conte

Baudouyn
Baudouyn de Hainault le quart , prendant oppor- de la.

tunité (a) par l'abſence du conte Thiéry , de nault, en

moleſter la Flandre , aſſembla une bonne trouppe
l'abſence

du conte

de gens , avec leſquels il entra au quartier d'Ar- Thiéry ,

ras , brulant & deſtruiſant tout ce qu'il trouvoit faict guerre
à Flandre,

en fon chemin . Dont inadame Sybille grande

ment eſtonnée ſe mit femblablement en armes ,

( a ) Saiſſant l'occaſion .

( 1 ) Cette ſeconde croiſade avoit été prêchée par St. Ber

nard . „ Cet homme extraordinaire , dit le P. Hénault , à

,, qui il avoit été donné de dominer les eſprits, qu'on voyoit

d'un moment à l'autre paſſer du fond de ſes déferts au

„ milieu des cours , jamais déplacé , ſans tître , fans ca

» rađère , & jouiſſant de cette conſidération perſonnelle

„ qui eſt au -deſſus de l'autorité . „ L'occaſion de cette croi

fade étoit la priſe d’Edeſſe par Noradin & les efforts qu'il

feſoit pour raviſ aux chrétiens les conquêtes qu'ils avoient

faites. Louis le Jeune , roi de France , partit avec Eléonore

ſon épouſe à la tête d'une armée de 80000. hommes.

L'empereur Conrad avoit été défait, l'année précédente ,

par la trahiſon des Grecs. Le roi de France le fut auſſi par

les Sarraſins. On mit le ſiège devant Damas au mois de
Guill. de

Mai 1147.; & il s'agiſſoit de donner à Thierri la princi- Tyr.

pauté de cette ville . La diſcorde alors ſe mit parmi les

croiſés. On fut trahi par les chrétiens de Syrie , & l'on fut

obligé de lever le ſiège. Ce n'étoit point aſſez que Thierri Audar.

dépeuplât ſes états pour aller faire la guerre en Aſie. A Gembl .

l'époque de cette ſeconde croiſade , un corps de Flamands Meyer.

ſe joignit à une armée d’Anglois & de Lotharingiens , pour an . 1947,

aller aider Alphonſe , premier roi de Portugal , à chaſſer les

Sarraſins de Lisbonne ,

Ff2
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& envoya , par forme de contrevenge , & affin

Armée des de retirer l'ennemy hors ledict quartier d'Ar

Flamens en ras , une armée pour piller & gaſter tout le pais

Hlainault.

de Hainault ; mais par l'interceflion de Sampſon ,

Trefve de archeveſque de Rains (2) , ceſte guerre fuſt ap

Flandre & paiſée pour quelque temps, & s'entre -donnerent

pault. trefves d'un demy an : leſquelles expirées , & le

conte Thiéry retourné de Hiéruſalem , ledict Thié

ry pour foy venger de l'outrage qu'en fon ab

fence le conte Baudouyn luy avoit faict & å

madame Sybille ſa femme, affembla une groſſe

trouppe de ſoldats , & tira à grande puiſſance au

Le conte païs de Hainault , lequel il gaſta entièrement .

Thiéry ds . Mais enfin Baudouyn de Hainault , aſſiſté de Hen
faja en ba.

taille ren ry , éveſque de Liège , & de Henry , conte deNa

gée Bau mur ſon oncle , vint rencontrer audict païs de Hai

douyn de

Hainault ,
nault iceluy Thiéry , auquel il livra une bien

aſſiſté des rude bataille , & en laquelle y euſt tant d'un cofté

Liégeois &
que d'autre beaucoup de fang eſpandu . La vic

Namurois .

toire néantmoins demoura au conte Thiéry , le
Paix entre

Flandre & quel depuis fit paix avec le conte Baudouyn ,

Hainault.
par laquelle entr'autres choſes fut dict & accor

Mariage de dé , que ledict conte Baudouyn prendroit en ma

Marguerite riage madame Marguerite , fille dudict conte Thié

de Flandre & vefve de Raoul , fils de Raoul de Verman

avecle com dois (3) , & laquelle dame eſtoit extrêmement

mault.

( 2) Il avoit été aſſocié à Raoul, comte de Vermandois ,

& au célèbre Suger , abbé de St. Denis , pour l'adminiſtra

tion du royaume de France pendant l'abſence de Louis

le Jeune . Samſon , qui de concert avec ſes collègues vou.

toit maintenir la paix dans le royaume & parmi les grands,

employa ſes bons offices auprès de Sybille & du comte

de Haynaut , & parvint à leur faire mettre bas les armes .

Cette invaſion fubite d'un prince voiſin & jaloux ne put

guérir Thierri de la paſſion dont il paroit avoir été poffe.

dé pour les expéditions lointaines .

( 3 ) La vengeance , que Thierri voulut tirer du comte

de llaynaut , eft rapportée par les hiſtoriens à l'année 1150 .

A l'époque de la paix , dont parle Oudegherit , & qui fc
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belle & de bonne grace. Au moyen duquel ma

riage , ledict Baudouyn devint depuis conte de

Flandre , & cefla la guerre d'entre ledict Flan

dre & Hainault , qui avoit par intervalles duré

plus de fix vingts ans (4) . Un peu auparavant ,

ſi comme en l'an mil cent quarante - fix , le

pape Eugenius (5) fit & confacra l'abbé de

ſainct Vincent à Laon , appellé Anſelme , pour
Eveſque

Tournay.

éveſque & paſteur de l'égliſe de Tournay , laquel

le avoit eſté fans propre éveſque plus de quatre

cents ans continuels , ſçavoir depuis le temps de

monſieur ſainct Médart juſques lors . Durant la

quelle eſpace , celle partie de Flandre , qui eſt

maintenant foubs la diocère ou évefché de Tour

nay , eſtoit ſubjecte à l'éveſché de Noyon . Peu

après ledict conte Thiéry , fi comme en l’an mil

cent cincquante - ſix , practiqua le mariage de ma- L’an 1156.

dame Yſabeau , fille de Raoul , conte de Verman

1

fit la même année , Baudoin & Marguerite n'avoient pas

encore atteint l'âge de l'adoleſcence. Le mariage ne fut

ratifié que pluſieurs années après. Marguerite n'étoit donc

pas veuve du fils de Raoul , qui mourut lui-même avant

l'âge de puberté & laiſſa le comté de Vermandois à la

ſuur Iſabelle , qui épouſa Philippe d'Alſace , fils & fuc

çefleur de Tierri.

(4) Baudoin de Lille eſt le premier qui arma les mains

des Flamands contre les Hennuyers , leurs voiſins , lors

qu'en 1031. il fit épouſer à Baudoin , ſon fils , Richilde ,

veuve d'Herman .

» Hocfonte derivata clades

„ In patriam populumque fluxit. Horat .

Ces longues inimitiés durerent un ſiècle entier , pu.sile ,

comme nous venons de le dire , la paix ſe sit en 1150. 02

tre les comtes de Flandre & de Haynaut, Peut- être l'hiſto ,

rien comprend-il dans cette période de țix vingts ans les

démêlés qui s'éleverent dans la ſuite entre Philippe d'Al.

face & fon beau - frère le comte de Haynaut.

(5) Il étoit le troiſième du nom. Il ſe détermina à cette

féparation principalement à la prière de St. Bernard dong

il avoit été le diſciple.
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voyaye du

terre

Les noces dois (6) , & père de ceſłuy Raoul , avec lequel

de Philippe madame Margueritc avoit premièrement eſté ma

& demadariée , & de Philippe de Flandre ſon fils . Si fu

meYfa bcau
rent leſdictes noces tenues en merveilleuſe ſump

folemni

ſées à tuoſité , & magnificence en la ville de Beauvais ,

Beauvais, au mois de Septembre dudict an cincquante-ſix .

Leſquelles accomplies & confommées , le conte
Le conte

Thiéry Thiéry laiſſa le gouvernement de Flandre audict

faict rece Philippe fon fils , non en qualité de licutenant ,

voir Philip

re ,fon fils , mais comme gouverneur & conte , le faiſant pour

pour conto tel recevoir par toutes les villes de la province
de Flandre.

de Flandre. Et peu après il entreprint pour la

Troiſième troizic me fois le voyage de la terre faincte , tant

cftoit ardente & véhémente l'affection que ce

conte Thié.

bon prince avoit au ſervice de Dieu & de noſ
ry vers la

tre ſaincte Foy. A la mienne volunté , que les

Tainctc.
princes modernes de noſtre pouvre républicque

Diſcours de chroſticine , unanimement prinſent une fcmblable

l'autheur réſolution , & que mettants foubs picds toutes

Hammerlcs haynes & queſtions particulières , ils convertir

princes ferit une fois lc moulle de leurs forces contre

chrellicns à

l'entreprin
ce malheureux ydolâtre , lequel fe riant & de nous

ſe & con
& de noz guerres inteſtines , marche tousjours

qucſte de
avant ſur noz limites , gaignant pais tant qu'en

ſaincte. luy cſt, à l'augmentation de fon ydolâtre & très

melchante , & au grand détriment & déshonneur

de noſtre pure & fainete Foy , mcſmes à l'extre

mc confuſion de touts princes chreſtiens , la plus

part defquels comme ſi l'affaire ne leur touchoit ,

s'en lavent les mains. Qu'ils regardent ( au nom

de Dieu ) & contemplent la vertu , & magnani

mité de leurs prédéceſſeurs , joinćtę au zele ar

dont qu'ils monſtroyent avoir à la défenſe , &

la terre

(6 ) Elle étoit nièce du roi de France par ſa mère qui

étoit foeur d'Eléonore do Guiennc , que Louis le Jeunc ré

pudia & qui épouſa enſuite Henri , comte d'Anjou , devenu

quelque tems aprus roi d'Angleterrc.



D ' A L SACE. 407

A

accroiciſſement des limites chreſtiens , & que

commençantz à prendre vergoingne du long dé

lay qu'ils ont mis à l'accompliſſement d'un ceuvre

tant louable , ils employent une fois leurs for

ces pour la ruine de ceſtuy noſtre commun en

nemy , le povoir duquel ne peut croiſtre ſans la

diminution du noſtre , & qu'ils enſuyvent en ce

le ſufdict Thiéry , lequel ſe mettant pour la troi

Madame

zieſme fois audiet voyage (7) , mena avec luy Sybille ac

madame Sybille ſa femme, laquelle avoit grand compaigne

defir de veoir Baudouyn , roy de Hiéruſalem fon le conte

Thiéry , fon

frère , enſemble ſes autres parentz & amys de mary ,'au

par -delà , & laifla au gouvernement de Flandre voyage
d'autre

ledict conte Philippe ſon fils , lequel depuis ce

temps ſe porta tousjours , tant en l'abſence qu'en

la préſence du conte Thiéry ſon père , pour con

te & ſeigneur de Flandre (8) .

mer,

(7 ) Il y avoit à peine ſix ans que Thierri étoit de re

tour de ſon ſecond voyage , lorſqu'il repartit en 1157. pour

la troiſième fois . Il débarqua en Afie au port de Béryte.

Son arrivée cauſa d'autant plus de plaiſir aux chrétiens

de la Paleſtine ', que Noradin ne ceſſoit de les harceler ,

& que la plupart des ſeigneurs croiſés avoient été faits

priſonniers. Captivatis noſtris ex magnd parte principibus ,

accidit , divind nos reſpiciente clementid , comitem Flan Guill: de

drenfum D. Theodoricum , inclytum & magnificum virum Tyr , l . 18.

cum uxore Sybilld . in portu Berytenſium ap.

C. 16 .

plicuiſſe. Cujus adventum tantå mentis exultation
e
univerſus

ſuſcepit populus , ut jam quafi præfagire videretur regni

preſuras importabil
es

ejus & fuorum introitu ex parte plu .

rima relevanda
s
fore.

(8) Pluſieurs diplomes recueillis par Miræus & dont la

date eſt antérieure à la mort de Thierri , prouvent que

Philippe , ſon fils, prit le tître de comte de Flandre , & qu'à

la faveur de ce titre , il uſa de tous les droits de la ſou .

veraineté , pluſieurs années avant que ſon père ceſlac

d'exifter,
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CHAPITRE .L X X V I.

Comment Philippe de Flandre purgea la mer des

pyrates hollandois, & applicqua le terroir de

Walt à la conté de Flandre, & de la belle vic

toire , que le conte Thiery & Baudouyn de Ilié

ruſalem curent contre les infidèles ; du raviſſe

ment de Marie de Boulongne faiệt par Mahieu

de Flandre , & de pluſieurs choſes prodigieuſes

advenues en Flandre.

L

bruſé par

E conte Philippe , lequel çlțoit un vertueux

& vaillant prince , allez toſt après le parte

ment du conte Thiéry vers la terre lainete , fit

guerre à Simon d'Oyſy : je ne ſçay toutesfois å

Le chaſtel quelle occaſion & print le chaſtel dudict Oyſy ,
d'Oify

prins &
qu'il bruſla ( 1 ) ; & peu après mit lus ( a ) une

grofle armée & grand nombre de navircs , affin

le conte

Philippe.
de purger la mer des pyrates & clcumeurs que

les Ilollandois y tenoyent au préjudice & grand

Philippe détriment des marchands paſlantz icelle mer , &

de Flandre

traffiquants en Flandre : en quoy auſſi lcdict con

mer des te Philippe fe porta ſi vaillamment , qu'il neſtoya

pyrates

hollandois . la mer deſdicts cfcumcurs , & en retournant

Terroir de print le terroir de Walt (b ) , lequel par ſentence

Waft unià de ſes barons il confiſqua , en l'appliquant à ſon

Flandre ,
dommaine , enſemble les autres terres & poflef

Le chaſtelfions , que le conte de Hollande tenoit en fief de
de Bevere

bruſle. la maiſon de Flandre , & brulla le chaſtel de Be.

vere , qui pour lors appertenoit audict conte

purge la

(a) Leva.
(b) Wacs.

( 1 ) Simon , ſeigneur d'Oiſ & châtelain de Cambrai , pro

fitant de l'abſence du comte de Flandre qui venoit de partir
,

pour la Paleſtine , avoit fait une irruption ſur le territoire

de la ville de Douai. Philippe le força à rentrer dans le

devoir , en livrant aux flammes le chatcau d'inci qui lui

appartenoit.
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de Hollande , au moyen de quoy s'eſmeurent de

puis pluſieurs guerres entre Flandre & Hollande,

& meſmes pour autant , que le conte Florens

de Hollande, foubs prétext de tonlieu de Gheer- Gheervliet

Tonlieu de

vliet ( qu'il avoit puis naguerres obtenu de l'em- à Hollande.

pereur Frédéric le premier , à le tenir en fief du

fainet empire ) moleſtoit & travailloit grandement

les marchands de Flandre , paſſants par ſes def Le conte

troicts . Cependant le conte Thiéry , lequel nous Thiéry ar
rivé en Hié

avons laiſſé au chemin de la terre ſaincte , eſtant rufalem ,

arrivé en Hiéruſalem , ſe joindit avec le roy Bau- délivre le
chaſtel ap

douyn , ſon beau -frère, pour faire lever le fiège pellé la

que Noradin avoit mis devant un chaſteau ap- Spélunque ,

pelié la Spélunque (2) , & comme ils trouverent du ſiège
des in fidè

à leur venue devant ledict chaſteau que ledict No- les.

Guill. de

Tyr , l. 18.

c. 18.

(2) Thierri s'étoit ſignalé auparavant au ſiège de Céſa

rée , qui avoit été pris , malgré la réſiſtance des alliégés .

Baudoin , roi de Jéruſalem , ſon beau -frère , lui deſtinoit

la principauté de cette ville & Thierri conſentoit à lui en

faire hommage. Mais quelques ſeigneurs , jaloux de l'éclat

qu’alloit donner au comte de Flandre l'inveſtiture de cette

principauté , prétendirent qu'elle relevoit de la princi

pauté d'Antioche , & que par conſéquent l'hommage en

étoit dû à Renaud , prince de cette ville . Thierri répondit

qu'il n'avoit jamais prêté ſerment de fidélité qu'à des rois ;

& il aima mieux renoncer à la principauté de Céſarée que

d'être le vaſſal d'un autre que d'un roi . Il ne ſe diſtingua

pas moins qu'à Céſarée dans la priſe d'un fort , que Guil

laume de Tyr appelle Harenc. Il fit également des prodiges

de valeur dans le combat qui ſuivit le ſiège de la grotte,

qu’occupoient les chrétiens & d'où Noradin vouloit les

déloger , parce qu'il en connoiſſoit l'importance . Erat...

Spelunca in latere cujusdam montis ardio & admodùm devexo

fita , ad quam non erat vel à fuperioribus vel ab inferiori

bus partibus acceſſus. Le roi de Jéruſalem apprenant que

Noradin vouloit s'emparer de ce lieu , partit ſur le champ

avec le comte de Flandre , pour en faire lever le ſiège å

Noradin . Celui-ci inſtruit de la marche des chrétiens , in

terrompit le ſiège , alla à leur rencontre , les attaqua & fut

mis en déroute : Hoſtibus , non ſine magna fuorum ſtrage i 12

fugam converfis , rex cum fuis vitor camp: m obtinuit .

Ibid . c . 21 .

Ibid.
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radin s'eſtoit retiré , le pourſuyvirent ſi chaude

ment , que finablement ils le rattindrent ( a ) peu

Victoire
après : de ſorte qu'ils eurent contre luy une

des chref

tiens con très -aſpre & dangereuſe bataille , en laquelle néant

tre les infi- moins , par la prudence & magnanimité du conte
dèles , par

le moyen Thiéry , l'on ſe gouverna de ſorte que la vic

du conte
toire demoura du coſté des chreſtiens , non fans

Thiéry.

notable dommage & perte des ennemis . Ce faict

Madame & conſidérant que les affaires du roy Baudouyn

Sybille , de Hiéruſalem eſtoyent mis en plus grande af .

fenime du

comte ſeurance , le vaillant conte retourna en fes païs

Thiéry, de
de Flandre , laiſſant madame Sybille ſa femme au

vient du

conſente dict Hiéruſalem , ou du conſentement du conte

ment de ſon Thiéry , ſon mary , elle ſe fit religieuſe au monaſ

tère de fainct Lazarus, & adminiſtra aux pouvresgieuſe all

monaſtère moult foigneuſement , par pluſieurs années , &

de fainct

Lazarus en juſques en l'an mil cent foixante-cincq , qu'elle

Hiéruſa trépaſſa. Et trois ans auparavant , mourut Guil

Jem .

laume , viconte d'Ypre , dict de Loo , lequel après

Trépas de le trépas du roy Eſtienne d'Angleterre , ( ſoubs
Guillaume

de Loo . lequel il avoit eu illec des grands gouvernements )

s'eſtoit retiré en Flandre, & après avoir obtenu

ſon appoinctement du conte Thiéry , s'avoit mis

dans ſon chaſtel à Loo , ne s'entre-meſlant d'aul

tre choſe , que de ſervir Dieu au monaſtère

& avec les religieux , qu'il avoit fondé audict

licu ( 3) . Au meſme temps ou environ , Ma

mary , reli

( a ) L'atteignirent.

( 3 ) Voyez n . 2. du chap. 74, , p. 399. Guillaume de Loo

mourut au mois de Février 1163. , après avoir légué par

ſon teſtament deux croix d'or , l'une à l'abbaye de Loo &

l'autre à celle de St. Bertin . Le monaſtère où il mourut

n'avoit été d'abord qu’un oratoire fondé en 1050. par un

prêtre qui y établit quelques chanoines . Philippe , père de

Guillaume , le dota en 1093. , & Grégoire XV. l'érigea en

abbaye , l'an 1621. Guillaume , dit Meyerus , étoit d'une

tạille extraordinaire ; quod nuper hoc noftro ævo , aperto

ejus fepulchro , intelligere licuit , ubi pedes cruraque jaculre

adhùc integra , multò quam cujuspiam hodiè viventis, longiora.

Ann.Fland.

an. 1162 ,
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lahieu de Flandre , fils du conte Thiéry ,

vit & prinſt par force madame Marie , fille unique Mahieu de

& héritière deGuillaume, conte de Boulongne ( 4 ) , vit hors du

hors du monaſtère de Monſtreul , duquel elle monaſtere

eſtoit abbeſſe : meſmes ſe maria & coucha avec

de Mont

treul Marie

elle , ſoy portant au moyen de ladicte Marie , de Boulon

pour conte & feigneur de Boulongne. Duquel dudict lieu,

raviſſement le conte Thiéry & Philippe ſon fils & ſe marie

furent grandement indignez , & le priverent pour

avec elle.

ceſte occaſion de toute ſa ſucceſſion , luy oſtant
Mahieu de

Flandre

entr’autres terres , le chaſteau de Lens , qu'on déshérité

luy avoit affigné par forme de partage . Et outre
par le conte

ce fut ledict Mahieu excommu
nié

par Sampſon ,

Thiéry , &

excommu

archeveſque de Rains . Dont néantmoins ledict nié par l'ar

Mahieu ne tint aucun compte , ains demoura avec

cheveſque

de Rains , à

ladicte Marie , vivant en inceſte ſix ou ſept ans raiſon du

continuels , de ſorte qu'il en euſt fille nommée diet ravitſe

ment,

Yde , laquelle par fucceflion de temps devint

royne de France ( 5 ). Environ le meſme temps ,

ſe virent en Flandre & aux lieux circumvoiGns

an. 1160 .

(4) Marie étoit fille d'Etienne de Blois , roi d'Angleterre ,

& non pas de Guillaume , comte de Boulogne , qui étoit
Auci27 .

ſon frère. Après la mort de ſon père , Henri II . , qui lui
Amigem .

an . 1160.

ſuccéda , engagea Matthieu à la ravir du monaſtère ſitué en

Angleterre , où elle avoit embraſſé la vie religieuſe , & la
Chron .

lui fit épouſer. La mort de Guillaume , ſon frère , qui

Fiſcan .

n'avoit point laiſſé d'héritier , fefoit paſſer ſur ſa tête le

comté de Boulogne.
Générat. de

(5) Ces derniers mots renferment quelques erreurs qu'il Guill. le Ba

eſt important de relever. 1. ° Matthieu eut de Marie , com tard ,aurec.

teſſe de Boulogne , deux filles , Ide & Mathilde. 2. ° Ide ne
des hiit. de

fut point reine de France , comme le dit Oudegherſt . Elle

France ,

t. 12.p.670.

épouſa en premières nôces Gerard , comte de Gueldre , qui Auctar.

mourut peu de tems après ſon mariage , & en ſecondes Aquicinct.

nôces Renaud , comte de Dammartin dont elle cut une an . 1181 .

fille qui fut donnée en mariage à Philippe , comte de Cler
Vred . gen .

mont & fils de Philippe-Auguſte , & qui épouſa enſuite

Flandriæ .

Ibid.

Alphonſe , roi de Portugal . ' Butk . , 1. 4.

Mathilde , feconde fille de Matthieu & de Marie de Boulo . Dir . dugar.

gne , épouſa Henri I. , duc de Brabant,
Belg . l . i .

C. 80.
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pluſieurs choſes monſtrucuſcs. Er premièrement :

Prodiges Gand naſquit en l'an mil cent foixant e -trois un

on Flandre .
enfant ayant trois teftes , & derrière une queue ,

comme celle d'un mouton , lequel mourut au bout

de deux jours . Et au village de ſainćt Picrre lez

Gand , une femme qui avoit eſte groſſe unze mois ,

enfanta un monſtre , ayant deffoubs la façon

d'un coffre à mettre fagettes , que l'on dićt en

latin pharetra (a) , & deſſus la façon d'un hcaul

mc (b) avec deux cornes fur iceluy. En l'an mil

ſoixante -cincq , à Mons, fuſt né un enfant ſans

teſte , ayant fix doigts , & fix ortaux ( c) en chaf

cun pied , & ne veſquit qu'un jour. A Tournay ,

en l'an mil cent foixante -deux , fut jećté un ag.

ncau avec deux teſtes & huiệt pieds , & au mef

me temps guerres loing de là , fut né un enfant

fans teſte , ayant deux yeux aux deux eſpaulles .

Et autour de Louvain tomba audiet temps du

cicl en manière de pluye , du vray miel , comme

apparuſt par cxpérience & au gouſt. A Sainct

Omer , en la paroiſſe de faincte Marguerite , fut

né audict an foixante -deux un enfant à deux

teftes , avec quatre bras & quatre pieds , ayant

double nature d'homme & de femme; mais il ne

vefquit que trois jours. En l'an mil cent ſoixan

te - quatre , apparuſt en la lune au mois d'Aougſt

une croix & une image à icelle de verde & jaul

ne couleur, la teſte tirant vers l'orient , & les

picds vers l'occident. Et quand ce diſparuſt , on

perdit petit -d - petit premièrement le bras droict ,

après la teſte , après le bras gauche, & ainſi ſuc

cellivement du demeurant (d). Et pcu après fuſt

né en la ville d'Ilcfdin un enfant ayant deux tef

tes , quatre mains , quatre bras , & quatre pieds ;

mais il n'avoit qu'un corps , & ne veſquit que

(a) Carguois.

(6) Caſque,

(c) Orteils.

(d) Refle.
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demy jour. Toutes leſquelles choſes furent ſuy- Famine de

vies d'une famiile & chièreté générale , & telle ſept ans

que pluſieurs perſonnes moururent de faim , & en Flandre

dura ladicte famine l'efpace d'environ ſept ans & aux païs

circumvoi

continuels , fignes très-évidents de l'ire & cou fins.

toux de Dieu contre ſon peuple , lequel doit eſtre

bien redouté de tous , veu que par néceſſité , faut

que les calamités empoignent ceux quy provoc

quent l'ire de Dieu contre eux , & meſmes que Ire de Dielt .

la terre , l'air , & toutes les autres créatures leurs

ſoyent ennemyes , voires qu'ils procréent une

génération malheureuſe , de ſorte que les éléments

meſmes foyent fuſcités contre eux , pour en faire

la vengeance (6) .

(6) Tant de prodiges épars çà & là dans les chronolo .

giftes contemporains& raſſemblés ici avec ſoin dans le

même cadre , ne ſont pas toujours des effets de la ven.

geance céleſte. Ils ſont bien ſouvent une bizarrerie ou des

jeux de la nature , qui aime quelquefois à s'égarer dans

ſes productions. La faine philoſophie & une phyſique éclai

rée nous ont appris à ne voir ſouvent que des effets natu .

rels dans des irrégularités que les ſiècles précédens regar

doient comme autant de prodiges. Sans doute l'hiſtoire offre

des évènemens où l'on ne peut méconnoître la main d'une

- Providence attentive à punir comme à récompenſer ; mais

le reſpect qu'on doit à la véracité de l'hiſtoire , exige - t - il

qu’on admette avenglément tout ce que la crédulité antique

place au rang des prodiges ? Oudegherſt à cet égard n'a

pu ſe garantir d'une ſimplicité qui lui eſt commune avec

fes prédéceſſeurs , & dont quelques-uns de fes ſucceſſeurs

n'ont pas toujours ſu s’affranchir. Il eut bien mieux mérité

de ſes lecteurs , ſi , au catalogueinutile de tant de prodiges ,

il eut ſubſtitué quelques détails ſur les mæurs du tems

dont il décrit l'hiſtoire. L'époque où nous en ſommes auroit

pu lui fournir quelques traits , dont ſon goût pour les mo

ralités auroit tiré quelques réflexions utiles pour la poſtérité.

Nous avons déjà tracé une eſquiſſe de la légitlation de

ces ſiècles encore barbares , en parlant des épreuves . Nous

avons vu également les moyens violens , que devoient em

ployer les ſouverains pour réprimer les déſordres du gou

vernement féodal , où les petits vaſſaux armés contre les
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grands , & ceux-ci contre le prince , écraſoient , fous ui

joug de fer , le peuple toujours victime de leurs guerres

interminables . La religion créée pour adoucir l'homme &

l'éclairer , & pour lui faire aimer la bienfaiſance qu'elle

lui prêche , la religion voyoir ce qu'elle a de plus auguſte

défiguré par les uſages les plus abſurdes . On célébroit dans

la plû part des égliſes la fête des fous & celle des ânes.

Rome condamnoit à la vérité ces jeux indécens qui dés

honoroient le culte divin ; mais la licence franchiſſoit tous

les obſtacles qu'on lui oppoſoit. Les danſes dans l'égliſe ,

les felins fur l'autel , les combats que l'ivreſſe des affiſtans

ne manquoit pas d'enfanter , les diffolutions & les farces

les plus obſcènes étoient les cérémonies de ces fêtes ex

travagantes , qui durerent encore pendant pluſieurs fiécles.

- Nous ne pouvons · aſſurer s'il y avoit alors dans les rites

de l'égliſe belgique moins d'indécence & de défordres que

dans les égliſes de France ; mais qu'on juge par le paſſage

ſuivant de Philippe de bonne Eſpérance , ſi , à cette époque,

les meurs de la Flandré étoient moins groflières que dans

le reſte de l'Europe : Pro utilitate ecçlefiæ miſ ( Norbertini)

in quasdam partes Flandria , aſiatis tempore ... vide

runt plerosque viros , non folùm fæminalibus , fed omni

genere veſtium , refrigerii gratid , denudatos , per vicos paf

sim & plateas incedere, propriis operibus nudos infiftere , nec

ullos occurrentium aſpectus revereri .... Quos cum fratres

noſtri arguerent , cur incederent tam beſtialiter denudati :

non eft veſtrum , reſponderunt , noſtræ leges imponere oi

luntati .

.

CII A P I TRE L XXVII.

Du quatrieſme voyage du conte Thiery vers la ter

re ſaincte , & comment à ſon retour il ſe retira

pour le demeurant de ſa vie au monaſtère de

Watenes ; de la victoire des Flamens contre les

Hollandois , & du mémorable traicté de paix ,

faict entre lefdicts de Flandre & de Hollande,

en la ville de Bruges.

E très-noble & magnanime Thiéry d'Elſate ,

L

nemis de la foy , avoyent puis naguerres con
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quis la cité de Damaſco (a) , & autres places ap

pertenantes aux Chreſtiens , entreprint , à la

très-urgente requeſte de madame Sybille ſa fem

me , & meſmes du nouveau roy deHiéruſalem , Al

meric , ſon neveu ( 1) , ſon quatrieſme voyage

d'oultre mer , & fe tranſporta en l’an mil cent
L'an 1163 .

ſoixante -trois vers la fainete cité de Hierufalem ,

laiſſant Philippe ſon fils au païs de Flandre pour Quatrieſme

gouverner les terres , deſquelles aſſez auparavant toutemer

il l'avoit inveſty . Et lequel conte Philippe incon- du conte

Thiéry.

( a ) Damas.

C. 2 .

( 1 ) Amauri, comte de Joppé & d’Aſcalon , fils de Foul

ques , roi de Jéruſalem , ſuccéda à Baudoin III. , ſon frère.

Il étoit par conſéquent beau - frère de Thierri. C'étoit un

prince qui joignuit à beaucoap de prudence & de circon

ſpection , une économie qui approchoit beaucoup de l’ava

rice . Il juſtifioit cette extrême économie en diſant , que

l'opulence d'un ſouverain garantit toujours celle des ſujets, Guill . de

& que les tréſors qu'il a eu foin d'amaſſer , deviennent , Tyr , l. 19.

dans le beſoin , une reſſource aſſurée pour l'état. Auſſi -tôt

après ſon avènement au trône , il avoit fait contre les

Sarraſins d'Egypte une expédition très- glorieuſe. Mais No

radin avoit profité de ſon abſence , pour réparer ſes pertes

antérieures . Il s'étoit emparé de pluſieurs fortereſes & avoit

fait priſonnier le prince d’Antioche , le comte de Tripoli ,

le gouverneur de la Cilicie & un grand nombre d'autres

Seigneurs chrétiens . Thierri arriva ſur ces entrefaites en

Paleſtine. Cujus tantá lætitid ſuſcepit adventum omnis po

pulus , ut quaſi poft immoderatum ſolis ardorem , auram gra
Ibid .

tiſſimam & prafens remedium viderentur fufcepiſſe. Malgré

les ſecours que Thierri amenoit avec lui , les chrétiens

eurent encore la douleur de ſe voir enlever la ville de

Punéade ſituée au pied du mont Liban . Amauri étant re

venu d'Egypte dans ſes états , prit avec Thierri la route

d’Antioche , répara un peu le déſordre que cauſoit dans

cette principauté la captivité de ſon ſouverain , & parvint

enfin à obtenir ſa liberté du ſoudan Noradin , Guillaume

de Tyr qui vivoit alors à la cour d'Amauri , ne parle

d'aucune action éclatante faite par Thierri dans ce qua

trième voyage .

10 .
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tinent après le partement du conte Thiéry in

Publication père , infiftant aux traces de ſes prédéccfleurs

& innova

& mclmes de Baudouyn Hapkin , & du bon con
tion de la

paix pu
te Charles , renouvella , confirma , & aggrea la

blicque.
paix publique , autrefois par cux publiée , ordon

Allemblée nant aufdietes fins que les nobles & eltats de

des cllats Flandre s'allemblafTent en fa ville d'Audenarde ,

de Flandre.

où il les fit jurer l'oblervation de ladićte paix ,

défendant au reſte le port de toutes armes tant

invalivcs que défenſives, à toutes perſonnes de

quelque condition ou qualité qu'ils fuflent , ré

ſervant néantmoins celles qu'avoyent par l'or

donnance dudict Baudouyn Hapkin eſté exclues

& réſervécs . Et par ce moyen la juſtice , laquel

La juſtice le par les guerres & feditions pallées , avoit esté

rclevée @t comme fopye (a) & amortye , fult révoquée &

temiſe ſus

en Flandre. relevée. Lediet Philippe octroya à ceux de Nieu

poort eii ec mel'me temps , pluſieurs beaux pré

Provileges vilèges , auſquels il appcllc lcfdiéts de Nieupoort :
à ceux de

Nicupoort. Oppidanos fios habitatores in novo oppido , & 1ch

quels contiennent les loix & couſtumes de leur

vierſchare ( b) , entre leſquelles y en a de bien

Aucuns ar
eſtranges. Si comme : Si quis vulneratus in noéte

ticles ( 01) vulnus acceptum alii imputaverit, fi Scabinis dig

tcnus el

114m videbitur , ferro candenti fe excufabit accuſa

diets prévi.

lºgos Guy tus ; ſi aufus non fuerit , manum perdet. Si ſur vo

Temblent
catus accuſatus fuerit , candenti ferro ſe excuſabit;

merveilleul

Sement cf. fi culpabilis permanferit,ſuſpendetur: ſed ſi accuſans

tranges. in judicio jurare noluerit , accufatus liber erit de hac

accufatione ( 2) . Laſtinga manus judiciarii eft, &

qui

( a ) Alfonpie. ( ) Tribunal.

( 2 ) ('es loix prouvent évidemment que l'épreuve du fer

ordent étoit encore fort en uſage à la fin du douzième

Siècle dans le comte de Flandre . C'eſt la réflexion de Meye

rus qui préſente un peu différemment quelques uns des

textes de ce décret légiſlatif. C'eſt ainfi qu'ils ſont conçus

dans l'édition de les annales imprimée en 1551. & An
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1

qui eam habuerit , fures ſuſpendet , manus abſcina

det , oculos eruet . Ledict privilège fut donné aux

fufdicts de Nieupoort en l'an mil cent foixante

trois , préſents , Mahieu de Flandre , conte de

Bouloingne, Robert , advoué de Béthune , Con

rard ( a ) de Tournay , Henry , chaſtelain de Bour

bourch & les enfans , Guillaume, chaſtelain de

Sainct Omer , Guido , chaſtelain de Berghes ,

Guillaume Broon 5 Gaultier de Locre , Baudouyn

Paldinc , Gherard de Somerghem (6 ) & Bernard

ſon frère , Baudouyn d'Hontfcote , Gaultier de

Bevere , Gaultier d’Ypre ; & Gaultier de Formi

zelle. Audict an foixante -trois , le conte Philippe

fut requis du roy Louys de France , de ſe tranſ

porter à Compienne pour tenir ſur fons un fien

fils , duquel la royne Adèle ſa femme s'eſtoit

puis naguerres accouchée , lequel du nom d'ice

luy conte fut appellé Philippe (3) . Et l’an en
L’an 11641

(2) Everard, ſelon Meyerus. (b) Zomeringhem , dans Meyerus.

An. 1164

yers. Si quis vulnus in nocte acceptum alii imputaverit , fi

Scabinis dignum videtur , ferro candenti ſe excuſabit ac

cufatus; ſi aufugerit manum perdet. Si fur vocatus accuſa

tus fuerit , ferro candenti ſe excuſabit ; ſi culpabilis perman

ſerit , fufpendetur , fi accufans in ante juramento defecerit,

accuſatus liber erit.

On vit s'élever la même année , dans la ville de Gand ,

une ſédition de la part des tiſſerands, des foulons , des

pêcheurs & des bouchers . Elle fut appaiſée ſur le champ

par la prudence & la fermeté de Philippe ; mais nous

verrons combien cet exemple devint funeſte pour les regnes

ſuivans.

(3) Oudegherſt veut parler ici de la naiſſance de Phi

lippe- Auguſte , né le 21. Août 1165. , & non en 1163. Sa

mère étoit Alix ou Aliſe , fille de Thibaut , comte de Cham

pagne , que Louis le Jeune avoit épouſée en 1160. Philippe

ne fut point tenu ſur les fonds de bâtême par Philippe

d'Alſace , mais par Hugues , abbé de St. Germain - des- Prés ,

par Hervée , abbé de St. Victor & par Eudes , ancien abbé

de Ste . Geneviève. Ses marraipes furent Conſtance , four ga

Gg
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1

dict cinpe

Tcur 811

Tuyvant, Ic meſmo conite Philippe ſe tranſporta

Le conte vers Aix en Allemaigne , pour faire hommage à

Plulippe

faict hoin
l'empereur des villes qu'il tenoit du fainct empi.

mage à re ; duquel il impétra plulicurs bcaux privilèges ,

l'empereur

des terres

pour les marchands de Flandre , allin de povoir

qu'il vient librement contracter en Allemaigne , & autres

piru im pais de l'empire, melines au loing de la rivière

pétre du
du Ryn ( 4 ). Et tandis que le conte Philippe cra

toit en ladićte ville d'Aix , luy vindrent nouvel

cun privi- les du retour dui conite Thiéry fon père , au

Toy,es pour
moyen de quoy il print incontinent congé dudict

les mar
chands de empercur , & retourna en toute diligence vers

Flandrc. Flandre , où il trouva le pouvre conte Thiéry

merveilleuſement travaillé , tant à raiſon de ce

dernier voyage , que par la grande vicillelic , &

Le conte pour les travaux qu'en la jcuncllc il avoit fup .

Thiéry le porté ; qui fut cauſe qu'iccluy Thiéry , laillant

retire pour
lc dcmcu . tout lc foing du gouvernement de Flandre fur

rant de la lcs cſpaulles de Philippe ton fils , ſe retira au

vic au mo .

nastère ,de
monaſtère de Watcncs , qu'il avoit ( ſelon que

Walencs. cy -deflus avez vou ) auparavant fondé ( 5) . Er

Louis VII . , & deux veuves de Paris . Mauricius pariſienſis

Suger, hilt . epiſcopus . . regiam fobolem in ccclesid Sii, Michaelis

de Louis de plated ſolemniter baptismate regeneravit . Jugo etiam ab

VII. aurec .
bas 9. Germani parifienfis patrinus puerum ſuper fontem

dey hilt. de

fr . t . 12.
baprismatis in ulnis ſuis tenuit . Herveius quoquc abbas

S. Victoris e Odo quondam abbas S. Genovefæ , patrini c %

titerunt . Conflantia foror regis Ludovici .... duæ viduæ

pariſienfes matrina extiterunt ,

( 4 ) Philippe obrint alors do l'empereur Frédéric 1. La

poffeffion de la ville de Cambrai. Ibi ( Aquisgrani , Philips

Auctarium
pus comes Flandriæ cum magno militum exercitu adfuit in

aquicinct.
ab imperatore' Cameracum jufcipiens , homo cjus effedus eft

an . 1164

Meyer.
magnam pacem Flandrenfibus per terram imperatoris cundo

Marchant. ac rcilcundi obtinuit ,

( 5 ) Thierri fut ſculement le bienfaiteur du monaftcre de

Mir.chron . Gualtinc . Ce fut Robert lc friſon qui le fonda vers l'an

bely.p.293, 1972. & qui y établit des chanoincs réguliers , comme le de

lui-memc plus haut Oudegherit. Voyez la 11. 3. du chap. 64 ,

pag . 312,
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de a l'oc

peu après , fi comme en l’an mil cent foixante- l'an 1165,

cinc , le conte Philippe de Flandre , alliſté de

Mahieu , conte de Boulongne fon frère , & du

duc Godefroy de Brabant , mit ſuš une grofle

armée , & tira vers ſon païs d'Elzate , auquel le
Guerre en :

conte Florens de Hollande eſtoit entré avec gran- tre Flandre

de puiſſance , & avoit mis ſon ſiège devant la & Hollan

ville d'Armeſtain , dont néantmoins l'on ne ſçait cafion

l'occaſion (6) , ne ſoit ( 1) le deſdain & crève- d'icelle .

cæur que ledict Florens avoit conceu à raiſon du

mariage contracté entre ledict Philippe & mada

me Marguerite de Vermandois , laquelle luy -mef

me avoit penſé avoir ; tant y a que pour mo

leſter & faire guerre audict Philippe, il s'eſtoit

allyé aux contes de Gheldre & de Mons, avec Les contes

de Gheldre

leſquels il avoit affiégé ladicte ville , & pour le & de Mons

ver ce fiège , le conte Philippe accompagné de alliés du

ceux que deffus , fe tranſporta vers icelle ville , de.
Hollande .

vant laquelle ils s'entre - donnerent une bien cruelle
Victoire

& fanguinolente (b) bataille , dont néantmoins des Flas

la victoire demoura dui coſté du conte Philippe , mensſurles
Hollandois ,

lequel print priſonnier ledict Florens , conte

1

conte de

(a) A moins que ce ne ſoit. ( 6) Sanglante , du latin fan

guinolentus .

(6) Le comte de Hollande n'avoit point fait d'invaſion

dans l'Alſace & encore moins alliégé la ville dont parle

Oudegherſt. Nous oppoſerons au récit défectueux de notre

auteur celui de Meyerus beaucoup plus vraiſemblable &

plus exact , & conforme d'ailleurs à ce que rapporte ſur

cet évènement l'auteur contemporain de l'auctarium aqui.

cintlinum . Philippus comes cum Matthæo fratre & Godofrido

comite lovanienſi , inſtruct & multarum navium claſſe , movet

in Florentium comitem Hollandia qui per id tempus terrd mari

que Flandris incommodabat. Ceſſit hæc expeditio Flandris per

quàm proſperd. Enimverd Florentius qui tantam ſibi vim

militum piratarumque conflaverat , ut totius maris imperium

obtinere videretur , circumventus undique à noſtris , deſpeo

ratd ſpe reſiſtendi , ſine ullo propè certamine , ſe ſuosque

Philippo principi dedidit.

:Ann.Flant

an . Irga
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mens ,

de llollande , & avec luy plus de trois cents

Le conte de

Hollande

chevaliers , qui furent tous menez en Flandre au

prisonnier grand honneur & triumphe du ſuflict conte Phi.

des fla lippe, par l'ordonnance duquel leidićts priſon

niers furent mis & diftribués en diverſes priſons ,

faiſant mettre lediet conte Florens en la prévolte

de fainét Donas à Bruges , où luy furent faicts

Le conte

Philippe

tous les honneurs & bons traictements , dont le

traicte hu conte Philippe ſe povoit adviſer. Au moyen de

mainementle conte de quoy le moyenna toſt après un bon appoinćte

Hollande , ment emr'eux , & une paix afleurée , quy fut

fon priton conceuë & accordée aux conditions quy s'enfuy

nier.
vent : Premiers que les hoſtagiers (a) , que le

Traité de
» conte avoit prins pour les ylles de Zelande

paix entre

Flandre &

entre l'Efcaut & Hedinzee , demoureroyent à

Hollande . , Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte de Hol

lande , par lidéjuffion ny autrement, ne fuft()

le conſentement & vouloir du conte de Flan

dre. Que nul camp de bataille (c) le feroit en

tre les hoſtagiers deſdiétes ylles , ailleurs qu’en

la ville de Bruges. Que tout le prouillit que

viendra deſdictes yſles , ſera party entre les

deux contes . Que toutes confiſcations adve

nues eſdictes ynes ſeront communes à eux deux.

Sy aucun de Flandre et fpolié ( d ) & defrobé

en la terre de Hollande, les inhabitants du lieu

où le cas fera advenu , en feront la reſtitution

& defchargeront le defrobeur , & s'ils ne le

vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy

meline à l'arbitrage de fix hommes. Que les

m gheleedes (C) que tient le conte de Hollande

» Tur les marches de Flandre , feront abolyes,

& ne fouffrira le conte qu'elles foyent plus

levées . Comme aully feront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

97

52

97

99

57

27

(a) dtages.

(b) Sans.

( ) Duel.

( d ) Pille.

(e) Charge de convoi.
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puiſſe ou veuille nommer , & ſy aucuns tels

impoſts fe payoyent ou exigeoyent par igno

» rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reftitution . Que nuls deſdicts deux contes pour

ront faire fortereſſes eſdictes yſles , que ſi au

„ cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger par ferment, affin que ſon voya

» ge ne luy foit retardé , & fy l'arreſtant ne s'en

veut contenter, que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant ſon juge ordinaire ,

& ſy par-deſſus lediet ferment faict , le marchand

eſt détenu ou empeſché , le conte de Hollande

„ luy payera tous ſes deſpens , dommages , &

intérefts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourfera ( a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , ſans autre folemnité

de loy , & n'en jouira juſques à ce qu'il auroit

le tout réparé . , Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de ſaint Donas feria iij. poſt Reminiſcere ,

en l'an mil cent ſoixante - ſept. Et pour ce L'an 1167.

que depuis le conte Florens n’entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit eſdictes yſles , & avec ce confif

qua la terre de Walt , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée . Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt elleu pour éveſque de Cambray , a

quoy néantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres ſubſequents (7) .

92

(a) Perdra , ſera privé de .

(7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alface , avoit été choiſi en

1167. ,
7. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

mâles , & Philippe ſe voyant lui-même ſans héritier , il

engagea ſon frère , élu évêque de Cambrai, à renoncer à fon Meyer.

Clection , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio- March

naux. Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzei

comteſſe de Nevers, & mourut empoiſonné peu de tems aprés.

Auctar. aq.
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CH A P I T RE L X X VIII ,

Comment le conte Thiéry fit appeller 'avant mou.

rir ſes enfans au monaſtère de Watenes , & des

ſainctes remonftrances qu'il leur fit , & du tref

pas dudict Thiéry.

L'an 1168.
N l'an mil cent foixante -huiet , le conte

E Thiéry delate te fentant griefvementma

99

lavie , & prévoyant fa mort certaine , fit venir

vers foy au monaſtère de fainct Gilles à Wate

nes ( 1 ) , le conte Philippe , Mahieu , & Pierre

ſes enfans: auſquels il fit ( après avoir néantmoins

grandement blaſmé audiet Mahieu fon déteſtable

mariage , & le ſacrilège qu'il avoit commis , en

raviſant hors fon monaſtère madame Marie de

Remon. Boulongne) telles remonſtrances : Mes enfans ,

ſtrance du
, je m'en voy (a) à mes pères , comme tel eſt

conte Thie

ry à Ison le bon vouloir de Dieu , & j’entre en la voye

fants avant
» commune , tant à ceux quy font aujourd'huy

mourir.

vivants , qu'à ceux qui naiſtront cy-après : de

» laquelle je ne pourray retourner , ne venir

veoir ce que les hommes font en ce monde.

Parquoy cependant que je ſuis encore ſur 12

terre , & prochain de ma mort , je vous veux

,, admonefter derechief des choſes , deſquelles

„ je vous ay tenu propos par cy:devant ; ſça
Juſtice vers

les fub voir , que yous exercez juſtice envers voz ſub

jects.
jects , que vous portez révérence à Dieu , quy

Révérence vous at appellé és dignités auſquelles vous ef

vers Dieu .

tes , & que gardez bien ſes commandements

& fainctes ordonnances , ſans les meſpriſer ,

(a) je m'en vais.

( 1 ) Lorſqu'il mourut , Thierri étoit à Gravelines , qu'i

avoit fait bâtir environ 20. ans auparavant , & dont quel

ques annaliſtes lui reprochent d'avoir enlevé la poffeffica

aux religieux de St. Bertin. Son corps fut enſuite tranſporte

à l'abbaye de Guaitine.
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ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

autre affection dépravée . Car il n'eſt poſſible vous

maintenir en la grace de Dieu , ſy préallablement

vous n'obſervez ſes loix & ordonnances ; &

ſy en ce venez à vous oublyer , il deſtournera

„ ſemblablement de vous fa follicitude & faveur

, paternelle. Sy vous démonſtrez tels envers ſa

„ mageſté divine que debvez , & tels que je de

fire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

dépend , demeurera ferme en noſtre famille ,

& qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

tienne domination ſur les Flamens que la noſ,

» tre . Je vous recommande , mes enfans , les égli

» fes , monaſtères , & villes du païs de l’landre ,

& veus que vous pourchaſſez leur bien &

prouffit , & que les traictiez en toute douceur

& humanité . Car en ce faiſants , vous ne fe

rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

, grande libéralité & bénignité envers moy , du

,, rant les débats que j'ay eu pour la ſucceflion

de Flandre , nous rendants par meſme moyen

, grandement obligez à eux . , Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les fufdictes admo

nitions à ſes enfans , il rendit l'eſprit , ayant vef. Treſpas du

cu foixante-neuf ans , & doit avec bonne raiſon
conte Thie

ry .

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit remply de toutes vertus , qu'il Louange

falloit qu'un tel perſonnage euſt , ayant domi
Thiéry,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime ,

le conte Thiéry l'at eſté : & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier de

dans le fort de ſes ennemis , & s'expofoit aux

dangiers , ayant en fingulière recommandation le

ſalut de fon peuple . Et incitoit les gens de guer ,

re par ſon exemple , à faire actes chevalercux ,

97

du conte

=
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vertuig

les conftraindat à faire leur devoir par tel moyoni ,

& tion comme feigneur urait d'authorita , 11 ef

toit sully fort prudent en conseils , ac fcaverit

bien ce qu'eſtoit expedient, tant pour le prés

principal. fout , que pour l'advcuir : il estoit folre , 1917 ,

& fort bening envers les miferables , exerceant

grande lei juſtice is uilant grande humanité, quy font les

principales vertus des toys , a grande feigneurs ,

Et combien qu'il fut contre toute foti attente

& exprétation ellevé en une puillance ly haute ,

toutesfois il ne fe deftourna jamais de la droite

turc , ou quité. Au dcincurant l'on peut dire

ecla , qu'il n'y cult jamais cotite de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre Painéte que celuy -cy , lequel les enfans en .

terrerent mayniliquement à Watenes autriona

naltire de fainct Gilles , qu'il avoit luy -meme

cdilic ( 2 )

1

( 2 ) Voyez la n . % . du chap. précédent , p . 418. 14

n . 5. du chap . 54. , p. 312 , Thierri étoit aye de 69. # 94

Jurtiu'il mount, & il en avoit regne 400. de vuis la mitt

de ( will ume le Normand, La Vandre haverit pas proto

eu de souverain qui eut autant de vertig & de talens que

luis & l'on ne peut guere lui reprocher que les very g4

en Alle. Encore faut- il les imputet en partie # l'esprit du

bècle vit il vivoit, 11 fut , dit Meyerns, omni vild , pie

tate infignis , religione illullris , munificentia clarus, hell !

pucisque artibus nobilis , fortitudine, jullitid de rerum er la

filin magnitudine inelille, A la mort , on THV # fur $07

tombeau l'épitapibe ſuivante : Ilo jucet fepultus D ). There

duritilg de Elfalid comes flandrit , qui quatuor vicihus

terram fandtam viſitavit , et inde relie119 fanguinet D. noftra

y ( . detulit , men ville brugeuli tradidit , et pooliquum

Flandriam annis 40. flremue rexerat , apud Graveling rate

obiit , anno Domini 1100. ( 1169. flyle moderne ) .
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C Η Α Ρ Ι Τ R E L X XIX.

Comment le conte Philippe parla trois jours après

ſa naiſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre.

Hilippe d'Elſate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il fe porta auſly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme ,

depuis le treſpas de Raoul conte de Verman

dois , frère de ladicte Yabeau , & lequel mourut

ladre , en l’an mil cent ſoixante- quatre . Les

chronicques allirment une choſe merveilleuſe de Chore ad

ce conte Philippe , ſçavoir , que le troizieſime jour mirable du

après ſa naillance , il cria tout haut d’une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt- à- dire ,

neſtoyez ou purgez -moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de fon temps. Sy ne

convient s'eſmerveiller de ladicte voix , car la

chronicque de France telmoingne , comme aufly

faict la légende de monſieur fainct Amand , que

quand ledict ſainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le fuf

dict enfant , quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Lediet Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa ſans hoir de ſon corps , ment avec

environ l’an mil cent quatre- vingts & deux & madame

giſt à noftre Dame d'Arras . Et pour ſa ſeconde Verman

Yſabeau de

femme , il print madame Méhault , fille d'Alfons , dois ,& de

roy de Portugal, quy ſemblablement mourut fans puis avec

hoir de ſon corps . Le fufdict Philippe fuſt un Néhault de

prince merveilleuſemen
t prudent , & lequel mit Portugal.
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& entretint le païs de Flandre en bonne paix &

juſtice , voires davantage , qu'aucun autre de

tous ſes prédéceſſeurs. Il fit grandement réparer

le chaſteau de Gand , où par fon commandement

la porte devant fut édifiée , mais je ne trouve ,
Loix &

privileges qu'il ayt fondé aucun cloiſtre ou monaſtère. Il

donnés à donna à ceux de Gand leurs premières loix , ker

ceux de

Gand par le res , ou privilèges , leſquels de Gand , il appelle

conte Phi
oppidanos meos caſtri gandenſis , par unes let.

lippe .

tres qui commencent: Hæc eſt lex &conſuetudo (1) ,

1

Manuſc . de

Mr. van

llulthem .
92

( 1 ) Aucun des prédéceſſeurs de Philippe d'Alſace ne s'ap.

pliqun avec autant de foin que lui à donner de bonnes

joix à ſes ſujets . Nous regrettons de ne pouvoir les faire

connoître toutes en leur entier . Ce ſeroit le tableau le plus

exact que l'on pourroit faire de ſon adminiſtration & des

meurs de ſon temps ; mais un manuſcrit précieux qu'a bien

voulu me confier M.Van Hulthem , mon ancien élève &

mon ami, me met à portée d'en faire connoître pluſieurs,

ainſi que quelques traités que la protection , qu'il accor

doit au commerce de ſes ſujets , lui fit ſolliciter auprès de

quelques princes voiſins. Nous rapporterons d'abord en

entier le décret légiſlatif donné aux Gantois , & dont Ou

degherſt ne cite que quelques articles :

„ Hæc eft lex & conſuetudo quam Philippus illuſtris

Flandriæ & Viromanduæ comes Gandenſibus obſervan,

dam inſtituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infrà miliare ab oppido ,

& illud in veritate fcabinorum agnofcatur de quâcumque

„ re factum ſit ad . domum in qua ille manet qui vulnus

impoſuit per ſcabinos & per juftitiam comitis ſummon

» neatur. Qui ſummonitus , fi fcabinis fe præſentet , veri

„ tate inquiſità de illo qui vulnus impoſuerit , per LX. libras

forcfactum illud emcndet ; & fi ſcabini ſciunt quod vul.

„ nus non fecit , liber & in pace permanebit. Si autem

„ die quà ſuminovebitur , fe non præſentaverit , remanebit

in forisfatto LX . librarum . Et fi ſcabini noluerint do,

mum ejus proſterncrc & in reſpectum ponere , ſed ex

toto condonare non poffunt, niſi voluntate comitis .

Si vero quis aliquem in domo ſua alliluerit , unde

clamor factus fit , fcabini & juſtitia domum ibunt profpi.

„ cere , & fi ſcabini poteruntvidereaffultum effe apparentem ,

ille de quo clamor factus eſt , ſummoneri debet. Qui fi

1

7

}
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eſquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Er en

ſcabinis ſe depræſentavit & illum intcllexerunt aſſultuin

„ feciſſe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

'n non feciſſe , liber & in pace recedat. Si autem ad diem

ſummonitionis venire noluit , domo ejus proſtratà , LX ,

„ librarum reus erit ; quod fi alii affultui interfuerint de

„ quibus clamor fa & us fit , fi comes ſuper veritate inqui

ficrit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

„ veritate ſcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de co clamor efiet fac

» tus. Si verò ſcabini nullum aſſultum cognofcere potcrunt ,

ab ipſis ſuper hoc veritas eſt inquircnda.

» Qui cum armis molutis infra præfinitum terminum ali

» quem fugavit , fi veritate fcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur.

„ Si quis ipſiliatur , quicquid ipfe faciat in dcfendendo

» corpus fuum , nullo tenebitur forisfaćto .

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forcfactum .

Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

„ rapina , LX. libras de forisfacto dabit , & damnum ra

pine reftituet.

Qualemcumque concordiam bannitus faciat fomiti , re:

► manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

caſtri LX. folidos dedcrit.

Item , qui bannitum de forisfacto LX. librarum in hof

✓ pitio fufceperit , vericate ſcabinorum cowvictus LX. Ji

„ braç amitret.

„ Qui aliqucm fufte vel baculo percufferit , conviấus a

ſcabinis in forisfactum * . librarum incidit , de quibus

„ comes V. libras habcbit , caſtellanus XX . folidos , ille

qui percuffus eſt LX . , ad opus caſtri XX .

Item , qui pugno vel palmå aliquem percuffcrit , fou

„ per capillos acceperit , inde per ſcabinos convictus , LX .

folidos dabit ; inde XXX . folidi comitis crunt , perculii

» XV. folidi , caſtellani X. folidi, ad opus caftri V. folidi .

» Qui aliquem capillis ad terram traxcrit , fcu per lu

tum trahendo pedibus conculcavit , X. libras comiti da .

bit & ſic tractato XV. folidos , caſtellano X. , ad
opus

caftri V.

Item , qui alicui convicia dixcrit , ſi teſtimonio duorum

fcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

dos dabit , juſtitiæ verò XII . denarios .
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tr’autres y font les fubféquents articles . Qui ca

que à feabinis in judicio vel teftimonio affirmata

1

Ouicumque duobus feabinia aut pluribus indurias proto

* eis qux vulgo treuya verilen dicuntur , de qualibet dir:

cordis dare noluit , illud emendet per LX . libras,

si dillendiones , aut difcordis , aut guerrx , aut aliud

aliud malum inter probos viros oppidi exoristur , inde

ad aures fcabinorum clamor perveniat , falvo jure comis

* tis , leadini illud componere & pacificare potcrunt, Qui

vero companionem pacem quam fuper hoe lahini con

Bolidaverunt lequi noluit , fonisfactum L.X. librorum incuritt,

shem , quica que a leabinis in judicio vel teftimoniu si

Armata fuerunt, dedixerit , LX , libras amitter o unicuique

», feabinorum qui ab eo dedictus fuerit, X. libras dabit,

ltem , quicumque per malum fianus in feabinos mi:

ferit , a feabini illud deteftentur, LX . libras dabit,

• Quicumque fa minam per vim violavit , fi de co ve

ritate feabinorum convincatur , eadem pena condemna:

bitur qua & pro decefforibus comitis hujusmodi male

factores condemnari folent in Flandria,

Pretereh leiant omnes quod vir qui ft de Candava ,

* cujuscumque forisfacti rem fecit , non amplius quam LX ,

libras amitter, nili legitimè per fcabinos convictus fuit

de rapuu , ut dictum eft , vel de latrocinio , vel de fala

Hitate , vel de homicidio ,

* Quod fi quis hominem occidit , caput pro capite da .

bit , & omnia fua , abfque contradictione , comitis erunt ,

fi de homicidio , veritate leabinorum tenentur,

,, Nemo intra prselinitum terminum manens , infrh mu .

* fos caftri gladium ferat , nifi lit mercator vel alius qui

* gratia hegoui per callrum tranfeat. Si verò callrum in

travit cauta ibi morandi, gludium extra in fuburbio di.

i mittat; quod fi non fecit IX . folidos de gladium amitt,

jurtinis veró comitis & miniftris eum qui pacem caftri

obtervare debent , node ac die , infra caflrum arma fer

re licebit, Oppidanis etiam gandenibus yladium portare

Bi reportare ljeebit , dum à caftro exeint feltinanter, si

, quis vero corum moras faciendo , vel per caflrum vi .

gundo gladium portavit , IX . folidos de gladium amittet,

Si fcabimi gratia emendationis villæ , ailenlu juftitis

conuitia , bannum in pune aut in vino aut in exteris merci.

hus conftituerunt , medietas quæ ex banno illo provenict ,

comilja erit , altera medietas oppidi gandenſis ,

Nimercator , live alius homoextraneus ante Icabinos,jullt

5

+

98
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fuerint contempferit , fexaginta libris mulètetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dedictus fuerit ,

tiæ caufà , venit , fi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

„ vel inveniri poffint infrà tertium diem vel faltem infrà

„ odavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant, juxtà le

» gem caftri.

„ Nemini in foro comitis ſtallos locare licebit , quod fi

„ locavit & veritate ſuper hoc convidus fuit , LX. folidos

„ comiti dabit.

„ Si aliquis de infracturis caftri coram ſcabinis falſum

, teſtimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt , LX.

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

os nec aliter.

99

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

„ ſuorum de falfitate convictus fuerit , ipfe & omnia ſua

„ in poteſtate comitis erunt.

„ Item fi fcabini à comite , ſive à miniſtro comitis fummo

» niti falſum fuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & fi convicti fue

rint , ipſi & omnia ſua in poteftate comitis erunt.

Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falfitate

ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite ſuo præfixum teneant, ubicumque co

» mes voluit in Flandrià .

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comicis vel illius quem

loco ſuo ad juſtitiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

, ad ejus fummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

, pondebunt , quamdiù in hoc fervitio comitis erit. Ad

hæc nec fcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutsre

nec corrigere poterunt , niſi per confenfum comitis vel

„ illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inftituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date . Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re

venu pour la première fois de la terre fainte. Il feroit donc

de lamêmedate que le ſuivant. ( V . annal. Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

gl'après les originaux mêmes .

97
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decem libris. Par où ſe deſcouvre qu’oni në po

voit de faict blaſmer la ſentence ou jugement des

eſchevins. Item Prætereà ſciant omnes , quòd vir

qui fuerit de Gandavo , cujufcumque forisfacti rem

fecit, non amplius quàm fexaginta libras amittet,

niſi legitimè per ſcabinos convictus fuerit , deraptu,

latrocinio , falfitate , vel homicidio . Item fi ſcabi

ni à comite ſive à miniſtro comitis ſubmoniti ſuper

aliqua re judicium fecerint , veritate ſcabinorum

Atrebatenfium , ſive aliorum qui eamdem legem te

nient , comes eos convincere poterit ; & li convidhi

fuerint , ipli & omnia fua , in poteſtate comitis

erunt . Item : Quotieſcumque verò ſuper hujufmodi

falſitate convicti fuerint , nullatenus poterunt con

tradicere quin diem fibi à comite præfixam teneant,

ubicumque comes voluerit in Flandria . Item , de om

nibus aliis caufis ad comitem pertinentibus , placite

tenebunt in preſentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit , inſtitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam con

miti reſpondebunt , quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna auſdicts de Gand une autre or

donnance à ſon retour de Hiéruſalem , commet

çant : Hæc funt præcepta & ftatuta Domini comitis

in Gandavo ( 2 ). Laquelle ne traicte que de la

1

>

>

(2) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien ne

rapporte que le tître :

Hæc ſunt præcepta quæ ftatuit dominus in Gandavos

„ co tempore quo rediit Hieroſolymis.

Si quis de LX. libris convictus fuit & infra triduum

shop comiti non ſatisfecit , exeat terram comitis infrà triduun ;

», quod fi non fecit & de cætero in terra comitis viſus fuit,

omnibus diebus vitæ fuæ fine lege permanebit.

Si quis ex parte comitis vice comes conſtitutus fuit

», in Gandavo & idem ab aliquo oblidem exegit, reddit ei

infrà triduum ; ſin autem , in forisfacto LX. librarum erit.

Si quis cecidit in forisfa &tum comitis & per fcabinos

convictus fuit , ad domum ejus catur & tantum dc fup

$

99

1
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de foixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

quants viennent à eſtre condamnés. Il bailla pa- le Franco.

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

accipiatur , unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perſonam .

„ Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit , & fidejuſſor red

dere differat , donec juſtitiam comitis inde ſuper eum pla

citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , îi licet in aliis negotiis.

» Quicumque fidejuſſor conſtitutus fuit & donec fuper

eum placitetur , ſatisfacere diftulit , puniatur in duplo .

Si quis fecit forefa &tum LX . librarum , fummoneatur

ad domum ſuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

» placito .

1

Co.

Et ſi infrà triduum non venit , convi&us fuit. Nul

lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo : qui verò habuit & convictus fuit , erit in miſes

ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherſt ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cettc raiſon que

nous nous déterminons à la donner aufli en entier.

Hæc ſunt punda quæ per univerſam terram fuam

» mes obſervari præcepit :

„ Primò , qui hominem occidit , caput pro capite dabit.

„ Item ballivus comitis poterit arreftare hominem qui fo .

„ refecit , fine fcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto .

Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

& auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

„ juverit, in forefacto erit , ficut ſcabini conſiderabunt , nifi

fortè oftendere poterit quis per fcabinos , quod ille qui

arreſtandus erat , inimicus ejus fit de mortali faidà , &

» tunc ſine forefacto erit ; licet ballivum non adjuverit

» ad capiendum inimicum ſuum.

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & aſliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

tatis , vel protractiones , non intererit ballivus . Aliis

„ autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent, balli

„ vus intererit cum ſcabinis. Scriptum autem talliæ & afliſz

reddent ſcabini ballivo , ſi poſtulavit.

Item ballivus accipiet forefactum adjudicatuin comiti

»
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invadiavit , eam forefacere non poterit , niſi ſalvo catelka

l'on dit le Francq , ordre & regle pour tenir la

vier ſchare , & faire raiſon aux parties , dont il

leur bailla lettres qu'ils appellent la keure , lel.

quelles

tij per fcabinos , ubicumque illud invenit extra ecclefiam

& ubicumque accipi debet per fcabinos.

Item qui bannicum de pecuniâ receptavit , eâdem lege

pecuniæ tenebitur quà bannitus , niſi fuit capite banni

tus qui receptatus eſt , & tunc cum receptans tenebitur

forefacto LX. librarum . Quod ſi vir domi non fuit & uxor

ejus bannitum receptavit , redienſque vir tertiâ die manu

„ proborum virorum jurare poterit quod bannitum in do

mum ſuam receptum effe nefcierit , ſine forefacto rema:

nebit. Si autem in abſentiâ mariti, uxori prohibitum fuit

à ballivo per ſcabinos ne bannitum receptet , de cæter

e non poterit eum ſine forefacto receptare.

Item , domus diruenda judicio ſcabinorum poſt quinde

nam à ſcabinis indultam , quandocumque comes

» aut ballivus ejus , dirùetur à communi villæ , campani

pulfatâ per ſcabinos. Et qui ad diruendam domum illen
32

si non venit , in forefacto erit , ficut fcabini conſiderabunt;

niſi talem excuſationem habuit quæ fcabinis fuficien

videatur.

Item , pater non poterit forisfacere domum vel rem

liorum
quæ eis ex parte matris defun &tæ . contingit ;

que filii poterunt forisfacere rem vel domum patris que

ex parte patris venit.

Item , fi homo per ſcabinos domum ſuam fine ſcampo

وو

99

>

> perceperi:

99

99

1

& ha

„ ejus qui domum illam habet in vadio..

Item , de quindenâ in quindenam habet comes

livus ex parte ejus veritatem fi voluit, de his qui bat

nitos receptaverunt.

Item , fugitivus de aliquâ villâ pro debito , fi inalt

villâ inventus fuit , arreſtabitur & ad villam de quå for

„ gerat reducetur , & judicium ſcabinorum illius villa in

bire cogetur.

Item fi quis vulneratus fuit & videatur ſcabinis quae

non fit vulneratus ad mortem & pofteà de vulnere is

mortuus fuit , fcabini non erunt in forisfacto contra o

mitem , quia minorem plegiaturam acceperunt de eo

illur vulneravit , quàm fi mortaliter fuiffet vulneratus.

Manufc. de Mr. var Hulckem.

le
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quelles contiennent pluſieurs articles , & entr'au

tres que nul du Francq ne ſera baſtard de par
Nul

ſa mère, ſub his verbis : Quidqui
d

mulieri contin- tard de par

gere poteft ex parentibu
s

, hoc filio fuo contingere la mère.

poteft , & ſequitur. Quidquid homo filio fuo fora

nicario dat fine conditione , hoc poft mortem ejuf

dem filii devenire poteft in parentes matris pucri;

fi autem à patre conditio aliqua fuper donatione

illå facta fuerit , conditio obſervand
a

erit poft mor

tem prædiéti ou ri , par où appert qu’un Francq

hoſte (a) peut lailler à ſon enfant baſtard tout ce

qu'il veut , ſoit foubs condition , ou autrement.

Item ; quicunque ſcurram hoſpitaver
it

, plufquàm

uná nocte , fi in craftino abfcedere noluerit , poterit

eum Dominus in aquam projicere, abſque forefacio .

Item , de furto qui protractus fuerit , dabit illi qui

fuuin abſiulit , eſtimatio
nem

rerum fuarım ablais

rum , & comiti caſtellano tres libras , & duos

plegios ſtatuet cognitos , quod deinceps defiftet i

quemlibet eorum pro tribus libris . Si ille pollmo

dum ceciderit , & eum plegii adducere non polunt ,

tunc jurabunt eum adducere non pole . Quod fi

poſtmodum de furto impetitus venerit , purgabit ſe

judicio frigide aquæ in fuo corpore tantum . Le

quel article ſemble donner aux franc hoftes liber

té de defrober . Ladicte chaſteleni
e
de Bruges , que

nous appellons.
le

Franc , apparteno
it

anchiene

ment à un ſeigneur particulie
r

qui s'attituloi
t

,

chaſtelain de Bruges , lequel impétra les fuſdićt

ordre & prévilèges dudict conte Philippe ; qui

paſſant par Audenard
e

avant ſon partement vers

la terre faincte, donna à icelle ville prévilège de Privileges &

pouvoir jouir perpétuel
lement

des couſtumes & ceux d’Au

denarde ac

loix dont uſoyent ceux de Gand , affranciſſant cordés pat

outre ce lefdicts d’Audenarde du meilleur ca le conte

Philippe :

(x) Habitant du Franc.

нь
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Morte . theil ( 3) , de la morte -main , & de toutes autres

main . fervitudes , faulf qu'en fes néceflitez ils le fervi

Meilleurca- royent , comme leur prince & ſeigneur naturel ,

theil.
comme appert par ſes lettres fellées & fignées

de Gerard , prévoſt de Lille , Jean , chaſtelain de

Bruges , & Michiel , coneſtable de Flandre , en

date de l’an mil cent quatre-vingts & huict . Il

Dunkerke.
affranchit auſſi ceux de Dunķerke , qu'il appelle

Burgenſes de novo oppido de Dunkerke , quos in

conductu meo & protectione ſuſceperam , de tous

tonlieux , faulf ceux de Sainct Omer. Je treuve

qu'au temps de ce conte Philippe , la ville de

Tenremon- Tenremonde appartenoit à un nommé Guillaume

de à Guil- de Béthune & Machtilde ſa femme. Et Audenar
laume de

Béthune.
de appertenoit à une dame Richilde , vefve de

Guillebert d'Audenarde , laquelle avoit un fils,

appellé Arnulphus.

Oudegherſt

au chap.

112.

(3 ) Le meilleur catheil, cathel on catheu étoit le meuble

le plus précieux , que l'uſage fondé ſur la ſervitude accor.

doit au ſouverain , après la mort de chacun de ſes vaſſaux .

Selon Meyerus , Philippe affranchit de la même fervitude

les habitans de la ville d'Aloft.

CH A P I T RE
I

L X X X

Comment l'empereur Frédéric vint en la ville de

Queſnoy aux nóces du conte de Hainault & de

madame Marguerite de Flandre , & comment

Mahieu de Flandre renvoya madame Marie à son

abbaye , dont il l'avoit ravie.

Po

Eu après le décès du conte Thiéry de Flan

dre , la feſte & folemnité des noces de Baudouy.

de Hainault , & de madame Marguerite de Flan



D ' A L SAC 435
C

E.

dre (i) , four du conte Philippe , fut tenue en la Mariage

ville de Quelnoy , où ſe trouva merveilleuſement du conte de

grande noblefle , & entr'autres l'empereur Fré- de madame

déric en équipage & compagnie digne d'une ma Margueritc,

geſté impériale. Lequel empereur en pleine table , tueufes no

& en préſence de pluſieurs grands princes , & ces qui ſe

tindront à

barons , lors illec aliitants , blaſmabien bruſque
Queſnoy.

ment à Mahieu de Flandre , l'outrage par luy
L'empereur

commis , au raviſſement de madame Marie de Bou- Fréderic

longne , qu'il avoit prins à femme, & laquelle il blatine& re

avoit prins par force du monaſtère de Monſtreul pleine table

où elle eſtoit abbefle , luy reprochant entr’autres à Nahieu de

propos , qu'à raiſon de ce il n'eſtoit digne & raviffeinent

ne méritoit d'eſtre receu en compagnie de gens qu'il avoit

de bien ; au moyen de quoy , & meſmes , révo- dameMarie

cant en mémoire ce que fon père touchant le de Boulon

mefme affaire luy avoit diet eſtant en fon lict gue .

mortel, ledict Manicu ſe repentit grandement de

ſa fufdicte faute , & après en avoir demandé par

don à madame Marie la femme , la renvoya de

ſon conſentement en fon cloiſtre , & depuis le

( i ) Une particularité remarquable dans cette union , c'eſt

que Philippe donna pour dot à ſa fæur Marguerite cinq Meyer. ant .

cents livres de revenu annuel à prendre ſur la ville de Ba- 1169.

paume . Cette dot étoit bien différente de celle que ce même Vie de

prince accorda enſuite à la nièce Iſabelle , lorſqu'il la don- Louis le

na pour épouſe à Philippe -Auguſte , roi de France, puiſqu'il Jeune au

acheta cette union brillante au prix d'une partie de ſes do rec deshiſt.
de Fr. t . 12.

maines , c'eſt- à -dire , par la conceſfion des villes d'Arras ,

de Bapaume , d’Heſdin , de St. Omer ; de Lens, d’Aire & des Chron de

autres villes ſituées en-deçà de la Lis. C'étoit prouver que Toul.

la gloire de ſe voir allié à un monarque puiſſant avoit plus
Ibid.

d'empire ſur ſon cæur que les mouvemens de l'amitié fra

ternelle. Heureux encore , fi cette conceffion imprudente

n'avoit pas été pour la Flandre le germe d'une longue

fuite de malheurs ! Au reſte , le premier fruit de l'union

de Marguerite d'Alſace avec le jeune Baudoin , fut de rap

procher deux maiſons depuis long-tems jalouſes & enne. Meyer, ani.

mies l'une de l'autre .
1169.

H h 2
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! & entretint le païs de Flandre en bonne paix &

juſtice , voires davantage , qu'aucun autre de

tous les prédécefleurs. Il fit grandement réparer

lc chaſteau de Gand , où par fon commandement

Loix & la porte devant fut édifiée , mais je ne trouve,

priviléges qu'il ayt fondé aucun cloiſtre ou monaſtère. Il

donnés

donna à ceux de Gand leurs premières loix , keu.

Cand par le res , ou privilèges , leſquels de Gand , il appelle

Contc Phi
oppidanos mcos caſiri gandenſis , par unes let.

.

tres qui commencent : llac eft lex & confuetudo( 1) ,

Ceux de

רויניס.

1

1

1

1
Manuſc . de

Mr. V111

Hulthemi.

( 1 ) Aucun des prédé effours de Philippe d'Allace ne s'ap.

pligun avec autant de foin que lui à donner de bonnes

loix à les l'ujets . Nous regrettunn de ne pouvoir les faire

connoitre toutes en leur entier. Ce feroit le tableau le plus

cxact que l'on pourroit faire de ton administration des

moeurs de fon temps ; mais un manuscrit précicux qu'a bien

voulu me confier M. Van Hulthcm , mon ancien élève

mon ami, me met à portée d'en faire connoitre pluſieurs,

ainsi que quelques traités que la protection , qu'il accor

doit au commerce de los sujets , lui fit ſolliciter auprès de

quelques princes voiſins. Nous rapporterons d'abord en

entier le décret légitatif donné aux Gantois , & dont Ou

degherit ne cite que quelques articles :

Hæc eit lex & confuctudo quam Philippus illuftris

I'landriae & Viromanduw comes Gandenſibus obfervan,

dam inflituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infrà miliarc ab oppido ,

& illud 11 vcritate fcabinorum agnofcatur de quacumque

rc factum fit ad domum in qua ille manct qui vulnus

> impofuit per fcabinos & per juſtitiam comitis fummon

» ncatur. Qui l'ummonitus , fi fcabinis fe præfentet , verí.

» tate inquilità de illo qui vulnus impofuerit, per LX . libras

forcfactum illud cmendet ; & li l'cabini fciunt quod vule

» nus non fecit , libcr & in pace permanebit. Si autcra

die qua rumunovcbitur , fe non pralentaverit , remnanchit

in forintacto LX . librarum . Le li fcabini nolucrint des

„ mum cjus profternere & in refpeétum ponere , fed cm

► toto condon : re non poflunt , bili voluptatc comius.

Si verò quis aliquem in domo fua allilucrit , unde

» clamor faétus lit , l'cabini & juftitia domum ibunt profphe

» cere , & fi fcabini poterunt videre adultum elle apparentem ,

ille de quo clamor factus est , fummoneri debet. Quis

1
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eſquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Et en

99

9 )

99

ſcabinis ſe depræſentavit & illum intellexerunt aflultuin

feciſſe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

non feciſſe , liber & in pace recedat . Si autem ad diem

ſummonitionis venire noluit , domo ejus proftratâ , LX ,

librarum reus erit ; quod fi alii affultui interfuerint de

» quibus clamor factus fit , fi comes ſuper veritate inqui

fierit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

„ veritate fcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de co clamor eflet fac

tus . Si verò fcabini nullum aſſultum cognoſcere poterunt ,

ab ipſis ſuper hoc veritas eſt inquirenda ,

» Qui cum armis molutis infrà præfinitum terminum ali

» quem fugavit , fi veritate ſcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur.

Si quis ipſiliatur , quicquid ipſe faciat in defendendo

» corpus ſuum , nullo tenebitur forisfacto.

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forefactum .

„ Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

rapinâ , LX. libras de foșisfacto dabit , & damnum ra

pine reſtituet.

„ Qualemcumque concordiam bannitus faciat comiti, re :

manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

caftri LX . folidos dederit.

Item , qui bannitum de forisfacto 'LX. librarum in hof:

„ pitio fufceperit , veritate ſcabinorum convidus LX. Ji

bras amittet.

„ Qui aliquem fuſte vel baculo percuſſerit , convictus a

ſcabinis in forisfactum X. librarum incidit , de quibus

comes V. libras habebit , caſtellanus XX. folidos , ille

qui percuſſus eſt LX . , ad opus caſtri XX .

„ Item , qui pugno vel palmå aliquem percufferit, feu

» per capillos acceperit , inde per ſcabinos convictus , LX .

folidos dabit ; inde XXX. folidi comitis erunt , perculi

XV. folidi , caſtellani X. folidi, ad opus caftri V. folidi.

» Qui aliquem capillis ad terram traxerit , ſeu per lu

tum trahendo pedibus conculcayit , X. libras comiti da

bit & fic tractato XV. folidos , caſtellano X. , ad
opus

caſtri V.

Item , qui alicui convicia dixerit , fi teſtimonio duorum

ſcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

dos dabit , juſtitie verò XII . denarios .

99

>

1
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tr’autres y font les fubféquents articles . Qui ea

quæ à fcabinis in judicio vel teſtimonio affirmata

D

9

„ Quicumque duobus fcabinis aut pluribus inducias pa

cis qux vulgo treuga verden dicuntur , de qualibet dir

cordia dare noluit , illud cmendet per LX. libras .

Si dillentioncs , aut difcordia , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum inter probos viros oppidi cxoriatur , inde

ad aures fcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi.

„ tis , fcabini illud componcre & pacificare poterunt. Qui

verò compofitionem & pacem quam fuper hoc fcabini con

Tolidaverunt lequi noluit , forisfactum LX . librarum incurrct.

Item , quica quæ à fcabinis in judicio vel testimonio af.

firmata fucrunt , dedixerit , LX . libras amittet & unicuique

Tcabinorum qui ab co dedictus fuerit , X. libras dabit.

Item , quicumque per malum manus in fcabinos mi

ferit , fi fcabini illud deteſtentur , LX . libras dabit .

„ Quicumque fuminam per vim violavit , li de co ve .

ritate fcabinorum convincatur , cadem poena condemna.

bitur qua à prædecefloribus comitis hujusmodi male .

factores condemnari folcnt in Flandria.

Præterea fciant omncs quod vir qui lit de Gandavo ,

„ , cujuscumque forisfacti rem fecit , non amplius quam LX .

libras amitter , nili legitimè per fcabinos convictus fuit

► de raptu , ut dictum eft , vel de latrocinio , vel de fal

litatc , vel de homicidio .

„ Quod fi quis hominem occidit , caput pro capite da .

bit , & omnia lua , abfque contradictione , comitis erunt ,

li de homicidio , veritate fcabinorum tenentur .

Nemo infra præfinitum terminum mancns , infra mu .

„ ros caftri gladium ferat, nili lit mercator vel alius qui

► gratid negotii per caftrum tranſcat. Si verò callrum in .

travit caufa ibi morandi , gladium extra in fuburbio di .

mittat; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amitter.

Jullitiis verò comitis & miniftris cum qui pacem caftri

m obfervare debent , nocte ac die , infra caftrum arma fer .

re licebit. Oppidanis ctiain gandentibus gladium portare

& reportare licebit , dum & caftro excit fcftinanter. Si

„ quis verò corum moras lacicndo , vel per callrum va .

gando gladium portavit , LX . folidos de gladium amittet.

Si 1cabini gratia emendationis ville , affenfu juftiriz

comitis , bannum in pane aut in vino aut in ceteris merci.

hus conftituerunt , mcdictas quæ ex banno illo provenit ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenlis .

7 Si mercator , live alius homo extrancus ante ſcabinos, just

#
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fuerint contempferit , ſexaginta libris mulĉetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dediĉtus fuerit ,

„ tiæ caufà , venit , ſi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

odavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant, juxtà le

» gem caitri.

„ Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod fi

„ locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit.

„ Si aliquis de infracturis caftri coram ſcabinis falſum

„ teſtimonium portavit & fcabini illud cognoverunt , LX .

, libras amittet.

„ Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

nec aliter.

„ Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

ſuorum de falfitate convictus fuerit , ipfe & omnia fua

„ in poteftate comitis erunt.

„ Item fi fcabini à comite , five à miniſtro comitis ſummo

„ nitifalſum ſuper aliqua re judicium fecerint , veritate ſca

„ binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & fi convicti fue

„ rint , ipſi & omnia ſua in poteſtate comitis erunt.

„ Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falfitate

fummoniti fuerint, nullatenùs poterunt contradicere

„ quin dieņà comite ſuo præfixum teneant, ubicumque co

, mes voluit in Flandrià .

, Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco fuo ad juſtitiam tenendam inftituit. Inſtituti etiam

» ad ejus fummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

, pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

„ hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutore

„ nec corrigere poterunt , niſi per confenfum comitis vel

illius quem loco ſuo ad juftitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date. Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe füt re.

venu pour la première fois de la terre ſainte . Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V . annal . Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

al'après les originaux mêmes .
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decem libris. Par où ſe deſcouvre qu'on ne po

voit de faict blaſmer la ſentence ou jugement des

efchevins. Item Prætereà fciant omnes , quòd vir

qui fuerit de Gandavo , cujuſcumque forisfacti rem

fecit, non amplius quàm fexaginta libras amittet ,

niſi legitimè per ſcabinos convictus fuerit, de raptu ,

latrocinio , falſitate , vel homicidio . Item fi fcabi

ni à comite ſive à miniſtro comitis ſubmoniti ſuper

aliqua re judicium fecerint, veritate ſcabinorum

Atrebatenfium , ſive aliorum qui eamdem legem te

nent , comes eos convincere poterit ; fi convicti

fuerint , ipſi omnia ſua , in poteftate comitis

erunt . Item : Quotieſcumque verò ſuper hujuſmodi

falfitate convicti fuerint , nullatenùs poterunt con

iradicere quin diem fibi à comite præfixam teneant ,

ubicumque comes voluerit in Flandria . Item , de om

nibus aliis cauſis ad comitem pertinentibus , placite

tenebunt in præfentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit , inſtitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam com

miti reſpondebuint; quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna auſdicts de Gand une autre or

donnance à fon retour de Hiéruſalem , commen

çant : Hæc ſunt præcepta & ſtatuta Domini comitis

in Gandavo (2) . Laquelle ne traicte que de la

( 2) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien nc

rapporte que le tître :

Hæc funt præcepta quæ ftatuit dominus in Gandavo ,

» co tempore quo rediit Hieroſolymis.

Si quis de LX . libris convictus fuit & infra triduum

comiti non fatisfecit , exeat terram comitis infrà triduum ;

» quod fi non fecit & de cætero in terrà comitis viſus fuit ,

omnibus diebus vitæ ſuæ fine lege permanebit.

,, Si quis ex parte comitis vice comes conſtitutus fuit

, in Gandavo & idem ab aliquo oblidem exegit , reddat ei

inirà triduum ; fin autem , in forisfacto LX. librarum erit .

Si quis cecidit in forisfactum comitis & per ſcabinos

„ convictus fuit , ad domum ejus eatur & tantum de ſug
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les déline de Bruges

quants viennent à eſtre condamnés. Il bailla pa- le Franco.

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

o accipiatur , unde forefactum comiti reddatur. Quod ft

non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perſonam .

„ Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit, & fidejuſſor red

dere differat , donec juſtitiam comitis inde ſuper eum pla

citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , îi licet in aliis negotiis.

„ Quicumque fidejuſſor conſtitutus fuit & donec fuper

„ eum placitetur , ſatisfacere diftulit , puniatur in duplo.

Si quis fecit forefactum LX . librarum , ſummoneatur

ad domum ſuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

» placito.

1

1

co.

» Et fi infrà triduum non venit , convictus fuit. Nul

y lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo :: qui verò habuit & convictus fuit , erit in miſes

ricordià comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherit ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner aufli en entier.

Hæc funt puncta quæ per univerfam terram ſuam

» mes obſervari præcepit :

Primò , qui hominem occidit , caput pro capite dabit.

„ Item ballivus comitis poterit arreſtare hominem qui fo

„ refecit , fine fcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

y conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto.

„ Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poteric

& auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

» juverit , in forefacto erit , ficut fcabini conſiderabunt , niſi

fortè oftendere poterit quis per ſcabinos , quod ille qui

arreſtandus erat , inimicus ejus fit de mortali faida , &

» tunc ſine forefacto erit , licet ballivum non adjuverit

ad capiendum inimicum ſuum.

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & afliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

, tatis , vel protractiones , non intererit ballivus . Aliis

„ autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent , balli.

vus intererit cum ſcabinis. Scriptum autem talliæ & alliſe

reddent ſcabini ballivo , ſi poſtulavit,

„ Item ballivus accipiet forefactum adjudicatuin comiti
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l'on dit le Francq , ordre & regle pour tenir la

vierſchare, & faire raiſon aux parties , dont il

leur bailla lettres qu'ils appcllent la keure , lit.

quelles

>

per fcabinos , ubicumquc illud invenit cxtra ecclefiam

& ubicumque accipi debet per fcabinos.

Item qui bannicum de pecuniâ receptavit , câdcm lege

„ pecuniæ tenebitur quà bannitus , nili fuit capito bann

tus qui receptatus cit , & tunc cum receptans tencbitur

forefacto LX . librarum . Quod fi vir domi non fuit & uxor

„ cjus bannitum receplavit , redicnſquc vir tertiâ die manu

» proborum virorum jurare poterit quod bannitum in do

„ mum fuam receptum elle ncícierit , linc forclacto rema,

nebír. Si autem in abſentia mariti , uxori prohibitum fuit

à ballivo per fcabinos no bannitum receptet , de cætero

,, non potcrit eum linc forcfacto receptarc.

Itcm , domus dirucnda judicio fcabinorum poft quinde

„ nam à fcabinis indultam , quandocumque comes perceperit

, aut ballivus cjus , diructur à communi villx , campani

pullarà per ſcabimos. Et qui ad diruendam domum illam

„, non venit , in forctacto crít , ficut fcabini confiderabunt;

nili talem excufationem habuit qux fcabinis tuilicicns

videatur.

Irem , pater non poterit forisfacere domum vel rem fi

liorum quæ cis ex parte matris defun &tu contingit ; ne.

» quc filii poterunt forisfacerc rem vel domum patris quæ

my ex parte patris venit,

„ Item , li homo per ſcabinos domum fuam fine ſcampo

invadiavit , cam forcfacere non potorit , niſi ſalvo cauclio

„ cjus qui domum illam habct in vadio .,

Trem , de quindenå in quindenam habet comes & bal.

livus cx parte cjus veritatem li voluit , de his qui ban

nitos receptaverunt.

Item , fuzitivus de aliqua villa pro dcbito , fi in alia

„ villa inventus fuit , arreſtabitur & ad villam de quâ fu .

„ gerat reducetur , & judicium fcabinorum illius villa ſu .

birc cogetur .

Item fi quis vulncratus fuit & videatur fcabinis quod

non lir vulneratus ad mortem & poftca de vulnere illo

,, mortuus fuit , lcalini non crunt in forisfacto contra co.

mitem , quia minorem plegiaturam acccpcrunt de co qui

» illum vulncravit , quàm li mortaliter fuillet vulncratus.

Manufa. de Mr. van llulihem .



b'A L SAC E: 433

quelles contiennent pluſieurs articles , & entr'au

tres que nul du Francq ne ſera baſtard de par Nult

fa mère , fub his verbis : Quidquid mulieri contina Franco has;
tard de par

gere poteft ex parentibus , hoc filio ſuo contingere ſa mère.

poteft , & ſequitur. Quidquid homo filio fuo for

nicario dat ſine conditione , hoc poft mortem ejuſ

dem filii devenire poteſt in parentes matris pueri;

autem à patre conditio aliqua fuper donatione

illa facta fuerit , conditin obſervanda crit poft mor

tem præditii Puri , par où appert qu’un Franca

hofte ( a ) peut laifler à ſon enfant baſtard tout ce

qu'il veut , foit foubs condition , ou autrement.

Item , quicunque ſcurram hoſpitaverit , pluſquàm

uiná nocte , fi in craftino abfcedere noluerit , poterit

eum Dominus in aquam projicere, abfque forefałd.

Item , de furto qui protractus fuerit, dabit illi qui.

fuum abſiulit , eſtimationem rerum ſuarum ablato

rum , & comiti caſtellano tres libras , & duos

plegios ſtatuet cognitos , quod deinceps defiftet '

quemlibet eorum pro tribus libris. Si ille poſtmo

dum ceciderit , & eum plegii adducere non poljunt

tunc jurabunt cum adducere non pofle. Quod fi

poſtmodum de furto impetitus venerit , purgabit ſe

judicio frigide aquæ in fuo corpore tantum . Le

quel article ſemble donner aux franc hoftes liber

té de defrober. Ladicte chaſtelenie de Bruges , que

nous appellons.le Franc , appartenoit anchiene

ment à un feigneur particulier qui s'attituloit ,

chaſtelain de Bruges , lequel impétra les fufdict

ordre & prévilèges dudict conte Philippe ; qui

paſſant par Audenarde avant ſon partement vers

la terre fainete , donna à icelle ville prévilège de Privileges &

pouvoir jouir perpétuellement des couſtumes & ceux d'Au

denarde ac

loix dont uſoyent ceux de Gand , affrancillant cordes par

outre ce leſdicts d'Audenarde du meilleur ca le conte

Philippe :

2

a) Habitant du Franc .

нь
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Morte . thoil ( 3) , de la mortc -main , & de toutes altres

train . fervitudes , faull qu'en fos néceflitez ils lc fervi

Meilleurca. royent, comme leur prince & feigneur naturel,

theil.
comme appert par les lettres fellées & fignites

de Gerard , prévolt de Lille , Jean , chaſtclain de

Bruges , & Michiel, concllable de Flaurire , en

date de l'an mil cent quatre-vingts & huict. Il

Dunkcrke . allranchit aulli ceux de Dunkerke , qu'il appelle

Burgenfes de novo oppido de Dunkerke , quos in

conductu meo protectione ſuſceperam , de tous

tonlicux , laulf coux de Sainćt Omer. Je trouve

qu'au temps de ce conte Philippe , la ville de

Tetiremon. Tenremonde appartenoit à un nommé Guillaume

de Guil de Béthunc & Machtildc ſa femme. Et Audenar

laume do

Béthune.
de appertenoit à une dame Richilde , vefve de

Guillcbert d'Audenarde , laquelle avoit un fils ,

appellé Arnulphus.

(3) Le meilleur catheil, cathel ou catheu étoit le meuble

Oudegherit le plus précieux , que l'uſage fondé ſur la ſervitude accopo

au chap. doit au ſouverain , après la mort de chacun de ſes vaſſaux .

Scion Meycrus , Philippe affranchit de la même fervitude

les habitans de la ville d'Aloft.

CII A P I TRE L X X X

Comment l'empereur Frédéric vint en la ville de

Queſnoy aux noces du conte de Hainault & de

madame Marguerite de Flandre, & comment

Mahieu de Flandre renvoya madame Marie à ſon

abbaye , dont il l'avoit ravie.

Eu après le décès du conte Thiéry de Flan

P

de Hainault, & de madame Marguerite de Flan
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dre (i) ,four du conte Philippe , fut tenue en la Mariage

ville de Queſnoy , où ſe trouva merveilleuſement du conte de

Hainault, &

grande nobleſſe , & entr’autres l'empereur Fré- de madame

déric en équipage & compagnie digne d'une ma Marguerite ,

& deslump

geſté impériale. Lequel empereur en pleine table , tueufes no

& en préſence de pluſieurs grands princes , & ces qui ſe

barons , lors illec afiftants , blafia bien brufque- tindrent à
Qucinoy.

ment à Mahieu de Flandre , l'outrage par luy
L'empereur

commis , au raviffement de madame Marie de Bou- Frédéric

longne , qu'il avoit prins à femme , & laquelle il blaime & re

proche en

avoit prins par force du monaſtère de Monſtreul pleine table

où elle eſtoit abbefle , luy reprochant entr’autres àMahieu de

Flandre le

propos , qu'à raiſon de ce il n'eſtoit digne & raviſfeinent

ne méritoit d'eſtre receu en compagnie de gens qu'il avoit

de bien ; au moyen de quoy , & mcſmes , révo- dameMarie

cant en mémoire ce que ſon père touchant le de Boulon

meſme affaire luy avoit diet eſtant en fon lict gue.

mortel, ledict Mahieu fe repentit grandement de

ſa ſuſdicte faute , & après en avoir demandé par

don à madame Marie ſa femme , la renvoya de

ſon conſentement en fon cloiſtre , & depuis le

( i ) Une particularité remarquable dans cette union , c'eſt

que Philippe donna pour dot à la fæur Marguerite cinq Meyer.ait.

cents livres de revenu annuel à prendre ſur la ville de Ba- 1169.

paume. Cette dot étoit bien différente de celle que ce même Vie de

prince accorda enſuite à ſa nièce Iſabelle , lorſqu'il la don- Louis le

na pour épouſe à Philippe-Auguſte , roi de France, puiſqu'il Jeune au

acheta cette union brillante au prix d'une partie de ſes do rec ,des hiſt.

de Fr. t . 12.

maines , c'eſt- à -dire , par la conceſfion des villes d'Arras ,

de Bapaume , d'Heſdin , de St. Omer ; de Lens , d’Aire & des
Chron de

autres villes ſituées en-deçà de la Lis . C'étoit prouver que Toul.

la gloire de fe voir allié à un monarque puiſſant avoit plus
Ibid .

d'empire ſur ſon cœur que les mouvemens de l'amitié fra

ternelle. Heureux encore ſi cette conceſſion imprudente

n'avoit pas été pour la Flandre le germe d'une longue

ſuite de malheurs ! Au reſte , le premier fruit de l'union

de Marguerite d'Alſace avec le jeune Baudoin , fut de rap

procher deux maiſons depuis long -tems jalouſes & enne- Meyer. 5 .

inics l'une de l'autre . 1169 .

H h 2
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Mariage de

Mahieu de

Flandre

avde mada -

yelve du

conte de

L'an 1171 .
di & t Mahieu de Flandre fc remaria en l'an mil

cent feptante & un å madame Aliénor vefve du

conte de Nevers ( 2) . En ladićte aſſemblée faicte

audict Quesnoy , le conte Philippe de Flandre le

me Aliénor mit tant dextrement en grace dudict empereur

Frédéric , qu'aucun temps après il impétra

Nevers . d'iceluy empereur pluſieurs privilèges pour les

marchands de Flandre , & entr'autres que ceux
Privilèges

de Flandre pourroyent de là en avant venir ven

marchands
dre leurs draps és quatre foires ( 3 ) , que lors il

de Flandre.

ayoit puis naguerres mis ſus , contenant au fur

plus qu'eldlictes foires , le marchand de Flandre

le pourroit purger par ferment de toutes dettes

qu'on luy voudroit demander , laull de celles

contractées edictes foires , ou recognues parde

vant la juſtice où la demande fe feroit . Accor.

dant outre ce , que le marchand de Flandre ne

pourroit eſtre conſtrainer à champ de bataille ;

mefmes pour plus grande commodité dudict mar

pour les

(2) Ceite Aliénor ou Eléonore étoit leur d'Iſabelle,

épouſe de Philippe, Mrs. de Ste . Marzhe dilent qu'elle eut

cinq maris , dont Matthieu d'Alſace fut le troiſième.

( 3 ) Le traité qui permet aux Flamands de vendre libre .

ment leurs draps dans les foires d'Aix -la -Chapelle & de

Duisbourg , eft de l'an 1173 , Philippe pouvoit-il rien faire

de mieux que d'animer , comme il le fit , le commerce de

ſes ſujets , en les affranchiſſant de pluſieurs droits onéreux

qu'il remplaça par des privileges propres à féconder à la fois

l'agriculture & l'induſtrie , deux fources inépuiſables de la ri.

chelle de la Flandre . Les villes de Lille & de Douaifurent, ſelon

Buzelin , celles qui profiterent le plus des faveurs de l'empe.

reur , parce qu'elles étoient celles où les manufactures de

draps floriſſoient le plus alors . Philippe obtint également de

l'archevêque de Cologne en 1178. , que les négocians fia

mands pourroient vendre librement leurs marchandiſes à

Cologne & y acheter les vins , les bois & les autres denrées ,

que juſques- là les marchands de Cologne avoient coutume

de leur apporter. Nous rapporterons plus bas , au chap.

82. n . 1. pag. 445 ,, un traité fait entre cet archevêque & Plui

lippe en faveur des marchands gantos,
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L'an 1174.

chand , ordonna que leur compte ſe feroit par de

niers & mailles , & fit forger à Ausbourch les

deniers , & à Aix les mailles. Environ ce meſme

temps , ſi comme en l'an mil centſeptante -quatre ,

Thiéry , conte d’Aloft, ſeigneur de Bevere , & Union

chaſtelain de Dixmude, trépalla , & ſuccéda la d'Aloft a
Flandre .

conté d'Aloft à Philippe , conte de Flandre. Et

n'a depuis ladićte conté d'Aloft jamais cſté fé

parée de celle dudict Flandre. Mais Bevere &

Dixmude vindrent à un ſien couſin , nommé ſem

blablement Thiéry ; je ne ſcay , ſi ce fut par ſuc

cellion ou par don que luy en pourroit avoir eu

faict le conte Philippe, lequel confirma les pri

vilèges que le fufdict Thiéry avoit donné à la

ville d’Aloft, touchant la morte-main & la half main .

have ( 4 ) , comme appert par ſes lettres données llalf have.

audict an en fa ville d'Aire , & fignées de la pro

pre main , enſemble des ſignes de Pierre , ſon frè

re , de Robert , chancelier de Flandre , de Gherard

de Menin & de ſes enfans , de Raeſfe de Gavre ,

de Gautier & Gherard de Sotteghem , de Ghe

rard de Plaffel, de Jordain de Rallinghem , de

Zegher , chaſtelain d'Aloft , d'Albert de Crombo

deghem , de Guillaume & Ywem de Liedekerke ,

de Baudouyn de Windeke & d'autres . Au temps

de ce meſme conte , un coral ( a ) defrobit en l'an

mil cent feptante -cinc ſur un autel en la ville L'an 1175 .

d'Arras deux hoſties conſacrées , & les porta au

Morte

(a) Perſonne attachée till cheur d'une égliſe.

(4) C'étoit , comme nous l'apprend Oudegherſt lui-même,

au chapitre 112, de ces annales , un droit de fervitude qui

accordoit au comte de Flandre , à la mort de chaque efclave

du ſexe maſculin , trois deniers & la moitié de tous ſes

biens meubles . Pour une femme eſclave , ce droit n'étoit

que d’un denier avec la moitié des meubles. Les nobles

même & les hommes libres étoient affujettis à ce droit :

à leur mort , on payoit deux marcs de Flandre au comte ,

qui en outre s'attribuoit la moitié de tous les meubles.

3
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tr'autres y font les fubféquents articles . Qui ex

quæ à feabinis in judicio vel teflimonio affirmata

► Quicumque duobus fiabinis aut pluribus inducias por

Cis qux vulgo treuus verilen dicuntur , de qualibet dir

cordis dare noluit , illud emendet per LX, Jitras,

si diliminee , sit difcordis , sut yueris , aut aliund

aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , ipele

» ad aures feabinorum clamor perveniat , talvo jure com

tis , fcabini illud componere a pacificare poterunt, qui

verò compofitionem pacem quam fuper hoc cabin (1)

Jubidaveruntteyminoluit , foristactum 1.x librarumineuntet,

Item , quica que a lesbinis in judicio vel testimonial

Hortata fuerunt , dedixcrit , 1x . libras amittet un uique

Scabinoruin qui ab co dedictus fuerit , X , libras dahit,

Item , quicumejus per malum manus in legbingo mi

ferit , fcabini illud deteftentur , L, X . libras dabit,

» Quicumquc luminam per vim violavit , fi de eo ve:

►ritate fcabinorum convincatur , eadem pena condemnat

bitur qua prædecefloribus comitis hujusinodi malo ,

,, factores condemnari folent in Flandria ,

Prxtered fciant omncs quod vir qui Øt de Grandavo ,

* cujuscumque forisfaéti fem fecit , non amplius quam 1 ,X ,

libras amittet , nili legitimè per fcabinos conviétus fuit

de raptu , ut dictum est , vel ds latrocinio , vel de fal.

vel de homicidio ,

* Quod fi quis hominem occidit , caput pro capite da

hit , & omnia fua , abſque contradictione , comitis erunt ,

fi de homicidio , veritate fcabinorum tenentur,

Nemo infrà prefinitum terminum mancns , infra mith

ros caftri gladium ferat , niß fit mereator vel alius qui

* gratil negoti per caftrum trantcat. Si verò entirum it

y travit caula ibi morandi , yadium extra in fuburba di

* mittat , quod fi non fccit 1 , X folidos & gladium amittet,

* Julijuis verò comitis a minillris cum ejui pacem can

ohtervare debent, nocte ne die , infra callrum arma fer

re liccbit, Oppidanis etiain yandentibus alium purtare

& reportare liecbit , dum à cultro excane fettinunter. »

» quis vero corum moras Indiendo , vel per calirum vt.

gando gladium portavit , LX , folidos de gladium smitist,

Si fcabini gratiâ emendationis villse , alleniu jurtinis

comitia , bannum in pane ait in vino aut in ceteris mattis

bus conftituerunt , medietas qux cx hanno illo preventist ,

comitis erit , aliera medietas oppidi gandenfis,

8i mercator , live alius homo extraneus antc fcalinos, just

fitate ,

1
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fuerint contempferit , fexaginta libris mulctetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dediĉtus fuerit ,

tiæ caufa , venit , fi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

„ octavum , plenariam ei ſcabini juſtitiam faciant, juxtà le

» gem caftri.

»

9

99

Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod fi

locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit.

Si aliquis de infracturis caftri coram ſcabinis falſum

teſtimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt , LX.

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

nec aliter .

Item fi ſcabinus per teftimonium ſcabinorum parium

ſuorum de falſitate convictus fuerit , ipfe & omnia ſua

in poteſtate comitis erunt.

Item fi fcabini à comite , ſive à miniſtro comitis ſummo

niti falſum ſuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & fi convicti fue

rint , ipſi & omnia ſua in poteſtate comitis erunt.

Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi fallitate

ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite fuo præfixum teneant , ubicumque co

mes voluit in Flandrià .

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco fuo ad juſtitiam tenendam inftituit. Inſtituti etiam

ad ejus ſummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutare

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inftituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date . Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re

venu pour la première fois de la terre ſainte . Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V . annal . Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſicurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales, villes de la Flandre & recueillies

al'après les originaux mêmes .

99
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1

decem libris. Par où ſe deſcouvre qu'on ne po

voit de faiet blarmer la fentence ou jugement des

etchevins. Item Pretereà fciant omnes , quòd vir

qui fuerit de Gandavo , cujuſcumque forisfacti rem

fecit, non amplius quàm fexaginta libras amittet,

niſi legitimè per ſcabinos convictus fuerit , de raptu ,

latrocinio , falſitate , vel homicidio . Item fi ſcabi

ni à comite ſive à miniſtro comitis ſubmoniti ſuper

aliqua re judicium fecerint, veritate ſcabinorum

Atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem te

olent , comes eos convincere poterit ; & fi convieti

fuerint, ipfi & omnia ſua , in poteſtate comitis

erunt. Item : Quotieſcumque verò ſuper hujuſmodi

falfitate convicti fuerint, nullatenùs poterunt con

tradiccre quin diem fibi à comite præfixam teneant ,

ubicumque comes voluerit in Flandria. Item , deom

mibus aliis cauſis ad comitem pertinentibus , placita

tenebunt in præfentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juftitiam tenendam infiituerit , inſtitutis etiam

od ejus fubmonitionem de omnibus tanquam com

miti refpondcbunt; quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna aufdicts de Gand unc autre or

donnance à fon retour de Hiéruſalem , commen

çant : Hec funt præcepta & ftatuta Domini comitis

in Gandaro ( 2 ) . Laquelle ne traicte que de la

( 2) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien ne

rapporte que le titre :

Hæc funt præcepta quæ ftatuit dominus in Gandavo ,

co tempore quo rediit Hieroſolymis.

Si quis de LX . libris conviétus fuit & infra triduum

my comiti non fatisfecit , exeat terram comitis infrà triduum ;

» , quod fi non fecit & de cætero in terra comitis vifus fuit ,

omnibus diebus vitæ fuæ fine lege permanebit.

Si quis ex parte comitis vice comes conſtitutus fuit

in Gandavo & idem ab aliquo oblidem exegit , reddat ei

infra triduum ; tin autem , in forisfacto LX . librarum erit .

Si quis cecidit in forisfactum comitis & per fcabinos

„ convictus fuit , ad domum ejus catur & tantum de ſug

19

9

1
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

quants viennent à eſtre condamnés . Il bailla pa- le France .

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

accipiatur , unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perſonam .

Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit , & fidejuſſor red

» dere differat , donec juſtitiam comitis inde ſuper eum pla

citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , li licet in aliis negotiis.

„ Quicumque fidejuſſor conſtitutus fuit & donec ſuper

eum placitetur , ſatisfacere diftulit , puniatur in duplo .

Si quis fecit forefactum LX . librarum , ſummoneatur

ad domum ſuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

» placito .

3

Et fi infrà triduum non venit , convictus fuit. Nul

y lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo : qui verò habuit & convictus fuit , erit in miſe

ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherit ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner aufli en entier .

Hæc ſunt puncta quæ per univerſam terram ſuam co.

» mes obſervari præcepit :

Primò , qui hominem occidit , caputpro capite dabit.

Item ballivus comitis poterit arreſtare hominem qui fo

refecit , fine fcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto .

Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

& auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

„ juverit, in forefacto erit , ficut ſcabini conſiderabunt , nili

fortè oftendere poterit quis per fcabinos , quod ille qui

» arreſtandus erat , inimicus ejus ſit de mortali faidà , &

» tunc fine forefacto erit ; licet ballivum non adjuverit

» ad capiendum inimicum fuum.

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & afliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

tatis', vel protra &tiones , non intererit ballivus. Aliis

autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent, balli

„ vus intererit cum ſcabinis. Scriptum autem talliæ & allifæ

reddent ſcabini ballivo , ſi poſtulavit.

Item ballivus accipiet forefactum adjudicatum comiti12
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l'on dit le Francq , ordre & regle pour tenir la

vierſchare, & faire raiſon aux parties , dont il

leur bailla lettres qu'ils appellent la keure , lef

quelles

per fcabinos , ubicumque illud invenit extrà ecclefiam

& ubicumque accipi debet per ſcabinos.

Item qui bannitum de pecuniâ receptavit , eâdem lege

» pecuniæ tenebitur quà bannitus , niſi fuit capite banni

tus qui receptatus eft , & tunc cum receptans tenebitur

» forefacto LX. librarum . Quod fi vir domi non fuit & uxor

„ ejus bannitum receptavit , redienſque vir tertiâ die manu

„ proborum virorum jurare poterit quod bannitum in do

„ mum ſuam receptum eſſe neſcierit , ſine forefacto rema

nebit. Si autem in abſentiâ mariti , uxori prohibitum fuit

à ballivo per ſcabinos ne bannitum receptet , de cætero

» non poterit eum ſine forefacto receptare .

Item , domus diruenda judicio ſcabinorum poft quinde

„ nam à fcabinis indultam , quandocumque comes perceperit

aut ballivus ejus , diruetur à communi villæ , campana

„ pulfatâ per ſcabinos. Et qui ad diruendam domum illam

s non venit , in forefacto erit , ficut fcabini confiderabunt;

niſi talem excuſationem habuit quæ ſcabinis ſufficiens

» videatur .

Item , pater non poterit forisfacere domum vel rem fi

liorum quæ eis ex parte matris defun &tæ contingit ; ne.

» que filii poterunt forisfacere rem vel domum patris quæ

» ex parte patris venit.

„ Item , fi homo per ſcabinos domum fuam fine ſcampo

„ invadiavit , eam forefacere non poterit , niſi ſalvo cattello

„ ejus qui domum illam habet in vadio ..

Item , de quindenâ in quindenam habet comes & bal

livus ex parte ejus veritatem fi voluit , de his qui ban

nitos receptaverunt.

Item , fugitivus de aliquâ villâ pro debito , fi in alià

„ villâ inventus fuit , arreſtabitur & ad villam de quâ fu.

„ gerat reducetur , & judicium fcabinorum illius villæ ſü

bire cogetur.

Item fi quis vulneratus fuit & videatur ſcabinis quod

non ſit vulneratus ad mortem & pofteà de vulnere illo

mortuus fuit , fcabini non erunt in forisfacto contra co

„ mitem , quia minorem plegiaturam acceperunt de eo qui

» illum vulneravit , quàm fi mortaliter fuiſſet vulneratus.

Manuſc. de Mr. van llulthem ,

99

99
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Nul de

quelles contiennent pluſieurs articles , & entr’au

tres que nul du Francq ne fera baſtard de par

ſa mère , fub his verbis : Quidquid mulieri contin : Francg 101
tard de par

gere poteft ex parentibus , hoc filio fuo contingere fa mère.

poteſt , & ſequitur. Quidquid homo filio fuo for

nicario dat ſine conditione , hoc poft mortem ejuf

dem filii devenire poteft in parentes matris pucri ;

fi autem à patre conditio aliqua fuper donatione

illa facta fuerit , conditin obfervanda erit poft mor

tem prædidi 94.ri, par vù appert qu’un Francq

hofte ( a ) puut lailler à fon enfant baftard tout ce

qu'il veut , foit foubs condition , ou autrement .

Item ; quicunque fcurram hoſpituverit , plufquàin

uná nocte , fi in craftino abſcedere noluerit , poterit

eum Dominus in aquam projicere , abfque forefacio.

Item , de furto qui protractus fuerit , dabit illi qui

fuum abliulit , ftimationem rerum fuarum ablaid

rum , & comiti caſtellano tres libras , & duos

plegios fiatuet cognitos , quod deinceps defiftet

quemlibet eorum pro tribus libris . Si ille polmo

dum ceciderit , & eum plegii adducere non poffunt ,

tunc jurabunt cum adducere non pofle. Quod fi

poſtmodum de furto im petitus venerit , purgabit ſe

judicio frigide aquæ in filo corpore tantum . Le

quel article ſemble donner aux franc hoftes liber

té de defrober . Ladicte chaſtelenie de Bruges , que

nous appellons.le Franc , appartenoit anchiene

ment à un feigneur particulier qui s'attituloit ,

chaſtelain de Bruges , lequel impétrá les ſuſdict

ordre & prévilèges dudict conte Philippe ; qui

paſſant par Audenarde avant ſon partement vers

la terre faincte , donna à icelle ville prévilège de Privileges &

pouvoir jouir perpétuellement des couſtumes & ceux d'Au

denarde ac

loix dont ufoyent ceux de Gand , affranciſſant cordés pat

outre ce lefdicts d’Audenarde du meilleur ca- le conte

Philippe :

(3) Habitant du Franc.

HI
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Morte theil (3) , de la morte -main , & de toutes autres

main . fervitudes , faulf qu'en fes néceflitcz ils le fervi.

Meilleurca- royent , comme leur prince & feigneur naturel,

thcil.
comme appert par fes lettres fellées & fignées

de Gerard , prévoſt de Lille , Jean , chaſtelain de

Bruges , & Michiel, conestable de Flandre , en

datc de l’an mil cent quatre- vingts & huict. Il

Dunkerke. affranchir aufli ceux de Dunkerke , qu'il appelle

Burgenſes de novo oppido de Dunkerke , quos in

conductu meo & protectione ſuſceperam , de tous

tonlieux , faulf coux de Sainct Omer. Je treuve

qu'au temps de ce conte Philippe , la ville de

Tenremon- Tenremonde appartenoit à un nommé Guillaume

de à Guil- de Béthunc & Machtilde ſa femme. Et Audenar
laume de

Béthunc.
de appertenoit à une dame Richilde , vefve de

Guillebert d'Audenarde , laquelle avoit un fils ,

appellé Arnulphus.

Oudegherſt

au chap.

112.

( 3 ) Le meilleur catheil, cathel ou catheu étoit le meuble

le plus précieux , que l'uſage fondé ſur la ſervitude accor.

doit au ſouverain , après la mort de chacun de ſes vallaux .

Scion Meyerus , Philippe affranchit de la même fervitude

les habitans de la ville d'Aloft .

C II A P I T R. E
L X X X.

Comment l'empereur Frédéric vint en la ville de

Queſnoy aux nóces du conte de Hainault & de

madame Marguerite de Flandre , & comment

Mahieu de Flandre renvoya madame Marie à ſon

abbaye , dont il l'avoit ravie.

Eu après le décès du conte Thiéry de Flan.

de Hainault , & de madame Marguerite de Flan.
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Hre ( 1) , feur du conte Philippe , fut tenue en la Mariage

ville de Queſnoy , où ſe trouva merveilleuſement du contede

Hainault, &

grande nobleſſe , & entr’autres l'empereur Fré- de madame

déric en équipage & compagnie digne d'une ma- Marguerite,

gefté impériale. Lequel empereur en pleine table , tueules no

& en préſence de pluſieurs grands princes, & ces qui ſe
tindrent à

barons , lors illec afiliſtants , blaſına bien bruſque
Qucínoy.

ment à Mahieu de Flandre , l'outrage par luy

L'empereur

commis , au raviffement de madame Marie de Bou- Frédéric

longne , qu'il avoit prins à femme, & laquelle il blatine & re

proche en

avoit prins par force du monaſtère de Monſtreul pleine table

ou elle eſtoit abbeffe , luy reprochant entr’autres àManicu de
Flandre le

propos , qu'à raiſon de ce il n'eſtoit digne & raviſſement

ne méritoit d'eſtre receu en compagnie de gens qu'il avoit

de bien ; au moyen de quoy , & meſmes , révo- dameMarie

cant, en mémoire ce que ſon père touchant le de Boulon

mefme affaire luy avoit dict eſtant en fon lict gne.

mortel, ledict Manicu fe repentit grandement de

fa fuflicte faute , & après en avoir demandé par

don à madame Maric fa femme , la renvoya de

fon confentement en fon cloiſtre , & depuis le

( i ) Une particularité remarquable dans cette union , c'eſt

que Philippe donna pour dot à la four Marguerite cinq Meyer.att.

cents livres de revenu annuel à prendre ſur la ville de Ba- 1169 .

paume . Cette dot étoit bien différente de celle que ce même Vie de

prince accorda enſuite à fa nièce Iſabelle , lorſqu'il la don- Louis le

na pour épouſe à Philippe-Auguſte , roi de France, puiſqu'il Jeune au

acheta cette union brillante au prix d'une partie de ſes do rec,deshiſt.
de Fr. t . 12.

maines , c'eſt- à -dire , par la conceſfion des villes d'Arras ,

de Bapaume , d'Heſdin , de St. Omer ; de Lens , d’Aire & des Chron . de

autres villes ſituées en-deçà de la Lis . C'étoit prouver que Toul.

la gloire de ſe voir allié à un monarque puiſſant avoir plus
Ibid.

d'empire ſur ſon cœur que les mouvemens de l'amitié fra

ternelle. Heureux encore , fi cette conceſſion imprudente

n'avoit pas été pour la Flandre le germe d'une longue

fuite de malheurs ! Au reſte , le premier fruit de l'union

de Marguerite d’Alface avec le jeune Baudoin , fut de rap

procher deux maiſons depuis long -tems jalouſes & enne. Meyer. an .

inies l'une de l'autre. 1169.

H h 2
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L'annt. dici Mahieu de Flandre fe remaria en l'an mit

Marige de
cent feptante & una madame Alienor volve da

Mihidu de conte de Nevers ( 2 ) . En ladicte atlemblee faicte

Flandre
Numeda audict Quetiroy , le conte Philippe de Flandre le

me Alisnur mit tant dextrement en grace dudict empereur

Vetive du
Frederic , qu'aucun temps après il impetra

conto de

Nevers. d'iceluy empereur pluſieurs privileges pour les

Privileges
marchands de Flandre , & entr'autres que ceux

de Flandre pourroyent de lit en avant venir vene

marchands
dre leurs draps es quatre foires ( 3 ) , que lors il

de Flandre.

ayoit puis magicrres mis ſus , contentant au fur

plus qu'ellictes foires , le marchand de Flandre

fè pourroit purger par forment de toutes deutes

qu'on luy voudroit demander , laull de colles

contractées clictes foires , ou l'ecognues parde

vant la juſtice où la demande fo feroit. Accor

dant outre ce , que le marchand de Flandre ne

pourroit ettre contrainct al champ de bataillo ;

mefmes pour plus grande commodité dudict mar

pour les

( 2 ) ( etto Aliénor ou Eléonore étoit leur d'Ifabelle ,

épouſe de Philippe. Mrs. de Sta . Marihe ditent qu'elle cut

cinq maris , dont Matthicu d'Alface fut le troiſième.

( 3 ) Le traité qui permet aux Flamands de vendre libre

ment leurs draps dans les foires d'Aix - la -Chapelle & de

Duisbourg , est de l'an 1173. Philippe pouvoit il rien faire

de micux que d'animer , comme il le fit , le commerce de

ſes ſujets , en les affranchillant de pluſieurs droits onércux

qu'il remplaça par des privileges propres à féconder : la fois

l'agriculture & l'industrie , deux fources inépuiſables de la ri .

chefe de la llandre . Les villes de Lille & de Douai furent, fclon

Buzelin , celles qui profiterent le plus des ſaveurs de l'empe

reur , parce qu'elles étoicnt celles où les manufactures de

draps floriſtoicnt le plus alors . Philippe obtint également de

l'archevêquc de Cologne en 1178. , que les négocians ha

mands pourroient vendre librement Icurs marchandiſes a

Cologne & y acheter les vins , les bois & Ics autres denrées ,

que juſques -là les marchands de Cologne avoicnt coutume

de leur apporter. Nous rapporterons plus bas , au chap.

82. n . 1. pag. 445. , un traité fait entre cet archevêquc & Phi

lippe en faveur des marchands gantoi.
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L'an 1174 .

chaud , ordonna que leur compte ſe feroit par de

niers & mailles , & fit forger à Ausbourch les

deniers , & à Aix les mailles. Environ ce meſme

temps , ſi comme en l'an mil centſeptante-quatre ,

Thiéry , conte d’Aloft, ſeigneur de Bevere , & Union

chaſtelain de Dixmude , trépaſſa , & fuccéda la d’Aloft à

Flandre .

conté d'Aloft à Philippe , conte de Flandre . Et

n'a depuis ladićte conté d'Aloſt jamais eſté fe

parte de celle dudict Flandre. Mais Bevere &

Dixmude vindrent à un ſien couſin , nommé fem

blablement Thiéry ; je ne ſcay , fi ce fut par fuc

ceflion ou par don que luy en pourroit avoir eu

faict le conte Philippe , lequel confirma les pri

vilèges que le ſufdict Thiéry avoit donné à la Morte.

ville d'Aloft, touchant la morte -main & la half main .

have (4) , comme appert par ſes lettres données Ilalf have.

audiet an en fa ville d'Aire , & fignées de la pro

pre main , enſemble des ſignes de Pierre , ſon frè

re , de Robert , chancelier de Flandre , de Gherard

de Menin & de ſes enfans , de Raeſfe de Gavre ,

de Gautier & Gherard de Sotteghem , de Ghc

rard de Plaſſel, de Jordain de Raflinghem , de

Zegher , chatelain d'Aloft , d'Albert de Crombo

deghiem , de Guillaume & Ywein de Liedekerke ,

de Baudouyn de Windeke & d'autres. Au temps

de ce meſme conte , un coral ( a ) defrobit en l’an

mil cent feptante-cinc ſur un autel en la ville L'an 1175 .

d'Arras deux hofties conſacrées , & les porta au

(a) Perſonne attac!ide til chæur d'une égliſe.

(4) C'étoit , comme nous l'apprend Oudegherſt lui-même,

au chapitre 112, de ces annales , un droit de ſervitude qui

accordoit au comte de Flandre , à la mort de chaque efclave

du ſexe maſculin , trois deniers & la moitié de tous ſes

biens meubles . Pour une femme efclave , ce droit n'étoit

que d’un denier avec la moitié des meubles. Les nobles

même & les hommes libres étoient aſſujettis à ce droit :

à leur mort , on payoit deux marcs de Flandre au come,

qui en outre s'attribuoit la moitié de tous les meubles .
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tr'autres y font les fubféquents articles. Qui ex

que à ſcabinis in judicio vel teftimonio affirmata

Quicumque duobus fcabinis aut pluribus indecias pro

cis que vulgo treugz verden dicuntur , de qui : ber die

» Cordià dare sluit , illud emendet per LX . 1512s.

Si diffctifiones , aut difcordia , au: guerre , qui accid

, aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , de

ad aures ſcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure esi

„ tis , ſcabini illud componere & pacificare prerunt. ( si

„ verò compofitionem & pacem quam ſuper hoc fcabra : 09

folidaverunrequi noluit , forisfactum LX . librarun inserte :.

Item , qui ca quæ à fcabinis in judicio vel teftimo , al

firmata fucrunt , dedixerit , LX . libras arritzat & uricciace

ſcabinorum qui ab eo dedi& us fuerit , X. libras dabil

Item , quicumque per malum manus in fcabinos mi

ferit , fi fcabini illud deteſtentur , LX . libras dabit .

„ Quicumque foeminam per vim violavit , fi de eo vs.

„ ritate fcabinorum convincatur , eâdem pani conderrioz.

„ bitur quâ à prædecefforibus comitis hujusmodi male.

„ fa & orcs condemnari folent in Flandria .

Præterca ſciant omnes quod vir qui fit de Gandavo ,

„ cujuscumque forisfa &ti rem fecit , non amplius quam LX.

„ libras amittet , niſi legitimè per ſcabinos convictus fuit

de raptu , ut dictum eſt , vel de latrocinio , vel de fal

fitate , vel de homicidio.

Quod fi quis homincm occidit , caput pro capite da

bit , & omnia ſua , abſque contradictionc , comitis erunt ,

fi de homicidio , veritate fcabinorum teneatur .

Nemo infra præfinitum terminum manens , infra ma•

„ ros caſtri gladium ferat , niſi ſit mercator vel alius qui

m gratiâ negotii per caſtrum tranfeat. Si verò caſtrum in

„ travit cauſa ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amitter.

Juftitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caftri

obſcrvare debcnt , nocte ac die , infra caftrum arma fer

„ re licebit. Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare liccbit , dum à caſtro exeant feſtinanter. Si

„ quis verò corum moras faciendo , vel per caſtrum va.

gando gladium portavit , LX . folidos & gladium amittet.

Si fcabini gratiâ emendationis villæ , aſſenſu juſtitiz

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris merci.

hus conſtitucrunt , medietas quæ ex banno illo provenici ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenſis.

7 Si mercator , five alius homo extrancus ante ſcabinos, juſti
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fuerint contempferit , ſexaginta libris mutētetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dedictus fuerit ,

tiæ caufà , venit , ſi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

vel inveniri poffint infrà tertium diem vel faltem infrà

ođavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant , juxtà le

» gem caftri.

>

Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod fi

„ locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit .

Si aliquis de infra & uris caftri coram ſcabinis falſum

„ teftimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt , LX.

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

o nec aliter.

99

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

ſuorum de falſitate convictus fuerit , ipfe & omnia ſua

in poteſtate comitis erunt.

Item fi ſcabini à comite , five à miniſtro comitis ſummo

niti falſum ſuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & ſi convicti fue

rint , ipſi & omnia ſua in poteſtate comitis erunt.

„ Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falfitate

ſummoniti fuerint , nullatenùs poterunt contradicere

„ quin diem à comite ſuo præfixum teneant, ubicumque co

mes voluit in Flandrià .

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco ſuo ad juſtitiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

ad ejus ſummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

, pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mutare

, nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date . Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re.

venu pour la première fois de la terre fainte . Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V . annal . Fland . an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très -grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales, villes de la Flandre & recueillies

l'après les originaux mêmes .
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1

decem libris. Par où ſe deſcouvre qu'on 110 po

voit de faict blaliner la fentence ou jugement des

cfchevins. Item Prætereà ( ciant omnes , quod vir

qui fucrit de Gandaro , cujufcumque forisfacti rem

fecit , non amplius quam fexaginta libras amittet ,

nili legitimè per feabinos convictus fuerit , de raptu ,

latrocinio , falfitate , vel homicidio . Item ſi ſcabi

ni à comite fire å miniſlro comitis fubmoniti fuper

aliqud re judicium fecerint , veritate fcabinorum

Airebatenfium , five aliorum qui eamdem legem te .

went , comes eos convincere poterit ; & li comvidhi

fuerint, ipfi omnia ſua , in poteſtate comitis

eruit. Item : Quotiefcumque verò fuper hujufmodi

falfitate convicti fuerint, nullatenus poterunt con

tradicere quin diem fibi à comite præfixam tencant ,

ubicumque comes volucrit in Mandria . Itcm , de om

nibus aliis caufis ad comitem pertinentibus , placita

tenchunt in præfentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſliniam tenendum inflituerit , inſtitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam coi

miti refpondebunt, quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna auldlicts de Gand unc autre or

douvance à fon retour de Hierufalem , comment

çant : Hæc funt præcepta & latuta Domini comitis

in Candaro ( 2 ) . Laquelle ne traicte que de la

( 2 ) Voici en cultier cette ordonnance dont l'hiſtorien ne

rapporte que le titre ;

Hec lunt præcepta que ftatuit dominus in Gandavo ,

y co tempore quo rcdiit Hierofolymis.

Si quis de LX . libris convictus fuit & infra triduum

they comiti non fatisfecit , excat terram comitis infrà triduum :

*, quod fi non fecit & de cætero in terra comitis viſus fuit ,

omnibus dicbus vitæ fuæ fiue lege permanebit.

Si quis ex parte comitis vice comics conftitutus fuit

in Gandavo & idem ab aliquo oblidem excgit , reddat ei

intra triduum ; lin autem , in forisfacto LX . librarum erit .

> Si quis cccidit in foris factum comitis & per fcabinog

y convictus f'uit , ad domum ejus catur & tantum dc ſug
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

quants viennent à eſtre condamnés . Il bailla pa- le Franco .

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

accipiatur , unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

„ non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perfonam .

Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit, & fidejuſſor red

» dere differat , donec juſtitiam comitis inde ſuper eum pla.

, citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , fi licet in aliis negotiis.

„ Quicumque fidejuſſor conſtitutus fuit & donec ſuper

» eum placitetur , ſatisfacere diftulit , puniatur in duplo.

Si quis fecit forefactum LX . librarum , ſummoneatur

ad domum fuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

placito .

Et fi infrà triduum non venit , convi & us fuit. Nul

lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo : qui verò habuit & convictus fuit , erit in miſe

ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc . de Mr. van Hulihem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherſt ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner auſſi en entier.

Hæc ſunt puncta quæ per univerſam terram ſuam co

» mes obſervari præcepit :

Primò , qui hominem occidit , caput pro capite dabit.

Item ballivus comitis poterit arreſtare hominem qui fo .

refecit , ſine ſcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto.

Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

» & auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

» juverit , in forefacto erit , ficut ſcabini conſiderabunt , niſi

fortè oftendere poterit quis per ſcabinos , quod ille qui

» arreſtandus erat , inimicus ejus fit de mortali faidà , &

tunc ſine forefacto erit , licet ballivum non adjuverit

» ad capiendum inimicum ſuum .

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & aſliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

tatis , vel protra &tiones , non intererit ballivus . Aliis

» autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent , balli.

„ vus intererit cum fcabinis . Scriptum autem talliæ & aſliſz

reddent ſcabini ballivo , fi poftulavit,

Item ballivus accipiet forefactum adjudicatum comiti

99

»

>
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l'on dit le Francq , ordre & regle pour tenir 12

vierſchare , & faire raiſon aux parties , dont il

leur bailla lettres qu'ils appellent la keure , lel

quelles

per fcabinos , ubicumque illud invenit extrà ecclefiam

& ubicumque accipi debet per fcabinos.

Item qui bannicum de pecuniâ receptavit , câdem lege

» pecuniæ tenebitur quà bannitus , niſi fuit capite banni

„ tus qui receptacus eft , & tunc cum receptans tenebitur

» forefacto LX . librarum . Quod fi vir domi non fuit & uxor

„ ejus bannitum receptavit , redienſque vir tertiâ die manu

► proborum virorum jurare poterit quòd bannitum in do

„ mum fuam receptum effe nefcierit , fine forefado rema,

nebit. Si autem in abſentiâ mariti , uxori prohibitum fuit

à ballivo per fcabinos ne bannitum receptet , de cætero

s non poterit eum fine forefacto receptare .

Item , domus diruenda judicio fcabinorum poft quinde

, nam à fcabinis indultam , quandocumque comes perceperit

» aut ballivus ejus , diruetur à communi villæ , campana

pullatâ per 1cabinos. Et qui ad diruendam domum illam

sy non venit , in forefacto erit , ficut fcabini considerabunt;

nili talem excuſationem habuit quæ Scabinis fuiſiciens

» videatur.

„ Item , pater non poterit forisfacere domum vel rem fi

liorum quæ eis ex parte matris defun &tæ contingit ; ne.

» que filii poterunt forisfacere rem vel domum patris quæ

ex parte patris venit .

Item , fi homo per ſcabinos domum fuam fine ſcampo

„ invadiavit, eam forefacere non poterit , niſi ſalvo cauello

ejus qui domum illam habet in vadio . ,

Item , de quindenâ in quindenam habet comes & bal.

livus ex parte ejus veritatem li voluit , de his qui ban

nitos receptaverunt.

Item , lugitivus de aliquâ villâ pro debito , fi in aliá

villâ inventus fuit, arreftabitur & ad villam de quâ fu.

„ gerat reducetur , & judicium ſcabinorum illius villæ fu

bire cogetur.

Item fi quis vulneratus fuit & videatur fcabinis quod

» non lir vulneratus ad mortem & pofteà de vulnere illo

mortuus fuit , fcabini non erunt in forisfacto contra co

„ miter , quia minorem plegiaturam acceperunt de co qui

illum vulneravit , quam fi mortaliter fuiſſet vulneratus.

Manufq. de Mr. van Multhem .
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Nul dit

quelles contiennent pluſieurs articles , & entr’au

tres que nul du Francq ne ſera baſtard de par

fa mère , fub his verbis : Quidquid mulieri contina Franca tai
tard de par

gere poteft ex parentibus , hoc filio fuo contingere la mère.

poteft , & ſequitur. Quidquid homo filio fuo for

nicario dat ſine conditione , hoc poft mortem ejuf

dem filii devenire poteft in parentes matris pueri ;

fi autem à patre conditio aliqua fuper donatione

illa facta fuerit , coniitin obfervanda crit poft mor

tem predicti 11 ii , par vù appert qu’un Francq

hofte (a) peut lailler à ſon enfant baſtard tout ce

qu'il veut , foit foubs condition , ou autrement .

Item ; quicunque fcurram hoſpituverit , plufquàm

una nocte , fi in craftino abfcedere noluerit , poterit

euin Dorninus in aquam projicere , abfque forefaĉid .

Item , de furto qui protractus fuerit , dabit illi qui

fuum abſiulit , citimationem rerum fuarum ablats

rum , & comiti caſtellano tres libras , & duos

plegios fiatilet cognitos , 9110: deinceps defiftet ,

quemlibet eorum pro tribus libris. Si ille polmo

dum ceciderit , & eum plegii adducere non poliunt ,

tunc jurabunt eum adducere non polle. Quod fi

poſtmodum de furto im petitus venerit , purgabit ſe

judicio frigide aquæ in filo corpore tantum . Le

quel article femble donner aux franc hoftes liber

té de defrober . Ladicte chaſtelenie de Bruges , que

nous appellons.le Franc , appartenoit anchiene

ment à un ſeigneur particulier qui s'attituloit ,

chaſtelain de Bruges , lequel impétra les fufdiet

ordre & prévilèges dudict conte Philippe ; qui

pafiant par Audenarde avant ſon partement vers

la terre faincte , donna à icelle ville prévilège de Privileges &

pouvoir jouir perpétuellement des couſtumes & ceux d'Au

denarde ac
lois dont ufoyent ceux de Gand , affranciſſant cordes pat

outre ce lefdicts d'Audenarde du meilleur ca- le conte

Philippe:

* ) Habitant du Franc.

нь
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Morte theil ( 3 ) , de la mortc-main , & de toutes autres

main . fervitudes , faulf qu'en fes néceflitcz ils le ferva

Meilleurca- royent , comme leur prince & feigneur naturel ,

thcil .
comme appert par ſes lettres fellées & fignies

de Gerard , prévoſt de Lille , Jean , chaſtelain de

Bruges , & Michicl , coneſtable de Flandre , en

date de l'an mil cent quatre- vingts & huict. 11

Dunkerke .
affranchir aufli ceux de Dunkerke , qu'il appelle

Burgenſes de novo oppido de Dunkerke , quos in

condučtu meo & protectione ſuſceperam , de tous

tonlieux , faulf coux de Sainct Omer. Je treuve

qu'au temps de ce conte Philippe , la ville de

Tenremon
Tenremonde appartenoit à un nommé Guillaume

de Guil- de Béthunc & Machtilde ſa femme. Et Audenar

laume de

Béthune. de appertenoit à une dame Richilde , vefve de

Guillebert d'Audenarde , laquelle avoit un fils ,

appellé Arnulphus.

Oudegherſt

au chap.

112.

(3 ) Le meilleur catheil, cathel ou catheu étoit le meuble

le plus précieux , que l'uſage fondé ſur la fervitude accor.

doit au ſouverain , après la mort de chacun de ſes vaſſaux .

Scion Meyerus , Philippe affranchit de la même ſcrvitude

les habitans de la ville d'Aloft .

C 11 Α Ρ Ι Τ R , E L X X X.

Comment l'empereur Frédéric vint en la ville de

Queſnoy aux noces du conte de Hainault & de

madame Marguerite de Flandre , & comment

Mahieu de Flandre renvoya madame Marie à ſon

abbaye , dont il l'avoit ravie .

Eu après le décès du conte Thiéry de Flan

Perem partes de foremolite colesterocoside kaudeliga

de Hainault , & de madame Marguerite de Flan
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dre (i) , four du conte Philippe , fut tenue en la Mariage

ville de Queſnoy , où ſe trouva merveilleuſement du conte de

grande noblefle , & entr’autres l'empereur Fré- de madame

déric en équipage & compagnie digne d'une ma Marguerite ,

&des fump

gefté impériale. Lequel empereur en pleine table , tueufes no

& en préſence de pluſieurs grands princes , & ces quiſe

tindrent à
barons , lors illec altiſtants , blafma bien bruſque

Qucínoy.

ment à Mahieu de Flandre , l'outrage par luy

L'empereur

commis , au raviffement de madame Marie de Bou- Frederic

longne , qu'il avoit prins à femme, & laquelle il blatime & re

avoit prins par force du monaſtère de Monſtreul pleine table

où elle eſtoit abbeſſe, luy reprochant entr'autres àNahieu de

propos , qu'à raiſon de ce il n'eſtoit digne & raviffe inent

ne méritoit d'eſtre receu en compagnie de gens qu'il avoit

de bien ; au moyen de quoy , & meſmes , révo- dame Marie

cant en mémoire ce que ſon père touchant le de Boulon

meſme affaire luy avoit diet eſtant en fon lict gue .

mortel, ledict Manicu fe repentit grandement de

ſa fufdicte faute , & après en avoir demandé par

don à madame Marie fa femme, la renvoya de

ſon conſentement en ſon cloiſtre , & depuis le

( i ) Une particularité remarquable dans cette union , c'eſt

que Philippe donna pour dot à la fæur Marguerite cinq Meyer. an .

cents livres de revenu annuel à prendre ſur la ville de Ba- 1169 .

paume. Cette dot étoit bien différente de celle que ce même Vie de

prince accorda enſuite à la pièce Iſabelle , lorſqu'il la don- Louis le

na pour épouſe à Philippe- Auguſte , roi de France, puiſqu'il Jeune au

acheta cette union brillante au prix d'une partie de ſes do rec,des hiſt.
de Fr. t . 12.

maines , c'eſt- à -dire , par la conceſſion des villes d'Arras ,

de Bapaume , d'Heſdin , de St. Omer , de Lens , d’Aire & des Chron de

autres villes ſituées en-deçà de la Lis. C'étoit prouver que Toul.

la gloire de ſe voir allié à un monarque puiſſant avoit plus

Ibid.

d'empire ſur ſon cæur que les mouvemens de l'amitié fra

ternelle . Heureux encore , fi cette conceſion imprudente

n'avoit pas été pour la Flandre le germe d'une longue

fuite de malheurs ! Au reſte , le premier fruit de l'union

de Marguerite d'Alſace avec le jeune Baudoin , fut de rap

procher deux maiſons depuis long-tems jalouſes & enne. Meyer. art

mies l'une de l'autre. 1169.

H h 2



430 P IL
IL
IP
PE

av.ma
da

conto de

L'an 1171. diet Manicu de Flandre fc remaria en l'an mil

Mariane de cent feptante & un á madame Aliénor vefve du

Mahicul de
conte de Nevers ( 2) . En ladićte aſſemblée faicte

Flandre

audićt Queſnoy , le conte Philippe de Flandre fe

me Aliénormit tant dextrement en grace dudićt empereur

veive du
Frédéric , qu'aucun temps après il impátra

Nevers . d'iceluy empercur pluſieurs privilèges pour les

Privileges
marchands de Flandre , & entr’autres que ceux

de Flandre pourroyent de la en avant venir ven

marchands

de Flandre .
dre leurs draps es quatre foires ( 3 ) , que lors il

avoit puis nagucrres mis ſus , confentant au fur

plus qu'ofdictes foires , le marchand de Flandre

Tc pourroit purger par forment de toutes dettes

qu'on luy voudroit demander , fault de celles

contractées crdictcs foires , ou recognues parde

vant la juſtice où la demande fc feroit . Accore

dant outre ce , que le marchand de Flandre ne

pourroit eſtre conftrainćt à champ de bataille;

mefmes pour plus grande commodité dudićt mar

pour les

( 2) Certo Aliénor ou Eléonore étoit lecur d'Isabelle,

épouſe de Philippe. Mrs. de Ste. Marthe diſent qu'elle eut

cing maris , dont Marthicu d'Alface fut le troiſieme.

( 3 ) Le traité qui permet aux Flamands de vendre libre

ment leurs draps dans les foires d'Aix - la -Chapelle & de

Duisbourg , est de l'an 1173. Philippe pouvoit- il rien faire

de micux que d'animer , comme il le fit , le commerce de

ſes ſujets , en les affranchiſſant de pluſieurs droits onéreux

qu'il remplaça par des privilèges propres à féconder à la fois

l'agriculture & l'induſtrie , deux fources inépuiſables de la ri

cheſſe de la Flandre . Les villes de Lille & dc Douai furent , ſelo

Buzclin , celles qui profiterent lc plus des faveurs de l'er

reur , parce qu'elles étoient celles où les manufacture

draps Noriſoient le plus alors. Philippe obtint égaler

l'archevêque de Cologne en 1178., que les nego

mands pourroient vendre librement leurs mar

Colognc & y acheter les vins , les bois, & les au '

que juſques-là les marchands de Cologne av :

de lcur apporter. Nous rapporterons plus

82. 1. 1. pag . 445. , un traité fait entre cet ar

lippe en faveur des marchands gantom.
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chand , ordonna que leur compte ſe feroit par de

niers & mailles , & fit forger à Ausbourch les

deniers , & à Aix les mailles. Environ ce meſme

L'an 1174.

temps , ſi comme en l’an mil centſeptante-quatre ,

Thiéry , conte d'Aloft, ſeigneur de Bevere , & Union

chaſtelain de Dixmude, trépaffa , & ſuccéda la d'Aloft a
Flandre .

conté d'Aloft à Philippe , conte de Flandre. Et

n'a depuis ladicte conté d'Aloft jamais cfté fé

parée de celle dudict Flandre. Mais Bevere &

Dixmude vindrent à un fien coufin , nommé fem

blablement Thiéry ; je ne fcay , fi ce fut par ſuc

ceflion ou par don que luy en pourroit avoir eu

faict le conte Philippe , lequel confirma les pri

vilèges que le fufdict Thiéry avoit donné à la Morte

ville d'Aloft , touchant la morte -main & la half main .

Half have.
have ( 4 ) , comme appert par ſes lettres données

audict an en ſa ville d’Aire , & ſignées de la pro

pre main , enſemble des ſignes de Pierre , ſon frè

re , de Robert , chancelier de Flandre , de Gherard

de Menin & de fes enfans , de Racffe de Gavre ,

de Gautier & Gherard de Sotteghem , de Ghe

rard de Plaſſel , de Jordain de Rallinghem , de

Zegher , challelain d'Aloft , d'Albert de Crombo

deghem , de Guillaume & Ywein de Liedekerke ,

de Baudouyn de Windeke & d'autres. Au temps

de ce meſme conte , un coral (a) defrobit en l’an

mil cent ſeptante -cinc ſur un autel en la ville L'an 1175 .

d'Arras deux hofties conſacrées , & les porta au

(a) Perſonne attac!de till cheur d'une égliſe.

(4) C'étoit , comme nous l'apprend Oudegherſt lui-même,

au chapitre 112, de ces annales , un droit de ſervitude qui

accordoit au comte de Flandre , à la mort de chaque efclave

du ſexe maſculin , trois deniers & la moitié de tous ſes

biens meubles. Pour une femme eſclave , ce droit n'étoit

que d’un denier avec la moitié des meubles. Les nobles

même & les hommes libres étoient afſujettis à ce droit :

à leur mort , on payoit deux marcs de flandre au comte ,

qui en outre s'attribuoit la moitié de tous les meubles .
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tr’autres y ſont les ſubſéquents articles . Qui ea

que à ſcabinis in judicio, vel teſtimonio affirmata

99

„ Quicumque duobus fcabinis aut pluribus inducias pa

cis quæ vulgò treugæ verden dicuntur , de qualibet dif

cordiâ dare noluit , illud emendet per LX. libras.

Si diſſenſiones , aut diſcordiæ , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , inde

ad aures ſcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi

„ tis , ſcabini illud componere & pacificare poterunt . Qui

verò compofitionem & pacem quam ſuper hoc fcabini con

ſolidaverunt lequi noluit , forisfa &tum LX. librarum incurret.

Item , qui ea quæ à ſcabinis in judicio vel teſtimonio af

firmata fuerunt, dedixerit , LX. libras amittet & unicuique

ſcabinorum qui ab eo dedi&tus fuerit ,, X. libras dabit.

„ Item , quicumque per malum manus in ſcabinos mi

„ ſerit , ſi ſcabini illud dereftentur , LX. libras dabit .

„ Quicumque fæminam per vim violavit , fi de eo ve

ritate ſcabinorum convincatur , eâdem pæna condemna.

bitur quà à prædecefforibus comitis hujusmodi male

factores condemnari folent in Flandrià.

Prætereà fciant omnes quod vir qui ſit de Gandavo ,

„ cujuscumque forisfa &ti rem fecit , non ampliùs quam LX.

libras amittet , niſi legitimè per ſcabinos convictus fuit

de raptu , ut di& um eft , vel de latrocinio , vel de fal

ſitate , vel de homicidio ,

„ Quod ſi quis hominem occidit , caput pro capite da

, bit , & omnia ſua , abſque contradi&ione , comitis erunt ,

fi de homicidio , veritate ſcabinorum teneatur.

Nemo infrà præfinitum terminum manens , infrà mu.

„ ros caſtri gladium ferat , niſi ſit mercator vel alius qui

gratiâ negotii per caſtrum tranſeat. Si verò caſtrum in

travit caufâ ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX . folidos & gladium amittet.

„ Juſtitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caſtri

obſervare debent , nocte ac die , infrà caftrum arma fer

re licebit . Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare licebit , dum à caſtro exeant feſtinanter. Si

„ quis verò eorum moras faciendo , vel per caſtrum va

„ gando gladium portavit , LX. ſolidos & gladium amittet,

Si fcabini gratiâ emendationis villæ , aſſenfu juſtitia

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris merci.

bus conſtituerunt , medietas quæ ex banno illo proveniet ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenſis.

7 Si mercator , five alius homo extraneus ante ſcabinos, jufti

1

9
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fuerint contempferit , fexaginta libris mutêtetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dedictus fuerit ,

» , tiæ caufà , venit , ſi illi de quibus conqueritur præſentes fint ,

vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

octavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant, juxtà le

» gem caftri.

/

+

Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod fi

locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit .

Si aliquis de infracturis caſtri coram ſcabinis falſum

teftimonium portavit & ſcabini illud cognoverunt, LX .

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei ſubſtituetur

nec aliter.

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

fuorum de falſitate convictus fuerit , ipfe & omnia fua

in poteſtate comitis erunt.

Item fi fcabini à comite , ſive à miniſtro comitis ſummo

niti falfum fuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comés eos convincere poterit , & fi convicti fue

rint , ipſi & omnia fua in poteſtate comitis erunt.

Item , quotiescumque verò ſuper hujusmodi falfitate

ſummoniti fuerint , nullatenus poterunt contradicere

„ quin dieņ à comite ſuo præfixum teneant, ubicumque co

mes voluit in Flandria.

Item de omnibus aliis caufis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

ad ejus ſummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

, pondebunt , quamdiù in hoc fervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenfes aliquid addere , mutare

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date . Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe fùt re

venu pour la première fois de la terre ſainte . Il ſeroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V. annal . Fland. an . 1178. ) .

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

l'après les originaux mêmes .
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decem libris. Par où ſe deſcouvre qu'on ne po

voit de faict blarmer la fentence ou jugement des

efchevins. Item Prætereà fciant omnes , qudd vir

qui fuerit de Gandavo , cujuſcumque forisfacti rem

fecit , non amplius quàm ſexaginta libras amittet ,

niſi legitimè per ſcabinos convictus fuerit , de raptu ,

latrocinio , falſitate, vel homicidio . Item ſi ſcabi

ni à comite five à miniſtro comitis ſubmoniti ſuper

aliqud re judicium fecerint , veritate ſcabinorum

Atrebatenfium , ſive aliorum qui eamdem legem te

uent , comes eos convincere poterit ; & fi conviêti

fuerint , ipfi & omnia ſua , in poteftate comitis

erunt. Item : Quotieſcumque verò ſuper hujuſmodi

Falſitate convicti fuerint , nullatenùs poterunt con

Tradiccre quin diem fibi à comite prafixam teneant ,

ubicumque comes voluerit in Flandria . Item , de om

nibus aliis cauſis ad comitem pertinentibus , placita

tenebunt in preſentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit , inſtitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam coi

miti refpondcbunt; quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt. Il donna aufdicts de Gand unc autre or

donnance à fon retour de Fliéruſalem , commen

çant : Hæc funt præcepta & ſtatuta Domini comitis

in Gandaro ( 2) . Laquelle ne traicte que de la

99

( 2 ) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien nc

rapporte que le tître :

Hæc funt præcepta quæ ftatuit dominus in Gandavo ,

co tempore quo rcdiit Hieroſolymis .

Si quis dc LX . libris convictus fuit & infra triduum

quos comiti non fatisfecit, cxeat terram comitis infrà triduum ;

ng quod fi non fecit & de cætero in terra comitis viſus fuit ,

omnibus dicbus vitæ ſuæ fine lege permanebit.

Si quis ex parte comitis vice comes conſtitutus fuit

in Gandavo & idem ab aliquo oblidem excgit , reddat ei

infra triduum ; fin autem , in forisfacto LX . librarum erit.

Si quis cccidit in forisfa &tum comitis & per ſcabinos

„ convictus fuit , ad domum cjus catur & tantum de ſug
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

maintenant

quants viennent à eſtre condamnés. Il bailla pa- le France .

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

99

og accipiatur , unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

non habuit , accipiatur ad propriam ipſius perſonam .

Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit , & fidejuſſor red

dere differat , donec juſtitiam comitis inde ſuper eum pla

, citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , li licet in aliis negotiis.

„ Quicumque fidejuſſor conſtitutus fuit & donec ſuper

, eum placitetur , ſatisfacere diſtulit, puniatur in duplo.

Si quis fecit forefactum LX . librarum , ſummoncatur

ad domum ſuam ; quod fi non habuit , fummoneatur in

» placito .

1

99
Cou

!

Et fi infrà triduum non venit , convi& us fuit. Nul

lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo :: qui verò habuit & convictus fuit , erit in miſe

ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherſt ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner auſſi en entier.

Hæc ſunt puncta quæ per univerſam terram ſuam

» mes obſervari præcepit :

Primò , qui hominem occidit , caput pro capite dabit.

Item ballivus comitis poterit arreſtare hominem qui fo

refecit , fine ſcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto .

Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

& auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

„ juverit, in forefacto erit , ſicut ſcabini conſiderabunt , niſi

fortè oftendere poterit quis per ſcabinos , quod ille qui

, arreſtandus erat , inimicus ejus ſit de mortali faidâ , &

» tunc ſine forefacto erit ; licet ballivum non adjuverit

ad capiendum inimicum ſuum .

Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

bos viros villæ ad faciendas tallias & aſliſas. Sed cum tal

liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

, tatis', vel protractiones , non intererit ballivus . Aliis

» autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent , balli

» Vus intererit cum ſcabinis. Scriptum autem talliæ & alliſz

reddent ſcabini ballivo , ſi poſtulavit.

» Item ballivus accipiet forefactum adjudicatuin comiti

99
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les contraindant à faire leur devoir par tel moyil ,

& non comme feigneur uſant d'authorite. If

toit aully fort prudent en confcils , & fçavoit

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pre

Principal. fent , que pour l'advenir : il estoit fobre , doux ,

les vertus

des roys & fort bening envers les miſérables , exerceant

grands fci- juſtice & ufant grande humanité , quy font les

ngurs.
principales vertus des roys , & grands feigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& expectation clevé en une puiſſance ſy haute ,

toutesfois il ne fe deftourna jamais de la droica

ture , ou équité. Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y cuſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faict tant de voyages pour le ſervice de la

terre fainéte que celuy-cy , lequel les enfans en .

terrerent magnifiquement à Watencs au mo .

naftere de fainct Gilles , qu'il avoit luy-mclme

edilić ( 2 )

1

( 2 ) Voyez la n . 5. du chap. précédent, p . 418. & 13,

n . 3. du chap. 54 , p. 312. Thierri étoit ayé de 68. ans ,

Jortsu'il mourut, & il en avoit regne 40. , depuis la mort

de Cullume le Normand , La Flandre n'avoit pas encore

cu dc fouverain qui cut autant de vertus & de talen, que

Jui ; & l'on ne peut guere lui reprocher que les voyages

en Alic . Encore faut- il les imputer en partic a l'elprit du

fiecle ou il vivoit. Il fut , dit Meyerus , omni vild , piso

tale infignis , religione illullris , munificentil clarus , belli

puciaque artibus nobilis , fortitudine , jupitia ac rerum geia.

rum magnitudine inclitus, A la mort , on grava ſur fon

tombeau l'épitaphe l'uivante : Inc junct depultus D. Theo

doricus de Elfatid comes Flandria , qui quatuor vicibus

terram Sandlam viſitavit , & indè rediens ſanguinem D. nolok

y C , detulit , et ville brugenfi tradidit , e poflquam

Flandriam annis 4o . firenuè rexerat , apud Gravelinga

abilt , anno Domini 1168. ( 1169. flyle moderne ) ,
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C Η Α Ρ Ι Τ R E L X XI X.

Comment le conte Philippe parla trois jours après

i ſa naiſſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre .

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il fe porta auſly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme

depuis le treſpas de Raoul conțe de Verman

dois , frère de ladićte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l’an mil cent foixante- quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de Chore ad

ce conte Philippe , ſçavoir , que le troizieſie jour mirable du
conte Phi ,

après ſa naiſſance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt- à -dire ,

neſtoyez ou purgez - moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps . Sy ne

convient s'eſmervei
ller

de ladicte voix , car la

chronicqu
e

de France tefmoingn
e

, comme auffy

faict la légende de monſieur ſainct Amand , que

quand ledict fainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant , quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Lediêt Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman - Philippe

dois , laquelle treſpaſſa ſans hoir de ſon corps , ment avec

première

environ l'an mil cent quatre- vingts & deux & madame

giſt à noſtre Dame d'Arras . Et pour ſa ſeconde Verman

Yſabeau de

femme, il print madame Méhault , fille d'Alfons , dois , & de

roy de Portugal , quy femblablement mourut fans puis avec
madame

hoir de ſon corps . Le fufdict Philippe fuſt un Niehault de

prince merveilleuſement prudent , & lequel mit Portugal.
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de Hollande , & avec luy plus de trois cents

Le conte de

Hollande

chevaliers , qui furent tous menez en Flandre au

prifonnier grand honneur & triumphe du fufdiet conte Phi

des Fla
lippe, par l'ordonnanc

e
duquel lefdicts priſon.

niers furent mis & diſtribués en diverſes priſons,

faiſant mettre ledict conte Florens en la prévoſté

de fainćt Donas à Bruges , où luy furent faicts

Le conte
tous les honneurs & bons traictements , dont le

Philippetraicte hu conte Philippe fe povoit adviſer. Au moyen de

mainement
le conte de quoy ſe moyenna toft après un bon appoincte

Hollande , ment entr'eux , & une paix aſſeurée , quy fut

ſon priſon- conceuë & accordée aux conditions quy s'enfuy

nier . vent : Premiers que les hoſtagiers ( a ) , que le

Traicté de

» conte avoit prins pour les yſles de Zélande

paix entre

Flandre &

entre l’Eſcaut & Hedinzee , demoureroy
ent

à

Hollande . ,, Bruges , & ne ſeroyent rendus au conte de Hol

lande , par fidejuſſion ny autrement , ne fuft (6 )

le conſentem
ent

& vouloir du conte de Flan

,, dre . Que nul camp de bataille (c) ſe feroit en

tre les hoſtagiers deſdictes yſles , ailleurs qu'en

la ville de Bruges. Que tout le prouſfit que

viendra deſdictes yſles , ſera party entre les

deux contes. Que toutes confifcati
ons

adve

nues eſdictes yſles ſeront commune
s à eux deux.

» Sy aucun de Flandre eſt ſpolié ( d ) & defrobé

», en la terre de Hollande , les inhabitant
s du lieu

où le cas ſera advenu , en feront la reſtitution

& defcharge
ront le defrobeur , & s'ils ne le

vuellent faire , le conte de Hollande le fera luy

meſine à l'arbitrage de fix hommes. Que les

,, gheleedes (e) que tient le conte de Hollande

ſur les marches de Flandre , ſeront abolyes,

& ne ſouffrira le conte qu'elles ſoyent plus

levées . Comme auſly ſeront révocqués &

abolis tous autres impoſts , comment on les

9

»

>

( a ) otages.

( 6) Sans.

(c) Duel.

( d ) Pille.

( ) Charge de convoi.
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» puiſſe ou veuille nommer , & fy aucuns tels

- impoſts ſe payoyent ou exigeoyent par igno

rance , le conte de Hollande feroit tenu à la

reſtitution . Que nuls defdicts deux contes pour

ront faire fortereſſes efdictes yſles , que ſi au

» cun marchand de Flandre paſſant par Hollande

fut arreſté pour debtes , iceluy marchand s'en

» pourra purger par ferment, affin que ſon voya

» ge ne luy ſoit retardé , & ſy l'arreſtant ne s'en

veut contenter , que faudra qu'il pourſuyve

ledict marchand devant ſon juge ordinaire ,

& iy par -deſſus ledict ſerment faict , le marchand

eſt détenu ou empefché , le conte de Hollande

luy payera tous ſes deſpens, dommages , &

intéreſts . Lequel contrevenant à ceſte paix

fourfera ( a ) toute la terre , qu'il tient en fief

de la conté de Flandre , fans autre folemnité

de loy , & n'en jouira juſques à ce qu'il auroit

le tout réparé. , Ce fut faict à Bruges , en la

prévoſté de ſaint Donas feriâ iij. poſt Reminiſcere,

en l’an mil cent ſoixante - ſept. Et pour ce L'an 1167.

que depuis le conte Florens n'entretint ladicte

paix , le conte Philippe luy oſta derechief tout

ce qu'il avoit eſdictes yſles , & avec ce confil

qua la terre de Waft , qu'auparavant il luy avoit

reſtituée. Audict an le conte Philippe & Mahieu

de Flandre practicquerent que Pierre leur frère

maiſné , fuſt efleu pour éveſque de Cambray , à

quoy néantmoins il renonça peu après , comme

voirez aux chapitres fubféquents (7 )

32

(a) Perdra , ſera prive de.

(7 ) Pierre , fils de Thierri d'Alſace , avoit été choiſi en

1167. , pour ſuccéder à Nicolas dans l'évêché de Cambrai;

mais Matthieu , comte de Boulogne , étant mort ſans enfans

mâles , & Philippe ſe voyant lui-même ſans héritier , il

engagea ſon frère , élu évêque de Cambrai, à renoncer à ſon Meyer.

élection , ut ſobolem excitaret , diſent les hiſtoriens natio. March

naux. Ce qu'il fit en 1174. L'année ſuivante , il épouſa la Buzci

comtelle de Nevers , & mourut empoiſonné peu de tems aprės.

Auctar. aq.
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CH A P I TRE L X X VIII,

Comment le conte Thiéry fit appeller 'ayant mou.

rir ſes enfans au monaſtère de Watenes , & des

Sainĉtes remonſtrances qu'il leur fit , & du tref

pas dudict Thiéry.

L'an 1168.
N l'an mil cent foixante-huiet , le conte

Ermiey melance vie freixante griefvremene ome

79

Remon

Itrance du

conte Thies

ry à isen

fants avant

mourir.

lacie , & prévoyant fa mort certaine , fit venir

vers foy au monaſtère de fainct Gilles à Wate

nes ( 1 ) , le conte Philippe , Mahieu , & Pierre

ſes enfans : auſquels il fit ( après avoir néantmoins

grandement blaſmé audiet Mahieu ſon déteſtable

mariage , & le ſacrilège qu'il avoit commis , en

raviffant hors fon monaſtère madame Marie de

Boulong ne ) telles remonſtranccs : Mes enfans,

je m'en yoy (a) à mes pères , comme tel eſt

le bon vouloir de Dieu , & j'entre en la voye

commune , tant à ceux quy ſont aujourd’huy

vivants , qu'à ceux qui naiſtront cy-après : de

» laquelle je ne pourray retourner , ne venir

veoir ce que les hommes font en ce monde.

„ Parquoy cependant que je ſuis encore ſur la

, terre , & prochain de ma mort , je vous veux

admonefter derechief des choſes , deſquelles

je vous ay tenu propos par cy.devant ; fça

voir , que yous exercez juſtice envers voz ſub

jcets , que vous portez révérence à Dieu , quy

vous at appellé és dignités auſquelles vous ef

tes , & que gardez bien ſes commandements

& fainctes ordonnances , fans les meſpriſer,

97

99

Juſtice vers

les ſub

jects.

Révérence

vers Dicu .

99

(a) je m'en vais.

( 1 ) Lorſqu'il mourut , Thierri étoit à Gravelines , qu'il

avoit fait bâtir environ 20. ans auparavant , & dont quel

ques annaliſtes lui reprochent d'avoir enlevé la pofletion

aux religieux de St. Bertin . Son corps fut enſuite tranſporte

à l'abbaye de Guaſtine.
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9 ſoit par flatterye ou faveur, ou par quelque

autre affection dépravée . Caril n'eſt poſſible vous

maintenir en la grace de Dieu , ſy préallablement

vous n'obſervez fes loix & ordonnances ; &

ſy en ce venez à vous oublyer , il deſtournera

ſemblablement de vous fa follicitude & faveur

paternelle . Sy vous démonſtrez tels envers ſa

n mageſté divine que debvez , & tels que je de

„ fire , vous ferez que ceſte conté , avec ce qu'en

dépend , demeurera ferme en noftre famille ,

& qu'il n'y aura jamais autre maiſon quy ob

„ tienne domination ſur les Flamens que la noſ

» tre . Je vous recommande , mes enfans , les égli

» ſes , monaſtères , & villes du païs de l’landre ,

& veus que vous pourchaffez leur bien &

n prouffit , & que les traictiez en toute douceur

& humanité. Car en ce faiſants , vous ne fe

rez que voſtre devoir , & recognoiſtrez les bé

néfices que j'ay receu d'eux , ayants uſé de

» grande libéralité & bénignité envers moy , du

rant les débats que j'ay eu pour la ſuccefliou

de Flandre , nous rendants par meſme moyen

„ grandement obligez à eux . » Après qu'il euſt

donné telles charges , & faict les ſuſdictes admo

nitions à ſes enfans , il rendit l'eſprit , ayant vef. Treſpas du

cu foixante -neuf ans , & doit avec bonne raifon
conte Thié

ry.

eſtre mis au nombre des gens de bien , comme

de faict il eſtoit remply de toutes vertus , qu'il Louange

du conte

falloit qu'un tel perſonnage euſt , ayant domi
Thiéry ,

nation , & jectant ſes yeux ſur une telle provin

ce pour la maintenir en paix & tranquillité . S'il

y eut jamais homme conſtant & magnanime,

le conte Thiéry l’at eſté ; & s'il y avoit quel

que bataille à donner , il ſe jettoit le premier des

dans le fort de ſes ennemis , & s'expoſoit aux

dangiers , ayant en fingulière recommandation le

ſalut de fon peuple. Et incitoit les gens de guer ,

re par ſon exemple , à faire actes chevalereux ,
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vertus

les conſtraindant à faire leur devoir par tcl moyen ,

& non comme feigneur uſant d'authorité. Il ef

toit auffy fort prudent en confcils , & fçavoit

bicn ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré.

Principal. fent , que pour l'advenir : il eſtoit fobre , doux ,

les

des roys &
& fort bening envers les miſérables , exerceant

grands l'ci- juſtice & uſait grande humanité, quy font les

oncurs .

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& cxpectation ellevé en une puiſſance ſy haute ,

toutesfois il ne fe deſtourna jamais de la droic

ture , ou équité. Au demeurant l'on peut dire

ccla , qu'il n'y euſt jamais conte de Flandre , quy

ayt faićt tant de voyages pour le ſervice de la

terre fainćte que ceſtuy - cy , lequel les enfans en .

terrerent magnifiquement à Watencs au mo

naſtère de fainct Gillcs , qu'il avoit luy-meſme

Edilic ( 2 )

(2) Voyez la n . 5. du chap. précédent , p . 418. & la

n . 3. du chap . 54. , p. 312. Thierri étoit agé de 68. ans ,

Jorſqu'il mourut, & il en avoit regnć 40. , depuis la mort

de Guillaume le Normand. La Flandre n'avoit pas encore

çu de ſouverain qui cut autant de vertus & de talens que

lui ; & l'on ne peut guère lui reprocher que ſes voyages

en Alic . Encore faut- il les imputer en partic à l'eſprit du

ſiècle où il vivoit. Il fut , dit Meyerus , omni vitd , pic

tate infignis , religione illuflris , munificentid clarus , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſlitid ac rerum gella .

rum maynitudine inclilus, A la mort , on grava ſur fon

tombeau l'épitaphe Tuivante : Ilic jacçt sepultus D. Theo

doricus de Cifatid comes Flandria , qui quatuor vicibus

terram fanétam viſitavit , indè rediens ſanguinem D. noſiri

y . C. detulit , & villa brug enſi tradidit , & pofiquam

Flandriam annis 40. frenuè rexerat , apud Graveling at

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. Nyle moderne ) ,
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Comment le conte Philippe parla trois jours après

ſa naiſſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre .

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il ſe porta auſſy pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme ,

depuis le treſpas de Raoul conte de Verman

dois , frère de ladicte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l'an mil cent foixante-quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de Chore ad

ce conte Philippe , ſçavoir , que le troizieſme jour mirable du

après ſa naiſſance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt -à - dire ,

neſtoyez ou purgez - moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps . Sy ne

convient s'eſmerveiller de ladicte voix , car la

chronicque de France telioingne , comme auffy

faict la légende de monſieur fainct Amand , que

quand ledict ſainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant , quy n'avoit que unze jours , ref

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Ledict Philippe fut deux fois Mariage de

marié , fi comme à madame Yſabeau de Verman Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa ſans hoir de ſon corps , ment avec

environ l’an mil cent quatre- vingts & deux & madame
Yſabeau de

giſt à noftre Dame d'Arras . Et pour ſa ſeconde

femme , il print madame Méhault , fille d’Alfons , dois , & de

roy de Portugal , quy ſemblablement mourut fans puis avec
madame

hoir de fon corps . Le fufdict Philippe fuſt un Néhault de

prince merveilleuſement prudent, & lequel mit Portugal.

Verman
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vertiis

les conſtraindant à faire leur devoir par tel moyen ,

& non comme feigneur uſant d'authorité. Il er

toit aufly fort prudent en confcils , & fçavoir

bien ce qu'eſtoit expédient , tant pour le pré

Principal. fent , que pour l'advenir : il estoit fobre , doux ,

les

des roys &
& fort bening envers les miſerables , exerceant

grands fci- juſtice & uſant grande humanité , quy font les

incurs .

principales vertus des roys , & grands ſeigneurs.

Et combien qu'il fut contre toute ſon attente

& cxpeétation cllevé en une puitlance ſy haute ,

toutesfois il ne ſe deſtourna jamais de la droic

turc , ou équité. Au demeurant l'on peut dire

cela , qu'il n'y cuſt jamais conrc de Flandre , quy

ayt faićt tant de voyages pour le ſervice de la

terre fainćte que ceſtuy -cy , leguel les enfans ei .

terrerent magnifiquement à Watenes au mo.

naſtère de fainct Gilles , qu'il avoit luy -meſme

edilic ( 2)

( 2 ) Voyez la n . 5. du chap. précédent , p . 418. & 14

n . 3. du chap. 54 , p. 312. Thicrri étoit agé de 68. ans ,

Jorfyu'il mourut, & il en avoit regne 40. , depuis la mort

de Cuilli ume le Normand , La Flandre n'avoit pas encore

çu de louverain qui cut autant de vertus & de talens que

lui ; & l'on ne peut guère lui reprocher que les voyages

en Alic . Encore faut-il les impurer en partie à l'eſprit dy

fiécle où il vivoir. Il fut , dit Meyerus , omni vild , pic.

tate infignis , religione illuflris , munificentid clarils , belli

pacisque artibus nobilis , fortitudine , juſítid ac rerum geſla

rum magnitudine inclitus. A la mort , on grava ſur fon

tombeau l'épitaphe ſuivante : Mic jacet Jepultus D. Theo

doricus de Elfatid comes Flandriæ , qui quatuor vicibus

terram fanćtam viſitavit , & indè rediens ſanguincon D. noflri

7. C. detulit , & villa brugenſi tradidit , & poflquam

Flandriam annis 4o. frenuè rexerat , apud Graveling an

abiit , anno Domini 1168. ( 1169. Nyle moderne ),
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C Η Α Ρ Ι Τ R E L X XIX.

Comment le conte Philippe parla trois jours après

i ſa naiſſance & d'aucuns privilèges qu'il

donna aux villes de Flandre.

conte Phi

Hilippe d'Elfate , fils aiſné de Thiéry , conte

de Flandre & de madame Sybille , gouverna

depuis la mort dudict Thiéry l'eſpace de vingt

& trois ans ; il ſe porta auſly pour conte de Ver

mandois , à cauſe de madame Yſabeau ſa femme

depuis le treſpas de Raoul conțe de Verman

dois , frère de ladićte Yſabeau , & lequel mourut

ladre , en l'an mil cent foixante -quatre. Les

chronicques affirment une choſe merveilleuſe de Choſe ad

ce conte Philippe, ſçavoir , que le troizieſme jour mirable du

après ſa naiſſance , il cria tout haut d'une voix lippe.

troublée : Evacuate mihi domum , qui eſt - à -dire ,

neſtoyez ou purgez - moy la maiſon ; mais l'on

ne trouve par eſcript quelle choſe ce povoit ſig

nifier , trop bien qu'il a eſté un des plus ver

tueux & vaillants princes de ſon temps. Sy ne

convient s'eſmerveiller de ladicte voix , car la

chronicque de France teſmoingne, comme auffy

faict la légende de monſieur fainct Amand , que

quand ledict ſainct Amand baptiſa Sigebert , fils

du roy Dagobert le premier de ce nom , le ſuf

dict enfant, quy n'avoit que unze jours , reſ

pondit tout haut & préſent une grande multitude

de peuple , Amen , Ledict Philippe fut deux fois Mariage de

marié , ſi comme à madame Yſabeau de Verman- Philippe

première

dois , laquelle treſpaſſa fans hoir de ſon corps , ment avec

environ l'an mil cent quatre - vingts & deux & madame
Yſabeau de

giſt à noftre Dame d'Arras . Et pour ſa ſeconde Verman

femme, il print madame Méhault, fille d'Alfons , dois, & de

roy de Portugal , quy ſemblablement mourut ſans puis avec

hoir de ſon corps . Le ſuſdict Philippe fuſt un Miéhault de

prinçe merveilleuſement prudent, & lequel mit Portugal.
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& entretint le païs de Flandre en bonne paix &

juſtice , voires davantage , qu'aucun autre de

tous ſes prédéceſſeurs. Il fit grandement réparer

le chaſteau de Gand , où par fon commandement

la porte devant fut édifiée , mais je ne trouve ,
Loix &

privileges qu'il ayt fondé aucun cloiſtre ou monaſtère . Il

donnés a
donna à coux de Gand leurs premières loix , keus

ceux de

Cand par le res , ou privileges , leſquels de Gand , il appelle

conte Phi- oppidanos meos caſtri gandenſis , par unes let.
lippe .

tres qui commencent: Hæc eft lex & confuetudo ( 1) ,

Manuſc . dc

Mr. van

llulthem .

( 1 ) Aucun des prédéceſſeurs de Philippe d'Alſace ne s'ap.

pliqua avec autant de foin que lui à donner de bonnes

loix à ſes ſujets. Nous regrettons de ne pouvoir les faire

connoitre toutes en leur cntier. Ce ſeroit le tablcau le plus

exact que l'on pourroit faire de ſon adminiſtration & des

moeurs dc fon temps , mais un manuſcrit précicux qu'a bien

voulu me conficr M. Van Hulthem , mon ancien élève 66

mon ami, me met à portée d'en faire connoitre pluſieurs ,

ainli que quelques traités que la protection , qu'il accor

doit au commerce de les ſujets , lui fit ſolliciter auprés de

quclqucs princes voilins . Nous rapporterons d'abord en

en jer lc décret légiſlatif donné aux Gantois , & dont Ou .

degherit ne cite que quelques articles :

Hæc eft lex & confuctudo quam Philippus illuftris

Flandrice & Viromandux comes Gandenſibus obſervan

dam inſtituit :

Si aliquis vulnus fecit alicui infrà miliarc ab oppido ,

& illud in veritare ( cabinorum agnofcatur de quacumque

„ rc factum lit ad domum in qua ille manct qui vulnus

„ impoſuit per fcabinos & per juſtitiam comitis fummon

» ncatur . Qui fummonitus , fi fcabinis fe præſentet , veri.

„ tatc inquilità dc illo qui vulnus impoſuerit , per LX. libras

forcfactum illud emcndct ; & fi fcabini ſciunt quod vul.

„ nus non fecit , liber & in pace permanebit. Si autera

dic quà fummovchitur , ſe non præſentavcrit , remanchit

„ in forisfacto LX . librarum . Et fi fcabini nolucrint do

„ mum cjus profternerc & in reſpectum ponere , fed cx

, toto condonire non poffunt, niſi voluntate comitis.

Si verò quig aliquem in domo fud allilucrit , unde

clamor fa & us fit , fcabini & juftitia domum ibunt proofpi .

„ ccre , & li ſcabini poterunt videre aſſultum cſſe apparentem ,

ille de quo clamor factus cft , fummoncri dcbct. Qui si
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eſquelles on peut veoir pluſieurs beaux articles

concernants la punition de tous crimes . Et en

ſcabinis ſe depræſentavit & illum intellexerunt aſiultuin

feciſſe , LX. libras amittet. Si verò cognoverint illum

' » non feciſſe , liber & in pace recedat . Si autem ad diem

„ ſummonitionis venire noluit , domo ejus proftratâ , LX ,

„ librarum reus erit ; quod fi alii affultui interfuerint do

» quibus clamor fa&us fit , li comes ſuper veritate inqui

fierit , fcabini veritatem inquirere debent & quotquot

veritate ſcabinorum de aſſultu tenebuntur , unuſquiſque

LX. librarum reus erit , ac fi de eo clamor effet fac

tus . Si verò ſcabini nullum aſſultum cognoſcere poterunt ,

ab ipſis ſuper hoc veritas eſt inquirenda .

„ Qui cum armis molutis infrà præfinitum terminum ali

» quem fugavit , fi veritate ſcabinorum convincatur , foris

facto LX . librarum tenebitur .

Si quis ipſiliatur , quicquid ipfe faciat in defendendo

» corpus ſuum , nullo tenebitur forisfacto .

Si quis occidit aliquem bannitum , in hoc nullum fa

cit forefactum .

„ Quicumque teſtimonio ſcabinorum convictus fuit de

rapinâ , LX. libras de foșisfacto dabit , & damnum ra

» pinæ reſtituet.

Qualemcumque concordiam bannitus faciat fomiti , re :

„ manebit tamen bannitus , donec juris gandenſis ad opus

„ caftri LX . folidos dederit.

„ Item , qui bannitum de forisfacto LX . librarum in hof

pitio fufceperit , veritate fcabinorum convictus LX. Ji

bras amittet.

„ Qui aliquem fuſte vel baculo percufferit , convictus a

ſcabinis in forisfactum X. librarum incidit , de quibus

„ comes V. libras habebit , caſtellanus XX. folidos , ille

qui percuſſus eſt LX . , ad opus caftri XX .

Item , qui pugno vel palmâ aliquem percufferit , fou

„ per capillos acceperit , inde per ſcabinos convictus , LX .

ſolidos dabit ; inde XXX. folidi comitis crunt , percuſii

XV. folidi , caſtellani X. folidi , ad opus caftri V. folidi.

„ Qui aliquem capillis ad terram traxerit , feu per lu

„ tum trahendo pedibus conculcavit , X. libras comiti da

bit & fic tractato XV. folidos , caſtellano X. , ad opus

caftri V.

„ Item , qui alicui convicia dixerit , fi teftimonio duorum

fcabinorum convincatur , illi cui convicia dixit , V. foli

dos dabit , juſtitiæ verò XII . denarios .

99
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tr’autres y font les ſubſéquents articles . Qui ea

que à ſcabinis in judicio vel teſtimonio affirmata

>

97

„ Quicumque duobus ſcabinis aut pluribus inducias pa

„ cis quæ vulgo treugæ verden dicuntur , de qualibet dif

cordiâ dare noluit , illud emendet per LX. libras .

Si diſſenſiones , aut difcordiæ , aut guerræ , aut aliquod

aliud malum inter probos viros oppidi exoriatur , indè

ad aures fcabinorum clamor perveniat , ſalvo jure comi

„ tis , ſcabini illud componere & pacificare poterunt. Qui

verò compofitionem & pacem quam ſuper hoc ſcabini con

ſolidaveruntlequinoluit , forisfactum LX. librarum incurret.

Item , qui ea quæ à ſcabinis in judicio vel teſtimonio af

firmata fuerunt , dedixerit , LX. libras amittet & unicuique

ſcabinorum qui ab eo dedicus fuerit , X. libras dabit.

Item , quicumque per malum manus in fcabinos mi

„ ferit , fi fcabini illud deteſtentur , LX. libras dabit.

Quicumque fæminam per vim violavit , ſi de eo ve

ritate fcabinorum convincatur , eâdem pæna condemna

bitur quâ à prædeceſſoribus comicis hụjusmodi male

factores condemnari folent in Flandrià .

Prætereà fciant omnes quod vir qui fit de Gandavo ,

„ cujuscumque forisfacti rem fecit , non ampliùs quam LX.

libras amittet , niſi legitimè per ſcabinos convictus fuit

de raptu , ut dictum eſt , vel de latrocinio , vel de fal

fitate , , vel de homicidio .

„ Quod fi quis hominem occidit , caput pro capite da

bit , & omnia ſua , abſque contradictione , comitis erunt ,

ſi de homicidio , veritate ſcabinorum teneatur.

Nemo infrà præfinitum terminum manens , infrà mu:

, ros caſtri gladium ferat , niſi ſit mercator vel alius qui

» gratiâ negotii per cafțrum tranfeat. Si verd caftrum in

travit cauſâ ibi morandi , gladium extrà in ſuburbio di

mittat ; quod fi non fecit LX. folidos & gladium amittet.

Juſtitiis verò comitis & miniſtris cum qui pacem caftri

obſervare debent , nocte ac die , infrà caftrum arma fer

re licebit . Oppidanis etiam gandenſibus gladium portare

& reportare licebit , dum à caftro exeant feſtinanter. Si

quis verò eorum moras faciendo , vel per caſtrum va

gando gladium portavit , LX. folidos & gladium amittet.

Si ſcabini gratiâ emendationis villæ , aſſenſu juſtitiæ

comitis , bannum in pane aut in vino aut in cæteris merci.

bus conſtituerunt , medietas quæ ex banno illo proveniet ,

comitis erit , altera medietas oppidi gandenſis.

7 Si mercator , five alius homo extraneus ante ſcabinos, juſti

9

99

>

99
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fuerint contempferit , ſexaginta libris mulctetur ,

& unicuique Scabino qui ab eo dediĉtus fuerit ,

»

99

tiæ caufa , venit , fi illi de quibus conqueritur præſentes ſint ,

» vel inveniri poflint infrà tertium diem vel faltem infrà

„ odavum , plenariam ei fcabini juſtitiam faciant , juxtà le

gem caftri.

„ Nemini in foro comitis ftallos locare licebit , quod fi

locavit & veritate ſuper hoc convictus fuit , LX. folidos

comiti dabit.

Si aliquis de infracturis caftri coram ſcabinis falſum

teftimonium portavit & fcabini illud cognoverunt, LX .

libras amittet.

Cum aliquis de ſcabinis decedet , alius ei fubftituetur

nec aliter.

Item fi ſcabinus per teſtimonium ſcabinorum parium

fuorum de falfitate convictus fuerit , ipfe & omnia ſua

„ in poteftate comitis erunt.

„ Item ſi ſcabini à comite , ſive à miniſtro comitis ſummo

niti falſum ſuper aliquâ re judicium fecerint , veritate ſca

„ binorum atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem

» tenent , comes eos convincere poterit , & ſi convicti fue

rint , ipfi & omnia fua in poteſtate comitis erunt.

, Item , quotiescumque verò fuper hujusmodi falfitate

„ , fummoniti fuerint, nullatenùs poterunt contradicere

„ quin dieņ à comite ſuo præfixum teneant , ubicumque co

wines voluit in Flandrià.

Item de omnibus aliis cauſis ad comitem pertinenti

bus , placita tenebunt in præfentiâ comitis vel illius quem

loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituit. Inſtituti etiam

» ad ejus fummonitionem de omnibus tanquam comiti ref

, pondebunt , quamdiù in hoc ſervitio comitis erit. Ad

hæc nec ſcabini , nec burgenſes aliquid addere , mut:re

nec corrigere poterunt , niſi per conſenſum comitis vel

illius quem loco fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit.

Le manuſcrit d'où j'ai tiré ce décret , n'en fixe point la

date. Meyerus dit qu'il fut porté après que Philippe füt re.

venu pour la première fois de la terre fainte . Il feroit donc

de la même date que le ſuivant. ( V . annal. Fland. an . 1178. ).

Au reſte ce manuſcrit qui me fournira encore pluſieurs piè

ces originales , paroît être écrit vers le milieu du quinziè

me ſiècle , & renferme un très-grand nombre de décrets ,

de privilèges & d'ordonnances , toutes intéreſſantes pour

l'hiſtoire des principales villes de la Flandre & recueillies

pl'après les originaux mêmes .
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decem libris. Par où ſe deſcouvre qu'on ne po

voit de faict blaſmer la fentence ou jugement des

efchevins. Item Prætereà ſciant omnes , quòd vir

qui fuerit de Gandavó, cujuſcumque forisfacti rem

fecit , non amplius quàm ſexaginta libras amittet,

niſi legitimè per ſcabinos convictus fuerit , de raptu ,

latrocinio , falſitate , vel homicidio . Item ſi ſcabi

ni à comite ſive à miniſtro comitis ſubmoniti ſuper

aliqua re judicium fecerint, veritate Scabinorum

Atrebatenfium , five aliorum qui eamdem legem te

nient , comes eos convincere poterit ; & fi convicti

fuerint , ipfi & omnia ſua , in poteſtate comitis

erunt. Item : Quotieſcumque verò ſuper hujuſmodi

falſtate convicti fuerint , nullatenùs poterunt com

iradicere quin diem fibi à comite prafixam teneant ,

ubicumque comes voluerit in Flandria . Item , de om

nibus aliis cauſis ad comitem pertinentibus , placita

tenebunt in præfentia comitis , vel illius quem loco

fuo ad juſtitiam tenendam inſtituerit , inſtitutis etiam

ad ejus fubmonitionem de omnibus tanquam cor

miti refpondcbunt, quamdiu in hoc ſervicio comitis

erunt . Il donna auſdicts de Gand une autre or

donnance à fon retour de Hierufalem , commen

çant : Hæc ſunt præcepta & ftatuta Domini comitis

in Gandavo (2) . Laquelle ne traicte que de la

(2) Voici en entier cette ordonnance dont l'hiſtorien ne

rapporte que le tître :

Hæc ſunt præcepta quæ ftatuit dominus in Gandavo ,

„ co tempore quo rediit Hieroſolymis.

Si quis de LX. libris convictus fuit & infra triduum

comiti non ſatisfecit , exeat terram comitis infrà triduum ;

» quod fi non fecit & de cætero in terrâ comitis viſus fuit ,

omnibus diebus vitæ ſuæ 'ſine lege permanebit.

Si quis ex parte comitis vice comes conſtitutus fuit

in Gandavo & idem ab aliquo obfidem exegit , reddat ei

infrà triduum ;
in forisfacto LX . librarum erit .

,, Si quis cecidit in forisfactum comitis & per ſcabinos

», convictus fuit , ad domum ejus catur & tantum de ſug

1

ܕ

ſin autem ,
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manière d'exécutions , & levées des amendes , Chaſtelenie

de ſoixante livres & autres , eſquelles les délin- de Bruges

quants viennent à eſtre condamnés. Il bailla pa- le Franco.

reillement à ceux de la chaſtelenie de Bruges que

, accipiatur, unde forefa & um comiti reddatur. Quod ft

» non habuit , accipiatur ad propriam ipfius perſonam .

„ Si verò fidejuſſorem pro ſe conſtituit, & fidejuſſor red

„ dere differat , donec juſtitiam comitis inde fuper eum pla

citavit , fidejuſſor in duplo puniatur , li licet in aliis negotiis.

Quicumque fidejuſſor conftitutus fuit & donec ſuper

eum placitetur , ſatisfacere diftulit, puniatur in duplo .

Si quis fecit forefactum LX . librarum , fummoneatur

ad domum fuam ; quod fi non habuit , ſummoneatur in

» placito .

.

Et fi infrà triduum non venit , convidus fuit. Nul

» lus hominem habeat in Gandavo niſi de faidå vel de

feodo :: qui verò habuit & convictus fuit , erit in mife

ricordiâ comitis de LX. libris .

Manuſc. de Mfr. van Hulthem .

L'ordonnance ſuivante , dont ne parle point Oudegherſt ,

concernoit toute la Flandre , & c'eſt pour cette raiſon que

nous nous déterminons à la donner auſſi en entier.

Hæc ſunt pun&a quæ per univerſam terram ſuam co .

s mes obſervari præcepit :

„ Primò, qui hominem occidit , caput pro capite dabit.

Item ballivus comitis poterit arrettare hominem qui fo

refecit , ſine ſcabinis , donec ante ſcabinos veniat & per

conſilium eorum plegium accipiat de forisfacto .

Item fi ballivus volens hominem arreſtare , non poterit

» & auxilium vocavit , qui primus fuit & ballivum non ad

„ juverit , in forefacto erit , ficut ſcabini conſiderabunt , nifi

fortè oftendere poterit quis per fcabinos , quod ille qui

» arreſtandus erat , inimicus ejus fit de mortali faida , &

tunc ſine forefacto erit ; licet ballivum non adjuverit

» ad capiendum inimicum ſuum .

„ Item ballivus comitis erit cum ſcabinis qui eligent pro

» bos viros villæ ad faciendas tallias & afliſas. Sed cum tal

„ liabunt ſcabini vel judicia facient , vel inquiſitiones veri

,, tatis , vel protra &tiones , non intererit ballivus . Aliis

» autem conſiliis quæ ad utilitatem villæ pertinent , balli

vus intererit cum fcabinis. Scriptum autem talliæ & atlife

reddent ſcabini ballivo , ſi poſtulavit.

7 Item ballivus accipiet forefactum adjudicatum comiti
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l'on dit le Francq , ordre & reglc pour tenir la

vierſchare , ' & faire raiſon aux parties , dont il

leur bailla lettres qu'ils appellent la keure , le

quelles

per fcabinos , ubicumque illud invenit extrà ecclefiam

& ubicumque accipi debet per 1cabinos.

Item qui bannitum de pecuniâ receptavit , câdem lege

, pecuniæ tencbitur quà bannitus , nifi fuit capite banni

, tus qui receptatus eft , & tunc cum receptans tencbitur

forcfacto LX . librarum . Quod fi vir domi non fuit & uxor

„ cjus bannitum receptavit , redienſque vir tertiâ die manu

» proborum virorum jurare potcrit quòd bannitum in do.

„ mum tuam reccptum eflc nefcierit , finc forcfacto rema

„ nebit. Si autem in abſentiâ mariti , uxori prohibitum fuit

à ballivo per fcabinos ne bannitum receptet , de cætero

y non potcrit cum fine forefacto receptare .

Item , domus dirucnda judicio ſcabinorum poft quinde

>> nam à fcabinis indultam , quandocumque comcs perceperit

„, aut ballivus cjus , diructur à communi villa , campana

„ pulſata per fcabinog. Et qui ad diruendam domum illam

4 non venit , in forcfacto erit , ficut fcabini conſiderabunt ;

,, niſi talem excufationem habuit quæ fcabinis ſufficicns

videatur :

Item , pater non poterit forisfacere domum vel rem fi.

liorum quæ cis ex parte imatris defun &tæ contingit ; ne.

no que filii poterunt forisfacere rem vcl domum patris quæ

ex parte patris venit.

„ Item , li homo per ſcabinos domum fuam fine ſcampo

„ invadiavit , eam forcfacere non potorit , niſi falvo cattcllo

» cjus qui domum illam habet in vadio .,

„ Item , de quindcnâ in quindenam habet comes & bal.

livus cx parte ejus veritatem fi voluit , de , his qui ban

nitos rcccptavcrunt.

Item , fugitivus dc aliqua villa pro debito , fi in alia

villa inventus fuit , arreſtabitur & ad villam de quá fu

„ gerat reducctur , & judicium fcabinorum illius villæ ſu

birc cogetur.

» Item fi quis vulneratus fuit & videatur (cabinis quod

non ſit vulncratus ad mortem & poftcà de vulnere illo

mortuus fuit , fcabini non erunt in forisfacto contra co .

mitei , quia minorem plegiaturam acceperunt de co qui

» illum vulneravit , quàm li mortalitcr fuiffet vulncratus.

Manufq. de Mr. van llulihem .
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quelles contiennent pluſieurs articles , & entr’au

tres que nul du Francq ne ſera baſtard de par
Nul di

ſa mère , ſub his verbis : Quidquid mulieri contina Franco bar ;
tard de par

gere poteft ex parentibus , hoc filio ſuo contingere ſa mère.

poteft , & ſequitur. Quidquid homo filio fuo for

nicario dat ſine conditione , hoc post mortem ejuf

dem filii devenire poteſt in parentes matris pueri ;

ſi autem à patre conditio aliqua fuper donatione

illa facta fuerit , conditio obfervanda erit poft mor

tem prædicti 711.ri , par où appert qu’un Francq

hoſte (a) puut lailler à ſon enfant baſtard tout ce

qu'il veut , foit foubs condition , ou autrement.

Item ; quicunque ſcurram hoſpitiverit , plufquàm

una nocte ; fi i'n craftino abfcedere noluerit , poterit

eum Dominus in aquam projicere , abfque forefacio .

Item , de furto qui protractus fuerit , dabit illi qui

Suum abſiulit , æftimationem rerum fuarum ablais

rum , & comiti caſtellano tres libras , & duos

plegios ftatuet cognitos , quod deinceps defiftetin

quemlibet eorum pro tribus libris. Si ille poſtmo

dum ceciderit , & eum plegii adducere non poliunt ,

tunc jurabunt eum adducere non polle. Quod fi

poſtmodum de furto impetitus venerit , purgabit ſe

judicio frigide aqua in ſuo corpore tantum . Le

quel article ſemble donner aux franc hoftes liber

té de deſrober. Ladicte chaſtelenie de Bruges , que

nous appellons.le Franc , appartenoit anchiene

ment à un feigneur particulier qui s'attituloit ,

chaſtelain de Bruges , lequel impétra les ſuſdict

ordre & prévilèges dudict conte Philippe ; qui

paſſant par Audenarde avant ſon partement vers

la terre ſaincte , donna à icelle ville prévilège de Privileges &

pouvoir jouir perpétuellement des couſtumes & ceux d'Au

denarde ac

loix dont ufoyent ceux de Gand , affranciſſant cordés par

outre ce lefdicts d'Audenarde du meilleur ca- le conté

Philippe:

(#) Habitant du Franc .

H 12
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Morte. theil ( 3) , de la morte-main , & de toutes autres

main . ſervitudes , faulf qu'en ſes néceſſitez ils le ſervi

Meilleurca- royent , comme leur prince & ſeigneur naturel ,

theil.
comme appert par fes lettres fellées & fignées

de Gerard , prévoſt de Lille , Jean , chaſtelain de

Bruges , & Michiel, coneſtable de Flandre , en

.date de l'an mil cent quatre-vingts & huict. Il

Dunkerke. affranchit auſſi ceux de Dunķerke , qu'il appelle

Burgenſes de novo oppido de Dunkerke , quos in

conductu meo & protectione ſuſceperam , de tous

tonlieux , ſaulf ceux de Sainct Omer. Je treuve

qu'au temps de ce conte Philippe , la ville de

Tenremon- Tenremonde appartenoit à un nommé Guillaume

de à Guil- de Béthune & Machtilde fa femme. Et Audenar

laume de

Béthune. de appertenoit à une dame Richilde , vefve de

Guillebert d’Audenarde , laquelle avoit un fils ,

appellé Arnulphus.

Oudegherſt

au chap.

112.

(3) Le meilleur catheil, cathel ou catheu étoit le meuble

le plus précieux , que l'uſage fondé ſur ſervitude accor.

doit au ſouverain , après la mort de chacun de ſes vaſſaux .

Selon Meyerus , Philippe affranchit de la même ſervitude

les habitans de la ville d'Aloft.

CH A P I T R EP I L X X X.

Comment l'empereur Frédéric vint en la ville de

Queſnoy aux nóces du conte de Hainault & de

madame Marguerite de Flandre , & comment

Mahieu de Flandre renvoya madame Marie à ſon

abbaye , dont il l'avoit ravie .

Eu après le décès du conte Thiéry de Flan

P

de Hainault , & de madame Marguerite de Flan

1
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dre (i) , ſoeur du conte Philippe , fut tenue en la Mariago

ville de Queſnoy , où ſe trouva merveilleuſement du conte de

Hainault, &

grande nobleſſe, & entr'autres l'empereur Fré- de madame

déric en équipage & compagnie digne d'une ma- Marguerite,

gefté impériale. Lequel empereur en pleine table , tueufes no

& en préſence de pluſieurs grands princes , & ces qui ſe
tindrent à

barons , lors illec altiſtants , blaſma bien brufque
Queſnoy.

ment à Mahieu de Flandre , l'outrage par luy

L'empereur

commis , au raviffement de madame Marie de Bou- Frédéric

longne , qu'il avoit prins à femme, & laquelle il blarme & re

proche en

avoit prins par force de monaſtère de Monſtreul pleine table

où elle eſtoit abbefle , luy reprochant entr’autres àMahieu de
Flandre le

propos , qu'à raiſon de ce il n'eſtoit digne &
raviſſeinent

ne méritoit d’eſtre receu en compagnie de gens qu'il avoit

de bien ; au moyen de quoy , & mclines , révo- dameMarie

cant en mémoire ce que ſon père touchant le de Boulon

meſme affaire luy avoit dict eſtant en fon lict gne.

mortel , ledict Manicu ſe repentit grandement de

ſa fuſdicte faute , & après en avoir demandé par

don à madame Marie ſa femme , la renvoya de

fon confentement en fon cloiſtre , & depuis le

( i ) Une particularité remarquable dans cette union , c'eſt

que Philippe donna pour dot à la fæur Marguerite cinq Meyer. ant.

cents livres de revenu annuel à prendre ſur la ville de Ba 1169 .

paume . Cette dot étoit bien différente de celle que ce même Vie de

prince accorda enſuite à la nièce Iſabelle , lorſqu'il la don- Louis le

na pour épouſe à Philippe-Auguſte , roi de France, puiſqu'il Jeune au

acheta cette union brillante au prix d'une partie de ſes do
rec , des hiſt.

de Fr. t . 12 .

maines , c'eſt- à -dire , par la conceſfion des villes d'Arras ,

de Bapaume , d'Heſdin , de St. Omer ; de Lens , d’Aire & des Chron de

autres villes ſituées en-deçà de la Lis . C'étoit prouver que Toul.

la gloire de ſe voir allié à un monarque puiſſant avoit plus
Ibid.

d'empire ſur ſon cœur que les mouvemens de l'amitié fra

ternelle. Heureux encore , ſi cette conceſion imprudente

n'avoit pas été pour la Flandre le germe d'une longue

ſuite de malheurs ! Au reſte , le premier fruit de l'union

de Marguerite d'Alſace avec le jeune Baudoin , fut de rap

procher deux maiſons depuis long - tems jaloufes & enne Meyer. In

mies l'une de l'autre. 1169.

Hh2
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avec mada

conte de

L'an 1171. dict Mahieu de Flandre fe remaria en l'an di

Mariage de
cent ſeptante & un à madame Aliénor vefve da

Mahieu de
conte de Nevers (2) . En ladićte aſſemblée fait

Flandre

audict Queſnoy , le conte Philippe de Flandre i

me Aliénor mit tant dextrement en grace dudict emperec

velve du
Frédéric , qu'aucun temps après il impétri

Nevers. d'iceluy empereur pluſieurs privilèges pour les

marchands de Flandre , & entr'autres que cettPrivileges

de Flandre pourroyent de là en avant venir var

marchands

dre leurs draps ès quatre foires (3) , que lors i
de Flandre.

ayoit puis naguerres mis ſus, confentant au fur

plus qu'eſdictes foires , ' le marchand de Flandre

ſe pourroit purger par ferment de toutes dettes

qu'on luy voudroit demander , faulf de célki

contractées edictes foires , ou recognues parda

vant la juſtice où la demande fe feroit. Accor

dant outre ce , que. le marchand de Flandre në

pourroit eſtre conſtrainct à champ de bataile;

mefmes pour plus grande commodité dudict ma

pour les

(2) Certé Aliénor ou Eléonore étoit ſeur d'Iſabelle,

épouſe de Philippe. Mrs. de Ste . Marthe diſent qu'elle ex

cinq maris , dont Matthieu d’Alſace fut le troiſième.

(3) Le traité qui permet_aux Flamands de vendre libre

ment leurs draps dans les foires d'Aix -la - Chapelle & de

Duisbourg , eſt de l'an 1173. Philippe pouvoit-il rien faire

de mieux que d'animer , comme il le fit, le commerce de

ſes ſujets , en les affranchiſſant de pluſieurs droits onéreu

qu'il remplaça par des privilèges propres à féconder à la fois

l'agriculture & l'induſtrie , deux fources inépuiſables de lare

cheſſe de la Flandre. Les villes de Lille & de Douaifurent,ſelon

Buzelin , celles qui profiterent le plus des faveurs de l'empe

reur , parce qu'elles étoient celles où les manufactures de

draps floriſſoient le plus alors . Philippe obtint égalementde

l'archevêque de Cologne en 1178. , que les négociaas ét:

mands pourroient vendre librement leurs marchandiſes !

Cologne & y acheter les vins , les bois & les autres denrées,

que juſques- là les marchands de Cologne avoient coutume

de leur apporter. Nous rapporterons plus bas , au chape

82. n. 1. pag. 445. , un traité fait entre cet archevêque & Psi

lippe en faveur des marchands gantos.
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chand, ordonna que leur compte ſe feroit par de

niers & mailles , & fit forger à Ausbourch les

deniers , & à Aix les mailles . Environ ce meſme

L'an 1174.

temps , ſi comme en l’an mil centſeptante-quatre ,

Thiéry , conte d’Aloft, ſeigneur de Bevere , & Union

chaſtelain
de Dixmude , trépaſſa , & ſuccéda la d’Aloft à

Flandre.

conté d'Aloft à Philippe , conte de Flandre. Et

n’a depuis ladićte conté d'Aloſt jamais eſté fé

parée de celle dudict Flandre. Mais Bevere &

Dixmude vindrent à un fien coufin , nommé fem

blablement Thiéry ; je ne ſcay , ſi ce fut par ſuc

cellion ou par don que luy en pourroit avoir eu

faict le conte Philippe, lequel confirma les pri

vilèges que le fuſdict Thiéry avoit donné à la Morte

ville d'Aloft , touchant la morte-main & la half main .

have ( 4 ) , comme appert par ſes lettres données
Half have.

audiet an en fa ville d’Aire , & fignées de la pro

pre main , enſemble des ſignes de Pierre , ſon frè

re , de Robert , chancelier de Flandre , de Gherard

de Menin & de ſes enfans , de Raeſfe de Gavre ,

de Gautier & Gherard de Sotteghem , de Ghe

rard de Plaſſel, de Jordain de Rallinghem , de

Zegher , chatelain d'Aloft , d'Albert de Crombo

deghem , de Guillaume & Ywein de Liedekerke ,

de Baudouyn de Windeke & d'autres. Au temps

de ce meſme conte , un coral (a) defrobit en l’an

mil cent ſeptante- cinc ſur un autel en la ville L'an 1175.

d'Arras deux hofties conſacrées , & les porta au

(a) Perſonne attachée till chæur d'une égliſe.

(4) C'étoit , comme nous l'apprend Oudegherſt lui -même,

au chapitre 112, de ces anuales , un droit de ſervitude qui

accordoit au comte de Flandre , à la mort de chaque efclave

du ſexe maſculin , trois deniers & la moitié de tous ſes

biens meubles. Pour une femme efclave , ce droit n'étoit

que d’un denier avec la moitié des meubles. Les nobles

même & les hommes libres étoient affujettis à ce droit :

à leur mort , on payoit deux marcs de Flandre au comte ,

qui en outre s’attribuoit la moitié de tous les meubles .
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Choſe mi logis dont l'une partie (a) en trois , donna fans

raculeuſe ,
té à trois perſonnes malades, l'autre tirée d'un

touchant le

fainct facre- linge , auquel elle eſtoit enveloppée , ſembloit eſtre

ment de

demy-chair , demy-pain .
l'Autel.

CII A P I TRE L X X XI.

Comment le conte Philippe entreprend pour la pre

mière fois la conqueſte de la terre ſaincte , des

armes que chevalereuſement il gaigna ſur le roy

d' Albenie , dont les contes de Flandre laiſant les

anchiènes uſent encoires pour le préſent , avec au

tres choſes mémorables.

ACO

Udict an mil cent ſeptante-cinc Philippe ,

conte de Flandre , meu de bon zèle ( auquel

comme par fucceflion , ont tousjours hérité les

contes de Flandre ) qu'il avoit au fervice divin , &

à la propagation de la Foy catholique , aſlin auſſi d'en

Le conte
rien ne démentir la vertueuſe tyge , dont il eſtoit

Philippe yſſu , print en l'églife de fainct Pierre à Gand ,

prend la
la faincte Croix en grande magnificence , pourfaincte

Croix pour faire fon premier voyage vers la terre faincte ,

faire fon
comme ſemblablement firent avec luy & à ſon

premier

yoyage vers cxemple pluſieurs nobles , barons , & ſeigneurs

la terre de Flandre ( 1 ) . Nonobſtant quioy ', & que toutes

faincte.
chofes néceſſaires pour ſon voyage eſtoyent ap

(a) Partagée.

Auctar.

aquicinct.

(1 ) Avant de former le projet de paſſer en Alic au le

cours des chrétiens , Philippe avoit fait la guerre en Nor

mandie , en qualité d'allié de Louis le Jeune , contre Hen

ri II . , roi d'Angleterre , & il s'étoit ſignalé dans cette

guerre , ainſi que Matthieu , ſon frère , qui y perdit la vie

Philippus cum ſuis Flandrenſibus tres munitiones ſummd cum

feflinatione cepit . Matthæus verd .... ſagittd vulneratus

lethaliter , ibi non multò poft obiit . La mort de Matthieu af.

fligca Philippe , qui perdoit par - là l'eſpoir qu'il avoit conçu

quc Matthieu , plus heurcux que lui dans ſon nouvel hy.
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pareillées: ledict conte Philippe , ayant entendu ,

que Jacques d'Aveſnes s'eſtoit rebellé contre le

conte Baudouyn de Hainault ſon ſeigneur natu

rel , & beau -frère dudict conte Philippe , il vou

lut avant partir alliſter ſon dict frère , & de faict
Le conte

Philippe

entra avec ſes gens au païs de Hainault , où il faiet guerre

deſmolliſt aucuns chaſteaux & fortereſſes appar- à Jacques
d'Avernes ,

tenantes audiet Jacques : & puis tira en ſon païs qui s'eſtoit

de Vermandois , où il print - & confiſqua à fon rebellé con

prouffit , aucunes places que ledict Jacques avoit tre le conte

tenu audict païs . Et cependant le conte Bau

douyn , d'autre coſté aſſiégea & prinſt la ville de La ville de
Condé prin

Condé , dont il fit mettre bas les portes & mu ſe par le

tailles; au moyen de quoy la rebellion & orgueil conte de
Hainault.

dudict Jacques d'Aveſnes , deſquelles il avoit uſé

contre ſon prince & ſeigneur lige , furentpunies &

chaſtoyées (2) . Et l’an enſuyvant , environ le L’an 1176 .

men, lui donneroit un héritier au comté de Flandre. Ce

fut alors qu'il engagea Pierre , ſon frère , à renoncer à ſon

élection à l'évêché de Cambrai , comme nous l'avons dit

ci-deſſus , note 7. du chapitre 77. , p. 421 .

(2) La cauſe de cette guerre entre les comtes de Flan

dre & de Haynaut d'une part & Jacques d'Aveſnes de

l'autre eſt altérée par Oudegherſt. Jacques d'Aveſnes , ſei.

gneur puiſſant dans le Haynaut & le Vermandois , n'avoit

point déclaré la guerre à Baudoin ; mais il avoit fait affar

ſiner Robert , prévột ' d’Aire , chancelier de Flandre , &

nommé depuis peu à l'évêché de Cambrai par la faveur

de Philippe . Robert , que le comte de Flandre avoit élevé

du rang le plus bas aux premières dignités de l'égliſe ,

s'étoit rendu odieux par le crédit qu'il avoit ufurpé ſui

l'eſprit de ſon maître qui ſuivoit aveuglément toutes les

impreſſions. Il avoit accompagné Philippe au ſiège de

Rouen , & il y avoit eu une vive altercation avec Jacques

d'Aveſnes. Robert ayant abandonné l'armée pour revenir

en Flandre , Jacques d'Aveſnes le fit afralliner prés de la

ville de Condé. Ce fut pour venger la mort de cet évê

que, què Philippe & Baudoin prirent les armes . Hunc

comes exheredavit quo uſque Flandrenſa cum 15. comitibus

4C 2. ducibus jusjurandum dare vellet , ſceleris hujus con

Chron.

Gaufred.

Voſiens. au

rec.des hiſt.

de Fr. t . 12 ,

p. 443.
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Des barons Quaſimodo (3) , ledict conte Philippe accompagne

de Flandre deRobert , advoué de Béthune, Gherard de Tours

qui accom

paignerent nay , Henry, cháſtelain de Bourbourch , Rogier,

le conte Phi- chaſtelain de Courtray , Henry de Morfelle, Ralle

lippe au

voyage de Gavre , & de pluſieurs autres barons & nobles

d'outre de Flandre , ſe mit en chemin pour faire ſon pre

mier yoyage oltre mer , & exploicta tellement par

fes journées , qu'il parvint allez toſt après aux

Italies , où il fit hommage à l'empereur Frédéric

Philippe
de fa conté d'Aloft , qui puis naguerres lui eſtoit

allant au

fainct voya- eſcheue , & ce en la cité de Ravenne, où ille

ge & pallant journa pour quelques jours , affin d'ayder à ap

appaite le paiſer le différent , que plus de vingt ans avoit

different duré , entre le pape & ledict empereur Frédéric,

que long

au grand détriment de l'égliſe , & indicible fcan

duré , entre dale de la république chreſtienne. Lequel diffe

l'empereur

Frédéric &
rent néantmoins fut finablement par la diligence ,

le pape. bon eſprit , & prudence du comte Philippe de

HB
par Italie

teinps avoit

1

Auctar.

aquic. an .

1974.

fcium fe non fuiffe. D'Aveſnes fe réconcilia enſuite avec les

vainqueurs, qui lui rendirent ſes poffefſions , par la mèdia.

tion de Henri , archevêque de Rheims. Ce qui avoie

ſur -tout engagé le comte de Haynaut à ſeconder Philippe

dans la vengeance que celui-ci voulait tirer de J. d'Avels

nes , c'eſt que Robert étoit en quelque forte ſous la fauve

garde , lorſqu'il fut aſſaſſiné , ce prince lui ayant donné

un gentilhomme de la cour pour l’eſcorter juſqu'à Cam

brai , où il alloit prendre poſſeſſion de ſon évêché . Deus

ans après , Jacques d'Aveſnes ſe révolta contre le comte

de Hainaut. Celui-ci aidé de Philippe porta le fer & la

flamme dans les poſſeflions de ce vaſſal inquict & turbu

lent . Ils détruifirent quelques -unes de fes fortereſes &

garderent les autres .

( 3 ) Philippe , qui avoit pris la croix en 1175. , ne partie

qu'au printems de l'année 1177. pour la terre ſainte, où il

arriva au commencement d'Août de la même année. Avant

ſon départ', fe voyant ſans héritier & ayant eu la douleur

de voir mourir depuis peu Pierre , ſon frère , il avoit ir

ſtitué Margucrite , fą fæur , pour lui ſuccéder au comté de

Ibid. an .

117G.

Ibid . an .

1175. &

117?.

Flandre.
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Flandre , eſtainct & affoupy ( +). Au moyen de

quoy , le conte Philippe fe remit en chemin &

continua de forte , que peu de temps après il

parvint en la terre fainéte , où il fut receu avec
Le diable ,

grand plaiſir du roi , & de tous autres princes pére du dit?

chreſtiens. ( 5 ) . Le diable toutesfois qui conti- corde.

(4) Il s'agit ici du ſchiſme terminé à Veniſe au mois

d'Août 1177. & qui avoit commencé en 1159. à l'occa

fion de deux papes Alexandre MI. & Victor IV. , anti -pape . Chron . de

Victor avoit eu pour ſucceſſeurs dans ſon obédience Paſ Tours.

cal III. & Calixte II. Enfin Alexandre III . fut reconnu
Chron . de

pour le véritable pape. L'empereur Frédéric I. , qui avoit Rob.moine
d'Aux. de

été battu à la journée de Lignano & qui juſques -là avoit St. Beni

entretenu ce ſchiſme fcandaleux , fe prêta volontiers à la gne &c . au

paix , à laquelle d'ailleurs il étoit puiſſamment excité par rec.des hiſt.

les exhortations de l'archevêque de Cologne. Louis le Jeu- de Fr. t. 12 .

ne contribua beaucoup aulli à cette réconciliation , comme Auctar,

l'avoue Alexandre III. lui-même dans la lettre qu'il écrivit aquicinct.

à ce ſujet à l'archevêque de Rheims.
an. 1177

(5) Le trône de Jéruſalem étoit alors occupé par Bau

doin IV . , fils d'Amauri , mort depuis 4. ans. La jeuneſſe

de ce prince , qui n'avoit alors que dix -ſept ans , étoit peu

capable de réſiſter aux armes de Saladin , ſoudan d'Egypte,

le plus mortel ennemi des chrétiens , qui reprirent courage

à l'arrivée de Philippe . Il avoit abordé à St. Jean d'Acre, Guill, de

où il fut reçu avec les diſtinctions les plus flatteuſes par Tyr . I.214

les prélats & les princes croiſés. Le roi , du conſentement C. 14 .

des grands de fon royaume , lui en offric l’administration

avec l'autorité la plus illimitée . Philippe la refufa , s'excu

fant fur ce qu'il n'étoit venu que pour rendre hommage

aux lieux ſaints , pour obéir & non pour commander. Il

alléguoit encore que le ſoin de ſes états l'obligeroit bien

tôt à retourner dans ſa patrie . Il s'agi:Toit de faire une

expédition en Egypte. Philippe refuſa de s'y affocier , & ce C. 16 .

refus indiſpoſa contre lui les princes chrétiens. Guillaume

de Tyr , témoin de tout ce qui ſe pasſoit alors en Palef

tine , ſemble imputer l'irréufite du fè e de Harenc à Phi

lippe , qui ne diſſimuloit point que c'étoit à regret qu'il

avoit pris part à cette expédition , propos indiſcrets qui ,

ſelon le mème hiſtorien , décourageoient les aſſiégeans & C. 25,

relevoicnt l'eſpoir des allégés in truits de tout ce qui ſe

pafloit dan ; le camp des chrétiens .
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nucllement vcille pour troubler la république chré .

tienne , & cmpcfcher les bonnes réſolutions d'icel.

le , fufcita toſt après aucuns différentz & débats

entre le conte Philippe & les Tenipliers qui

eſtoyent illec ; qui fut la cauſe que ledict conte

laillant la ville de lliérufalem & le païs de Pa

leſtine , fe joindit avec Boadmond , prince d'An.

Le conte tioche , & mit le ſiège devant le chaſtel de He
Philippe af

liége lechar renicus ( a ). Dont advcrty Salhadin , prince de

tel de lle

Suric ( b ) , de Damas , d'Egypte , roy des Turcs
Tencus.

& fouldan de Babylone , fe perſuadant que toute

la puiſſance des chreſtiens ſe fut tranſportée au

liège du dict Herencus , & que Hiéruſalem ſeroit

partant fans garde , il tira celle part avec vingt

& fix mille combatants , & eſpéroit emporter la

ville ſans coup férir . Mais il ſe trouva bien de,

ceu de ſon opinion , pour autant que moyennant

la providence & volonté divine, il fut rencon.

tré à l'impourveu d'une petite troupe de chreſ

DeTaitc des tiens , qui lc mirent en déſarroy , le conſtrain

Turcs par

les chrei dant fuyr , & fe faulver en la ville de Damaſco.

tiens . Ce qui , advint environ la fainct Andrieu de

l'an mil cent feptante-ſept , & cependant qu'avec

le prince d'Antioche , le conte Philippe de Flan

dre tenoit fon ſiège devant ledict chaſtel de He.

rencus , auquel ils n'avoyent encores rien prouffi

té ; ce que conſidérant le conte Philippe , & meſmes

le peu d'apparence qu'il y avoit d'y faire quel

que choſe , print congé dudict prince d'Antioche ,

& retourna avec ſes geus vers la cité de Hiéru

Talem , tant pour viſiter le roy Baudouyn fon

couſin germain , que pour voir la ſépulture de

madame Sybille ſa mère , qu'il n'avoit encores

veue : & de faict , ledict Philippe fit les paſques

L'an ' 1178. de l’an mil cent feptante -huict en la ſaincte cité ,

L'an 1177

A

(«) llarenc. (6) Syria
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2

ques en la

puis paſſa outre , & fit ſon pélerinage vers faincte Le conte

Catharine au mont de Sinay ; & à fon retour il
Philippe

faict les par

fut affailly d'un bon nombre de Turcs , contre

leſquels neantmoins il ſe deffendit , vigoureufe- cité de Hit

rufalem .

ment , mefmes combatit corps à corps un prince

Le conte

Turc qui eſtoit de ſtature de beaucoup excédente
Philippe

ļa commune des autres hommes , & au reſte bien deffaict le

adroict & vaillant , qui néantmoins fut deffaict par roy d’Albe

le conte Philippe , lequel luy oſta ſes armes , quel il gai

qu'il porta tousjours depuis , & font celles fans gne les ar

mes que les

autres , que les contes de Flandre portent en- , contes de

core le préſent , ſçavoir un lyon de ſable à un Flandre

portent en

champ d'or , laiſſant au reſte ſes précédentes , cores pour

que les autres contes ſes prédéceſſeurs avoyent le préſent.

porté , qui eſtoyent telles que vous avons dé

peint au commencement de ceſte hiſtoire , &

s'appelloit ( ſelon que par aucunes hiſtoires fe

trouve par eſcript ) le prince Turc , que le con

te Philippe deſpouilla & de fa vie , & de ſes ar

mes , Nobilion , roy d'Albenie (6) . Et peu après

le conte Philippe fe mit en chemin pour retour

ner en Flandre (7) ,

(6) Guillaume de Tyr ne parle ni du voyage de Philippe

au mont Sinaï , ni de ſon combat contre Nobilion . 11 dit
Ibid.

ſeulement , qu'après avoir levé le fiège de Harenc , il ré

vint à Jéruſalem , où il paſſa les fêtes de Pâques & fe dif

pofa ſur le champ à retourner dans ſes états . Cette anec

dote paroit donc être fort haſardée . Il eſt plus probable

d'ailleurs , ſelon Meyerus , que les comtes de Flandre n'ont

adopté le lion que pour ſe diſtinguer des autres princes

croiſés ; car , comme nous l'avons déjà dit , c'eſt au tems

des croiſades que paroît remonter l'origine des armoiries.

(7) Guillaume de Tyr , en parlant du départ de Phi

lippe , fait clairement entendre , que la conduite dans la

Paleſtire n'avoit pas été généralement approuvée . Comes Ibid.

Flandria .... ad reditum ſe parat , aptatisque galeis &

navibus ad onera devehenda neceffariis , navigationis fuæ

it.I arripuit , in nullo relinquens poft fe in benedictione me

moriam.

1

1
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CH A P I T RE L X X XI I.

Comment le conte Philippe , à ſon retour de la ter

re ſaincte, praćtiqua l'appoinctement d'entre les

marchands de Flandre , & de Coulongne, & di :

mariage de madame Yſabeau de Hainault , niepce

dudict conte Philippe , avec le roy de France ; en

ſemble des terres qu'en avancement dudict ma

riage, ledict conte Philippe donna avec ſadićte

niepce..

P

tre les mar

Endant l'abſence du conte Philippe de Flan

Débats en
dre , pluſieurs débats & queſtions ſe meu

rent entre les marchands de Flandre , & ſignam
chands de

Flandre & ment de la ville de Gand d'une part , & ceux de

de Coulon. Coulongne d'autre , à raiſon que lefdicts de
gne.

Coulongne vouloyent fouſtenir que le marchand

de Flandre ne devoit fréquenter le Ryn , n’acha

ter les vins ès Allemaignes ; mais qu'il eſtoit

obligé d'attendre que le marchand de Coulongne

les luy menaft en Flandre . Au contraire ceux de

Flandre ſe fondoyent ſur les privilèges qu'ils

avoyent de l'empereur , maintenants qu'il leur

eſtoit loyſible & permis de hanter & traſliquer

ſur le Ryn , & de tranſporter toutes ſortes de

marchandiſes audict païs de Flandre . Néant,

moins, non -obſtant toutes leurs bonnes raiſons ,

lesdicts Flamens ne profiterent guerres ; leſquels

toutesfois advertis du retour de leur conte Phi

lippe , & mcſmes qu'il paſſeroit par la ville de

Coulongne , conceurent une meilleure eſpérance

fur l'évènement (a) de leur débat , au moyen de

quoy , & principallement pour ſatisfaire à leur

devoir , allerent en bonne compagnie vers ledict

Philippe , qu'ils rencontrerent guerres loing du

dict Coulongne , & auquel , après les deücs con

gratulations faictes à cauſe de ſon heureux re

( a ) Ifue.

1
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tour , ils expoferent la faſcherie que les marchands

de Coulongne leur faitsyent, pryant qu'il y voil

liſt pourveoir , attendu mefines que l'intéreft de

leur querelle & différent eſtoit conjoinct avec

ceſtuy de ſes païs de Flandre. En quoy auſſi le Ceux de

conte Philippe s’employa de ſorte que les deux Flandre &
de Coulon

parties furent contentes ſe ſubmettre au dire & gne fe fub

à la ſentence arbitraire de l'éveſque de Coulon
mettent de

leurs diffé

gne , lequel , parties ouyes , appoincta & pro rents à l'ar

nurça que le marchand de Flandre pourroit de là bitrage de

en avant fréquenter le Ryn , & vendre & acha- de Coulon

ter , charger & defcharger toutes ſortes de mar gner

chandiſes à fon bon plaiſir & volonté , dont il

leur donna lettres ſoubs fon ſcel, en date de l'an

mil cent feptante -huict ( 1 ) ; lequel archeveſque L'an 1178.

( 1 ) Les marchands gantois commerçoient depuis long-tems

librement ſur le Rhin . CeuxdeCologne , jaloux ſans doute des

progrèsdu commerce des Gantois , voulurent y mettre des

entraves & prétendirent que les marchands flamands n'avoient

pas le droit de remonter le Rhin au-delà de Cologne. L'ar

chevêque de Cologne , à la follicitation de Philippe , leva

tous les obſtacles par le décret ſuivant qui ſervira à res

dreſſer , en quelques points , la manière dont Oudegherſt

préſente ce fait : „ Philippus , divinâ favente clementiâ , Manuſc . de

fanctæ colonienſis ecclefiæ archiepiſcopus , omnibuş Mr, van

Chriſti fidelibus tam præfentibus quàm futuris in per
Hulthem .

„ petuum .... Notum eſſe volumus univerſis in Chriſto

„ renatis , quod ante tempora præſulatùs noſtri”, quæſtio

quædam inter cives colonienſes & inter cives de Ghent

moveri cæpit & uſque ad tempora noftra duravit....

» Quæftionis autem hujus fomes & materia fuit quòd ci

„ ves de Ghent per alveum Rheni ad placitum ſuum na

„ vigio aſcendere fibi licitum effe jure mercationis dice.

bant ; cives verò Coloniæ aſcenſum eis fuprà Coloniam

„ jure ſuo negabant. Conſiderantes igitur mala plurima ex

hâc controverſiâ unicuique parti obvenientia , partes

noſtras , ob gratiam domini noſtri ſereniſſimi Romano

rum Imperatoris Frederici , & ob petitionem dile&i cognati

noſtri Philippi illuſtris Flandriæ comitis , & propter fer

w.vitium prædictorum civium de Ghent , cum conſenſu ci

vium noftrorum interpofuimus pacique ipforum ftudentes

99
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Philippu
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CHAPITRE L XXXII.

Comment le conte Philippe, à son retour de la ter fit pou

re Saincte , practiqua l'appoinctement d'entre les por que

marchands de Flandre, & de Coulongue, & diffuy de

mariage de madame Iſabeau de Hainault, niepkite Phil.

dudict conte Philippe , avec le roy de France; enfes fure

ſemble des terres qu'en avancement dudid malentence

riage, ledict conte Philippe donna avec joid lequel

-niepce.

Endant l'abſence du conte Philippe de F!

Débats en
fe

tre les mar

cbands de

Flandre & ment de la ville de Gand d'une part ,

de Coulon- Coulongne d'autre , à raiſon que leſdie

one.

Coulongne vouloyent fouſtenir que le mar

de Flandre ne devoit fréquenter le Ryn,

ter les vins és Allemaignes ; mais qu'il

Flandre fe fondoyent ſur les privilèg

avoyent de l'empereur , maintenants

moins , non-obſtant toutes leurs bonnes

lesdicts Flamens ne profiterent guerres

lippe , & meſmes qu'il paſſeroit par

quoy , & principallement pour ſatisfa
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privilégea pareillement , à la requeſte & inſtante

pourſuyte du conte Philippe , le marchand de

Flandre de champ de bataille (a) , ſauf un cas

ſeulement, qui eſtoit ceſtuy d'homicide , accor

dant en outre que de toutes dettes , il ſe pourroit

purger par ferment réſervé celles dont par ſuffif

fante preuve pourroit ſur le champ apparoir. Les

chofes fufdictes ainſi obtenues , & appoinctées

Retour du le conte Philippe reprint fon premier chemin & arri
conte Phi

lippe en ſon
va toſt après en fon païs de Flandre , où il fut receu

pays de d'un chaſcun avecque un plaiſir & contentement

Flandre.

incroyable. Auſſi eſtoit - il aymé de ſes vaſſaux , al

ſez plus que vous pourroye déclarer , leſquels le

conduiſoyent de ville à autre avec feus de joye,

inſtruments de muſique , & toutes autres maniè

res de paſſe -temps , qu’eſt accouſtumé d'exercer

un peuple bien affectionné à l'entrée de leur bien

aymé prince , qui a eſté long -temps hors du païs ,

Ceux de comme avoit eſté le conte Philippe , auquel ceux

Bruges font de Bruges firent lors préſent d'un grand poiffon

préſent au

conte Phi merveilleuſement monſtrueux , lequel avoit eſté

lippe d'un prins à Oſtende , & avoit ledict monſtre la bou

poiſſon

monſ che en façon d'un bec d'aigle , & fur la creſte

wucuxa un bec en forme d'efpée , & avoit quarante -deux

( a ) Duel.

.

ed uſque rem perduximus quòd pars utraqué unánimi

y conſenſu totum negotium noſtro arbitrio & confilio præ

ciſe ſuppoſuit. Communicato itaque fidelium noſtrorum

conſilio , nos cum unanimi totius colonienſis civitatis

conſenſu conceſſimus univerfis mercatoribus de Ghent

y tam modernis quàm pofteris , ut aſcenſus per alveum

,, Rheni eis ità patcát , quemadmodum ipfis & corum ante :

y ceſſoribus , ante motam litem , patebat , adjicientes uc

hoc in perpetuum obtineant ; hæc , inquam , ſtatuentes ,

* utriuſque civitatis jus falvum & intemeratum eſſe volu

Acta ſunt hæc anno dominicæ incarnatio

ņis MCLXXVIII.

» mus
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pieds de longueur (2) . En ces entrefaictes , le

conte Philippe fut mandé par Louys , roy de

France , pour aſſiſter au couronnement de Phi

lippe , fils dudict Louys , qu'iceluy Louys avoit

ordonné eſtre faict de ſon vivant , encore que

Philippe , fon fils , fuſt aſſez jeune , lequel fuſt

couronné roy de France par Guillaume , arche

veſque de Rains , audict Rains en l'an mil cenť l'an 1979

ſeptante-neuf, préſentz Henry , roy d'Angleterre,

& pluſieursducs , princes , contes , barons & autres

grands ſeigneurs & peuples du royaume . En laquelle

journée le conte Philippe , qui y eſtoit comparu

en très-bel équipage , porta l'eſpée devant le

nouveau roy , comme premier pair entre les con

tes de la couronne (3) . Et peu après , fi comme

en l'an mil cent quatre-vingts , ledict conte Phi- L'an 1780 .

lippe de Flandre practiqua le mariage d'entre le Mariage de

ſuſdict roy Philippe de France & madame Yſa- Yſabeau de

beau de Hainault , fa nièce , fille de Baudouyn , Hainault au

conte dudict Hainault , & de madame Marguerite de France.

(2) Philippus comes , Ozobri menſe , reverſus à ſuis Flan

drenſibus favorabiliter eft fufceptus. Inter quos brugenfes

oppidani piſcem monſtroſum , jam pridem & piſcatoribus. Auctar .

captum & ſale conditum ei obtulerunt. Habebat enim ad aquicinct.

fimilitudinem avis roſtrum permaximum , & ſuper caput an . 1178

cartilaginem gladio ſimillimam .

(3) Philippe étoit ſingulièrement eſtimé de Louis le

Jeune , qui l'avoit engagé à l'accompagner dans un péleri.

nage qu'il fit en Angleterre au tombeau de St. Thomas de

Cantorberi. Ce fut au retour de ce pelerinage que le roi de

France ſongea à faire facrer Philippe -Auguſte , ſon fils ,

alors âgé de quatorze ans. Pour rendre cette cérémonie

plus auguſte , il y convoqua les douze pairs , parmi les .

quels ſe trouvoit Henri II . , roi d'Angleterre , comme duc

de Normandie. Philippe d'Alſace y porta l'épée royale.

Louis le Jeune attribua alors à l'égliſe de Rheims la préroga

tive juſques - là indéciſe de ſacrer les rois de France , parce

que Guillaume , cardinal de Sabine , legat du faint fiège

& ſon beau -frère , en étoit archevêque. Ce facre fe fit le

premier Novembre 1179.
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1

de Flandre , fæur à iceluy conte Philippe, let

Le conte en avancement du fufdict mariage , donnato

Philippe

donne en les villes , terres , & fignories , qui font mer

avancement nant de la conté d'Artois ,-fi comme Arras

du mariage eſtoit lors chief- ville de Flandre) Béthune , !

de madame

Yiabeau fã din , Sainct Omer , Lens , Aire , Bapalmes de

nièce tout
tres , qui ſont de- là le næuf foſſé , pour les ar

ce qui est

maintenant jouyr & appréhender' par ladicte Yſabezo,

de la conté ſes hoirs d'elle après le trépas dudict connels

d'Artois.

lippe & non ainçois ( @ ). Et furent leſdits:

ces célébrées par Rogier , éveſque de Laon,

ville de Bapalmes , en toute la grandeur, ir

phe & magnificence dont on ſe pourroitad

préſentz & alliſtants les contes de Flandre , deH.

nault , de Namur , de Clermont , de Pontka.

de Sainct Pol , & autres en très-grand nomb:

eſtant lors le roy Louys griefvement malade.

paralyſie , lequel mourut audićt an cene QuLT

La couron- vingts (4 ). Mais ayant paſſer plus outre, com:

ne de Fran

ce retourne
noter , que par le moyen du fufdict mariage,

à l'eito de ſucceſſivement par l'aſſiſtence de la maiſo

Charlema

Flandre , la couronne de France retourne :

moyen de la l'eſtoc ( b ) & lignée de Charles le Magne,

maiion de

autant que le conte de Hainault , & par cici
Flandre.

gne , par le

2

( a ) Aufli- tót. (6) Race , cité , ligne

Chron . de

Tours an.

1180 .

( 4 ) Après la célébration des nôces , Iſabelle fur ce

duite au monaſtère de St. Denis près de Paris , où ???

couronnée reine de France par Gui , archevêque de faire

diſtinction qui déplut beaucoup à la reine mère &

chevêque de Rheims , ſon frère. Il arriva pendant

cérémonie un évènement que l'eſprit crédule de ce li**

regarda comme un préſage certain de la gloire future is

deux époux. Un des officiers , chargé de maintenir lede

ordre pendant la cérémonie , caſa d'un ſeul coup

a rec des guette trois lampes, qui ſe trouvoient au-deſſus deles

prince & de ſon épouſe , & l'huile tomba fur fun

1.13.p. 214. abondance. Toutel'aſſemblée applaudit à cet accidea, i

regardant comme le ſigne des plus abondantes bénédico

Chron . des

rois de Fr.

hit. de Fr.

du ciel.
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quént , madame Yſabeau , ſa fille , eſtoient defcen

dus en directe ligne de madameEmergaert, fille de

Charles , duc de Lotrice & de Brabant ( 5 ) , lequel

(5) Hugues Capet monta en effet ſur le trône des Car

lovingiens en 987 .; mais cette année n'eſt pas certainement

celle de la mort du duc Charles . Ce prince diſputa encore ,

pendant près de quatre ans , un trône auquel les droits du

fang & la loi de l'état l'appelloient. Fait priſonnier dans

la ville de Laon au mois d'Avril 991. , par la trahiſon de

l'évêque de ce lieu , il fut enfermé avec ſon épouſe dans

la ville d'Orléans , & cette épouſe y accoucha de deux fils,

La piâpart des écrivains le font mourir en priſon , l'année

même de ſa détendon . Ce qui rend cette opinion douteuſe,

c'eit un tombeau trouvé , le ſiècle dernier , dans l'égliſe de

St. Servais de Maëftricht & dont le ſavant Papebroch a

donné une deſcription. On y lit l'inſcription ſuivante , dont

quelques lettres ont été détruites par le tems:

Rajol, com cen

je kirpiffiljilothin

fratrı Lorndrit

francorire

anna Itllo . Mol

r
e
u

En rétabliſant les lettres qui paroiſſent manquer à cette

inſcription , elle ſera conçue en ces termes : Karoli comi.

Ii
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eſtoit oncle , & deut avoir ſuccédé au roy Louis ,

cinquiefme de ce nom , qui mouruſt en l'an neuf

centz quatre-vingt-ſept, quand Hue Capet uſur

pa la couronne de France , ſelon qu'on peut

plus à plein veoir par la légende de monſieur

fainct Renier , & comme le déduict Vincent in

ſuo ſpeculo hiſtoriali.

CHAPITRE L X X XI II.

Comment deux diverſes fois le conte Philippe entra

avec puiſance au royaume de France , & de la

paix qui ſefit par le moyen du legat de Rome

entre Flandre & ledict France.

A

Udict an mil cent quatre-vingts , & peu après

le décès du roy Louys de France , s'ourdi

rent & s'eſmeure
nt pluſieurs grands débats &

diſſenſion
s
, pour le gouverne

ment
du jeune roy

1

tis generofa ftirpis filii Lothvici , fratris Lotharii Franco.

rum regum , anno Domini M. I. Cette inſcription prouve

que le duc Charles mourut l'an 1001. & non pas l'an

991. , non pas à Orléans , mais à Maëftricht dans la Lo

tharingie , ſoit qu'il ſoit parvenu à rompre ſes fers , ſoit,

comme le conjecture le P. Papebroch , que cédant à fa

malheureuſe deſtinée , il ait renoncé folemnellement à la

couronne par tendreſſe pour les deux fils qu'il avoit eus

pendant, fa captivité , & que ' leur ſéjour en France

pouvoit expoſer aux plus grands malheurs . Charles aura

donc facrifié le titre de roi à la liberté & à la ſûreté de

fes enfans. Quant au tître de comte que lui donne l'in

fcription , on fait qu'il eſt ſouvent employé pour celui

de duc par les écrivains du moyen âge . L'inſcription pré

cédente , que nous reproduiſons ici ſous ſa forme antique ,

a été gravée d'après une planche qu'a bien voulu nous

communiquer M. l'abbé Gheſquiere , qui l'avoit fait gra

ver pour l'inſérer dans un des volumes de ſes atta SS.

Belgii.
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vernement

Philippe de France ( 1 ) , entre Philippe , conte de Débats

Flandre & de Vermandois , afliſté d'Eudes , duc de pourlegou

Bourgongne , de Thiery . conte de Champagne , de France ;

de Baudouyn , conte de ilainault & de Namurfon entre Phi

beau -frère , de Hugues , conte de ſainct Poi,de Jac- te de’lian :
li pe , cons

ques d'Aveſnes , de Hugues d'Oyły , chaſtelain de dre å les

conforts ,

Cambray , & d'autres , d'une part ; & de Richard ,

duc d'Aquitaine , porté du roy Henry d’Angle- ducd'Aqui:

terre , ſon frère , du conte de Clermont , de Rou- taine & au

lant (a) de Couchy & de leurs adhérents , d'au

contre le

tres .

Abrége

chron . de

l'hift.de Fra

an . 11806

(a) Raoul.

( 1 ) Il eſt à propos de remonter à l'origine des évène

mens que décrit d’Oudegherſt dans ce chapitre . Louis le

Jeune , avant de mourir , avoit donné pour tuteur à ſon fils

jeune encore Philippe d’Alface , oncle de la jeune reine.

Cette faveur & le mariage de ſon fils avec Iſabelle de

Haynaut avoient déplu à la reine mère , qui avoit employé

tout fon crédit pour faire déférer cette tutelle au comte

de Champagne , ſon frère , par qui elle avoit compré

gouverner. Déchue de l'eſpoir qu'elle avoit conçu & pi

quée du mauvais ſuccès de ſes intrigues , elle s'étoit re

tirée en Champagne , & avoit entraîné dans ſes intérêts

le roi d'Angleterre , qui prit alors les armes contre la

France . Quoique ſoutenue d'un allié ſi puiſſant & de toute

la maiſon de Champagne , elle fut forcée à ſe ſoumettre.

Elle ſe réconcilia avec ſon fils , revint à la cour & les

droits de Philippe d'Alſace à la tutelle du jeune roi furent

confirmés . La reine mère intrigua de nouveau . Son parti

enfin triompha , & le comte de Flandre fe vit obligé de

retourner dans ſes états . En donnant ſa nièce Iſabelle à

Philippe Auguſte , le comte de Fiandre avoit obtenu de

Louis le Jeune la jouiſſance de quelques domaines voi

fins du Vermandois & Philippe -Auguſte avoit confirmé

cette ceſſion . Mais dans la ſuite , cédant aux impreſſions

de quelques courtiſans que la reine mère avoit mis dans

ſes intérêts , Philippe -Auguſte voulut révoquer cette con

ceſſion . Le comte de Flandre provoqué par cette perfidie,

tévoqua auſſi la ceſſion qu'il avoit faite du comté d'Ar .

fois. Tels furent les prétextes qui armerent l'un contre

l'autre le nouveau roi de France & le comte de Flandre .

Du reſte , la narration de d’Oudegherſt eſt preſque toute

traduite de l'aučiarium aquicincinum , dont l'auteur étoil

contemporain des événemens qu'il décrivoit.

Chron . de

Tours ,

an . 1180 .

Meyer.

an . 11goa

I 1: 3
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1

Philippe

1

tre . Et le roy , nonobſtant ſa jeuneſſe , ſouſtine

le party d'Aquitaine , & de Clermont, leſquelles

parcialitez s'augmenterent de ſorte , que peu de

païs y avoit deçà des Monts qui ne ſe refientif

ſent , & principallement le royaume de France ,

dans lequel le conte Philippe de Flandre entra

Le conte à grande puiſſance , & gaſta tout le plat-païs juf

ques à Senlis , & de la tira vers Louvers ( a)

entre avec
punce & près Paris , ſurprint en fon lict le conte Albéric

gute le païs de Dampmartin , & mit tout le royaume en mer

de France.
veilleux trouble & déſarroy , eſtant apparent de

faire aſſez pire , n'euſt eſté l'interceſſion de Guil

laume, archeveſque de Rains , & Thibault , conte

de Blois , oncles dudict roy Philippe , par le

Treſve en
tre Flandre moyen desquels fut entre lesdictes parties prinſe

& France . une trefve jusques à l'Epiphanie de l’an mil

L'an 1182. cent quatre- vingts-deux . Pendant laquelle le con

te Philippe de Flandre ne voyant aucune appa

rence d'avoir génération de madame Yſabeau ,

Décès de

Mahieu de la femme , pour autant qu'elle eſtoit ordinaire

Flandre . ment & quaſi tousjours malade , & conſidérant

Pierre de que Mahieu , fon frère , (lequel un peu aupara

Flandre , vant eſtoit trépaſſé ( 2) d'un ject de fleſche , qu'au

eſleu ever
ſiège de Neufchaftel il avoit receu en la teſte) ,

Cambray , n'avoit laiſſé aucun hoir maſle de ſon corps , fit

ſe marie renoncher ſon frère Pierre à l'élection qui de

avec la vef

ve de Ma- luy avoit eſté faicte en l’éveſché de Cambray (3) ,

hieu de & practiqua le mariage d'entre madame Aliénor,

Flandre ,

ſon frère .
contefle de Nevers , & vefve dudict feu Mahieu

que de

ka) Louvre en Pariſis.

(2) Il étoit mort d'une bleſſure qu'il avoit reçue , lors .

qu'il accompagna ſon frère Philippe en Normandie dans

la guerre de Louis le Jeune contre Henri II . en 1173

( Voyez note 1. du chap . 81. , pag. 438. )

( 3 ) Cette renonciation ſe fit en 1174. , peu de tenis

après la mort de Matthieu .
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de Flandre ( 4 ), & le fuſdiet Pierre , ſon frère , Pierre de

lequel néantmoins termina toſt après de venin ,

Flandre

délaiflant de fadicte femme une ſeule fille , comme ne .

empoiſon

auſſi mouruſt pendant ladicte trefve ladicte dame Trépas de

Yſabeau , femme du conte Philippe de Flandre , madame

& fut enterrée à noftre Dame d'Arras . Au moyen
Yſabeau de

Verman

de quoy , & qu'elle eſtoit terminée ſans délaiſſer dois , con

hoir de ſon corps , la conté de Vermandois fuc , teiſe de

Flandre.

3. céda à ladicte Aliénor , ſa fæur , qui s'eſtoit re

mariée pour la troizjeſine fois au conte de Beau Le conte

mont. Non-obſtant quoy , le conte Philippe , au Philippene

moyen & foubs prétext du différent , auquel il faire de la

eſtoit contre le roy de France & ſes adhérents , conte de

ne fc voulut deffaire d'icelle conté de Verinan- dois , qui

dois . Qui fut cauſe que ledict roy de France , fe parledécès

perfuadant d'avoir à ceſte occaſion plus juſte Yſabeau , fa

prétext pour mener guerre audict conte Philippe , femme , ef

toit ſuccé

fit grandes appreſtes , affin de povoir , ladicte dée à ma

trefve finye , recommencer
de- dame Alie

ſa
vant ( 5 ). Dont adverty le conte de Flandre , & por:

four.

mieux que

i

(4) Eléonore , ſeconde fille du comte de Vermandois ,

avoit été la ſeconde épouſe de Matthieu ; mais après la
Roger. de

mort de ſon époux , elle s'étoit remariée au comte de Hoved . fol.

Beaumont ſur Oiſe, L'épouſe de Pierre fut Mathilde , com 553 .

teſſe de Nevers & veuve d’Eudes , ſeigneur d'Iſſoudun.
Chron . de

( Voyez ſur ce ſujet deux diplomes cités par Vredius dans Robert

ſes preuves généatogiques des comtes de Flandre. ) d'Auxerre.

(5) Après la mort de la comteſſe de Flandre , Eléonore

réclama le comté de Vermandois dont Philippe d'Alſace

refuſa de fe deſfaiſir , alléguant qu'il lui avoit été apporté

en dot par ſon épouſe , pour en jouir pendant toute la

vie. Il ajoutoit encore que le feu roi lui en avoit folem

nellement confirmé la poſſeſſion . Mais Eléonore avoit fait

avec le roi de France un traité , par lequel elle lui aban,

donnoit la moitié du Vermandois , en cas qu'elle mourut

ſans enfans. Ce traité fut un motif qui autoriſa Philippe
Meyer. an.

1183 .

Auguſte à reprendre les armes contre le comte de Flandre .

Deux conférences que ce dernier eut , tant avec Philippe

Auguſte , qu'avec le roi d'Angleterre qui avoit offert fa

médiation , ne purent arrêter l'effuſion du ſang ,, & la

guerre recommença avec acharnement de part & d'autre.
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k.

1

{

meſmes que le roy Henry d'Angleterre fe mettole

pareillement en équipage , pour affifter & favori,

fer fes adverſaires , doutant la puillance da

deux tels princes unys & confédérez , ſe tranſ

porta au païs de Liège , en intention d'y prac:

tiquer l'amitié & ſecours du roy Henry des

Romains , fils de l'empereur Frédéric , duquel

néantmoins il ne fut en fon povoir de tirer au

tre choſe qu'une infinité de promeſſes, par

leſquelles il aſſeuroit le conte Philippe d'envoyer

au nom de l'empereur ſon père & ſien , aucuns

ambaſſadeurs vers le roy de France , & que fi

ledict. roy & les liens ne vouloyent condeſcendre

à quelque appointement raiſonnable & conforme

à ceſtuy qu'il luy feroit par feſdiệts ambaſſadeurs

propofer , il viendroit avec toutes les forces

favoriſer & aſſiſter ledict Philippe. Lequel n'en

povant tirer autre choſe, retourna en Flandre

où il fit ſommer ſes gentils-hommes & vaffaulx,

Les ducs de & aſſembla toutes les forces à luy poſibles, leſ

ghe & Zu- quelles s'égallerent, ou à-peu-près , à cellesde

France & Angleterre par l'ineſpérée venue d'Eu:

des , duc de Bourgongne & de la duchelle de

hent au fe- Champagne , accompagnez d'une belle armée,

leſquels marcherent par enſemble au royaume

de France , incontinent que (a) lefdictes trefres

furent expirées , d'autant que l'ordinaire & la

couſtume du conte Philippe eſtoit de chaſſer tou.

tes les guerres que luy furvenoyent, hors les

limites de ſes païs , fçaſchant certainement qu’ores

que la victoire luy demouraft en toutes guerres,

que ce ne luy povoit avenir fans grand détri:

ment & déſolation de ſes païs , fi elles ſe comu:

guerres
hors ſon mettoyent dans ſes limites . Eſtants donc entrez

pays .
audict royaume de France , recommença la guerre

I

77

P

cheſſe de

Champa

gne vien NE

c

cours du

conte de

Fland
re

,

contr
e

les

Franç
ois

&

Anglo
is

.

Le conte

Philippe

chaſſoit or

dinaire

ment & me:

noit les

b

le

(6) Des que.
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plus forte & cruelle que jamais , de manière que

les affaires ſe diſpoſoyent & s'acheminoyent à la

totale deſtruction d'iceluy royaume , ſi Dieu par

ſa miſéricorde n'y euſt pourveu . Par la volonté

duquel , & moyennant l'entre -parler de Henry , Henry éveſ

éveſque albanenfis ( a ), légat envoyé à ces fins que alba
nenfis, légat

du fainct fiège apoſtolique , fut ſoudainement du fainą

concheue & arreſtée une bonne & deſirée paix ; fiège apor

tolique.

je ne ſcay toutesfois ſoubs quelles conditions,

autrement qu'il ſemble par les anchiènes chroni Paix entre

Flandre &

ques & de France & de Flandre , que le conte
France .

Philippe de Flandre rendit & mit entre les mains

du roy Philippe la conté de Creſpy , avec aucuns

autres chaſteaux & places , qu'il avoit juſques

lors tenus de par madame Yſabeau , ſa femme,

moyennant toutesfois que le réſidu avec le tiltre

de conte de Vermandois deinoureroit au conte

Philippe , ſa vie durant tant ſeulement. Et par ce
Appareils

moyen cefla la ſuſdicte guerre , laquelle , veu de grande

l'aigreur d'ambedeux les parties & le grand ap- guerredou
cement af

pareil faict pour la deſmeſler par bataille , fut ſoupis.

aſſoupie autant doucement qu'on ouyt oncques

parler de ſemblable guerre,

CHAPITRE L X X XIV.

Comment le conte Philippe vint à grande magnifi

cence en la ville de Mayence vers l'empereur.

Frédéric ; d'aucuns hérétiques qui furent punis

en la ville d'Arras , & comment le trou du Dam

fut , par le moyen d'un chien qu'on y jecta ,

miraculeuſement reſtouppé ( 6 ) .

Eu après ladicte paix , le conte Philippe eſtant

adverty que l'empereur Frédéric eſtoit déli

béré de tenir ſa feſte de Pentecoſte dudict an

(@) D’Albe, ville épiſcopale d'Ita- (6) Fermé, bouché ,rem

lie dans le Montferrat. pli.
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ce , vers

quatre-vingts -deux ( i), en la ville de Mayence ;

& que pluſieurs princes de l'empire , pour hon:

norer ladicte feſte , s'y trouveroyent , fe voulant

entretenir en la grace d'iceluy empereur , &

mefmes d'autant plus , qu'il ne fe fioit que bien

à point à la dernière paix d'entre France &

Le conte Flandre , délibéra ſe tranſporter pareillement vers

Philippe

vint en
ledict Mayence . Et de faict ſe mit en chemin ae

grande ma- compagné de Gherard , prévoſt de Bruges &

gnificence

chancelier de Flandre , Raeſfe de Gavre , Thiery
en la ville

de Mayen- de Bevere , chaſtelain de Dixmude , & deBau

douyn , ſon frère , Gaultier de Nevele , Gherard
l'empereur

Frédéric de Haſſelt , Thiery de Deinze , Gaultier Buzet ,

grand -veneur de Flandre , Guillaume de Was

neſton , & de pluſieurs autres avec ſix centa

chevaulx de nombre faict, qui tous eſtoyent en

ordre & équipage fi magnifique , qu'il faiſoit

très-beau les veoir , & dont l'empereur Frédéric

ſe tint pour grandement ſatisfaict , remercyant&

recueillant le conte Philippe d’un tel viſage,

qu'il eſtoit ayſé à cognoiſtre le bon vouloir qu'au

moyen de ce il monſtroit porter audiêt conte

Philippe ; lequel après avoir ſéjourné quelque

temps en la court dudict empereur & renouvel

lé l'amitié autrefois avec luy contractée, retour

na en fon païs de Flandre , & s'achemina en l'an

inil cent quatre-vingts & trois vers la ville vi’Arras ,

pour mettre ordre & faire punition de pluſieurs

a

lo

L'an 1183.

CO

de

ď

&

Pi

(1 ) L'hiſtorien Meyerus place à l'an 1184. cette entreive

de Philippe avec Frédéric , entrevue dans laquelle Philippe

d'Alface développa toute la pompe & toute la magnifi

cence d'un grand prince . L'auteur de l'antiarium agut

çindtinum , fous les yeux duquel ſe paſſoient ces évènemens ,

la rapporte à l'année 1182. All hanc imperatoris curiai,

omnes pænè primates teutonici regni adfruerunt; Philippus

quoque comes Flandrie cum ſuis baronibus adfuit , qui

Aberalijim 247. fuper omnes regii principes, fua dande, ma

fine admiratione multorum exhibuit.

ic

VO
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hérétiques , tant nobles qu'ignobles , de tout Punition

ſexe & qualité , qui s'eſtoyent deſcouverts audict d'héréti

Arras. Où peu après vint au meſme effect Guil- Ville d'Ar

ques en la

laume , archevefque de Rains , lequel après ras ,

deues information
s

ſur ce tenues , déclara par

fenterice , préſent le conte Philippe , & Fremault ,

éveſque d'Arras , que les convaincus feroyent

ſubmis au jugement du fer , d'eaue , ou de feu ,

& leurs fubftances & biens confifquez au prouf

fit defdicts archevefque & conte de Flandre , fi

avant toutesfois qu'ils ne fe vouldroyent retraire

& abjurer leur erreur (2) . Et lors apparuſt ma Vertu du

ſaint ſacre .

nifeſtement la force & vertu du fainćt & très
ment de

digne facrement de confeſſion , pour autant que confeflion .

pluſieurs coulpables de ladicte héréſie , par la

miſéricorde de Dieu , & moyennant la bonne

doctrine des confeſſeurs , changerent de leur

damnable opinion , eſchappants par meſme moyen

la punition de la fuſdicte ſentence. Deſquels hé

rétiques les uns ſe nommoyent Manichæi , & les

autres Arriani (3) : tant y a , que c'eſtoyent des

(2) L'année précédente , Frumauld , évêque d'Arras ,

avoit déjà fait arrêter quatre hérétiques , dont l'un s'appel.

loit Raoul & l'autre Adam le Lettré , Adam Litteratus.

Le mal ne ferant que s'accroître , Guillaume , archevêque

de Rheims , ſe tranſporta l'année ſuivante dans cette ville

pour prendre connoiſſance de cette affaire , & étouffer une

impiété qui avoit déjà jetté de profondes racines , & qui

comptoit parmi ſes fectateurs des perſonnes de tout ſexe ,

de tout âge & de toute condition. Ils furent condamnés , Auct. aqui.

d'après l'aveu qu'ils firent de leurs crimes , à être brûlés ,
cinct. an.

& leurs biens furent confiſqués aụ profit de l'égliſe & dų 1183 .

prince.

( 3 ) Le genre de cette héréſie n'eſt caractériſé par aucun

écrivain , parce qu'ils ne ſuivoient excluſivement la doctrine

d'aucun héréſiarque. Illi heretici nullius hereſiarcha mule

niuntur præſiaio . Quidam dicunt illos Manichæos , alii Ca

taphrygas , nonnulli verò Arianos , Alexander autem papa

vocat eos Patervios. Ces hérétiques , au reſte , paroiſſent
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ques du

très-dangereuſes héréſies , & merveilleuſement

difficiles à extirper , entant meſmes qu'elles eſtoyent

desjà enrachinées , & furent ſemées en pluſieurs

Hérétiques lieux de Flandre , & entr'autres en la ville d’Y.

à Ypre .

pre , où y euſt pluſieurs exécutez par le dernier

ſupplice , & les autres par la vertu & force

dudict ſainct Sacrement de Confeſſion furent

convertis . Environ ce meſme temps ou quelque

Les dic- peu auparavant, les dicques (a ) du Dam près

Bruges ( 4 ) furent rompues par les inundations

Dain rom

& forces de la mer , de ſorte que toute la ville
Pues.

de Bruges eſtoit en eaue . Pour à quoy obvyer le

conte Philippe envoya en toute diligence vers

Hollande , d'où il fit venir des maiſtres qui s'es

tendoyent à ce meſtier , leſquelz beſongnerent

par pluſieurs jours , mais avec bien peu de proui

fit , au moyen de la profondeur que la mer y

Le trou de avoit faicte. Finablement l'un deſdicts ouvriers

bam mira- s'aviſa de jester · au principal trou un grand

chien qui d'aventure ſe trouvoit près eux, &

lequel leur eſtoit grandement moleſté. Et toft

moyen après la terre print fond & pied , de forte que

qu'oay jec par la bonne diligence deſdictz ouvriers, ledie

ta dedans. trou s'eſtouppa , & fut la dicque par tel moyen

refaicte. Et ceſte eſt la cauſe ( meſmes qu'on

tenoit ceſte aventure comme pour choſe miració

"

- 1

.

culeuſe

ment ef

touppé au

ée

QF

CE

90

D

( a ) Digues.

n'avoir été que de prétendus forciers, & peut-être des

Vaudois ou des Albigeois qui , du midi de la France,

s'étoient répandus juſques dans les provinces du Nord.

(4) La ville de Damme , autrefois appellée Houdts-Des

me , Digue de Chien , eſt ſituée à une lieue de Bruges&

à deux de l'Ecluſe. Elle tire , dit-on , ſon nom des digues

que Philippe d’Alſace y fit conſtruire en 1180., pourT

rêter l'impétuoſité de la mer , & l'on croit que le nom

de chien lui a été donné , à cauſe d'un chien qu'elle 3

dans ſes armes. Cette ville fort petité , mais qui a été

long - tems très- fortifiée , eſt la patrie du favant Jacques

Perizonius'.

1

F

fra

(6)
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leuſe) que lefdicts de Dam prindent depuis lors ,

& portent encores aujourd’huy , pour leurs armes

un chien . Et de lors en avant l'on commença

édifier pluſieurs maiſons ſur & au deiloubz de

ladicte dicque , par telle manière que la ville du

Dam creuſt & s'augmenta grandement. A laquelle Premier

le conte Philippe donna le premier privilège , privilège de

par lequel il affranchiſt les habitantz de tous Dam donné

tonlieux par toute la contrée de Flandre , enſem- par le conte

ble d'une couſtume ou ſervitude , qu'on appelloit

Philippe.

la Hanze (5 ) dont auſli il leur bailla fes lettres ,

eferiptes à Malle (6) en l'an mil cent quatre

vingts , ſoubs les ſignes de Gherard de Melins,

qu'il appelle fon notaire & figillain (a ) , Euſta

ce ; fon chambrier , Rogier , chaſtelain de Cour

tray , Henry de Morſelle & pluſieurs autres .

(5) Ce mot ſignifie union , ſociété. C'eſt delà que vieną

le nom de villes anſéatiques ou villes confédérées pour

la protection du commerce . La coutume, dont parle l'auteur ,

étoit un impôt que le prince tiroit de toutes les marchan

diſes. Hanfe , reditus ex quácumque te .... apud Latinos

inferiores , Hanſa vectigal , penſitatio ex mercibus , teſte

Cangio. Gloſſar . German . Lipfiæ 1737 .

(6) Male ſitué près de la ville de Bruges , eit un palais

qui fut long-tems habité par les comtes de Flandre , & donę

l'un d'eux , Louis de Male , a tiré ſon ſurnom .

CHAPITRE L X X X V.

De la guerre que le conte de Flandre renouvella

contre France , à raiſon que le Roy avoit répu

dié ſa femme , qui eſtoit nièce dudict conte de

Flandre , comment le meſme conte de Flan

dre fit guerre au conte de Hainault , & de la

paix qui ſe fit entr'eux.

N l’an mil cent quatre-vingts-quatre , le con- L'an 1184.

te Philippe de Flandre , adverty que le Roi de

France avoit contre tout droict & raiſon , & par

E

(a) Garde des focaux.
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Guerre en . le mauvais conteil d'aucuns de ſes barons , elle

tre Flandre nemis dudict conte Philippe , répudié madame

rallion que Ytabeau , la nièce ( 1 ) , troublant la paix dernic.

le sonavust rement faite entre lediet roy & luy , fit femondre

Tepudia

cnire tout fes hummes , & affembla merveilleuſement grande

druse ma- puiſſance , avec laquelle il marcha contre le roy

daue lia

beau , w.ce
de France , fur lequel il print la ville d'Amiens,

dudit Phi- & pluſieurs places & forterelles du païs de Ver

Lope. mandois. Néantmoins par l'interceflion & l'entre

parler de Henry , roy d'Angleterre , furent entre

Trefve en
tre Flandre lefdiétes parties prinfes & accordées trefves d'un

& France. an (2) ; & pour autant que Baudouyn , conto de

( 1 ) Philippe-Auguſte ne répudia point Iſabelle ; mais la

cha' ur avec laquelle elle defendoit la cauſe de ſon oncle ,

& plus encore peut-être les ſuggestions de quelques courti.

ſans ennemis du comte de Flandre , avoient fortement in

diſpoſe fon époux à ſon égard. Forcée d'abandonner la

cour , elle s'étoit retirée à Senlis , on elle éditia toute la

nation par la régularité de fa conduite , par l'irreprocha.

bilité de ſes meurs , par les actes de bienfaitance qu'elle

exerça envers les pauvres , & par la religion dans le ſein

de laquelle elle cherchoit un foulagement à ſes chagrins.

Son époux qui ſongeoit en effet à la répudier , forcé de

rendre juſtice aux vertus de cette princelle , & condamnant

la conduite qu'il avoit tenue envers elle , la rappella à la

cour ; mais le comte de Flandre n'en continua pas moins

la guerre contre ſon neveu.

( 2 ) On avoit cho ſi à ce effet la ville de Rouen , où

s'étoient rendus Henri , roi d'Angleterre & Baudoin , começ

de Haynaut. Le premier avoit été choiſi par Philippe-Au

guſte , pour agir & traiter en ſon nom ; & le comte de

Hlaynaut étoit chargé des intérêts de Philippe d'Alſace. On

ne put rien conclurre dans cette entrevue , parce que le

comte de Flandre le refuſoit aux ſacrifices qu'on exigeoit

de lui, & qu'il ne vouloit pas céder le comté de Verman .

Meyer. an .
dois. De Rouen , le comte de Haynaut étoit allé voir la

1184 reine , ſa fille , qui l'engagca à faire cauſe commune avec

Auctar '. ſon époux. Baudoin ſe prêta à ce qu'on exigea de lui , &

aquic. s'attira l'inimitié de Philippe d'Alſace , qui ne tarda point

à pénétrer les liaiſons que ſon beau- frère venoit de con .

tracter avec le roi de France. Baudoin qui fe fit colhe



.

462D ' A L SACE.

.

mententen

contents

Hainault , & beau - frère dudict conte Philippe , fe

fit , eſdictes trefves comprendre entre les alliez Guerre en

du roy , le conte de Flandre convertit ſes forces & Hainault.

& puiſſances contre fondict beau-frère , auquel il

fit durant les fufdictes trefves une bien dure &

aſpre guerre , laquelle toutesfois au moyen de

l'hyver qui lors approchoit , fuſt convertie en une

trefve qu'ils s'entre - donnerent jufques à la fainct

Jean : pendant laquelle leſdicts contes Philippe Les contes

& Baudouyn fe trouverent enſemble en un lieu , de Flandre

nommé le Mont-fainét-Remy , où ils parlamen- & de Hai
nault parla

terent & tindrent longs propos enſemble ſur le

faict de leurs différents. Non-obſtant quoy , ils
ſemble au

Mont-St.

partirent mal contents & ſatisfaicts l'un de l'au- Remy, &

tre , dont on imputoit la principalle charge. & partentmal

coulpe à Jacques d’Aveſnes , contre lequel pourtant l'un de l'au

le conte Baudouyn de Hainault fe mit l’an enſuy- tre.

vant en armes & gaſta toutes les terres d'iceluy Jac

ques d'Aveſnes. D'autre coſté la trefve que deſſus Guerre en

prinſe entre le roy de France & le conte Philip- tre France

& Flandre ,

pe de Flandre expirée , chaſcun d'eux reſpective- & de l'éten

ment ſe remit aux champs , avec la plus grande dart que le
conte Phi

puiſſance & armée qu'ils peurent aſſembler , & lippe porta

portoit le conte Philippe en ceſte expédition , en cette

pour manifeſter ſa magnanimité & grand cou gucrre .

rage , un eſtendart mis ſur un haut chariot à

quatre roues , faict en manière d'une tour , au

quel eſtoit peint un grand dragon & horrible ,

jettant bonne quantité de feu par les yeux , les

oreilles & la bouche; déſignant par ce que ſon

intention eſtoit de mettre tout le Royaume en

feu & à flamme ; dont le roy & les liens con

1

prendre dans la treve conclue peu de tems après entre

Philippe-Auguſte & Philippe d’Alſace , eut tout lieu de

ſe repentir d'avoir abandonné un allié voiſin , dont le ref:

ſentiment alluma bientôt la guerre entre les Flamands &

lcs Hennuyers.
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cheut un tel creve- ceur & deſdaing, que ks

affaires menachoyent une merveilleuſe effuſion de

Le roy de ſang , tant d'un coſté que d'autre (3) . Toutes

France par- fois après qu'ambedeux les puiſſances eurent
lemente

avec le con- long-temps & par pluſieurs jours eſcarmouché,

te de Flan- le roy de France euſt volonté de parler de bou

dre , & fe

fait la paix
che au conte Philippe , lequel, fuyvant ce , le

fans aflit trouva vers luy en ſes tentes , ou ils firent

tence d'au

entr'eux leur appoinctement, ſans l'aſſiſtence ou
tre que du

conte de interceſſion d'autre perfonne du monde , faulf

Bloys.
du conte de Bloys , qui fut illec appelle pour

les accorder , lorſqu'en faiſant ledict appoincte

Le roy de ment , ' s'offroit entr'eux aucune difficulté. Pat

France re- lequel appoinctement fuft entr'autres choſes

dame Yia- diet & accordé , que le roy en premier lieu ti

beau ſa
prendroit madaine Yſabeau , ſa femme, veu melmes

femme

qu'il avoit qu'il n'avoit aucune légitime occaſion pour la

répudiée.
pouvoir répudier , & que fuyvant ce , le conte

Philippe luy reftitueroit les villes d'Amiens &

autres places , qu'il avoit prins ſur le roy au

païs de Vermandois , durant ceſte dernière guerre ,

retenant néantmoins Sainct Quintin , Péronné

& Hen ( a ), enſemble le tiltre de conte de Vera

1

do

bi

fil

de

G

( a ) Ham en Picardie.

(3) Le terme de la trève étarit expiré, les armées de

Flandre & de France ſe mirent en marche. Elles ſe ren

contrerent ſur les bords de la Somme dans les cnvirons

De Guiſe. d'Amiens, & reſter:nt pendant près de trois ſemaines en

Æmylius. préſence l'une de l'autre. Pendant cette inaction , Guillaume,

archevêque de Rheims , l'évêque d’Albe, légat du faiat

ſiège & Thibaut , comte de Blois , parvinrent à rappro

Abrégé cher l'oncle & le neveu . Le Vernandois qui avoit été en

chronol . de

partie la cauſe de cette guerre , fut réuni à la couronne
l'hiſt. de

de France . Ainſi finit une guerre qui dura environ quatre
Fr.

ans , & dont l'avantage reſta au roi de France , puiſqu'il

fut forcer ſon rival à lui rendre les villes qu'il avoit pa

conquérir , & à lui céder une province qui avoit fervi

de prétexte pour commencer les hoſtilités,

C

CE

1
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mandois , pour en jouyr ſa vie durant tant feu

lement. La paix fut ſemblablement illec, conclue

& appoinctée entre ledict Philippe , conte de Flan- Paix entre

Flandre &

dre & Baudouyn de Hainault fon beau-frère , de
Ilainault .

forte que par tel moyen tous les fufdicts diffé

rents furent affoupis & appayfez. En ladicte

aſſemblée fut parcillement faict & practiqué le

mariage de madame Machtilde , fille de feu Mariage

Mahieu de Flandre , qu'il avoit eue de madame de nadane

Eléonore de Nevers , fa dernière femme, & Hen- Flandre au !

Méhault de

ry , duc de Brabant , dont vindrent Henry , depuis ducde Bra

duc de Brabant , Marie , femme de l'empereur enfans qui

Otho , Méhault , contcile Pallatine , & après vindrentde

conteffe de Hollande , la conteſte de Gheldre , ce mariage.

& la contefle d'Auvergne. Environ ce meſme

temps fut commencé le monaſtère de Thofan

près Bruges , lequel autrement fe nomme Doelt , Commen

cement &

de l'ordre de ſainct Bernard ; & ce par Everard , fondation

éveſque de Tournay , lequel achapta Ja place , du monaf

ſur laquelle ledict monaſtère eſt fondé, de l'abbé Doctt pres

de fainet Regnier en Ponthieu , Bruges.

CH A P I T R E LXXXVI.

Comment le conte de Flandre enroya ſes ambaſſa

deurs vers Portugal demander en mariage l'in

fante dudict Portugal , laquelle en fon chemin

pour Flandre fut de trouſſée ſur la mer , & de

l'exécution que le conte fit faire deſdicts deſtrouf

ſeurs , enſemble comment ledict conte fut créé Lcconte de
Flandre en

gardien de l'égliſe de Cambray.
vove res

ainbaſſa

deurs vers

conte de Flandre , après avoir mis
le roy Al

bonne paix en ſes païs & practiqué les allian- fonte , pour

ces que deſſus , envoya ſes ambafľadeurs vers
demander

en mariage

Alfonſus , roy de Portugal, pour en fon nom luymadame

demander en mariage , madame Méhault, ſa fille : dichault de
Portugal la

laquelle fuft accordée & délivrée aufdicts ambaf- fille .

Hilippe ,

P
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L'an 1185. Tadeurs en l’an mil cent quatre- vingts- cinc ( 1)

& pafiant la mer pour venir par-deçà , fut

rencontrée & deftrouflée de toutes ſes bagues &

joyaux par aucuns pyrates , qui la ſurprindrent

fur la coſte de la Normandie , & leſquels neant

moins ne mélirent (a) ny toucherent à ladicte
Madame

Méha ile de princcflc. Non - obſtant quoy lc conte Philippe ,

Portu a

grandement indigné de la facherye , que leſdicts
deituée

sur la mer pyratcs avoyent donné à fadiéte eſpouſée , en

en venant

vers Flan
voya en toute diligence aucuns navires bien frérez

dre . & équipez , pour pourluyvre & lui ainener lefdicts

pyrates , leſquels furent finablement attainéts ,

prins & depuis mencz vers ledićt conte Philippe

Quatre- en nombre de quatre- vingts , leſquels il fit tous

vingts py; pendre , comme pyrates en hauts gibets , qu'il

rates quy

avoyent avoit à ces fins faict clever au long de la rive

deſtroulé de la mer , fans prendre aucun d'iceux à merchy

ladicte da

ou miſéricorde . Entre leſquels les principaux

mo pendus.

s'appelloyent,, Galyen , baſtard de l'archevefque

de Rouen , Willebord , baſtard de Montfort ,

Gilles de Laval , Alval , baſtard de Haricourt , &

pluſieurs autres , & fuſt ladicte exécution , encore

que très- juſte , bien mal prinſe du roy de Fran

ce , & de ceux dc fa court : je ne ſçai toutesfois

ſoubs quel fondement. Or (pour retourner à

noſtre propos) ladićte dame Méhault fut par les

fufdicts ambaſſadeurs conduicte en la ville de

Bruges , accompagnée de pluſicurs dames & da

moiſelles ,

(a) Ne firent aucun mal.

Roder. de

Tolède an .

1146. au

rec.deshift.

dc Fr. t. 12 .

( 1 ) L’ouclarium aquicinclinum place ce mariage au mois

d'Août de l'annéc 1184. , & la paix ne ſe fit , ſelon le

même , qu’un an après. Meyerus qui le place en 185.4

le fait néanmoins antéricur à la paix . Le père de Mathilde ,

appellée auſfi Thérèſe , étoit Alphonfe I. , proclamé roi de

Portugal en 1139. Il étoit fils de llenri de Bourgogne , pe

tit- fils de Robert de France , qu'Alphonſe VI. , roi d'El

pagne , fit comte de Portugal.

p . 382.
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moifelles , qu'elle avoit mené avecq elle de fom

païs de Portugal; & fut reccue en grand triumphe

par le conte de Flandre , aliiſté de pluſieurs ba

rons , nobles , feigneurs, dames & damoiſelles

dudict païs de Flandre , avec l'honneur & bon

accueil que fos vertus & grandeur méritoyent,

Et furent peu après , les nopces dudict conte Nopces du

conte de

Philippe , avec la princefle Mébault célébrées, en Flandre

toute la magnificence & folemnité poflible , cn la avec l'in

ville de Bruges , où ſe trouverent pluſieurs con- Portugal

tes , princes & ſeigneurs , tant du païs de Flan- celebrees &

.
dre , que des circumvoiſins, & entr'autres ledict Brages.

conte Baudouyn de Hainault, beau -frère d'iceluy

conte Philippe. Lequel, en l'an mil cent quatre. L'an 1186.

vingts -fix , ſe tranſporta en la ville de Pavie ,

pour allifter & eftre préſent aus nopees qui illec

fe célébrovent & folemnifoyent entre Henry , roy

des Romains , fils de l'empereur Frédéricq , &

la fille de Rogier , roy de Sicille , où ſe trouva

merveilleuſement bonne troupe de princes & fei.

gneurs , & print ledict Philippe en allant vers

ladicte ville de l'avie , fon chemin par les Allc,

maignes , pour autant qu'il ne fe fyoit encore du

tout à pluſieurs de la court de France. Mais il

retourna par France , craindant , qu'autrement le

roy Philippe ne conceut quelque finiſtre ou mau

vaiſe opinion de luy , & que , par ce moyen , la

guerre ſe renouvellaſt entr'eux (2) . Lequel roy

Philippe tint lors pluſieurs deviſes & propos

1

( 2) Philippe -Auguſte , informé du retour du comte de

Flandre par ſes états , envoya au devant de lui des dépu.

iés , & lui indiqua un lieu où ils pourroient avoir une

entrevue . Rex , adventu ejus audito , nuntios fideles ad cum

ilirigit , mandans ei deſignans locum ubi ad ſecretum
Auctar,

convenirent colloquium . Le roi le reçut très-honorablement, aquicinet.

& cette entrevue acheva de reſſerrer les nauds de l'ami:
an . 1186,

tié qu'ils s'étoient jurée l’annde précédente .

KK

+
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ſeroit le ſort de Ferrand dans une guerre qu'il entreprecais

E

particuliers avec le conte de Flandre; de fort,

que depuis ce temps ils s'entr'aymerent, & fu

rent tousjour's mieux d'accord , qu'auparavant.

Peu après vindrent nouvelles au conte Philipp?

de Flandre des treſpas quy s’eſtoyent d'allez

près entre-ſuyvis , d’Alfons, roy de Portugal,

& de ſon fils , père & frère de madame Néhauk

La couron- fa femme , & qu'au moyen de ce la couronne

ne du Por
de Portugal eſtoit eſcheue ſur ladicte Méhault,

cheue ſur laquelle pourtant il envoya relever au nom de

Méhault ,
fadicte femme, quy depuis ce temps s'a tousjours

femme du

conte de porté comme royne dudict Portugal (3) , 102

Flandre .
pas toutesfois le conte Philippe, fon mary,

; , &

eſtoit lors ledict royaum
e

bien peu de chole.

En l'an mil cent quatre-vingts-neuf, ledi&t Phi

( 3 ) Le ſucceſſeur d'Alphonſe fut Sanche I. , quimourut

l'an 1212. Alphonſus proprid morte deceſit .... Cui fue

Au rec . des cefſit filius ejus Sancius vir magnæ prudentia & firesexs is

hiſt. de Fr.. agendis. Rodrigue de Tolède, quinous fournit ce pafi

ge & dont l'autorité eſt d'autant plus reſpectable qu'il

étoit contemporain , ne donne à Alphonſe que trois enfans,

Sanche qui lui ſuccéda , Urraque qui épouſa Ferrand, ni

de Léon , & Mathilde mariée à Philippe d'Alface. Il n'est

donc pas vrai que le frère de Mathilde mourut à la même

époque que ſon père , ni que Mathilde ait jamais été reint

de Portugal. Si elle ſe donna dans divers diplomes le there

de reine, c'eſt qu'il étoit d'uſage aux filles de roi de le

prendre , quoiqu'elles ne le fuſſent pas en effet. Rigital

Gilles d'Or- quibusdam dicebatur , quia filia regis erat . Elle étoit 1:21

val. de Ferrand de Portugal à qui elle fit épouſer dans la fair

Jeanne de Conſtantinople , comteſſe de Flandre. Matbike

dans fa vieilleſſe, avoit une croyanceaveugle auxforak

ges & à la divination . Elle fut curieuſe d'apprendre que

contre la France . Celui qu'elle conſulta répondit: Pupsa

Rigord
bitur & in ipfà pugnd , rex proſternetur in terram &aquam

dans Vred .
rum pedibus conculcabitur & carebitfepulturá. Fernandes

gen . Fland.poft vi& oriam , cum maxima pompa à Parifiis recipiers.

La ſuite nous apprendra ce qu'il falloit penſer de cei

réponſe fingulière.

t. 12.
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lippe fut en qualité de conte d'Aloft faict & re Le conte

ceu par l'éveſque , prévoit , doven & chapitre
Philippe,

en qualité

de Cainbray , pour gardien , protecteur, & de- de conte

fenſeur perpétuel de l'églife de Cambray , lef- d'Aloft, re

quels à celte occalion luy donnerent, & à ſes gardien de

Tucceſſeurs, contes d’Aloft, à perpétuité , le Gave- l'égliſe de

ne (a) de Cambrefis , qui conſiſte en un droict
Cambray.

de certaine quantité de grains , que le gardien La Gavere

liève ſur les charrues & manouvriers de Cambre- de Cambre:

fis , & en

fis : fi comme de charcune charrue , deux muys quov elle

de frument , & demy-muy d'avoine , & de chaf- confifte .

cun manouvrier quy n'a point dě terre à labou

rer , un mencault de frument , & un mencault

d'avoine , le tout meſure de Cambray ( 4 ). Suy

yant quoy , le conte Philippe fit ferment ſur les

Evangiles de Dieu , & les fainctes reliques illec

préſentes , d'obſerver ce que s'enfuyt . Premiers ,

(a) Gavenne , ou Gave , droit

de protedion , qui fe payed

quelque prince ou feigneur ,

pour avoir leur défenſe és

tem de guerre.

Manuſc. de

Mr. Ge

rard ,

(4) Voici une énumération plus exacte des droits attachés

à la protection que les comtes de Flandre accordoient à

l'égliſe de Cambrai. Elle eſt tirée d'une chartre dé Mar

guerite d’Alface & de Baudoin , ſon époux , concernant

le même droit de Gavenne à l'égard de la même égliſe de

Cambrai : líæc eft autem colligendi Gavalli menfura &

ordo. Carruca debet dare dimidium modium frumenti &

dimidium avena. Dlanu operator qui terram cultivam non

habet , debet unum mencaldum frumenti & unum avena ad

menſuram cameracenfem , Cameracique ſuum tenentur trans

portare Gavallum ad locum eis producium poft meſes col.

ležas. Nofiri ſervientes fubmoneant miniſtroś ecclefiarum ar

infrà quindecim dies poſt ſubmonitionem eorum paratüm fic

Gavallum ; quod fi poſt quindecim dies non fuerit ſolutum

à dcbitoribus ecclefiarum , auốoritate cogetur ſolvi cum pa- .

ná delicii cocperante ofré potefiate. La chartre dont ces

extrait ent tiré eft de l'année 1192.
1

K k z
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Serment,du que de tout ſon povoir il garderoit & cont !

contc Phi
tous les perſonnes & ſerviteurs des égliſes de

lippe , ef

Cambray & de Cambrefis , cftants foubs fa gartant receu

pour guar- de , enſemble leurs biens & pofleflions , ſy avart
dien de

l'égliſe de
toutesfois , qu'ils fuffent moleſtez ou fouilez in

Cambray. juſtement. Qu'il ne tranſporteroit le bénéfice de

Gavene à autre qu'à l'hoir légitime de Flandre.

Qu'ès terres de l'éveſque de Cambray & celles

du dommaine des égliſes , ny és fiefs d'iceluy , il

ny ſes ſucceſſeurs , ne prendront ny leveront

point de Gavene , faulf que ſy aucunes terres ,

qui auparavant devoyent Gavene , alloyent de

main à autre , ou par achapt ou autrement , que

lors elles ſeroyent tenues au payement dudict

Gavene , comme devant . Qu'il ne donneroit à

aucun feigneur la recepte du Gavene , ny à autre

perſonne , en fief , laquelle n’exerceroit juſtice

ny feigneurie ès villes des égliſes , s'il n'en eſtoit

requis . Que s'il faiſoit aucune exécution ou ju

ſtice ſur aucuns malfaicteurs , il reſerveroit en

tièrement aux ſeigneurs , auſquels les villes

appartiendroyent , les peines & amendes deus à

raiſon du malfaict , foy contentant pour tout

droict du Gavene tant ſeulement. Qu'il ne don

neroit confort , ayde ny faveur à aucuns malfaic

teurs ſubjects des égliſes , s'ils retournoyent à

luy à refuge contre leſdictes égliſes. Qu'il feroit

cueillir le Gavene en la manière accouſtumée , &

comme cy-deſſus eſt reprins, chaſcun an incon

tinent après l'Aougſt . Dont furent deſpêchées

L'an 1189. lettres en date de l'an mil cent quatre - vingt-neuf,

ſcellées des feaux de l'égliſe de noſtre Dame de

Cambray , dudict Philippe, conte de Flandre &

de Vermandois , & de madame Méhault , royne

de Portugal, ſa femme.

1

1

1

1
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CHAPITRE L XXXV I I.

Comment le conte Philippe envoya vingt & fept

navires de Flandre à la conqueſte de la terre

ſaincte , &des exploicts que lefdiets navires fiſrent

en Hiſpaigne contre les Sarraſins ; enſemble com

ment le conte Philippe alla par terre avec grande

puiſſance à ladiête conqueſte , & du treſpas du

dict conte Philippe , qui mourut devant Aſcalon .

N l'an mil cent quatre-vingts-dix , le conte L'an 1190.

E

ge vingt & fept navires , pour envoyer à la con

queſte de la faincte cité de Hiéruſalem , qu'en l'an

mil cent quatre- vingts -ſept Salhadin , roy des
Le conte

Turcs & des Sarraſins , avoit prinſe & forti- envoye 27 .

fiée ( 1 ) , au grand ſcandale & opprobre des prin- navires de

ces de la chreſtienté , & conſtitua fur leſdicts la conquer

navires , pour chef & capitaine -général, Jacques te de la ter

d'Aveſnes , duquel nous avons parlé cy -deffus,

re ſainete.

& lequel s'eſtoit réconcilié & remis en grace du

conte Baudonyn de Hainault , fon prince & fei

gneur naturel . Leſquelles navires de Flandre ,

joinctes à cincquante autres , qu'au fufdict effect

ceux de Friſe & de Hollande avoyent mis ſus ,

arriverent peu après en Hiſpaigne , où ils prin

drent la cité de Silvie , avec pluſieurs autres que

( 1 ) Luſignan , roi de Jér em , avoit été défait , en

1187. , à la journée de Tibériade par Saladin , & cette dé.

faite avoit entraîné la perte de Jéruſalem . Ces malheurs

& les revers multipliés , qu'éprouvoient les chrétiens dans

l'Aſie , déterminerent les princes de l'Europe à repaſer dans

la Paleſtine. Ce fut l'empereur Frédéric qui leur donna

'exemple . Il y mena une armée de 150. mille hommes .

Mais ce prince , ayant voulu , comme Alexandre le Grand ,

ſe baigner dans le Cydnus , la fraîcheur des eaux de ce

Heuve produiſit ſur lui le même effet que ſur le héros

Macédonien ; mais il n'eut pas , comme lui , le bonheur

d'échapper à la mort,



470 P H I L I PPE

1

1

navires pour cette expédition , la place en 1188. & con.

Selon le même hiſtorien , ce fut en Afrique qu'aborda

ſervoit de retraite aux Sarraſins. qui delà , infeſtoient les

Sylvinam regiam Saracenorum urbem ceperunt , propterid

paroît cependant qu'il s'agit ici de Silves, Silva, perire

ville de Portugal , dans l’Algarve , autrefois épilcopale,

mais dont l'évêché a été transféré à Faro. Elle eft ficuet

Exploiets lors, appertenoyent aux Sarraſins ( 2 ), & exécu:

defdicts Fla

terent les plus cruels exploicts de guerre , dont
mens con

tre les Sar on ouyt oncques parler , ſans eſpargner femmes ,

raſins en enfans ny à créature vivante , de quelque qua

Hifpaigne.

lité ou condition qu'elles fuſſent, le tout en

vengeance de ſemblable cruauté , que ledict Sal .

hadin avoit auparavant exercée ſur les chreſtiens,

qu'il trouva au ſacq de ladicte faincte cité de

Hiéruſalem . Vers laquelle (après avoir party &

1
diſtribué entr'eux les biens & richeſſes qu'ils

avoyent trouvé auldictes places , leſquelles ils

laiflerent au pouvoir dų viceroy de Portugal,

commis par la royne Méhault, contefle de Flag

dre ) ils s'acheminerent, où nous les laiſſerons,
Le conte

Philippe
pour vous déclarer , que cependant, le conte

meine au Philippe , faiſoit ſemblablement ſes, appreſtes pour

ure puiſſan- fe trouver en perſonne à ladicte conqueſte, al
ce de gens

par terre, ſemblant le plus de gens qu'il luy eſtoit polable,

ma la con en intention de lesconduire par terre vers la

queſte de

Hiéruſa terre ſaincte ; & de faict, après avoir laillé le

lem. gouvernement de Flandre à lą royne Méhault,

fa femme , (qui eſtoit une très-fage & vertueule

princeſle ) & à Gherard, prévolt de ſainetDonas

& chancelier de Flandre , il ſe retira vers Paris,

ou s'eftoyent aſſemblez aux meſmes fins les roys

de France & d'Angleterre, Eudes , duc de Bour

(2 ) Meyerus, qui dit que la Flandre ayoit fourui 33

ſéquemment deux ans avant ledépart de Philipped'Alface

cette flotte , où elle s'empara de la ville de Sylvine qui

terres d'Eſpagne. Internonavigantes mari-in Africam ,

quod quotidianis illi incurſibus Hiſpanias infeftarent.

92

les

die

plu

les

de

912

&

les

gro

réc

Phi

aus

che

chr

n'el

(4)
An . 1188 .

I
(3

lépre

pauv

déno

près de la mer.
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gongne, Henry , conte de Champagne , Thibault ,

conte de Bloys , Florens , conte de Hollande ,

l'archeveſque de Rouen , les éveſques de Bloys

& de Chartres , les contes de Nevers , Beaumont ,

Clermont & pluſieurs autres princes de France ,

Angleterre & autrepart. Tous leſquels avoyent Cruciate

prins la croix à la perſuaſion de l'archeveſque

des princes

chreitiens

de Tyrus ( a ), envoyé vers eux en ambaſſade de pourlacon

la part du roy de Hiéruſalem . A la perſuaſion queſte de

Hieruſa

duquel s'eſtoit à Paris tenu un concile , où
lem .

s'avoit conclu & confenty , que tous ceux quý

n'entreprendroyent ladicte croix , payeroyent le

dixiefme de tout leur revenu , tant eccléſiaſtiques

que féculiers , réſervé ſeulement les Chartreux ,

: les Bernardins , & les malades (3) , & fut ce

dixieſme appellé la Saladine , dont vous trouverez Du dixiel

plus ample mention par les chroniques françoi- me qui fut

ſes . Comme auſli d'autre coſté , l'empereur Fré. France ,ap

déricq print ſemblablement la croix , & mena

pellé la Sa.

ladine.

quant & luy grande quantité de prélats , princes

& nobles de ſon empire. Tous leſquels tirerent

les uns par mer , les autres par terre" , en ſy

groſſe multitude , qu'il ſeroit impoſſible le volis

réciter . Il ſuffira donc vous déclarer que le conte

Philippe partit par terre , & parvint finablement

Le conte

Philippe

aux Ytalies , auſquelles il hyberna (1) , & puis vient en

chemina de ſorte , qu'il arriva en l’oft que les l'ont des
chreſtiens

chreſtiens tenoyent devant la cité d'Alcalon , ou quy eſtoit

n'eſtoyent encores venues les forces de France , devant Al

calon .

( a ) Tyr , ville de la Paleſtine. (6) Pala l'hiver .

(3 ) L'auteur entend fans doute pår- là les hôpitaux des

lépreux qui , comme quelques autres , furent jugés trop

pauvres pour ne pas mériter cette exemption . Quant à la

dénomination de dime Saladine , elle vient de ce que Sa

ladin étoit le principal ennemi que l'on alloit combattre,
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ny d'Angleterre (4 ) . Toutesfois elles arrivereat

allez tolt apris. Que lors par l'advis de 1941 , les

princes chrulliens , on ordonna que le lendemai.

011 livreroit l'affaut å ladićte cité , lequel ntani.

moins fut dire à un autre jour , au moyen

des débats & différents qui citoyent entre les

roys de France & d'Angleterre (5) , & dont or.

donnoit grand tort audićt roy d'Angleterre ,

lequel full fufpeété d'avoir intelligence avec Sal .

halin , & que le dit Salha lin l'avoit gesone ,

moyennant une bonne ſomme d'argent qu'il luy

avoit promile (O) . Non -obſtant quoy fut peu de

1

Abrégé

Chronol de

l'hist.defir.

an . 1191 .

(4 ) Philippe étoit panii au mois d'Août 119. Il avait

travestó l'Allsinagne , où il avoit pris en pallant le nouvel

empereur Henri qui alloit ſe faire couronner a icine .

L'armée des croiſés n'étoit pas devant la ville d'Alcalon ,

mais devant celle d'Acon , autrement appellé Puisitaids

ou St. Joan d'Allie .

( 5 ; Volli quelle fut l'origine de cette diviſion .

rud , marquis de Monterrat , jousit un principal rhie

dins l'armée des chrétiens d'Orient : l'abattsonent des

trouves apres la défaite de Tibériade n'avoit rien diri.

mphsé de lon courage , & regardant Gai de Lulignap com ,

„ mc déchu de la royauté , il s'étoit fait déciarer foi de

Júrufalem : le roi de France avoit pris fon parti , &

Richard par conſéquent celui de Lulignan , le duc ou

niarquis d'Autriche , rete seul à la tête des troupes

allemandes , s'étoit joint à Philippe-Auguſte , ſur qusi

, qu'inſulte qu'il prétendoit avoir reçu de Richard , wu

res ces divifions firent perdre de vue l'objet prin ipal de la

» croiſade & détruiſirent le fruit qu'on en devont tirer,

(6 ) C'est à tort que d'Oudegherit femble inculpcr ici la

mémoire de Richard ( Cour de Lion ). Il ne trahit point

la cauſe des chrétiens , & le conduilit avec autant de

franchiſe que de bravoure dans cette gucrrc. Keré ſeul

en Alic , après la retraite du roi de France , il y fit des

prodiges dc valeur. Il cſt vrai qu'ils ne furent utiles qu'i

Ta gloire , & qu'il ne put rétablir les allaires des chrétiens,

mais la loyauté retta fans tache. Il paya même fon ſéjous

en Afic de la perte d'une partie de la Normandic , & ea

Yevenant dans les états , il fut arreté en traverfant l'Afle.

Thi ; srlc marquis d'Autriche , qui ne peuvoit lui pardos
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jours après libvré l'aſſaut à ladicte cité , & pour :

fuyvy tant vivement, que finablement , moyennant

l'esfort du roy Philippe & du conte de Flandre
Arcalon

afliſtez des autres princes chreſtiens , ladicte cité réduicte

fut réduicte ſoubs leur obéiſſance , ſans l'alliſten- foubs
Hobéiſſance

ce du roy d'Angleterre , lequel cependant , comme des chreſ

traitre & ennemy de Dieu , ſe tenoit quoy les

bras croyfęz , fans ſe meſler dudict aſſaut , com

me fy l'affaire ne luy euft aucunement touché .

Auquel aſſaut mourut le conte Florens de Hol

lande , & Guillaume, fon fils maiſné, quy eſtoit Treſpas du

audict fiège , le fit enterrer en Antioche. Comme conte Phi

lippe en la

pareillement treſpaſſa un peu après la prinſe de conqueſte

Jadicte cite , Philippe (7) , contede Flandre & de de la terre

faincte.
Vermandois , d'une maladie qui luy print à

>

ner d'avoir arraché un étendard qu'il avoit arboré au

ſiège d'Acre ſur le haut d'une tour , pour y planter le

fien . Il fut vendu à l'empereur Henri VI . qui le rctint

priſonnier pendant 15. mois . Le reſte de ſa vie ne fut plus

marquée que par des disgraces , juſqu'à ce qu'il vint chercher

la mort ſous les murs de Chalus, petit château près de Limoges.

(7) Philippe mourut à St. Jean d'Acre le 1. Juin 1191. ,

d'une maladie peſtilentielle qui avoit infecté l'armée des

chrétiens . Elle fit perdre au roi de France les ongles &

les cheveux , & dévora en peu de tems un très-grand

nombre de victimes. Une autre particularité du ſiège d'Acre

eft l'aventure tragique de la dame du Fayel auquel il donna

ieu . Le fire de Couci , l'un des chevaliers croiſés, ayant

été bleflé à mort à ce ſièges le reſſouvint de la dame

du Fayel , pour laquelle loir d'une flamme aniti

9 pure que vive & conftan fon écuyer de

9 , porter ſon caur à cette oux rencontre

l'écuyer , le fait fouille. erent. Il fait

aſſaiſonner ce cæur co ! donne qu'on

9 , le ſerve à la femme. mangé avec

s , appétit , il lui révèle ciu a malheu

reuſe dame jura qu'elle aucre ali

na ment , & mouru ition &

de douleur. ,

tems , prouve !

alanterie à la

Elém , de

l'hiſt.de Fr.

t . I.

59

de ce

lier la
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raiſon des travaux & pouvretés qu'il avoit endu

rées audict ſiège, & fut eriterré en l'an mil cent

Mém . de

l'acad . de

Brux . t. 2.
2

p. 665.

En finiſſant ce qui regarde le regne de Philippe d'Al

face , qn'il nous foit permis d'obſerver que c'eſt à lui &

à fon prédéceſſeur qu'on doit la création des corps muní.

cipaux , dans la plupart des villes de la Flandre . Ce font

ſur-tout ces deux princes qui approuverent leurs coutu

mes ou qui leur en preſcrivirent de nouvelles . Sous eux ,

» par l'attrail tout-puiſſant de la liberté , les villes regor .

„ gerent d'habitans. Une foule d'étrangers y reflua de rou

tes parts . Ils y apporterent leur induſtrie & leur com

» merce . Tout déploya fon a & ivité ; & la Flandre devint

dès lors un des états les plus foriſans de l'Europe. ,

C'eſt à la même époque qu'il faut rapporter les privile

ges accordés à ces municipalités , & dont les peuples abu .

ferent quelquefois depuis , au préjudice du repos public .

Nous avons parlé dans l'introduction des terreins mare.

cageux qui , ſous Philippe d'Alſace , avoient été convertis ,

auprès de la ville d'Aire , en guérêts fertiles . Cette ville

dut encore à ce prince un bienfait non moins précieux ,

l'érection d'une commune & le réglement connu ſous le

le titre de Lex Amicitia , réglcmcnt où reſpire preſque par

tout l'amour de la bienfaiſance & de l'humanité . Quoi de

plus fage que le premier article de ce réglement ? In Ami.

citid ( c'eſt le nom que l'on donnoit à la commune ) ſunt

duodecim feletti judices qui fide & juramento firmaverunt ,

quoniam in judicio non accipient perſonam pauperis vel

divitis , nobilis vel ignobilis , proximi vel extranei. Omnes

autem ad Amicitiam pertinentes ville , per fidem & ſacra

mentum firinavcrunt , quòd unus ſubveniet altıri tamquam

fratri ſuo , in utili & honeſlo . Par l'article 6 . s'il arri.

voit qu'un membre de la communauté eût perdu quelque

effet , le prévôt de l'Amitié ( præfeélus Amicitia ) devoit

en faire la recherche pendant un jour entier , itinere unius

dici in eundo a redeundo. Nous ne pouvons nous refuſer

au plaiſir de rapporter encore l'article 14. Si alicui domus

ſua combuſla fucrit ; vel aliquis captus , ſe redimendo at

tinuatusfuerit , unusquisque pauperato amico nummum unum

in auxilium dabit . Un réglement qui tend à unir ainſi tous

les citoyens par les liens de la bienfaiſance ſuffit pour im

mortaliſer un prince . Si ce n'eſt pas ici la république

de Platon réaliſée , c'eſt bicn plus , c'eſt le pur Evan .

„ gile mis en pratique ,, , ajoute avec raiſon l'auteur da

mcmcirc hiſtorique qui nous a fourni ces extraits.

Ibid.p.569 .

& Tuiy,
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quatre -vingts-douze en une chappelle de fainct L'an 1192.

Nicolas , près des murs de ladicte cité d'Aſcalon ;

mais depuis madame Méhault , ſa femme, fit tranf

later ſon corps à Clervaux. Dieu veuille avoir

pitié de ſon ame ; car c'eſtoit un prince merveil

leuſement ſage , & lequel conduiſoit tous les

affaires par une admirable prudence & hardieffe.

Incontinent que les nouvelles du treſpas du conte

Philippe furent rapportées en Flandre , Guillaume ,

archeveſque de Rains , lequel en abſence du roy

de France gouvernoit le royaume , mit en fes

mains & ſayſit au prouffit de Louys , fils aiſné

du roy Philippe , les villes , que ledict feu conte

avoit donné en mariage à la royne Yſabeau ſa

niepce , ſi, comme Béthune , Arras , Bapaumes , Le païs que

Aire , Sainct Omer , Heſdin , Lens , & généralle- maintenant

nous appel

ment tout ce qui eſt maintenant de la conté lons Artois,

d'Artois , pour en jouyr par ledict Louys , les eſcliſſé de

hoirs & ſucceſſeurs à perpétuité , ſelon la con

Flandre , &

ſoubs le po

yention dudict traicté de mariage , dont nous voir du roy

avons cy-deſſus parlé.

de France,

Fin du tome premier.



TABLE DÈS А

5

1

Des chapitres du tome

CHRONIQUE DE

llapitre 1. Du commencement

Clapeteſe & aultres choſes mémorables

Chap. 2. Quand , & à la prédicati

ccut la Foy catholique ? & d'aulcu

mencement furent illec fondées.

Chap. 3. De la venue du prince Salı

de la deſconfiture d'iceluy , & d

naert.

Chap. 4. Des regretz de la princi

perte de Salvaert ſon mary , du r

donné , & des choſes à elle miracule

le faict de l'enfant qu'elle portoit .

Chap. 5. De la naiſſance , bapteſme ,

de nouriture du jeune Lyderic , &

de la princeſſe Emergaert fa mère .

Chap. 6. Des bonnes meurs & condit

ric , de la venue en Angleterre , &

avec la belle Gracienne.

Chap . 7. De la venue du prince Lyder

ſon , & des accuſations , qu'à la charg

du Bucq , il propoſa devant Dagobert

Chap. 8. Comment le roy Dagobert en

hérauld , pour l'advertir des charges

luy mcttoit ſus, & de la reſponſe du

Chap. 9. Comment le prince Lyderici

camp de bataille le tyran Phinaert ,

Dagobert & d'aultres princes de Frar

Chap. 10. Comment le roy Dagobert tra

Phinaert au prince Lyderic , lequel a

foreſtier de Flandre.

Chap. 11. Comment Lyderic eſtant à 1

princeſſe Rothilde , ſeur du roy Dagob

ledict Dagobert pour demander en m

celle & d'aultres ſingularitez.

Chap. 12. Comment Lydcric feit trend

filz aiſné , & de la mort dudia Lyde

ſon pere nouriſſier ; de madame Roth

d'aultres fingularitez.

Chap. 13. Comment les Goths , Wandales

dirent & gafterent le païs de Flandr

de Lyderic premier de ce nom , enſen



L'INDICE.

fité d'opinions', touchant le premier foreſtier dudier

Flandre.
77

Chap. 14. Comment Lyderic deuxieſme de ce nom reprinc

le gouvernement de Flandre ; des femmes & treſpas d'ice

luy , avec aultres choſes mémorables. 83

Chap. 15. De Inghelram & Andacer foreſtiers de Flandre ;

& comment ledict Andacer au moyen de la loyaulté

acquit de l'empereur Louys le Débonnaire , les contés

d'Arras & de Boulongne.

Chap. 16. Des vertus & bonnes conditions de Baudouyn

Bras de Fer , foreſtier de Flandre. Comment il emnica

na & ſe maria , ſans le ſceu du roy Charles le Chaul

ve , à madame Judith ſa fille , & de la guerre qu'à ccf

te occaſion fourdit. 93

Chap. 17. Comment Baudouyn Bras de Fer eut une mé .

morable victoire contre les François , & après icelle

fit pendre en haults gibetz ſur le mont ſainet Eloy aul

cuns des principaulx autheurs de la guerre que luy me,

noit l'empereur Charles. 104

Chap. 18. Comment un éveſque de France s'eſtant ſupporé

le nom de Louys le Bégue , deſcendit à grande puiſſance

contre Baudouyn Bras de Fer , lequel le vainquit , print

priſonnier , fit foitter , pendre & eſtrangler. 109

Chap . 19. Comment Baudouyn Bras de Fer , & madame

Judith ſa femme fe tranſporterent vers Rome , pour

eſtre abſouls de l'excommunication que l'empereur Char

les avoit contre eux faict fulminer , & comment

moyen des légatz que le pape Nicolas envoya à ces

fins vers ledict empereur Charles , ils fufrent réconci .

liez audict empereur. 113

Chap. 20. Comment l'empereur Charles le Chaulve eſtant

réconcilié à Baudouyn Bras de Fer , acreut la province.

de Flandre , laquelle il érigeaſt en conté , & d'aultres

choſes mémorables . 123

Chap. 21. Comment Baudouyn Bras de Fer & madame Ju

dith fa femme retournerent en Flandre ; du dégaſt que

les Normands fiſrent audict païs , de l'édification d'aul

cuns chaſteaux contre l'excurſion defdicts Normands , de

la fondation d'aulcunes égliſes , & du treſpas dudict

Baudouyn.
128

Chap. 22. Comment Baudouyn , deuxieſme de ce nom ,

diet le Chaulve , vint au gouvernement de Flandre , des

femme & enfans d'iceluy , des villes & égliſes par luy

édifiées , avec autres fingularitez ; & comment luy ei .

tant layc , devint abbé de fainet Bertin. 137

Chap. 23. De la guerre que le conte Baudouyn euſt contre

au



L'ÍNDICE

Herbert de Vermandois , de la perte di

ras , du recouvrement deſdictes villes , d

conte & de madame la femme , & d'at

morables.

Chap. 24. De l'advènement d'Arnould , dict

té de Flandre , du débat qu'il cult co

Othon , & comment il fit réformer &

cloiſtres& égliſes , avec aultres particulas

Chap. 25. Comment Fiſcord après avoir red

néfices du conte Arnould , déceut la fille

conte , dont vint le premier conte de Ghiſi

poir auquel ledi & Fiſcord tomba à raiſon de

Chap. 26. Comment le conte Arnould de

trépas d'Adolph ſon frère , remit l'abbaye

que fes prédéceſſeurs avoyent injuſteme

mains eccléſiaſtiques , & de la mort du d

Normandie , que ledict conte Arnould fit

Chap. 27. Comment le conte Arnould , die

évocquer les eſtatz de Flandre en la ville

conſentement d'iceulx , tranſporta la conte

ſon fils Baudouyn , diet le Jeune.

Chap. 28. Comment le conte Baudouyn ,

enſeigna ceux de Flandre contracter par

inutacion , & du décès dudict conte Baud

Chap. 29. Comment Arnould , dict le Viei

aſſembler les eſtatz de Flandre en la v

practiquoit de ſorte qu’Arnould , diet le

lesdictz eſtatz , non -obſtant fa minorité re

Flandre.

Chap. 30. Comment le roy Lotaire de Frare

minorité du conte Arnould , dict le Jeune

duict ſoubz ſon obéiſſance , Arras , Douay

les de Flandre gallicante .

Chap. 31. Du débat que le conté Arnoul

ceux de ſainct Bertin , pour le faict de

biens que ledi & conte ' fit aux égliſes de F1

Chap . 32. Comment le conte Arnould de F

allyé au duc de Brabant , entra à la reque

au païs de Hainault , & des exploiets qu'il

Chap. 33. L'autheur rejecte l'opinion de m

Gilles , chronicqueur françois , touchant !

Hue Capet en Flandre , & ce par les mos

verez en ce diſcours.

Chap. 34. Comment à l'advénement de B

belle Barbe ceux de Courtray & autres a

bellerent contre luy , lesquelz néantmoins



D'ALSACE. 469

CHAPITRE L X X X V I I.

E

Comment le conte Philippe envoya vingt & fept

navires de Flandre à la conqueſte de la terre

ſainete , &des exploicts que leſdiets navires fifrent

en Hiſpaigne contre les Sarraſins; enſemble com

ment le conte Philippe alla par terre avec grande

puiſance à ladi &te conqueſte , & du treſpas du

dict conte Philippe , qui mourut devant Afcalor..

N l'an mil cent quatre-vingts- dix , le conte L'an 1190.

Philippe de Flandre mit en très-bel équipa

ge vingt & fept navires , pour envoyer à la con

queſte de la faincte cité de Hiéruſalem , qu'en l'an

mil cent quatre-vingts- ſept Salhadin , roy des

Turcs & des Sarrafins, avoit prinſe & forti- envoye 27.

fiée ( 1) , au grand ſcandale & opprobre des prin- navires de

ces de la chreſtienté , & conſtitua fur lefdicts la conqueſ

navires , pour chef & capitaine-général , Jacques te dela ter

re ſaincte.

d'Aveſnes , duquel nous avons parlé cy -deffus ,

& lequel s'eſtoit réconcilié & remis en grace du

conte Baudonyn de Hainault , ſon prince & ſei

gneur naturel. Leſquelles navires de Flandre ,

joinctes à cincquante autres , qu'au ſufdict effect

ceux de Friſe & de Hollande avoyent mis ſus ,

arriverent peu après en Hiſpaigne , où ils prin

drent la cité de Silvie , avec pluſieurs autres que

Le conte

( 1 ) Luſignan , roi de Jérufalem , avoit été défait , en

1187. , à la journée de Tibériade par Saladin , & cette dé .

faite avoit entraîné la perte de Jéruſalem . Ces malheurs

& les revers multipliés , qu'éprouvoient les chrétiens dans

l'Aſie , déterminerent les princes de l'Europe à repaſſer dans

la Paleſtine . Ce fut l'empereur Frédéric qui leur donna

'exemple . Il y mena une armée de 150. mille hommes .

Mais ce prince , ayant voulu , comme Alexandre le Grand ,

fe baigner dans le Cydnus , la fraicheur des eaux de ce

fleuve produiſit ſur lui le même effet que ſur le héros

Macédonien ; mais il n'eut pas , comme lui , le bonheur

d'échapper à la mort,
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contre
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gongne , Henry , conte de Champagne , Thibault ,

conte de Blöys , Florens , conte de Hollande

l'archeveſque de .Rouen , les éveſques de Bloys

& de Chartres , les contes de Nevers , Beaumont ,

Clermont & pluſieurs autres princes de France ,

Angleterre & autrepart. Tous leſquels avoyent Cruciare

prins la croix à la perſuaſion de l'archeveique des princes

de Tyrus (a), envoyé vers eux en ambaſſade de pour la con

la part du roy de Hierufalem. A la perſuaſion queſte de

Hiéruſa

duquel s'eſtoit à Paris tenu un concile ' , où lem .

s'avoit conclu & conſenty , que tous ceux quý

n’entreprendroyent ladicte croix , payeroyent le

dixiefme de tout leur revenu , tant eccléfiaftiques

que féculiers , réſervé ſeulement les Chartreux ,

les Bernardins , & les malades (3) , & fut ce

dixieſme appellé la Saladine , dont vous trouverez Du dixiel

plus ample mention par les chroniques françoi- levé en

me qui fut

ſes. Comme aufli d'autre coſté , l'empereur Fré- France , ap

déricq print ſemblableme
nt

la croix , & mena

pellé la Sa.

ladine .

quant & luy grande quantité de prélats , princes

& nobles de ſon empire. Tous leſquels tirerent

les uns par mer , les autres par terre , en ſy

groſſe multitude , qu'il ſeroit impoſſible le vous

réciter . Il ſuffira donc vous déclarer que le conte

Le conte
Philippe partit par terre , & parvint finablement

Philippe

aux Ytalies , auſquelles il hyberna (b) , & puis vient en

chemina de forte , qu'il arriva en l'oft que les l'oit des
chreſtiens

chreſtiens tenoyent devant la cité d'Aſcalon , où quy estoit

n'eſtoyent encores venues les forces de France , devant AF

calon .

( a ) Tyr , ville de la Paleſtine. (b) Pula l'hiver .

(3 ) L'auteur entend ſans doute pår- là les hôpitaux des

lépreux qui , comme quelques autres , furent jugés trop

pauvres pour ne pas mériter cette exemption . Quant à la

dénomination de dime Saladine , elle vient de ce que Sa

ladin étoit le principal ennemi que l'on alloit combattre ,



L'INDICE

dudiê Flandre , il euſt pluſieurs faſcer

paiſible dudie païs.

Chap. 65. De la grande famine qui au tem

Charles fuit en Flandre , & aux païs ci

des grands devoirs ausquels lediet conte

ladicte famine fe mit ; enſemble des cauf

ration de ceux de Vande Straten con

conte .

Chap. 66. De l'abhominable trahiſon que

Straten commiſrent contre le bon conte 1

meurdrirent en l'égliſe de St. Donas , &

mémorables.

Chap. 67. Comment Servas de Praet & auti

diligence vers Bruges , pour venger la m

conte Charles ; de l'empriſonnement des

luy meurtre ; des miracles que Dieu mani

dudie bon conte , & d'autres choſes mémo

Chap. 68. Comment le roy de France fit ex

vers ſupplices les fuſdicts conſpirateurs,

les familles & allyés fureng bannis , qui

en une yſle d'Hyberpie , nommé Gherma

fingularitez.

Chap. 69. Comment pluſieurs princes calleng

de Flandre , laquelle fipablement, contre

ſon , fot par le roy de France adjagée à

Normandie.

Chap. 70. Comment Guillaume de Normand

moyen de l'aſſiſtence du roy de France ,

pluſieurs lieux par force , pour conte de i

finablement il devint payſible après la batai

devant Ypre contre Guillaume de Lob.

Chap 71. Des exactions & cruautés du conte

après qu'il fut devenu ſeigneur paiſible de

comment ceux de Lille rebellerent contre luy.

Chap . 72. Comment ceux de Flandre mande:

ſecours Thiery d'Elfate contre leur conte Gi

du divers évènement de la guerre defdicts Thi

laume , enſemble de la mort dudict Guillaume

Chap. 73. Comment le conte Thiéry fut réce

gneur de Flandre ' , & du fainct Sang qu

d'outre mer , & donna à la ville de Bruges; í
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& fit ſon premier voyage pourla conqueſte
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jours après libvré l'aſſaut à ladiéte cité , & pour:

fuyvy tant vivement, que finablement , moyennant

l'esfort du roy Philippe & du conte de Flandre
Arcalon

afliſtez des autres princes chreſtiens , ladicte cité réduicte

fut réduiete foubs lear obéiffance , ſans l'afiiften- foubs

ce du roy d'Angleterre , lequel cependant , comme

l'obeiflance

des chrer

traiſtre & ennemy de Dieu , ſe tenoit quoy les tiens .

bras croyfez , ' fans ſe mefler dudict atlaut , com

me ſy l'affaire ne luy euft aucunement touché .

Auquel ailaut mourut le conte Florens de Hol

lande , & Guillaume , ſon fils maiſné , quy eſtoit Treſpas du

audićt fiège , le fit enterrer en Antioche. Comme
conte Phi

lippe en la

pareillement treſpafia un peu après la prinſe de conquette

Jadicte cité , Philippe ( 7) , conte de Flandre & de de la terre

fainete .

Vermandois , d'une maladie qui luy print , à

ner d'avoir arraché un étendard qu'il avoit arboré au

ſiège d'Acre ſur le haut d'une tour , pour y planter le

fien. Il fut vendu à l'empereur Henri VI. , qui le retint

priſonnier pendant 15. mois . Le reſte de ſa vie ne fut plus

marquée que par des disgraces , juſqu'à ce qu'il vint chercher

la mort ſous les murs de Chalus , petit château près de Limoges.

(7 ) Philippe mourut à St. Jean d'Acre le 1. Juin 1191. ,

d'une maladie peftilentielle qui avoit infecté l'armée des

chrétiens . Elle fic perdre au roi de France les ongles &

les cheveux , & dévora en peu de tems un très-grand

nombre de victimes. Une autre particularité du ſiège d'Acre

eſt l'aventure tragique de la dame du Favel auquel il donna

lieu . , Lefire de Couci , l'un des chevaliers croiſés, ayant

,, été bleflé à mort à ce fiège , le reſſouvint de la dame
Elém . de

„ du Favel , pour laquelle il brúloit d'une flamme auti l'hirt.de Fr.

> pure que vive & conftante. Il chargea con écuyer de t. 1 .

» porter fon ceur à cette dame. Le mari jaloux rencontre

, l'écuyer , le fait fouiller & ſe faiſit du préſent. Il fait

» , aſſaiſonner ce cæur comme un mets , & ordonne qu'on

», le ſerve à la femme. Après qu'elle en a mangé avec

» , appétit , il lui révèle cruellement le ſecret. La malheu .

reuſe dame jura qu'elle ne prendroit jamais d'autre ali

» , ment , & mourut quelques jours après d'unani ion &

, de douleur. » Ce trait , qui caractériſe les reurs de ce

tems , prouve que les chevaliers croiſés ſayoient alicr la

Galanterie à la devotion .

>
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conte de

moiſelles , qu'elle avojt mené avecq elle de fon

païs de Portugal; & fut reccue en grand triumphe

par le conte de Flandre, aliiſté de pluſieurs ba

rons , nobles , ſeigneurs , dames & damoiſelles

dudict païs de Flandre , avec l'honneur & bon

accueil que fes vertus,& grandeur méritoyent,

Et furent peu après , les nopces dudịct conté Nopces du

Philippe, avec la princeſſe Méhault célébrées, en Flandre

toute la magnificence & folemnité poſible , en la avec l'in

fante de
ville de Bruges , où ſe trouverent pluſieurs con

Portugal

tes , princes & ſeigneurs, tant du païs de Flan- célébrées à

dre , que des circumvoiſins, & entr'autres ledict Brages.

conte Baudouyn de Hainault , beau - frère d'iceluy

conte Philippe. Lequel, en l'an mil cent quatre . L'an 1186

vingts- fix , ſe tranſporta en la ville de Pavie ,

pour allifter & eftre préſent aux nopees qui illec

ſe célébroyent & folemniſoyent entre Henry , roy

des Romains , fils de l'empereur Frédéricq , &

la fille de Rogier , roy de Sicille , où ſe trouva

merveilleuſement bonne troupe de princes & fei

gneurs , & print ledict Philippe en allant vers

ladicte ville de Pavie , ſon chemin par les Alles

maignes , pour autant qu'il ne fe fyoit encore du

tout à pluſieurs de la court de France. Mais il

retourna par France , craindant , qu'autrement le

roy Philippe ne conceut quelque ſiniſtre ou mau

vaiſe opinion de luy , & que , par ce moyen , la

guerre fe renouvellaſt entr'eux (2) . Lequel roy

Philippe tint lors pluſieurs deviſes & propos

1

$

( 2) Philippe-Auguſte , informé du retour du comte de

Flandre par ſes états , envoya au devant de lui des dépu .

tés, & lui indiqua un lieu où ils pourroient avoir une

entrevue. Rex , adventu ejus audito , nuntios fideles ad eum

ilirigit , mandans ei & deſignans locum ubi ad ſecretum

convenirent colloquium . Le roi le reçut très-honorablement,

& cette entrevue acheva de reſſerrer les næuds de l'ami:

tié qu'ils s'étoient jurée l'année précédente .

Kk

Auctar,

aquicinet,

an . 1186,

.
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Cuerre en le mauvais conſeil d'aucuns de les barons , tn.

tre andre nemis dudict conte Philippe , répudić 12land

taitot que Ylabeant , l'a ničce ( 1 ) , troublant la paix derné

le my
Icment faite entre lediet roy & luy , fit lemotele

fes hommes , & alleinbla merveilleulement grans

drviet, puillance , avec laquelle il marcha contre le to

yra , ndio
de France , Iur lequel il print la ville d'Amiens ,

dedire l'hui & plusieurs places & forterelles du país do veta

mandois . Néantmoins par l'interceflion l'entree

parler de Henry , roy d'Anyleterre , furent entre

"Trebur one

tre andre ledictos partis prinſes & accordéce trefwes d'un

#france. sin (2) ; G pour autant que Baudouyn , conte de

( 1 ) Philippe-Auguste ne répulia point labelle , mais la

chas it avec laquelle ello di fondoit la cule de fumerele ,

a plus encore peutate le lugeritine de quelques semena

faris ennemie du code de Vandre , avoient testement in

difpicet fert pou * fioncgard , l'orrec debatcu net 14

cour , elle s'étoit retirée Renlis , cite difix tuuie la

matie te par la regularité de to conduite , par l'impast,

bilité de les mueurs, par les soles de bienfaisance qu'ells

exer48 envers les pauvres , por la religion dans le sein

de suells elle cherchoit un soulagement les obregning,

Aon ( pomm qui forgonit en effet la répudlist , free do

rendre justice su * vertus de cette princeffe , & condament

la conduite qu'il avoit tenue envers elle , is rappelle la

cout mois le comte de l'andre n'en continua pag minns

la guerre contre fon peveile

( 2 ) On avoit cho ai ca effet la ville de Rouen ,

s'étoient rendus llenti , roi d'Angleterre & Daudetti, custos

de Haynaut. Le premieť avoit été chwili par Philippe A #

gure , pour sair a traiter en font nom , & ls ( tie de

Haynaut étoit charge des intérêts de Philippe d'Alime,

no put rien conclurre dans cette entrevise , parte que is

comte de Flandre le refusoit aux facrifices qu'on existent

de tui, & qu'il ne vouloit pas céder le comte de Ver ***

divis , De touen , le comte de Bayneut etrit silé voir la

reine , fa ille , qui l'engage faire coule commune *

font émux sudoin le preta a ce qu'on exigen de lui,

$*attira l'inimite de Philippe d'Allace , qui ne tarile priet

ponderer bere liaisims que son hefrete venode de esots :

tracter #vec le roi de Brande. Laudin

Mayer, en
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Hainault, & beau -frère dudict conte Philippe , ſe

fit efdictes trefves comprendre entre les alliez Guerre ça .

du roy , le conte de Flandre convertit les forces & Hainault.

& puiſſances contre fondićt beau -frère , auquel il

fit durant les fuſdictes trefves une bien dure &

afpre guerre , laquelle toutesfois au moyen de

l'hyver qui lors approchoit , fuſt convertie en une

trefve qu'ils s'entre - donnerent juſques à la fainct

Jean : pendant laquelle lefdiéts contes Philippe Les contes

& Baudouyn fe trouverent enſemble en un lieu , de Flandre

nommé le Mont-fainct -Remy, où ils parlamen- & de Hai.

terent & tindrent longs propos enſemble ſur le mententen

faict de leurs différents . Non -obſtant quoy , ils ſemble au

partirent mal contents & ſatisfaicts l'un de l’au- Remy , &

tre , dont on imputoit la principalle charge.& partentmal

coulre à Jacques d'Aveſnes , contre lequel pourtant l'un de l'au

le conte Baudouyn de Hainault fe mit l’an enſuy- tre .

vant en armes & gaſta toutes les terres d'iceluy Jac

ques d'Aveſnes. D'autre coſté la trefve que deflus Guerre en

prinfe entre le roy de France & le conte Philip- tre France

pe de Flandre expirée , chaſcun d'eux reſpective- & de l'éten

& Fiandre ,

ment ſe remit aux champs , avec la plus grande dart que le

puiſſance & armée qu'ils peurent afl'embler , &

conte Phis

lippe porta

portoit le conte Philippe en ceſte expédition , en ceite

pour manifeſter ſa magnanimité & grand cou guerre .

rage , un eſtendart mis ſur un haut chariot à

quatre roues , faict en manière d'une tour , au

quel eſtoit peint un grand dragon & horrible ,

jettant bonne quantité de feu par les yeux , les

oreilles & la bouche ; défignant par ce que ſon

intention eſtoit de mettre tout le Royaume en

feu & à flamme ; dont le roy & les liens con

prendre dans la trève conclue peu de tems après entre

Philippe -Auguſte & Philippe d'Alſace , eut tout lieu de

ſe repentir d'avoir abandonné un allié voiſin , dont le ref

ſentiment alluma bientôt la guerre entre les Flamands &

les Hennuyers.
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cheut un tel creve -coeur & detdaing , que les

allaires monachoyent une merveilleuſe effufion de

Le roy de fang , tant d'un coſtó que d'autre ( 3 ) . Toutes

France par- fois après qu’ambedeux les puiſſances curent

avec le con . long -temps & par pluſieurs jours eſcarmouché,

to de Flan le roy de France cult volonté de parler de bou

dre , & fe

faict la paix che au conte Philippe , lequel, ſuyvant ce , fc

1ans allir trouva vers luy enfes tentes , où ils firent

tence d'au .

entr'eux leur appoinctement , fais l'alliſtence ou
tre que du

conto de interceflion d'autre perſonne du monde , faulf

Bloys.
du conte de Bloys , qui fut illec appellé pour

les accorder , lorſqu'en faiſant lediet appoincte

Lc roy de ment ,' s'offroit entr'eux aucune difficulté. Par

France re
lequel appoinctement fult entr'autres chofes

prend ma

dane Yla dict & accordé , que le roy en premier lieu re

beau ſa

prendroit madame Yſabcau , ſa femme, veu melmes
femme

qu'il avoit qu'il n'avoit aucune légitime occaſion pour la

repudiéc. pouvoir répudier , & que fiyvant ce , le conto

Philippe luy reftitucroit les villes d'Amiens &

autres places , qu'il avoit prins ſur le roy au

païs te Vermandois , durant celte dernière guerre ,

retcnant néantmoins Sainct Quintin , Péronnd

& Ilcn (a), cnfemble le tiltre de conte de Ver

( a ) llam en Picardie .

( 3 ) Le terme de la trève étant cxpiré , les armées de

Flandre & de France fcmirent en marche. Elles fc ron

contrerent ſur les bords de la Somme dans les cnvirons

De Guiſe . d'Amiens, & reiter.nt pendant près de trois semaines en

Emylius.
préſence l'une de l'autre . Pendant cette inaction , Guillaume,

archevêque de Rheims, l'évêque d'Albe , lépat du faint

ſiège & Thibaut , comte de Blois , parvinrent à rappro .

Abrégé cher l'oncle & lc neveu . Lc Vermandois qui avoit été en
chronol. de

l'hiſt. de
partie la cauſe de cette guerre , fut réuni à la couronne

Fr. dc France . Ainſi finit une guerre qui dura environ quatre

ans , & dont l'avantage reſta au roi de France , puiſqu'il

Tut forcer fon rival à lui rendre les villes qu'il avoit pu

conquérir , & à lui céder une province qui avoit forvi

dc prétexte pour commencer les hoftilités.

1
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mandois , pour en jouyr ſa vie durant tant feu

lement. La paix fut femblablement illcc conclue

& appoinctée entre ledict Philippe, conte de Flan- Paix entre

Flandre &

dre & Baudouyn de Hainault fon beau-frère , de Hainauli.

forte que par tel moyen tous les ſufdicts diffé

rents furent alſoupis & appayſez . En ladicte

aſſemblée fut parcillement faict & practiqué le

mariage de madame Machtilde , fille de feu
Mariage

Mahieu de Flandre , qu'il avoit eue de madame de nadarne

Eléonore de Nevers , ſa dernière femme, & Hen

Méhault de

Flandre au

ry , duc de Brabant, dont vindrent Henry , depuis due de Bra

duc de Brabant , Marie , femme de l'empereur enfans qui
bant & des

Méhault , conteſſe Pallatine , & après vindrentde

conteſſe de Hollande , la conteſſe de Gheldre , ce mariage.

& la conteſſe d'Auvergne . Environ ce meſme

temps fut commencé le monaſtère de Thofan

près Bruges , lequel autrement fe nomme Doeft , Commen

cement &

de l'ordre de ſainct Bernard ; & ce par Everard ,, fondation

éveſque de Tournay , lequel achapta la place , du monaſ

ſur laquelle ledict monaſtère eſt fondé, de l'abbé Docit près

de ſainct Regnier en Ponthieu , Bruges.

Otho ,

CH A P I TRE L X X X V I.

Comment le conte de Flandre envoya ſes ambaſſa

deurs vers Portugal demander en mariage l’in

fante dudict Portugal , laquelle en ron chemin

pour Flandre fut de trouſſée ſur la mer , & de

l'exécution que le conte fit faire deſdicts deſtrou

ſeurs , enſemble comment ledict conte fut créé Lecomte ric

Flandre en:

gardien de l'égliſe de Cambray. vove ſes

ambaſſa

deurs vers

Hilippe , conte de Flandre , après avoir mis
le roy Al

demander

ces que deſſus , envoya ſes ambaſſadeurs vers
en mariage

Alfonſus, roy de Portugal , pour en ſon nom luymadame

demander en mariage , madame Méhault , ſa fille :
Méhault de

Portugal 12

laquelle fuft accordée & délivrée auſdicts ambaf- fille .
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1

L'an 1185. fadeurs en l’an mil cent quatre-vingts -cinc ( 1 )

& pafant la mer pour venir par-deçà , fut

rencontrée & deſtrouſſée de toutes ſes bagues &

joyaux par aucuns pyrates , qui la ſurprindrent

ſur la coſte de la Normandie , & leſquels néant

Madame
moins ne méfirent (a) ny toucherent à ladicte

Méhault de princcflc. Non - obſtant quoy le conte Philippe ,

Portual

deitrouilée
grandement indigné de la facherye , que leſdicts

sur la mer pyrates avoyent donné à fadiete efpoufée , en

en venant

vers Flan

voya en toute diligence aucuns navires bien frétez

dre . & équipez , pour pourluyvre & lui amener leſdicts

pyrates , leſquels furent finablement attainéts ,

prins & depuis menez vers ledict conte Philippe

Quatre
en nombre de quatre -vingts , leſquels il fit tous

pendre , comme pyrates en hauts gibets , qu'il

rates quy

avoyent
avoit à ces fins faict eflever au long de la rive

deſtrouffé de la mer , fans prendre aucun d'iceux à merchy

ladiete da
ou miſéricorde. Entre leſquels les principaux

mc pendus.

s'appelloyent ,, Galyen , baſtard de l'archeveſque

de Rouen , Willebord , baſtard de Montfort ,

Gilles de Laval , Alval , baſtard de Haricourt , &

pluſieurs autres , & fuſt ladicte exécution , encore

que très- juſte , bien mal prinſe du roy de Fran

ce , & de ceux de la court : je ne ſçai toutesfois

ſoubs quel fondement. Or ( pour retourner à

noſtre propos) ladicte dame Méhault fut par les

ſuſdicts ambaſſadeurs conduicte en la ville de

Bruges , accompagnée de pluſicurs dames & da

moiſelles ,

vingts py:

Roder. de

Tolède an .

1146. au

rec.deshiſt.

de Fr. t. 12.

p . 382 .

(a) Ne firent aucun mal.

( 1 ) L'aularium aguicindinum place ce mariage au mois

d'Août de l'année 1184. , & la paix ne ſe fit , ſelon le

même, qu’un an après. Meyerus qui le place en 185.4

le fait néanmoins antérieur à la paix . Le père de Mathilde,

appellée auſſi Thérèſe , étoit Alphonſe I. , proclamé roi de

Portugal en 1139. Il étoit fils de Henri de Bourgogne , pe-'

tit-fils de Robert de France , qu'Alphonſe VI ., roi d'El

pagne , fit comte de Portugal.

1
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moifelles , qu'elle avoit mené avec elle de fon

païs de Portugal; & fut receue en grand triumphe

par le conte de Flandre , aliiſté de pluſieurs ba

rons , nobles , ſeigneurs , dames & damoiſelles

dudict païs de Flandre , avec l'honneur & bon

accueil que fes vertus & grandeur méritoyent,

Et furent peu après , les nopces dudịct conte Nopces du
conie de

Philippe , avec la princefle Mébault célébrées , en Flandre

toute la magnificence & folemnité poſible , en la avec l'in

fante de
ville de Bruges , où ſe trouverent pluſieurs con

Portugal

tes , princes & ſeigneurs , tant du païs de Flan- célebrees &

dre , que des circumvoiſins, & entr'autres ledict Brages.

conte Baudouyn de Hainault , beau -frère d'iceluy

conte Philippe. Lequel , en l'an mil cent quatre . L'an 1186 .

vingts - fix , ſe tranſporta en la ville de Pavie ,

pour alliſter & eſtre préſent aux nopees qui illec

fe célébroyent & folemnifoyent entre Henry , roy

des Romains , fils de l'empereur Frédéricq , &

la fille de Rogier , roy de Sicille , où ſe trouva

merveilleuſement bonne troupe de princes & fei.

gneurs , & print ledict Philippe en allant vers

ladicte ville de Pavie , ſon chemin par les Alles

maignes , pour autant qu'il ne fe fyoit encore du

tout à pluſieurs de la court de France. Mais il

retourna par France , craindant , qu'autrement le

roy Philippe ne conceut quelque finifire ou mau

vaiſe opinion de luy , & que , par ce moyen , la

guerre ſe renouvellait entr'eux (2) . Lequel roy

Philippe tint lors pluſieurs deviſes & propos

(2) Philippe-Auguſte , informé du retour du comte de

Flandre par ſes états , envoya au devant de lui des dépu:

iés , & lui indiqua un lieu où ils pourroient avoir une

entrevue. Rex , adventu ejus audito , nuntios fieles ad cum

dirigit , mandans ei o deſignans locum ubi ad ſecretsiz
Auctar,

convenirent colloquium . Le roi le reçut très -honorablement, aquicinct,

& cette entrevue acheva de refierrer les neuds de l'ami
an . 1186,

tié qu'ils s'étoient jurée l'année précédente.

Kk

* 1
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particuliers avec le conte de Flandre ; de forte,

que depuis ce temps ils s'entr’aymerent , & fu

rent tousjours mieux d'accord , qu'auparavant.

Peu après vindrent nouvelles au conte Philippe

de Flandre des treſpas quy s'eſtoyent d’aſſez

près entre-ſuyvis , d’Alfons, roy de Portugal ,

& de ſon fils , père & frère de madame Méhault

La couron . fa femme , & qu'au moyen de ce la couronne

ne du Por

de Portugal eſtoit eſcheue ſur ladićte Méhault ,
tugal er

cheue ſur laquelle pourtant il envoya relever au nom de

Méhault ,

femme du fadicte femme, quy depuis ce temps s'a tousjours

porté comme royne dudict Portugal (3) , non

Flandre .

pas toutesfois le conte Philippe , fon mary , &

eſtoit lors ledict royaume bien peu de choſe .

En l'an mil cent quatre-vingts-neuf , ledict Phi

4

conte de

t. 12,

1

A

( 3 ) Le ſucceſſeur d’Alphonſe fut Sanche I. , qui mourut

l'an 1212. Alphonſus proprid morte deceſſit .... Cui fuc
Au rec . des

hift.de Fr.. ceſit filius ejus Sancius vir magna prudentia & ftrenuus in

agendis. Rodrigue de Tolède , qui nous fournit ce paſſa

ge & dont l’autorité eſt d'autant plus reſpectable qu'il

étoit contemporain , ne donne à Alphonſe que trois enfans,

Sanche qui lui ſuccéda , Urraque qui épouſa Ferrand , roi

de Léon , & Mathilde mariée à Philippe d'Alſace . Il n'eſt

donc pas vrai que le frère de Mathilde mourut à la même

époque que ſon père , ni que Mathilde ait jamais été reine

de Portugal. Si elle ſe donna dans divers diplomes le titre

de reine , c'eſt qu'il étoit d'uſage aux filles de roi de le

prendre , quoiqu'elles ne le fuſſent pas en effet. Regina è

Gilles d'Or quibusdam dicebatur , quia filia regis erat. Elle étoit tante

val.

de Ferrand de Portugal à qui elle fit épouſer dans la ſuite

Jeanne de Conſtantinople, comteſſe de Flandre. Mathilde,

dans la vieilleffe , avoit une croyance aveugle aux fortilè.

ges & à la divination. Elle fut curieuſe d'apprendre quel

ſeroit le ſort de Ferrand dans une guerre qu'il entreprenoit

contre la France. Celui qu'elle conſulta répondit : Pugna

Rigord bitur & in ipfa pugnd , rex profternetur in terram ő equo.

dans Vred. rum pedibus conculcabitur & carebit ſepulturd . Ferrandus ,

gen . Fland. poſt victoriam cum maximd pompa à Pariſiis recipietur.

La ſuite nous apprendra ce qu'il falloit penſer de cette

réponſe fingulière

>
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Le conte

ceu pour

lippe fut en qualité de conte d'Aloit faict & re

ceu par l'éveſque , prévoſt , doyen & chapitre Philippe ,

en qualité

de Cainbray , pour gardien , protecteur , & de- de conte

fenſeur perpétuel de l'égliſe de Cambray , lef- d’Aloft, re

quels à ceſte occalion luy donnerent , & å fe's gardien des

Tucceſſeurs , contes d'Aloft , à perpétuité , le Gave- l'égliſe de

ne (a) de Cambrefis , qui contille en un droict Cambray.

de certaine quantité de grains , que le gardien La Gavend

liève ſur les charrues & manouvriers de Cambre- de Cambre

fis , & en

lis : ſi comme de chaſcune charrue, deux muys quoy elle

de frument , & demy-muy d'avoine , & de chaf- confifte .

cun manouvrier quy n'a point de terre à labou

rer , un mencault de frument , & un mencault

d'avoine , le tout meſure de Cambray ( 4 ). Suy

vant quoy , le conte Philippe fit ferment ſur les

Evangiles de Dieu , & les ſainctes reliques illec

préſentes , d'obſerver ce que s'enfuyt. Premiers ,

pour avoir leur défenſe éra(a) Gavenne , ou Gavé , droit

de protection , qui fe payed

quelque prince ou ſeigneur ,

items de guerre.

1

Manuſc. de

Mr. Gei

rard.

(4) Voici une énumération plus exacte des droits attachés

à la protection que les comtes de Flandre accordoient à

l'égliſe de Cambrai, Elle eſt tirée d'une chartre de Mar

guerite d'Alſace & de Baudoin , ſoni époux , concernant

le même droit de Gayenne à l'égard de la même égliſe de

Cambrai : liec eſt autem colligendi Gavalli menfura &

ordo. Carruca debet dare dimidium modium frumenti &

dimidium avene . Nanú operator qui terram cultivam 110n

habet , debet unum mencaldum frumenti & unum avene ad

menfuram cameracenfem , Cameracique frem tenentur trens

portare Gavallum ad locum eis produétum poft meſſes col

lečias. Nofiri fervientes ſubmoneant miniſtroś ecclefiarum . ut

infrà quindecim dies poſt ſubmonitionem eorum paratüm fic

Gavallum ; quod ļi poſt quindecim dies non fuerit ſolutum

à debitoribus ecclefiarum , auctoritate cogetur ſolvi cum pa- .

nd deli&ti cooperante o trd poteftate. La chartre dont çet

extrait est tiré eſt de l'année 1192 .

K k z
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Contc Phi

tant receu

dien de

4

Scrment,du quc de tout fon povoir il garderoit & contre

tous les perfonnes & ferviteurs des égliſes de

lippe , e1
receu Cambray & de Cambrefis , citants foubs la gar

pour guar- de, enſemble leurs biens & polleflions , l'y avant

l'égliſe de toutesfois , qu'ils fuflent molcftcz ou foullez in

Cambray. juſtement. Qu'il ne tranſporteroit le bénéfice du

Gavenc d autre qu'à l’hoir légitime de Flandre.

Qu'es terres de l'éveſquo de Cambray & colles

du dommainc des égliſes , ny és ficfs d'iceluy, il

nyfes fuccefleurs , ne prendront ny leveront

point de Gavene , faulf que ſy aucunes terres ,

qui auparavant devoyent Gavenc , alloyent de

main à autre , ou par achapt ou autrement, que

lors clles feroyent tenues au payement dudict

Gavene , comme devant. Qu'il ne donncruit

aucun ſeigneur la recepte du Gavene , ny d autre

perfonne , en ficf , laquelle n'excrccroit juſtice

ny leigneuric és villes des égliſes , s'il n'en eſtoit

requis. Quc s'il faiſoit aucune exécution ou ju

Nice fur aucuns malfaictcurs , il referveroit en

tièrement aux ſeigneurs , auſquels lcs villes

appartiendroyent , les pcines & amen cles deus il

raiſon du malfaict , foy contentant pour tout

droict du Gavenc tant ſeulement. Qu'il ne don

neroit confort, ayde ny faveur à aucu nis mallaic

teurs ſubjects des églifos , s'ils retoturnoyent :

luy a refuge contre lefdictes églifes . Qu'il feroit

cucillir le Cavene en la manière accoutuméc,&

comme cy-defl'us eſt reprins , chafcun an incon

tinent après l'Aougft. Dont furent defpechées

L'an 1189. lettres cndate de l'an mil cent quatre- vinge-recul,

ſcellées des feaux de l'égliſe de noſtre Dame de

Cambray , dudict Philippe , conto de

Flandre

de Vermand
ois

, & de madame Mél azult, roync

de Portugal, ſa femme.

21

111

lie

&

'' .
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CHAPITRE L XXXV I I.

EPhili

Comment le conte Philippe envoya vingt & ſept

navires de Flandre à la conqueſte de la terre

ſaincte , &des exploicts que lefdiets navires fifrent

en Hiſpaigne contre les Sarraſins; enſemble com

ment le conte Philippe alla par terre avec grande

puiſſance à ladićte conqueſte , & du treſpas du

dict conte Philippe , qui mourut devant Aſcalon .

N l'an mil cent quatre -vingts- dix , le conte L'an 1190.

Philippe de Flandre mit en très-bel équipa

ge vingt & ſept navires , pour envoyer à la con

queſte de la ſaincte cité de Hiéruſalem , qu'en l'an

mil cent quatre-vingts-ſept Salhadin , roy des Le conte

Turcs & des Sarraſins , avoit prinſe & forti- envoye 27.

fiée ( 1) , au grand ſcandale & opprobre des prin- navires de

ces de la chreſtienté , & conſtitua fur leſdicts la conquer

navires , pour chef & capitaine -général, Jacques te de la ter

d'Aveſnes , duquel nous avons parlé cy -deſſus ,

re ſaincte.

& lequel s'eſtoit réconcilié & remis en grace du

conte Baudonyn de Hainault , fon prince & fei

gneur naturel. Leſquelles navires de Flandre ,

joinctes à cincquante autres , qu’au ſuſdict effect

ceux de Friſe & de Hollande avoyent mis ſus ,

arriverent peu après en Hiſpaigne , où ils prin

drent la cité de Silvie , avec pluſieurs autres que

en
( 1 ) Luſignan , roi de Jéruſalem , avoit été défait ,

1187. , à la journée de Tibériade par Saladin , & cette dé .

faite avoit entraîné la perte de Jéruſalem . Ces malheurs

& les revers multipliés , qu'éprouvoient les chrétiens dans

l'Aſie , déterminerent les princes de l'Europe à repaſſer dans

la Paleſtine. Ce fut l'empereur Frédéric .qui leur donna

' exemple. Il y mena une armée de 150. mille hommes .

Mais ce prince , ayant voulu , comme Alexandre le Grand ,

fe baigner dans le Cydnus , la fraicheur des eaux de ce

Heuve produiſit ſur lui le même effet que ſur le héros

Macédonien ; mais il n'eut pas , comme lui, le bonheur
d'échapper à la mort,
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vengeance de ſemblable cruauté , que ledict Sal

féquemment deux ans avant le départ de Philippe d'Alſace.

Selon le même hiſtorien , ce fut en Afrique qu'aborda

mais dont l'évêché a été transféré à Faro . Elle eſt fituee

440

Exploiets lors appertenoyent aux Sarrafins (2), & csécu:

defdictsFla
terent les plus cruels exploicts de guerre,

mens con

tre les Sar on ouyt oncques parler , fans eſpargner femmes ,

raſins en
enfans ny à créature vivante , de quelque qua

Hifpaigne .

lité ou condition qu'elles fuſſent , le tout en

hadin avoit auparavant exercée ſur les chreſtiens,

qu'il trouva au facq de ladicte faincte cité de

Hiéruſalem . Vers laquelle (après avoir party

&

diftribu
é entr'eux les biens & richeſſes qu'ils

avoyent trouvé autdictes places , leſquelles ils

laifferen
t au pouvoir du viceroy, de Portugal ,

commis par la royne Mélault , contefle de Flan

dre ) ils s'acheminerent , où nous les laiflerons ,

Le conte

Philippe
pour vous déclarer , que cependant , le conte

ineine au Philippe, faiſoit ſemblablement les appreſtes pour

ue puitlan- ſe trouver en perſonne à ladicte conqueſte, al
ce de gens

par terre , ſemblant le plus de gens qu'il luy eſto it poſſible,

la con en intention de les conduire par terre vers la

queſte de

Hiéruſa. terre ſaincte ; & de faict , après avoir laiſſé le

lem. gouvernement de Flandre à la royne Méhault ,

fa femme , ( qui eſtoit une très-fage & vertueuſe

princeſſe ) & à Gherard , prévoſt de la inet Donas

& chancelier de Flandre, il le retira vers Paris ,

où s'eftoyent aſſemblez aux mefmes fins les roys

de France & d'Angleterre , Eudes , duc de Bour

(2 ) Meyerus , qui dit que la Flandre ayoit fourni 37

navires pour cette expédition , la place

cette flotte , où elle s'empara de la ville de Sylvine qui

ſervoit de retraiteauxSarrafins qui delà infeſtoient les

terres d'Eſpagne. Interno navigantes miari

Sylvinam regiam Saracenorum urbem ceperunt , propterea

quod quotidianis illi incurſibus Hiſpanias,

paroît cependant qu'il s'agit ici de Silves ,
Silva,

ville de Portugal , dans l’Algarve , autrefois épilcopale,

près de la mer .

2

CI

C

en 1188. & con

An. 1188.

in Africam ,

infeft
arent

. I

petite
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gongne , Henry , conte de Champagne , Thibault ,

conte de Bloys , Florens , conte de Hollande

l'archeveſque de Rouen , les éveſques de Bloys

& de Chartres , les contes de Nevers , Beaumont ,

Clermont & pluſieurs autres princes de France ,

Angleterre & autrepart. Tous leſquels avoyent Cruciate

prins la croix à la perſuaſion de l'archevelque
des princes

chreitiens

de Tyrus (a), envoyé vers eux en ambaſſade de pour la con

la part du roy de Hiéruſalem. A la perſuaſion queſte de

Hiéruſa

duquel s'eſtoit à Paris tenu un concile ', où lem .

s'avoit conclu & conſenty , que tous ceux quý

n'entreprendro
yent ladicte croix , payeroyent le

dixiefme de tout leur revenu , tant eccléfiaftiques

que féculiers , réſervé ſeulement les Chartreux ,

les Bernardins , & les malades (3) , & fut ce

dixieſme appellé la Saladine , dont vous trouverez Du dixiel

plus ample mention par les chroniques françoi- leveren

ſes. Comme aufli d’autre coſté , l'empereur Fré- France , ap.

déricq print ſemblablement la croix , & mena

pelé la Sà .

ladine .

quant & luy grande quantité de prélats , princes

& nobles de ſon empire. Tous leſquels tirerent

les uns par mer , les autres par terre , en ſy

groſſe multitude , qu'il ſeroit impoſſible le vouis

réciter . Il ſuffira donc vous déclarer que le conte

Philippe partit par terre , & parvint finablement
Le conte

Philippe

aux Ytalies , auſquelles il hyberna (1), & puis vient en

chemina de forte , qu'il arriva en l'oft que les pot des

chreſtiens tenoyent devant la cité d'Afcalon , où quy estoit

n’eſtoyent encores venues les forces de France , devant AB

calon ,

( a ) Tyr , ville de la Paleſtine. (6) Pala liter.

( 3 ) L'auteur entend ſans doute par- là les hôpitaux des

lépreux qui , comme quelques autres , furent jugés trop

pauvres pour ne pas mériter cette exemption. Quant à la

dénomination de dime Saladine , elle vient de ce que S.a.

ladin étoit le principal ennemi que l'on alloit combattre,
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ny d'Angleterre (4 ) . Toutesfois elles arriverent

allez toſt après. Que lors par l'advis de tous les

princes chreſtiens, on ordonna que le lendemais.

on livreroit l'aſſaut à ladićte cité , lequel néant

moins fut différé à un autre jour , au moyer

des débats & différents qui eſtoyent entre les

roys de France & d’Angleterre (5) , & dont ot,

donnoit grand tort audict roy d'Angleterre ,

lequel fuft fufpecte d'avoir intelligence avec Sal

harlin , a que ledict Salha lin l’avoit gagné ,

moyennant une bonne ſomme d'argent qu'il luy

avoit promiſe ( 6) . Non - obſtant quoy fut peu de

Abrégé

chronol de

1'hift.de fr .

1191 .

(4 ) Philippe étoit parti au mois d'Aoît 119. Il avoit

traveló l'Allemagne , où il avoit pris en pallant le nouvel

empereur Henri qui alloit ſe faire couronner à l'ome.

L'armée des croiſés n'étoit pas devant la ville d'Ascalon .

mais devant celle d'Acon , autrement appellé Proléinside

ou St. Jern d'Acie.

( 5 ) Voici quelle fut l'origine de cette diviſion . Cor

rad , marquis de Montferrat , jouoit un principal me

dins l'armée des chrétiens d'Orient : l'abattement des

troupes apres la défaite de Tibériade n'avoit rien diri

» Doe de fon courage , & regardant ( ni de Luſignan Com

, me déchu de la royauté , il s'étoit fait déclarer poi de

„ Jiruſalem : le roi de France avoit pris fon parii , &

„ Richard par conſéquent celui de Lulignan , le duc oa

» marquis d'Autriche , resté ſeul à la tête des troupes

allemandes , s'étoit joint à Philippe-Auguſte , ſur quel

» qu'inſulte qu'il prétendoit avoir reçu de Richard , trz

,, tes ces divifions firent perdre de vue l'objet principi de la

Croiſale & détruiſirent le fruit qu'on cn devoii ti -cr.

(6 ) C'eſt à tort que l'Oudogherit semble inculpor ici la

mémoire de Richard ( Cleur de Lion ). Il ne trahit point

la cauſe des chrétiens , & le conduiſit avec autant de

franchiſe que de bravoure dans cette guerrc . Refté ſeul

en Afic , apràs la retraite du roi de France , il y fie des

prodiges de valeur. Il eſt vrai qu'ils ne furent utiles qui

Ta gloire , & qu'il ne put rétablir les allaires des chrétiens,

mais ſa loyauté reſta ſans tâche. Il paya même fon ſéjous

en Afic de la perte d'une partie de la Normandie , & ea

revenit dans les états , il fut arrêté en traverſant l'A'le.

Tannar le marquis d'Autriche , qui ne pouvoit lui pardoor

Elite

1

1
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jours après libvré l'aſſaut à ladicte cité , & pour

ſuyvy tant vivement , que finablement , moyennant

l'esfort du roy Philippe & du conte de Flandre

afliſtez des autres princes chreſtiens , ladicte cité

Arcalon

réduicte

fut réduicte foubs leur obéiflance , ſans l'afliſten

ce du roy d’Angleterre , lequel cependant , comme
Bobéiſſance

des chref

traiſtre & ennemy de Dieu , ſe tenoit quoy les tiens .

bras croyſez , ſans ſe meſler dudict aſſaut , com

me fy l'affaire ne luy euſt aucunement touché .

Auquel aſſaut mourut le conte Florens de Hol

lande , & Guillaume, fon fils maiſné , quy eſtoit Treſpas du

audict fiège , le fit enterrer en Antioche. Comme contc Phi

lippe en la

pareillement treſpaſſa un peu après la prinſe de conqueſte

Jadicte cité , Philippe (7) , conte de Flandre & de de la terre
fainete .

Vermandois , d'une maladie qui luy print , à

ner d'avoir arraché un étendard qu'il avoit arboré au

ſiège d'Acre ſur le haut d'une tour , pour y planter le

fien . Il fut vendu à l'empereur Henri VI . qui le retint

priſonnier pendant 15. mois . Le reſte de ſa vie ne fut plus

marquée que par des disgraces , juſqu'à ce qu'il vint chercher

la mort ſous les murs de Chalus , petit château près de Limoges.

(7 ) Philippe mourut à St. Jean d'Acre le 1. Juin 1191. ,

d'une maladie peſtilentielle qui avoit infecté l'armée des

chrétiens . Elle fit perdre au roi de France les ongles &

les cheveux , & dévora en peu de tems un très-grand

nombre de victimes. Une autre particularité du ſiège d'Acre

eſt l'aventure tragique de la dame du Fayel auquel il donna

lieu . Le ſire de Couci , l'un des chevaliers croiſés, ayant

„ été bleſſé à mort à ce fiège , le reſſouvint de la dame Elém . de

du Fayel, pour laquelle il brûloit d'une flamme autti l'hirt.de Fr.

» pure que vive & conſtante. Il chargeaſon écuyer de

» porter ſon coeur à cette dame . Le mari jaloux rencontre

l'écuyer , le fait fouiller & ſe faiſit du préſent. Il fait

aſſaiſonner ce cæur comme un mets , & ordonne qu'on

le ſerve à la femme. Après qu'elle en a mangé avec

s, appétit , il lui révèle cruellement le ſecret. La malheu .

reuſe dame jura qu'elle ne prendroit jamais d'autre ali

ment , & mourut quelques jours après d’inanition &

», de douleur. Ce trait , qui caractériſe les meurs de ce

tems , prouve que les chevaliers croiſés ſavoient allier la

galanterie à la dévotion ,

>

t. I.
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raiſon des travaux & pouvretés qu'il avoit endu

rées audict ſiège , & fut enterré en l'an mil cent

1

Mém . de

l'acad . de

Brux . t. 2.

p. 665.

En finiſſant ce qui regarde le regne de Philippe d’Al

ſace , qn'il nous ſoit permis d'obſerver que c'eſt à lui &

à ſon prédéceſſeur qu'on doit la création des corps mudi

cipaux , dans la plupart des villes de la Flandre . Ce font

ſur- tout ces deux princes qui approuverent leurs couti

mes ou qui leur en preſcrivirent de nouvelles . „ Sous eux ,

» par l'attrait tout-puiſſant de la liberté , les villes regor

» gerent d'habitans. Une foule d'étrangers y reflua de tou .

tes parts. Ils y apporterent leur induſtrie & leur com

„ merce . Tout déploya ſon activité ; & la Flandre devint

dès -lors un des états les plus forillans de l'Europe. »

C'eſt à la même époque qu'il faut rapporter les privile .

ges accordés à ces municipalités , & dont les peuples abu.

ſerent quelquefois depuis , au préjudice du repos public.

Nous avons parlé dans l'introduction des terreins mare .

cageux qui , ſous Philippe d'Alſace , avoient été convertis,

auprès de la ville d'Aire , en guérêts fertiles . Cette ville

dut encore à ce prince un bienfait non moins précieux ,

l'érection d'une commune & le réglement connu ſous le

le tître de Lex Amicitia , réglement où reſpire preſque par

tout l'amour de la bienfaiſance & de l'humanité. Quoi de

plus ſage que le premier article de ce réglement ? In Ami

citid ( c'eſt le nom que l'on donnoit à la commune ) ſunt

duodecim fele& ti judices qui fide & juramento firmaverunt ,

quoniam in judicio non accipient perfonam pauperis vel

divitis , nobilis vel ignobilis , proximi vel extranei. Omnes

autem ad Amicitiam pertinentes villa , per fidem & facra

mentum firmaverunt , quòd unt? s ſubveniet alturi tamquam

fratri ſuo , in utili & honeſlo. Par l'article 6. s'il arri

voit qu'un membre de la communauté eût perdu quelque

effet , le prévôt de l'Amitié ( præfectus Amicitia ) devoit

en faire la recherche pendant un jour entier , itinere unius

diei in eundo & redeundo. Nous ne pouvons nous refuſer

au plaiſir de rapporter encore l'article 14. Si alicui domus

ſua combuſta fuerit ; vel aliquis captus , ſe redimendo at

tinuatisfuerit , unusquisque pauperato amico nummum unum

in auxilium dabit. Un réglement qui tend à unir ainſi tous

les citoyens par les liens de la bienfaiſance ſuffit pour im

mortaliſer un prince . Si ce n'eſt pas ici la république

de Platon réaliſée , c'eſt bicn plus , c'eſt le pur Evan

„ gile mis en pratique ,, , ajoute avec raiſon l'auteur de

mámcire hiſtorique qui nous a fourni ces extraits .

Ibid.p.569 .

& ſuiv .
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:

quatre -vingts-douze en une chappelle de ſainct L'an 1192 .

Nicolas , près des murs de ladicte cité d’Aſcalon ;

mais depuis madame Méhault , fa femme, fit tranf

later ſon corps à Clervaux. Dieu veuille avoir

pitié de ſon ame ; car c'eſtoit un prince merveil

leuſement ſage , & lequel conduiſoit tous ſes

affaires par une admirable prudence & hardieſſe.

Incontinent que les nouvelles du treſpas du conte

Philippe furent rapportées en Flandre , Guillaume ,

archeveſque de Rains , lequel en abſence du roy

de France gouvernoit le royaume , mit en ſes

mains & ſayſit au prouffit de Louys , fils aiſné

du roy Philippe , les villes , que ledict feu conte

avoit donné en mariage à la royne Yſabeau ſa

niepce , ſi, comme Béthune , Arras , Bapaumes , Le pais que

Aire, Sainct Omer , Heſdin , Lens , & généralle- maintenant
nous appel

ment tout ce qui eſt maintenant de la conté lons Artois,

d'Artois , pour en jouyr par ledict Louys , ſes efcliffé de

hoirs & ſucceſſeurs à perpétuité , ſelon la con

Flandre , &

ſoubs le po

yention dudict traicté de mariage , dont nous voir du roy

avons cy -deflus parlé.

de France,

Fin du tome premier.
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Inens con

Exploids lors appertenoyent aux Sarraſins (2) , & cxécut

dcidictsfla .

terent les plus crucis exploićts de guerre , dong

tre les Sar on ouyt oncques parler , fans cfpargner feinmes ,

palins en enfans ny à créature vivante , de quelque qua

Iliſpaigne.

lité ou condition qu'elles fuſſent , le tout en

vengeance de ſemblable cruauté , que ledićt Sal .

hadin avoit auparavant exercée ſur les chretiens,

qu'il trouva au lacq de ladićte fainćte cité de

Hierufalem . Vers laquelle (après avoir party &

diftribué entr'eux les biens & richeffes qu'ils

avoyent trouvé auidictes places , leſquelles ils

laillcrent au pouvoir du viceroy de Portugal,

commis par la royne Méhault , contefle de Flan

dre ) ils s'acheminerent , où nous les laiſſerons,

Philippe
pour vous déclarer , que cependant , le conte

ineinc au Philippe faifoit fcmblablement les appreſtes pour

uc puillan- fe trouver en perfonne à ladicte conqueſte, al
ce de gens

par terre , femblant le plus de gens qu'il luy eſtoit pollible ,

a la con
en intention de les conduire par terre vers la

qucite de

Iliérufa . terre fincte ; & de faict , après avoir laille le

lem. gouvernement de Flandre à la royne Méhault,

la femme , ( qui eſtoit une très -lage & vertueule

princeſc) & à Gherard , prévoſt de fainét Donas

& chancelier de Flandre , il le retira vers Paris,

où s'citoyent aſſemblez aux mclmes fins les roys

de France & d'Angleterre , Eudes , duc de Bour

Le conte

An. 1983.

( 2 ) Meyerus , qui dit que la Flandre avoit fourni 3%.

navires pour cette cxpédition , la place en 1188. & con .

féquemment deux ans avant le départ de Philippe d'Alſace ,

Sclon le même hiſtorien , ce fut en Afrique qu’aburda

cette flotte , où elle s'empara de la ville de Sylvinc qui

ſervoit de retraite aux Sarraſins qui dela infcftoient les

terres d'Eſpagne. Interno navigantes mari in Africam ,

Sylvinam regian Saracenorum urbem ceperunt , propterea

quòd quotidianis illi incurfibus Hifpanias infeftarent. Il

paroit cependant qu'il s'agit ici de Silves , Silva , polite

ville de Portugal , dans l'Algarve , autrefois épiſcopale ,

mais dont l'évêché a été transféré à Faro. Elle est arute

près de la mer.



D'ALSACE. 471

gongne , Henry , conte de Champagne , Thibault ,

conte de Bloys , Florens , conte de Hollande ,

l'archeveſque de Rouen , les éveſques de Bloys

& de Chartres , les contes de Nevers , Beaumont ,

Clermont & pluſieurs autres princes de France ,

Angleterre & autrepart. Tous leſquels avoyent Cruciate

prins la crois à la perſuaſion de l'archevelque des princes

de Tyrus (a) , envoyé vers eux en ambaſſade de pour la con

la part du roy de Hiéruſalem. A la perſuaſion queſte de

Hierufa

duquel s'eſtoit à Paris tenu un concile , où lem .

.s'avoit conclu & conſenty , que tous ceux quý

n'entrepr
endroyent

ladicte croix , payeroyen
t

le

dixieſme de tout leur revenu , tant eccléſiaſt
iques

que ſéculiers , réſervé ſeulement les Chartreux ,

les Bernardin
s

, & les malades (3) , & fut ce

dixieſme appellé la Saladine , dont vous trouverez Du dixiel

plus ample mention par les chronique
s

françoi- me qui fut

ſes. Comme aufli d'autre coſté , l'empereu
r

Fré. France ,ap

déricq print ſemblable
ment

la croix , & mena

pe.lé la Sa.

ladine .

quant & luy grande quantité de prélats , princes

& nobles de ſon empire. Tous leſquels tirerent

les uns par mer , les autres par terre , en ſy

groffe multitude , qu'il ſeroit impoſſible le vous

réciter . Il ſuffira donc vous déclarer que le conte

Le conte
Philippe partit par terre , & parvint finablement

Philippe

aux Ytalies , auſquelles il hyberna (b), & puis vient ea

chemina de forte , qu'il arriva en l'oit que les Toit des

chreiiiens

chreſtiens tenoyent devant la cité d'Alcalon , où quy estoit

n'eſto
yent encore

s
venues les forces de France , devant AS

calon ,

(a) Tyr , ville de la Paleſtine. (6) Palla l'hiver .

( 3 ) L'auteur entend ſans doute par- là les hôpitaux des

lépreux qui , comme quelques autres , furent jugés trop

pauvres pour ne pas mériter cette exemption . Quant à la

dénomination de dime Saladine , elle vient de ce que Sa

ladin étoit le principal ennemi que l'on alloit combattre,
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ny d'Angleterre (4 ) . Toutesfois elles arriverent

allez tost après. Que lors par l'advis de tous les

princes chreſtiens , on ordonna que le ! endemain

on livreroit l'affaut å ladiete cité , lequel néant

moins fut différé à un autre jour, au moyen

des débats & différents qui citoyent entre les

roys de France & d'Angleterre (5) , & dont on

donnoit grand tort audict roy d'Angleterre ,

lequel fuſt fufpeété d'avoir intelligence avec Sal

hadlin , & que ledict Salhaddin l'avoit gaigné,

moyennant une bonne fomine d'argent qu'il luy

avoit promiſe ( 6) . Non -obſtant quoy fut peu de

1

Abrégé

chronol. de

l'hilt.de Fr.

an . 1191 .

( 4 ) Philippe étoit parti au mois d'Août 1190. Il avoit

traverté l'Allemagne , où il avoit pris en pallant le nouvel

'empereur Henri qui alloit ſe faire couronner à l'ome.

L'armée des croilés n'étoit pas devant la ville d'Alcalon ,

mais devant celle d'Açon , autrement appellé Ptoléipaide

ou St. Jean d'Acie.

( 5) Voici quelle fut l'origine de cette diviſion . „ Con .

rad , marquis de Montſerrat , jouoit un principal role

dans l'armée des chrétiens d'Orient : l'abattement des

troupes apres la défaite de Tibériade n'avoit rien dimi

» nué de ſon courage , & regardant Gui de Lulignan com .

„ me déchu de la royauté , il s'étoit fait déclarer roi de

» Jéruſalem : le roi de France avoit pris ſon parti , &

Richard par conſéquent celui de Lulignan ; le due ou

„ marquis d'Autriche , retté ſeul à la tête des troupes

» allemandes, s'étoit joint à Philippe-Auguſte, ſur quel

„ qu'inſulte qu'il prétendoit avoir reçu de Richard ,

tes ces diviſions firent perdre de vue l'objet principal de la

croiſade & détruifirent le fruit qu'on en devoir tirer.

(6 ) C'est à tort que d'Oudegherit femble inculper ici la

mémoire de Richard ( Cæur de Lion ), Il ne trahit poine

la cauſe des chrétiens , & le conduiſit avec autant de

franchiſe que de bravoure dans cette guerre. Retté ſeul

en Alie , après la retraite du roi de France , il y fit des

prodiges de valeur. Il eſt vrai qu'ils ne furent utiles qu'à

La gloire , & qu'il ne put rétablir les allaires des chrétiens,

mais ſa loyauté resta fans tâche. Il paya même fon ſéjour

en Afic de la perte d'une partie de la Normandie , & cu

revenant dans les états , il fut arrêté en traverfant l'Alle .

71,0 ne parle marquis d'Autriche , qui ne pouvoit lui pardon

LOU

"

Ibid .
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jours après libvré l'aſſaut à ladiete cité , & pour:

fuyvy tant vivement , que finablement ,moyennant

l'esfort du roy Philippe & du conte de Flandre

Alcalon

alliſtez des autres princes chreſtiens , ladicte cité réduicte

fut réduicte foubs leur obéiflance , ſans l'afliſten- foubs

l'obéiſſance

ce du roy d'Angleterre , lequel cependant , comme des chref

traiſtre & ennemy de Dieu , ſe tenoit quoy les tiens.

bras croyfez , ſans ſe meſler dudict aſſaut , com

me ſy l'affaire ne luy cuſt aucunement touché.

Auquel affaut mourut le conte Florens de Hol

lande , & Guillaume , ſon fils maiſné , quy eſtoit Treſpas du

audict ſiège , le fit enterrer en Antioche . Comme

contc Phi

lippe en la

pareillement treſpaſſa un peu après la prinſe de conqueſte

Jadiéte cité , Philippe (7) , conte de Flandre & de de la terre
faincte .

Vermandois , d'une maladie qui luy print , à

ner d'avoir arraché un étendard qu'il avoit arboré au

ſiège d’Acre ſur le haut d'une tour , pour y planter le

fien . Il fut vendu à l'empereur Ilenri VI . , qui le retint

priſonnier pendant 15. mois . Le reſte de la vie ne fut plus

marquée que par des disgraces , juſqu'à ce qu'il vint chercher

la mort ſous les murs de Chalus, petit château près de Limoges.

(7 ) Philippe mourut à St. Jean d'Acre le 1. Juin 1191. ,

d'une maladie peſtilentielle qui avoit infecté l'armée des

chrétiens . Elle fit perdre au roi de France les ongles &

les cheveux , & dévora en peu de tems un très-grand

nombre de victimes . Une autre particularité du ſiège d’Acre

eſt l'aventure tragique de la dame du Fayel auquel il donna

lieu . Le fire de Couci , l'un des chevaliers croiſés , ayant

„ été bleflé à mort à ce ſiège , le reſſouvint de la dame Elém . de

du Fayel, pour laquelle il brûloit d'une flamme auiti l'hiſt.de Fr.

pure que vive & conſtante . Il chargea fon écuyer de t. 1 .

» porter fon coeur à cette dame . Le mari jaloux rencontre

„ l'écuyer , lc fait fouiller & fc ſaiſit du préſent. Il fait

aſſaiſonner ce cour comme un mets , & ordonne qu'on

le ſerve à la femme. Après qu'elle en a mangé avec

s , appétit , il lui révèle cruellement le ſecret. La malheu .

» reuſe dame jura qu'elle ne prendroit jamais d'autre ali

» ment , & mourut quelques jours après d'inani ion &

de douleur . ,, Ce trait , qui cara & eriſe les meurs de ce

tems , prouve que les chevaliers croiſés ſavoient allier la

galante.ie à la dévotion,



474 PH I L I PPE

raiſon des travaux & pouvretés qu'il avoit endu

rées audict ſiège, & fut enterré en l'an mil cent

Mém . de

l'acad . de

Brux . t. 2.

p. 663.

1

En finiſſant ce qui regarde le regne de Philippe d'Al

ſace , qn'il nous ſoit permis d'obſerver que c'eſt à lui &

à ſon prédéceſſeur qu'on doit la création des corps muni

cipaux , dans la plupart des villes de la Flandre. Ce font

ſur-tout ces deux princes qui approuverent leurs coutu

mes ou qui leur en preſcrivirent de nouvelles. „ Sous eux ,

„, par l'attrait tout-puiſſant de la liberté , les villes regor.

„ gerent d'habitans. Une foule d'étrangers y reflua de tou .

tes parts. Ils y apporterent leur induſtrie & leur com

„ merce . Tout déploya ſon adivité ; & la Flandre devint

dès - lors un des états les plus floriſſans de l'Europe. ,

C'eſt à la même époque qu'il faut rapporter les privilè.

ges accordés à ces municipalités , & dont les peuples abu

ſerent quelquefois depuis , au préjudice du repos public .

Nous avons parlé dans l'introduction des terreins mare,

cageux qui , ſous Philippe d'Alſace , avoient été convertis,

auprès de la ville d'Aire , en guérêts fertiles. Cette ville

dut encore à ce prince un bienfait non moins précieux ,

l'érection d'une commune & le réglement connu ſous le

le tître de Lex Amicitia , réglement où reſpire preſque par.

tout l'amour de la bienfaiſance & de l'humanité. Quoi de

plus ſage que le premier article de ce réglement ? In Ami.

citid ( c'eſt le nom que l'on donnoit à la commune ) ſunt

duodecim fele & ti judices qui fide & juramento firmaverunt ,

quoniam in judicio non accipient perſonam pauperis vel

divitis , nobilis vel ignobilis , proximi vel extranei. Omnes

autem ad Amicitiam pertinentes villa , per fidem & ſacra

mentum firmaverunt , quòd unus ſubveniet alteri tamquam

fratri ſuo , in utili & honeſto. Par l'article 6. , s'il arri

voit qu'un membre de la communauté eût perdu quelque

effet , le prévôt de l'Amitié ( præfectus Amicitie ) devoit

en faire la recherche pendant un jour entier , itinere unius

diei in eundo redeundo. Nous ne pouvons nous refuſer

au plaiſir de rapporter encore l'article 14. Si alicui domus

ſua combuſta fuerit ; vel aliquis captus , fe redimendo at.

tenuatus fuerit , unusquisque pauperato a mico nummum unum

in auxilium dabit. Un réglement qui tend à unir ainſi tous

les citoyens par les liens de la bienfaiſance ſuffit pour im

mortaliſer un prince . Si ce n'eſt pas ici la république

de Platon réaliſée , c'eſt bien plus , c'eſt le pur Evan

„ gile mis en pratique , , ajoute avec raiſon l'auteur de

mémcire hiſtorique qui nous a fourni ces extraits,

1
1

1

Ibid.p.569.

& ſuiv .
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quatre - vingts-douze en une chappelle de ſainct L'an 1192.

is: Nicolas , près des murs de ladicte cité d’Aſcalon ;

mais depuis madame Méhault , ſa femme, fit tranf

later ſon corps à Clervaux. Dieu veuille avoir

pitié de ſon ame ; car c'eſtoit un prince merveil

leuſement ſage , & lequel conduiſoit tous ſes

affaires par une admirable prudence & hardieſſe .

Incontinent que les nouvelles du treſpas du conte

Philippe furent rapportées en Flandre , Guillaume ,

archeveſque de Rains , lequel en abſence du roy

de France gouvernoit le royaume , mit en ſes

mains & fayſit au prouffit de Louys , fils aiſné

du roy Philippe , les villes , que ledict feu conte

avoit donné en mariage à la royne Yſabeau ſa

niepce , fi comme Béthune , Arras , Bapaumes , Le païs que

Aire , Sainct Omer , Heſdin , Lens , & généralle- maintenant

nous appel

ment tout ce qui eſt maintenant de la conté
lons Artois,

d'Artois , pour en jouyr par ledict Louys , ſes eſcliſſé de
Flandre , &

hoirs & ſucceſſeurs à perpétuité , ſelon la con ſoubs le po

yention dudict traicté de mariage , dont nous voir du roy

avons cy -deflus parlé.

de France ,

Fin du tome premier.

ZA
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